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AVANT-PROPOS

Par sa résolution 1814 (XVII)du 18 décembre 1962, l'Assemblée
générale a prié le Secrétaire général de publier un Annuaire juridique
dans lequel figureraient des documents de caractère juridique se rappor-
tant à l'Organisation des Nations Unies et aux organisations intergouver-
nementales qui lui sont reliées et, par sa résolution 3006 (XXVII) du
18 décembre 1972, elle a apporté certains aménagements au contenu de
l'Annuaire.

Le chapitre premier et le chapitre II du présent volume, le vingt-
sixième de la série, renferment, respectivement, des textes législatifs et
des dispositions conventionnelles concernant le statut juridique de l'Or-
ganisation des Nations Unies et des organisations intergouvernementales
qui lui sont reliées. A quelques exceptions près, les textes législatifs et les
dispositions conventionnelles qui figurent dans ces deux chapitres sont
entrés en vigueur en 1988. Les décisions rendues en 1988 par des tribu-
naux internationaux et des tribunaux nationaux au sujet du statut juri-
dique des diverses organisations font l'objet des chapitres VII et VIII de
l'Annuaire.

Le chapitre III contient un aperçu général des activités juridiques de
l'Organisation des Nations Unies et des organisations intergouvernemen-
tales qui lui sont reliées; chaque organisation a préparé la section la
concernant.

Le chapitre IV de l'Annuaire est consacré aux traités relatifs au droit
international qui ont été conclus sous les auspices des organisations inté-
ressées pendant l'année considérée, qu'ils soient ou non entrés en vigueur
au cours de cette année. En adoptant ce critère, on a voulu remédier dans
une certaine mesure aux difficultés que crée le délai parfois considérable
qui s'écoule entre la conclusion des traités et leur publication, une fois en-
trés en vigueur, dans le Recueildes Traités des Nations Unies. Dans le cas
des traités trop volumineux pour pouvoir être reproduits dans l'Annuaire,
une source aisément accessible est indiquée.

Enfin, la bibliographie qui est préparée, sous le contrôle du Bureau
des affaires juridiques, par la Bibliothèque Dag HammarskjOld, énumère
les ouvrages et articles de caractère juridique publiés en 1988.

A l'exception des textes législatifs et des décisions judiciaires figu-
rant au chapitre premier et au chapitre VIII respectivement qui, sauf indi-
cation contraire, ont été communiqués par les gouvernements à la de-
mande du Secrétaire général, tous les documents publiés dans l'Annuaire
ont été fournis par les organisations intéressées.
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Première partie

STATUT JURIDIQUE DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS

INTERGOUVERNEMENTALES
QUI LUI SONT RELIÉES



Chapitre premier

TEXTES LÉGISLATIFS CONCERNANT LE STATUT JU-
RIDIQUE  DE  L'ORGANISATION  DES  NATIONS
UNIES ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVER-
NEMENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

1.  Canada

LOI SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DES ORGANISATIONS INTERNATIONALESl

DÉCRET DE 1988 SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES
PARTICIPANTS AU COURS INTERRÉGIONAL DE FORMA-
TION DES NATIONS UNIES SUR LA TOPONYMIE2

C.P. 1988-1250 23 juin 1988

Sur avis conforme du Secrétaire d'Etat aux affaires extérieures et en
vertu de l'article 3* de la Loi sur les privilèges et immunités des organisa-
tions internationales, il plaît à S. E. le Gouverneur général en conseil de
prendre le Décret concernant les privilèges et immunités au Canada des
participants au Cours interrégional de formation des Nations Unies sur la
toponymie.

DÉCRET CONCERNANT LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS AU CANADA DES PARTICI-
PANTS AU COURS INTERRÉGIONAL DE FORMATION DES  NATIONS  UNIES
SUR LA TOPONYM1E

Titre abrégé

1.  Décret de 1988 sur les privilèges et immunités des participants
au Cours interrégional de formation des Nations Unies sur la toponymie.

Définitions
2.  Les définitions qui suivent s'appliquent au présent décret.

« Convention » : la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies3; « experts qui accomplissent des missions pour l'Organisa-
tion » : les experts gouvernementaux ou intergouvernementaux invités
par l'Organisation à assister à la réunion; « fonctionnaires de l'Organisa-

* S.C. 1974-75-76, ch. 69, art. 2.



tion » : les personnes tenues d'assister à la réunion pour le compte de
l'Organisation; « Organisation » : le Département de la coopération tech-
nique pour le développement, Organisation des Nations Unies; « réu-
nion » : le Cours interrégional de formation des Nations Unies sur la to-
ponymie qui se tiendra à Québec du 7 au 20 août 1988.

Privilèges et immunités

3.  1)  Durant la période commençant le 1er août 1988 et se termi-
nant le 28 août 1988, l'Organisation possède au Canada les privilèges et
immunités énoncés à l'article II de la Convention.

2)  Durant la période commençant le Ier août 1988 et se terminant
le 28 août 1988, les fonctionnaires de l'Organisation possèdent au Ca-
nada, dans la mesure nécessaire à l'exercice de leurs fonctions au Canada
liées à la réunion, les privilèges et immunités énoncés à l'article V de la
Convention.

3)  Durant la période commençant le let août 1988 et se terminant
le 28 août 1988, les experts qui accomplissent des missions pour l'Orga-
nisation possèdent au Canada, dans la mesure nécessaire à l'exercice de
leurs fonctions au Canada liées à la réunion, les privilèges et immunités
énoncés à l'article VI de la Convention.

RÉSUMÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT DE LA RÉGLEMENTATION

[Ce résumé ne fait pas partie du Décret]

Description

L'objet du Décret est d'accorder au Département de la coopération
technique pour le développement des Nations Unies, dans la mesure né-
cessaire à l'exercice de ses fonctions au Canada, les privilèges et immuni-
tés prévus à l'article II de la Convention sur les privilèges et immunités
des Nations Unies et d'accorder aux participants à la réunion, dans la me-
sure nécessaire à l'exercice de leurs fonctions, les privilèges et immunités
prévus aux articles V et VI de la Convention. Le Stage régional de forma-
tion des Nations Unies en matière de toponymie se tiendra à Québec du
7 au 20 août 1988.

Ces articles de la Convention accordent à l'Organisation certains
privilèges et immunités tels que l'immunité de juridiction et l'invio-
labilité de ses archives. Ils accordent également aux fonctionnaires et aux
experts non canadiens qui participent à la réunion des privilèges et immu-
nités tels qu'immunité d'arrestation personnelle ou de détention, exemp-
tion de toutes mesures restrictives relatives à l'immigration et les mêmes
immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnelsque
celles accordées aux agents diplomatiquesi Le Décret sera en vigueur
pour une période limitée, allant du 1er au 28 août 1988. Il est requis afin de



permettre au Gouvernement du Canada d'assumer ses responsabilités à
titre d'hôte de la réunion.

Solutions de rechange envisagées

Pour atteindre l'objectif qui est de permettre au Gouvernement de
remplir ses obligations en tant qu'hôte de la conférence, il n'y a d'autre
solution que d'adopter ce Décret.

Compatibilité avec la Politique de réglementation et le Code d'équité
en matière de réglementation du citoyen

Ce Décret a déjà été annoncé dans le plan de réglementation fédérale
(323-DEA). Ce Décret est compatible avec la Politique de réglementa-
tion et le Code d'équité en matière de réglementation du citoyen.

Impact prévu

Nous n'anticipons d'impact sur aucun des secteurs de l'économie
canadienne.

Consultation

Le Décret résulte de consultations avec le Ministère de l'énergie,
des mines et des ressources et la section du Bureau du Conseil privé du
Ministère de la justice.

Mécanisme d'observance à prévoir

Ce Décret ayant un but protecteur, aucune mesure de mise en vi-
gueur n'est prévue.

2.  Papouasie-Nouvelle-Guinée

LOI SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES NA-
TIONS UNIES ET DES INSTITUTIONS  SPÉCIA-
LISÉES4

CHAPITRE N° 88

Privilèges et immunités des Nations Unies
et des institutions spécialisées

COMMUNIQUÉ

Mise en œuvre

Au 13 février 1976 (date de la publication dans la Gazette du texte le
plus exhaustif concernant la répartition des responsabilités entre les mi-
nistres et départements au moment de la date d'entrée en vigueur dudit



texte), la mise en œuvre du présent chapitre n'était expressément confiée
à aucun ministre mais il ressort de la liste des attributions des départe-
ments qu'elle relevait du Département des affaires étrangères et du com-
merce.

En conséquence et à moins qu'une intention contraire ne ressorte
clairement d'une note ou du texte lui-même, il apparaît que, tels qu'em-
ployés dans le présent chapitre ou à son propos :

-- Le terme « Ministre » doit être interprété comme se référant au
Ministre des affaires étrangères et du commerce;

-- L'expression « chef de département » doit être interprétée
comme se référant au Secrétaire aux affaires étrangères et au commerce;

-- Le terme « Département » doit être interprété comme se référant
au Département des affaires étrangères et du commerce

LOI  RELATIVE  AUX  PRIVILÈGES  ET  IMMUNITÉS  DES  NA-
TIONS UNIES ET DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES AINSI
QU'A DIVERSES AUTRES QUESTIONS

PREMIÈRE PARTIE. -- PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES NATIONS UNIES

1.  Définition
Aux fins de la présente partie, « la Convention » désigne la Conven-

tion générale sur les privilèges et immunités des Nations Unies qui a été
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946 et
dont le texte figure à l'appendice 1.

2.  Statut juridique de l'Organisation des Nations Unies

1)  L'Organisation des Nations Unies :

a)  Est une personne morale à vocation perpétuelle;

b)  A la capacité de contracter;

c)  A la capacité, sous son propre nom, d'acquérir, de détenir et
d'aliéner des biens immobiliers et mobiliers et d'ester en justice.

2)  Tous les tribunaux, magistrats et personnes exerçant des fonc-
tions judiciaires en Papouasie-Nouvelle-Guinée reconnaîtront le sceau de
l'Organisation des Nations Unies apposé sur un document et présumeront
qu'il a été régulièrement apposé.

3.  Privilèges et immunités

L'Organisation des Nations Unies ainsi que toute personne à la-
quelle s'applique la Convention jouissent, en Papouasie-Nouvelle-Gui-
née, des privilèges et immunités applicables en vertu de la Convention à
l'Organisation des Nations Unies ou à ladite personne, selon le cas.



4.  Preuve

Un certificat de la main du Ministre attestant que, à une date donnée
ou pendant une période donnée :

a)  Un pays donné était Membre de l'Organisation des Nations
Unies; ou

b)  Un organe donné était un organe principal ou subsidiaire de
l'Organisation des Nations Unies; ou

c)  Une conférence donnée était une conférence convoquée par
l'Organisation des Nations Unies; ou

d)  Une personne donnée était :
i)  Un représentant d'un Membre de l'Organisation des Nations

Unies auprès d'un organe de l'Organisation des Nations Unies
ou à une conférence convoquée par l'Organisation des Na-
tions Unies; ou

ii)  Un fonctionnaire appartenant à l'une des catégories de foncÿ
tionnaires de l'Organisation des Nations Unies auxquels s'ap-
pliquent les dispositions des articles V et Vil de la Convention;
ou

iii)  Un expert (autre qu'un fonctionnaire visé à l'article V de la
Convention) accomplissant une mission pour l'Organisation
des Nations Unies;

fait foi qu'il en était bien ainsi.

DEUXIÈME PARTIE. -- PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES

5.  Défin#ions

Aux fins de la présente partie, sauf indication contraire, les mots
« institution spécialisée » désignent :

L'Organisation internationale du Travail;

L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri-
a)
b)

culture;

c)
a)

L'Organisation de l'aviation civile internationale;

L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture;

e)
j0

pement;

g)
h)

Le Fonds monétaire international;

La Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

L'Organisation mondiale de la santé;

L'Union postale universelle;



/)  L'Union internationale des télécommunications;

j)  L'Organisation météorologique mondiale;

k)  L'Organisation intergouvemementale consultative de la navi-
gation maritime;

/)  La Société financière internationale; et

m)  L'Association internationale de développement.

Les mots « la Convention » désignent la Convention, telle qu'elle a
été modifiée par les annexes, dont le texte figure à l'appendice 2.

6.  Statut juridique des institutions spécialisées

1)  Chacune des institutions spécialisées :

a)  Est une personne morale à vocation perpétuelle;

b)  A la capacité de contracter; et

c)  A la capacité, sous son propre nom, d'acquérir, de détenir et
d'aliéner des biens immobiliers et mobiliers et d'ester en justice.

2)  Tous les tribunaux, magistrats et personnes exerçant des fonc-
tions judiciaires en Papouasie-Nouvelle-Guinée reconnaîtront le sceau
d'une institution spécial isée apposé sur un document et présumeront qu'il
a été régulièrement apposé.

7.  Privilèges et immunités

1)  Chacune des institutions spécialisées ainsi que toute personne
à laquelle s'applique la Convention jouissent, en Papouasie-Nouvelle-
Guinée, des privilèges et immunités applicables en vertu de la Conven-
tion (autres que ceux visés à la section 11 de la Convention) à ladite insti-
tution spécialisée ou à ladite personne, selon le cas.

2)  Une institution spécialisée a droit, pour ses communications
télégraphiques contenant uniquement des informations destinées à être
publiées par la presse ou diffusées par la radio (y compris les communica-
tions à destination ou en provenance de lieux situés en dehors de la Pa-
pouasie-Nouvelle-Guinée), aux tarifs réduits applicables à l'expédition
des dépêches de presse.

8.  Preuve

Un certificat de la main du Ministre attestant que, à une date donnée
ou pendant une période donnée :

a)  Un Etat, un pays ou un gouvernement donné était membre
d'une institution spécialisée; ou

b)  Une réunion donnée était une réunion convoquée par une insti-
turion spécialisée ou une réunion au sens de l'alinéa vi) de la section 1 de
la Convention; ou



c)  Une personne donnée était :

i)  Un représentant d'un membre d'une institution spécialisée à
une réunion visée à l'alinéa b;

ii)  Un fonctionnaire appartenant à l'une des catégories de fonc,
tionnaires d'une institution spécialisée auxquels s'appliquent
les dispositions des articles VI et VIII de la Convention; ou

iii)  Pour les motifs donnés dans le certificat, une personne habilitée
en vertu de la Convention à bénéficier des privilèges et immuni-
tés applicables aux termes de la Convention;

fait foi qu'il en était bien ainsi.

TROISIÈME PARTIE. -- QUESTIONS DIVERSES

9.  Protection des noms, etc.

1)  Sauf avec le consentement écrit du Ministre, aucune personne
(y compris une personne morale) n'a le droit :

a)  D'utiliser le nom ou une forme abrégée du nom de l'Organisa-
tion des Nations Unies ou d'une institution spécialisée à des fins profes-
sionnelles ou commerciales; ni

b)
i)

D'utiliser :

ii)

iii)

Sanction

Un sceau, emblème ou symbole identique au sceau ou à l'cm
blème officiel de l'Organisation des Nations Unies ou d'une
institution spécialisée; ou
Un sceau, emblème ou symbole ressemblant au sceau ou à
l'emblème officiel de l'Organisation des Nations Unies ou
d'une institution spécialisée au point qu'il puisse être confondu
avec ledit sceau ou emblème, ou

Un sceau, emblème ou symbole susceptible d'être pris pour le
sceau ou l'emblème officiel de l'Organisation des Nations
Unies ou d'une institution spécialisée.
: une amende d'un montant maximal de 100 kinas.

2)  Lorsque, sans le consentement écrit du Ministre, le nom ou
une forme abrégée du nom de l'Organisation des Nations Unies ou d'une
institution spécialisée, ou un sceau, emblème ou symbole visé à l'ali-
néa 1, b :

a)  Sert de nom, de sceau ou d'emblème à une association, ou entre
dans la composition de son nom, de son sceau ou de son emblème; ou

b)  Sert de nom ou d'emblème à un journal ou à une revue apparte-
nant à une association ou publiés par elle ou pour son compte, ou entre
dans la composition de son nom ou de son emblème; ou



c)  Est utilisé par une association dans le cadre de l'une quelconque
de ses activités de façon à faire croire que ladite association est d'une ma-
nière quelconque liée à cette organisation;
dans ce cas :

d)  Si l'association est une personne morale -- l'association; ou

e)  Si l'association n'est pas une personne morale -- chaque mem-
bre du Conseil d'administration de l'association,
est coupable d'une infraction.

Sanction : une amende d'un montant maximal de 100 kinas.

3)  Aucune condamnation ne sera prononcée en vertu du présent
article contre une personne qui aura utilisé une forme abrégée du nom de
l'Organisation des Nations Unies ou d'une institution spécialisée, si
l'intéressé en a fait usage dans des circonstances telles ou d'une manière
telle qu'il était improbable que l'on en déduise un rapport quelconque
avec l'Organisation, à moins que le Ministère public ne prouve que l'in-
tention de l'intéressé était de faire croire à l'existence d'un tel rapport.

4)  Le fait qu'une personne ait été condamnée en vertu du présent
article pour avoir utilisé un nom, une forme abrégée d'un nom, un sceau,
un emblème ou un symbole n'exclut pas la possibilité d'une nouvelle
condamnation si l'intéressé utilise à un moment quelconque ce nom, cette
forme abrégée, ce sceau, cet emblème ou ce symbole après sa première
condamnation.

5)  Aux fins du présent article :

a)  Toute combinaison de mots ou de lettres, ou de mots et de let-
tres, susceptible de faire croire qu'elle désigne l'Organisation des Na-
tions Unies ou une institution spécialisée sera réputée être une forme
abrégée du nom de l'Organisation des Nations Unies ou de ladite institu-
tion spécialisée, selon le cas; et

b)  Si un règlement édicté en vertu de la présente loi dispose qu'un
sceau ou un emblème est le sceau ou l'emblème officiel de l'Organisation
des Nations Unies ou d'une institution spécialisée, ce sceau ou cet em-
blème sera considéré comme le sceau ou l'emblème officiel de l'Organi-
sation des Nations Unies ou de ladite institution spécialisée, selon le cas.

6)  Il ne sera intenté aucune poursuite judiciaire en vertu du présent
article sans le consentement écrit du Ministre.

10.  Règlements

Le chef de l'Etat en conseil peut édicter des règlements, à condition
qu'ils soient compatibles avec la présente loi, pour régir toutes les ques-
tions qui, en vertu de la présente loi, doivent ou peuvent être régies, ou
qu'il est nécessaire ou utile de régir, afin de permettre l'exécution de la-
dite loi ou de lui donner effet.
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APPEND1CES

Appendice 1

CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DES NATIONS UNIES

Appendice 2

CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES5

NOTES

! Lois du Canada
2 Gazette du Canada, partie Il, vol. 122, n° 14.
3 Nations Unies, Recueildes Traités, vol. 1, p. 15.
4 Loi sur les Nations Unies promulguée par le Gouvernement de la Papouasie-Nou-

velle-Guinée et communiquée par la mission permanente de la Papouasie-Nouvelle-Guinée
auprès de l'Organisation des Nations Unies.

5 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261
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Chapitre II

DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES CONCERNANT
LE STATUT JURIDIQUE DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS INTER-
GOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

A. -- Dispositions conventionnelles concernant
le statut juridique de l'Organisation des Nations Unies

1, CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DES NATIONS UNIESt APPROUVÉE PAR L'ASSEM-
BLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES LE 13 FÉ-
VRIER 1946

En 1988, les Etats ci-après sont devenus parties à la Convention2 :

Date de réception
Etat                     de l'instrument de succession

Antigua et Barbuda             25 octobre 1988

Viet Nam                     6 février 1988

Le nombre des Etats parties à la Convention se trouve ainsi porté
à 1243.
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2, ACCORDS RELATIFS AUX INSTALLATIONS ET AUX
RÉUNIONS

a) Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation
des Nations Unies (Commission économique et sociale pour
l'Asie et le Pacifique) et le Gouvernement de l'Indonésie re-
latif à l'organisation de la quarante-quatrième session de la
Commission économique et sociale pour l'Asie et le Paci-
fique, devant avoir lieu à Jakarta du 11 au 20 avril 1988.
Bangkok, 29 janvier 19884

LEIq'RE DE LA COMMISSION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE
POUR L'ASlE ET LE PACIFIQUE

Le 29 janvier 1988

J'ai l'honneur de me référer à la note verbale de l'ambassade de
l'Indonésie à Bangkok en date du 10 septembre 1987 (0962/03/14/IX/
87iEKO), par laquelle le Gouvernement indonésien invite officiellement
la CESAP à tenir sa quarante-quatrième session à Jakarta du 11 au
20 avril 1988.

A cet égard, et suite aux conversations qui se sont déroulées à Bang-
kok et à Jakarta, je serais heureux d'avoir confirmation que le gouverne-
ment souscrit aux dispositions ci-après concernant la quarante-quatrième
session de la CESAP.

Les dispositions que le Gouvernement indonésien devra prendre à
ses frais sont les suivantes :

1.  Nommer un haut fonctionnaire qui fera fonction de Président du
Comité d'organisation et un autre qui assurera la liaison avec le gouver-
nement, ainsi que le personnel avec lequel le secrétariat de la CESAP col-
laborera aux fins de la préparation de la session et de la fourniture de serra
vices requis pendant la session;

2.  Fournir des salles de conférence comportant l'équipement
d'amplification sonore et d'interprétation voulu pour les séances i) de la
session plénière et ii) des deux commissions plénières, plus des salles uti-
lisables pour les réunions des délégués (le nombre total des participants
est estimé à 700 ou 750);

3.  Fournir des bureaux pour les membres des services organiques,
administratifs, linguistiques et d'information de la CESAP;

4.  Couvrir les frais de déplacement des membres du personnel
de la CESAP essentiels au service de la session (voyage Bangkok-Ja-
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karta-Bangkok, plus indemnité de subsistance pendant la durée du séjour
à Jakarta);

5.  Couvrir, dans le cas du personnel linguistique extérieur engagé
à New York, Genève ou autre lieu d'affectation, la différence, en termes
de frais de voyage et de subsistance, entre Jakarta et Bangkok;

6.  Couvrir les frais de transport, de Bangkok à Jakarta et retour,
des colis contenant les publications, le matériel de bureau, le matériel de
conférence, la documentation et les fournitures, les ouvrages de réfé-
rence, la papeterie et les fournitures pour la reproduction des documents
et assurer le dédouanement, le paiement des frais connexes et la fourni-
ture de locaux d'entreposage appropriés;

7.  Fournir à Jakarta aux membres du personnel de la CESAP des
moyens de transport pour leurs déplacements officiels pour le compte de
l'ONU;

8.  Fournir sur le plan local du personnel aux fins de l'appui admi-
nistratif nécessaire (secrétaires/sténographes, dactylographes, commis
aux conférences, commis aux documents, ronéotypistes/assembleurs,
messagers, auxiliaires, etc.);

9.  Fournir sur le plan local, selon que de besoin, du matériel de bu-
reau y compris ordinateurs pour traitement de texte, dictaphones, trans-
cripteurs, machines à écrire et équipement de reproduction (duplicateurs
offset, composeuses de matrice, assembleuses, massicots, photocopieu-
ses, etc.);

10.  Assurer des services postaux et de télécommunication (télé-
phone et télex);

11.  Mettre à la disposition des participants et du personnel de la
CESAP un nombre suffisant de chambres d'hôtel convenables à Jakarka
(les frais étant à la charge des occupants);

12.  Toutes les dispositions qui précèdent, mises à part celles qui
font l'objet des points 4, 5 et 6 (frais de voyage et de subsistance, fret et
assimilés), figurent déjà sous une forme détaillée dans le plan adminisœea-
tif relatif à la quarante-quatrième session de la CESAP arrêté d'un com-
mun accord par le Gouvernement de l'Indonésie et la CESAP.

II

Le secrétariat de la CESAP devra, sans frais pour le Gouvernement
indonésien :

1.  Lancer les invitations de la CESAP et s'occuper des communi-
cations entre la CESAP et les participants (pays ou organisations) tou-
chant les questions de fond;
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2.  Notifier au Gouvernement indonésien les noms des participants
et des pays ou organisations qu'ils représentent dès réception des rensei-
gnements en question;

3.  Coordonner et superviser tous les services assurant le secréta-
riat de la CESAP et prendre, sur place et en dehors de l'Indonésie, les dis-
positions requises pour l'organisation de la session.

III
1.  Les dispositions de la Convention sur les privilèges et immuni-

tés des Nations Unies et de la Convention sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées seront applicables aux fins de la session. Les
représentants des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et
des institutions spécialisées et les fonctionnaires de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées bénéficieront des privilèges
et immunités prévus dans ces conventions et les autres participants invi-
tés par l'Organisation des Nations Unies à la session bénéficieront des
privilèges et immunités accordés aux experts en mission pour l'Organisa-
tion des Nations Unies par l'article VI de la Convention sur les privilèges
et immunités des Nations Unies et respecteront les autres dispositions
pertinentes de la Convention.

2.  En outre, le Gouvernement indonésien accordera à tous les par-
ticipants à la session toutes autres facilités nécessaires au libre exercice
de leurs fonctions en rapport avec la session.

3.  Le Gouvernement indonésien facilitera l'entrée en Indonésie
et la sortie de tous les participants invités par l'Organisation des Na-
tions Unies. Les visas et permis d'entrée qui pourraient être nécessaires
seront délivrés aussi rapidement que possible et gratuitement.

4.  Le Gouvernement indonésien sera tenu de répondre à toutes ac-
tions, plaintes ou autres réclamations résultant :

a)  De dommages aux personnes ou aux biens qui surviendraient
dans les locaux visés aux paragraphes 2 et 3 de la section I ci-dessus;

b)  De dommages à des personnes ou à des biens qui surviendraient
du fait de l'utilisation des moyens de transport visés au paragraphe 7 de la
section I ci-dessus;

c)  De l'emploi aux fins de la session du personnel visé aux para-
graphes 1 et 8 de la section I ci-dessus;

et le gouvernement mettra l'Organisation des Nations Unies et les mem-
bres de son personnel hors de cause en cas d'actions, plaintes ou autres ré-
clamations de ce genre.

5.  Tout différend concernant l'interprétation ou l'application du
présent Accord sera réglé par voie de négociation et de consultation entre
les parties.
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Je propose en outre qu'au reçu de votre réponse confirmant ce qui
précède la présente lettre et votre réponse soient considérées comme
constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gou-
vernement de l'Indonésie concernant la contribution du Gouvernement
de l'Indonésie, en tant que pays hôte, à la tenue de la quarante-quatrième
session de la CESAP.

Le Secrétaire exécutif,

(Signer) S. A. M. S. KIBRIA

LETTRE DE L'AMBASSADE D'INDONÉSIE

Le 29 janvier 1988

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre A.C/201 44th Ses-
sion, en date de ce jour, concemant les dispositions à prendre en vue de la
quarante-quatrième session de la CESAP qui se tiendra à Jakarta, sur l'in-
vitation de mon gouvernement, du 11 au 20 avril 1988. Je suis heureux de
vous informer que le Gouvernement indonésien confirme et accepte tou-
tes les dispositions proposées dans votre lettre qui sera, conjointement
avec la présente réponse, considérée comme constituant un accord entre
l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de l'Indonésie
concernant la contribution du Gouvernement de l'lndonésie, en tant que
pays hôte, à la tenue de la quarante-quatrième session de la CESAP.

Le général de corps aérien,
ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire

et représentant permanent de l'Indonésie
auprès de la CESAP,

(Signe) Aried RIYADI

b) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouver-
nement du Népal concernant la création à Katmandou du
Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarme-
ment en Asie (avec mémorandum d'accord). Signé à New
York le 8juin 19885

Le Gouvernement du Népal et l'Organisation des Nations Unies,

Attendu que le Gouvernement du Royaume du Népal (ci-après dé-
nommé « le gouvernement ») et l'Organisation des Nations Unies sont
convenus d'établir à Katmandou (Népal) le Centre régional des Na-
tions Unies pour la paix et le désarmement en Asie (ci-après dénommé
« le Centre )»), en application de la résolution de l'Assemblée générale
42/239 D datée du 30 novembre 1987;

16



Attendu que le gouvernement s'engage à aider l'Organisation des
Nations Unies à obtenir toutes les facilités nécessaires à la création et au
financement du Centre;

Aaendu que la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies, adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le
13 février 1946 (ci-après dénommée « la Convention »), s'applique aux
bureaux extérieurs, qui font partie intégrante du Secrétariat de l'Organi-
sation des Nations Unies;

Attendu qu'il est souhaitable de conclure un accord pour régler les
questions découlant de la création du Centre à Katmandou;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

CRÉATION DU CENTRE

Section 1.  Le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le
désarmement en Asie est créé à Katmandou (Népal) pour remplir les
fonctions qui lui sont attribuées par l'Assemblée générale et le Secrétaire
général dans le cadre du Département des affaires de désarmement.

Article H

STATUT DU CENTRE

Section 2.  Les locaux du Centre et la résidence du Directeur sont
inviolables.

Section 3.  Les autorités népalaises compétentes font dûment dili-
gence pour assurer la sécurité et la protection des locaux du Centre et de
son personnel.

Section 4.  Les autorités népalaises compétentes exercent leurs
pouvoirs respectifs pour faire en sorte ÿlue le Centre dispose des services
publics nécessaires dans des conditions équitables. Le Centre jouit, pour
l'utilisation des services téléphoniques, radiotélégraphiques et postaux,
d'un traitement non moins favorable que celui qui est normalement as-
suré aux missions diplomatiques.

Article III

INSTALLATIONS ET SERVICES

Section 5.  Sans préjudice des dispositions du premier paragraphe
du dispositif de la résolution 42/39 D, le gouvernement verse chaque
année une contribution destinée à l'entretien et au fonctionnement du
Centre, dont le montant est stipulé dans un échange de lettres qui fera
partie du présent Accord.
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Article IV

FONCTIONNAIRES DU CENTRE

Section 6.  Les fonctionnaires du Centre jouissent des privilèges et
immunités prévus à la section 18 de la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies, à laquelle le Népal est partie.

Section 7.  Outre les privilèges et immunités visés à la section 6
ci-dessus, le Directeur du Centre, tant en ce qui le concerne qu'en ce qui
concerne son conjoint et les membres de sa famille vivant à sa charge, bé-
néficie des privilèges, immunités, exemptions et facilités normalement
accordés aux envoyés d'organisations internationales de rang compa-
rable. Il figure à cet effet sur la liste des diplomates établie par le Minis-
tère des affaires étrangères du Népal.

Section 8.  Les privilèges et immunités visés au présent Accord
sont accordés à seule fin de permettre la poursuite efficace des buts et ob-
jectifs de l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général peut le-
ver l'immunité accordée à un fonctionnaire dans tous les cas où, à son
avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et où elle peut être
levée sans porter préjudice aux intérêts de l'Organisation.

Aÿÿÿ V

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Section 9.  Les dispositions de la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies, à laquelle le Népal a adhéré le 28 sep-
tembre 1965, s'appliquent pleinement au Centre, et les dispositions du
présent Accord complètent celles de la Convention, de sorte que les dis-
positions de J'Accord et de la Convention sont applicables et qu'aucune
ne restreint l'effet de l'autre.

Section 10.  Le présent Accord sera interprété compte tenu de son
objectif principal, qui est de permettre au Centre au Népal de s'acquitter
pleinement et efficacement de ses responsabilités et d'atteindre ses ob-
jectifs.

Section 11.  Toute conclusion en vue de modifier le présent Accord
sera engagée à la demande de l'une ou l'autre des Parties, toute modifica-
tion étant décidée d'un commun accord.

Section 12.  Le présent Accord cessera d'être en vigueur :

i)  Par consentement mutuel des deux Parties; ou
ii)  Si le Centre venait à être transféré hors du territoire népalais, ré-

serve faite des dispositions qui pourraient être applicables en
liaison avec la cessation des activités du Centre au Népal et la li-
quidation des biens qu'il y possède.
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Section 13.  Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa si-
gnature par les deux Parties.

c) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Lesotho
relatif à l'organisation du Séminaire régional sur les textes
juridiques de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international et sur le droit commercial interna-
tional, devant se tenir à Maseru du 25 au 30 juillet 1988. Si-
gné à New York le 14 juillet 19886

Article X

RESPONSABILITÉ

1.  Le Gouvernement du Lesotho sera tenu de répondre à toutes ac-
tions, plaintes ou autres réclamations dirigées contre l'Organisation des
Nations Unies et/ou ses fonctionnaires à raison :

a)  De dommages à des personnes ou à des biens ou de pertes de
biens qui surviendraient dans les locaux, visés à l'article III, fournis par le
gouvernement ou relevant de son contrôle;

b)  De dommages à des personnes ou à des biens ou de pertes de
biens qui surviendraient du fait ou par suite de l'utilisation des services de
transport, visés à l'article VI, fournis par le gouvernement ou relevant de
son contrôle;

c)  De l'emploi, aux fins du Séminaire, du personnel fourni par le
gouvernement en vertu de l'article VIII.

2.  Le Gouvernement du Lesotho indemnisera et tiendra quittes
l'Organisation des Nations Unies et les membres de son personnel en cas
d'actions, plaintes ou autres réclamations de ce genre, sauf si les parties
conviennent que lesdits dommages à des personnes ou à des biens ou per-
tes de biens sont imputables à une négligence grave ou à une faute déli-
bérée des membres du personnel de l'Organisation des Nations Unies.

Article XI

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1.  La Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies sera applicable aux fins du Séminaire. Les participants bénéficie-
ront des privilèges et immunités accordés aux experts en mission pour
l'Organisation des Nations Unies par l'article VI de la Convention. Les
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies participant au Sémi-
naire ou exerçant des fonctions en rapport avec le Séminaire bénéficie-
ront des privilèges et immunités prévus par les articles V et Vil de la Con-
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vention. Les fonctionnaires des institutions spécialisées participant au
Séminaire bénéficieront des privilèges et immunités prévus par les arti-
cles VI et VIII de la Convention sur les privilèges et immunités des insti-
tutions spécialisées.

2.  Sans préjudice des dispositions de la Convention sur les privilè-
ges et immunités des Nations Unies, tous les participants et toutes les per-
sonnes exerçant des fonctions en rapport avec le Séminaire bénéficieront
des privilèges et immunités, facilités et marques de courtoisie nécessaires
au libre exercice de leurs fonctions en rapport avec le Séminaire. Les
membres du personnel fourni par le Gouvernement du Lesotho confor-
mément au présent Accord bénéficieront de l'immunité de juridiction en
ce qui conceme les actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y
compris leurs paroles et écrits) en rapport avec le Séminaire.

3.  Le Gouvernement du Lesotho s'engage, sous réserve des exi-
gences de la politique qu'il applique, à accorder gratuitement et sans re-
tard indu les visas d'entrée et de sortie à tous les participants et à toutes les
personnes exerçant des fonctions en rapport avec le Séminaire.

4.  Le Gouvernement du Lesotho autorisera l'importation tempo-
raire, en franchise de taxes et de droits de douane, de tout l'équipement, y
compris l'équipement technique accompagnant les représentants des mé-
dias, et dispensera les fournitures nécessaires au Séminaire des droits et
taxes à l'importation. Il délivrera sans délai les permis d'importation et
d'exportation qui pourraient être nécessaires à cette fin.

a) Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation
des Nations Unies et le Gouvernement de la République isla-
mique d'Iran établissant le Groupe d'observateurs militaires
des Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq. New York, 19 août
1988, et Téhéran, 28 mars 19897

LETTRE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UN1ES

Le 19 août 1988

J'ai l'honneur de me référer à la résolution 619 (1988) du Conseil de
sécurité en date du 9 août 1988 par laquelle le Conseil a prié le Secrétaire
général de constituer le Groupe d'observateurs militaires des Nations
Unies pour l'Iran et l'Iraq (ci-après le « GOMNUII ») le long de la fron-
tière entre l'Iran et l'Iraq telle qu'il l'a définie dans son rapport et ses dé-
clarations au Conseil de sécurité.

Pour faciliter la réalisation des objectifs du GOMNUII, je propose
que votre gouvernement, conformément aux obligations qui lui incom-
bent en vertu de l'Article 105 de la Charte des Nations Unies, accorde au
GOMNUII et à ses biens et avoirs le statut et les privilèges et immunités
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prévus dans la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies à laquelle l'Iran a adhéré le 8 mai 1947. En outre, vu l'importance
particulière et la complexité des tâches que le GOMNUII aura à ac-
complir, je propose que votre gouvernement octroie au chef des obser-
vateurs militaires les privilèges et immunités, exemptions et facilités qui
sont accordés par le droit international aux agents diplomatiques et
octroie au personnel militaire placé sous les ordres du chef des observa-
teurs militaires les privilèges et immunités accordés aux experts en mis-
sion pour l'Organisation des Nations Unies par l'article VI de la Con-
vention.

Au nombre des privilèges et immunités nécessaires à l'accomplisse-
ment des tâches du GOMNUII figurent également la liberté d'entrée et de
sortie, sans obstacle ni retard, des biens, fournitures, matériel, pièces dé-
tachées et moyens de transport; la liberté de mouvement sur terre, sur
l'eau et dans les airs des membres de son personnel ainsi que de ses biens,
fournitures, matériel, pièces détachées et moyens de transport; l'accepta-
tion de l'immatriculation de l'ONU pour les moyens de transport terres-
tres, maritimes et aériens et des permis délivrés par l'Organisation aux
chauffeurs, navigateurs et pilotes; le droit d'arborer le drapeau des Na-
tions Unies sur les locaux, postes d'observation, véhicules, aéronefs et
navires de l'ONU; et le droit d'utiliser librement les moyens de commu-
nication (liaisons radio ou satellite) à l'intérieur de la zone opérationnelle
et de se relier au réseau de télécommunication hertzienne et par satellite
de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que d'établir des liaisons télé-
phoniques, télégraphiques et autres.

Il est entendu que le Gouvernement iranien fournira à ses frais, en
accord avec le chef des observateurs militaires, tous les locaux qui pour-
raient être nécessaires pour l'installation du GOMNUII et 1' accomplisse-
ment de ses fonctions, y compris des bureaux et emplacements pour l'éta-
blissement de postes d'observation et centre locaux. Tous ces locaux
seront inviolables et soumis au contrôle et à l'autorité exclusifs du chef
des observateurs militaires. Sans préjudice de l'utilisation par l'Organi-
sation des Nations Unies de ses propres moyens de transport et de com-
munication, il est entendu que votre gouvernement fournira, à la de-
mande du chef des observateurs militaires, les moyens de transport et de
communication nécessaires.

Si ces propositions rencontrent votre approbation, je suggère que la
présente lettre et votre réponse constituent un accord entre l'Organisation
des Nations Unies et l'Iran qui prendra effet à 3 heures GMT le 20 août
1988.

Le Secrétaire général,

(Signe') Javier PÉREZ DE CUÉLLAR
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LEITRE DU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN

Le 28 mars 1989

Suite à la lettre du 19 août 1988 (28 Mordad 1367), il est convenu, eu
égard à l'Article 105 de la Charte des Nations Unies et conformément aux
dispositions de la résolution 619 (1988) du Conseil de sécurité, que le
GOMNUII bénéficiera sur une base temporaire des privilèges et immuni-
tés prévus dans la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies, approuvée par l'Assemblée générale le 13 février 1946, à la-
quelle l'Iran a adhéré le 8 mai 1947 et dont les buts sont précisés à
l'article VI, sections 22 et 23, dudit instrument.

La conclusion de l'accord définitif est naturellement subordonnée à
la mise en œuvre des dispositions de la résolution 598 (1988) et au plan de
mise en œuvre du Secrétaire général concernant le retrait des forces ira-
quiennes sur les frontières internationalement reconnues, telles qu'elles
résultent du Traité du 13 juin 1975 sur les frontières d'Etat et les relations
amicales entre l'Iran et l'Iraq et des annexes audit traité.

Les forces du GOMNUII auront sans nul doute à cœur de respecter
les règles et normes de la société islamique iraquienne.

Le Ministre des affaires étrangères,

(Signe') Ali Akbar VELAYATI

e) Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Thaï-
lande relatif à un Atelier organisé par les Nations Unies et
l'Agence spatiale européenne sur la technologie de télédétec-
tion par ondes ultracourtes, dont la Thaïlande sera l'hôte du
26 au 30 septembre 1988. Signé à New York le 16 septembre
1988s

Article V

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1.  La Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies adoptée par l'Assemblée générale le 13 février 1946 sera appli-
cable aux fins de l'Atelier.

2.  Les participants assistant à l'Atelier conformément aux ali-
néas a et c du paragraphe 1 de l'article II du présent Accord bénéficieront
des privilèges et immunités accordés aux experts en mission par l'ar-
ticle VI de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies.
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3.  Les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies partici-
pant à l'Atelier ou exerçant des fonctions en rapport avec l'Atelier béné-
ficieront des privilèges et immunités prévus par les articles V et Vil de la
Convention.

4.  Les représentants des institutions spécialisées participant à l'Ate-
lier bénéficieront des privilèges et immunités prévus aux articles VI
et VIII de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions
spécialisées.

5.  Sans préjudice des paragraphes précédents du présent article,
toutes les personnes exerçant des fonctions en rapport avec l'Atelier et
toutes les personnes invitées à l'Atelier bénéficieront des facilités et mar-
ques de courtoisie nécessaires au libre exercice de leurs fonctions en rap-
port avec l'Atelier.

6.  Tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonc-
tions en rapport avec l'Atelier auront le droit d'entrer en Thaïlande et
d'en sortir sans entrave et aucun obstacle ne sera mis à leurs déplace-
ments à destination ou en provenance du site de l'Atelier. Les visas seront
accordés gratuitement et aussi rapidement que possible. En outre, des dis-
positions seront prises pour que des visas valables pour la durée de l'Ate-
lier soient délivrés à l'aéroport d'arrivée aux participants qui n'auront pu
les obtenir avant leur arrivée.

7.  Les participants à l'Atelier visés à l'article II ci-dessus, les fonc-
tionnaires de l'Organisation des Nations Unies responsables de l'organi-
sation de l'Atelier et les experts en mission pour l'Organisation des Na-
tions Unies exerçant des fonctions en rapport avec l'Atelier auront le
droit d'exporter de Thaïlande au moment de leur départ, sans qu'aucune
restriction soit imposée, toute portion non dépensée des sommes qu'ils y
auront apportées aux fins de l'Atelier et de reconvertir ces fonds au taux
de change officiel des Nations Unies auquel ils avaient initialement été
convertis.

8.  Le gouvernement autorisera l'importation temporaire, en fran-
chise de taxes et droits de douane, de tout l'équipement et dispensera de
droits et taxes les foumitures nécessaires à l'Atelier. Il délivrera sans dé-
lai les permis d'importation et d'exportation nécessaires à cette fin.

Article VI

RESPONSABILITÉ

Le gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plaintes ou
autres réclamations dirigées contre l'Organisation des Nations Unies à
raison:
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a)  De dommages à des personnes ou à des biens ou de pertes de
biens qui surviendraient dans les locaux, visés à l'article IV, fournis par le
gouvernement ou relevant de son contrôle;

b)  De dommages à des personnes ou à des biens ou de pertes de
biens causés du fait ou par suite de l'utilisation des services de transport,
visés à l'article IV, fournis par le gouvernement ou relevant de son con-
trôle;

c)  De l'emploi aux fins de l'Atelier du personnel foumi par le gou-
vernement conformément à l'article IV.

Le gouvernement indemnisera et tiendra quittes l'Organisation des
Nations Unies et ses fonctionnaires en cas d'actions, plaintes ou autres ré-
clamations de ce genre sauf si les parties conviennent que lesdits domma-
ges aux personnes ou aux biens ou pertes de biens sont imputables à une
négligence grave ou à une faute délibérée des membres du personnel de
l'Organisation des Nations Unies.

0 Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouver-
nement péruvien relatif à la Réunion des Nations Unies sur
les systèmes régionaux d'information sur l'espace, dont le
Gouvernement péruvien sera l'hôte du 24 au 28 octobre
1988. Signé à New York le 20 octobre 19889

Article V

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1.  La Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies, adoptée par l'Assemblée générale le 13 février 1946, sera appli-
cable aux fins de l'Atelier.

2.  Les participants assistant à l'Atelier conformément aux ali-
néas a et c du paragraphe 1 de l'article II du présent Accord bénéficieront
des privilèges et immunités accordés aux experts en mission par l'ar-
ticle VI de la Convention sur les privilèges et immunités des Nation,ÿ
Unies.

3.  Les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies partici-
pant à l'Atelier ou exerçant des fonctions en rapport avec l'Atelier béné-
ficieront des privilèges et immunités prévus par les articles V et Vil de la
Convention.

4.  Les représentants des institutions spécialisées participant à l'Ate-
lier bénéficieront des privilèges et immunités prévus par les articles VI
et VIII de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions
spécialisées.
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5.  Les membres du personnel fourni par le gouvernement confor-
mément au paragraphe 3 de l'article IV bénéficieront de l'immunité de
juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur qualité
officielle (y compris leurs paroles et écrits) en rapport avec l'Atelier.

6.  Sans préjudice des paragraphes précédents du présent article,
toutes les personnes exerçant des fonctions en rapport avec l'Atelier et
toutes les personnes invitées à l'Atelier bénéficieront des privilèges et
immunités, facilités et marques de courtoisie nécessaires au libre exer-
cice de leurs fonctions en rapport avec l'Atelier.

7.  Tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonc-
tions en rapport avec l'Atelier auront le droit d'entrer au Pérou et d'en
sortir sans entrave et aucun obstacle ne sera mis à leurs déplacements en
provenance et à destination du site de l'Atelier. Les visas seront accordés
aussi rapidement que possible par les autorités compétentes du gouverne-
ment aux personnes invitées à l'Atelier par l'Organisation des Nations
Unies. En outre, des dispositions seront prises pour que des visas valables
pour la durée de l'Atelier soient délivrés à l'aéroport d'arrivée aux parti-
cipants qui n'auront pu les obtenir avant leur arrivée.

8.  Les participants à l'Atelier visés à l'article II ci-dessus, les fonc-
tionnaires de l'Organisation des Nations Un ies responsables de l'organi-
sation de l'Atelier et les experts en mission pour l'Organisation des Na-
tions Unies exerçant des fonctions en rapport avec l'Atelier auront le
droit d'exporter du Pérou au moment de leur départ, sans qu'aucune res-
triction soit imposée, toute portion non dépensée des sommes qu'ils y au-
ront importées aux fins de l'Atelier.

9.  Le gouvernement autorisera l'importation temporaire, en fran-
chise de taxes et droits de douane, de tout l'équipement et dispensera des
droits et taxes à l'importation les fournitures nécessaires à l'Atelier. Il dé-
livrera sans retard les permis d'importation et d'exportation qui pour-
raient être nécessaires à cette fin.

Article III

Le gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plaintes ou
autres réclamations dirigées contre l'Organisation des Nations Unies à
raison :

a)  De dommages à des personnes ou à des biens ou de pertes de
biens qui surviendraient dans les locaux, visés à l'article IV, fournis par le
gouvernement ou relevant de son contrôle;

b)  De dommages à des personnes ou à des biens ou de pertes de
biens qui surviendraient du fait ou par suite de l'utilisation des services de
transport, visés à l'article IV, fournis par le gouvernement ou relevant de
son contrôle;
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c)  De l'emploi, aux fins de l'Atelier, du personnel fourni par le
gouvernement conformément à l'article IV.

Le gouvernement indemnisera et tiendra quittes l'Organisation des
Nations Unies et ses fonctionnaires en cas d'actions, plaintes ou autres ré-
clamations de ce genre.

3.  ACCORD RELATIF AU FONDS DES NATIONS UNIES
POUR L'ENFANCE

Accord de base entre l'Organisation des Nations Unies (Fonds des
Nations Unies pour l'enfance) et le Gouvernement de Dji-
bouti concernant les activités du FISE à Djibouti. Signé à Dji-
bouti le 2 novembre 19881°

Considérant que le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (ci-
après dénommé le « FISE ») a été créé par l'Assemblée générale des Na-
tions Unies en tant qu'organe de l'Organisation des Nations Unies, afin
de faire face, grâce à des fournitures, des moyens de formation et des
conseils, aux besoins urgents et à long terme de l'enfance ainsi qu'à ses
besoins persistants, notamment dans les pays en voie de développement,
en vue de renforcer, le cas échéant, les programmes permanents d'hy-
giène et de protection de l'enfance des pays bénéficiant de l'assistance,

Considérant que le Gouvernement de la République de Djibouti
(ci-après dénommé le « gouvernement ») a manifesté le désir de recevoir
l'assistance du FISE aux fins mentionnées ci-dessus,

Le FISE et le gouvernement conviennent de ce qui suit :

Article 1

1.  Le présent Accord définit les conditions fondamentales régis-
sant les programmes auxquels participent le FISE et le gouvernement
ainsi que les obligations qui en découlent pour chacune des Parties.

2.  Chaque fois que le gouvernement désirera obtenir l'assistance
du FISE, il en informera le FISE par écrit par l'intermédiaire de son repré-
sentant accrédité auprès de la République de Djibouti en décrivant le pro-
gramme qu'il envisage d'exécuter et en indiquant l'étendue envisagée de
la participation respective du gouvernement et du FISE à l'exécution de
ce programme.

3.  Le FISE examinera ces demandes compte tenu des ressources
dont il dispose et des principes qui le guident dans l'octroi de l'assistance.
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4.  Les conditions d'exécution de chaque programme approuvé, y
compris les obligations que devront assumer le gouvernement et le FISE
en ce qui concerne la fourniture d'articles, de matériel, de services et
d'autres formes d'assistance, seront définies dans un plan d'opérations
qui sera signé par le gouvernement et par le FISE et, le cas échéant, par les
autres organisations participant au programme. Les dispositions du pré-
sent Accord s'appliqueront à chaque plan d'opérations.

Article 4

COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT ET LE FISE ET MISE
A LA DISPOSITION DU FISE DE FACILITÉS ET SERVICES LOCAUX

1.  Le FISE pourra établir un bureau en République de Djibouti et
pourra charger des fonctionnaires dûment habilités de se rendre périodi-
quement en République de Djibouti ou d'y résider; ces fonctionnaires
se concerteront et coopéreront avec les fonctionnaires compétents du
gouvernement au sujet de l'étude et de l'établissement des programmes
et des plans d'opérations envisagés ainsi que de l'expédition, de la récep-
tion et de la distribution ou de l'utilisation de tous les biens fournis
par le FISE, et ils tiendront le FISE au courant de l'exécution des plans
d'opérations et de toute question intéressant l'application du présent
Accord.

Le gouvernement permettra aux fonctionnaires habilités du FISE de
suivre toutes les phases de l'exécution des plans d'opérations en Répu-
blique de Djibouti.

2.  En accord avec le FISE, le gouvernement prendra les mesures
nécessaires pour que le FISE bénéficie, dans les conditions équitables,
des services publics nécessaires.

3.  Le gouvernement veillera également à aider le personnel inter-
national du FISE affecté en République de Djibouti à se procurer un loge-
ment adéquat.

Article 5

COOPÉRATION ET INFORMATION

1.  Le gouvernement collaborera avec le FISE en vue d'informer
convenablement le public de l'assistance fournie par le FISE.

2.  Le gouvernement et le FISE veilleront en pleine coopération à
ce que soient atteints les objectifs pour lesquels l'assistance a été ac-
cordée. A cette fin, ils procèdent à des échanges de vues et d'informations
concernant le déroulement du projet.
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Article 6

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

Le gouvernement appliquera au FISE, en tant qu'organe de l'Orga-
nisation des Nations Unies, à ses biens, fonds et avoirs et à son personnel
autre que les ressortissants nationaux et résidents étrangers permanents
employés sur le plan local les dispositions de la Convention sur les privi-
lèges et immunités des Nations Unies. Les articles et matériel fournis
par le FISE ne donneront lieu à la perception d'aucun impôt, droit, ou
autre redevance tant qu'ils seront utilisés conformément aux plans d'opé-
rations.

Article 7

RÉCLAMATIONS CONTRE LE FISE

1.  Sous réserve des dispositions du présent article, le gouverne-
ment assumera pleine responsabilité en cas de réclamations découlant de
!'exécution de plans d'opérations sur le territoire de la République de Dji-
bouti.

2.  En conséquence, le gouvernement sera tenu de répondre à tou-
tes les réclamations que des tiers pourront faire valoir contre le FISE ou
ses experts, agents ou fonctionnaires et défendra et mettra hors de cause
le FISE et ses experts, agents ou fonctionnaires en cas de réclamation ou
d'action en responsabilité découlant de l'exécution des plans d'opéra-
tions arrêtés en vertu du présent Accord, à moins que le gouvernement et
le FISE ne conviennent que ladite réclamation ou ladite action en respon-
sabilité résulte d'une négligence grave ou d'une faute intentionnelle des-
dits experts, agents ou fonctionnaires.

3.  Lorsque le gouvernement effectuera un paiement en exécution
des dispositions du paragraphe 2 du présent article, il sera subrogé dans
les droits et actions que le FISE aurait pu exercer contre des tiers.

4.  Le présent article ne s'appliquera pas aux réclamations qui
pourront être formulées contre le FISE en raison d'accident ou blessure
subis par un membre de son personnel.

5.  Le FISE fournira au gouvernement tous les renseignements et
toute l'assistance dont il aura besoin pour agir dans l'une des éventualités
visées au paragraphe 2 du présent article, ou pour assurer l'accomplisse-
ment des fins du paragraphe 3.

Article 8

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1.  Tout différend entre le gouvernement et le FISE, découlant du
présent Accord ou d'un plan d'opérations s'y rapportant, sera, faute de
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règlement par voie de négociations ou par tout autre mode convenu de rè-
glement, soumis à l'arbitrage si l'une des parties le demande.

2.  Chaque partie nommera un arbitre qu'elle mettra au courant du
différend et dont elle fera connaître le nom à l'autre partie. Faute de s'en-
tendre sur une sentence arbitrale, les deux arbitres nommeront immédia-
tement un surarbitre. Si dans les trente jours de la demande d'arbitrage,
l'une des parties n'a pas nommé d'arbitre ou si les arbitres désignés n'ont
pu s'entendre sur une sentence arbitrale ou sur la désignation d'un surar-
bitre, l'une ou l'autre des parties pourra prier le Président de la Cour inter-
nationale de Justice de nommer un arbitre ou un surarbitre.

3.  Les frais d'arbitrage seront à la charge des parties dans les pro-
portions qu'arrêtera la sentence arbitrale. Celle-ci sera acceptée par les
parties comme constituant le règlement définitif du différend.

4.  ACCORD RELATIF AU PROGRAMME DES NATIONS
UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT

Accord de base type entre l'Organisation des Nations Unies (Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement) et le Gou-
vernement du Nigéria. Signé à Lagos le 12 avril 1988Il

Article IX

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1.  Le gouvernement applique à l'Organisation des Nations Unies
et à ses organes, y compris le PNUD et les organes subsidiaires de l'ONU
faisant fonction d'organisations chargées de l'exécution de projets du
PNUD, ainsi qu'à leurs biens, fonds et avoirs et à leurs fonctionnaires, re-
présentant résident et autres membres de la mission du PNUD dans le
pays notamment, les dispositions de la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies.

2.  Le gouvernement applique à chaque institution spécialisée fai-
sant fonction d'organisation chargée de l'exécution, ainsi qu'à ses biens,
fonds et avoirs et à ses fonctionnaires, les dispositions de la Convention
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, et notamment
les dispositions de celle des annexes de ladite Convention qui est appli-
cable à l'institution considérée. Si l'Agence internationale de l'énergie
atomique (AIEA) fait fonction d'organisation chargée de l'exécution, le
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gouvernement applique à ses fonds, biens et avoirs, ainsi qu'à ses fonc-
tionnaires et experts, les dispositions de l'Accord relatif aux privilèges et
immunités de I'AIEA.

3.  Les membres de la mission du PNUD dans le pays peuvent se
voir accorder tous les autres privilèges et immunités éventuellement né-
cessaires pour permettre à la mission de s'acquitter effectivement de ses
fonctions.

4.  a)  Sauf convention contraire entre les Parties inscrite dans un
descriptif de projet donné, le gouvemement accorde à toutes les person-
nes -- hormis les ressortissants employés sur le plan local-- qui fournis-
sent des services pour le compte du PNUD ou d'une institution spécia-
lisée ou de I'AIEA et qui ne sont pas visées aux paragraphes 1 et 2
ci-dessus les mêmes privilèges et immunités que ceux auxquels ont droit
les fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies, de l'institution
spécialisée considérée ou de I'AIEA en vertu, respectivement, de la sec-
tion 16 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies, de la section 19 de la Convention sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées ou de la section 18 de l'Accord relatif aux
privilèges et immunités de i'AIEA.

b)  Aux fins des instruments sur les privilèges et immunités visés
ci-dessus dans le présent article :

1)  Tous les pièces et documents relatifs à un projet et qui sont en
possession ou sous le contrôle de personnes visées à l'alinéa a ci-dessus
sont considérés comme propriété de l'Organisation des Nations Unies ou,
selon le cas, de l'institution spécialisée considérée ou de I'AIEA; et

2)  Le matériel, les accessoires et les fournitures importés ou ache-
tés ou loués dans le pays par ces personnes, aux fins d'un projet, sont
considérés comme propriété de l'Organisation des Nations Unies ou, se-
lon le cas, de l'institution spécialisée considérée ou de I'AIEA.

5.  L'expression « personnes qui fournissent des services », au
sens des articles IX, X et XIII du présent Accord, désigne notamment les
experts hors siège, les volontaires, les consultants et les personnes mora-
les et physiques ainsi que leurs employés. Cette expression couvre les or-
ganisations ou entreprises gouvernementales ou autres auxquelles le
PNUD fait éventuellement appel, en tant qu'organisation chargée de
l'exécution ou à un autre titre, aux fins d'exécution d'un projet ou de mise
en œuvre de l'assistance du PNUD dans le cadre d'un projet, ainsi que
leurs employés. Aucune disposition du présent Accord ne doit être inter-
prétée comme limitant les privilèges, immunités ou facilités accordés
auxdites organisations ou entreprises ou à leurs employés en vertu d'un
autre instrument.
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Arti¢le X

FACILITÉS ACCORDÉES AUX FiNS DE MISE EN ŒUVRE
DE L'ASSISTANCE DU PNUD

1.  Le gouvernement prend toutes mesures éventuellement requi-
ses pour que le PNUD, les organisations chargées de l'exécution, leurs
experts et les autres personnes qui fournissent des services pour leur
compte ne se voient pas appliquer des règlements ou autres dispositions
d'ordre juridique qui risqueraient de gêner des activités relevant du pré-
sent Accord, et il leur accorde toutes les autres facilités requises pour
mettre en œuvre rapidement et efficacement l'assistance du PNUD. Il
leur accorde notamment les droits et facilités ci-après :

a)  Admission rapide des experts et autres personnes qui fournis-
sent des services pour le compte du PNUD et d'une organisation chargée
de l'exécution;

b)  Délivrance rapide et gratuite des visas, permis et autorisations
nécessaires;

c)  Accès aux chantiers et tous droits de passage nécessaires;

d)  Droit de circuler librement dans le pays, d'y entrer ou d'en sor-
tir, dans la mesure nécessaire à la mise en œuvre efficace de l'assistance
du PNUD;

e)  Bénéfice du taux de change légal le plus favorable;

j)  Autorisations d'importation et de réexportation requises pour le
matériel, les accessoires et les fournitures;

g)  Autorisations d'importation et de réexportation requises pour
les biens appartenant aux fonctionnaires, au PNUD et à ses organisations
chargées de l'exécution ou aux autres personnes qui fournissent des ser-
vices pour leur compte, lorsque ces biens sont destinés à la consomma-
tion ou'à l'usage personnel des intéressés; et

h)  Dédouanement rapide des biens visés aux alinéas f et g ci-
dessus.

2.  L'assistance fournie en vertu du présent Accord étant conçue
dans l'intérêt du Gouvernement et du peuple du Nigéria, le gouvemement
supporte tous les risques afférents aux activités exécutées en vertu du pré-
sent Accord. Il répond aux réclamations éventuellement formulées par
des tiers contre le PNUD ou une organisation chargée de l'exécution ou
contre des membres de leur personnel ou d'autres personnes qui fournis-
sent des services pour leur compte et il met les intéressés à couvert des ré-
clamations ou actions en responsabilité liées à des activités relevant du
présent Accord. Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas si les
Parties et l'organisation chargée de l'exécution conviennent que la res-
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ponsabilité ou la réclamation résulte d'une négligence grave ou d'une
faute intentionnelle des personnes en question.

Article XI

SUSPENSION OU SUPPRESSION DE L'ASSISTANCE

1.  Sur notification écrite au gouvernement et à l'organisation
chargée de l'exécution, le PNUD peut suspendre son assistance à un pro-
jet s'il vient à se produire une situation qu'il juge gêner ou risquer de gê-
ner l'exécution du projet ou la réalisation de ses buts. Il peut, par la même
notification ou par notification écrite ultérieure, spécifier les conditions
d'une reprise éventuelle de l'assistance. Celle-ci reste suspendue tant que
ces conditions n'ont pas été acceptées par le gouvernement et que le
PNUD n'a pas notifié par écrit à celui-ci et à l'organisation chargée de
l'exécution qu'il est disposé à la reprendre.

2.  Si la situation envisagée au paragraphe 1 ci-dessus persiste
14 jours après notification, faite par le PNUD, au gouvernement et à l'or-
ganisation chargée de l'exécution, de cette situation et de la suspension
de son assistance, le PNUD a, à tout moment, et tant que cette situa-
tion persiste, la faculté de supprimer, sur notification écrite faite au gou-
vernement et ì l'organisation chargée de l'exécution, son assistance au
projet.

3.  Les dispositions du présent article s'entendent sans préjudice
des autres droits ou recours dont le PNUD peut se prévaloir en Foc-
currence, que ce soit en vertu des principes généraux du droit ou au-
trement.

Article XII

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1.  Tout différend entre le PNUD et le gouvernement résultant du
présent Accord ou s'y rapportant et qui n'est pas réglé par voie de négo-
ciations ou par un autre mode convenu de règlement est, à la demande de
l'une ou l'autre partie, soumis à l'arbitrage. Chaque partie désigne un ar-
bitre et les deux arbitres ainsi désignés en désignent un troisième, qui pré-
side le tribunal d'arbitrage. Si, dans les 30 jours qui suivent la demande
d'arbitrage, l'une ou l'autre partie ne désigne pas son arbitre ou si, dans
les 15 jours qui suivent la désignation des deux arbitres, le troisième ar-
bitre n'est pas désigné, l'une ou l'autre partie peut demander au Président
de la Cour internationale de Justice de procéder à la désignation corres-
pondante. La procédure d'arbitrage est arrêtée par les arbitres et les frais
d'arbitrage sont mis à la charge des parties dans la proportion fixée par
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eux. La sentence arbitrale est motivée et elle est acceptée par les parties
comme constituant règlement définitif du différend.

,, .

En 1988, le Programme des Nations Unies pour le développement a
également conclu un accord de base type d'assistance avec le Gouverne-
ment de l'Uruguay.

5.    ACCORDS RELATIFS AU HAUT COMMISSARIAT
DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS

a) Accord entre l'Organisation des Nations Unies (Haut Com-
missariat des Nations Unies pour les réfugiés) et le Gouver-
nement de l'Espagne relatif à la création d'une délégation du
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés à
Madrid. Signé à Madrid le 14 mars 198812

L'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de l'Es-
pagne, conscients de l'obligation qui incombe au Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés d'assurer, au niveau international, la pro-
tection des réfugiés, et reconnaissant le besoin d'assurer, avec compé-
tence locale, une représentation du HCR en Espagne,

1.  Considérant que l'Organisation des Nations Unies et le gouver-
nement sont convenus de créer en Espagne une délégation (ci-après dé-
nommée la « Délégation ») conformément aux termes de l'accord préa-
lable conclu entre le Haut Commissaire pour les réfugiés et le Ministre
espagnol des affaires étrangères, aux fins de faciliter l'exécution des tâ-
ches du représentant sur place du Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés nommés à cet effet,

2.  Considérant que le gouvernement s'engage à venir en aide au
HCR en ce qui concerne l'obtention des installations nécessaires au bon
fonctionnement de la Délégation conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 35 de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés et des
paragraphes 1 et 2 de la résolution 428 (V) adoptée par l'Assemblée gé-
nérale le 14 décembre 1950, invitant les gouvernements à coopérer avec
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés dans l'exercice
de ses fonctions relatives aux réfugiés qui relèvent de la compétence du
Haut Commissariat,
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3.  Considérant que le Haut Commissariat pour les réfugiés est un
organe subsidiaire de l'Assemblée générale, créé en application de l'Ar-
ticle 22 de la Charte des Nations Unies, et est donc partie intégrante du
système des Nations Unies,

4.  Considérant que la Convention sur les privilèges et immunités
des Nations Unies, adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies
le 13 février 1946, à laquelle l'Espagne a adhéré, s'applique aux déléga-
tions du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés qui font
partie intégrante dudit Haut Commissariat,

5.  Considérant qu'il est souhaitable de conclure un accord pour ré-
gler les questions découlant de la création de la Déldgation du HCR en
Espagne,

Sont convenus de ce qui suit :

SECTION I

CRÉATION DE LA DÉLÉGATION

A r ticle premier

Une délégation du HCR est créée à Madrid (Espagne) pour remplir
les fonctions qui lui sont attribuées par l'Assemblée générale des Na-
tions Unies dans le cadre du Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés.

SECTION H

STATUT DE LA DÉLÉGATION

Article 2

Les locaux de la Délégation et la résidence du représentant du Haut
Commissaire en Espagne sont inviolables.

Article 3

Le gouvernement fera dûment diligence pour assurer la sécurité et la
protection des locaux de la Déiégation et de son personnel.

Article 4

Le représentant du Haut Commissaire ou tout fonctionnaire désigné
par lui pourra communiquer avec les demandeurs d'asile et les réfugiés se
trouvant en Espagne ou à ses frontières, conformément aux attributions
énoncées à la résolution 428 (V) adoptée par l'Assemblée générale le
14 décembre 1950.
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Article 5

Le gouvernement veillera à ce que la Délégation dispose des servi-
ces publics nécessaires dans des conditions équitables. La Délégation
jouira pour l'utilisation des services téléphoniques, radiotélégraphiques
et postaux d'un traitement non moins favorable que celui qui est normale-
ment accordé aux missions diplomatiques accréditées à Ma&id.

SECTION Ili

INSTALLATIONS ET SERVICES

Article 6

Le gouvernement fournit gratuitement des locaux appropriés et
prend à sa charge les frais d'entretien desdits locaux.

SECTION IV

FONCTIONNAIRES DE LA DÉLÉGATION

Article 7

Le chef de la Délégation est nommé par le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés après avoir reçu l'agrément du Gouver-
nement espagnol lui permettant d'exercer ses fonctions. Conformément
aux dispositions de l'article V, section 17, de la Convention sur les privi-
lèges et immunités des Nations Unies, le gouvernement sera notifié pé-
riodiquement de tout changement au sein du personnel de la Délégation.

Les fonctionnaires de la Délégation, à l'exception du personnel re-
cruté localement dans la catégorie des services généraux et les catégories
apparentées, jouissent en Espagne et à l'égard de l'Espagne des privilè-
ges et immunités suivants :

a)  Immunité de toute juridiction pour leurs paroles et écrits et pour
tous les actes accomplis par eux en leur qualité officielle;

b)  Immunité de toute saisie de leurs bagages officiels;

c)  Immunité de toute inspection de leurs bagages officiels;

d)  Exonération de toute forme d'impôt sur les traitements et les
émoluments qui leur sont versés par l'Organisation des Nations Unies;

e)  Exemption pour eux-mêmes, leur conjoint, les membres de leur
famille vivant à leur charge, les autres membres de leur ménage et pour
leurs employés de maison, des mesures restrictives à l'immigration et des
formalités d'enregistrement des étrangers;

90  Exemption des obligations relatives au service national;
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g)  Les mêmes privilèges, en ce qui concerne les facilités de
change, que ceux accordés aux fonctionnaires d'un rang comparable ap-
partenant aux missions diplomatiques. En particulier, les fonctionnaires
de l'Organisation des Nations Unies auront le droit, à la cessation de leur
affectation en Espagne, de sortir d'Espagne, par les voies autorisées et
sans prohibition ni restriction, des fonds d'un montant équivalant à ceux
qu'ils auront apportés en Espagne ainsi que tous autres fonds pour les-
quels ils peuvent fournir la preuve qu'ils sont en leur possession légale-
ment;

h)  La même protection et les mêmes facilités de rapatriement pour
eux-mêmes, leur conjoint, les membres de leur famille vivant à leur
charge et les autres membres de leur ménage et leurs employés de maison
que celles qui sont accordées en période de crise internationale aux en-
voyés diplomatiques accrédités à Madrid; et

i)  Le droit d'importer aux fins d'usage personnel, exemptés de
droits et autres taxes, prohibitions et restrictions d'importation :

1)  Leur mobilier et leurs effets personnels en une ou plusieurs ex-
péditions séparées, ainsi que les éléments venant s'y ajouter né-
cessairement par la suite, y compris les véhicules automobiles,
conformément à la législation espagnole applicable aux repré-
sentants diplomatiques accrédités à Madrid;

2)  Des quantités raisonnables de certains articles aux fins d'usage
ou de consommation personnels et non aux fins de don ni de
vente, conformément à la législation espagnole applicable aux
représentants diplomatiques accrédités à Madrid.

Article 8

Outre les privilèges et immunités prévus à l'article 7, le représentant
en Espagne du Haut Commissaire pour les réfugiés, tant en ce qui le
concerne qu'en ce qui concerne son conjoint et les membres de sa famille
vivant à sa charge, bénéficie des privilèges, immunités, exemptions et fa-
cilités normalement accordés aux envoyés diplomatiques d'un rang com-
parable. Il figure à cet effet sur la liste des diplomates accrédités à Madrid
établie par le Ministère des affaires étrangères d'Espagne.

Article 9

Les fonctionnaires de la Délégation qui sont recrutés localement
dans la catégorie des services généraux et les catégories apparentées bé-
néficient uniquement, en Espagne et à l'égard de l'Espagne, des privilè-
ges et immunités visés aux alinéas a, d et f de l'article 7 du présent
Accord. Ces fonctionnaires bénéficient aussi des autres privilèges et im-
munitésauxquels ils on droit en vertu de l'article V, section 18, et de l'ar-
ticle Vil de la Convention.
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Article 10

Les privilèges et immunités prévus dans le présent Accord sont ac-
cordés uniquement dans te dessein de poursuivre efficacement les buts et
objectifs du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. Le
Haut Commissaire pour les réfugiés a le droit et le devoir de lever l'im-
munité accordée à un fonctionnaire dans tous les cas où, à son avis, cette
immunité empêcherait que justice soit faite et où elle peut être levée sans
porter préjudice aux intérêts du Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés.

Article 11

La Délégation et le gouvernement coopèrent, à tout moment, en vue
de faciliter la bonne administration de la justice, d'assurer l'observation
des règlements de police et d'éviter tout abus des privilèges, exemptions,
immunités et facilités prévus dans le présent Accord.

SECTION V

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Article 12

En ce qui conceme les différends de caractère privé, la Délégation
prendra les dispositions nécessaires pour assurer les modalités d'un rè-
glement satisfaisant :

a)  Des différends touchant à des contrats auxquels la Délégation
est partie et autres différends relevant du droit privé;

b)  Des différends auxquels est partie un fonctionnaire de la Délé-
gation qui jouit de l'immunité du fait de ses fonctions officielles, à moins
que cette immunité n'ait été levée en vertu des dispositions de l'article 10.

b) Accord tripartite entre l'Organisation des Nations Unies
(Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés), le
Gouvernement français et le Gouvernement du Suriname
concernant le rapatriement volontaire des réfugiés du Suri-
name. Signé à Paramaribo le 25 août 198813

Le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, le Gou-
vernement de la République du Suriname et le Gouvernement de la Répu-
blique française :

Conscients des souffrances des réfugiés du Suriname, accueillis ac-
tuellement pour la plupart par le Gouvernement français dans le départe-
ment français de la Guyane;
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Considérant qu'un rapatriement des réfugiés devra s'effectuer avec
leur consentement résultant de leur volonté librement exprimée, en toute
sécurité et dignité;

Conscients de ce que le rétablissement progressif d'un climat de
confiance par toutes les parties en cause est nécessaire au bon déroule-
ment du rapatriement volontaire de ces réfugiés;

Considérant que tout projet de rapatriement volontaire et de réinstal-
lation de ces réfugiés devra être judicieux et approprié, élaboré par des
experts internationaux reconnus dans ce domaine et mis en œuvre d'une
manière organisée, tout en gardant à l'esprit le droit de tout ressortissant
surinamien à retourner dans son pays et à s'y réinstaller à titre personnel;

Considérant également que le coût d'un tel projet sera trop impor-
tant pour pouvoir être supporté par le Suriname dans le contexte écono-
mique actuel extrêmement difficile et que, de ce fait, une aide internatio-
nale sera requise;

Prenant acte de la mission essentielle dévolue au Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés, qui consiste à mettre en œuvre des
solutions durables aux problèmes des réfugiés, solutions dont la princi-
pale est le rapatriement volontaire;

Les deux gouvernements ayant demandé au Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés de s'associer aux efforts visant à réperto-
rier les réfugiés du Suriname et à mettre sur pied des programmes ayant
pour objectif leur rapatriement volontaire et leur réinstallation dans leurs
régions d'origine et ayant été informés de ce que le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés est disposé à participer à cette entre-
prise et à solliciter le soutien de la communauté internationale, le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, le Gouvernement de la
République du Suriname et le Gouvernement de la République française,
ci-après dénommés « les Parties contractantes »,

Sont convenus :

De constituer une commission tripartite composée de représentants
des Parties contractantes sous la présidence du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés, afin d'élaborer les modalités du rapatrie-
ment volontaire des réfugiés du Suriname;

Que les activités de la Commission tripartite seront exclusivement
humanitaires et apolitiques;

Que la Commission mettra sur pied des plans et programmes contri-
buant à faciliter le rapatriement volontaire et la réinstallation des réfugiés
dans leurs régions d'origine;

Que la Commission établira son propre règlement intérieur et fixera
son calendrier et le lieu de ses réunions;
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De demander au Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés d'en appeler à la communauté internationale pour solliciter la
coopération technique et le soutien financier de gouvernements et d'orga-
nisations nationales et internationales pour la mise en œuvre de ces pro-
grammes;

Que les représentants du Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés et les représentants de toute autre organisation agissant sous
l'égide de la Commission tripartite devront avoir librement accès à tout
moment aux réfugiés et rapatriés afin de s'assurer que leur retour est bien
volontaire, ainsi qu'aux zones dans lesquelles ils reviennent, afin d'assu-
rer une mise en œuvre harmonieuse de ces programmes et de l'assistance
internationale accordée à cette fin;

De demander au Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu-
giés, en sa qualité de président de la Commission, de rédiger trimestriel-
lement un rapport sur l'état d'avancement des travaux de la Commission
tripartite créée par le présent Accord.

B. m Dispositions conventionnelles concernant le statut juri-
dique des organisations intergouvernementales reliées à
l'Organisation des Nations Unies

I° CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉESj4. APPROUVÉE
PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS
UNIES LE 21 NOVEMBRE 1947

En 1988, les Etats ci-après ont adhéré à la Convention ou, s'ils
étaient déjà parties à celle-ci, se sont engagés par une notification ulté-
rieure à appliquer les dispositions de la Convention aux institutions spé-
cialisées mentionnées ci-dessous15 :

Elat

Antigua-et-

Barbuda

Date de réception
de l 'instrttment d'adhésiott

ou de la notificati«m

13 décembre 1988

htstitutions .ÿpdcfalisées

OIT, FAO (deuxième révision de l'annexe I1),
OACI, UNESCO, OMS (troisième révi-
sion de l'annexe Vil), UPU, UIT, OMM
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Date de récep/iolt
de l'flÿstrument d'adhésion

Eta/              ou de la no/ificatiolÿ

Dominique     24 janvier 1988

hl$1illllioll$ spéclalisées

OIT, FAO (deuxième révision de l'an-
nexe Il), UNESCO, FMI, OMS (troi-
sième révision de l'annexe Vil), UPU,
OMM, OMI (version révisée de l'an-
nexe XII), FIDA, ONUDI

Tchécos-      6 septembre 1988     FAO, OMPI, ONUDI
Iovaquie

Au 31 décembre 1988, 98 Etats étaient parties à la Convention16.

2.    ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

Accord entre l'Organisation internationale du Travail et le Gou-
vernement de Sri Lanka sur l'établissement d'un bureau
de l'Organisation à Colombo, Signé à Colombo le 21 mars
198817

Considérant que l'Organisation internationale du Travail a décidé
d'établir un bureau de l'Organisation internationale du Travail à Co-
lombo;

Considérant que le Gouvernement de la République socialiste dé-
mocratique de Sri Lanka a fait savoir à l'Organisation internationale du
Travail qu'il était prêt à accorder toutes les facilités nécessaires à ce bu-
reau,

L'Organisation internationale du Travail et le Gouvernement de la
République socialiste démocratique de Sri Lanka sont convenus de ce qui
suit :

Article 1

Le gouvernement fournira toute l'aide en son pouvoir pour assurer
les facilités voulues en vue de l'établissement du bureau de l'Organisa-
tion internationale du Travail à Colombo.

Article 2

1.  Le gouvernement accordera les privilèges et immunités prévus
par la Convention du 21 novembre 1947 sur les privilèges et immunités
des institutions spécialisées et par l'annexe, en date du 10 juillet 1948, de
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ladite Convention, relative à l'Organisation internationale du Travail,
aussi bien au bureau de l'Organisation internationale du Travail à Co-
lombo qu'au personnel de ce bureau et aux autres personnes mention-
nées dans la Convention et dans l'annexe précitée, qui se rendent en Ré-
publique socialiste démocratique de Sri Lanka.

2.  Le gouvernement accordera au bureau de l'Organisation inter-
nationale du Travail à Colombo et à toutes les personnes dont il est ques-
tion au paragraphe 1 ci-dessus des privilèges et immunités qui ne seront
pas moins favorables que ceux qui sont accordés à toute autre organisa-
tion intergouvernementale et à son personnel en République socialiste
démocratique de Sri Lanka.

Article 3

Le gouvernement facilitera l'entrée et le séjour en République socia-
liste démocratique de Sri Lanka à toutes les personnes qui sont officielle-
ment en rapport avec le bureau de l'Organisation internationale du Tra-
vail, ainsi que leur départ du pays.

Article 4

Le gouvernement s'efforcera d'accorder à l'Organisation interna-
tionale du Travail toute l'aide en son pouvoir pour lui faciliter l'obtention
de bureaux appropriés, ainsi que l'obtention et la fourniture, ì titre gra-
tuit, de services d'utilité collective et autres services nécessaires, confor-
mément à sa pratique en ce qui concerne les autres institutions des Na-
tions Unies ayant une représentation à Sri Lanka.
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3.  ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

Echange de lettres constituant un accord entre l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et
le Gouvernement français sur la mise à la disposition de
l'UNESCO, au titre de la mobilité, de membres des corps re-
crutés par la voie de l'Ecole nationale d'administration ou as-
similés. Paris, 28 novembre 1988Is

LETTRE DE LA DÉLÉGATION PERMANENTE DE LA FRANCE AUPRÈS DE
L'ORGANISATION  DES NATIONS  UNIES  POUR  L'ÉDUCATION,  LA
SCIENCE ET LA CULTURE

Le 28 novembre 1988

A la suite des entretiens qui se sont déroulés entre des représentants
du Gouvernement français et votre Organisation au sujet de la mise à dis-
position de l'UNESCO, au titre de la mobilité, de membres des corps re-
crutés par la voie de l'Ecole nationale d'administration ou assimilés, j'ai
l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, de vous proposer les mesures
suivantes :

Article 1

L'UNESCO est prête à accueillir -- sous forme de mise à disposi-
tion -- des membres des corps recrutés par la voie de l'Ecole nationale
d'administration ou assimilés appelés ci-après « administrateurs », au
titre de la mobilité.

Article 2

Les administrateurs n'ont pas la qualité de fonctionnaires de
l'UNESCO. Ils doivent cependant se conformer aux dispositions généra-
les du Statut du personnel et du Règlement du personnel, telles que préci-
sées dans leur lettre de nomination, et qui compléteront leurs obligations
au titre du présent Accord.

Article 3

L'UNESCO fait connaître chaque année au Gouvernement fran-
çais, par le canal de la délégation permanente de la France auprès de
l'UNESCO, en temps utile et en tant que de besoin, l'affectation et la na-
ture des fonctions qui pourraient être confiées aux administrateurs.
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Article 4

Le Gouvernement français propose à l'Organisation, par l'entre-
mise de la délégation permanente de la France auprès de l'UNESCO, des
administrateurs qualifiés. Le choix définitif des administrateurs à ac-
cueillir relève du Directeur général.

Article 5

Les administrateurs sont nommés par le Directeur général de
l'UNESCO, après que le médecin-chef de l'Organisation a attesté qu'ils
satisfont aux normes médicales en vigueur.

Article 6

La durée normale de la mise à disposition est de deux ans. Elle peut
être abrégée d'un commun accord entre le Directeur général et les autori-
tés fi'ançaises. En cas de manquement grave de l'administrateur à ses
obligations, le Directeur général demande aux autorités françaises de
mettre f'm à sa mise à disposition.

Article 7

L'UNESCO ne prend en charge aucune dépense au titre de la mise à
disposition des administrateurs, à l'exception de celles mentionnées tà
l'article 8 ci-dessous. Le traitement, les allocations, les indemnités et le
remboursement de frais de toute nature leur sont versés directement par
les autorités françaises. Celles-ci assument, le cas échéant, les frais de sé-
jour, de transport et de déménagement à l'occasion de leur mise à disposi-
tion et à la fin de celle-ci, ainsi qu'à l'occasion d'éventuels congés ou
voyages dans les foyers prévus lors de leur mise à disposition.

Article 8

L'UNESCO prend en charge les frais (y compris les frais d'assu-
rance) occasionnés par les missions qu'elle confie aux administrateurs
pendant la période de leur mise à disposition. L'UNESCO prend égale-
ment en charge, le cas échéant, les indemnités correspondant aux sujé-
tions particulières auxquelles s'exposent les administrateurs dans l'exer-
cice de leurs fonctions. Le montant de ces indemnités sera établi d'un
commun accord entre elle et les autorités françaises et précisé dans la
lettre de nomination de l'administrateur.

Article 9

L'UNESCO n'assure pas la couverture des risques vieillesse, ma-
ladie, accident ou accident du travail des administrateurs. Il appartient
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aux autorités françaises et, le cas échéant, aux administrateurs eux-mê-
mes, d'assurer une couverture appropriée.

Article 10

Les administrateurs sont soumis à l'autorité du Directeur général de
l'UNESCO et sont responsables envers lui dans l'exercice de leurs activi-
tés au sein du Secrétariat.

Article 11

Les administrateurs doivent s'acquitter des tâches qui leur sont
confiées en tenant compte des seuls intérêts de l'UNESCO, sans solliciter
ni accepter d'instructions de la part d'aucun gouvernement ni d'aucune
autorité extérieure à l'Organisation.

Article 12

Ils sont tenus à la discrétion professionnelle à l'égard de toutes affai-
res de service et ne communiquent aucun document ni aucune informa-
tion qui n'auraient pas été rendus publics à une personne n'ayant pas qua-
lité pour en avoir connaissance.

Article 13

Ils se conforment à l'horaire de service et sont soumis au régime de
congés en vigueur au sein du secrétariat.

Article 14

A l'expiration de la période de mise à disposition, l'UNESCO remet
un rapport à l'autorité compétente de la République française, par l'inter-
médiaire de la délégation permanente de la France auprès de l'Organisa-
tion, indiquant la durée et la nature des activités de l'administrateur et, le
cas échéant, une appréciation du travail accompli. Si l'administrateur,
pour sa part, devait produire un rapport destiné à l'administration fran-
çaise, il serait tenu de le communiquer au Directeur général avant sa
transmission à cette administration.

Je vous serais obligé de me faire savoir si les dispositions qui précè-
dent recueillent l'agrément de votre Organisation. Dans ce cas, la pré-
sente lettre, ainsi que votre réponse, constitueront l'Accord entre le Gou-
vernement français et l'UNESCO sur la mise à disposition de celle-ci, au
titre de la mobilité, de membres des corps recrutés par la voie de l'Ecole
nationale d'administration ou assimilés.
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Chacune des parties notifiera à l'autre l'accomplissement des for-
malités requises pour l'entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci en-
trera en vigueur à la date de la seconde de ces notifications.

L'ambassadeur, délégué permanent de la France
auprès de l'UNESCO,

(Signe') Marie-Claude CABANA

II

LETTRE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION,
LA SCIENCE ET LA CULTURE(UNESCO) AU DÉLÉGUÉ PERMANENT
DE LA FRANCE AUPRÈS DE L'UNESCO

Le 28 novembre 1988

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 20 novembre
1988 qui se lit comme suit :

[Voir lettre Il

J'ai l'honneur de confirmer que l'UNESCO souscrit aux disposi-
tions qui précèdent.

Le directeur général, p. i.,

(Signe') Michel de BONNERCOSE

4.  ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

a)  Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organi-
sation des Nations Unies pour le développement industriel
sur le transfert d'avoirs. Signé à Vienne le 11 mars 198819

L'Organisation des Nations Unies et l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel,

Considérant la transformation de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel (ci-après dénommée I'ONUDI), organe
de l'Organisation des Nations Unies, en une institution spécialisée,

Souhaitant que cette transformation s'opère sans heurt, en pertur-
bant le moins possible les activités des deux organisations et en préser-
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vant et maintenant leurs diverses entreprises, de même que leurs droits et
obligations contractuels respectifs,

Considérant

a)  Les paragraphes 9 et 10 de la résolution 34/96 de l'Assemblée
générale en date du 13 décembre 1979, consacrée aux dispositions transi-
toires relatives à la constitution de I'ONUDI en institution spécialisée,
qui sont ainsi conçus :

« L'Assemblée générale

« 9.  Autorise également le Secrétaire général à transférer à la
nouvelle institution les avoirs de l'Organisation des Nations Unies
utilisés par l'actuelle Organisation des Nations Unies pour le déve,
loppement industriel, conformément à des arrangements à conclure
entre le Secrétaire général, agissant en consultation avec le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires, et le
Directeur général de la nouvelle institution;

« 10.  Autorise en outre le Secrétaire général à transférer à la
nouvelle institution les avoirs du Fonds des Nations Unies pour
le développement industriel, à condition que l'institution accepte
d'utiliser ces avoirs conformément aux engagements pris par l'OF
ganisation des Nations Unies envers les donateurs desdits avoirs; »,

b)  Les alinéas a et b de la décision GC.I/Dec.35 adoptée par la
première Conférence générale de I'ONUDI à sa 8e séance plénière, le
12 décembre 1985, lesquels sont ainsi conçus :

« La Conférence générale

« a)  Prie le Directeur général de prendre les mesures néces-
saires pour effectuer le transfert des avoirs de l'Organisation des Na-

,  tions Unies à I'ONUDI;

« b)  Autorise le Directeur général à conclure les arrange-
ments appropriés avec le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies et l'Administrateur du Programme des Nations
Unies pour le développement en ce qui concerne le transfert des
avoirs. )>,

Constatant, au vu de ce qui précède, que les arrangements adminis-
tratifs voulus pour le transfert des avoirs de l'Organisation des Na-
tions Unies à I'ONUDI ont été pris,

Ont conclu l'Accord ci-après pour confirmer lesdits arrangements :
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A. -- Avoirs du Fonds des Nations Unies
pour le développement industriel

Article premier

L'actif et le passif du Fonds des Nations Unies pour le développe-
ment industriel (ci-après dénommé FNUDI), tels qu'ils apparaissent dans
les états financiers vérifiés du FNUDI pour l'exercice terminé le 31 dé-
cembre 19852°, ont été transférés à i'ONUDI par l'Organisation des Na-
tions Unies (ci-après dénommée l'ONU) à la condition que I'ONUDI uti-
lise les éléments d'actif en se conformant à tous engagements pris par
l'ONU envers les donateurs, compte tenu des dispositions applicables
à la gestion du FNUDI et des procédures générales régissant son fonc-
tionnement, telles qu'elles sont énoncées dans les annexes aux résolu-
tions 31/202 et 31/203 de l'Assemblée générale des Nations Unies, ainsi
que dans l'annexe spéciale FNUDI du Règlement financier et des rè-
gles de gestion financière de l'ONU [ST/SGB/UNIDF/Financial Rules/4
(1982)]. L'état de l'actif et du passif du FNUDI qui ont été transférés
en application du présent article est annexé au présent Accord (ta-
bleau A).

B. -- Autres éléments d'actif financiers

Article 2

a)  L'actif, le passif et le solde inutilisé des activités de coopération
technique et du Compte spécial pour les dépenses d'appui au programme
qui ont trait à I'ONUDI, arrêtés au 31 décembre 1985 (voir l'état XIV et
le tableau 16.1 des états financiers vérifiés de l'ONU pour l'exercice
biennal 1984-1985)21, ont été transférés à I'ONUDI conformément au ta-
bleau B annexé au présent Accord. Tous les autres éléments d'actif et du
passif sis à Vienne et apparaissant dans le volume I desdits états finan-
ciers vérifiés, y compris ceux qui ont trait au Fonds général des Nations
Unies, ont été, sous réserve de ce qui est dit à l'alinéa b ci-après, conser-
vés par l'ONU.

b)  L'actif, le passif et le solde inutilisé de l'administration du ga-
rage et des restaurants et services annexes au 31 décembre 1985 ont été
transférés à I'ONUDI conformément au tableau C. L'actif, le passif et le
solde inutilisé du Fonds commun pour le financement des réparations et
remplacements importants ont été transférés à I'ONUDI conformément à
la décision prise à sa 10e séance, le 11 mars 1986, par le Comité mixte qui
gère le Fonds commun. L'état de l'actif, du passif et du solde inutilisé qui
ont été transférés est annexé au présent Accord (tableau D).
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Article 3

Les comptes en banque que I'ONUDI gérait pour le compte de
l'ONU au 31 décembre 1985 ont été transférés à cette date à i'ONUDI,
conformément au tableau E annexé au présent Accord, et les listes de si-
gnataires autorisés ont été modifiées en conséquence. Dans la mesure où
tel ou tel des comptes transférés à I'ONUDI contenait des avoirs d'un
fonds conservé par l'ONU en application de l'article 2, alinéa a, du pré-
sent Accord, I'ONUDI a réglé ce compte en espèces à l'ONU pour le
montant figurant dans les livres comptables à la date du 31 décembre
1985. L'état détaillé des règlements en espèces est joint en annexe au pré-
sent Accord (tableau F).

C. m Matériel, mobilier et fournitures
du Centre international de Vienne

Article 4

a)  Le matériel, le mobilier et les fournitures se trouvant au Centre
international de Vienne que l'ONU avait achetés pour les besoins de
I'ONUDI alors qu'elle était organe de l'ONU, et pour les besoins de ses
propres services à Vienne, ont fait l'objet d'un partage entre les parties
sur la base des inventaires au 31 décembre 1985, les éléments utilisés
jusqu'alors par I'ONUDI étant transférés à cette dernière. Les détails du
partage effectué en application du présent Accord sont joints en annexe
(tableau G).

b)  Le matériel, le mobilier et les foumitures en magasin à la date
du 31 décembre 1985, de même que les articles commandés à cette date et
imputables sur le budget ordinaire de l'ONU pour 1984-1985, ont été par-
tagés entre les parties selon les arrangements administratifs conclus entre
elles. Le détail de ce partage apparaît dans le tableau G annexé au présent
Accord.

Article 5

Le matériel, le mobilier et les fournitures transférés à I'ONUDI en
application de l'article 4 et que celle-ci utilisait en vertu des responsabili-
tés à elle confiées par le Mémorandum d'accord de 1977 sur les services
communs du Centre international de Vienne -- bâtiments, restaurants et
services annexes, services de conférence, cours de langues et administra-
tion du garage-- seront rétrocédés à l'ONU dans la mesure où celle-ci se
verra confier la responsabilité de tel ou tel de ces services.
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D. -- Matériel et fournitures sur le terrain

Article 6

a)  A moins que le Programme des Nations Unies pour le dévelop-
pement (ci-après dénommé le PNUD) et I'ONUDI n'en conviennent au-
trement en application de l'alinéa c ci-après, le matériel et les fournitures
sur le terrain achetés avant le let janvier 1986 à l'aide de fonds du PNUD
et figurant sur les inventaires par projet pertinents et dans tous actes trans-
latifs de propriété et annexes non encore exécutés demeureront la pro-
priété de l'ONU et seront contïés au PNUD.

b)  Pour éviter toute interruption de l'assistance technique,
I'ONUDI conservera la gestion et le contrôle du matériel et des fournitu-
res de cet ordre utilisés pour l'assistance technique qu'elle fournit elle-
même.

c)  L'ONUDI et le PNUD pourront conclure un arrangement admi-
nistratif approprié concernant la gestion et le contrôle de ce matériel et de
ces fournitures.

Article 7

La propriété du matériel et des fournitures sur le terrain achetés
avant le W janvier 1986 à l'aide de fonds d'affectation spéciale adminis-
trés et gérés par I'0NUDI en tant qu'organe de l'ONU ou à l'aide de
fonds provenant du FNUDI ou du budget ordinaire de l'ONU, et dont le
détail figure dans les inventaires par projet ou dans tous actes translatifs
de propriété et annexes non encore exécutés, a été transférée à I'ONUDI à
compter du let janvier 1986.

Article 8

A l'achèvement de projets fînancés à l'aide de fonds du PNUD, du
FNUDI ou de fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique
administrés par I'ONUDI en tant qu'organe de l'ONU, la propriété du
matériel a été ou sera transférée aux divers gouvernements bénéficiaires
de l'assistance technique, conformément au descriptif de projet consi-
déré.

E. -- Droits et obligations résultant
des contrats en cours d'exécution

Article 9

a)  Sous réserve de l'alinéa b ci-après, l'ONU transfère par les pré-
sentes à I'ONUDI les droits et obligations résultant des contrats que cette
dernière a conclus en tant qu'organe de l'ONU en vue de se procurer du
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matériel, des fournitures ou des services pour des projets d'assistance
technique, ou pour Vienne, ou encore à d'autres fins offi¢ielles.

b)  Si le transfert des droits et obligations résultant de contrats con-
clus par I'ONUDI en tant qu'organe de l'ONU requiert le consentement
exprès d'une tierce partie, l'ONU et I'ONUDI faciliteront de concert
l'adoption des arrangements nécessaires.

c)  Dans les cas où I'ONUDI aura accepté d'assumer des droits et
obligations contractuels résultant de contrats en vigueur conclus par elle
en tant qu'organe de l'ONU, elle mettra l'ONU hors de cause en cas d'ac-
tions en justice, réclamations, demandes ou ordonnances résultant de tout
acte qu'elle effectuera elle-même à l'avenir au titre desdits contrats; en
cas d'actions en justice intentées contre l'ONU au titre desdits contrats,
I'ONUDI se portera défenderesse et tiendra l'ONU quitte de tous dom-
mages-intérêts auxquels ces contrats pourraient donner lieu.

F. m Locaux du siège

Article 10

L'ONU et I'ONUDI ont conscience que le transfert d'une partie des
locaux du Centre international de Vienne ne pourra s'effectuer par simple
accord direct entre elles et exigera la conclusion d'un ou plusieurs ac-
cords mettant en jeu le Gouvernement autrichien, l'ONU, I'ONUDI et
l'Agence internationale de l'énergie atomique. Des arrangements dis-
tincts seront donc pris à cet égard.

G. m Dispositions générales

Article 11

L'ONU et I'ONUDI s'engagent à régler par voie de négociation tout
différend auquel donnerait lieu le présent Accord.

b) Accord entre l'Organisation des Nations Unies pour le déve-
loppement industriel et le Gouvernement de l'Inde relatif
aux termes et conditions de base régissant les projets de
I'ONUDI envisagés par le programme de travail quinquennal
pour le Centre international pour le génie génétique et la bio-
technologie. Signé à Vienne le 25 mars 198822
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Article III

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1.  En ce qui concerne les activités relatives aux projets exécutés
dans le cadre du présent Accord, le gouvernement appliquera à I'ONUDI,
ainsi qu'à ses organes, biens, fonds et avoirs et à ses fonctionnaires et ex-
perts en mission, les dispositions de la Convention sur les privilèges
et immunités des Nations Unies ou celles de la Convention sur les privilè-
ges et immunités des institutions spécialisées, dans la mesure où elles
sont applicables conformément à l'article 21 de la Constitution de
I'ONUD123. Le gouvernement accordera notamment les mêmes privilè-
ges, immunités et facilités auxdites activités qu'il accorde habituellement
aux projets d'assistance technique de I'ONUDI en Inde en sa qualité
d'agent d'exécution du Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement.

2.  A cette fin :

a)  Les représentants des Etats membres au Comité préparatoire
pour la création du CIGGB et les observateurs des Etats non membres
sont assimilés aux représentants des membres de I'ONUDI;

b)  Les membres du Groupe des conseillers scientifiques du Co-
mité préparatoire sont assimilés à des experts en mission de I'ONUDI;

c)  Les consultants employés par I'ONUDI aux fins de l'appli-
cation du programme intérimaire du CIGGB sont assimiiés à des experts
en mission de I'ONUDI;

d)  Tous les papiers et documents relatifs aux projets qui sont en la
possession ou sous le contrôle de personnes visées aux alinéas b et c
ci-dessus sont considérés comme la propriété de I'ONUDI;

e)  L'équipement, les matériels et les fournitures importés, achetés
ou loués par ces personnes dans le pays aux fins du projet sont considérés
comme la propriété de I'ONUDI. Toutefois, ces articles seront soumis à
quarantaine et aux autres règlements applicables en lnde aux importa-
tions de matières vivantes telles que les graines, propagules, plans, ani-
maux, embryons, œufs, micro-organismes, etc.

Article IV

FACILITÉS D'EXÉCUTION DES ACTIVITÉS DE L'ONUDI

1.  Aux fins de l'application des priviièges et immunités visés
à l'article III, le gouvernement accorde notamment les facilités sui-
vantes :
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a)  Délivrance rapide et gratuite des visas, permis et autorisations
nécessaires;

b)  Accès aux laboratoires et aux locaux du CIGGB d'une dimen-
sion d'environ 12 000 pieds carrés dont 10 000 pieds carrés seront situés à
l'Institut national d'immunologie et 2 000 pieds carrés dans les salles 409
et 411 de l'immeuble des sciences de la vie de l'Université Jawaharlal
Nehru, ainsi que les droits d'accès, tels que décrits dans le schéma ci-
joint;

c)  Droit de circuler librement à l'intérieur du pays, d'y entrer ou
d'en sortir, dans la mesure nécessaire à l'exécution des activités de
I'ONUDI, sous réserve des lois et règlements relatifs aux zones dont
l'accès est interdit ou réglementé par le gouvernement pour des raisons
liées à la sécurité nationale;

d)  Le taux de change existant;

e)  Toutes autorisations requises pour l'importation des équipe-
ments, matériels et fournitures et pour leur exportation ultérieure;

J)  Toutes les autorisations nécessaires à l'importation des effets
personnels destinés à l'usage personnel ou à la consommation des fonc-
tionnaires de I'ONUDI ou de ses experts en mission, dans un délai
de quatre mois suivant leur prise de fonctions en Inde, ainsi que toutes
autorisations nécessaires à l'exportation ultérieure desdits effets per-
sonnels;

g)  Dédouanement rapide des biens mentionnés aux alinéas e etf
ci-dessus.

2. a)  Dans les laboratoires de New Delhi visés à l'alinéa b du pa-
ragraphe 1 ci-dessus, I'ONUDI appliquera toutes les normes de sécurité
applicables en Inde. L'ONUDI sera soumise à la législation indienne re-
lative à l'environnement. Des normes de sécurité strictes seront appli-
quées aux activités de recherche exercées dans les laboratoires mention-
nés ci-dessus. Lesdites normes seront conformes aux règles et directives
applicables aux laboratoires nationaux et autres établissements de re-
cherche en Inde en ce qui concerne l'utilisation de produits chimiques
dangereux, le maniement et l'élimination des isothopes radioactifs et de
toutes matières biologiques dangereuses résultant de l'utilisation d'une
technologie de recombinaison de I'ADN. En outre, les directives de sécu-
rité du « National Institute ofHealth » (NIH) des Etats-Unis seront stric-
tement observées en ce qui concerne le maniement d'éléments pathogè-
nes provenant de plantes, d'animaux ou de l'homme et la poursuite
d'expériences de recombinaison à I'ADN. Un comité permanent sur la
sécurité, composé du Directeur du programme intérimaire, du chef du
secteur de New Delhi et de trois personnes désignées par le gouverne-
ment, veillera au respect des directives en vigueur ainsi qu'à celles du
NIH. La présidence des réunions du Comité permanent se fera par roule-
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ment entre ces membres. La surveillance quotidienne des activités exer-
cées dans les laboratoires mentionnés ci-dessus sera effectuée par un
fonctionnaire de sécurité compétent. Un registre de tous les produits chi-
miques, biochimiques et biologiques, ainsi que des expériences effec-
tuées dans le cadre des directives gouvernementales relatives à la recom-
binaison par ADN, sera maintenu de manière à pouvoir procéder à de
fréquents contrôles et inspections effectués par les autorités appropriées
de I'ONUDI et du Gouvernement.

b)  Conformément aux lois et règlements indiens, le gouvernement
répondra à toute action, réclamation ou demande mettant en cause
I'ONUDI ou son personnel à la suite de blessures corporelles ou de dom-
mages causés à la propriété résultant d'activités exécutées dans les labo-
ratoires et les locaux visés à l'alinéa b du paragraphe 1 ci-dessus, à
l'exception des activités normalement couvertes par le règlement et les
règles relatifs à l'emploi de I'ONUDI.

c)  Le gouvernement sera exempté de toute obligation à l'égard de
I'ONUDI en ce qui concerne toute action, réclamation ou demande résul-
tant d'une situation attribuable à la force majeure.

d)  Les dispositions des alinéas b et c ci-dessus ne s'appliquent pas
lorsque le gouvernement et I'ONUDI sont convenus que la responsabilité
ou la réclamation résulte d'une violation des normes de sécurité et des
lois relatives à l'environnement applicables en Inde, ou d'une négligence
grave ou d'une faute intentionnelle des fonctionnaires ou des experts en
mission de I'ONUDI.

Article V

LOCAUX DES LABORATOIRES A NEW DELHI

1.  Les projets qui font partie du programme intérimaire seront
exécutés dans les locaux de l'aile réservée à l'Institut national d'immuno-
logie et dans les salles 409 et 411 de l'immeuble des sciences de la vie de
l'Université Jawaharlal Nehru, qui est déjà disponible.

2.  Le gouvernement foumira ces locaux à titre gratuit. Tous les
coûts d'entretien courants résultant de l'usure normale et toutes les dé-
penses de fonctionnement des laboratoires de New Delhi seront à la
charge de I'ONUDI qui se servira des fonds provenant du Fonds d'affec-
tation spéciale.
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c) Accord entre l'Organisation des Nations Unies pour le déve-
loppement industriel et le Gouvernement italien relatif aux
termes et conditions de base régissant le projet de I'ONUDI
concernant la phase préparatoire de l'établissement d'un
centre intemational des sciences et des technologies de pointe.
Signé à Vienne le 29 juin 198824

Article II1

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1.  En ce qui concerne les activités exécutées dans le cadre du pré-
sent Accord, le gouvernement appliquera à I'ONUDI, ainsi qu'à ses orga-
nes, biens, fonds et avoirs et à ses fonctionnaires et experts en mission, les
dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des institu-
tions spécialisées, qui est applicable conformément à l'article 21 de la
Constitution de I'ONUDI.

2.  A cette fin :

a)  Les membres du Groupe des conseillers scientifiques affectés
au projet, ainsi que les chercheurs participant aux séances des comités,
réunions, ateliers et autres rencontres s'inscrivant dans le cadre du projet,
sont assimilés à des experts en mission de I'ONUDI;

b)  Les consultants employés par I'ONUDI, ainsi que les stagiai-
res, sont, aux fins de l'exécution du projet, assimilés à des experts en mis-
sion de I'ONUDI;

c)  Tous les papiers et documents concernant le projet qui se trou-
veront en possession ou sous le contrôle des personnes visées aux ali-
néas a et b ci-dessus seront réputés appartenir à I'ONUDI;

d)  Les équipements, matériels et fournitures introduits, achetés ou
loués par ces personnes dans le pays aux fins du projet seront réputés ap-
partenir à I'ONUDI.

3.  Il est entendu que l'étendue des privilèges et immunités accor-
dés conformément au présent Accord sera sujette aux modifications qui
pourront devenir nécessaires pour tenir pleinement compte de l'Accord
concernant les privilèges et immunités supplémentaires à conclure entre
les autorités italiennes compétentes et les institutions spécialisées des
Nations Unies qui ont des bureaux en Italie ou qui y réalisent des pro-
jets. Ces ajustements feront l'objet d'un accord additionnel au présent
Accord.
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Article IV

FACILITÉS ACCORDÉES POUR LES ACTIVITÉS DE L'ONUDI

1.  Aux fins de l'application des privilèges et immunités visés à
l'article III, le gouvernement accordera en particulier les facilités sui-
vantes :

a)  Délivrance gratuite et rapide des visas, permis et autorisations
nécessaires;

b)  Accès aux locaux du Centre international de physique théo-
rique de Trieste avec toutes les facilités de déplacement nécessaires;

c)  Droit de circuler librement à l'intérieur du pays, d'y entrer et
d'en sortir, dans la mesure nécessaire pour la bonne exécution des activi-
tés de I'ONUDI;

d)  Taux de change légal le plus favorable;

e)  Toutes les autorisations nécessaires pour l'importation d'équi-
pements, de matériels et de fournitures, ainsi que pour leur exportation
ultérieure;

f)  Toutes les autorisations nécessaires pour l'importation des
biens appartenant au personnel de I'ONUDI et aux experts en mission
pour le compte de I'ONUDI et destinés à leur consommation ou à leur
usage personnel, ainsi que pour l'exportation ultérieure de ces biens;

g)  Dédouanement rapide des articles visés aux alinéas e et foi-
dessus.

Aÿw&

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1.  Tout différend entre I'ONUDI et le gouvernement résultant de
ou lié à l'interprétation ou l'application du présent Accord et qui ne serait
pas réglé par voie de négociation sera traité conformément à l'article IX
de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spé-
cialisées.
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a) Accord de base en matière de coopération entre l'Orgao
nisation des Nations Unies pour le développement industriel
et le Gouvernement du Maroc. Signé à Vienne le 6 septembre
198855

Article X

PRlVlLÈGES ET IMMUNITÉS

1.  Le gouvernement appliquera à I'ONUDI, ainsi qu'à ses orga-
nes, biens, fonds et avoirs et à ses fonctionnaires, y compris le conseiller
industriel principal hors siège et ses collaborateurs dans le pays, les dis-
positions de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies, sauf si le gouvernement a accédé, à l'égard de I'ONUDI, à la Con-
vention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, au-
quel cas il appliquera les dispositions de ladite convention, y compris cel-
les de toute annexe à cette convention applicable à I'ONUDI.

2.  Le conseiller industriel principal hors siège de I'ONUDI et ses
collaborateurs dans le pays bénéficieront de tous les autres privilèges et
immunités qui pourront leur être nécessaires pour remplir efficacement
leurs fonctions officielles. En particulier, le conseiller industriel principal
hors siège jouira des mêmes privilèges et immunités que ceux accordés
par le gouvernement aux agents diplomatiques conformément au droit in-
ternational.

3. a)  A moins que le gouvernement et I'ONUDI n'en décident
autrement dans les documents relatifs aux projets particuliers, le gouver-
nement accordera à toutes les personnes, autres que ses nationaux em-
ployés sur le plan local, fournissant des services pour le compte de
I'ONUDI et qui ne sont pas visées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, les
mêmes privilèges et immunités que ceux auxquels ont droit les fonction-
naires en vertu de la section 18 de la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies ou de la section 19 de la Convention sur les
privilèges et immunités des institutions spécialisées, selon le cas.

b)  Aux fins des instruments sur les privilèges et immunités qui
sont mentionnés ci-dessus dans le présent article :

i)  Tous les papiers et documents relatifs à un projet qui sont en
possession ou sous le contrôle de personnes visées à l'alinéa a
du paragraphe 3 ci-dessus seront considérés comme la propriété
de I'ONUDI; et

ii) Le matériel, les approvisionnements et les fournitures importés,
achetés ou loués par ces personnes dans le pays aux fins d'un
projet seront considérés comme la propriété de I'ONUDI.

4.  L'expression « personnes foumissant des services », utilisée
dans les articles X, XI et XIV du présent Accord, vise les experts opéra-
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tionnels, les volontaires, les consultants et les personnes juridiques et na-
turelles ainsi que leurs employés. Elle vise les organisations gouverne-
mentales et non gouvernementales ou les firmes auxquelles I'ONUDI
peut faire appel pour exécuter un projet ou aider à mettre en œuvre son as-
sistance à un projet, ainsi que leurs employés. Aucune disposition du pré-
sent Accord ne sera interprétée comme limitant les privilèges, immunités
ou facilités accordés à ces organisations ou firmes ou à leurs employés en
vertu d'un autre instrument.

Article XI

FACILITÉS ACCORDÉES AUX FINS DE LA MISE EN ŒUVRE
DE L'ASSISTANCE DE L'ONUDI

1.  Le gouvernement prendra toutes les mesures qui pourront être
nécessaires pour que I'ONUDI, ses experts et les autres personnes four-
nissant des services pour son compte ne soient pas soumis à des règle-
ments ou autres dispositions juridiques qui pourraient gêner des activités
entreprises en vertu du présent Accord et leur accordera toutes les autres
facilités nécessaires à la mise en œuvre rapide et satisfaisante de l'assis-
tance de I'ONUDI. Il leur accordera notamment les droits et facilités
ci-après :

a)  Admission rapide des experts et autres personnes fournissant
des services pour le compte de I'ONUDI;

b)  Délivrance rapide et gratuite des visas, permis et autorisations
nécessaires;

c)  Accès aux chantiers et tous droits de passage nécessaires;

d)  Droit de circuler librement à l'intérieur du pays, d'y entrer ou
d'en sortir, dans la mesure nécessaire à la mise en œuvre satisfaisante de
l'assistance de I'ONUDI;

e)  Taux de change légal le plus favorable;

j)  Toutes autorisations requises pour effectuer, en franchise fis-
cale et douanière, l'importation de matériel, d'approvisionnements et de
fournitures ainsi que leur exportation ultérieure;

g)  Toutes autorisations nécessaires à l'importation en franchise
fiscale et douanière de biens appartenant aux fonctionnaires de I'ONUDI
ou à d'autres personnes fournissant des services pour son compte, et des-
tinés à la consommation ou à l'usage personnel des intéressés, ainsi que
toutes autorisations nécessaires à l'exportation ultérieure de ces biens, en
franchise fiscale et douanière; et

h)  Dédouanement rapide des biens mentionnés aux alinéas fet g
ci-dessus.
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2.  L'assistance fournie en vertu du présent Accord devant servir
les intérêts du Gouvernement et du peuple de Sa Majesté le Roi du Maroc,
le gouvernement supportera tous les risques des activités exécutées
en vertu du présent Accord. Il répondra à toutes réclamations que des
tiers pourraient présenter contre I'ONUDI ou son personnel, ou contre
d'autres personnes fournissant des services pour son compte, et il les met-
tra hors de cause en cas de réclamation et les dégagera de toute respon-
sabilité résultant des activités exécutées en vertu du présent Accord.
Les dispositions qui précèdent ne s'appliqueront pas si I'ONUDI et
le Gouvernement conviennent que la réclamation ou la responsabilité
résultent d'une négligence grave ou d'une faute intentionnelle des inté-
ressés.

Article XII

SUSPENSION OU FIN DE L'ASSISTANCE

1.  L'ONUDI pourra, par voie de notification écrite au gouverne-
ment, suspendre son assistance à un projet si des circonstances se présen-
tent qui, à son avis, gênent ou menacent de gêner la bonne exécution du
projet ou la réalisation de ses fins. L'ONUDI pourra, dans la même notifi-
cation écrite ou dans une notification ultérieure, indiquer les conditions
auxquelles elle serait disposée à reprendre son assistance au projet. Cette
suspension pourra se poursuivre jusqu'à ce que le gouvernement ait ac-
cepté ces conditions et que I'ONUDI ait notifié par écrit le gouvernement
qu'elle est disposée à reprendre son assistance.

2.  Les dispositions du présent article ne préjugent pas des autres
droits ou recours dont I'ONUDI pourrait se prévaloir en l'occurrence se-
lon les principes généraux du droit ou à d'autres titres.

Article Xlll

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1.  Tout différend entre I'ONUDI et le gouvernement auquel don-
nerait lieu le présent Accord ou qui y aurait trait et qui ne serait pas réglé
par voie de négociations ou par un autre mode convenu de règlement sera
soumis à l'arbitrage à la demande de l'une ou l'autre partie. Chaque partie
désignera un arbitre et les deux arbitres ainsi choisis en désigneront un
troisième qui présidera. Si, dans les trente jours qui suivront la demande
d'arbitrage, l'une ou l'autre partie n'a pas désigné d'arbitre ou si, dans les
quinze jours qui suivront la nomination des deux arbitres, le troisième ar-
bitre n'a pas été désigné, l'une ou l'autre partie pourra demander au Prési-
dent de la Cour internationale de Justice de le désigner. La procédure
d'arbitrage sera arrêtée par les arbitres et les frais de l'arbitrage seront à la
charge des parties, dans la proportion fixée par les arbitres. La sentence
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arbitrale sera motivée et sera acceptée par les parties comme le règlement
définitif du différend.

2.  Tout différend entre le gouvernement et un expert opérationnel
auquel donneraient lieu les conditions d'emploi de l'expert auprès du
gouvernement ou qui y aurait trait pourra être soumis à I'ONUDI, soit par
le gouvernement, soit par l'expert opérationnel, et I'ONUDI usera de ses
bons offices pour aider les parties à arriver à un règlement. Si le différend
ne peut 8tre réglé conformément à la phrase précédente ou par un autre
mode convenu de règlement, la question sera soumise à l'arbitrage à la
demande du gouvernement ou de I'ONUDI, conformément aux disposi-
tions énoncées au paragraphe 1 du présent article, si ce n'est que l'arbitre
qui n'aura pas été désigné par l'une des parties ou par les arbitres des par-
ties sera désigné par le Secrétaire général de la Cour permanente d'arbi-
trage.

L'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
a également conclu un accord de base en matière de coopération avec le
Gouvernement du Niger.

e) Accord entre l'Organisation des Nations Unies pour le déve-
loppement industriel et le Gouvernement de Cuba concer-
nant les dispositions à prendre pour la première Consultation
interrégionale sur l'industrie du traitement des aliments et en
particulier celui de la canne à sucre.  Signé à Vienne le
20 septembre 198826

Article III

LOCAUX, MATÉRIEL, SERVICES PUBLICS
ET FOURNITURES DE BUREAU

1.  Le gouvernement fournira les locaux, y compris salles de confé-
rence pour les réunions officieuses, bureaux, espaces de travail et instal-
lations connexes, nécessaires aux travaux. Le gouvernement assurera à
ses frais l'aménagement, l'équipement et l'entretien de ces locaux et ins-
tallations dans des conditions considérées par I'ONUDI comme suffisan-
tes pour permettre le bon déroulement de la Consultation. Deux salles de
conférence seront dotées de l'équipement voulu pour l'interprétation (en
cinq langues dans un cas et en trois langues dans l'autre) et seront équi-
pées en vue de l'enregistrement sonore des interventions dans la langue
originale et en anglais. Les locaux seront à la disposition de I'ONUDI
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pendant toute la durée de la Consultation et pendant la phase préparatoire
et la phase de liquidation selon le calendrier arrêté par le secrétariat en
consultation avec le gouvernement.

2.  Le gouvernement fournira, en un endroit facilement accessible
depuis le site de la conférence, des services bancaires, postaux, téléphoni-
ques et télégraphiques, ainsi que des possibilités de restauration et une
agence de voyage.

3.  Le gouvernement prendra à sa charge les dépenses afférentes
aux services publics requis, y compris les communications téléphoniques
urbaines des membres du secrétariat de la Consultation et leurs commu-
nications par télex ou téléphone avec le siège de I'ONUDI à Vienne, à
condition qu'elles soient autorisées par le Directeur général de I'ONUDI
ou en son nom.

4.  Le gouvernement prendra à sa charge les frais de transport et
d'assurance afférents à l'acheminement, depuis tel ou tel bureau de
I'ONUDI jusqu'au site de la Consultation, de l'ensemble du matériel
et des fournitures nécessaires au bon déroulement de la Consultation.
L'ONUDI choisira le mode d'expédition.

Article IV

LOGEMENT

Le gouvernement veillera à ce que soient mises à la disposition des
personnes participant ou assistant à la Consultation des chambres conve-
nables dans des hôtels ou pensions meublées et ce, à des tarifs raisonna-
bles.

Article Vil

PROTECTION DE POLICE

Le gouvernement assurera la protection de police indispensable au
bon déroulement de la Consultation dans un climat de sécurité et de sé-
rénité sans ingérence d'aucune sorte. Ces services de police relèveront
directement d'un haut fonctionnaire désigné par le gouvernement, qui
travaillera en liaison étroite avec un haut fonctionnaire désigné par
I'ONUDI.

Article VIII

PERSONNEL LOCAL

1.  Le gouvernement désignera un fonctionnaire de liaison à qui
il incombera de prendre et de mettre en œuvre, en consultation avec
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rONUDI, les dispositions en matière d'administration et de personnel re-
quises en vertu du présent Accord.

2.  Le gouvernement engagera et fournira en nombre suffisant les
commis, préposés à la reproduction et à la distribution des documents,
auxiliaires de conférence, huissiers, plantons, messagers, réceptionnistes
bilingues, standardistes et auxiliaires de nettoyage et d'entretien né-
cessaires au bon déroulement de la Consultation. Les besoins exacts à
cet égard seront déterminés par I'ONUDI en consultation avec le gouver-
nement.

Article IX

ARRANGEMENTS FINANCIERS

1.  Outre les obligations financières prévues dans d'autres disposi-
tions du présent Accord, le gouvernement assumera, conformément au
paragraphe 5 de la section I de la résolution 40/243 de l'Assemblée géné-
rale, les dépenses supplémentaires directement ou indirectement occa-
sionnées par le fait que la Consultation se tient à Cuba et non au siège éta-
bli de I'ONUDI à Vienne. Ces dépenses sont provisoirement évaluées à
environ 70 000 dollars des Etats-Unis; en font partie entre autres, les frais
de voyage et assimilés des fonctionnaires de I'ONUDI qui prépareront la
Consultation ou y assisteront ainsi que les frais d'expédition du matériel
et des fournitures. Les dispositions à prendre en ce qui concerne les dé-
placements que devront effectuer des fonctionnaires de I'ONUDI pour
préparer la Consultation et en assurer le service et pour l'acheminement
du matériel et des fournitures nécessaires seront arrêtées par le secrétariat
de I'ONUDI conformément aux Statuts et au Règlement du personnel de
I'ONUDI et à ses pratiques administratives pertinentes concernant les
conditions de voyage, les franchises de bagage, les indemnités de subsis-
tance et les faux-frais au départ et à l'arrivée.

2.  Conformément à l'obligation qui lui incombe en vertu du para-
graphe 1 ci-dessus, le gouvernement fournira à I'ONUDI :

a)  Dix-neuf(19) billets d'avion Vienne/La Havane/Vienne et des
chambres d'hôtel à La Havane pour dix-neuf (19) fonctionnaires de
I'ONUDI;

b)  i)  Des chambres d'hôtel gratuites pour dix neuf(19) fonction-
naires du 22 septembre au 2 octobre 1988;

ii)  50 % de l'indemnité de subsistance calculée selon le barème
officiel de I'ONUDI à verser en monnaie locale -- bons de
caisse A libellés en pesos -- lors de leur arrivée aux fonction-
naires de I'ONUDI en mission à La Havane figurant sur une
liste approuvée par le Directeur général de I'ONUDI. Les bons
de caisse A ne peuvent être convertis en aucune autre monnaie;
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iii)  50 % des faux-frais au départ et à l'arrivée calculés selon le ba-
riÿme officiel de I'ONUDI en dollars des Etats-Unis;

c)  L'équivalent en pesos de I 000 dollars des Etats-Unis pour cou-
vrir les dépenses de représentation;

d)  Tous les services et installations indispensables à la tenue de la
Consultation ainsi que les fonds requis pour le transport du matériel et des
fournitures nécessaires.

Si I'ONUDI a à faire face à des dépenses suppiémentaires du type
prévu au paragraphe 1, elle remettra au gouvernement, après la clôture de
la Consultation, un jeu détaillé de comptes indiquant les dépenses supplé-
mentaires effectivement encourues par I'ONUDI et incombant en der-
nière analyse au gouvernement conformément au paragraphe 1.

Article X

RESPONSABILITÉ

1.  Le gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plain-
tes ou autres réclamations dirigées contre I'ONUDI ou ses fonctionnaires
à raison :

a)  De dommages à des personnes ou à des biens ou de pertes de
biens qui surviendraient dans les locaux, visés à l'article III, fournis par le
gouvernement ou sous son contrôle;

b)  De l'emploi, aux fins de la Consultation, du personnel fourni
par le gouvernement conformément à l'article VIII;

c)  De toute activité de transport assurée par le gouvernement aux
fins de la Consultation.

2.  Le gouvernement indemnisera et tiendra quittes I'ONUDI et ses
fonctionnaires en cas d'actions, plaintes ou autres réclamations de ce
genre.

Article XI

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1.  La Convention sur les privilèges et immunités des Nations
Unies, adoptée par l'Assemblée générale le 13 février 1946, à laquelle le
gouvernement est partie, sera applicable aux fins de la Consultation. En
particulier, les participants visés à l'alinéa a du paragraphe 1 de l'ar-
ticle II bénéficieront des privilèges et immunités prévus par l'article IV
de la Convention, les fonctionnaires de I'ONUDI exerçant des fonctions
en rapport avec la Consultation visés au paragraphe 2 de l'article II béné-
ficieront des privilèges et immunités prévus par les articles V et Vil de la
Convention et les experts en mission qui pourraient être appelés à exercer
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des fonctions pour I'ONUDI en rapport avec la Consultation bénéficie-
ront des privilèges et immunités prévus par les articles VI et Vil de la
Convention.

2.  Les représentants ou observateurs visés à l'alinéa b du para-
graphe 1 de l'article II jouiront de l'immunité de juridiction en ce qui
concerne les actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y compris
leurs paroles et écrits) en rapport avec la Consultation.

3.  Les membres du personnel local fourni par le gouvernement
conformément à l'article VIII jouiront de l'immunité de juridiction en ce
qui concerne les actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y com-
pris leurs paroles et écrits) en rapport avec la Consultation.

4.  Sans préjudice des paragraphes précédents du présent article,
toutes les personnes exerçant des fonctions en rapport avec la Consulta-
tion, y compris celles qui sont visées à l'article VIII, et tous les partici-
pants à la Consultation bénéficieront des priviléges, immunités et facili-
tés nécessaires au libre exercice de leurs fonctions en rapport avec la
Consultation.

5.  Toutes les personnes visées à l'article II auront le droit d'entrer
à Cuba et d'en sortir sans qu'aucun obstacle ne soit mis à leurs déplace-
ments à destination ou en provenance du site de la Consultation. Elles dis-
poseront des facilités nécessaires pour pouvoir se déplacer rapidement.
Les visas et permis d'entrée qui pourraient être nécessaires seront déli-
vrés gratuitement aussi rapidement que possible et au plus tard deux se-
maines avant l'ouverture de la Consultation, si la demande est présentée
au moins trois semaines avant l'ouverture de la Consultation; dans l'hy-
pothèse contraire, le visa sera accordé dans les trois jours suivant la ré-
ception de la demande. En outre, des dispositions seront prises pour que
des visas valables pour toute la durée de la Consultation soient délivrés à
l'aéroport ou autres points d'entrée spécifiés aux participants qui n'au-
ront pu les obtenir avant leur arrivée. Les visas de sortie qui pourraient
être nécessaires seront accordés gratuitement, le plus rapidement pos-
sible et, en tout cas, dans les trois jours qui suivront la clôture de la Con-
sultation.

6.  Aux fins de la Convention sur les privilèges et immunités des
Nations Unies, les locaux de la Conférence visés au paragraphe 1 de l'ar-
ticle III sont réputés être des locaux de I'ONUDI au sens de la section 3 de
la Convention et leur accès sera placé sous l'autorité et le contrôle de
I'ONUDI. Les locaux seront inviolables pendant la durée de la Consulta-
tion, y compris la phase préparatoire et la phase de liquidation.

7.  Toutes les personnes visées à l'article II auront le droit d'expor-
ter de Cuba, au moment de leur départ, sans qu'aucune restriction ne soit
imposée, toute portion non dépensée des sommes qu'elles y auront im-
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portées aux fins de leur participation à la Consultation et de reconvertir
ces fonds au taux auquel ils avaient été initialement convertis.

8.  Le gouvernement autorisera l'importation temporaire, en fran-
chise de droits et taxes de douane, de tout le matériel, y compris le maté-
riel technique des représentants des médias, et dispensera de droits et
taxes d'importation les fournitures nécessaires à la Consultation. Il déli-
vrera sans délai les permis d'importation et d'exportation nécessaires à
cette fin.

Article XII

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout différend entre I'ONUDI et le gouvernement concernant l'in-
terprétation ou l'application du présent Accord qui n'est pas réglé par
voie de négociation ou par un autre mode convenu de règlement sera, à la
demande de l'une ou l'autre partie, soumis pour décision finale à un tribu-
nal composé de trois arbitres dont l'un sera désigné par le Directeur géné-
ral de I'ONUDI, un autre par le gouvernement et le troisième, qui fera
fonction de président, par les deux premiers; si l'une des parties n'a pas
désigné son arbitre dans les 60 jours suivant la nomination de son arbitre
par l'autre partie ou si les deux premiers arbitres n'ont pas, dans un délai
de 60 jours à compter de leur désignation, nommé le troisième arbitre, le
Président de la Cour internationale de Justice pourra procéder aux nomi-
nations requises à la demande de l'une ou l'autre partie. Toutefois, tout
différend mettant enjeu une question régie par la Convention sur les pri-
vilèges et immunités des Nations Unies sera soumis à la procédure pré-
vue par l'article 30 de cette convention.

5.  AGENCE INTERNATIONALE
DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE

Accord entre l'Agence internationale de l'énergie atomique et le
Gouvernement du Nigéria relatif à l'application de garanties
dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nu-
cléaires. Signé à Vienne le 29 février 198827

Considérant que la République fédérale du Nigéria (ci-après dé-
nommée « le Nigéria ») est partie au Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires (ci-après dénommé « le Traité »), ouvert à la signature à
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Londres, à Moscou et à Washington le Ier juillet 196828, et entré en vi-
gueur le 5 mars 1970,

Vu le paragraphe 1 de l'article III du Traité qui est ainsi conçu :

« Tout Etat non doté d'armes nucléaires qui est partie au Traité
s'engage à accepter les garanties stipulées dans un accord qui sera
négocié et conclu avec l'Agence internationale de l'énergie atomÿ
que, conformément au Statut de l'Agence internationale de l'énergie
atomique et au système de garanties de ladite Agence, à seule fin de
vérifier l'exécution des obligations assumées par ledit Etat aux ter-
mes du présent Traité en vue d'empêcher que l'énergie nucléaire ne
soit détournée de ses utilisations pacifiques vers des armes nucléai-
res ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires. Les modalités d'ap-
plication des garanties requises par le présent article porteront sur
les matières brutes et les produits fissiles spéciaux, que ces matières
ou produits soient produits, traités ou utilisés dans une installation
nucléaire principale ou se trouvent en dehors d'une telle installation.
Les garanties requises par le présent article s'appliqueront à toutes
matières brutes ou tous produits fissiles spéciaux dans toutes les ac-
tivités nucléaires pacifiques exercées sur le territoire d'un Etat, sous
sa juridiction, ou entreprises sous son contrôle en quelque lieu que
ce soit; »,

Considérant que l'Agence internationale de l'énergie atomique (ci-
après dénommée « l'Agence ») est habilitée, en vertu de l'article III de
son Statut, à conclure de tels accords,

Le Nigéria et l'Agence sont convenus de ce qui suit :

Première partie. -- Engagement fondamental

Article premier

Le Nigéria s'engage, en vertu du paragraphe 1 de l'article III du
Traité, à accepter des garanties, conformément aux termes du présent
Accord, sur toutes les matières brutes et tous les produits fissiles spéciaux
dans toutes les activités nucléaires pacifiques exercées sur le territoire du
Nigéria, sous sa juridiction, ou entreprises sous son contrôle en quelque
lieu que ce soit, à seule fin de vérifier que ces matières et produits ne sont
pas détournés vers des armes nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs
nucléaires.

Application des garanties

Article 2

L'Agence a le droit et l'obligation de veiller à l'application des ga-
ranties, conformément aux termes du présent Accord, sur toutes les ma-
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tières brutes et tous les produits fissiles spéciaux dans toutes les activités
nucléaires pacifiques exercées sur le territoire du Nigéria, sous sa juridic-
tion, ou entreprises sous son contrôle en quelque lieu que ce soit, à seule
f'm de vérifier que ces matières et produits ne sont pas détoumés vers des
armes nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires.

Coopération entre le Nigéria et l'Agence

Article 3

Le Nigéria et l'Agence coopèrent en vue de faciliter la mise en
œuvre des garanties au présent Accord.'

Renseignements à fournir à l'Agence

Article 8

a)  Pour assurer la mise en œuvre effective des garanties en vertu
du présent Accord, le Nigéria fournit à l'Agence, conformément aux dis-
positions énoncées à la deuxième partie du présent Accord, des rensei-
gnements concernant les matières nucléaires soumises aux garanties en
vertu du présent Accord et les caractéristiques des installations qui ont
une importance du point de vue du contrôle de ces matières.

b)  i)  L'Agence ne demande que le minimum de renseignements
nécessaire pour l'exécution de ses obligations en vertu du présent Ac-
cord.

ii)  En ce qui concerne les renseignements relatifs aux installations,
ils sont réduits au minimum nécessaire au contrôle des matières
nucléaires soumises aux garanties en vertu du présent Accord.

c)  Si le Nigéria le demande, l'Agence est disposée à examiner, en
un lieu relevant de la juridiction du Nigéria, les renseignements descrip-
tifs qui, de l'avis du Nigéria, sont particulièrement névralgiques. Il n'est
pas nécessaire que ces renseignements soient communiqués matérielle-
ment à l'Agence, à condition qu'ils soient conservés en un lieu relevant
de la juridiction du Nigéria de manière que l'Agence puisse les examiner
à nouveau sans difficulté.

Inspecteurs de l'Agence

Article 9

a)  i)  L'Agence doit obtenir le consentement du Nigéria à la dési-
gnation d'inspecteurs de l'Agence pour le Nigéria.

ii)  Si, lorsqu'une désignation est proposée, ou à un moment quel-
conque après la désignation d'un inspecteur, le Nigéria s'élève
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contre la désignation de cet inspecteur, l'Agence propose au Ni-
géria une ou plusieurs autres désignations.

iii) Si, à la suite du refus répété du Nigéria d'accepter la désigna-
tion d'inspecteurs de l'Agence, les inspections à faire en vertu
de l'Accord sont entravées, ce refus est renvoyé par le Directeur
général de l'Agence (ci-après dénommé « le Directeur géné-
ral ») au Conseil pour examen, afin qu'il prenne les mesures ap-
propriées.

b)  Le Nigéria prend les mesures nécessaires pour que les inspec-
teurs de l'Agence puissent s'acquitter effectivement de leurs fonctions
dans le cadre du présent Accord.

c)  Les visites et activités des inspecteurs de l'Agence sont organi-
sées de manière à :

i)

ii)

Réduire au minimum les inconvénients et perturbations pour le
Nigéria et pour les activités nucléaires pacifiques inspectées;

Assurer la protection des secrets industriels ou autres rensei-
gnements confidentiels venant à la connaissance des inspec-
teurs.

Priviièges et immunités

Article 10

Le Nigéria accorde à l'Agence (notamment à ses biens, fonds et
avoirs) et à ses inspecteurs et autres fonctionnaires exerçant des fonc-
tions en vertu du présent Accord les mêmes privilèges et immunités que
ceux qui sont prévus dans les dispositions pertinentes de l'Accord sur
les privilèges et immunités de l'Agence internationale de l'énergie ato-
mique29.

Levde des garanties

Art&le H

CONSOMMATION OU DILUTION DES MATIÈRES NUCLÉAIRES

Les garanties sont levées en ce qui concerne des matières nucléaires
lorsque l'Agence a constaté que lesdites matières ont été consommées, ou
ont été diluées de telle manière qu'elles ne sont plus utilisables pour une
activité nucléaire pouvant faire l'objet de garanties, ou sont devenues
pratiquement irrécupérables.
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Article 12

TRANSFERT DE MATIÈRES NUCLÉAIRES HORS DU NIGÉRIA

Le Nigéria notifie à l'avance à l'Agence les transferts prévus de ma-
tières nucléaires soumises aux garanties en vertu du présent Accord hors
du Nigéria, conformément aux dispositions énoncées dans la Deuxième
partie du présent Accord. L'Agence lève les garanties applicables aux
matières nucléaires en vertu du présent Accord lorsque l'Etat destinataire
en a assumé la responsabilité, comme prévu dans la deuxième partie.
L'Agence tient des registres où sont consignés chacun de ces transferts et,
le cas échéant, la réapplication de garanties aux matières nucléaires trans-
férées.

Article 13

DISPOSITIONS RELATIVES AUX MATIÈRES NUCLÉAIRES
DEVANT lÿTRE UTILISÉES DANS DES ACTIVITÉS NON NUCLÉAIRES

Lorsque des matières nucléaires soumises aux garanties en vertu du
présent Accord doivent être utilisées dans des activités non nucléaires,
par exemple pour la production d'alliages ou de céramiques, le Nigéria
convient avec l'Agence, avant que les matières soient utilisées, des
conditions dans lesquelles les garanties applicables à ces matières peu-
vent être levées.

Questions financières

Article 15

Le Nigéria et l'Agence règlent les dépenses qu'ils encourent en s'ac-
quittant de leurs obligations respectives en vertu du présent Accord. Tou-
tefois, si le Nigéria ou des personnes relevant de sa juridiction encou-
rent des dépenses extraordinaires du fait d'une demande expresse de
l'Agence, cette dernière rembourse le montant de ces dépenses, sous ré-
serve qu'elle ait consenti au préalable à le faire. De toute façon, les coûts
des opérations supplémentaires de mesure ou de prélèvement d'échantil-
lons que les inspecteurs peuvent demander sont à la charge de l'Agence.

Responsabilité civile en cas de dommage nucléaire

Article 16

Le Nigéria fait en sorte que l'Agence et ses fonctionnaires bénéfi-
cient, aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, de la même protec-
tion que ses propres nationaux en matière de responsabilité civile en cas
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de dommage nucléaire, y compris de toute assurance ou autre garantie fi-
nancière, qui peut ÿtre prévue dans sa législation ou sa réglementation.

Responsabilité internationale

Article 17

Toute demande en réparation faite par le Nigéria à l'Agence ou par
l'Agence au Nigéria pour tout dommage résultant de la mise en œuvre
des garanties applicables en vertu du présent Accord, autre que le dom-
mage causé par un accident nucléaire, est réglée conformément au droit
international.

Mesures permettant de vérifier l'absence de détournement

Article 18

Au cas où, après avoir été saisi d'un rapport du Directeur général, le
Conseil décide qu'il est essentiel et urgent que le Nigéria prenne une me-
sure déterminée pour permettre de vérifier que des matières nucléaires
soumises aux garanties en vertu du présent Accord ne sont pas détournées
vers des armes nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires, le
Conseil peut inviter le Nigéria à prendre ladite mesure sans délai, indé-
pendamment de toute procédure engagée pour le règlement d'un diffé-
rend conformément à l'article 22 du présent Accord.

Article 19

Au cas où le Conseil, après examen des renseignements pertinents
communiqués par le Directeur général, constate que l'Agence n'est pas à
même de vérifier que les matières nucléaires qui doivent être soumises
aux garanties en vertu du présent Accord n'ont pas été détournées vers
des armes nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires, le Con-
seil peut rendre compte, comme il est dit au paragraphe C de l'article XII
du Statut de l'Agence (ci-après dénommé « le Statut »), et peut égale-
ment prendre, lorsqu'elles sont applicables, les autres mesures prévues
audit paragraphe. A cet effet, le Conseil tient compte de la mesure dans
laquelle l'application des garanties a fourni certaines assurances et donne
au Nigéria toute possibilité de lui fournir les assurances supplémentaires
nécessaires.

Interprétation et application de l'accord et règlement des différends

Article 20

Le Nigéria et l'Agence se consultent, à la demande de l'un ou de
l'autre, sur toute question concernant l'interprétation ou l'application du
présent Accord.
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Article 21

Le Nigéria est habilité à demander que toute question concernant
l'interprétation ou l'application du présent Accord soit examinée par le
Conseil. Le Conseil invite le Nigéria à prendre part à ses débats sur toute
question de cette nature,

Article 22

Tout différend portant sur l'interprétation ou l'application du pré-
sent Accord, à l'exception des différends relatifs à une constatation faite
par le Conseil en vertu de l'article 19, ou à une mesure prise par le Conseil
à la suite de cette constatation, qui n'est pas réglé par voie de négociation
ou par un autre moyen agréé par le Nigéria et l'Agence doit, à la demande
de l'un ou de l'autre, être soumis à un tribunal d'arbitrage composé
comme suit : le Nigéria et l'Agence désignent chacun un arbitre et les
deux arbitres ainsi désignés élisent un troisième arbitre qui préside le tri-
bunal. Si le Nigéria ou l'Agence n'a pas désigné d'arbitre dans les trente
jours qui suivent la demande d'arbitrage, le Nigéria ou l'Agence peut de-
mander au Président de la Cour internationale de Justice de nommer un
arbitre. La même procédure est appliquée si le troisième arbitre n'est pas
élu dans les trente jours qui suivent la désignation ou la nomination du
deuxième. Le quorum est constitué par la majorité des membres du tribu-
nal d'arbitrage; toutes les décisions doivent être approuvées par deux ar-
bitres. La procédure d'arbitrage est fixée par le tribunal. Les décisions du
tribunal ont force obligatoire pour le Nigéria et l'Agence.

L'Agence internationale de l'énergie atomique a conclu des accords
similaires avec les Gouvernements de la Chine et de l'Inde.

NOTES
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Deuxième partie

ACTIVITÉS JURIDIQUES
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

ET DES ORGANISATIONS
INTERGOUVERNEMENTALES

QUI LUI SONT RELIÉES



Chopitre IH

APERÇU GÉNÉRAL DES ACTIVITÉS DE l'ORGANISA-
TION DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISA-
TIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT
RELIÉES

A. n Aperçu général des activités juridiques
de l'Organisation des Nations Unies

1.     DÉSARMEMENT ET QUESTIONS CONNEXES

a)  Approches globales du désarmement

i)  Les organes des Nations Unies qui s'occupent du désarmement
et leurs activités en 1988

L'amélioration générale de la situation internationale et le sentiment
d'optimisme qui s'est dégagé à l'égard de l'Organisation des Nations
Unies elle-même suite au r61e actif qu'elle a joué en 1988 dans l'atté-
nuation des différents conflits internationaux et à l'attribution à ses forces
de maintien de la paix du prix Nobel de la paix ont conduit de nombreux
Etats à espérer que le rôle de l'Organisation dans le domaine du désarme-
ment serait raffermi.

La troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale con-
sacrée au désarmement n'a toutefois pas abouti et l'Assemblée générale a
en conséquence, dans sa résolution 43/75 R du 7 décembre 1988 J, prié la
Commission du désarmement de poursuivre en priorité, à sa session de
fond suivante (1989), l'examen du rôle de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine du désarmement, en vue d'élaborer, selon qu'il
conviendrait, des recommandations et propositions concrètes. En outre,
par sa résolution 43/78 A de la même date2, l'Assemblée générale, tout en
félicitant la Commission du désarmement d'avoir adopté par consensus
un ensemble de principes de vérification en matière de désarmement ainsi
qu'un ensemble de directives pour des types appropriés de mesures de
confiance, a invité la Commission à persévérer dans ses efforts pour me-
ner à bonne fin ses travaux sur toutes les questions en suspens.

Les deux résolutions adoptées au sujet du rapport de la Conférence
sur le désarmement, 43/78 M3 et 43/78 14, l'une et l'autre du 7 décembre
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1988, reflètent les divergences de vues entre les membres de l'Assemblée
générale sur le point de savoir s'il est opportun pour la Conférence du dé-
sarmement de mener des négociations sur tous les points de son ordre du
jour. L'Assemblée générale a également adopté la résolution 43/75 H du
7 décembre 19885, dans laquelle elle a souligné combien il importait que
tous les Etats Membres ne ménagent aucun effort pour faciliter l'appli-
cation suivie de ses résolutions dans le domaine du désarmement.

Enf'm, l'Assemblée générale, par sa résolution 43/79 du 7 décembre
19886, a renouvelé le mandat du Comité spécial de l'océan Indien et l'a
prié d'intensifier ses débats afin d'achever les travaux préparatoires rela-
tifs à la Conférence sur l'océan Indien et de permettre la convocation de
la Conférence à Colombo en 1990.

ii)  Désarmement général et complet
et programme global de désarmement

Bien que la Conférence du désarmement ait poursuivi pendant toute
l'année ses efforts concernant la négociation du programme global de dé-
sarmement, les Etats ont centré leur attention sur des aspects spécifiques
et des mesures intérimaires de désarmement. A cet égard, l'Assemblée
générale, par sa résolution 43/75 B du 7 décembre 19887, a prié le Secré-
taire général de prendre, par l'intermédiaire des organes appropriés et
dans la limite des ressources disponibles, des mesures en vue de l'appli-
cation du Programme d'action adopté par la Conférence internationale
sur la relation entre le désarmement et le développement et de présenter
un rapport à l'Assemblée générale à sa quarante-quatrième session. Par
sa résolution 43/75 G de la même dateg, l'Assemblée générale a recom-
mandé à tous les Etats d'appliquer le système international d'établis-
sement de rapports normalisés sur les dépenses militaires, afin qu'il soit
possible d'établir une comparaison réaliste des budgets militaires, et a in-
vité tous les Etats Membres à communiquer au Secrétaire général les me-
sures qu'ils auraient adoptées à cette fin, pour qu'elles soient portées à
la connaissance de l'Assemblée générale lors de sa quarante-quatrième
session.

Par sa résolution 43/75 L du 7 décembre 19889, l'Assemblée géné-
rale, après avoir examiné le rapport du Président de la Commission du dé-
sarmement sur l'examen quant au fond de la question de la course aux ar-
mements navals et du désarmement naval durant la session de 1988 de la
Commission, a prié la Commission de poursuivre à sa session suivante,
en 1989, l'examen quant au fond de la question et de lui rendre compte, à
sa quarante-quatrième session, de ses délibérations et recommandations.
L'Assemblée générale a également adopté la résolution 43/75 M du 7 dé-
cembre 1988ÿ° concernant la préparation de la troisième Conférence des
parties chargée de l'examen du Traité interdisant de placer des armes nu-
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cléaires et d'autres armes de destruction massive sur le fond des mers et
des océans ainsi que dans leur sous-sol.

iii)  Vérification et respect

En 1988, la question de la vérification a occupé une place de premier
plan dans les travaux de la Commission du désarmement, ceux de
l'Assemblée générale, tant à sa troisième session extraordinaire consa-
crée au développement qu'à sa quarante-troisième session ordinaire, et
ceux de la Conférence du désarmement. L'Assemblée générale, par sa ré-
solution 43/81 A du 7 décembre 1988Il, a demandé instamment à tous les
Etats parties à des accords de limitation des armements et de désarme-
ment d'appliquer et de respecter intégralement les dispositions de ces ac-
cords et a prié tous les Etats Membres de réfléchir sérieusement aux
conséquences que le non-respect de ces obligations a pour la sécurité et la
stabilité internationales comme pour les perspectives de nouveaux pro-
grès en matière de désarmement.

b)  Désarmement nucléaire

i)  Limitation des armements nucléaires et désarmement nucléaire

L'Assemblée générale, aussi bien à sa troisième session extraordi-
naire qu'à sa quarante-troisième session ordinaire, a consacré beaucoup
d'attention au désarmement nucléaire. Toutefois, aucun progrès majeur
n'a été accompli dans le cadre multilatéral. Cette fois encore, la Confé-
rence du désarmement a été impuissante à dégager un accord sur la créa-
tion d'un comité spécial chargé d'étudier la question du désarmement nu-
cléaire. Toutefois, suite à l'entrée en vigueur du Traité conclu par les
Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviéti-
ques sur l'élimination de leurs missiles à portée intermédiaire et à plus
courte portée (Traité NFI)t2' les principales puissances ont exprimé leur
volonté d'assurer l'application de toutes les dispositions du Traité.

L'Assemblée générale, par sa résolution 43/75 A du 7 décembre
198813, a engagé les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques
socialistes soviétiques à déployer tous les efforts possibles en vue d'at-
teindre l'objectif qu'ils s'étaient eux-mêmes fixé, à savoir un traité por-
tant réduction de 50 % des armes offensives stratégiques dans le cadre du
processus conduisant à l'élimination complète des armes nucléaires. Par
sa résolution 43/75 E de la même dateÿ4, l'Assemblée générale a invité
instamment les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socia-
listes soviétiques, qui possèdent les arsenaux nucléaires les plus impor-
tants, à s'acquitter plus avant des responsabilités particulières qui leur in-
combent en matière de désarmement nucléaire, à prendre l'initiative de
mettre fin à la course aux armements nucléaires et à négocier de bonne foi
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en vue d'aboutir rapidement à la conclusion d'un accord sur une réduc-
tion radicale de leurs arsenaux nucléaires. Par sa résolution 43/76 B de la
même date15, l'Assemblée générale a une fois de plus prié instamment les
Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviéti-
ques, les deux principaux Etats dotés d'armes nucléaires, de convenir
d'un gel immédiat des armements nucléaires, qui prévoirait notamment
l'arrêt total et simultané de la fabrication d'armes nucléaires et la cessa-
tion complète de la production de matières fissiles à des fins nucléaires; et
elle a demandé à tous les États dotés d'armes nucléaires de convenir, dans
une déclaration commune, d'un gel général des armements nucléaires.
Par sa résolution 43/78 E de la même dateÿ6, l'Assemblée a réaffirmé que
les négociations bilatérales et multilatérales sur la course aux armements
nucléaires et la course aux armements dans l'espace sont par nature com-
plémentaires; et elle a prié de nouveau la Conférence du désarmement de
constituer, au début de sa session de 1989, un comité spécial chargé de
développer le paragraphe 50 du Document final de la dixième session ex-
traordinaire de l'Assemblée générale17 et de présenter des recommanda-
tions à la Conférence sur les meilleurs moyens d'engager des négocia-
tions multilatérales en vue de la conclusion, par étapes appropriées,
d'accords assortis de clauses de vérification adéquates. Enfin, par sa réso-
lution 43/82 de la même datets, l'Assemblée a prié le Secrétaire général
d'apporter l'assistance et d'assurer la prestation des services qui pour-
raient être nécessaires pour la quatrième Conférence des parties chargée
de l'examen du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et
pour sa préparation, conférence qui doit ÿtre convoquée en 1990.

ii)  Prévention d'une guerre nucléaire

Toutes les nations ont un intérêt vital dans la négociation de mesures
efficaces visant à prévenir une guerre nucléaire étant donné que les armes
nucléaires font peser une menace unique sur la survie de l'humanité. Si
une guerre nucléaire devait être déclenchée, tout porte à croire que ses
conséquences seraient mondiales, et pas simplement internationales. Par
conséquent, les avancées scientifiques qui ont permis de mieux appré-
hender les conséquences d'une guerre nucléaire majeure devraient être
poursuivies au plan international.

Par sa résolution 43/78 B du 7 décembre 198819, l'Assemblée géné-
rale a exprimé l'espoir que les Etats dotés d'armes nucléaires qui ne
l'avaient pas encore fait envisageraient de faire des déclarations au sujet
de l'obligation qu'a chacun d'eux de ne pas employer le premier l'arme
nucléaire et a prié la Conférence du désarmement d'entamer des négocia-
tions sur le point de son ordre du jour concernant la prévention d'une
guerre nucléaire et d'examiner notamment l'élaboration d'un instrument
international ayant force obligatoire et stipulant l'obligation de ne pas
employer le premier l'arme nucléaire. Par sa résolution 43/78 F de la
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même date2°, l'Assemblée a exprimé de nouveau sa conviction que, vu
l'urgence de la question et le caractère inadéquat ou insuffisant des mesu-
res actuelles, il fallait mettre au point les dispositions voulues pour accé-
lérer une action efficace visant à prévenir une guerre nucléaire; et elle a
prié de nouveau la Conférence du désarmement d'engager, à titre haute-
ment prioritaire, des négociations en vue de réaliser un accord sur des me-
sures appropriées et concrètes qui pourraient être négociées et adoptées à
titre individuel pour prévenir une guerre nucléaire et de constituer à cette
fin, au début de sa session de 1989, un comité spécial sur la question.
Enfin, par sa résolution 43/76 E de la même date2m, l'Assemblée, notant
avec regret que la Conférence du désarmement, à sa session de 1988,
n'avait pu entreprendre de négociations en vue de parvenir à un accord
sur une convention internationale interdisant en toutes circonstances
l'emploi ou la menace d'armes nucléaires, sur la base du texte figurant en
annexe aux résolutions 41/60 F du 3 décembre 1986 et 42/39 C du 30 no-
vembre 1987, a réitéré sa demande à la Conférence du désarmement
d'entreprendre, en priorité, des négociations en vue de parvenir à un ac-
cord sur une convention internationale interdisant en toutes circonstances
l'emploi ou la menace d'armes nucléaires, sur la base du texte du projet
de convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes nucléaires figu-
rant en annexe à la résolution 43/76 E.

iii)  Cessation des essais nucléaires

Les travaux des instances multilatérales et internationales sur la ces-
sation des essais nucléaires, au contraire des négociations bilatérales
entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, n'ont rient fait apparaître de bien marquant. Dans un autre
ordre d'idées, un nouvel Etat doté d'armes nucléaires, la France, a an-
noncé sa décision de communiquer tous les ans à l'Organisation des Na-
tions Unies des informations sur ses essais nucléaires souterrains.

Par sa résolution 43/63 A du 7 décembre 198822, l'Assemblée géné-
rale a une fois de plus prié instamment tous les Etats dotés d'armes
nucléaires, en particulier les trois puissances dépositaires du Traité in-
terdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace
extra-atmosphérique et sous l'eau23 et du Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires24, de chercher à assurer à une date rapprochée et à
tout jamais l'arrêt de toutes les explosions expérimentales d'armes nu-
cléaires et d'accélérer les négociations à cette fin; et elle a engagé tous les
Etats membres de la Conférence du désarmement à inciter la Conférence
à créer, au début de sa session de 1989, un comité spécial en vue de la né-
gociation multilatérale d'un traité sur la cessation complète des explo-
sions nucléaires expérimentales. Par sa résolution 43/63 B de la même
date25, l'Assemblée a accueilli avec satisfaction la présentation aux gou-
vemements dépositaires du Traité interdisant les essais d'armes nu-
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cléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous
l'eau d'une proposition d'amendement en vue de son examen par une
conférence des parties au Traité devant être convoquée à cette fin,
conformément à l'article II du Traité; et a décidé d'inscrire à l'ordre du
jour provisoire de sa quarante-quatrième session une question intitulée
« Amendement du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau ». Enfin,
par sa résolution 43/64 également de la même date26, l'Assemblée géné-
rale a réaffirmé sa conviction qu'un traité permettant d'assurer à tout ja-
mais l'interdiction de toutes les explosions nucléaires expérimentales par
tous les Etats dans tous les milieux revêtait la plus haute importance et a
demandé en conséquence qu'un traité d'interdiction complète des essais
nucléaires soit conclu à une date rapprochée.

iv)  Renforcement de la sécurité des Etats
non dotés d'armes nucléaires

En 1988, la Conférence du désarmement a poursuivi son examen de
la question de l'octroi de garanties efficaces de sécurité aux Etats non do-
tés d'armes nucléaires. Bien qu'aient été présentées au Comité spécial
des propositions et des idées nouvelles, les divergences qui existent entre
les Etats dotés d'armes nucléaires et les Etats non dotés d'armes nucléai-
res dans la manière dont ils perçoivent leurs intérêts de sécurité sont res-
tées marquées et le Comité s'est révélé impuissant à dégager un accord
sur une formule commune en matière de garanties. Les membres ont
néanmoins réitéré qu'ils étaient disposés à rechercher une telle formule,
et en particulier une formule qui puisse être incluse dans un instrument
international juridique contraignant.

L'Assemblée générale, par sa résolution 43/68 du 7 décembre
198827, a recommandé à la Conférence du désarmement de poursuivre, au
début de sa session de 1989, des négociations intensives au sein de son
Comité spécial chargé d'élaborer des arrangements internationaux effi-
caces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le re-
cours ou la menace du recours aux armes nucléaires, afin d'aboutir à un
accord de cette nature, compte tenu du large appui qui s'est fait jour, au
sein de la Conférence, en vue de la conclusion d'une convention interna-
tionale.

v)  Zones exemptes d'armes nucléaires

Un grand nombre de délégations ont appuyé l'idée de créer des zo-
nes exemptes d'armes nucléaires ainsi que les propositions spécifiques
formulées à cet égard dans le contexte de mesures de désarmement régio-
nal et du régime de non-prolifération nucléaire. Doivent être mentionnées
ici, outre le débat animé qui a eu lieu sur la création de zones dénucléari-
sées en Afrique, au Moyen-Orient et dans le sud de l'Asie, les proposi-
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tions tendant à créer de telles zones dans d'autres régions, par exemple
dans le sud-est de l'Asie, dans les Balkans et dans le nord et le centre de
l'Europe. La remarque a été faite que certaines conditions devaient être
remplies si l'on voulait que le statut dénucléarisé des zones créées soit
respecté et que la sécurité tant des régions intéressées que du monde en-
tier se trouve renforcée. L'attention a également été appelée sur l'im-
portance des deux zones dénucléarisées existantes, en Amérique latine et
dans le Pacifique Sud.

L'Assemblée générale, par sa résolution 43/62 du 7 décembre
19882s, a une fois de plus prié instamment la France de ne pas différer da-
vantage la ratification du Protocole additionnel I au Traité visant l'in-
terdiction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlate-
lolco)29, vu que la France est le seul des quatre Etats auxquels le Protocole
est ouvert qui n'y soit pas encore partie.

Par sa résolution 43/66 également de la même date3°, l'Assemblée a
prié de nouveau instamment les Etats d'Asie du Sud de continuer à faire
tous les efforts possibles pour créer une zone exempte d'armes nucléaires
en Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant, de toute action qui irait à
l'encontre de cet objectif.

Par sa résolution 43/71 A également de la même date3 l, l'Assemblée
générale a réaffirmé que l'application de la Déclaration sur la dénucléari-
sation de l'Afrique, adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de gou-
vernement de l'Organisation de l'unité africaine, aiderait beaucoup à pré-
venir la prolifération des armes nucléaires et servirait la paix et la sécurité
internationales; elle a demandé à tous les Etats, sociétés, institutions et
particuliers de mettre fin à toute forme de collaboration avec le régime ra-
ciste d'Afrique du Sud qui lui permettrait de faire échec à la Déclaration
et a exigé une fois de plus que le régime raciste d'Afrique du Sud
s'abstienne de fabriquer, mettre à l'essai, déployer, transporter, stocker,
employer ou menacer d'employer des armes nucléaires; elle a en outre
exigé une fois de plus que l'Afrique du Sud soumette immédiatement
toutes ses installations nucléaires à l'inspection de l'Agence internatio-
nale de l'énergie atomique. Dans sa résolution 43/71 B toujours de la
même date32, l'Assemblée a réaffirmé que l'acquisition par le régime ra-
ciste d'Afrique du Sud d'une capacité d'armement nucléaire constituait
un très grave danger pour la paix et la sécurité internationales et, en parti-
culier, qu'elle compromettait la sécurité des Etats africains et accroissait
le risque de prolifération des armes nucléaires; et elle a exigé que
l'Afrique du Sud et tous les autres intérêts étrangers mettent immédiate-
ment un terme à l'exploration et à l'exploitation des ressources en ura-
nium de la Namibie.

Enfin, par sa résolution 43/80, adoptée, elle aussi, le 7 décembre
198833, l'Assemblée a exigé une fois encore qu'Israÿl soumette toutes
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ses installations nucléaires aux garanties de l'Agence internationale de
l'énergie atomique; elle a engagé tous les Etats et toutes les organisations
qui ne l'avaient pas encore fait à cesser de coopérer avec Israel et de lui
prêter assistance dans le domaine nucléaire; et elle a demandé de nouveau
à l'Agence internationale de l'énergie atomique de suspendre toute coo-
pération scientifique avec lsraël qui pourrait contribuer à la capacité nu-
cléaire de ce pays.

vi)  Utilisations pacifiques de l ënergie nucléaire,
garanties de I'AIEA et activités connexes

Maintenir le régime de non-prolifération et promouvoir la coopéra-
tion dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire ont
continué d'être les préoccupations dominantes de la communauté in-
ternationale en 1988. Un accord ayant été conclu entre la Chine et
l'Agence internationale de l'énergie atomique en vertu duquel certaines
installations nucléaires chinoises doivent être soumises aux garanties de
l'Agence, les cinq Etats dotés d'armes nucléaires ont maintenant accepté
de soumettre certaines de leurs activités nucléaires aux garanties de
l'Agence.

L'Assemblée générale, par sa résolution 43/16 du 28 octobre
198834, a prié instamment tous les Etats de s'efforcer de parvenir à une
coopération internationale efficace et harmonieuse dans l'exécution des
travaux de l'Agence, en encourageant l'utilisation de l'énergie nucléaire
et l'application des mesures voulues pour améliorer encore la sécurité des
installations nucléaires et réduire au minimum les risques pour la vie, la
santé et l'environnement, en renforçant l'assistance technique et la coo-
pération en faveur des pays en développement et en assurant l'efficacité
du système de garanties de l'Agence.

c)  Interdiction ou limitation de l'utilisation d'autres armes

i)  Armes chimiques et baetériologiques (biologiques)

Les travaux menés par la Conférence du désarmement en vue de
conclure un traité d'interdiction complète des armes chimiques ont pro-
gressé dans certains domaines tels que la définition des installations de
fabrication d'armes chimiques et la destruction de ces installations. Les
débats qui ont eu lieu durant la session de 1988 à la Commission du désar-
mement et à la troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement ont montré à quel point la question des armes
chimiques était d'actualité. L'accent a été mis sur l'urgence qu'il y avait à
conclure une convention sur les armes chimiques et sur la nécessité de
renforcer !'autorité du Protocole de Genève de 1925 concernant la prohi-
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bition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et
de moyens bactériologiques35.

Par sa résolution 43/74 A du 7 décembre 198836, l'Assemblée géné-
rale a engagé tous les Etats qui ne l'avaient pas encore fait à adhérer au
Protocole de Genève de 1925, a prié instamment la Conférence du désar-
mement de poursuivre, en leur conservant tout leur caractère d'urgence,
ses négociations relatives à une convention sur l'interdiction de la mise
au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi de toutes les armes
chimiques et sur leur destruction; et elle a prié le Secrétaire général, lors-
qu'un Etat Membre lui signalerait des cas d'emploi d'armes chimiques et
bactériologiques (biologiques) ou à toxine qui pourraient constituer une
violation du Protocole de Genève ou d'autres règles du droit intemational
coutumier, de procéder promptement à des enquêtes afin d'établir les
faits, et de rendre compte rapidement des résultats de ces enquêtes à tous
les Etats Membres conformément à la résolution 42/37 C de l'Assemblée
générale.

ii)  Prévention d'une course aux armements dans l'espace

En 1988, la prévention d'une course aux armements dans l'espace a
continué de faire l'objet d'une attention soutenue tant dans le cadre qu'en
dehors de l'ONU. Toutefois, les efforts déployés pour consolider et ren-
forcer le régime juridique applicable à l'espace, pour négocier un ou plu-
sieurs accords multilatéraux sur l'espace dans l'intérêt de la paix et de la
sécurité internationales, pour adopter des mesures efficaces en matière de
vérification en vue de prévenir une course aux armements dans l'espace
et pour promouvoir la coopération internationale dans le domaine de
l'utilisation de l'espace à des fins pacifiques n'ont pas progressé de façon
notable.

Par sa résolution 43/70 du 7 décembre 198837, l'Assemblée générale
a réaffirmé qu'un désarmement général et complet sous un contrôle inter-
national efficace exigeait que l'espace soit utilisé exclusivement à des
fins pacifiques et ne devienne pas une arène ouverte à la course aux arme-
ments; elle a constaté que, comme il est indiqué dans le rapport du Comité
spécial de la Conférence du désarmement, le régime juridique applicable
à l'espace ne suffisait pas, en soi, à garantir la prévention d'une course
aux armements dans ce milieu; elle a souligné que la communauté inter-
nationale devrait adopter de nouvelles mesures, assorties de clauses de
vérification appropriées et efficaces pour empêcher une course aux arme-
ments et dans l'espace; elle a demandé à tous les Etats, en particulier à
ceux qui sont dotés de moyens spatiaux puissants, d'œuvrer activement
pour que l'espace soit utilisé à des fins pacifiques et de prendre immédia-
tement des mesures en vue de prévenir une course aux armements dans
l'espace, pour maintenir la paix et la sécurité internationales et servir la
coopération et la compréhension internationales; et elle a réaffirmé que la
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Conférence du désarmement, seule instance multilatérale de négociation
sur le désarmement, avait un rôle primordial à jouer dans la négociation
d'un ou de plusieurs accords multilatéraux, selon qu'il conviendrait, vi-
sant à prévenir, sous tous ses aspects, une course aux armements dans
l'espace.

iii)  Nouvelles armes de destruction massive : armes radiologiques

Aucun fait nouveau n'a été enregistré en 1988 au sein de la Confé-
rence du désarmement en ce qui concerne la question générale de l'in-
terdiction de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nou-
veaux systèmes de telles armes. Les questions liées à l'interdiction des
armes radiologiques au sens classique et à la prohibition des attaques
contre des installations nucléaires ont à nouveau été examinées à la Con-
férence du désarmement. Bien que les travaux accomplis en 1988 aient
contribué à élucider davantage les différentes approches des délégations,
des divergences de vues considérables ont persisté sur le fond de ces deux
problèmes.

L'Assemblée générale, par sa résolution 43/72 du 7 décembre
198838, a réaffirmé que des mesures efficaces devraient être prises pour
prévenir l'apparition de nouveaux types d'armes de destruction massive
et a prié la Conférence du désarmement de suivre la question.

Par sa résolution 43/75 J de la même date39, l'Assemblée a réaffirmé
que toute attaque armée, de quelque nature qu'elle soit, contre des instal-
lations nucléaires équivalait à l'emploi d'armes radiologiques du fait des
dangereuses forces radioactives qu'elle libérait; et elle a prié une fois de
plus la Conférence du désarmement de redoubler d'efforts pour parvenir
aussitôt que possible à un accord interdisant les attaques armées contre
des installations nucléaires.

Une nouvelle question relative au déversement de déchets nucléai-
res et industriels en Afrique a été inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée
générale en 1988 et deux résolutions, 43/75 Q4O et 43/75 T4ÿ, ont été adop-
tées le 7 décembre 1988 sur cette question. Dans les deux résolutions,
l'Assemblée a prié la Conférence du désarmement de prendre ladite ques-
tion en considération dans le cadre des négociations en cours en vue
d'une convention relative à l'interdiction des armes radiologiques.

d)  Le désarmement classique
et autres approches du désarmement

i)  Armes classiques

En 1988, comme par le passé, la priorité a continué d'être accordée
au désarmement nucléaire et les problèmes nucléaires ont continué de do-
miner les débats qui ont eu lieu au sein des différentes instances interna-
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tionales. Cependant, la tendance apparue pendant les années 80 à accor-
der une attention à la fois plus soutenue et plus immédiate aux armements
classiques et à la réglementation pertinente s'est non seulement main-
tenue mais encore renforcée.

L'Assemblée générale, par sa résolution 43/67 du 7 décembre
198842, a prié instamment tous les Etats qui ne l'avaient pas encore fait de
faire tout en leur pouvoir pour devenir partie le plus tôt possible à la Con-
vention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes
classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination et aux
Protocoles y annexés43.

Par sa résolution 43/75 F de la même date44, l'Assemblée a réaf-
firmé l'importance des efforts visant à s'attaquer résolument à la limita-
tion et à la réduction progressive des forces armées et des armes classi-
ques dans le cadre du progrès vers le désarmement général et complet;
elle a déclaré que les forces militaires de tous les pays devaient être utili-
sées uniquement à des fins de légitime défense; et elle a prié instamment
les pays dotés des arsenaux militaires les plus importants, qui ont une res-
ponsabilité particulière pour ce qui est de poursuivre le processus de ré-
duction des armements classiques, ainsi que les Etats membres des deux
principales alliances militaires, de mener résolument, dans les instances
appropriées, les négociations sur le désarmement classique en vue de par-
venir sans tarder à un accord sur la limitation et la réduction progressive
et équilibrée des forces armées et des armements classiques, sous un con-
trôle international efficace, dans leurs régions respectives, et plus particu-
lièrement en Europe où se trouve la plus forte concentration d'armements
et de forces armées du monde.

Enfin, par sa résolution 43/75 S, également de la même date45, l'As-
semblée a exprimé à nouveau son appui résolu au système des Na-
tions Unies, et en particulier au Secrétaire général, pour les efforts en vue
de trouver des solutions à des situations de conflit, confirmant par là que
l'Organisation des Nations Unies joue un rôle essentiel au service de la
paix et du désarmement et elle a réaffirmé qu'il importait de respecter
strictement les principes et les normes énoncés dans la Charte des Na-
tions Unies.
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2.     AUTRES QUESTIONS POLITIQUES ET DE SÉCURITÉ

a)  Examen de l'application de la Déclaration
sur le renforcement de la sécurité intemationale

Par sa résolution 43/88 du 7 décembre 198846, adoptée sur la re-
commandation de la Première Commission47, l'Assemblée générale a
réaffirmé la validité de la Déclaration48 et a demandé à tous les Etats de
contribuer effectivement à son application; elle a de nouveau prié ins-
tamment tous les Etats de se conformer strictement, dans leurs relations
internationales, aux engagements qu'ils ont pris en vertu de la Charte des
Nations Unies; elle a exprimé sa conviction qu'il fallait encourager le dé-
gagement militaire graduel des grandes puissances et de leurs alliances
militaires dans les diverses régions du monde; elle a insisté sur le rôle que
l'Organisation des Nations Unies devait jouer dans le maintien de la paix
et de la sécurité intemationales et dans le développement économique et
le progrès social pour le bien de l'humanité tout entière; et elle a souligné
qu'il fallait rendre le Conseil de sécurité encore mieux à même de
s'acquitter de sa responsabilité principale, le maintien de la paix et de la
sécurité internationales, et renforcer son autorité et son pouvoir de coerci-
tion, conformément à la Charte.

b)  Etude d'ensemble de toute la question des opérations
de maintien de la paix sous tous leurs aspects

Par sa résolution 43/59 A du 6 décembre 198849, adoptée sur la re-
commandation de la Commission politique spéciale5°, l'Assemblée géné-
rale, après avoir pris note du rapport du Comité spécial des opérations de
maintien de la paix5ÿ, a invité les Etats Membres à présenter au Secrétaire
général, pour le 1er mars 1989, des observations et suggestions sur les
opérations de maintien de la paix sous tous leurs aspects, en accordant
une attention particulière aux propositions pratiques visant à rendre ces
opérations plus efficaces; et a prié le Secrétaire général d'établir, dans le
cadre des ressources existantes, une compilation des observations et sug-
gestions susmentionnées et de la soumettre au Comité spécial au cours de
sa session de 1989.

Par sa résolution 43/59 B adoptée, elle aussi, le 6 décembre 198852,
sur la recommandation de la Commission politique spéciale53, l'As-
semblée générale a décidé de porter à 34 le nombre des membres du Co-
mité spécial des opérations de maintien de la paix, la Chine faisant désor-
mais partie du Comité spécial.
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c)  Question de l'Antarctique

Par sa résolution 43/83 A du 7 décembre 198854, adoptée sur la re-
commandation de la Première Commission55, l'Assemblée générale a ex-
primé son profond regret que les parties consultatives au Traité sur
l'Antarctique aient poursuivi les négociations et adopté, le 2 juin 1988,
une convention relative à l'exploitation des ressources minières de l'An-
tarctique, en dépit de ses résolutions 41/88 B et 42/46 B, dans lesquelles
elle leur demandait d'imposer un moratoire sur les négociations en vue
d'un régime des ressources minérales jusqu'à ce que tous les membres de
la communauté internationale puissent participer pleinement à ces négo-
ciations; et elle a demandé de nouveau aux parties consultatives au Traité
sur l'Antarctique d'inviter le Secrétaire général ou son représentant à
toutes les réunions des parties au Traité, y compris les réunions consul-
tatives.

Par sa résolution 43/83 B de la même date56, adoptée sur la recom-
mandation de la Première Commission57, l'Assemblée a lancé un nouvel
appel aux parties consultatives au Traité sur l'Antarctique pour qu'elles
prennent d'urgence des mesures en vue de mettre aussi rapidement que
possible un terme à la participation du régime raciste d'apartheid de
l'Afrique du Sud à leurs réunions.

d)  Aspects juridiques des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique

Le Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique a tenu sa vingt-septième session à l'Office
des Nations Unies à Genève du 14 au 31 mars 198858. A sa trente et
unième session, tenue au Siège des Nations Unies du 13 au 23 juin 1988,
le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a
pris note du rapport du Sous-Comité juridique et a formulé des recom-
mandations concernant l'ordre du jour du Sous-Comité à sa vingt-hui-
tième session59.

Pour l'examen du point de son ordre du jour intitulé « Elabomtion
d'un projet de principes relatifs à l'utilisation de sources d'énergie nu-
cléaire dans l'espace », le Sous-Comité juridique a reconduit son groupe
de travail pertinent, lequel a concentré son attention sur les projets de
principes qui n'avaient pas encore fait l'objet d'un consensus. Le Comité
a pris note avec satisfaction du consensus réalisé sur le texte d'un projet
de principe touchant l'applicabilité du droit international (principe 1). Le
Sous-Comité juridique a également rétabli son groupe de travail sur le
point de l'ordre du jour intitulé « Questions relatives à la définition et à la
délimitation de l'espace ainsi qu'aux caractéristiques et à l'utilisation de
l'orbite des satellites géostationnaires, notamment les moyens de l'uti-
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liser de façon rationnelle et équitable, sans préjudice du rôle de l'Union
internationale des télécommunications ». Aucun consensus ne s'est dé-
gagé au cours de la session du Sous-Comité sur la question de la défini-
tion et de la délimitation de l'espace. Toutefois, le Comité a noté que l'on
avait quelque peu progressé vers une convergence de vues sur la question
des activités des Etats dans l'utilisation de l'orbite des satellites géosta-
tionnaires.

Le Comité a recommandé que le Sous-Comité juridique poursuive
l'examen des deux questions susmentionnées à sa prochaine session. No-
tant que le Sous-Comité juridique avait adopté par consensus un nouveau
point à inscrire à son ordre du jour qui s'intitulait : « Examen des ques-
tions juridiques liées à l'application du principe selon lequel l'explo-
ration et l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique doivent se faire au
profit et dans l'intérêt de tous les pays, compte tenu en particulier des be-
soins des pays en développement », il a recommandé que cette question
soit examinée par le Sous-Comité à sa prochaine session.

Par sa résolution 43/56 du 6 décembre 19886°, adoptée sur la recom-
mandation de la Commission politique spéciale6ÿ, l'Assemblée générale
a approuvé le rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique ainsi que les travaux du Sous-Comité juridique et a
invité les Etats qui n'étaient pas encore parties aux traités internationaux
régissant les utilisations de l'espace à envisager de les ratifier ou d'y ad-
hérer.

3. ACTIVITÉS A CARACTÈRE ÉCOLOGIQUE, ÉCONOMIQUE,
SOCIAL, HUMANITAIRE ET CULTUREL

a)  Questions écologiques

Première session extraordinaire du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'environnement

La première session extraordinaire du Conseil d'administration du
PNUE s'est tenue au siège du PNUE à Nairobi du 14 au 18 mars 198862,
conformément à la décision 14/4 du Conseil d'administration en date du
18juin 1987 et à la résolution 42/185 de l'Assemblée générale en date du
11 décembre 1987.

Par sa décision SS.I/I«3, intitulée « Orientation et mise en œuvre du
programme », le Conseil d'administration a décidé de jouer pleinement
le rôle qui lui avait été assigné, notamment en ce qui concerne la suite à
donner à l'Etude des perspectives en matière d'environnement jusqu'à
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l'an 2000 et au-delà64, approuvée par l'Assemblée générale dans sa réso-
lution 42/186 du 11 décembre 1987; en ce qui concerne le rapport de la
Commission mondiale pour l'environnement et le développement inti-
tulé « Our Common Future »6s dont l'Assemblée générale s'est félicitée
dans sa résolution 42/187 également du 11 décembre 1987; et en ce qui
conceme le programme à moyen terme à l'échelle du système en matière
d'environnement, conformément au paragraphe 2, b, de la section I de la
résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale en date du 15 dé-
cembre 1972. Par sa décision SS.I/2, intitulée « Rapport sur l'état de
l'environnement de 1990 », le Conseil a décidé que le rapport sur l'état de
l'environnement de 1990 aurait pour thème « Les enfants et l'environ-
nement » et a prié le Directeur exécutif d'établir le rapport en étroite col-
laboration avec le Fonds des Nations Unies pour l'enfance. En outre,
le Conseil d'administration, par sa décision SS.I/3, a approuvé le pro-
gramme à moyen terme à l'échelle du système en matière d'environ-
nement pour la période 1990-1995 présenté par le Comité administratif
de coordination, tel qu'il ayait été modifié par les amendements proposés
par le Bureau; il a également décidé qu'à sa quinzième session, il commu-
niquerait au Comité administratif de coordination ses vues sur la façon
dont devait être modifié le programme à moyen terme à l'échelle du sys-
tème en matière d'environnement pour la période 1990-1995 qui devait
lui être présenté à sa seizième session.

Au surplus, le Conseil, par sa décision SS.I/4 intitulée « Program-
mes régionaux et sous-régionaux en Amérique latine et dans les Caraï-
bes », a décidé qu'il convenait, lors de l'élaboration du plan à moyen
terme du Programme des Nations Unies pour l'environnement pour la pé-
riode 1990-1995, de continuer à accorder la priorité, dans le cadre du Pro-
gramme se rapportant aux océans et aux zones côtières, au Plan d'action
pour la protection du milieu marin et des zones côtières du Pacifique
Sud-Est ainsi qu'au plan d'action concernant le Programme pour l'en-
vironnement des Caraïbes. Enfin, par sa décision SS.I/5, le Conseil a pris
note avec satisfaction de la participation et de l'appui du Programme des
Nations Unies pour l'environnement au Programme d'action du Caire
concernant la coopération africaine et a prié instamment le Directeur exé-
cutif de continuer à accorder la priorité à la mise en œuvre du Programme
d'action du Caire au cours de la période correspondant aux trois pro-
chains budgets-programmes du PNUE.

Examen par l'Assemblée générale

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale, par sa réso-
lution 43/196 du 20 décembre 198866, adoptée sur la recommandation de
la Deuxième Commission67, a décidé d'examiner à sa quarante-qua-
trième session la question de la convocation, en 1992 au plus tard, d'une
conférence des Nations Unies sur le thème « Environnement et déve-
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loppement » en vue de prendre à cette même session une décision
concernant la portée, le titre, la date et le lieu exacts d'une telle confé-
rence ainsi que les modalités y afférentes et les incidences financières en
résultant.

En outre, par sa résolution 43/53 du 6 décembre 198868, adoptée sur
la recommandation de la Deuxième Commission69, l'Assemblée géné-
rale, après avoir reconnu l'évolution du climat comme une préoccupation
commune de l'humanité, le climat étant l'une des conditions essentielles
de la vie sur Terre, a approuvé la décision prise par l'Organisation météo-
rologique mondiale et le Programme des Nations Unies pour l'environ-
nement de créer conjointement un groupe intergouvememental de l'évo-
lution du climat, qui fournirait des évaluations scientifiques, coordonnées
à l'échelle internationale, de l'ampleur, de la chronologie et des effets po-
tentiels de l'évolution du climat sur l'environnement et sur les conditions
socio-économiques; elle s'est déclarée favorable à l'organisation de con-
férences sur l'évolution du climat, particulièrement le réchauffement de
la planète, aux niveaux national, régional et mondial, afin que la commu-
nauté internationale saisisse mieux combien il importe d'agir efficace-
ment et sans retard sur tous les aspects de l'évolution du climat imputa-
bles à certaines activités de l'homme; elle a demandé aux gouvernements
et aux organisations intergouvernementales de faire le maximum d'ef-
forts concertés pour prévenir toute détérioration du climat et éviter toute
activité préjudiciable à l'équilibre écologique et a en outre demandé aux
organisations non gouvernementales, aux entreprises industrielles et
aux autres secteurs de la production de jouer à cet égard le rôle qui leur
revient.

Enfin, par sa résolution 43/212 du 20 décembre 198870, adoptée sur
la recommandation de la Deuxième Commission71, l'Assemblée a ex-
horté tous les Etats, considérant leurs responsabilités respectives, à pren-
dre les mesures juridiques et techniques nécessaires pour faire cesser et
pour empêcher le mouvement international illégal, le déversement et
l'accumulation ainsi causée de produits et déchets toxiques et dangereux;
elle a insisté auprès de tous les Etats pour qu'ils interdisent tout mouve-
ment transfrontière de déchets toxiques et dangereux transportés sans le
consentement préalable des autorités compétentes du pays importateur
ou sans qu'il soit pleinement tenu compte des droits souverains des pays
de transit; elle a également insisté auprès de tous les Etats pour qu'ils in-
terdisent de tels mouvements sans notification préalable des autorités
compétentes de tous les pays intéressés, y compris les pays de transit, et
pour qu'ils fournissent tous les renseignements requis pour assurer la
gestion appropriée des déchets et la divulgation totale de la nature des
substances reçues ou transportées; elle a prié instamment tous les Etats
qui produisent des déchets toxiques et dangereux de n'épargner aucun ef-
fort pour les traiter et les éliminer dans le pays d'origine, dans toute
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la mesure où une élimination éeologiquement rationnelle le permet; et
elle a prié le Groupe de travail spécial d'experts juridiques et techniques
chargé par le PNUE d'élaborer une convention mondiale sur le contrôle
des mouvements transfrontières des déchets dangereux de tenir dûment
compte de la présente résolution et des vues diverses exprimées durant
la quarante-troisième session de l'Assemblée générale sur les responsabi-
lités respectives pour la prévention du mouvement international illégal,
du déversement et de l'accumulation ainsi causée de produits et déchets
toxiques et dangereux.

b)  Transfert inverse de technologie

Par sa résolution 43/184 du 20 décembre 198872, adoptée sur la re-
commandation de la Deuxième Commission7ÿ, l'Assemblée générale,
après s'être déclarée convaincue que l'exode constant de personnel quali-
fié des pays en développement nuit gravement au développement de ces
pays et a des répercussions d'une portée mondiale et après avoir pris note
des résultats de la quatrième Réunion d'experts gouvernementaux du
transfert inverse de technologie, tenue à Genève du 14 au 18 mars 198874,
a prié le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement de prendre les dispositions voulues pour
que la question des futurs travaux sur le transfert inverse de technologie
soit examinée par la Commission du transfert de technologie à l'occasion
de l'élaboration de son programme de travail; elle a en outre invité les au-
tres organes et organismes compétents des Nations Unies et les autres or-
ganisations internationales intéressées à prendre en considération, dans le
cadre de leurs propres travaux et de ceux du Groupe interorganisations du
transfert inverse de technologie, les aspects économiques et sociaux du
transfert inverse de technologie et ses aspects liés au développement,
ainsi que les initiatives internationales concernant la politique multilaté-
rale dans ce domaine.

c)  Rapport du Comité pour la mise en valeur et l'utilisation
des sources d'énergie nouvelles et renouvelables

Par sa résolution 43/192 du 20 décembre 19887s, adoptée sur la re-
commandation de la Deuxième Commission76, l'Assemblée générale,
après avoir pris acte du rapport du Comité pour la mise en valeur et
l'utilisation des sources d'énergie nouvelles et renouvelables sur sa qua-
trième session77 et avoir fait siennes les résolutions et la décision qui y fi-
gurent, a réaffirmé que le Programme d'action de Nairobi pour la mise en
valeur et l'utilisation de sources d'énergie nouvelles et renouvelables7B
devait servir de cadre essentiel aux activités entreprises dans ce domaine
et a demandé qu'il soit rapidement et intégralement exécuté.
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d)  Rapport du Conseil du commerce et du développement

Par sa résolution 43/188 du 20 décembre 198879, adoptée sur la re-
commandation de la Deuxième Commissions°, l'Assemblée générale,
après avoir noté que le Rapport sur le commerce et le développement
198881 avait utilement contribué à l'examen que le Conseil du commerce
et du développement avait consacré, lors de la première partie de sa
trente-cinquième session, à l'interdépendance des problèmes concemant
le commerce, le financement du développement et le système monétaire
international, ainsi qu'aux débats du Conseil sur les problèmes de la dette
et du développement des pays en développement, a pris acte du rapport
du Conseil du commerce et du développement sur la deuxième partie de
sa trente-quatrième sessions2 et la première partie de sa trente-cinquième
sessions3, s'est félicitée que le Conseil ait examiné, à sa trente-cinquième
session, l'application des principes directeurs qui figurent dans l'annexe
à sa résolution 222 (XXI) du 27 septembre 198084 et a invité instamment
les gouvernements concernés à appliquer intégralement les dispositions
pertinentes de la résolution 358 (XXXV) du Conseil en date du 5 octobre
198885; elle a demandé instamment à tous les gouvernements, gardant à
l'esprit la possibilité qu'ils ont de fournir une contribution à la mesure de
leur importance économique ainsi que les engagements qu'ils ont pris
aux termes de l'Acte final adopté par la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement à sa septième session86, d'appliquer in-
tégralement et rapidement les politiques et mesures convenues en conti-
nuant d'œuvrer individuellement et collectivement, et dans le cadre des
organisations internationales compétentes, à la réalisation de l'objectif
consistant à revitaliser le développement, la croissance et le commerce
international. L'Assemblée a en outre souligné qu'il importait que les né-
gociations commerciales multilatérales d'Uruguay servent les intérêts et
répondent aux préoccupations de tous les participants, conformément
aux objectifs des négociations, et qu'elles contribuent à la croissance et
au développement, en particulier dans les pays en développement; et a in-
vité le Conseil à suivre de près les négociations d'Uruguay en s'attachant
aux questions présentant un intérêt particulier pour les pays en dévelop-
pement.

e)  Crise de la dette extérieure et développement :
vers une solution durable des problèmes de la dette

Par sa résolution 43/198 du 20 décembre 198887, adoptée sur la re-
commandation de la Deuxième Commission88, l'Assemblée générale a
exprimé sa gratitude au Secrétaire général pour l'intérêt qu'il portait au
problème de la dette et pour son rapport intitulé « Vers une solution du-
rable du problème de la dette »89; elle a souligné qu'un environnement
économique international favorable et une stratégie du développement
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axée sur la croissance étaient nécessaires pour appuyer les efforts dé-
ployés par les pays en développement débiteurs pour résoudre leurs pro-
blèmes d'endettement extérieur et atténuer les coûts politiques et sociaux
des programmes d'ajustement structurel et la lassitude qui en résultait, et
pour aider ainsi ces pays à reprendre leur croissance économique et leur
développement et à redevenir solvables; elle a demandé instamment à la
communauté internationale de continuer à rechercher, dans le dialogue et
dans le partage des responsabilités, une solution à l'endettement extérieur
des pays en développement qui soit à la fois durable, équitable, accep-
table pour toutes les parties et axée sur la croissance et le développement;
et elle a invité les institutions financières multilatérales à continuer de re-
voir les critères applicables à la conditionnalité en tenant compte notam-
ment des objectifs sociaux, des priorités de croissance et de développe-
ment des pays en développement ainsi que de l'évolution de l'économie
mondiale, en soulignant que le Fonds monétaire international, la Banque
mondiale et d'autres institutions financières multilatérales devaient coo-
pérer davantage de manière à éviter la double conditionnalité.

f)  Etude des tendances à long terme
du développement économique et social

Par sa résolution 43/194 du 20 décembre 198890, adoptée sur la re-
commandation de la Deuxième Commission91, l'Assemblée générale a
pris acte avec intérêt du rapport du Secrétaire général sur les perspectives
socio-économiques de l'économie mondiale jusqu'à l'an 200092,

g)  Contrôle international des drogues

Etat des instruments internationaux

Au cours de l'année 1988, deux autres Etats sont devenus parties à la
Convention unique sur les stupéfiants de 196193, ce qui a porté le nombre
total des Etats parties à 118; trois nouveaux Etats sont devenus parties à la
Convention de 1971 sur les substances psychotropes94, ce qui a porté le
nombre total des Etats parties à 92; un autre Etat est devenu partie au Pro-
tocole du 25 mars 1972 portant amendement de la Convention unique sur
les stupéfiants de 19619ÿ, ce qui a porté le nombre total des Etats parties
au Protocole à 82; trois nouveaux Etats sont devenus parties à la Conven-
tion unique sur les stupéfiants de 1961, telle que modifiée par le Protocole
de 1972 portant amendement de la Convention unique sur les stupéfiants
de 196196, ce qui a porté le nombre total des Etats parties à la Convention
telle que modifiée à 83. Aucun Etat n'est encore devenu partie à la Con-
vention des Nations Unies de 1988 contre le trafic illicite de stupéfiants et
de substances psychotropes97, convention qui a été adoptée par une
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conférence des Nations Unies tenue à Vienne du 25 novembre au 20 dé-
cembre 1988.

Examen par 1'Assemblée générale

Par sa résolution 43/121 du 8 décembre 198898, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commission99, l'Assemblée générale,
après avoir condamné énergiquement le trafic des drogues sous toutes ses
formes, en particulier les activités criminelles qui associent les enfants à
la consommation, à la production et au commerce illicites de stupéfiants
et de substances psychotropes, a prié instamment tous les Etats de conju-
guer leurs efforts pour établir des programmes nationaux et internatio-
naux permettant de protéger les enfants contre la consommation illicite
de stupéfiants et de substances psychotropes et d'éviter qu'ils ne soient
associés aux activités de production et de trafic illicites; elle a lancé un
appel aux organismes internationaux compétents et au Fonds des Na-
tions Unies pour la lutte contre l'abus des drogues pour qu'ils assignent
un rang de priorité élevé à l'appui financier aux campagnes de prévention
et aux programmes de réadaptation des toxicomanes mineurs qu'en-
treprennent les organes gouvernementaux intéressés.

Par sa résolution 43/122 adoptée, elle aussi, le 8 décembre 1988I°°,
sur la recommandation de la Troisième CommissionI°l, l'Assemblée gé-
nérale, après avoir pris acte du rapport du Secrétaire général concernant
la campagne internationale contre i' abus et le trafic illicite de droguesÿ°2,
a condamné de nouveau le trafic international des drogues comme étant
une activité criminelle et encouragé tous les Etats à manifester leur vo-
lonté politique en intensifiant la coopération internationale aux fins de
l'élimination du trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotro-
pes, y compris leur production et leur consommation illicites. L'As-
semblée a également pris acte du rapport du Secrétaire général concer-
nant la Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite des
droguesl°3; elle a prié instamment les gouvernements et les organisations
d'adhérer aux principes énoncés dans la Déclaration de la Conférence in-
ternationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues1°4 et de suivre les re-
commandations du Schéma multidisciplinaire complet pour les activités
futures contre l'abus des drogues ÿo5 en élaborant les stratégies nationales
et régionales, s'agissant en particulier de promouvoir l'adoption de mé-
canismes de coopération bilatéraux, régionaux et internationaux; elle a en
outre prié le Secrétaire général d'étudier, dans les limites des ressources
disponibles, les systèmes d'information dont disposent actuellement les
services de lutte contre la drogue de l'Organisation des Nations Unies
ainsi que d'élaborer une stratégie d'information et de la soumettre à la
Commission des stupéfiants en même temps que les incidences finan-
cières de ladite stratégie lors de la trente-troisième session de la Com-
mission.
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h)  Prévention du crime et justice pénale

Par sa résolution 43/99 du 8 décembre 19881°6, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commission1°7, l'Assemblée générale,
après avoir pris acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur
l'application de sa résolution 42/59 du 30 novembre 1987l°s et des re-
commandations pertinentes que le Comité pour la prévention du crime et
la lutte contre la délinquance a formulées à sa dixième session, au cours
de laquelle il a notamment examiné les résultats des réunions interré-
gionales préparatoires au huitième Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants et approuvé leurs re-
commandations, s'est félicitée des efforts déployés par les Etats Mem-
bres et le Secrétaire général pour traduire dans les faits les recommanda-
tions formulées dans le Plan d'action de Milan adopté par le septième
Congrès et prié instamment les gouvernements qui ne l'avaient pas en-
core fait d'informer dûment le Secrétaire général de la suite donnée à ces
recommandations. L'Assemblée a en outre demandé aux institutions spé-
cialisées, en particulier l'Organisation internationale du Travail, l'Or-
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,
l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation de l'aviation civile
internationale et l'Organisation maritime internationale, ainsi qu'aux au-
tres organismes des Nations Unies, d'accorder l'attention et le rang de
priorité voulus aux mesures nationales, régionales et internationales vi-
sant à lutter contre le crime et à améliorer l'administration et la justice;
elle a invité les Etats Membres à contribuer au Fonds d'affectation spé-
ciale des Nations Unies pour la défense sociale afin d'appuyer les travaux
de l'Organisation en matière de prévention du crime et de justice pénale,
ainsi qu'à communiquer au Secrétaire général des propositions concer-
nant la revitalisation du Fonds; et elle a encouragé les Etats Membres et
les organismes intéressés, en particulier la Banque mondiale, le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement, le Département de la
coopération technique pour le développement du Secrétariat et les com-
missions régionales, à soutenir et renforcer les activités de coopération
technique touchant la prévention du crime et la justice pénale, y compris
les programmes de coopération interrégionale et régionale des Nations
Unies pour la prévention du crime, et à apporter une assistance financière
aux institutions régionales de prévention du crime et de traitement des dé-
linquants.

i)  Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiést°9

Au cours de la période considérée, suite à un accord signé entre
l'Afghanistan et le Pakistan en avril 1988, le Haut Commissariat a été
prié de prêter son concours et de fournir une assistance pour le rapatrie-
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ment des réfugiés afghans. S'agissant de l'Asie du Sud-Est, c'est d'abord
à Hong Kong qu'a été instituée, pour les flux de réfugiés vietnamiens,
une procédure pour l'attribution du statut de réfugié. Le HCR a participé
à l'établissement de ces procédures et en a suivi de près la mise en œuvre.
Il a par ailleurs reçu 700 demandes de ressortissants vietnamiens désireux
de retourner dans leur pays, ce qui l'a amené à conclure, le 13 décembre
1988, un mémorandum d'accord sur la question avec la République so-
cialiste du Viet Nam.

L'Afÿique a été le théâtre de larges opérations de rapatriement vo-
lontaire organisées sous les auspices du Haut Commissariat. En outre,
conformément à la résolution 435 (1978) et à d'autres résolutions du
Conseil de sécurité, des dispositions ont été prises aux fins du rapatrie-
ment de réfugiés namibiens, lequel a commencé pendant la période con-
sidérée.

La situation des réfugiés en Amérique centrale a continué de préoc-
cuper le Haut Commissariat. La région connaît un exode de réfugiés dont
la majorité ont été regroupés dans des camps sans généralement se voir
accorder pleinement le traitement prévu dans les dispositions de la Con-
vention de 1951 relative au statut des réfugiésIl°. Le problème des réfu-
giés en Amérique centrale a été examiné lors des réunions au Sommet
Esquipulas IIm. En outre, le Plan spécial de coopération économique
pour l'Amérique centrale, adopté par l'Assemblée générale en 1988n2, a
assigné « priorité » à l'assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux per-
sonnes déplacées et reconnu que, saufà créer dans les régions les condi-
tions nécessaires au développement, les problèmes des réfugiés en Amé-
rique centrale ne trouveraient pas de solution durable.

En Europe et en Amérique du Nord, les législations nationales
concernant les demandeurs d'asile et les réfugiés ont, pendant la période
considérée, fait l'objet de changements importants dans un certain nom-
bre de pays de la région. Le paysage juridique s'étant modifié, plusieurs
pays ont demandé l'aide du Haut Commissariat pour la formation du per-
sonnel chargé d'examiner les demandes d'asile. Le Haut Commissariat
a par ailleurs continué de privilégier le dialogue entre instances gouver-
nementales et régionales pour que les efforts d'harmonisation des po-
litiques en matière d'asile au sein de la Communauté européenne soient
fondés sur des normes et principes humanitaires internationalement ac-
ceptés.

Examen par l'Assemblée générale

Par sa résolution 43/117 du 8 décembre 1988m, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commissionn4, l'Assemblée générale a
r6affh'mé énergiquement l'importance fondamentale que revêt la fonc-
tion de protection internationale du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés et la nécessité pour les gouvernements de coopérer plei-
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nement avec le Haut Commissariat afin de faciliter l'exercice effectif de
cette fonction, notamment en adhérant aux instruments internationaux et
régionaux pertinents et en les appliquant, ainsi qu'en respectant scrupu-
leusement les principes du droit d'asile et du non-refoulement; elle a en
outre condamné toutes les violations des droits et de la sécurité des réfu-
giés et des personnes en quête d'asile, en particulier celles qui accompa-
gnent les attaques militaires ou années contre les camps et les zones
d'installation des réfugiés et les autres formes de violence. L'Assemblée
a en outre noté le lien étroit existant entre les problèmes des réfugiés et
ceux des personnes apatrides et invité les Etats à étudier et promouvoir
activement des mesures en faveur des personnes apatrides en conformité
avec le droit international; elle a reconnu l'importance que revêtent des
procédures équitables et rapides permettant de déterminer le statut de ré-
fugié ou d'accorder le droit d'asile afin, notamment, de protéger les réfu-
giés et les personnes en quête d'asile contre une détention ou un séjour en
camp injustifiés ou indûment prolongés et prié instamment les Etats
d'instituer de telles procédures; elle a également souligné qu'il importait
de trouver des solutions durables aux problèmes des réfugiés et en parti-
culier qu'il était nécessaire, ce faisant, de s'arrêter sur les causes profon-
des des mouvements de réfugiés afin d'éviter de nouveaux courants de
réfugiés, compte tenu du rapport du Groupe d'experts gouvernementaux
sur la coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux courants de
réfugiésNS, ainsi que de faciliter la solution des problèmes existants.
L'Assemblée a d'autre part exprimé sa reconnaissance au Haut Commis-
saire pour les efforts qu'il déploie pour concrétiser le principe de l'as-
sistance aux réfugiés et rapatriés axée sur le développement, défini lors
de la deuxième Conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés en
AfriqueH6 et réaffirmé dans la Déclaration et le Plan d'action d'Oslo
adoptés par la Conférence internationale sur la situation tragique des ré-
fugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afrique australeÿÿ7; elle l'a
prié instamment de poursuivre en ce sens, chaque fois qu'il y a lieu, en
coopérant pleinement avec les organismes internationaux compétents, et
a en outre demandé instamment aux gouvernements d'appuyer ces ef-
forts. L'Assemblée a enfin accueilli avec satisfaction les diverses initiati-
ves prises par le Haut Commissaire pour promouvoir et diffuser les prin-
cipes du droit et de la protection des réfugiés et a demandé au Haut
Commissariat, en coopération avec les gouvernements, d'intensifier ses
activités dans ce domaine en gardant notamment à l'esprit la nécessité de
mettre au point des applications pratiques du droit et des principes relatifs
aux réfugiés et de continuer à organiser des cours de formation pour les
responsables gouvernementaux et autres qu'intéressent les activités en
faveur des réfugiés.
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j)  Questions relatives aux droits de l'homme

1)  Etat et application des instruments internationaux

i)  Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme

En 1988, un nouvel Etat est devenu partie au Pacte international re-
latif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966)Hs, ce qui a porté
le nombre total des Etats parties à 90; aucun nouvel Etat n'est devenu
partie au Pacte international relatif aux droits civils et politiques
(1966)119, le nombre total des Etats parties continuant donc de s'établir à
85; et trois nouveaux Etats sont devenus parties au Protocole additionnel
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1966)ÿ2°, ce
qui porte le nombre total des Etats parties à 43.

L'Assemblée générale, par sa résolution 43/114 du 8 décembre
1988 m, adoptée sur la recommandation de la Troisième CommissionS22,
a pris acte avec satisfaction du rapport du Comité des droits de l'homme
sur ses trente et unième, trente-deuxième et trente-troisième sessions123.

ii)  Convention sur l ëlimination de toutes les formes de discrimination
à l'égard des femmes (1979)124

En 1988, un nouvel Etat est devenu partie à la Convention, ce qui a
porté le nombre total des Etats parties à 93.

Par sa résolution 43/100 du 8 décembre 1988125, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commission126, l'Assemblée générale,
après avoir noté avec préoccupation qu'un nombre décroissant d'Etats
Membres venaient ratifier la Convention sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination à l'égard des femmes ou y adhérer, a pris
acte du rapport du Secrétaire général sur l'état de la Convention127 et a
souligné qu'il importait que les Etats parties s'acquittent avec la plus
grande rigueur des obligations qui leur incombent en vertu de la Con-
vention.

iii) Convention internationale sur l ëlimination de toutes les formes de
discrimination raciale (1966)128

En 1988, trois nouveaux Etats sont devenus parties à la Convention,
ce qui a porté le nombre total des Etats parties à 125.

Par sa résolution 43/95 du 8 décembre 1988129, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commission13°, l'Assemblée générale a
pris acte du rapport du Secrétaire général concernant l'état de la Conven-
tion'31.
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iv) Convention internationale sur lëlimination et la répression du
crime d' apartheM (1973)132

En 1988, deux nouveaux Etats sont devenus parties à la Convention,
ce qui a porté le nombre total des Etats parties à 65.

Par sa résolution 43/97 du 8 décembre 1988m, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commissionm, l'Assemblée générale,
après avoir pris acte du rapport du Secrétaire général sur l'état de la Con-
ventionm, a lancé de nouveau un appel aux Etats qui ne l'avaient pas en-
core fait, en particulier à ceux dont la juridiction s'étendait à des sociétés
transnationales ayant des activités en Afrique du Sud et en Namibie et
dont la coopération était indispensable pour mettre fin à ces activités,
pour qu'ils ratifient la Convention ou y adhèrent sans plus tarder; elle a en
outre appelé l'attention de tous les Etats sur l'opinion exprimée par le
Groupe des Trois dans son rapport, selon laquelle les sociétés transnatio-
nales opérant en Afrique du Sud et en Namibie devaient être considérées
comme complices du crime d'apartheid conformément à l'alinéa b de
l'article III de la Convention.

v)  Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide
(1948)136

En 1988, deux nouveaux Etats sont devenus parties à la Convention,
ce qui a porté le nombre total des Etats parties à 98,

Par sa résolution 43/138 du 8 décembre 1988137, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commissionm, l'Assemblée générale a
pris acte du rapport du Secrétaire général139.

vi) Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruel&
inhumains ou dégradants (1984) 14°

En 1988, l0 nouveaux Etats sont devenus parties à la Convention, ce
qui a porté le nombre total des Etats parties à 37.

L'Assemblée générale, par sa résolution 43/132 du 8 décembre
1988141, adoptée sur la recommandation de la Troisième Commission142,
a pris acte en l'appréciant du rapport du Secrétaire général sur l'état de la
Convention143.

2)  Obligation de présenter des rapports qui incombe aux Etats parties
aux instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme et
bon fonctionnement des organes créés en vertu de ces instruments

Par sa résolution 43/115 du 8 décembre 1988144, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commissionm, l'Assemblée générale,
après avoir pris note des conclusions et recommandations de la réunion
des présidents des organes créés en vertu d'instruments internationaux
relatifs aux droits de l'homme, tenue à Genève du 10 au 14 octobre
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1988t46, a de nouveau prié instamment les Etats parties aux instruments
internationaux relatifs aux droits de l'homme qui avaient pris du retard
dans la présentation de leurs rapports de faire tout leur possible pour pré-
senter ces rapports dans les plus brefs délais et d'user, le cas échéant, de la
possibilité de présenter plusieurs rapports conjointement; elle a en outre
prié le Secrétaire général d'envisager, à titre prioritaire, de faire achever
l'élaboration du manuel détaillé sur l'établissement des rapports afin
d'aider les Etats parties à s'acquitter de leurs obligations en matière de
présentation des rapports et de ménager à chacun des organes créés en
vertu d'instruments internationaux la possibilité de présenter des obser-
vations sur le projet de manuel.

3)  Question d'une convention relative aw¢ droits de l'enfant

L'Assemblée générale, par sa résolution 43/112 du 8 décembre
1988147, adoptée sur la recommandation de la Troisième Commissionm,
a prié la Commission des droits de l'homme d'accorder le rang de priorité
le plus élevé au projet de convention relatif aux droits de l'enfant et de
n'épargner aucun effort pour l'achever lors de sa session de 1989, ainsi
que de le lui présenter à sa quarante-quatrième session, par l'intermé-
diaire du Conseil économique et social.

4)  Mesures destinées à améliorer la situation et à faire respecter
les droits de l'homme et la dignité de tous les travailleurs migrants

Par sa résolution 43/146 du 8 décembre 1988m, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commissionÿ5°, l'Assemblée générale a
pris acte avec satisfaction des deux derniers rapports du Groupe de travail
chargé d'élaborer une convention internationale sur la protection des
droits de tous les travailleurs migrants et de leur familleÿSz et, en particu-
lier, des progrès accomplis par le Groupe de travail dans la rédaction du
projet de convention, en deuxième lecture.

5)  Droits de l'homme et progrès de la science
et de la technique : le droit à la vie

Par sa résolution 43/111 du 8 décembre 1988m, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commissionm, l'Assemblée générale a
réaffirmé que tous les êtres humains avaient un droit naturel à la vie et de-
mandé à tous les Etats, organes compétents de l'Organisation des Na-
tions Unies, institutions spécialisées et organisations intergouvernemen-
tales et non gouvernementales intéressées de faire le nécessaire pour que
les résultats du progrès scientifique et technique, potentiel matériel et in-
tellectuel de l'humanité soient utilisés au profit de l'humanité et pour pro-
mouvoir et encourager le respect universel des droits de l'homme et des
libertés fondamentales.

100



6)  Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique

Par sa résolution 43/110 du 8 décembre 1988m, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commissionm, l'Assemblée générale,
après avoir souligné qu'il importait que tous les Etats appliquent les dis-
positions et les principes de la Déclaration sur l'utilisation du progrès de
la science et de la technique dans l'intérët de la paix et au profit de
l'humanité156 afin de promouvoir les droits de l'homme et les libertés
fondamentales, a demandé à tous les Etats de ne négliger aucun effort en
vue de mettre les réalisations de la science et de la technique au service du
développement et du progrès pacifiques dans les domaines social, écono-
mique et culturel, ainsi que de veiller à ce qu'elles ne servent plus à des
fins militaires; elle a en outre demandé aux Etats de faire le nécessaire
pour que toutes les réalisations de la science et de la technique soient mi-
ses au service de l'humanité et ne mènent pas à une détérioration du mi-
lieu naturel.

7)  Réalisation universelle dz« droit des peuples à l'autodétermination

Par sa résolution 43/105 du 8 décembre 1988t57, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commissionm, l'Assemblée générale,
après avoir réaffirmé que la réalisation universelle du droit à l'autodé-
termination de tous les peuples, y compris ceux qui sont soumis à la do-
mination coloniale, étrangère ou extérieure, est une condition essentielle
pour la garantie et l'observation effectives des droits de l'homme et pour
la préservation et le renforcement de ces droits, a prié la Commission des
droits de l'homme de continuer à prêter une attention particulière à la vio-
lation des droits de l'homme, notamment du droit à l'autodétermination,
consécutive à une intervention, une agression ou une occupation militai-
res étrangères.

8)  Droit au développement

Par sa résolution 43/127 du 8 décembre 1988159, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commissionÿ6°, l'Assemblée générale,
après avoir examiné le rapport du Groupe de travail d'experts gouverne-
mentaux sur le droit au développement16t, ainsi que tous les autres docu-
ments pertinents qui lui avaient été présentés lors de sa quarante-troi-
sième session, a approuvé l'accord intervenu à la Commission selon
lequel les travaux futurs sur la question du droit au développement de-
vraient être poursuivis progressivement et par étapes; elle a engagé le
Groupe de travail à étudier, lors de sa douzième session, si nécessaire en
même temps que les réponses reçues comme suite à la résolution 1988/26
de la Commission des droits de l'homme, la compilation analytique qui
serait établie par le Secrétaire général conformément à cette même réso-
lution et à présenter à la Commission, lors de sa quarante-cinquième ses-
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sion, ses recommandations finales quant aux propositions qui contribue-
raient le mieux à renforcer la Déclaration sur le droit au développementt62
et à en assurer la mise en œuvre aux niveaux individuel, national et inter-
national, et en particulier quant aux vues du Secrétaire général et des gou-
vernements sur les moyens de créer un système d'évaluation de la mise
en œuvre et du renforcement de la Déclaration.

9)  Influence de la propriété sur la jouissance des droits de l'homme
et des libertés fondamentales

Par sa résolution 43/124 du 8 décembre 1988163, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commissionlu, l'Assemblée générale,
après avoir pris acte du rapport du Secrétaire généralt65, a demandé aux
Etats de s'assurer qu'en ce qui concerne toute forme de propriété leur lé-
gislation nationale écartait toute atteinte à la jouissance des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, sans préjudice de leur droit de
choisir et de développer librement leurs systèmes politique, social, éco-
nomique et culturel.

10)  Les droits de l'homme dans l'administration de la justice

Par sa résolution 43/153 du 8 décembre 1988166, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commissionj67, l'Assemblée générale,
après avoir réaffirmé l'importance de l'application intégrale des règles et
normes des Nations Unies relatives aux droits de l'homme dans l'admi-
nistration de la justice, a demandé instamment aux Etats Membres d'éla-
borer des stratégies pour l'application effective desdites normes et, en
particulier : a) d'incorporer les normes internationales existantes dans la
législation et la pratique nationales relatives aux droits de l'homme dans
l'administration de la justice et de les porter à la connaissance de toutes
les personnes intéressées; b) de mettre au point des mécanismes réalistes
et efficaces qui permettent d'assurer l'application intégrale desdites nor-
mes et d'établir les structures administratives et judiciaires nécessaires
pour suivre l'évolution de la situation dans ce domaine; e) d'adopter des
mesures pour promouvoir le respect desdites normes et faire connaître le
rôle important qu'elles jouent, notamment en assurant leur large diffu-
sion et en organisant des activités éducatives et professionnelles; d) de
faire état, le cas échéant, de l'application desdites normes dans les rap-
ports présentés en vertu des divers instruments internationaux relatifs aux
droits de l'homme; et e) d'accroître, autant que possible, l'appui apporté
aux activités de coopération technique et aux services consultatifs, à tous
les niveaux, en vue de mieux assurer l'application desdites normes, soit
directement soit par l'intermédiaire d'organismes internationaux de fi-
nancement tels que le Programme des Nations Unies pour le développe-
ment, lorsque des pays en développement inscrivaient des projets spécifi-
ques dans leurs programmes de pays,
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11) Coopération internationale visant à r&oudre les problèmes inter-
nationaux d'ordre social, culturel ou humanitaire et à promouvoir
et encourager le respect et l'exercice universels des droits de
l'homme et des libertés fondamentales

Par sa résolution 43/155 du 8 décembre 1988ÿ6ÿ, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commission169, l'Assemblée générale a
demandé aux Etats Membres d'appliquer intégralement les normes uni-
versellement reconnues en matière de protection et de promotion des
droits de l'homme, énoncées en particulier dans la Charte des Nations
Unies, la Déclaration universelle des droits de l'homme17°, le Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques, le Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels et les autres instruments in-
ternationaux pertinents; elle a pris instamment tous les Etats de coopérer
pleinement avec les organismes compétents des Nations Unies ainsi
qu'avec les autres instances intergouvernementales s'occupant de la pro-
tection et de la promotion des droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales partout dans le monde; et elle a émis l'opinion qu'une cam-
pagne mondiale d'information sur les droits de l'homme contribuerait à
la promotion et à une meilleure compréhension des droits de l'homme.

12)  Arrangements régionaux pour &promotion
et la protection des droits de l'homme

Par sa résolution 43/152 du 8 décembre 1988171, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commissionm, l'Assemblée générale,
après avoir pris acte du rapport du Secrétaire général 173, a noté avec inté-
rët que les divers contacts établis entre les commissions et organismes ré-
gionaux et l'Organisation des Nations Unies s'étaient poursuivis et ren-
forcés par le biais de services consultatifs et d'activités d'assistance
technique, concernant notamment l'organisation de cours de formation
régionaux et sous-régionaux dans le domaine des droits de l'homme; elle
a prié le Secrétaire général de continuer à examiner la possibilité d'en-
courager cette évolution et a invité les Etats des régions où il n'existait
pas encore d'arrangements régionaux dans le domaine des droits de
l'homme à envisager de conclure des accords concernant la mise en
place, dans leurs régions respectives, de mécanismes régionaux appro-
priés pour la promotion et la protection des droits de l'homme.

13) Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organis-
mes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective
des droits de l'homme et des libertés fondamentales

Cette question a fait l'objet de deux résolutions : 43/125174 et
43/12617s, adoptées l'une et l'autre le 8 décembre 1988 sur la recomman-
dation de la Troisième Commission176. Dans sa résolution 43/126, l'As-
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semblée générale a insisté sur le fait que la réalisation du droit au déve-
loppement exigeait des efforts internationaux et nationaux concertés en
vue d'éliminer le dénuement économique, la faim et les maladies dans
toutes les régions du monde, sans discrimination, conformément à la Dé-
claration et au Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international177, à la Stratégie internationale du déve-
loppement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le déve-
loppement178 et à la Charte des droits et devoirs économiques des Etats179.

k)  Application du Plan d'action international
sur le vieillissement et activités connexes

Par sa résolution 43/93 du 8 décembre 1988tS°, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commission181, l'Assemblée générale,
après avoir rappelé sa résolution 37/51 du 3 décembre 1982, par laquelle
elle a fait sien le Plan d'action international sur le vieillissement adopté
par consensus par l'Assemblée mondiale sur le vieillissementÿ82, a pris
acte du rapport du Secrétaire général sur la question du vieillissementlg3
et s'est félicitée que l'Institut international du vieillissement ait été créé à
Malte en coopération avec l'Organisation des Nations Unies et ait été
inauguré officiellement par le Secrétaire général le 15 avril 1988; elle a
souligné la nécessité impérative d'intensifier l'application du Plan d'ac-
tion aux échelons national, régional et international et a lancé un appel
pour que soient foumies des ressourc:eS à la mesure des besoins; elle a
prié instamment le Secrétaire général, conformément aux vues des Etats
Membres exposées dans son rapport, de poursuivre et de renforcer les
programmes existants sur le vieillissement et d'intensifier à l'échelle du
système des Nations Unies la coordination des politiques et des program-
mes concernant le vieillissement, le Centre pour le développement social
et les affaires humanitaires conservant son rôle de centre de liaison du
système des Nations Unies pour les activités relatives au vieillissement;
elle a également prié la Commission de la condition de la femme d'accor-
der une attention particulière aux problèmes spéciaux des femmes figées
ainsi qu'à la discrimination dont elles sont victimes en raison de leur sexe
et de leur âge.

/)  La question des jeunes

Par sa résolution 43/94 du 8 décembre 1988184, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième Commissionÿ8ÿ, l'Assemblée générale a
prié le Secrétaire général d'encourager les organes de l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées à inclure des projets et acti-
vités intéressant la jeunesse dans leurs programmes portant notamment
sur la communication, la santé, le logement, la culture, l'emploi des jeu-
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nes et l'éducation, ainsi que de suivre la question de près en donnant au
Centre pour le développement social et les affaires humanitaires du Se-
crétariat un rôle centralisateur; elle a en outre demandé aux Etats Mem-
bres, aux organes de l'Organisation des Nations Unies, aux institutions
spécialisées et aux autres organisations gouvernementales et intergouver-
nementales d'appliquer pleinement les directives relatives aux courants
de communication qu'elle a adoptées dans ses résolutions 32/135 du
16 décembre 1977 et 36/17 du 9 décembre 1981, non seulement sur un
plan général, mais aussi par des mesures concrètes portant sur les ques-
tions importantes pour les jeunes.

m) Nouvel ordre humanitaire international

Par sa résolution 43/129 du 8 décembre 1988186, adoptée sur la re-
commandation de la Troisième CommissionlsT, l'Assemblée générale,
après avoir pris acte du rapport du Secrétaire général!sg et s'être déclarée
convaincue de la nécessité de donner activement suite aux recommanda-
tions et suggestions formulées par la Commission indépendante pour
l'étude des questions humanitaires internationales, ainsi que de l'impor-
tance du rôle joué à cet égard par le Bureau indépendant pour les ques-
tions humanitaires créé à ceŒEe fin, a décidé d'examiner de nouveau la
question d'un nouvel ordre humanitaire international lors de sa qua-
rante-cinquième session.

4.  DROIT DE LA MER

Etat de la Convention des Nations Unies
sur le droit de la mer189

Au 31 décembre 1988, la Convention comptait 158 signataires et
avait été ratifiée par 37 Etats, plus le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie.

Commission préparatoire de l'Autorité internationale
des fonds marins et du Tribunal international du droit de la mer19°

La Commission préparatoire s'est réunie deux fois en 1988. Elle a
tenu sa sixième session à Kingston (Jamaïque) du 14 mars au 8 avril et
une réunion à New York du 15 août au 2 septembre.

A sa sixième session, la Commission préparatoire a concentré son
attention sur les obligations incombant aux investisseurs pionniers et aux
Etats certificateurs dans le cadre de l'Autorité internationale des fonds
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marins (l'Inde, la France, le Japon et I'URSS ont été enregistrés en 1987);
elle a établi un groupe consultatif officieux pour examiner l'exécution
des obligations découlant de l'enregistrement conformément à la résolu-
tion II de la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer.

La Commission plénière a terminé l'examen des projets de règle-
ments intérieurs de la Commission juridique et technique et de la Com-
mission de planification économique et elle en a provisoirement adopté
tous les articles à quelques exceptions près. D'autre part, les quatre com-
missions spéciales ont poursuivi leurs travaux dans leurs sphères de com-
pétence respectives : étude des problèmes auxquels risquent de se heurter
les Etats en développement producteurs terrestres qui sont susceptibles
d'être le plus gravement affectés par la production de minéraux des fonds
marins; mise en place de l'Entreprise, organe opérationnel de l'Autorité;
projet de règlement relatif au transfert des techniques; préparation de re-
commandations relatives à la mise en place du Tribunal international du
droit de la mer.

Sur ce dernier point, la délégation de la République fédérale d'Aile-
magne a fait savoir au Représentant spécial du Secrétaire général pour le
droit de la mer qu'elle avait l'intention d'organiser un concours interna-
tional d'architecture pour la conception et la construction du siège du Tri-
bunal international à Hambourg.

Le rapport du Secrétaire général foumirait en outre dans sa
deuxième partie un aperçu des activités du Bureau des affaires maritimes
et du droit de la mer, qui assure notamment le secrétariat de la Commis-
sion préparatoire de l'Autorité internationale des fonds marins et du Tri-
bunal international du droit de la mer.

Examen par 1'Assemblée générale

Par sa résolution 43/18 du 1ÿ novembre 1988191, adoptée sans ren-
voi à une grande commission192, l'Assemblée générale a demandé à tous
les Etats qui ne l'avaient pas encore fait d'envisager de ratifier la Conven-
tion ou d'y adhérer dans les meilleurs délais pour permettre l'entrée en vi-
gueur du nouveau régime juridique des utilisations de la mer et de ses res-
sources; elle a également demandé aux Etats de respecter les dispositions
de la Convention lorsqu'ils promulguaient leur législation nationale et de
renoncer à toute action qui saperait l'efficacité de la Convention ou irait à
l'encontre de son but et de son objet; elle a en outre noté les progrès réali-
sés par la Commission préparatoire de l'Autorité internationale des fonds
marins et du Tribunal international du droit de la mer dans tous ses do-
maines d'activité.
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5.  COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE19a, 194

Affaires soumises à la Court95

A. -- AFFAIRES CONTENTIEUSES
PORTÉES DEVANT LA COUR PLÉNIÈRE

i)  Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua
et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d'Amérique)lÿ

Après s'être renseignée auprès du Gouvernement du Nicaragua et
avoir donné au Gouvernement des Etats-Unis l'occasion d'exposer ses
vues, la Cour, par ordonnance du 18 novembre 1987 (C.I.J. Recueil 1987,
p. 188), a fixé les délais ci-après pour le dépôt des pièces de la procédure
écrite sur la question des formes et du montant de la réparation due en
l'espèce : le 29 mars 1988 pour le mémoire du Nicaragua et le 29 juillet
pour le contre-mémoire des Etats-Unis.

Le mémoire de la République du Nicaragua a été dûment déposé le
29 mars 1988. Les Etats-Unis d'Amérique n'ont pas déposé de contre-
mémoire dans le délai prescrit.

ii)  Actions arraées frontalières et transfrontières
(Nicaragua c. Honduras)197

Le 21 mars 1988, le Nicaragua a déposé une demande en indication
de mesures conservatoires, mais il l'a retirée par lettre du 31 mars 1988.
Le même jour, le Président de la Cour a pris une ordonnance donnant acte
de ce retrait (C.Ld. Recueil 1988, p. 9).

A la requête du Honduras, et avec l'accord du Nicaragua, la date
d'ouverture de la procédure orale sur les questions de compétence et de
recevabilité a été fixée au 6 juin 1988. Des exposés ont été présentés au
nom du Honduras et du Nicaragua pendant six audiences publiques, te-
nues du 6 au 15 juin 1988.

Le 20 décembre 1988, la Cour a rendu en audience publique un arrêt
sur sa compétence et sur la recevabilité de la requête (C.Ld. Recueil 1988,
p. 69). On en trouvera ci-après une analyse suivie du texte du dispositif:

Procédure et conclusions des Parties (par. 1-15)

La Cour passe en revue, pour commencer, les diverses étapes de la
procédure; elle rappelle l'objet du différend entre le Nicaragua et le Hon-
duras, à savoir les activités que des bandes armées agissant à Iÿaÿir du
Honduras déploieraient à la frontière entre le Honduras et le Nicaragua et
sur le territoire nicaraguayen. Sur la proposition du Honduras, acceptée
par le Nicaragua, la phase actuelle de la procédure est consacrée, confor-
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mément à l'ordonnance de la Cour du 22 octobre 1986, uniquement aux
questions de la compétence de la Cour et de la recevabilité de la requête.

Charge de la preuve (par. 16)

I. -- LA QUESTION DE LA COMPÉTENCE DE LA COUR POUR CONNAÎTRE DU DIF-
FÉREND (par, 17-48)

A. -- Les deux titres de compétence invoqués (par. 17-27)

Le Nicaragua se réfère, comme base de la compétence de la Cour :

« aux dispositions de l'article XXXI du Pacte de Bogota et aux dé-
elarations par lesquelles la République du Nicaragua et la Répu-
blique du Honduras respectivement ont accepté la juridiction de la
Cour dans les conditions prévues à l'Article 36, paragraphes 1 et 2
respectivement, du Statut de la Cour ».

L'article XXXI du Pacte de Bogota se lit comme suit :

« Conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de la
Cour internationale de Justice, les Hautes Parties contractantes en ce
qui concerne tout autre Etat américain déclarent reconnaître comme
obligatoire de plein droit, et sans convention spéciale tant que le pré-
sent traité restera en vigueur, la juridiction de la Cour sur tous les
différends d'ordre juridique surgissant entre elles et ayant pour ob-
jet :

« a)  L'interprétation d'un traité;

« b)  Toute question de droit international;

« c)  L'existence de tout fait qui, s'il était établi, constituerait
la violation d'un engagement international;

« d)  La nature ou l'étendue de la réparation qui découle de la
rupture d'un engagement international. »

Le Nicaragua invoque comme autre base de compétence les déclara-
tions d'acceptation de la juridiction obligatoire faites par les Parties en
application de l'Article 36 du Statut de la Cour. Le Nicaragua s'estime en
droit de se réclamer de la déclaration de 1960 pour établir la compétence
de la Cour. Le Honduras soutient que cette déclaration a été modifiée par
une déclaration postérieure, faite le 22 mai 1986, qu'il a remise au Secré-
taire général de l'Organisation des Nations Unies avant l'introduction de
la requête du Nicaragua.

Comme les relations entre les Etats parties au Pacte de Bogota sont
régies par ce seul pacte, la Cour recherche d'abord si elle a compétence
sur la base de l'article XXXI du Pacte.
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B. -- Le Pacte de Bogota (par. 28-47)

Le Honduras expose dans son mémoire que le Pacte ne « fournit
aucune base de compétence à la Cour » et invoque à cet effet deux ex-
ceptions.

i) L'article XXXI du Pacte de Bogota (par. 29-41)

Tout d'abord, pour le Honduras, lorsqu'un Etat partie au Pacte a fait
une déclaration en application de l'Article 36, paragraphe 2, du Statut,
l'étendue de la compétence de la Cour en vertu de l'article XXXI du
Pacte est déterminée par cette déclaration, et, le cas échéant, par toute ré-
serve y figurant. C'est pourquoi toute modification ou tout retrait d'une
telle déclaration, valide pour l'application de l'Article 36, paragraphe 2,
du Statut, l'est également pour l'application de l'article XXXI. Cepen-
dant, le Honduras a présenté deux interprétations successives de l'arti-
cle XXXI en soutenant d'abord que celui-ci, pour conférer compétence à
la Cour, doit être complété par une déclaration d'acceptation de la juridic-
tion obligatoire et ensuite qu'il n'a pas nécessairement à être ainsi com-
plété mais qu'il peut l'être.

La Cour estime que la première interprétation avancée par le Hondu-
ras, selon laquelle l'article XXXI doit être complété par une déclaration,
est incompatible avec les termes mêmes de cet article. Quant à la seconde
interprétation qu'a proposée le Honduras, la Cour observe que deux lec-
tures de l'article XXXI ont été présentées par les Parties. Cet article a été
regardé soit comme une disposition conventionnelle donnant compé-
tence à la Cour conformément à l'Article 36, paragraphe 1, du Statut, soit
comme une déclaration collective d'acceptation de la juridiction obliga-
toire effectuée par application du paragraphe 2 du même article. Pour ce
qui est de cette dernière interprétation, il convient de constater que cette
déclaration a été incorporée au Pacte de Bogota, en tant qu'article XXXI.
Dès lors, elle ne saurait être modifiée que selon les règles tïxées par le
Pacte lui-même. Toutefois, la Cour remarque que l'article XXXI n'en-
visage à aucun moment que l'engagement pris par les parties au Pacte
puisse être amendé par voie de déclaration unilatérale faite ultérieure-
ment par application du Statut, et la mention de l'Article 36, paragraphe
2, du Statut ne suffit pas par elle-même à produire un tel effet.

Ce silence est d'autant plus significatif que le Pacte fixe avec préci-
sion les obligations des parties. L'engagement figurant à l'article XXXI
vaut ratione materiae pour les différends énumérés par ce texte. Il con-
cerne ratione personae les Etats américains parties au Pacte. Il demeure
valide ratione temporis tant que cet instrument reste lui-même en vigueur
entre ces Etats. Certaines dispositions du traité (art. V, VI et Vil) res-
treignent par ailleurs la portée de l'engagement pris par ces parties.
L'engagement figurant à l'article XXXI ne peut être limité que par la
voie des réserves au Pacte lui-même en application de l'article LV du
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Pacte. Il constitue un engagement autonome indépendant de tout autre
engagement que les parties peuvent par ailleurs avoir pris ou prendre en
remettant au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies une
déclaration d'acceptation de la juridiction obligatoire conformément à
l'Article 36, paragraphes 2 et 4, du Statut.

La lecture que la Cour fait ainsi de l'article XXXI est confortée par
les travaux préparatoires de la Conférence de Bogota. Le texte qui devait
devenir l'article XXXI fut discuté lors de la réunion du 27 avril 1948 de la
Commission III de la Conférence. Il fut admis que les Etats qui souhaite-
raient, dans leurs relations avec les autres parties au Pacte, maintenir les
réserves qui figuraient dans leur déclaration d'acceptation de la juridic-
tion obligatoire de la Cour, devraient les reformuler en tant que réserves
au Pacte. Cette interprétation ne fut pas contestée en séance plénière et
l'article XXXI fut adopté par la Conférence sans modification sur ce
point. Elle correspond en outre à la pratique suivie par les parties au Pacte
depuis 1948, qui n'ont à aucun moment établi de lien entre l'article XXXI
et les déclarations d'acceptation de la juridiction obligatoire faites con-
formément à l'Article 36, paragraphes 2 et 4, du Statut.

Dans ces conditions, la Cour est amenée à constater que l'enga-
gement figurant à l'article XXXI du Pacte est indépendant des déclara-
tions d'acceptation de la juridiction obligatoire effectuées par application
de l'Article 36, paragraphe 2, du Statut. Dès lors, l'argumentation du
Honduras concernant l'effet des réserves à sa déclaration de 1986 sur
l'engagement qu'il a pris à l'article XXXI du Pacte ne peut pas être ac-
ceptée.

ii) L'article XXXII du Pacte de Bogota (par. 42-47)

La seconde exception du Honduras relative à la compétence est tirée
de l'article XXXII du Pacte de Bogota, qui se lit comme suit :

« Lorsque la procédure de conciliation établie précédemment,
conformément à ce traité ou par la volonté des parties, n'aboutit pas
à une solution et que ces dites parties n'ont pas convenu d'une pro-
cédure arbitrale, l'une quelconque d'entre elles aura le droit de por-
ter la question devant la Cour internationale de Justice de la façon
établie par l'Article 40 de son Statut. La compétence de la Cour res-
tera obligatoire, conformément au paragraphe a [1] de l'Article 36
du même Statut. »

Le Honduras soutient que l'article XXXI et l'article XXXII sont in-
dissociables. Le premier fixerait l'étendue de la compétence de la Cour;
le second déterminerait les conditions de sa saisine. Dès lors, selon le
Honduras, la Cour ne pourrait être saisie en vertu de l'article XXXI que
si, conformément à l'article XXXII, le différend a été préalablement sou-
mis à une conciliation et s'il n'a pas été convenu de recourir à l'arbitrage,
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conditions qui ne sont pas remplies en l'espèce. Le Nicaragua, pour sa
part, estime que l'article XXXI et l'article XXXII constituent deux dispo-
sitions autonomes donnant chacune compétence à la Cour dans les cas
qu'ils prévoient.

L'interprétation de l'article XXXII avancée par le Honduras se
heurte à la lettre de cet article. En effet, celui-ci ne fait pas référence à
l'article XXXI. Les parties tiennent de ce texte, en termes généraux, un
droit de recourir à la Cour en cas de tentative infructueuse de conciliation.
De plus, il ressort nettement du Pacte que les Etats américains, en élabo-
rant cet instrument, ont entendu renforcer leurs engagements mutuels en
matière de règlement judiciaire. On en trouve aussi confirmation dans les
travaux préparatoires de la Conférence de Bogota; la Sous-Commission
qui avait élaboré le projet estimait que « la principale procédure de règle-
ment pacifique des différends entre les Etats américains devait être la
procédure judiciaire devant la Cour internationale de Justice ». Or l'in-
terprétation du Honduras impliquerait que l'obligation de prime abord
ferme et sans condition figurant à l'article XXXI est en fait vidée de tout
contenu si, pour une raison ou pour une autre, le différend n'est pas sou-
mis préalablement à conciliation. Une telle solution serait à l'évidence
contraire à l'objet et au but du Pacte. En définitive, l'article XXXI et
l'article XXXII organisent deux voies distinctes permettant d'accéder à
la Cour. La première concerne les cas dans lesquels les parties recourent
préalablement à la conciliation. En l'espèce, le Nicaragua a invoqué
l'article XXXI et non l'article XXXII.

C. -- Conclusion (par. 48)

L'article XXXI du Pacte de Bogota donne donc compétence à la
Cour pour connaître du différend qui lui est soumis. De ce fait, il n'est pas
nécessaire pour la Cour de s'interroger sur la compétence qu'elle pourrait
éventuellement tenir des déclarations d'acceptation de la juridiction obli-
gatoire faites par le Nicaragua et le Honduras.

II. -- LA QUESTION DE LA RECEVABILITÉ DE LA REQUIÿTE DU NICARAGUA (par.
49-97)

S'agissant de la recevabilité de la requête du Nicaragua, quatre ex-
ceptions ont été soulevées par le Honduras : deux d'entre elles ont un ca-
ractère général et deux sont tirées du Pacte de Bogota.

Selon la première exception d'irrecevabilité du Honduras (par. 51-
54), la requête du Nicaragua est une requête « artificielle, d'inspiration
politique, dont la Cour ne saurait connaître sans se départir de son carac-
tère judiciaire ». Pour ce qui est de la prétendue inspiration politique de
l'instance, la Cour observe qu'elle n'a pas à s'interroger sur les motiva-
tions d'ordre politique qui peuvent amener un Etat, à un moment donné
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ou dans des circonstances déterminées, à choisir le règlement judiciaire.
La Cour ne peut davantage retenir l'autre argument du Honduras qui re-
proche au Nicaragua de « diviser artificiellement et arbitrairement le con-
flit général qui se déroule en Amérique centrale ». Il est incontestable que
les questions soumises à la Cour pourraient être considérées comme des
éléments d'un problème régional plus large. Mais, comme la Cour l'a fait
observer dans l'affaire du Personnel diplomatique et consulaire des
Etats-Unis à Téhéran, « aucune disposition du Statut ou du Règlement ne
lui interdit de se saisir d'un aspect d'un différend pour la simple raison
que ce différend comporterait d'autres aspects, si importants soient-ils »
(C.I.J. Recueil 1980, p. 19, par. 36).

Dans sa deuxième exception d'irrecevabilité (par. 55-56), le Hondu-
ras conclut que la requête est « vague et que les aUégations qu'elle
contient ne sont pas bien définies ». La Cour constate que la requête du
Nicaragua remplit les conditions que posent le Statut et le Règlement de
la Cour, qui exigent qu'une requête indique 1'« objet du différend »,
énonce la « nature précise de la demande » qui y est formulée et con-
tienne un « exposé succinct des faits et moyens sur lesquels cette de-
mande repose ».

Aucune des exceptions de caractère général opposées à la recevabi-
lité de la requête ne peut donc être retenue.

La troisième exception du Honduras (par. 59-76) repose sur l'arti-
cle II du Pacte de Bogota, ainsi rédigé :

Les Hautes Parties contractantes acceptent l'obligation de résoudre
les différends internationaux à l'aide des procédures paciiïques régiona-
les avant de recourir au Conseil de sécurité des Nations Unies.

En conséquence, au cas où surgirait, entre deux ou plusieurs Etats si-
gnataires, un différend qui, de l'avis de l'une des parties [dans la version
anglaise in the opinion of the parties], ne pourrait être résolu au moyen de
négociations directes suivant les voies diplomatiques ordinaires, les par-
ties s'engagent à employer les procédures établies dans ce traité sous la
forme et dans les conditions prévues aux articles suivants, ou les procédu-
res spéciales qui, à leur avis, leur permettront d'arriver à une solution.

Les conclusions du Honduras relatives à l'application de l'article II
sont les suivantes :

« Le Nicaragua n'a pas montré que, de l'avis des Parties, le dif-
férend ne peut pas ëtre réglé par voie de négociations directes, de
sorte que le Nicaragua ne remplit pas un préalable essentiel au re-
cours aux procédures établies par le Pacte de Bogota, parmi lesquel-
les figure le renvoi des différends devant la Cour intemationale de
Justice. »

Le Honduras soutient que le recours aux procédures établies par le
Pacte est subordonné non seulement à la condition que les deux parties
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soient de l'avis que le différend n'est pas susceptible d'être résolu au
moyen de négociations, mais aussi à la condition qu'elles aient « ex-
primé » un tel avis.

La Cour relève une divergence entre les quatre textes (anglais, fran-
çais, espagnol, portugais) de l'article II du Pacte. Dans le texte français, il
est fait référence à l'avis de l'une des parties. Mais la Cour prend comme
hypothèse de travail l'interprétation la plus rigoureuse, à savoir qu'il
convient de rechercher si 1'« avis » des deux Parties était qu'il n'était pas
possible de résoudre le différend au moyen de négociations. Pour opérer
cette recherche, la Cour ne s'estime pas tenue par la simple affirmation de
l'une ou l'autre Partie qu'elle est de tel ou tel avis; la Cour, dans l'exer-
cice de sa fonction judiciaire, doit être libre de porter sa propre apprécia-
tion sur cette question, sur la base des preuves dont elle dispose.

La date critique à retenir pour déterminer la recevabilité d'une re-
quête est celle de son dépôt (cf. Sud-Ouest aJ?ieain, exceptionspréliminai-
res, C.I.J. Recueil 1962, p. 344). En l'occurrence, il s'agit du 28juillet 1986.

Pour s'assurer de l'avis des Parties, la Cour doit analyser les événe-
ments qui se sont succédé dans leurs relations diplomatiques. Elle cons-
tate qu'en 1981 et 1982 les Parties ont eu des échanges bilatéraux à diffé-
rents niveaux et notamment au niveau des chefs d'Etat. D'une manière
générale, le Nicaragua recherchait un accord bilatéral tandis que le Hon-
duras mettait de plus en plus l'accent sur la dimension régionale du pro-
blème et insistait sur une approche multilatérale. Cela conduisit finale-
ment le Honduras à présenter un plan d'internationalisation qui, à son
tour, amena le Nicaragua à formuler sans succès des contre-propositions.
La Cour examine ensuite les développements de ce qu'il est convenu
d'appeler le processus de Contadora. Elle remarque qu'un « accord de
Contadora pour la paix et la coopération en Amérique centrale » fut pré-
senté par le groupe de Contadora aux Etats d'Amérique centrale les 12 et
13 septembre 1985. Aucun des Etats d'Amérique centrale n'accepta en-
tièrement le projet, mais les négociations se poursuivirent pour échouer
en juin 1986.

La Cour doit se prononcer sur la nature de la procédure suivie et se
demander si les négociations menées dans le cadre du processus de Con-
tadora pouvaient être regardées comme des négociations directes suivant
les voies diplomatiques ordinaires au sens de l'article II du Pacte. Si de
nombreuses consultations et négociations eurent lieu de 1983 à 1986 sous
des formes diverses d'une part entre Etats centraméricains et d'autre part
entre ces Etats et ceux appartenant au groupe de Contadora, elles furent
organisées et poursuivies dans le cadre même de la médiation à laquelle
elles étaient subordonnées. Le processus de Contadora à cette époque
constituait avant tout une médiation dans laquelle des Etats tiers, agissant
de leùr propre initiative, tentaient de rapprocher les points de vue des
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Etats coneernés en leur faisant des propositions précises. Du fait de la
présence et de l'action de ces Etats tiers, ce processus, que le Honduras
avait accepté, se différenciait profondément des « négociations directes
suivant les voies diplomatiques ordinaires ». Il n'entrait donc pas dans
les prévisions correspondantes de l'article Il du Pacte de Bogota. Par ail-
leurs, aucune autre négociation répondant aux conditions fixées par ce
texte n'était envisagée le 28 juillet 1986, date du dépôt de la requête du
Nicaragua. Par suite, le Honduras ne pouvait soutenir de manière plau-
sible à cette date que le différend qui l'opposait au Nicaragua, tel que dé-
fini dans la requête de ce dernier, pouvait alors être résolu au moyen de
négociations directes suivant les voies diplomatiques ordinaires.

La Cour estime en conséquence que les dispositions de l'article Il du
Pacte de Bogota invoquées par le Honduras ne constituent pas un obs-
tacle à la recevabilité de la requête du Nicaragua.

La quatrième exception du Honduras quant à la recevabilité de la re-
quête du Nicaragua (par. 77-94) est la suivante :

« Le Nicaragua ayant souscrit au processus de négociation de
Contadora en tant que 'procédure spéciale' au sens de l'article II du
Pacte de Bogota, il lui est interdit tant par l'article IV du Pacte que
par des considérations élémentaires de bonne foi d'entamer une au-
tre procédure de règlement pacifique, quelle qu'elle soit, tant que le
processus de Contadora n'a pas été mené à terme; et ce terme n'est
pas échu. »

L'article IV du Pacte de Bogota, sur lequel se fonde le Honduras, se
lit comme suit :

« Lorsque l'une des procédures pacifiques aura été entamée,
soit en vertu d'un accord entre les parties, soit en exécution du pré-
sent traité, ou d'un pacte antérieur, il ne pourra être recouru à aucune
autre avant l'épuisement de celle déjà entamée. »

Les Parties s'accordent à reconnaître que la présente procédure de-
vant la Cour est une « procédure pacifique » au sens du Pacte de Bogota
et qu'en conséquence si une autre « procédure pacifique » prévue par le
Pacte, quelle qu'elle soit, a été entamée et n'est pas épuisée la procédure
devant la Cour a été engagée contrairement à l'article IV et doit de ce fait
être jugée irrecevable. La divergence de vues entre les Parties porte sur la
question de savoir si le processus de Contadora est ou non une procédure
envisagée à l'article IV.

La question de savoir si le processus de Contadora peut être consi-
déré comme une « procédure spéciale » ou une « procédure pacifique »
au sens des articles II et IV du Pacte n'aurait évidemment pas à être
tranchée si une telle procédure devait être considérée comme « épuisée »
le 28 juillet 1986, date du dépôt de la requête du Nicaragua.
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Aux fins de l'article IV du Pacte, aucun acte formel n'est requis pour
qu'on puisse conclure qu'une procédure pacifique a été « épuisée ».
Cette procédure ne doit pas nécessairement avoir abouti à un échec défi-
nitif pour qu'une nouvelle procédure puisse être entamée. Il suffit que la
procédure initiale se soit trouvée à un point mort dans des conditions tel-
les que ni sa continuation ni sa reprise n'ait été effectivement envisagée à
la date où une nouvelle procédure est engagée.

En vue d'en décider, la Cour reprend l'examen du processus de Con-
tadora. Elle parvient à la conclusion que le processus de Contadora était à
un point mort à la date à laquelle le Nicaragua a déposé sa requête. La si-
tuation est demeurée telle jusqu'à ce que le plan Arias ait été présenté en
février 1987 et que les cinq Etats d'Amérique centrale aient approuvé les
accords d'Esquipulas II, lançant en août 1987 la procédure désignée sou-
vent par le nom de processus de Contadora-Esquipulas II.

La question se pose dès lors de savoir, aux fins de l'article IV du
Pacte, si cette dernière procédure doit être regardée comme ayant assuré
sans solution de continuité la poursuite de la procédure initiale ou si, le
28 juillet 1986, la procédure initiale doit être considérée comme ayant été
« épuisée », une procédure de nature différente ayant ensuite été engagée.
Cette question est d'une importance capitale car, dans cette dernière hy-
pothèse, et quelle qu'ait pu être la nature du processus initial de Conta-
dora au regard de l'article IV, cet article n'aurait pas constitué un obstacle
à l'introduction d'une procédure devant la Cour à cette date.

La Cour prend note de la concordance de vues entre les Parties à pro-
pos de la continuité du processus de Contadora et remarque que cette
concordance de vues ne s'étend pas à l'interprétation du terme « épuisé »,
utilisé à l'article IV du Pacte. Elle considère cependant que le processus
de Contadora, tel qu'il avait fonctionné dans la première phase, est diffé-
rent du processus de Contadora-Esquipulas II mis en place dans la se-
conde phase. Il en diffère par son objet, mais surtout par sa nature. En ef-
fet, et ainsi qu'il a été expliqué ci-dessus, le processus de Contadora
constituait initialement une médiation dans laquelle le groupe de Conta-
dora et le groupe d'appui jouaient un rôle déterminant. En revanche, dans
le processus de Contadora-Esquipulas II, les Etats constituant le groupe
de Contadora ont joué un rôle fondamentalement différent : les cinq pays
d'Amérique centrale ont mis sur pied un mécanisme de négociation mul-
tilatérale autonome dans lequel l'intervention du groupe de Contadora est
limitée aux tâches fixées dans la déclaration d'Esquipulas II et a d'ail-
leurs depuis lors été encore réduite. Par ailleurs, c'est pendant une inter-
ruption de plusieurs mois entre la fin du processus initial de Contadora et
le commencement du processus de Contadora-Esquipulas II que le Nica-
ragua a déposé sa requête.
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La Cour conclut que les procédures employées dans le processus de
Contadorajusqu'au 28 juillet 1986, date de dép6t de la requête du Nicara-
gua, avaient été « épuisées » à cette date au sens de l'article IV du Pacte
de Bogota. Dans ces conditions, les conclusions du Honduras fondées sur
l'article IV du Pacte doivent être rejetées et la Cour n'a pas à déterminer,
d'une part, si le processus de Contadora constituait une « procédure spé-
ciale » ou une « procédure pacifique » aux fins des articles II et IV du
Pacte et, d'autre part, si une telle procédure avait le même objet que celle
dont la Cour a aujourd'hui à connaître.

La Cour doit aussi examiner l'argument du Honduras qui prétend
que « des considérations élémentaires de bonne foi » interdisent au Nica-
ragua d'entamer une autre procédure de règlement pacifique, quelle
qu'elle soit, tant que le processus de Contadora n'aura pas été mené à
terme. A ce sujet, la Cour estime que les événements de juin-juillet 1986
« épuisaient » la procédure initiale, à la fois aux fins de l'article IV du
Pacte et au regard de toute autre obligation d'épuiser cette procédure qui
aurait pu exister indépendamment du Pacte.

En conclusion, à partir des termes utilisés dans le préambule des
projets successifs d'accord de Contadora, la Cour remarque que le groupe
de Contadora n'a pas réclamé de rôle exclusif dans le processus qu'il
avait mis en mouvement.

Dispositif(par. 99)

« La Cour,

« 1)  A l'unanimité,

« Dit qu'elle a compétence, conformément à l'article XXXI du
Pacte de Bogota, pour connaître de la requête déposée par le Gou-
vernement de la République du Nicaragua le 28 juillet 1986;

« 2)  A l'unanimité,

« Dit que la requête du Nicaragua est recevable. »

M. Lachs, juge, a joint une déclaration à l'arrêt (C.I.J. Recueil 1988,
p. 108), MM. Oda (ibid., p. 109 à 125), Schwebel (ibid., p. 126 à 132) et
Shahabuddeen (ibid., p. 133 à 156), juges, ont joint à l'arrêt les exposés
de leur opinion individuelle.

iii)  Délimitation maritime dans la région située entre le Groenland
et Jan Mayen (Danemark c. Norvège)ÿgs

Le 16 août 1988, le Gouvernement du Danemark a déposé au Greffe
de la Cour une requête introduisant une instance contre la Norvège.
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Dans sa requête, le Danemark a indiqué que, malgré des négocia-
tions menées depuis 1980, il n'a pas été possible de parvenir d'un com-
mun accord au règlement du différend concernant la délimitation des zo-
nes de pêche et du plateau continental du Danemark et de la Norvège dans
les eaux qui séparent la côte orientale du Groenland de l'île norvégienne
Jan Mayen, où une étendue d'environ 72 000 kilomètres carrés est reven-
diquée par les deux Parties.

Le Danemark a donc prié la Cour

« de dire, conformément au droit international, où une ligne unique
de délimitation devra être tracée entre les zones de pêche et du pla-
teau continental du Danemark et de la Norvège dans les eaux qui sé-
parent le Groenland et Jan Mayen ».

En vertu des dispositions de l'article 31 du Statut, le Danemark a dé-
signé M. P. H. Fisher comme juge ad hoc.

Par ordonnance du 14 octobre 1988 (C.LJ. Recueil 1988, p. 66), la
Cour, compte tenu des vues des Parties, a fixé au 1er août 1989 la date
d'expiration du délai pour le dépôt du mémoire du Danemark et au 15 mai
1990 la date d'expiration du délai pour le dépôt du contre-mémoire de la
Norvège. Le mémoire a été déposé dans le délai prescrit.

B, -- AFFAIRES CONTENTIEUSES
PORTÉES DEVANT DES CHAMBRES

i)  Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime
(EI Salvador/Honduras)199

Le 8 mai 1987, la Cour a pris une ordonnance par laquelle elle a ac-
cédé à la demande des deux gouvernements tendant à ce que soit cons-
tituée une chambre spéciale de cinq juges pour connaître du différend les
opposant (C.I.J. Recueil 1987, p. 10). Elle a déclaré qu'elle avait élu
M. Shigeru Oda, M. José Sette-Camara et sir Robert Jennings pour for-
mer, avec les juges ad hoc désignés par les Parties, la chambre qui connaî-
trait de l'affaire. Par une ordonnance du 27 mai 1987 (C.I.J. Recueil
1987, p. 15), la Cour, après avoir consulté la Chambre, a fixé au l«juin
1988 la date d'expiration du délai pour le dépôt d'un mémoire par cha-
cune des Parties.

A une séance privée tenue le 29 mai 1987, la Chambre a élu
M. Sette-Camara à la présidence. Par une ordonnance du même jour
(C.I.J. Recueil 1987, p. 176), la Chambre, tenant compte des vœux que
les Parties avaient exprimés dans le compromis, a fixé au 1er février 1989
la date d'expiration du délai pour le dép6t d'un contre-mémoire par cha-
cune d'elles et au 1er aoflt 1989 la date d'expiration du délai pour le dép6t
des répliques.
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Le 9 novembre 1987, la Chambre a tenu une séance inaugurale pu-
blique au cours de laquelle les juges ad hoc, MM. Nicolas Valticos et Mi-
chel Virally, ont pris l'engagement solennel prescrit par le Statut et le Rè-
glement de la Cour.

Chacune des Parties a déposé un mémoire dans le délai que la Cour
avait fixé dans son ordonnance du 27 mai 1987 et qui expirait le let juin
1988.

ii)  ElettronÆa Sicula S.p.A. (ELS1)2°°

Par une ordonnance du 20 décembre 1988 (C.Ld. Recueil 1988,
p. 158), la Cour a déclaré que, lors d'une élection tenue le même jour,
M. Ruda avait été élu membre de la Chambre pour occuper le siège de-
venu vacant à la suite du décès de M. Nagendra Singh.

Conformément à l'article 18, paragraphe 2, du Règlement de la
Cour, M. Ruda est devenu président de la Chambre.

6.  COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL2°t

Quarantième session de la Commission2°2

La Commission du droit international a tenu sa quarantième session
à Genève du 9 mai au 29juillet 1988 et a examiné tous les points inscrits à
son ordre du jour à l'exception du point intitulé « Relations entre les Etats
et les organisations internationales (deuxième partie) ».

Sur la question de la « Responsabilité des Etats » et celle des « Im-
munités juridictionnelles des Etats et de leurs biens », les rapporteurs
spéciaux ont présenté leurs rapports préliminaires respectifs2°3 à la Com-
mission.

Sur la question du « Statut du courrier diplomatique et de la valise
diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique », les dé-
bats se sont déroulés sur la base du huitième rapport2°4 soumis par le Rap-
porteur spécial. La Commission avait achevé la première lecture du pro-
jet d'articles sur le sujet à sa trente-huitième session et elle a, à la
quarantième session, examiné les propositions formulées par le Rappor-
teur spécial pour la deuxième lecture.

S'agissant du sujet intitulé « Projet de code des crimes contre la paix
et la sécurité de l'humanité », sur lequel un projet a été établi pour la pre-
mière fois en 1954, les discussions ont eu pour base le sixième rapport du
Rapporteur spécial2°ÿ. A l'issue du débat, la Commission a adopté à titre
provisoire, sur la recommandation du Comité de rédaction, l'article 4
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(Obligation de juger ou d'extrader), l'article 7 (Non bis in idem), l'article
8 (Non-rétroactivité), l'article 10 (Responsabilité du supérieur hiérar-
chique), l'article 11 (Qualité officielle et responsabilité pénale) et l'arti-
cle 12 (Agression).

En ce qui concerne le sujet « Le droit relatif aux utilisations des
cours d'eau internationaux à des fins autres que la navigation », le débat
s'est déroulé sur la base du quatrième rapport du Rapporteur spécial2°6. A
l'issue du débat, la Commission a renvoyé quatre projets d'articles au Co-
mité de rédaction; elle a en outre adopté, sur la recommandation du Co-
mité de rédaction, 14 projets d'articles sur la question ainsi que les com-
mentaires s'y rapportant.

Pour ce qui est du sujet intitulé « Responsabilité internationale pour
les conséquences préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas in-
terdites par le droit international », le débat s'est déroulé sur la base du
quatrième rapport du Rapporteur spécial2°7. En présentant son rapport, le
Rapporteur spécial a souligné que le débat général était achevé et que le
moment était venu pour la Commission de concentrer son attention sur le
texte des articles. A l'issue du débat, les articles I à 10 ont été renvoyés au
Comité de rédaction.

Examen par l'Assemblée générale

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale était saisie
du rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa
quarantième session2°8. Par sa résolution 43/169 du 9 décembre 19882°9,
adoptée sur la recommandation de la Sixième Commission2t°, l'Assem-
blée générale a pris acte du rapport et a recommandé que la Commission
du droit intemational poursuive ses travaux sur les sujets inscrits à son
programme en cours. L'Assemblée a également décidé que la Sixième
Commission, lorsqu'elle organiserait ses débats sur le rapport de la Com-
mission du droit international lors de la quarante-quatrième session de
l'Assemblée générale, ne devrait pas perdre de vue la possibilité de mé-
nager du temps pour des échanges de vues officieux sur des questions se
rapportant à la Commission du droit international et elle a instamment
prié les gouvernements et, le cas échéant, les organisations internatio-
nales de répondre par écrit d'une manière aussi complète et rapide que
possible aux demandes de la Commission tendant à ce que lui soient com-
muniqués des commentaires, des observations et des réponses aux ques-
tionnaires ainsi que des éléments sur les sujets figurant à son programme
de travail. En outre l'Assemblée générale, par sa résolution 43/164 égale-
ment du 9 décembre 19882tÿ, adoptée sur la recommandation de la
Sixième Commissionm, a invité la Commission du droit international à
poursuivre ses travaux concernant l'élaboration du projet de code des cri-
mes contre la paix et la sécurité de l'humanité, notamment en établissant
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une liste de crimès, compte tenu des progrès réalisés au cours de la qua-
rantième session de la Commission et des vues exprimées pendant la qua-
rante-troisième session de l'Assemblée générale; elle a également noté
l'approche envisagée à l'heure actuelle par la Commission en ce qui
concerne l'autorité judiciaire qui serait chargée d'appliquer les disposi-
tions du projet de code et encouragé la Commission à étudier plus avant
toutes les solutions possibles concernant cette question.

7.  COMMISSION DES NATIONS UNIES
POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL213

Vingt et unième session de la Commission2t4

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna-
tional (CNUDCI) a tenu sa vingt et unième session à New York du 11 au
20 avril 1988.

Sur la question des transferts électroniques de fonds, la Commission
était saisie du rapport du Groupe de travail des paiements internationaux
sur les travaux de sa seizième session215, au cours de laquelle celui-ci
avait entamé i'élaboration des règles types. La Commission a examiné la
question de savoir si les règles types devaient s'appliquer uniquement
aux transferts internationaux, ou bien également aux transferts de fonds
nationaux. A l'issue du débat, la Commission est parvenue à la conclu-
sion qu'une décision devrait être prise à une date ultérieure sur l'appli-
cation éventuelle des règles types aux transferts de fonds nationaux.

En ce qui concerne le projet de convention sur les lettres de change
internationales et les billets à ordre internationaux, la Commission a exa-
miné certaines questions de procédure liées à l'application de la résolu-
tion 42/153 de l'Assemblée générale en date du 7 décembre 1987 dans la-
quelle l'Assemblée avait prié le Secrétaire général de demander à tous les
Etats de soumettre les observations et propositions qu'ils souhaitaient
faire sur le projet de convention avant le 30 avril 1988. La Commission a
noté que l'Assemblée générale avait décidé d'examiner le projet de
convention à sa quarante-troisième session en vue de l'adoption du projet
au cours de cette session. Compte tenu du fait qu'une période de 16 an-
nées avait été consacrée à l'élaboration du projet de convention, l'opinion
a été exprimée qu'il serait bon que la Commission recommande à l'As-
semblée générale de mener le projet à terme à sa quarante-troisième ses-
sion.

La Commission a examiné le rapport du Secrétaire général sur les
lettres de crédit stand-by et les garanties216. La Commission a souscrit à la
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conclusion du rapport selon laquelle un plusgrand degré de certitude et
d'uniformité dans le contenu de ces deux instruments serait souhaitable;
elle a approuvé la suggestion tendant à envisager un programme de tra-
vail en deux phases, dont la première porterait sur les règles contractuel-
les ou les conditions types et la seconde sur les textes législatifs. Pour ce
qui est de la première phase, la Commission s'est félicitée des travaux en-
trepris par la Chambre de commerce internationale (CCI) en vue d'éla-
borer un projet de règles uniformes relatives aux garanties et a appuyé la
suggestion selon laquelle le Groupe de travail des pratiques en matière de
contrats internationaux devrait consacrer une session à un examen du
projet de règles uniformes de la CCI relatives aux garanties, la remarque
étant toutefois faite que ce serait la première fois qu'un groupe de travail
de la Commission examinerait un texte préparé par une autre organisa-
tion. S'agissant de la deuxième phase, il a été convenu que la décision dé-
finitive sur la question de savoir s'il fallait élaborer une loi uniforme sur
les questions qui ne pouvaient être réglées par accord entre les parties, par
exemple en cas de fraude ou d'abus manifeste, devrait être prise à un
stade ultérieur.

La Commission était également saisie du rapport du Groupe de tra-
vail des pratiques en matière de contrats intemationaux sur les travaux de
sa onzième session217, Elle a noté que le Groupe de travail avait achevé
l'élaboration d'un projet de règles uniformes sur la responsabilité des ex-
ploitants de terminaux de transport et qu'il avait recommandé l'adoption
de ces règles sous la forme d'une convention. La Commission a décidé
d'examiner à sa vingt-deuxième session, en vue de son adoption, le projet
de convention sur la responsabilité des exploitants de terminaux de trans-
port dans le commerce international établi par le Groupe de travail.

Depuis sa dix-neuvième session en 1986, la Commission examine,
dans le cadre de ses débats sur le nouvel ordre économique international,
la question des échanges compensés. A la session en cours, la Commis-
sion était saisie d'un rapport intitulé « Étude préliminaire des aspects ju-
ridiques des opérations internationales d'échanges compensés »21g, qui
décrivait les approches contractuelles des échanges compensés et énumé-
rait certains des problèmes juridiques les plus importants que posaient les
échanges de ce type. Après un débat, la Commission a décidé qu'il serait
souhaitable d'établir un guide juridique sur l'élaboration des contrats
d'échanges compensés qui, a-t-on souligné, ne devrait pas faire double
emploi avec les travaux d'autres organisations.

Egalement à sa dix-neuvième session, la Commission avait confié à
son groupe de travail du nouvel ordre économique international la ques-
tion de la passation des marchés; la Commission a noté que le groupe de
travail commencerait ses travaux sur la question à sa dixième session, qui
devait se tenir du 17 au 28 octobre 1988.
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La Commission a également reçu, pour examen, une note que le Se-
crétariat avait été invité à préparer sur le programme de travail futur de la
Commission219, ainsi qu'un rapport du Secrétaire général relatif à un re-
gistre des organisations internationales actives dans le domaine du droit
commercial international22°.

Examen par l'Assemblée générale

Par sa résolution 43/166 du 9 décembre 1988221, adoptée sur la re-
commandation de la Sixième Commission222, l'Assemblée générale,
après avoir pris acte du rapport de la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international sur les travaux de sa vingt et unième
session, a réaffirmé l'importance, en particulier pour les pays en dévelop-
pement, de l'oeuvre accomplie par la Commission en matière de forma-
tion et d'assistance dans le domaine du droit commercial international
et réaffirmé qu'il était souhaitable que la Commission parraine des sémi-
naires et des colloques, en particulier ceux qui sont organisés sur une base
régionale, afin de promouvoir la formation et l'assistance dans le do-
maine du droit commercial international; à cet égard, elle a remercié le
Royaume du Lesotho et la Zone d'échanges préférentiels pour les Etats
de l'Afrique de l'Est d'avoir contribué à l'organisation du séminaire de
Maseru. L'Assemblée a en outre invité de nouveau les Etats qui ne
l'avaient pas encore fait à envisager de ratifier les conventions ci-après
ou d'y adhérer : a) Convention sur la prescription en matière de vente in-
ternationale de marchandises, du 14 juin 1974223; b) Protocole modifiant
la Convention sur la prescription en matière de vente internationale de
marchandises, du 11 avril 1980224; c) Convention des Nations Unies sur
les contrats de vente intemationale de marchandises, du 1 1 avril 1980225;
et d) Convention des Nations Unies sur le transport de marchandises par
mer, du 31 mars 1978226. L'Assemblée a par ailleurs accueilli avec satis-
faction la décision de la Commission de rassembler et de diffuser les dé-
cisions judiciaires et sentences arbitrales concernant les textes juridiques
issus de ses travaux pour en favoriser l'application uniforme dans la pra-
tique. En outre, l'Assemblée générale, par sa résolution 43/165 égale-
ment du 9 décembre 1988227, adoptée sur la recommandation de la
Sixième Commission22s, a exprimé sa gratitude à la CNUDCI pour avoir
élaboré le projet de convention sur les lettres de change internationales et
les billets à ordre internationaux229 et a adopté et ouvert à la signature ou à
l'adhésion la Convention figurant en annexe à ladite résolution.
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8.  QUESTIONS JURIDIQUES TRAITÉES PAR LA SIXIÈME
COMMISSION ET PAR DES ORGANES JURIDIQUES
SPÉCIAUX230, 2al

a)  Rapport du Comité des relations avec le pays hôte

Par sa résolution 43/172 du 9 décembre 1988232, adoptée sur la re-
commandation de la Sixième Commission233, l'Assemblée générale,
après avoir examiné le rapport du Comité des relations avec le pays
hôteTM, a fait siennes les recommandations et conclusions formulées par
le Comité au paragraphe 81 de son rapport; elle a instamment demandé au
pays hôte de prendre toutes les mesures nécessaires pour continuer de
prévenir les actes criminels, y compris les harcèlements et les atteintes à
la sécurité des missions et à la sûreté de leur personnel ou à l'inviolabilité
de leurs biens, en vue de garantir l'existence et le fonctionnement de tou-
tes les missions; elle a demandé de nouveau aux parties intéressées
d'engager des consultations en vue de régler les questions soulevées par
certains Etats Membres touchant l'effectif de leurs missions et a instam-
ment demandé au pays hôte, compte tenu de l'examen par le Comité des
règlements adoptés par le pays hôte en matière de déplacements, de conti-
nuer à s'acquitter de l'obligation qui lui incombe de faciliter le fonction-
nement de l'Organisation des Nations Unies et des missions accréditées
auprès d'elles. En outre, par sa résolution 43/48 du 30 novembre 1988235,
adoptée sur la recommandation de la Sixième Commission236, l'Assem-
blée générale, ayant été informée que l'Organisation de libération de la
Palestine, conformément à la pratique habituelle, avait demandé par
l'intermédiaire du Secrétaire général un visa d'entrée pour M. Yasser
Arafat, président du Comité exécutif de l'Organisation de libération de la
Palestine, pour lui permettre de participer à la quarante-troisième session
de l'Assemblée générale et ayant été informée de la décision du pays hôte
de refuser le visa demandé, en violation des obligations juridiques inter-
nationales qu'il avait assumées en vertu de l'Accord entre l'Organisation
des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de
l'Organisation des Nations Unies237, a fait sien l'avis rendu le 28 no-
vembre 1988 par le Conseiller juridique de l'Organisation des Nations
Unies238 et a affirmé le droit de l'Organisation de libération de la Pales-
tine de désigner librement les membres de sa délégation appelés à partici-
per aux sessions et aux travaux de l'Assemblée générale; elle a déploré
que le pays hôte n'ait pas approuvé l'octroi du visa d'entrée demandé,
prenant ainsi une décision qui constituait une violation de ses obligations
juridiques internationales en vertu de l'Accord de siège et a demandé ins-
tamment au pays hôte de respecter scrupuleusement les dispositions de
l'Accord et de reconsidérer et rapporter sa décision.
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b) Déclaration sur la prévention et l'élimination des différends et
des situations qui peuvent menacer la paix et la sécurité inter-
nationales et sur le rôle de l'Organisation des Nations Unies
dans ce domaine

Par sa résolution 43/51 du 5 décembre 1988239, adoptée sur la re-
commandation de la Sixième Commission24°, l'Assemblée générale,
après avoir pris acte du rapport du Comité spécial de la Charte des Na-
tions Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation241, lequel
avait rédigé un projet de déclaration sur la prévention et l'élimination des
différends et des situations qui peuvent menacer la paix et la sécurité in-
ternationales et sur le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans ce
domaine, a approuvé le texte de la Déclaration et a prié le Secrétaire géné-
ral d'informer les gouvernements des Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées, ainsi que le
Conseil de sécurité, de l'adoption de la Déclaration. Le texte de la Décla-
ration est le suivant :

Déclaration sur la prévention et l'élimination des différends et des situa-
tions qui peuvent menacer la paix et la sécurité internationales et
sur le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine

L'Assemblée générale,

Considérant le rôle important que l'Organisation des Nations Unies
et ses organes peuvent jouer dans la prévention et l'élimination des diffé-
rends et situations de caractère international qui peuvent entraîner un dé-
saccord entre nations ou engendrer un différend international dont la per-
sistance peut mettre en danger le maintien de la paix et de la sécurité
internationales (ci-après dénommés « différends » ou « situations »),
dans le cadre de leurs mandats respectifs aux termes de la Charte des Na-
tions Unies,

Convaincue que le renforcement du rôle de l'Organisation des Na-
tions Unies dans ce domaine rehaussera l'efficacité de son action en ma-
tière de maintien de la paix et de la sécurité internationales et de promo-
tion du règlement pacifique des différends,

Considérant la responsabilité fondamentale des Etats en matière de
prévention et d'élimination des différends et situations,

Rappelant que les peuples des Nations Unies sont résolus à prati-
quer la tolérance et à vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit de bon
voisinage,

Ayant à l'esprit le droit de tous les Etats de recourir aux moyens pa-
cifiques de leur choix pour prévenir et éliminer les différends ou situa-
tions,
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Réaffirmant la Déclaration relative aux principes du droit interna-
tional touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats
conformément à la Charte des Nations Unies, la Déclaration de Manille
sur le règlement pacifique des différends internationaux et la Déclara-
tion sur le renforcement de l'efficacité du principe de l'abstention du
recours à la menace ou à l'emploi de la force dans les relations interna-
tionales,

Rappelant que les Etats doivent s'abstenir dans leurs relations inter-
nationales de toute coercition militaire, politique, économique ou autre,
dirigée contre l'indépendance politique ou l'intégrité territoriale d'un
Etat,

Demandant aux Etats de coopérer pleinement avec les organes com-
pétents de l'Organisation des Nations Unies et d'appuyer les mesures que
ceux-ci prennent conformément à la Charte en vue de prévenir ou d'éli-
miner des différends et des situations,

Consciente de l'obligation qu'ont les Etats de conduire leurs rela-
tions mutuelles conformément au droit international, notamment aux
principes de l'Organisation des Nations Unies,

Réaffirmant le principe de l'égalité de droits des peuples et de leur
droit à disposer d'eux-mÿmes,

Rappelant que la Charte confère au Conseil de sécurité la responsa-
bilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales et
que les Etats Membres sont convenus d'accepter et d'appliquer les déci-
sions du Conseil conformément à la Charte,

Rappelant également le rôle important que confère la Charte à
l'Assemblée générale et au Secrétaire général dans le maintien de la paix
et de la sécurité internationales,

I.  Déclare solennellement que :

1.  Les Etats devraient se comporter de façon à prévenir, dans
leurs relations internationales, l'apparition ou l'aggravation de dif-
férends ou de situations, en particulier en s'acquittant de bonne foi
des obligations que leur impose le droit international;

2.  Pour prévenir les différends ou les situations, les Etats de-
vraient fonder leurs relations sur le principe de l'égalité souveraine
des Etats et les concevoir de façon à rehausser l'efficacité du sys-
tème de sécurité collective grâce à l'application effective des dispo-
sitions de la Charte des Nations Unies;

3.  Les Etats devraient envisager de recourir à des consulta-
tions bilatérales ou multilatérales pour mieux comprendre leurs
vues, positions et intérêts respectifs;

4.  Les Etats parties à des accords régionaux ou membres
d'organismes régionaux visés à l'Article 52 de la Charte devraient
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faire tout leur possible pour prévenir ou éliminer les différends
ou situations d'ordre local par le moyen de ces accords ou organis-
mes;

5.  Les Etats concernés devraient envisager de s'adresser aux
organes compétents de l'Organisation des Nations Unies pour re-
cueillir des avis ou des recommandations sur les moyens de prévenir
un différend ou une situation;

6.  Un Etat partie à un différend ou directement concerné par
une situation, surtout s'il entend demander une réunion du Conseil
de sécurité, devrait s'adresser, directement ou indirectement, au
Conseil à bref délai et, s'il y a lieu, confidentiellement;

7.  Le Conseil de sécurité devrait envisager de tenir de temps
à autre des réunions, y compris à un niveau élevé, avec notamment
la participation de ministres des affaires étrangères, ou des consulta-
tions en vue d'examiner la situation internationale et de chercher des
moyens efficaces de l'améliorer;

8.  Lorsqu'il se prépare à prévenir ou à éliminer des diffé-
rends ou des situations particuliers, le Conseil de sécurité devrait en-
visager d'employer les divers moyens dont il dispose, y compris la
désignation du Secrétaire général comme rapporteur pour une ques-
tion déterminée;

9.  Lorsqu'un différend ou une situation est porté à l'attention
du Conseil de sécurité sans qu'une réunion soit demandée, le Con-
seil devrait envisager de tenir des consultations en vue d'examiner
les faits relatifs au différend ou à la situation et de suivre le différend
ou la situation avec, s'il y a lieu, l'assistance du Secrétaire général;
les Etats concernés devraient avoir la possibilité d'exposer leurs
vues;

10.  Lors de ces consultations, le Conseil de sécurité devrait
envisager d'employer les méthodes officieuses qu'il juge appro-
priées, y compris l'établissement, par son président, de contacts
confidentiels;

11.  Lors de ces consultations, le Conseil de sécurité devrait
envisager notamment :

a)  De rappeler aux Etats concernés qu'ils doivent respecter
les obligations qu'ils ont contractées en vertu de la Charte;

b)  De lancer un appel aux Etats concernés pour qu'ils s'ab-
stiennent de toute action qui pourrait engendrer un différend ou ag-
graver le différend ou la situation;

c)  De lancer un appel aux Etats concernés pour qu'ils pren-
nent des mesures propres à éliminer le différend ou la situation, ou à
en prévenir la continuation ou l'aggravation;
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12.  Le Conseil de sécurité devrait envisager d'envoyer à bref
délai des missions d'enquëte ou de bons offices, ou d'établir une
présence de l'Organisation des Nations Unies sous les formes ap-
propriées, y compris l'envoi d'observateurs et les opérations de
maintien de la paix, afin de prévenir une nouvelle aggravation du
différend ou de la situation dans les zones concemées;

13.  Le Conseil de sécurité devrait envisager d'encourager et,
lorsqu'il y a lieu, d'approuver les efforts déployés à l'échelon régio-
nal par les Etats concemés ou dans le cadre d'accords ou d'or-
ganismes régionaux pour prévenir ou éliminer un différend ou une
situation dans la région concernée;

14.  Prenant en Considération toutes procédures déjà adoptées
par les Etats directement concernés, le Conseil de sécurité devrait
envisager de leur recommander des procédures ou méthodes appro-
priées de règlement des différends ou d'ajustement des situations
ainsi que les termes de règlement qu'il juge appropriés;

15.  Le Conseil de sécurité devrait, si cela contribue à favori-
ser la prévention ou l'élimination de différends ou de situations, en-
visager assez tôt de recourir aux dispositions de la Charte concer-
nant la possibilité de prier la Cour internationale de Justice de rendre
un avis consultatif sur toute question juridique;

16.  L'Assemblée générale devrait envisager de recourir aux
dispositions de la Charte pour débattre des différends ou situations,
le cas échéant, et, conformément à l'Article 11 et sous réserve de
l'Article 12 de la Charte, de faire des recommandations;

17.  L'Assemblée générale devrait envisager, s'il y a lieu,
d'appuyer les efforts faits à l'échelon régional par les Etats concer-
nés ou dans le cadre d'accords ou d'organismes régionaux pour pré-
venir ou éliminer un différend ou une situation dans la région con-
cernée;

18.  Si un différend ou une situation a été porté devant elle,
l'Assemblée générale devrait envisager, dans le cadre des recom-
mandations qu'elle ferait conformément à l'Article 11 et sous ré-
serve de l'Article 12 de la Charte, de recommander d'user davantage
des facultés d'enquête;

19.  L'Assemblée générale devrait, si cela contribue à favori-
ser la prévention ou l'élimination de différends ou de situations, en-
visager de recourir aux dispositions de la Charte concernant la pos-
sibilité de prier la Cour internationale de Justice de rendre un avis
consultatif sur toute question juridique;

20.  Le Secrétaire général devrait, si un Etat ou des Etats di-
rectement concernés par un différend ou une situation s'adressent
à lui, répondre rapidement en invitant instamment les Etats à re-
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chercher une solution ou un ajustement par les moyens paeifi-
ques de leur choix conformément à la Charte et en offrant ses bons
offices ou d'autres moyens à sa disposition comme il le juge ap-
proprié;

21.  Le Secrétaire général devrait envisager d'entrer en rap-
port avec les Etats directement concemés par un différend ou une si-
tuation pour tenter d'empêcher que le différend ou la situation en
question ne mette en danger le maintien de la paix et de la sécurité
internationales;

22.  Le Secrétaire général devrait envisager, s'il y a lieu,
d'user pleinement des facultés d'enquête, y compris l'envoi, avec le
consentement de l'Etat de réception, d'un représentant ou de mis-
sions d'enquête dans les zones où un différend ou une situation
existe; si nécessaire, le Secrétaire général devrait aussi envisager de
prendre les dispositions appropriées;

23.  Le Secrétaire général devrait être encouragé à envisager
d'user, aussitôt qu'il le juge approprié, du droit qui lui est conféré
par l'Article 99 de la Charte;

24.  Le Secrétaire général devrait, s'il y a lieu, encourager les
efforts entrepris à l'échelon régional pour prévenir ou éliminer un
différend ou une situation dans la région concernée;

25.  Si les Etats ne réussissent pas à prévenir l'apparition ou
l'aggravation d'un différend ou d'une situation, ils continuent à en
rechercher le règlement par des moyens pacifiques conformément à
la Charte;

2. Déclare que rien dans la présente Déclaration ne doit être inter-
prété comme affectant de quelque manière que ce soit les dispositions de
la Charte, y compris celles du paragraphe 7 de son Article 2, ou les droits
et devoirs des Etats, ou la portée des fonctions et pouvoirs des organes
de l'Organisation des Nations Unies en vertu de la Charte, en particu-
lier de ceux qui ont trait au maintien de la paix et de la sécurité internatio-
nales;

3.  Déplore également que rien dans la présente Déclaration ne
peut en aucune manière porter préjudice au droit à l'autodétermination, à
la liberté et à l'indépendance des peuples privés par la force de ce droit et
auquel fait référence la Déclaration relative aux principes du droit inter-
national touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats
conformément à la Charte des Nations Unies, notamment les peuples qui
sont soumis à des régimes coloniaux ou racistes ou à d'autres formes de
domination étrangère.
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c)  Statut d'observateur des mouvements de libération nationale
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou la Ligue
des Etats arabes "

L'Assemblée générale.a, le 9 décembre 1988, adopté au titre de cette
question les résolutions 43/160 A242 et 43/160 B243, sur la recommanda-
tion de la Sixième Commission244. Par sa résolution 43/160 A, l'Assem-
blée générale, après avoir pris acte du rapport du Secrétaire général245, a
décidé que l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) et la South
West Africa People's Organization (SWAPO) avaient le droit de faire
publier et distribuer, directement et sans intermédiaire, leurs commu-
nications relatives aux sessions et aux travaux de l'Assemblée générale
comme documents officiels de l'Assemblée; elle a également décidé que
I'OLP et la SWAPO avaient le droit de faire publier et distribuer, directe-
ment et sans intermédiaire, leurs communications relatives aux sessions
et aux travaux de toutes les conférences internationales convoquées sous
les auspices de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations
Unies comme documents officiels de ces conférences; elle a enfin auto-
risé le Secrétariat à publier et distribuer comme documents officiels
de l'Organisation des Nations Unies, sous la cote appropriée d'autres or-
ganes et conférences de l'Organisation, les communications présentées,
directement et sans intermédiaire, par I'OLP et la SWAPO sur des ques-
tions relatives aux travaux desdits organes et conférences. Par sa résolu-
tion 43/160 B, l'Assemblée a instamment invité tous les Etats qui ne
l'avaient pas encore fait, en particulier ceux qui accueillent sur leur terri-
toire des organisations internationales ou des conférences convoquées
par des organisations internationales de caractère universel ou tenues
sous leurs auspices, ì envisager, dès que possible, de ratifier la Conven-
tion de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les
organisations internationales de caractère universel246 ou d'y adhérer;
elle a en outre une fois de plus demandé aux Etats concernés d'accorder
aux délégations des mouvements de libération nationale reconnus par
l'Organisation de l'unité africaine ou la Ligue des Etats arabes et aux-
quels les organisations internationales accordent le statut d'observateur
les facilités, privilèges et immunités qui sont nécessaires à l'accom-
plissement de leurs fonctions, conformément aux dispositions de la Con-
vention de Vienne.

d)  Etat des Protocoles additionnels aux Conventions de Genève
de 1949 relatifs à la protection des victimes de conflits armés

Par sa résolution 43/161 du 9 décembre 1988247, adoptée sur la re-
commandation de la Sixième Commission24ÿ, l'Assemblée générale,
après avoir examiné le rapport du Secrétaire général249, s'est félicitée de
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l'acceptation quasi universelle des Conventions de Genève de 1949250 et
de l'acceptation de plus en plus large des deux Protocoles additionnels
de 1977251; elle a engagé tous les Etats parties aux Conventions de Ge-
nève de 1949 qui ne l'avaient pas encore fait à envisager de devenir éga-
lement parties aux Protocoles additionnels à une date aussi rapprochée
que possible; et elle a demandé à tous les Etats se portant parties au Pro-
tocole I d'envisager de faire la déclaration prévue à l'article 90 de ce pro-
tocole.

e)  Développement progressif des principes et normes du droit
international relatifs au nouvel ordre économique interna-
tional

Par sa résolution 431162 du 9 décembre 1988252, adoptée sur la re-
commandation de Sixième Commission253, l'Assemblée générale, après
avoir rappelé l'étude analytique254 que l'Institut des Nations Unies pour
la foÿxnation et la recherche lui a présentée lors de sa trente-neuvième ses-
sion, a pris note avec satisfaction des vues et observations présentées
par les gouvernements en application de ses résolutions 40/67, 41/73 et
42/149255; elle a en outre prié le Secrétaire général : a) de continuer à re-
cueillir les propositions des Etats Membres touchant les procédures les
mieux appropriées à adopter pour l'examen de l'étude analytique ainsi
que la codifïcation et le développement progressif des principes et nor-
mes du droit international relatifs au nouvel ordre économique internatio-
nal, et b) d'inclure les propositions reçues conformément à l'alinéa a
ci-dessus dans un rapport qu'il présenterait lors de la quarante-quatrième
session; elle a enfin recommandé que la Sixième Commission envisage
de trancher définitivement, lors de la quarante-quatrième session de l'As-
semblée générale, la question de l'instance appropriée qui, dans le cadre
de la Commission, entreprendrait la mise au point définitive du processus
de codification et de développement progressif des principes et normes
du droit international relatifs au nouvel ordre économique international,
en tenant compte des propositions et des suggestions qui avaient été ou
seraient présentées par les Etats Membres sur la question.

j)  Règlement pacifique des différends entre Etats

Par sa résolution 43/163 du 9 décembre 1988256, adoptée sur la recom-
mandation de la Sixième Commission257, l'Assemblée générale, après
avoir pris acte avec intérêt du rapport du Secrétaire général258, a de
nouveau instamment demandé à tous les Etats d'observer et de promouvoir
de bonne foi les dispositions de la Déclaration de Manille sur le règlement
pacifique des différends internationaux259 dans le règlement de leurs diffé-
rends internationaux; elle a en outre prié le Secrétaire général de lui présen-
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ter, lors de sa quarante-quatrième session, un rapport supplémentaire
contenant les réponses des Etats Membres, des organes pertinents de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées, des or-
ganisations intergouvemementales régionales et des organismes juri-
diques internationaux intéressés sur l'application de la Déclaration
de Manille et sur les voies et moyens de renforcer l'efficacité de cet ins-
trument.

g)  Examen de mesures efficaces visant à renforcer la protection
et la sécurité des missions et représentants diplomatiques et
consulaires

Par sa résolution 43/167 du 9 décembre 198826°, adoptée sur la re-
commandation de la Sixième Commission261, l'Assemblée générale,
après avoir pris acte du rapport du Secrétaire général262, a condamné
énergiquement les actes de violence commis contre des missions et des
représentants diplomatiques et consulaires, ainsi que contre des missions
et des représentants auprès d'organisations intergouvemementales inter-
nationales et des fonctionnaires de ces organisations, et a souligné que de
tels actes étaient toujours injustifiables; elle a instamment prié les Etats
de respecter, de mettre en œuvre et de faire appliquer les principes et les
règles du droit international régissant les relations diplomatiques et con-
sulaires et, en particulier, d'assurer, en conformité avec leurs obligations
internationales, la protection et la sécurité des missions, représentants et
fonctionnaires mentionnés plus haut, qui exercent leurs fonctions offi-
cielles dans des territoires relevant de leur juridiction, notamment en pre-
nant des mesures d'ordre pratique afin d'interdire sur leur territoire les
activités illégales d'individus, de groupes et d'organisations qui encoura-
gent, fomentent, organisent ou commettent des actes portant atteinte à la
sécurité de ces missions, représentants et fonctionnaires.

h)  Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une conven-
tion internationale contre le recrutement, l'utilisation, le fi-
nancement et l'instruction de mercenaires

Par sa résolution 43/168 du 9 décembre 1988263, adoptée sur la re-
commandation de la Sixième Commission264, l'Assemblée générale,
après avoir pris acte du rapport du Comité spécial pour rélaboration
d'une convention internationale contre le recrutement, l'utilisation, le fi-
nancement et l'instruction de mercenaires265, a décidé de renouveler le
mandat du Comité spécial pour permettre l'achèvement, aussitôt que pos-
sible, d'un projet de convention internationale contre le recrutement,
l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires.
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i)  Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies
et du raffermissement du rôle de l'Organisation

Par sa résolution 43/170 du 9 décembre 1988266, adoptée sur la re-
commandation de la Sixième Commission267, l'Assemblée générale,
après avoir pris acte du rapport du Comité spécial de la Charte des Na-
tions Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation268, a décidé
que le Comité spécial tiendrait sa session suivante du 27 mars au 14 avril
1989 et que le Comité spécial autoriserait les observateurs d'Etats Mem-
bres à participer à ses réunions, notamment à celles de ses groupes de tra-
vail; elle a en outre prié le Secrétaire général de poursuivre, à titre priori-
taire, l'élaboration du projet de manuel sur le règlement pacifique des
différends entre Etats et de présenter à ce dernier, lors de sa session de
1989, un rapport sur l'avancement des travaux avant de soumettre au Co-
mité spécial le projet de manuel sous sa forme finale, en vue de son ap-
probation à un stade ultérieur.

j)  Développement et renforcement du bon voisinage entre Etats

L'Assemblée générale a, le 9 décembre 1988, adopté au titre de
cette question les résolutions 43/171 A 269 et 43/171 B27°, sur la recom-
mandation de la Sixième Commission271. Dans sa résolution 43/171 A,
l'Assemblée a pris acte du rapport de la Sous-Commission des relations
de bon voisinage272, constituée par la Sixième Commission lors de la qua-
rante-troisième session de l'Assemblée. Dans sa résolution 43/171 B,
l'Assemblée a réaffïrmé que le bon voisinage est pleinement conforme
aux buts de l'Organisation des Nations Unies, qu'il doit être fondé sur le
strict respect des principes des Nations Unies tels qu'ils sont inscrits dans
la Charte et dans la Déclaration relative aux principes du droit interna-
tional touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats
conformément à la Charte des Nations Unies273 et qu'il suppose donc
le rejet de tout acte tendant à établir des zones d'influence ou de domi-
nation.

k)  Ensemble de principes pour la protection de toutes les per-
sonnes soumises à une forme quelconque de détention ou
d'emprisonnement

Par sa résolution 43/173 du 9 décembre 1988274, adoptée sur la re-
commandation de la Sixième Commission275, l'Assemblée générale a ap-
prouvé l'Ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes
soumises à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement,
dont le texte est le suivant :
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Ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes
soumises à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement

PORTÉE DE L'ENSEMBLE DE PRINCIPES

Les présents principes s'appliquent à la protection de toutes les per-
sonnes soumises à une forme quelconque de détention ou d'emprison-
nement.

EMPLOI DES TERMES

Aux fins de l'Ensemble de principes :

a)  Le terme « arrestation » s'entend de l'acte qui consiste à appré-
hender une personne du chef d'une prétendue infraction ou par le fait
d'une autorité quelconque;

b)  Le terme « personne détenue » s'entend de toute personne
privée de la liberté individuelle sauf à la suite d'une condamnation pour
infraction;

c)  Le terme « personne emprisonnée » s'entend de toute personne
privée de la liberté individuelle à la suite d'une condamnation pour in-
fraction;

d)  Le terme « détention » s'entend de la condition des personnes
détenues telle qu'elle est définie ci-dessus;

e)  Le terme « emprisonnement » s'entend de la condition des per-
sonnes emprisonnées telle qu'elle est définie ci-dessus;

j)  L'expression « une autorité judiciaire ou autre » s'entend d'une
autorité judiciaire ou autre habilitée par la loi et dont le statut et la durée
du mandat offrent les garanties les plus solides de compétence, d'im-
partialité et d'indépendance.

Principe premier

Toute personne soumise à une forme quelconque de détention ou
d'emprisonnement est traitée avec humanité et avec le respect de la di-
gnité inhérente à la personne humaine.

Principe 2

Les mesures d'arrestation, de détention ou d'emprisonnement ne
sont appliquées qu'en stricte conformité avec les dispositions de la loi et
par les autorités compétentes ou les personnes habilitées à cet effet.

Principe 3

Si une personne est soumise à une forme quelconque de détention ou
d'emprisonnement, il ne peut être admis à son égard aucune restriction ou
dérogation aux droits de l'homme reconnus ou en vigueur dans un Etat en
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application de lois, de conventions, de règlements ou de coutumes, sous
prétexte que le présent Ensemble de principes ne les reconnaît pas ou les
reconnaît à un moindre degré.

Principe 4

Toute forme de détention ou d'emprisonnement et toute mesure
mettant en cause les droits individuels d'une personne soumise à une
forme quelconque de détention ou d'emprisonnement doivent être dé-
cidées soit par une autorité judiciaire ou autre, soit sous son contrôle ef-
fectif.

Principe 5

1.  Les présents principes s'appliquent à toutes les personnes se
trouvant sur le territoire d'un Etat donné, sans distinction aucune, qu'elle
soit fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou les
croyances religieuses, les opinions politiques ou autres, l'origine natio-
nale, ethnique ou sociale, la fortune, la naissance ou sur tout autre critère.

2.  Les mesures appliquées conformément à la loi et destinées ex-
clusivement à protéger les droits et la condition particulière des femmes,
surtout des femmes enceintes et des mères d'enfants en bas âge, des en-
fants, des adolescents et des personnes âgées, malades ou handicapées ne
sont pas réputées être des mesures discriminatoires. La nécessité de ces
mesures et leur application pourront toujours faire l'objet d'un examen
par une autorité judiciaire ou autre.

Principe 6

Aucune personne soumise à une forme quelconque de détention ou
d'emprisonnement ne sera soumise à la torture ni à des peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants*. Aucune circonstance quelle
qu'elle soit ne peut être invoquée pour justifier la torture ou toute autre
peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant.

Principe 7

l.  Les Etats devraient édicter des lois interdisant tous actes qui
violeraient les droits et devoirs énoncés dans les présents principes, pré-
voir des sanctions appropriées contre les auteurs de ces actes et enquêter
impartialement en cas de plainte.

* L'expression « peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant » doit être inter
prétée de façon à assurer une protection aussi large que possible contre tous sévices, qu'is
aient un caractère physique ou mental, y compris le fait de soumettre une personne détenue
ou emprisonnée à des conditions qui la privent temporairement ou en permanence de l'usage
de l'un quelconque de ses sens, tels que la vue ou l'oui'e, ou de la conscience du lieu où elle
se trouve et du passage du temps.
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2.  Les fonctionnaires qui ont les raisons de croire qu'une violation
du présent Ensemble de principes s'est produite ou est sur le point de se
produire signalent le cas à leurs supérieurs et, au besoin, aux autres auto-
rités ou instances de contrôle ou de recours compétentes.

3.  Toute autre personne qui a lieu de croire qu'une violation du
présent Ensemble de principes s'est produite ou est sur le point de se pro-
duire a le droit de signaler le cas aux supérieurs des fonctionnaires en
cause ainsi qu'aux autres autorités ou instances de contrôle ou de recours
compétentes.

Principe 8

Les personnes détenues sont soumises à un régime approprié à leur
condition de personnes non condamnées. Elles sont donc, chaque fois
que possible, séparées des personnes emprisonnées.

Principe 9

Les autorités qui arrêtent une personne, la maintiennent en détention
ou instruisent l'affaire doivent exercer strictement les pouvoirs qui leur
sont conférés par la loi, et l'exercice de ces pouvoirs doit pouvoir faire
l'objet d'un recours devant une autorité judiciaire ou autre.

Principe 10

Toute personne arrêtée sera informée des raisons de cette mesure au
moment de son arrestation et sera avisée sans délai de toute accusation
portée contre elle.

Principe 11

1.  Une personne ne sera pas maintenue en détention sans avoir la
possibilité effective de se faire entendre sans délai par une autorité judi-
ciaire ou autre. Une personne détenue a le droit d'assurer sa propre dé-
fense ou d'être assistée d'un conseil conformément à la loi.

2.  La personne détenue et, le cas échéant, son conseil reçoivent
sans délai et intégralement communication de l'ordre de détention ainsi
que des raisons l'ayant motivé.

3.  Une autorité judiciaire ou autre sera habilitée à contrôler, selon
qu'il conviendra, le maintien de la détention.

Principe 12

1.  Seront dûment consignés :

a)  Les motifs de l'arrestation;

b)  L'heure de l'arrestation, l'heure à laquelle la personne arrêtée a
été conduite dans un lieu de détention et celle de sa première comparution
devant une autorité judiciaire ou autre;
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c)  L'identité des responsables de l'application des lois concernés;

d)  Des indications précises quant au lieu de détention.

2.  Ces renseignements seront communiqués à la personne détenue
ou, le cas échéant, à son conseil, dans les formes prescrites par la loi.

Prmc@el3

Toute personne se verra fournir, au moment de l'arrestation et au dé-
but de la détention ou de l'emprisonnement ou peu après, par les autorités
responsables de l'arrestation, de la détention ou de l'emprisonnement, se-
lon le cas, des renseignements et des explications au sujet de ses droits
ainsi que de la manière dont elle peut les faire valoir.

Prmc@el4

Toute personne qui ne comprend ou ne parle pas suffisamment bien
la langue utilisée par les autorités responsables de son arrestation, de sa
détention ou de son emprisonnement a le droit de recevoir sans délai,
dans une langue qu'elle comprend, les renseignements visés dans le prin-
cipe I 0, le paragraphe 2 du principe 11, le paragraphe 1 du principe 12 et
le principe 13 et de bénéficier de l'assistance, gratuite si besoin est, d'un
interprète dans le cadre de la procédure judiciaire qui fait suite à son ar-
restation.

Principe 15

Nonobstant les exceptions prévues au paragraphe 4 du principe 16 et
au paragraphe 3 du principe 18, la communication de la personne détenue
ou emprisonnée avec le monde extérieur, en particulier avec sa famille ou
son conseil, ne peut être refusée pendant plus de quelques jours.

Prmc@e16

1.  Dans les plus brefs délais après l'arrestation et après chaque
transfert d'un lieu de détention ou d'emprisonnement à un autre, la per-
sonne détenue ou emprisonnée pourra aviser ou requérir l'autorité com-
pétente d'aviser les membres de sa famille ou, s'il y a lieu, d'autres per-
sonnes de son choix, de son arrestation, de sa détention ou de son
emprisonnement, ou de son transfert et du lieu où elle est détenue.

2.  S'il s'agit d'une personne étrangère, elle sera informée sans dé-
lai de son droit de communiquer par des moyens appropriés avec un poste
consulaire ou la mission diplomatique de l'Etat dont elle a la nationalité
ou qui est autrement habilité à recevoir cette communication conformé-
ment au droit international, ou avec le représentant de l'organisation in-
ternationale compétente si cette personne est réfugiée ou est, d'autre fa-
çon, sous la protection d'une organisation intergouvemementale.
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3.  Dans le cas d'un adolescent ou d'une personne incapable de
comprendre quels sont ses droits, l'autorité compétente devra, de sa pro-
pre initiative, procéder à la notification visée dans le présent principe.
Elle veillera spécialement à aviser les parents ou tuteurs.

4.  La notification visée dans le présent principe sera faite ou auto-
risée sans délai. L'autorité compétente pourra néanmoins différer une no-
tification pendant une période raisonnable si des besoins exceptionnels
de l'enquête l'exigent.

Principe 17

1.  Toute personne détenue pourra bénéficier de l'assistance d'un
avocat. L'autorité compétente l'informera de ce droit promptement après
son arrestation et lui fournira des facilités raisonnables pour l'exercer.

2.  Si une personne détenue n'a pas choisi d'avocat, elle aura le
droit de s'en voir désigner un par une autorité judiciaire ou autre dans
tous les cas où l'intérêt de la justice l'exige, et ce sans frais si elle n'a pas
les moyens de le rémunérer.

Principe 18

1.  Toute personne détenue ou emprisonnée doit être autorisée à
communiquer avec son avocat et à le consulter.

2.  Toute personne détenue ou emprisonnée doit disposer du temps
et des facilités nécessaires pour s'entretenir avec son avocat.

3.  Le droit de la personne détenue ou emprisonnée de recevoir la
visite de son avocat, de le consulter et de communiquer avec lui sans délai
ni censure et en toute confidence ne peut faire l'objet d'aucune suspen-
sion ni restriction et en toute confidence ne peut faire l'objet d'aucune
suspension ni restriction en dehors de circonstances exceptionnelles, qui
seront spécifiées par la loi ou les règlements pris conformément à la loi,
dans lesquelles une autorité judiciaire ou autre l'estimera indispensable
pour assurer la sécurité et maintenir l'ordre.

4.  Les entretiens entre la personne détenue ou emprisonnée et son
avocat peuvent se dérouler à portée de la vue, mais non à portée de l'ouïe,
d'un responsable de l'application des lois.

5.  Les communications entre une personne détenue ou empri-
sonnée et son avocat, mentionnées dans le présent principe, ne peuvent
être retenues comme preuves contre la personne détenue ou emprisonnée,
sauf si elles se rapportent à une infraction continue ou envisagée.

Principe 19

Toute personne détenue ou emprisonnée a le droit de recevoir des
visites, en particulier de membres de sa famille, et de correspondre, en
particulier avec eux, et elle doit disposer de possibilités adéquates de
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communiquer avec le monde extérieur, sous réserve des conditions et res-
trictions raisonnables que peuvent spécifier la loi ou les règlements pris
conformément à la loi.

Principe 20

Si une personne détenue ou emprisonnée en fait la demande, elle
sera placée, si possible, dans un lieu de détention ou d'emprisonnement
raisonnablement proche de son lieu de résidence habituel.

Principe 21

1.  Il est interdit d'abuser de la situation d'une personne détenue ou
emprisonnée pour la contraindre à avouer, à s'incriminer de quelque
autre façon ou à témoigner contre toute autre personne.

2.  Aucune personne détenue ne sera soumise, pendant son interro-
gatoire, à des actes de violence, des menaces ou des méthodes d'inter-
rogatoire de nature à compromettre sa capacité de décision ou son discer-
nement.

Principe 22

Aucune personne détenue ne pourra, même si elle y consent, faire
l'objet d'expériences médicales ou scientifiques de nature à nuire à sa
santé.

Principe 23

1.  La durée de tout interrogatoire auquel sera soumise une per-
sonne détenue ou emprisonnée et des intervalles entre les interrogatoires
ainsi que le nom des agents qui y auront procédé et de toute autre per-
sonne y ayant assisté seront consignés et authentifiés dans les formes
prescrites par la loi.

2.  La personne détenue ou emprisonnée ou son conseil, lorsque la
loi le prévoit, auront accès aux renseignements visés au paragraphe 1 du
présent principe.

Principe 24

Toute personne détenue ou emprisonnée se verra offrir un examen
médical approprié dans un délai aussi bref que possible après son entrée
dans le lieu de détention ou d'emprisonnement; par la suite, elle bénéfi-
ciera de soins et traitements médicaux chaque fois que le besoin s'en fera
sentir. Ces soins et traitements seront gratuits.

Principe 25

Toute personne détenue ou emprisonnée ou son conseil a, sous la
seule réserve des conditions raisonnablement nécessaires pour assurer la
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sécurité et le maintien de l'ordre dans le lieu de détention ou d'empri-
sonnement, le droit de demander à une autorité judiciaire ou autre un
deuxième examen médical ou une deuxième opinion médicale.

Principe 26

Le fait qu'une personne détenue ou emprisonnée a subi un examen
médical, le nom du médecin et les résultats de l'examen seront dûment
consignés. L'accès à ces renseignements sera assuré, et ce conformément
aux règles pertinentes du droit interne.

Prmcÿe27

Le non-respect des présents principes dans l'obtention de preuves
sera pris en compte pour déterminer si des preuves produites contre une
personne détenue ou emprisonnée sont admissibles.

Principe 28

Toute personne détenue ou emprisonnée a le droit d'obtenir, dans
les limites des ressources disponibles, si elles proviennent de sources pu-
bliques, une quantité raisonnable de matériel éducatif, culturel et d'infor-
mation, sous réserve des conditions raisonnablement nécessaires pour
assurer la sécurité et le maintien de l'ordre dans le lieu de détention ou
d'emprisonnement.

Principe 29

1.  Afin d'assurer le strict respect des lois et règlements pertinents,
les lieux de détention doivent être inspectés régulièrement par des per-
sonnes qualifiées et expérimentées, nommées par une autorité compé-
tente distincte de l'autorité directement chargée de l'administration du
lieu de détention ou d'emprisonnement et responsables devant elle.

2.  Toute personne détenue ou emprisonnée a le droit de communi-
quer librement et en toute confidence avec les personnes qui inspectent
les lieux de détention ou d'emprisonnement conformément au para-
graphe 1 du présent principe, sous réserve des conditions raisonnable-
ment nécessaires pour assurer la sécurité et le maintien de l'ordre dans
lesdits lieux.

Principe 30

Les types de comportement qui constituent, de la part d'une per-
sonne détenue ou emprisonnée, des infractions disciplinaires durant la
détention ou l'emprisonnement, le genre et la durée des sanctions disci-
plinaires qui peuvent être appliquées et les autorités compétentes pour
imposer ces sanctions doivent être spécifiés par la loi ou les règlements
pris conformément à la loi et être dtIment publiés.
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2.  Toute personne détenue ou emprisonnée a le droit d'être en-
tendue avant que des mesures d'ordre disciplinaire soient prises à son
égard. Elle a le droit d'intenter un recours contre ces mesures devant 1' au-
torité supérieure.

Principe 31

Les autorités compétentes s'efforceront de fournir, si besoin est,
conformément au droit interne, une assistance aux membres à charge, no-
tamment aux membres mineurs, de la famille des personnes détenues ou
emprisonnées et elle se soucieront en particulier d'assurer, dans de bon-
nes conditions, la garde des enfants laissés sans surveillance.

Principe 32

1.  La personne détenue ou son conseil aura le droit d'introduire à
tout moment un recours, conformément au droit interne, devant une auto-
rité judiciaire ou autre afin de contester la légalité de la mesure de déten-
tion et d'obtenir sa mise en liberté sans délai, si cette mesure est irrégu-
lière.

2.  La procédure mentionnée au paragraphe 1 du présent principe
doit être simple et rapide et elle doit être gratuite pour les personnes déte-
nues impécunieuses. L'autorité responsable de la détention doit présenter
sans retard déraisonnable la personne détenue devant l'autorité saisie du
recours.

Principe 33

1.  Toute personne détenue ou emprisonnée, ou son conseil, a le
droit de présenter une requête ou une plainte au sujet de la façon dont elle
est traitée, en particulier dans le cas de tortures ou d'autres traitements
cruels, inhumains ou dégradants, aux autorités chargées de l'administra-
tion du lieu de détention et aux autorités supérieures, et, si nécessaire, aux
autorités de conôôle ou de recours compétentes.

2.  Lorsque ni la personne détenue ou emprisonnée ni son conseil
n'a la possibilité d'exercer les droits visés au paragraphe 1 du présent
principe, un membre de la famille de la personne détenue ou emprisonnée
ou toute autre personne qui connaît l'affaire peut exercer ces droits.

3.  Le caractère confidentiel de la requête ou de la peine est main-
tenu si le demandeur le requiert.

4.  Toute requête ou plainte doit être examinée sans retard et une
réponse doit être donnée sans retard injustifié. En cas de rejet de la re-
quête ou de la plainte ou en cas de retard excessif, le demandeur est auto-
risé à saisir une autorité judiciaire ou autre. Ni la personne détenue ou em-
prisonnée ni aucun demandeur aux termes du paragraphe 1 du présent
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principe ne doit subir de préjudice pour avoir présenté une requête ou une
plainte.

Principe 34

Si une personne détenue ou emprisonnée vient à décéder ou à dispa-
raître pendant la période de sa détention ou de son emprisonnement, une
autorité judiciaire ou autre ordonnera une enquête sur les causes du décès
ou de la disparition, soit de sa propre initiative, soit à la requête d'un
membre de la famille de cette personne ou de toute personne qui a
connaissance de l'affaire. Si les circonstances le justifient, une enquête
sera conduite dans les mêmes conditions de procédure lorsque le décès ou
la disparition survient peu après la fin de la période de détention ou
d'emprisonnement. Les résultats ou le rapport d'enquête seront rendus
disponibles si la demande en est faite, à moins qu'une telle décision ne
compromette une instruction criminelle en cours.

Principe 35

1.  Les préjudices subis à la suite d'actes ou d'omissions commis
par un agent de la fonction publique en violation des droits énoncés dans
les présents principes seront indemnisés conformément aux règles appli-
cables en vertu du droit interne.

2.  Les renseignements devant être consignés en vertu des présents
principes devront être accessibles conformément aux procédures prévues
par le droit interne aux fins des demandes d'indemnisation présentées en
vertu du présent principe.

Principe 36

1.  Toute personne détenue soupçonnée ou inculpée d'une infrac-
tion pénale est présumée innocente et doit être traitée en conséquence jus-
qu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie au cours d'un procès
public pour lequel elle aura reçu toutes les garanties nécessaires à sa dé-
fense.

2.  Toute personne ainsi soupçonnée ou inculpée ne peut être ar-
rêtée ou détenue en attendant l'ouverture de l'instruction et du procès que
pour les besoins de l'administration de la justice, pour les motifs, sous les
conditions et conformément aux procédures prévus par la loi. Sont inter-
dites les contraintes imposées à une telle personne qui ne seraient pas
strictement nécessaires soit aux fins de la détention, soit pour empêcher
qu'il ne soit fait obstacle au déroulement de l'instruction ou à l'admi-
nistration de la justice, soit pour assurer la sécurité et le maintien de
l'ordre dans le lieu de détention.
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Principe 3 7

Toute personne détenue du chef d'une infraction pénale est, après
son arrestation, traduite dans les meilleurs délais devant une autorité judi-
ciaire ou autre, prévue par la loi. Cette autorité statue sans retard sur la lé-
galité et la nécessité de la détention. Nul ne peut être maintenu en déten-
tion en attendant l'ouverture de l'instruction ou du procès si ce n'est sur
l'ordre écrit de ladite autorité. Toute personne détenue, lorsqu'elle est tra-
duite devant cette autorité, a le droit de faire une déclaration concernant la
façon dont elle a été traitée alors qu'elle était en état d'arrestation.

Principe 38

Toute personne détenue du chef d'une infraction pénale devra être
jugée dans un délai raisonnable ou mise en liberté en attendant l'ouver-
ture du procès.

Principe 39

Sauf dans des cas particuliers prévus par la loi, une personne dé-
tenue du chef d'une infraction pénale est en droit, à moins qu'une autorité
judiciaire ou autre n'en décide autrement dans l'intérêt de l'administra-
tion de la justice, d'être mise en liberté en attendant l'ouverture du pro-
cès, sous réserve des conditions qui peuvent être imposées conformément
à la loi. Ladite autorité maintient à l'étude la question de la nécessité de la
détention.

Clause générale

Aucune disposition du présent Ensemble de principes ne sera inter-
prétée comme constituant une restriction ou une dérogation à l'un quel-
conque des droits énoncés dans le Pacte international relatif aux droits ci-
vils et politiques.

9, RESPECT   DES   PRIVILÈGES   ET   IMMUNITÉS   DES
FONCTIONNAIRES DE L'ORGANISATION DES NA-
TIONS UNIES ET DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES
ET ORGANISMES APPARENTÉS

Par sa résolution 43/225 du 21 décembre 1988276, adoptée sur la re-
commandation de la Cinquième Commission277, l'Assemblée générale,
après avoir pris acte avec inquiétude du rapport27s que le Secrétaire géné-
ral lui avait présenté au nom du Comité administratif de coordination et
des faits qui y étaient signalés, en particulier du nombre élevé de cas nou-
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veaux d'arrestation et de détention, ainsi que de l'évolution enregistrée
concernant des cas de ce genre qui avaient été rapportés précédemment,
et après avoir également pris acte avec inquiétude des restrictions limitant
les voyages officiels des fonctionnaires signalées dans le rapport du Se-
crétaire général ainsi que des informations qui figuraient dans le rapport
du Secrétaire général concernant l'imposition ainsi que le statut, les privi-
lèges et les immunités des fonctionnaires, a déploré l'augmentation du
nombre de cas dans lesquels l'activité professionnelle, la sécurité et le
bien-être de fonctionnaires se sont trouvés compromis, de même que le
nombre croissant de cas dans lesquels les fonctionnaires, dans l'exercice
de leurs fonctions officielles, avaient vu leur vie et leur bien-être mena-
cés. L'Assemblée a demandé à tous les Etats Membres de respecter scru-
puleusement les privilèges et immunités de tous les fonctionnaires de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées et orga-
nismes apparentés et de s'abstenir de tout acte susceptible d'empocher
ces fonctionnaires de s'acquitter de leurs fonctions et, de ce fait, grave-
ment préjudiciable au bon fonctionnement de l'Organisation; elle a en
outre demandé aux fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et
des institutions spécialisées et organismes apparentés de s'acquitter des
obligations qui leur incombaient en vertu du Statut et du Règlement du
personnel de l'Organisation des Nations Unies, en particulier de l'arti-
cle 1.8 du Statut, et des dispositions correspondantes applicables au per-
sonnel des autres organisations; elle a enfin demandé au Secrétaire géné-
ral, en sa qualité de plus haut fonctionnaire de l'Organisation des Nations
Unies, de continuer personnellement à servir d'interlocuteur en vue de
promouvoir et d'assurer, en usant de tous les moyens dont il dispose, le
respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées et organisations appa-
rentées.

10.  INSTITUT DES NATIONS UNIES
POUR LA FORMATION ET LA RECHERCHE

Par sa résolution 43/201 du 20 décembre 1988279, adoptée sur la re-
commandation de la Deuxième Commission2s°, l'Assemblée générale,
après avoir pris acte du rapport2sl que le Secrétaire général avait établi
comme suite à la résolution 42/197 et du rapport du Directeur général
de l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche2s2, a
réaffirmé que le mandat de l'Institut, tel qu'il figurait dans les statuts
modifiés2s3, conservait sa validité et sa raison d'être; elle a également réaf-
firmé la validité de sa résolution 42/197 et demandé que toutes les dis-
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positions en soient rapidement appliquées; elle a en outre pris acte de la
modification apportée aux statuts de l'Institut concernant la désignation
de suppléants lorsque des membres du Conseil d'administration ne peu-
vent assister aux réunions du Conseil284.

B. m Aperçu général des activités juridiques des organisa-
tions intergouvernementales reliées à l'Organisation des
Nations Unies

1.  ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

Activités juridiques de l'Organisation2s5

1.  La Conférence internationale du Travail, qui a tenu sa 75e ses-
sion à Genève en juin 1988, a adopté les instruments suivants : une con-
vention et une recommandation concernant la sécurité et la santé dans la
construction286 et une convention et une recommandation concernant la
promotion de l'emploi et la protection contre le chômage297.

2.  La Commission d'experts pour l'application des conventions et
recommandations s'est réunie à Genève du 10 au 23 mars 1988 et a pré-
senté son rapport288.

3.  Le Comité de la liberté syndicale du Conseil d'administration
s'est réuni à Genève et a adopté les rapports n°s 254289 et 255289 (239e ses-
sion du Conseil, février-mars 1988; les rapports n°s 25629°, 257290 et
25829° (2400 session du Conseil, mai-juin 1988); et les rapports n°s 259TM,
260291 et 261291 (241« session du Conseil, novembre 1988).

2.  ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE

I. m Questions constitutionnelles et juridiques générales

A. -- INTERPRÉTATION DE LA DISPOSITION CONCERNANT LA CONVO-
CATION DES SESSIONS EXTRAORDINAIRES DU COMITÉ FINANCIER

A sa quatre-vingt-quatorzième session, le Conseil a examiné la
question de l'interprétation de l'alinéa b de l'article XXVII.8 du Règle-
ment général de l'Organisation et est parvenu à la conclusion qu'il allait

144



de soi qu'un pays membre demandant la convocation d'une session ex-
traordinaire du Comité financier pouvait aussi préciser, dans des limites
raisonnables, vu les circonstances, la période durant laquelle il souhaitait
voir la session se tenir. Le Conseil a recommandé que, pour que les cho-
ses soient bien claires à l'avenir, le Comité financier insère dans son rè-
glement intérieur une nouvelle disposition conçue comme suit :

« Si la convocation d'une session du Comité financier a fait
l'objet du nombre de demandes requis à l'alinéa a ou b de l'arti-
cle XXVII.8, et s'il est précisé dans ces demandes que la session doit
se tenir à une date déterminée ou dans un certain délai, le Président
et le Directeur général se consultent et consultent les membres du
Comité en vue d'une convocation de la session à la date ou dans le
délai demandé, en tenant compte des facteurs pertinents, y compris
le contexte et le degré d'urgence de la demande, la disponibilité du
Président et de la majorité des membres du Comité, les incompatibi-
lités de calendriers et les préparatifs nécessaires à la convocation de
la session.

« Toute session convoquée sur demande se tient aussi tôt que
possible et au plus tard dans un délai qui ne saurait dépasser 50jours
à compter de la date de réception de la troisième demande, dans les
cas prévus à l'alinéa a, ou de la cinquième demande dans ceux visés
à l'alinéa b292. »

B. -- REPRÉSENTATION DES DIFFÉRENTES RÉGIONS
AU COMITÉ DU PROGRAMME ET AU COMITÉ FINANCIER

Par sa résolution 11/87 adoptée le 11 novembre 1987, la Conférence
a demandé aux membres du Conseil de tenir compte, lors de l'élection
des membres du Comité du programme et du Comité financier, de la né-
cessité d'une représentation juste et équitable des différentes régions, du
principe selon lequel toute région qui le désire doit être effectivement re-
présentée et de l'importance d'assurer un roulement équitable entre les
pays de chaque région.

Constatant que certaines régions étaient encore sous-représentées
ou sans représentation aucune au Comité du programme et au Comité fi-
nancier, le Conseil a décidé à sa quatre-vingt-quatorzième session de ren-
voyer de nouveau la question au Comité des questions constitutionnelles
et juridiques.

C. -- COMMISSION DES FORÊTS POLIR L'AFRIQUE

Le Conseil a approuvé à sa quatre-vingt-quatorzième session le nou-
veau nom de la Commission des forêts pour l'Afrique, à savoir : « Com-
mission des forêts et de la faune sauvage pour l'Afrique ». Ce change-
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ment de dénomination n'entraîne aucune modification du mandat de la
Commission.

H. -- Activités d'intérêt juridique relatives
aux produits de base

A. -- FmRES DURES

Le Groupe intergouvernemental des fibres dures a tenu sa vingt-
deuxième session en octobre 1988. Il a convenu de relever le prix indica-
tif du sisal sur la recommandation du Sous-Groupe des pays producteurs
de fibre de sisal et de hennequen. II a recommandé de maintenir en prin-
cipe le système des contingentements étant entendu que les contingente-
ments globaux et nationaux devaient demeurer suspendus. Il a également
pris la décision, dont deux pays consommateurs se sont dissociés, de rele-
ver le prix indicatif de la ficelle agricole en sisal. Quant à l'abaca, le
Groupe a recommandé de relever la fourchette des prix indicatifs de l'in-
dice des trois grandes qualités de fibre philippine. Il a toutefois convenu
de suspendre le mécanisme assurant l'ouverture automatique de consul-
tations entre producteurs et consommateurs lorsque la gamme des prix
indicatifs avoisine les limites inférieure et supérieure de la fourchette.

B. -- JURE, KÉNAF ET FIBRES APPARENTÉES

a)  Arrangements officieux de prix pour le jute et le kénaf

Les arrangements officieux de prix qui ont été mis en place sous les
auspices du Groupe intergouvernemental de la FAO sur le jute, le kénaf et
les fibres apparentées ont été maintenus en 1988. A sa vingt-quatrième
session en 1988, le Groupe a convenu de ne pas modifier les prix indica-
tifs fixés à sa session antérieure pour le jute bangladeshi et le kénafthaï-
landais.

b)  Appui aux activités de l'Organisation internationale du jute

La FAO a continué de prêter son appui aux activités de l'Organi-
sation internationale du jute en :

i)  Fournissant une assistance technique aux fins de l'élaboration
et de l'exécution de ses projets relatifs à l'agriculture et à la
transformation primaire du jute;

ii)  En fournissant des renseignements statistiques et économiques
sur le jute et les produits synthétiques concurrents;

iii)  En participant régulièrement aux travaux des sessions bisanÿ
nuelles du Conseil de l'Organisation et de son Comité des pro-
jets.
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III, -- Activités d'intérêt juridique relatives
à la protection des végétaux

La FAO a entrepris de constituer une réserve de collections de base
conformément à la demande contenue à l'article 7 de l'Engagement sur
les ressources phytogénétiques et à la recommandation de la Commission
des ressources phytogénétiques. A cette fin, le Directeur général a écrit
aux gouvernements et à divers organismes pour leur demander s'ils se-
raient disposés à verser à cette réserve leurs collections de base. Plus de
20 gouvernements et organismes ont répondu affirmativement. Quinze
autres gouvernements ont en outre exprimé, au cours de la troisième ses-
sion de la Commission, le désir d'apporter leur contribution à la réserve.
Quatre gouvernements ont par ailleurs offert d'héberger les collections
internationales dans leurs banques génétiques. La FAO mène actuelle-
ment des négociations avec le Gouvernement norvégien en vue de l'ins-
tallation et de la gestion au Spitsberg d'une banque génétique internatio-
nale du permafrost.

Bon nombre des documents soumis à la Commission des ressources
phytogénétiques et à son Groupe de travail comportaient une réflexion
juridique sur la protection des ressources génétiques, de la biodiversité et
de la biotechnologie.

IV. -- Questions législatives

A. -- ACTIVITÉS EN RAPPORT AVEC LES ÿUNIONS INTERNATIONALES

La FAO a participé et soumis des contributions aux réunions inter-
nationales ci-après :

-- Réunion du CGPM (Conseil général des pêches pour la Méditer-
ranée), consultation technique sur le corail rouge en mer Médi-
terranée, Torre del Greco, Italie, 27-30 septembre 1988;

-- Réunion de la Commission sous-régionale des pêches : Afrique
du Nord-Ouest, Bissau, 12-14 décembre 1988;

Réunion interrégionale des Nations Unies sur la mise en valeur
des bassins fluviaux et lacustres, plus spécialement en Afrique,
Addis Abeba, Ethiopie, 10-15 octobre 1988;

Les pays côtiers au sein du Comité des pêches pour l'Atlantique
centre-oriental (CPACE) et le nouveau droit de la mer, atelier or-
ganisé par le Sous-Comité CPACE sur la gestion des ressources
dans le périmètre de la juridiction, Ténérife (Espagne), 12-14 sep-
tembre 1988;
Association européenne du droit de l'alimentation, Bruxelles,
novembre 1988;
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-- Mise en œuvre du Code international de conduite sur la distribu-
tion et l'utilisation des pesticides en Asie du Sud-Est et dans la
région du Pacifique, Bangkok, 14-25 novembre 1988.

B. -- ASSISTANCE ET AVIS D'EXPERTS
SUR LE TERRAIN EN MATIÈRE LÉGISLATIVE

Au cours de l'année 1988, la FAO a fourni à divers pays une as-
sistance et des avis d'experts en matière législative sur les questions sui-
vantes :

i) Droit agraire

Afrique occidentale (Communauté économique de la viande et du
bétail) : aspects juridiques de la transhumance dans les zones agropasto-
raies); Burkina Faso : aspects juridiques du programme de mise en valeur
de la vallée du Nouhao; Guinée : droit foncier rural; Lesotho : autonomie
alimentaire; Rwanda : gestion des marécages.

ii)  Législation concernant les ressources hydrauliques

Antigua-et-Barbuda, Dominique, Grenade, Indonésie, Saint-
Vincent-et-les Grenadines.

iii)  Législation sur les animaux

Convention zoosanitaire entre les Etats membres de la Communauté
économique des pays des Grands Lacs (CEPGL), Laos.

iv)  Législation sur la protection des végétaux

Argentine, Cameroun, CEPGL (Convention sur la protection des
végétaux entre les Etats membres de la Communauté économique des
pays des Grands Lacs).

v)  Législation sur les graines de semence
et la production des végétaux

Pakistan (Institut des normes concernant le coton).

vi) Législation de l'alimentation

CEPGL.

vii)  Législation des pêches

Belize, Gambie, Guinée-Bissau (investissements dans les pêcheries,
affrètement de bâtiments de pêche), Indonésie, Mozambique, Rwanda,
Tonga.
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viii)  Législation forestière et législation sur la faune et la flore sauvages

Antigua-et-Barbuda, Dominique, Grenade, Guinée, Indonésie, Ma-
laisie, Montserrat, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Togo.

ix)  Législation de l'environnement

Gabon, Ghana.

C. -- ASSISTANCE ET AVIS DANS LE DOMAINE JURIDIQUE
SANS MISSIONS SUR LE TERRAIN

Des avis et de la documentation ont été fournis sur leur demande aux
gouvernements, organismes et centres éducatifs sur une série de ques-
tions : mise en œuvre du Code intemational sur les pesticides (Asie et Pa-
cifique); législation en matière de pêches, de forêts et de ressources hy-
drauliques, etc.

D. -- RECHERCHE LÉGISLATIVE

Des travaux de recherche ont été menés en particulier sur :

-- La législation relative à l'étiquetage des pesticides;

-- Les règles appliquées par les Etats côtiers aux activités de pêche
des navires étrangers;

-- Les législations nationales sur la pêche corallienne.

E. -- RASSEMBLEMENT, TRADUCTION ET DIFFUSION
DES RENSEIGNEMENTS D'ORDRE LÉGISLATIF

En 1988, la FAO a publié le Recueil de législation : alimentation et
agriculture. Des listes annotées des lois et règlements pertinents concer-
nant la législation de l'alimentation ont également été publiées dans la
revue semestrielle Alimentation et nutrition.

3.  ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

AcTIwTÉs NORMATIVES INTERNATIONALES

Entrée en vigueur d'instruments adoptés à un stade antérieur

Au cours de la période considérée, aucun instrument international,
conventions ou accords, adopté sous les auspices de l'UNESCO n'est en-
tré en vigueur.
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DROIT D'AUTEUR ET DROITS VOISINS

1.  Le Sous-Comité établi par le Comité intergouvernemental du
droit d'auteur à sa deuxième session extraordinaire (1983) a tenu sa troi-
sième session à Paris le 21 avril 1988 aux fins de l'examen d'amen-
dements éventuels au Règlement intérieur du Comité visant à instituer
un mode de répartition des sièges qui tienne compte des préoccupa-
tions reflétées à l'article XI de la Convention universelle sur le droit
d'auteur293.

2.  Œuvres photographiques : Convoqué conjointement par
l'UNESCO et I'OMPI, un Comité d'experts gouvernementaux sur les
œuvres photographiques s'est réuni au siège de l'UNESCO du 18 au
22 avril 1988. Il a examiné un certain nombre de « principes » soumis par
les secrétariats qui, accompagnés de commentaires, pourraient guider
l'action des Etats dans ce domaine.

Les résultats des travaux du Comité ont été communiqués au Comité
exécutif de l'Union de Berne et au Comité intergouvernemental du droit
d'auteurTM.

3.  Convoqué conjointement par l'UNESCO et I'OMPI, le Comité
d'experts gouvernementaux chargé de faire l'évaluation et la synthèse
des principes d'orientation concernant certaines catégories d'œuvres
s'est réuni à Genève du 27 juin au 1er juillet 1988. Les principes établis
pour neuf catégories d'œuvres (œuvres audiovisuelles et phonogrammes;
œuvres d'architecture; œuvres des arts visuels; œuvres dramatiques, cho-
régraphiques et musicales; œuvres des arts appliqués; œuvres imprimées
[œuvres photographiques]) ont été examinés par le Comité sur la base du
mémorandum sur l'évaluation et la synthèse des principes concernant la
protection du droit d'auteur et des droits voisins pour certaines catégories
d'œuvres établi par les secrétariats.

Il a été souligné que les « principes » n'étaient pas contraignants et
que leur but était d'orienter dans des directions à première vue raisonna-
bles la recherche de solutions qui, en sauvegardant les droits des auteurs
et autres ayants droit, leur assurent un traitement équitable et encouragent
l'activité créatrice.

Les résultats des travaux du Comité ont été communiqués en 1989
au Comité exécutif de l'Union de Berne et au Comité intergouvernemen-
tal de la Convention universelle sur le droit d'auteur295.
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4.  ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE
INTERNATIONALE

1. RÉUNIONS JURIDIQUES

Conférence internationale de droit aérien

La Conférence internationale de droit aérien convoquée par décision
du Conseil du 3juin 1987 s'est tenue à Montréal du 9 au 24 février 1988;
80 Etats y étaient représentés et huit délégations y assistaient avec le sta-
tut d'observateur. L'objet de la conférence était d'examiner, en vue de
leur approbation, les textes à inclure dans un projet d'instrument pour
la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant
à l'aviation civile internationale, rédigé par le Comité juridique à sa
26e session. A la suite de ses délibérations, la Conférence a adopté par
consensus le Protocole pour la répression des actes illicites de violence
dans les aéroports servant à l'aviation civile internationale, complémen-
taire à la Convention pour la répression d'actes illicites dirigés contre la
sécurité de l'aviation civile, faite à Montréal le 23 septembre 1971296. Le
Protocole a été ouvert à la signature à Montréal le 24 février 1988 et il a
été signé à la même date, au nom de 47 Etats. A la fin de 1988, il avait été
signé par 61 Etats.

En voici les grands traits. Le Protocole complète la Convention de
Montréal de 1971297 et, entre les Parties au Protocole, la Convention de
Montréal et le Protocole seront considérés et interprétés comme un seul et
même instrument. L'objectif du Protocole n'est pas d'amender les princi-
pes de base de la Convention de Montréal de 1971, mais d'ajouter à la dé-
finition d'« infraction » les actes illicites et intentionnels de violence ac-
complis à l'encontre de personnes dans un aéroport servant à l'aviation
civile intemationale, qui causent ou sont de nature à causer des blessures
graves ou la mort. De même, détruire ou endommager gravement les ins-
tallations d'un tel aéroport, un aéronef qui n'est pas en service et qui se
trouve dans cet aéroport, ou interrompre les services de l'aéroport, consti-
tuent des infractions punissables de peines sévères. Pour être considéré
comme une infraction de ce genre, l'acte doit compromettre ou être de
nature à compromettre la sécurité dans cet aéroport. En outre, tout Etat
contractant sera tenu d'établir sa compétence aux fins de connaître des in-
fractions définies dans le Protocole non seulement dans le cas où l'in-
fraction a été commise sur son territoire, mais aussi dans le cas où l'auteur
présumé se trouve sur son territoire et où il n'est pas extradé vers l'Etat
dans lequel l'infraction a été commise.

L'Acte final de la Conférence, qui a été signé au nom de 77 Etats,
comprend le texte d'une résolution qui porte sur l'aspect important des
mesures de prévention et prie instamment tous les Etats de prendre toutes
les mesures possibles pour réprimer les actes de violence dans les aéro-
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ports servant à l'aviation civile internationale, y compris les mesures de
prévention exigées ou recommandées par l'Annexe 17 à la Convention de
Chicago298. En outre, la résolution prie instamment le Conseil de l'OACI
de continuer d'accorder la plus haute priorité à 1' adoption de mesures ef-
ficaces de prévention des actes d'intervention illicite et, à cette fin, de te-
nir à jour les dispositions de l'Annexe 17 à la Convention de Chicago.
Enfin, la résolution prie instamment la communauté internationale d'en-
visager d'accroître l'aide technique, financière et matérielle à apporter
aux Etats qui en ont besoin pour améliorer la sûreté dans leurs aéroports,
au moyen d'initiatives bilatérales et multilatérales et, en particulier, au
moyen de l'assistance technique de l'OACI.

2. ASPECTS JURIDIQUES DE LA SÛRETÉ DE L'AVIATION

Le 25 mars 1988, le Conseil a adopté une résolution relative à la des-
truction, par sabotage, d'un aéronefcivil de Korean Air Lines assurant un
vol international régulier. Dans cette résolution, le Conseil réaffirmait
qu'il était déterminé à continuer d'accorder à la sûreté de l'aviation la
plus haute priorité et chargeait le Comité de l'intervention illicite de lui
signaler les changements qu'il est nécessaire d'apporter aux documents
de l'OACI relatifs à la sûreté de l'aviation, particulièrement en ce qui
concerne le contrôle de sûreté des passagers en transit et la détection des
matières explosives. Le Conseil a aussi prié instamment tous les Etats de
respecter strictement les principes et l'esprit de la Convention relative à
l'aviation civile internationale et les résolutions pertinentes de l'Assem-
blée de façon à assurer la sécurité et la régularité de l'aviation civile inter-
nationale.

Le 29 mars 1988, le Conseil a examiné un rapport du Secrétaire gé-
néral sur la suite donnée, dans le domaine juridique et dans les domaines
connexes, à la résolution A26-7 de l'Assemblée : Exposé récapitulatifdes
aspects de la politique permanente de l'OACI liés à la protection de
l'aviation civile internationale contre les actes d'intervention illicite. Le
Conseil a pris note de l'augmentation du nombre de parties aux Conven-
tions de Tokyo299, de La Haye3°° et de Montréal. Ces trois conventions
sur la sûreté de l'aviation continuent de figurer parmi les conventions fil-
ternationales multilatérales les plus largement acceptées.

Le Conseil a en outre pris note des renseignements pertinents sur les
cas récents d'intervention illicite que les Etats intéressés avaient commu-
niqués conformément à l'article 11 de la Convention de La Haye et à
l'article 13 de la Convention de Montréal, ainsi que des renseignements
que les Etats avaient fournis au sujet de la législation nationale par la-
quelle ils appliquaient ces deux conventions.

Le Conseil a pris note aussi des renseignements présentés par les
Etats contractants sur la coopération avec les autres Etats dans la répres-
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sion des actes d'intervention illicite dans l'aviation civile dans les diffé-
rentes régions du monde, y compris des renseignements sur les cas prati-
ques et les modalités d'insertion, dans les accords bilatéraux sur les
services aériens, d'une clause sur la sûreté de l'aviation semblable à la
« clause type » recommandée par le Conseil dans sa résolution du 25 juin
1986.

Le 17 juin 1988, le Conseil a adopté une déclaration au sujet de la re-
tenue au sol des aéronefs ayant fait l'objet d'une capture illicite et du re-
fus de les laisser poursuivre leur hasardeux voyage. Dans cette déclara-
tion, le Conseil invite instamment chaque Etat contractant à prendre les
mesures qu'il jugera réalisables pour faire en sorte qu'un aéronef faisant
l'objet d'un acte de capture illicite et ayant atterri sur son territoire soit re-
tenu au sol, à moins que l'obligation primordiale de protéger la vie hu-
maine n'exige de le laisser partir.

Au cours de sa 125e session, en décembre 1988, le Conseil a exa-
miné un accord type de coopération bilatérale ou régionale dans le do-
maine de la sûreté de l'aviation, rédigé par le Secrétariat, et a décidé de
l'envoyer aux Etats contractants pour avis.

5.  ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

a)  Faits nouveaux sur le plan constitutionnel et juridique

Les amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution, adoptés en
1986 par la trente-neuvième Assemblée mondiale de la santé à l'effet de
porter de 31 à 32 le nombre des membres du Conseil exécutif, ont mainte-
nant été acceptés par 39 Etats membres.

Au cours de l'année 1988, deux Etats membres (Antigua-et-Bar-
buda et la Dominique) ont adhéré à la Convention sur les privilèges et im-
munités des institutions spécialisées. A la fin de l'année, le nombre total
d'Etats membres qui avaient adhéré à la Convention à l'égard de l'OMS
s'établissait à 93.

La quarante et unième Assemblée mondiale de la santé a demandé
au Directeur général de prendre les dispositions requises aux fins de
l'adhésion de l'Organisation à la Convention sur la notification rapide
d'un accident nucléaireTM et à la Convention sur l'assistance en cas d'ac-
cident nucléaire ou de situation d'urgence radiologique3°2, adoptées à
Vienne le 26 septembre 1986. Pour satisfaire à l'une des conditions pres-
crites dans les Conventions et conformément à la décision de l'Assem-
blée, les instruments d'adhésion, déposés le 28 juillet 1989, indiquent que
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l'Organisation mondiale de la santé est compétente pour agir en tant
qu'autorité directrice et coordonnatrice, dans le domaine de la santé, des
travaux ayant un caractère international relatifs aux secteurs visés par les
Conventions et fournir une assistance dans ces secteurs à la demande ou
avec l'agrément des gouvernements, sans préjudice de la compétence na-
tionale de chacun de ses Etats membres.

b)  Législation sanitaire

L'Organisation a poursuivi la publication sur une base trimestrielle
du Recueil international de législation sanitaire et de son pendant en
langue anglaise, l'International Digest of Health Legislation. Chaque vo-
lume contient des textes législatifs sur tous les aspects de la santé pu-
blique (environnement humain, bioéthique, produits pharmaceutiques,
etc.) provenant de quelque 80 sources (y compris d'organisations interna-
tionales), ainsi que des comptes rendus et avis de parution de publications
nouvelles (livres et autres) en matière de législation sanitaire et appa-
rentée, des comptes rendus de conférence, etc. La communication aux
Etats membres d'informations sur les questions de législation est une
autre activité traditionnelle, et néanmoins essentielle, qui s'est poursuivie
en 1988.

L'effort législatif en matière de sida et de contamination par le VIH
a continué de recevoir une attention prioritaire. Les lois, réglementations
et autres instruments juridiques portant sur les multiples aspects de ce qui
est maintenant reconnu comme une pandémie continuent de s'accumuler
à un rythme sans précédent. L'Unité de la législation sanitaire de l'OMS
prête son appui au Programme mondial sur le sida et s'emploie à diffuser
des renseignements sur les produits du Programme mondial ayant à voir
avec le droit ou la législation. Un produit dont l'utilité a été largement
saluée est la liste annotée de textes iégislatifs en matière de VIH/sida, qui
est maintenant mise àjour deux fois par an3°3. L'OMS a continué de sur-
veiller la situation en ce qui concerne les restrictions aux déplacements
internationaux liées au sida et au VIH. Le Bureau régional de l'OMS pour
l'Europe a organisé une consultation internationale sur la législation et
l'éthique sanitaires en matière de sida et de contamination par le VIH
(Oslo, 26-29 avril 1989).

L'OMS a continué d'aider les pays en développement, sur leur de-
mande, à revoir et à réviser leur législation sanitaire. Des missions de
consultants ont été envoyées dans un certain nombre de pays. Des fonc-
tionnaires de l'OMS ont pris une part active au deuxième Atelier régional
sur la législation sanitaire, tenu à Shangai en 1988; un groupe d'experts
chinois a effectué une tournée d'études sur la législation sanitaire dans
quatre pays européens (août-septembre 1988). L'Organisation a été re-
présentée à plusieurs conférences nationales et internationales, et, en par-
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ticulier, au huitième Congrès sur le droit médical, tenu à Prague du 21 au
25 août 1988.

6.  BANQUE MONDIALE3°4

a)  Banque internationale pour la reconstruction
et le développement

Amendement aux Statuts de la Banque

Le 30juin 1987, le Conseil des gouverneurs de la Banque a adopté
une résolution amendant l'alinéa a de l'article VIII des Statuts de la
Banque à l'effet de porter de 80 à 85 % la majorité de voix attribuées re-
quise pour que les futurs amendements aux Statuts de la Banque soient
réputés acceptés3°s.

L'article VIII des Statuts de la Banque prévoit une procédure en
deux temps pour l'amendement des statuts. Une proposition de modifica-
tion doit être d'abord approuvée par le Conseil des gouverneurs (à la ma-
jorité des suffrages exprimés) puis acceptée par les membres. Exception
faite des amendements à quelques dispositions particulières des Statuts,
qui doivent être acceptés par tous les Etats membres, les amendements
doivent être acceptés par les trois cinquièmes des Etats membres dispo-
sant des quatre cinquièmes (80 % des voix attribuées).

Le 15 novembre 1988, la Banque a donné acte par une communica-
tion officielle aux Etats membres que les acceptations requises avaient
été reçues et que, conformément aux Statuts et à la résolution, l'amen-
dement entrerait en vigueur pour tous les membres le 16 février 1989,
trois mois après la communication officielle de la Banque.

Augmentation générale du capital en 1988

Le 27 avril 1988, le Conseil des gouverneurs de la Banque a adopté
deux résolutions portant augmentation du capital autorisé de la Banque.
La première résolution (n° 425) a accru le capital autorisé de 620 000 ac-
tions à la parité de 100 000 dollars en dollars or de 1944.

Conformément à l'interprétation de la section 2, a, de l'article II des
Statuts donnée par les administrateurs en application de l'article IX des
Statuts, la valeur des actions est calculée sur la base du droit de tirage spé-
cial (DTS) établi par le Fonds monétaire international tel qu'il était éva-
lué en termes de dollars des Etats-Unis immédiatement avant l'intro-
duction de la méthode d'évaluation du DTS sur la base d'un panier de
monnaies, le let juillet 1974 (c'est-à-dire 1,20635 dollar par DTS)3°6.
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Les membres de la Banque sont autorisés à souscrire leur part de
l'augmentation, calculée sur une base proportionnelle, pendant une pé-
riode allant jusqu'au 30 septembre 1993. Les souscripteurs devront payer
0,3 % du prix des actions en dollars des Etats-Unis et 2,7 % dans leur
monnaie. Le montant non versé fera partie du capital appelable de la
Banque, auquel il ne peut être fait appel que pour honorer les obligations
de la Banque au titre de ses engagements et garanties. L'augmentation du
capital permettra de développer les opérations de prêt de la Banque.

La deuxième résolution (n° 426) a augmenté le capital autorisé de
14 000 actions supplémentaires pour tenir compte de l'admission de nou-
veaux membres. Les actions visées dans la résolution n° 426 ont la même
valeur au pair que celles qui font l'objet de la résolution n° 425. Les
conditions de règlement seront précisées au moment où les nouveaux
membres souscriront.

b)  Association internationale de développement

Huitième reconstitution des ressources

Le 4 mars 1988, la huitième reconstitution des ressources de I'AIDa
pris effet, l'Association ayant été informée de la participation de dona-
teurs dont les contributions globales représentaient 90 % des fonds de re-
constitution des ressources. Le montant des fonds nécessaires pour la re-
constitution des ressources s'élève à 11,5 milliards de dollars, ce qui,
s'ajoutant aux contributions supplémentaires de certains donateurs, porte
à plus de 12 milliards de dollars le montant total des ressources que I'AID
pourra consacrer à des opérations de prêt jusqu'à la fin de juin 1990.

c)  Agence multilatérale de garantie des investissements

Le 12 avril 1988, la Convention portant création de l'Agence multi-
latérale de garantie des investissements (AMGI)3°7 est entrée en vigueur,
I'AMGI devenant ainsi l'ajout le plus récent au Groupe de la Banque
mondiale. L'AMGI a pour objet d'encourager les opérations d'investis-
sement parmi ses membres, notamment au profit des pays en développe-
ment, en offrant des garanties contre les risques non commerciaux et en
s'acquittant d'une large gamme d'activités de caractère consultatif.

Le Conseil des gouverneurs de I'AMGI a tenu sa séance inaugurale
le 8juin 1988; à cette occasion, il a adopté les Statuts de l'Agence3°8 et en
a élu les directeurs.

Le Conseil d'administration a tenu sa première séance le 22 juin
1988 et a adopté trois autres groupes de texte réglementaires, à savoir le
Règlement financier, le Règlement intérieur des réunions du Conseil
d'administration et les Règlements opérationnels de I'AMGI3°9.

156



Egalement à sa première séance, le Conseil d'administration a dési-
gné comme Président de I'AMGI le Président de la Banque mondiale qui,
en vertu de la Convention portant création de l'Agence, est Président ex
officio du Conseil d'administration de cette demière.

Au 31 décembre 1988, la Convention avait été signée par 72 pays et
ratifiée par 48 d'entre eux, qui avaient donc acquis la qualité de membre
de I'AMGI.

Egalement à la fin de 1988, I'AMGI avait reçu 21 demandes de ga-
ranties présentées par six pays en vue de la mise en œuvre de projets dans
11 autres pays.

d)  Centre international pour le règlement
des différends relatifs aux investissements

i)  Etats signataires et Etats contractants

Au 31 décembre 1988, 92 Etats avaient signé la Convention pour le
règlement des différends relatifs aux investissements entre Etats et res-
sortissants d'autres Etats (Convention du CIRDI)31°, laquelle avait été ra-
tifiée par 89 d'entre eux.

ii)  Différends soumis au Centre

Dans l'affaire KlOckner/Cameroon (affaire ARB/81/2), le différend
a été soumis à un nouveau tribunal CIRDI en 1986, suite à l'annulation de
la sentence préalablement rendue. En 1988, le nouveau tribunal a rendu
sa sentence. Deux sentences ont également été rendues dans l'affaire Ma-
ritime International Nominees Establishment (MINE) c. la République de
Guinée (affaire ARB/84/4) et dans l'affaire Société Ouest-Africaine des
Bétons Industriels c. l'Etat du Sénégal (affaire ARB/82/1).

Des procédures d'annulation ont également été engagées en ce qui
concerne la sentence rendue dans l'affaire MINE et la deuxième sentence
rendue dans l'affaire KlOckner.

Egalement en 1988, la procédure d'arbitrage engagée dans l'affaire
Dr Gaith R. Pharaon c. la République de Tunisie (affaire ARB/86/1) a
pris fin, les parties ayant réglé leur différend à l'amiable.

Au 31 décembre 1988, le Centre restait saisi de neuf affaires, à sa-
voir les deux procédures d'annulation susmentionnées et les sept affaires
suivantes :

-- Amco/Indonésie (affaire ARB/81/1);

-- Colt Industries Operating Corp., Firearms Division c. le Gou-
vernement de la République de Corée (affaire ARB/84/2);
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--SPP (Middle Eas0 c. la République arabe d'Egypte (affaire
ARB/84/3);

-- Société dëtudes de travaux et de gestion (SETIMEG) S.A.c. la
République du Gabon (affaire ARB/87/1);

-- Mobil Oil Corp., Mobil Petroleum Co., Inc. et Mobil Oil New
Zealand Ltd.  c. le Gouvernement néo-zélandais (affaire
ARB/87/2);

-- Asian Agricultural Products Ltd. c. la République démocratique
socialiste du Sri Lanka (ARB/87/3); et

-- Occidental of Pakistan Inc. c. la République islamique du Pakis-
tan (affaire ARB/87/4)3u

7. FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

Facilité de financement compensatoire
et de financement pour imprévus

Le Conseil d'administration a établi en août 1988 une Facilité de fi-
nancement compensatoire et de financement pour imprévus, adaptant les
mécanismes de financement compensatoire et de compensation au titre
de la hausse du coût des céréales et instituant une politique de f'mance-
ment pour imprévus extérieurs visant à permettre aux pays victimes de
chocs extérieurs imprévus de poursuivre la mise en œuvre des program-
mes d'ajustement axés sur la croissance qui bénéficient de l'appui du
Fonds.

La nouvelle Facilité remplace le mécanisme de financement com-
pensatoire tendant à remédier aux fluctuations des recettes d'exportation
(établi en 1963) et le mécanisme de financement compensatoire destiné
à pallier aux fluctuations du coût des importations de céréales (établi
en 1981), l'un et l'autre conçus pour aider les membres à faire face à des
difficultés de balance des paiements considérées comme temporaires et
réversibles et appelant donc des mesures de financement plutôt que des
mesures d'ajustement. La nouvelle Facilité permettra de fournir une
assistance financière aux pays membres qui éprouvent des difficultés de
balance des paiements provoquées par i) un déficit temporaire de leurs
recettes d'exportation; ii) des événements extérieurs imprévus et défavo-
rables; ou iii) un excédent du coût de leurs importations de céréales. Pour-
ront avoir recours au mécanisme de financement pour imprévus les mem-
bres mis en difficulté par l'évolution de certaines variables exogènes
clefs recouvrant une large part des composants exogènes de leur balance
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des paiements courants. Le financement des opérations dans le cadre du
mécanisme de financement pour imprévus est assuré au moyen des res-
sources ordinaires du Fonds.

Les limites d'accès sont les suivantes : l'élément de financement
compensatoire pour déficit des recettes d'exportation et l'élément de fi-
nancement pour imprévus extérieurs sont l'un et l'autre assujettis à un
plafond de 40 % de la quote-part et l'élément de financement pour excé-
dent du coût des importations de céréales à un plafond de 17 %; en outre,
une tranche optionnelle de 25 % de la quote-part est disponible pour com-
pléter les éléments susmentionnés, au gré de l'Etat membre. Les Etats
membres n'ayant pas de difficultés de balance des paiements, sinon cel-
les qui résultent d'un déficit de leurs recettes d'exportation ou de services
indépendants de leur volonté, continueront de pouvoir obtenir un finan-
cement compensatoire pour l'un quelconque desdits éléments à concur-
rence de 83 % de la quote-part. En cas de recours à deux des trois élé-
ments de la Facilité de paiement compensatoire et de financement pour
imprévus, le plafond d'accès global est limité à 105 % de la quote-part.
Le montant global qui peut être emprunté au titre des trois éléments de la
Facilité est limité à 122 % de la quote-part.

Un financement pour imprévus extérieurs sera accordé s'il est ratta-
ché à un accord de confirmation ou à un accord élargi de crédit ou encore
à un accord au titre de la Facilité d'ajustement structurel (FAS) ou au titre
de la Facilité d'ajustement structurel renforcée (FAS renforcée). En règle
générale, le financement pour imprévus ne peut dépasser 70 % du mon-
tant de l'accord auquel il est rattaché. Sont considérées comme des im-
prévus des variations inattendues des composants exogènes des recettes
d'exportation, des prix à l'exportation et des taux d'intérêt de référence
sur les marchés internationaux. D'autres transactions jouant un rôle dans
la balance des comptes courants (recettes provenant du tourisme et envoi
de fonds des travailleurs à l'étranger) peuvent aussi être couvertes si elles
revêtent une importance particulière.

Lorsqu'un Etat membre demande au Fonds de lui accorder un finan-
cement pour imprévus, les plus grands efforts seront déployés pour obte-
nir des financements pour imprévus auprès d'autres sources.

L'élément de financement pour imprévus prévoit un dosage appro-
prié d'ajustement et de financement et des ajustements symétriques de fi-
nancement, le membre étant censé, en cas d'écart positif par rapport aux
projections de référence établis lors du lancement d'un programme, y re-
noncer partiellement grâce, si possible, au relèvement des limites afféren-
tes à ses réserves internationales ou, à titre de deuxième option, en ces-
sant d'effectuer des achats auprès du Fonds dans le cadre de l'accord
auquel se rattache le financement pour imprévus ou en procédant promp-
tement au rachat des montants correspondants aux avoirs détenus par le
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Fonds et résultant de précédents achats. Les achats seront écheionnés de
manière à ce que leur calendrier coïncide avec celui des tirages prévus au
titre de l'accord auquel le financement pour imprévus est rattaché et ne
peuvent intervenir que si les résultats obtenus par l'Etat membre dans le
cadre de l'accord qui a été approuvé par le Fonds sont satisfaisants et si
ledit Etat est disposé à adapter sa politique d'ajustement comme il con-
vient pour assurer la viabilité du programme appuyé par l'accord auquel
est rattaché le financement pour imprévus.

Facilité d'ajustement structurel renforcée

Le Fonds, en sa qualité de fiduciaire de l'Instrument portant création
du Compte de fiducie de la Facilité d'ajustement structurel (FAS) ren-
forcée, a décidé en avril 1988 de fixer dans un premier temps à 250 % de
la quote-part versée par un membre au Fonds la limite d'accès de tout
membre remplissant les conditions requises aux ressources du Compte de
fiducie, moins les montants potentiels que le membre peut tirer de la Faci-
lité d'ajustement structurel et moins les ressources mises à sa disposition
au titre de prêts associés avec des prêts du Compte de lïducie.

Le Fonds a également décidé, en tant que fiduciaire de l'Instrument,
de fixer le taux d'intérêt initial des prêts du Compte de fiducie à 0,5 %
avec effet au 20 avril 1988.

Conformément au paragraphe 2 de la section III de l'Instrument sus-
mentionné, le Fonds, en sa qualité de fiduciaire du Compte, a approuvé
un certain nombre d'accords avec des gouvernements, des banques cen-
trales et d'autres institutions financières portant sur le financement du
Compte de fiducie de la FAS renforcée et l'octroi de prêts associés.

Accès élargi aux ressources du Fonds

En juin 1988, le Fonds a amendé sa décision relative à l'accès élargi
aux ressources du Fonds à l'effet de modifier la période couverte par les
accords élargis. Aux termes de la décision amendée, les accords élargis
porteront normalement sur une période maximale de trois ans mais, le cas
échéant et à la demande du pays membre, la durée du programme élargi
existant pourra être portée à quatre ans au maximum.

Politique en matière d'accès élargi

Le Fonds a également amendé en juin 1988 sa décision concernant
la politique d'accès élargi aux ressources du Fonds pour ce qui est de
l'utilisation des ressources ordinaires et des ressources empruntées. Aux
termes de la décision amendée, les achats au titre d'un accord de confir-
mation porteront sur des ressources ordinaires et des ressources emprun-
tées selon un ratio de 2 à 1 dans la première tranche de crédit et de 1 à 2
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dans les trois tranches de crédit suivantes. Ensuite, les achats porteront
uniquement sur des ressources empruntées. Au titre d'un accord élargi,
les achats d'un pays membre porteront sur des ressources ordinaires jus-
qu'à ce que l'encours d'utilisation des ressources ordinaires dans les tran-
ches supérieures de crédit et au titre du mécanisme élargi de crédit du
Fonds soit égal à 140 % de la quote-part de ce pays membre. Ensuite, les
achats porteront sur des ressources empruntées.

Accords généraux d'emprunt

Conformément à l'article VII, section 1, des Statuts du Fonds, le Di-
recteur général a été autorisé à proposer la prorogation pour une période
de cinq ans à compter du 26 décembre 1988 de l'Accord d'emprunt de
1983 avec l'Arabie saoudite en association avec les Accords généraux
d'emprunt.

L'Arable saoudite a accepté la prorogation proposée et l'Accord de
prorogation est en conséquence entré en vigueur le 26 décembre 1988.

Droits de tirage spéciaux

Le Fonds a décidé en juillet 1988 que tout participant ou détenteur
agréé peut, en accord avec un détenteur agréé et sur instruction du Fonds,
transférer des DTS à ce détenteur agréé en règlement d'un paiement dû au
Fonds au titre d'opérations financières ayant trait au Compte de fiducie
de la Facilité d'ajustement structurel renforcée ou à un compte administré
établi au bénéfice du Compte de fiducie de la Facilité d'ajustement struc-
turel renforcée.

Facilité d'ajustement structurel

Le Fonds a décidé en juillet 1988 que les pays admis à bénéficier des
ressources de la Facilité d'ajustement structurel pourront, à compter du
29 juillet 1988, obtenir un financement à ce titre à concurrence de 63,5 %
de leur quote-part; seront décaissés un maximum de 20 % de la quote-part
au titre de la première année de l'arrangement; un maximum de 30 % de
la quote-part au titre de la deuxième année et un maximum de 13,6 % de
la quote-part au titre de la troisième année.

Répartition des charges et ajustement du taux de commission
et du taux de rémunération

Le Fonds a adopté en avril 1988 une décision sur les points suivants :
principes de la répartition des charges, taux de commission, montant à
verser au Compte spécial et niveau de revenu net du Fonds retenu comme
objectif et application du principe de la « répartition des charges » pour
l'exercice 1989.
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Le Fonds a réexaminé l'application de cette décision en juillet 1988
et a décidé que l'ajustement du taux de commission pour le trimestre pre-
nant fin le 31 juillet 1988 serait limité de manière à produire des montants
égaux à ceux qui résultent de la réduction du taux de rémunération pen-
dant ce trimestre; le déficit éventuel sera comptabilisé comme recette dif-
férée pour le trimestre prenant fin le 31 octobre 1988 et sera financé au
moyen d'un ajustement du taux de commission et du taux de rémunéra-
tion pour ce trimestre.

Compte de bonification du mécanisme
de financement supplémentaire

En août 1988, le Fonds a amendé la section 10 de l'Instrument por-
tant création du Compte de bonification du mécanisme de financement
supplémentaire. Selon le nouveau texte, ne sera pris en considération aux
fins du calcul des commissions indiquées aux alinéas a et b aucun des
ajustements du taux de commission qui sont visés à la règle I-6(4) et peu-
vent être opérés en vue de couvrir des recettes différées au titre des com-
missions ou d'affecter des ressources au Compte spécial conditionnel.

Le Fonds a également décidé que des paiements de bonification ad-
ditionnels au titre des commissions versées sur les avoirs en monnaie vi-
sés à la section Vil de l'Instrument seront effectués pour la période allant
du Ier au 30juin 1988.

8.  UNION POSTALE UNIVERSELLE

L'Union postale universelle a continué d'étudier les problèmes juri-
diques et administratifs que le Congrès de Hambourg de 1984 a demandé
au Conseil exécutif d'analyser. Les principaux secteurs d'activités pou-
vant intéresser d'autres organisations sont les suivants :

a)  Réglementation postale internationale

Le Conseil exécutif a décidé de soumettre au Congrès de Washing-
ton (1989) :

-- Une proposition visant à assouplir la procédure prévue au para-
graphe 6, r, de l'article 102 du Règlement général pour la mise
en œuvre de nouveaux services ou de nouvelles pratiques;

-- Des propositions visant à prévoir à l'article 15 du Règlement
intérieur des Congrès deux procédures concernant te renvoi au
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Conseil exécutif de propositions de modification des règlements
d'exécution;

-- Des propositions faisant suite aux décisions prises en 1986 et
1987 sur le problème de la compétence législative du Conseil
exécutif.

Il a en outre demandé au Bureau intemational de s'acquitter des tâ-
ches suivantes :

-- Etudier plus avant la question de l'authentification des Règle-
ments d'exécution en se fondant sur la pratique des organes des
Nations Unies;

-- Rechercher s'il convient que les réserves des Etats soient formu-
lées avant ou après l'authentification des Règlements d'exé-
cution;

-- Etudier la possibilité de remplacer dans les actes de I'UPU les
termes « délégué » et « plénipotentiaire » par le terme « repré-
sentant »;

-- Rechercher s'il convient ou non de donner immédiatement effet
au nouveau mécanisme de révision des Actes de I'UPU et en par-
ticulier à la délégation de compétence au Conseil exécutif en
cette matière.

b)  Amendement à l'article 6 de la Convention

Comme le Conseil exécutif considère que cet article ne concerne
que la mise en place de nouveaux services, il n'a pas entériné l'idée d'y
inclure des dispositions confirmant expressément le maintien en vigueur,
entre les Administrations qui le désirent, d'accords ou de parties d'ac-
cords abolis par I'UPU. Il soumettra en revanche au Congrès de Was-
hington de 1989 un projet de résolution donnant aux Administrations in-
téressées la possibilité de maintenir ou de rétablir entre elles à une date
ultérieure, en totalité ou en partie, les accords abolis par I'UPU.

c)  Pouvoirs des délégués

Deux formules correspondant aux deux tendances qui se sont mani-
festées aux sessions de 1986 et de 1987 ont été examinées par le Conseil
exécutif. La première préconisait une certaine souplesse face au défaut de
pouvoirs ou à des pouvoirs irréguliers, tandis que l'autre tendait à priver
de leur droit de vote les délégués non munis de pouvoirs en bonne et due
forme.

Le Conseil exécutif a finalement opté pour la première formule, as-
sortie des mesures qu'il avait déjà prises en 1987 (décision CE 10/1987)
afin de faciliter le dépôt des pouvoirs et d'en accélérer la procédure
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d'approbation. La décision susvisée a notamment chargé le Bureau inter-
national :

De préparer un modèle de pouvoirs qu'il enverra aux Adminis-
trations lorsque le pays hôte transmettra aux Gouvernements
l'invitation officielle au Congrès;

D'intervenir auprès des Ministères des affaires étrangères des
pays membres pour attirer leur attention sur les exigences parti-
culières de I'UPU en matière de pouvoirs (pouvoir de signature
notamment);

De prendre des mesures pour avancer et accélérer le dépôt des
pouvoirs, afin que le Secrétariat puisse établir en temps opportun
les documents pour la Commission de vérification des pouvoirs;

De prévoir que la Commission de vérification des pouvoirs se
réunisse sitôt après l'ouverture du Congrès et présente son pre-
mier rapport durant la première semaine du Congrès.

d)  Fonctions de dépositaire des Statuts de l'Union et participa-
tion du Gouvernement suisse en cas d'adhésion et d'admis-
sion à l'Union ou de retrait de l'Union

Sur la demande du Gouvernement suisse, le Conseil exécutif sou-
mettra au Congrès de Washington de 1989 les propositions de modifica-
tion des Actes aux fins du transfert au Bureau international des fonctions
résiduelles exercées jusqu'ici par la Suisse.

Le Conseil a également chargé le Bureau intemational d'étudier les
dispositions du paragraphe 4 de l'article 21 de la Constitution312 relatives
à l'identification de la classe de contribution des nouveaux pays qui adhè-
rent à l'Union, dispositions qui ne correspondent plus à la pratique ac-
tuelle.

e)  Transfert au Bureau intemational du pouvoir de solliciter des
candidatures pour les postes de Directeur général et de Direc-
teur général adjoint de I'UPU

Après avoir examiné la pratique des autres institutions spécialisées
des Nations Unies, le Conseil exécutif a décidé de transférer au Bureau
international le pouvoir de solliciter des candidatures pour les postes de
Directeur général et de Directeur général adjoint de I'UPU. Il soumettra
en conséquence au Congrès de Washington de 1989 une proposition ten-
dant à amender à cet effet le paragraphe 2 de l'article 108 du Règlement
général.
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20  Adhésion éventuelle de I'UPU à la Convention de Vienne de
1986 sur le droit des traités entre Etats et organisations inter-
nationales ou entre organisations internationales313

Le Conseil exécutif a décidé de charger le Bureau international de
préparer en 1989 un rapport supplémentaire sur l'opportunité pour I'UPU
d'adhérer à la Convention de Vienne de 1986.

g)  Suggestions concernant le fonctionnement de l'Union

Eu égard aux importantes suggestions formulées par le Bureau inter-
national en vue d'adapter le fonctionnement de i'UPU aux exigences
commerciales et techniques actuelles, le Conseil exécutif a créé un
groupe de travail qu'il a chargé d'examiner la question et de préparer à ce
sujet des propositions pour le Congrès ou, si possible, des propositions
applicables avant le Congrès (décision CE 8/1988).

9.    ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

En plus des avis et de l'assistance juridique qu'il a fournis aux orga-
nes principaux de I'ONUDI, au Directeur général et aux divers départe-
ments de l'Organisation, le Service juridique de I'ONUDI a continué à
s'occuper des questions soulevées par la phase f'male de la transformation
de I'ONUDI en une institution spécialisée. Les activités juridiques de
l'Organisation peuvent se résumer comme suit :

a)  Questions constitutionnelles

En 1988, deux Etats -- l'Albanie et les Maldives -- sont devenus
membres de I'ONUDI en adhérant à l'Acte constitutiP14, le nombre des
Etats membres de I'ONUDI s'établissant en conséquence à la fin de 1988
à 1523t5. L'Australie s'est en revanche retirée de I'ONUDI, sur la base de
l'article 6 de l'Acteconstitutif, avec effet au 31 décembre 1988316.

b)  Accord avec des organisations intergouvernementales,
non gouvernementales, gouvernementales et autres

Sur la base des Principes applicables aux accords sur les relations
conclus avec les organisations du système des Nations Unies autres que
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l'Organisation des Nations Unies et avec d'autres organisations intergou-
vernementales et gouvernementales et aux relations appropriées avec les
organisations non gouvernementales et autres, qui ont été adoptés par la
Conférence générale317,

i)  L'ONUDI a conclu après approbation du Conseil du développe-
ment industriel (deuxième session)3t8 les accords ci-après avec des orga-
nisations intergouvemementales extérieures au système des Nations
Unies319 :

-- Accord de coopération avec la Banque africaine de développe-
ment, signé le 6 février 1988;

-- Accord établissant des relations avec le Centre régional africain
de la technologie, signé le 13 août 1988;

-- Accord établissant des relations avec l'Organisation arabe des
ressources minérales, signé au nom de I'ONUDI le 22 août 1988;

-- Accord établissant des relations avec l'Organisation arabe pour
la normalisation et la métrologie, signé les 31 mai et 15 juin
1988;

-- Accord établissant des relations avec la Communauté asiatique
et pacifique de la noix de coco, signé le 25 mars 1988;

-- Accord établissant des relations avec l'Union douanière et éco-
nomique de l'Afrique centrale, signé le 23 septembre 1988;

-- Accord établissant des relations avec le Comité intergouveme-
mental des migrations, signé le 22 avril 1988;

-- Accord établissant des relations avec le Centre international des
entreprises publiques dans les pays en développement, signé le
12 mai 1988;

-- Accord établissant des relations avec l'Organisation pour la mise
en valeur du fleuve Sénégal, signé le 12 août 1988.

ii)  L'ONUDI a en outre conclu un accord avec le Centre pour
le développement industriel [Bruxelles (Belgique)], un mémorandum
d'accord avec le Groupement européen pour le développement des en-
treprises par la coopération internationale [Bischheim (France)] et
un accord de coopération avec l'Université de Paris I Panthéon-
Sorbonne319;

iii)  L'ONUDI a conclu les accords ou arrangements de travail
ci-après avec des gouvernements ou organisations gouvernementales319 :

-- Accord avec l'Inde sur les conditions de base régissant les pro-
jets de I'ONUDI inscrits au programme provisoire du Centre in-
ternational pour le génie génétique et la biotechnologie, accord
relatif à un fonds d'affectation spéciale et échange de lettres se
rapportant à l'accord susmentionné. Accord avec l'Italie sur les
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conditions de base régissant le projet de I'ONUDI relatif à la
phase préparatoire à la création d'un centre international de
sciences et techniques de pointe;

Mémorandum d'accord avec les Philippines sur la coopération
dans le domaine des matériaux et systèmes de construction à bon
marché. Mémorandum d'accord avec le Portugal sur la coopéra-
tion aux fins de la mise en œuvre de programmes de développe-
ment industriel dans l'intérêt des pays en développement, no-
tamment de ceux dont la langue officielle est le portugais; les
parties ont simultanément conclu une note d'accord sur la coo-
pération aux fins de la création du Centre d'information, de for-
mation et d'études sur la technologie pharmaceutique et une note
d'accord sur la formation;

Protocole concernant l'achat par I'ONUDI de matériel, de four-
nitures et autres biens en application de l'Accord sur la fourni-
ture de services techniques en matière de formation conclu dans
le cadre du projet de réorganisation de la production sucrière au
Soudan (signé le 14 juin et le 4 septembre 1987);
« Communiqué final » sur la visite du Directeur général au Ca-
meroun (17-21 juin 1988) qui avait pour objet l'examen de la co-
opération entre le Cameroun et I'ONUDI dans le domaine de
l'industrialisation; Communiqué conjoint sur la visite officielle
du Ministre de l'industrie du Soudan au siège de I'ONUDI (30
novembre-2 décembre 1988).

c)  Accords avec l'Organisation des Nations Unies
ou ses organes

i)  Le 11 mars 1988 a été signé l'accord relatif au transfert d'avoirs
entre l'Organisation des Nations Unies et I'ONUDIs2°, s21

ii)  Comme en 1986 et 1987, I'ONUDI a conclu un accord avec
l'ONU concernant les dispositions relatives à la vente des publications de
I'ONUDI.

iii)  Le 28 mai 1988, I'ONUDI et la CEA ont signé un arrangement
de travail sur la coopération et les consultations dans le cadre général
défini par l'accord établissant des relations entre l'ONU et I'ONUDI
du 18 décembre 1985. En octobre 1984, I'ONUDI a signé une lettre d'ac-
cord avec le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des
drogues concernant le maintien de la participation de I'ONUDI à la
mise en œuvre en 1989 des projets financés par le Fonds dans le do-
maine de la lutte contre les drogues et, notamment, de l'application des
lois.
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d)  Accords (Fonds d'affectation spéciale)
avec des gouvernements sur les experts associés

En 1988, un accord de ce type a été conclu sous forme d'échange de
lettres avec le Gouvernement du Japon.

e)  Accord de base type relatif à la coopération

Des accords de ce type ont été conclus avec la Bolivie, le Chili, les
Emirats arabes unis, le Maroc, le Niger et le Soudan.

j)  Règlements et règles

i)  Règles de gestionfinaneières : Sur la base du Règlement finan-
cier de I'ONUDI qui a été approuvé par la Conférence générale à sa
deuxième session en 1987 et qui a pris effet le lerjanvier 1988322, le Di-
recteur général a promulgué les règles de gestion financière qui ont, elles
aussi, pris effet le lerjanvier 1988323.

ii)  Règlement du personnel : Conformément à l'article 13.4322 du
Statut du personnel, le Secrétaire général a établi le Règlement du person-
nel qui a pris effet le let juillet 1988324, 325

g)  Procédures du Secrétariat concernant les traités
et accords internationaux

En juillet 1988, I'ONUDI a promulgué des instructions326 concer-
nant les procédures du Secrétariat relatives à l'enregistrement, au clas-
sement et à la tenue du registre et à la publication des traités et accords
internationaux auxquels I'ONUDI est partie, instructions fondées sur
l'Article 102 de la Charte et sur le Règlement adopté par l'Assemblée gé-
nérale pour mettre en application ledit article 102.

h)  Emblème de I'ONUDI

A la 4e session, le Conseil du développement industriel a décidé de
choisir comme emblème et sceau de I'ONUDI l'emblème et le sceau uti-
lisés à titre provisoire depuis janvier 1986321, 327

/)  Accords avec des maisons d'édition
concernant les publications de I'ONUDI

Le Service juridique a établi, conjointement avec le Comité des pu-
blications de I'ONUDI, un accord modèle à utiliser pour la conduite des
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négociations avec des maisons d'édition en vue de l'édition, de l'im-
pression et de la diffusion des ouvrages, monographies industrielles ou
autres publications ayant pour auteurs des fonctionnaires ou consultants
de I'ONUDI. Sur la base de ce modèle, I'ONUDI a conclu en 1988 un ac-
cord avec la maison Cassell Tycooly, de Londres.

10.  AGENCE INTERNATIONALE
DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE

Amendement à l'article V1.A. 1 du statut de l'Agence

En 1988, l'amendement à l'article VI.A. 1 du statut a été accepté par
14 nouveaux Etats membres -- Argentine, Birmanie, Chypre, Equateur,
Etats-Unis d'Amérique, Iran (République islamique d'), Malaisie, Mau-
rice, Nouvelle-Zélande, République arabe syrienne, Sénégal, Sierra
Leone, Zambie et Zimbabwe--, le nombre total des acceptations se
trouvant ainsi porté à 68. L'amendement entrera en vigueur lorsqu'il aura
été accepté par deux tiers des Etats membres.

Convention sur la protection physique des matières nucléaires328

Trois nouveaux Etats, l'Autriche, le Japon et le Mexique, ont ex-
primé leur consentement à être liés par la Convention. A la fin de 1988,
46 Etats et une organisation régionale, la Communauté européenne de
l'énergie atomique (EURATOM), avaient signé la Convention et 24 y
étaient parties.

Convention sur la notification rapide d'un accident nucléaire329

Convention sur l'assistance en cas d'accident nucléaire
ou de situation d'urgence radiologique33°

Onze nouveaux Etats- Autriche, Bangladesh, Bulgarie, Egypte,
Etats-Unis d'Amérique, Guatemala, Inde, Iraq, Mexique, Pologne et
Suisse -- ont exprimé leur consentement à être liés par la Convention sur
la notification. Les mêmes Etats, à l'exception de l'Autriche, ont adhéré à
la Convention sur l'assistance. Une organisation internationale, l'Orga-
nisation mondiale de la santé, a adhéré aux deux Conventions.

A la fin de 1988, l'état des conventions était le suivant : 72 Etats
avaient signé la Convention sur la notification et 31 Etats et organisations
internationales y étaient devenues parties; 70 Etats avaient signé la Con-
vention sur l'assistance et une organisation internationale y était devenue
partie.

169



Convention de Vienne relative à la responsabilité
civile en matière de dommages nucléaires331

La Convention a été signée par un nouvel Etat, le Chili. A la fin
de 1988, 10 Etats avaient signé la Convention et 10 y étaient devenus
parties.

Protocole commun relatif à l'application de la Convention de Vienne
et de la Convention de Paris332

Le 21 septembre 1988, une conférence internationale convoquée à
Vienne sous les auspices conjointes de l'Agence internationale de l'éner-
gie atomique et de l'Agence de l'OCDE pour l'énergie nucléaire a adopté
le Protocole commun relatifà l'application de la Convention de Vienne et
de la Convention de Paris. Ce protocole établit un lien entre les deux
conventions en élargissant parallèlement le régime de responsabilité ci-
vile prévu par chacune d'entre elles et en éliminant le risque de conflits de
lois en conséquence de l'application simultanée des deux instruments à
l'occasion d'un accident nucléaire impliquant des Etats parties à l'un et à
l'autre.

A la date de son adoption, le Protocole a été signé, dans le cadre de la
Conférence, par les 19 pays suivants : Allemagne (République fédérale
d'), Argentine, Belgique, Chili, Danemark, Egypte, Espagne, Finlande,
Grèce, Italie, Maroc, Norvège, Pays-Bas, Philippines, Portugal,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suisse et
Turquie. Le 7 décembre 1988, il a été signé par le Cameroun. Aux termes
de son article Vil, le Protocole commun entrera en vigueur quand au
moins cinq Etats parties à la Convention de Vienne et cinq Etats parties à
la Convention de Paris y auront adhéré.

Examen de la question de la responsabilité
pour les dommages nucléaires

En 1988, I'AIEA a poursuivi l'examen de la question de la responsa-
bilité pour les dommages nucléaires, y compris la responsabilité des
Etats. Le 23 septembre 1988, la trente-deuxième session de la Conférence
générale de I'AIEA a adopté par consensus la résolution GC/XXXII/
RES/491 dans laquelle elle a notamment prié le Conseil des gouverneurs
de réunir en 1989 un groupe de travail à composition non limitée pour
étudier tous les aspects de la responsabilité pour les dommages nu-
cléaires.

Accords de garanties

En 1988, des accords de garanties ont été conclus entre I'AIEA et
quatre Etats membres : le Nigéria, le Panama, l'Inde et la Chine. L'accord
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avec le Nigéria a été conclu conformément au Traité sur la non-pro-
lifération des armes nucléaires'3; l'accord avec le Panama l'a été sur la
base du Traité de non-prolifération et du Traité visant l'interdiction des
armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco)334.

L'Accord avec le Nigéria335 et l'Accord avec l'Inde336 sont entrés en
vigueur, de même que l'Accord de garanties conclu en 1986 avec l'Alba-
nie337. Un accord de garanties conclu avec l'Espagne a cessé d'être en vi-
gueur conformément à ses dispositions. A la fin de 1988, le nombre total
des Etats non dotés d'armes nucléaires qui étaient liés par des accords en
vigueur conclus conformément au Traité de non-prolifération et/ou au
Traité de Tlatelolco s'établissait à 82 et le nombre total des accords de ga-
ranties en vigueur conclus par I'AIEA s'établissait à 168.

Les accords avec la Chine et le Panama évoqués plus haut ont été si-
gnés par les parties mais ne sont pas encore entrés en vigueur.

Accords régionaux de coopération

A la fin de 1988, un nouvel Etat, Singapour, avait accepté l'Accord
régional de coopération pour la recherche, le développement et la forma-
tion dans le domaine de la science et de la technologie nucléaires (1987),
le nombre des Etats ayant notifié leur acceptation se trouvant ainsi porté
à14.

Services consuitatifs en matière de législation nucléaire

Dans le cadre de son programme de coopération technique, I'AIEA
a, comme suite aux services consuitatifs qu'elle avait fournis à la Chine,
au Maroc et à la Tunisie en matière de législation et de réglementation nu-
cléaires, donné des avis complémentaires aux autorités compétentes de
ces Etats.

Accords relatifs à la sûreté nucléaire

En 1988, I'AIEA a continué à rassembler les textes des accords bila-
téraux, régionaux et multilatéraux sur la coopération dans le domaine de
la sûreté nucléaire auxquels sont parties des Etats membres de l'Agence,
textes dont elle compte publier une compilation dans sa Collection juri-
dique.
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NOTES

I Adoptée sans vote.
2 Adoptée sans vote.
3 Adoptée par 136 voix contre 3, avec 14 abstentions.
4 Adoptée par 96 voix contre zéro, avec 53 abstentions.
5 Adoptée par 131 voix contre 2, avec 20 abstentions.
6 Adoptée sans vote.
7 Adoptée sans vote.
s Adoptée par 130 voix contre zéro, avec 10 abstentions.
9 Adoptée par 152 voix contre une, avec une abstention.
1o Adoptée sans vote.
!1 Adoptée sans vote.
12 International Legal Materials, vol. 27, n° 1, p. 84.
13 Adoptée par 141 voix contre zéro, avec 12 abstentions.
14 Adoptée sans vote.
15 Adoptée par 135 voix contre 12, avec 3 abstentions.
16 Adoptée par 135 voix contre 13, avec 5 abstentions.
17 Résolution S-10/2 de l'Assemblée générale.
lS Adoptée par 137 voix contre zéro, avec 11 abstentions.
19 Adoptée par 127 voix contre 17, avec 6 abstentions.
2o Adoptée par 136 voix contre 3, avec 14 abstentions.
21 Adoptée par 133 contre 17, avec 4 abstentions.
22 Adoptée par 136 voix contre 4, avec 13 abstentions.
23 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 480, p. 43.
24 Ibid., vol. 729, p. 161.
25 Adoptée par 127 voix contre 3, avec 21 abstentions.
26 Adoptée par 146 voix contre 2, avec 6 abstentions.
27 Adoptée par 117 voix contre 17, avec 16 abstentions.
2s Adoptée par 149 voix contre zéro, avec 5 abstentions.
29 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, No 9068.
3o Adoptée par 116 voix contre 3, avec 34 abstentions.
31 Adoptée par 151 voix contre zéro, avec 4 abstentions.
32 Adoptée par 138 voix contre 4, avec 12 abstentions.
33 Adoptée par 99 voix contre 2, avec 51 abstentions.
34 Adoptée sans vote.
35 Société des Nations, Recueildes Traités, vol. XCIV, p. 65.
36 Adoptée sans vote.
37 Adoptée par 154 voix contre une, avec zéro abstention.
as Adoptée par 152 voix contre zéro, avec 2 abstentions.
39 Adoptée par 116 voix contre 2, avec 29 abstentions.
4o Adoptée par 129 voix contre une, avec l0 abstentions.
41 Adoptée par 141 voix contre zéro, avec 13 abstentions.
42 Adoptée sans vote.
43 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1342, p. 137.
44 Adoptée sans vote.
45 Adoptée par 125 voix contre zéro, avec 23 abstentions.
46 Adoptée par 128 voix contre zéro, avec 22 abstentions.
47 Voir A/431913.
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4s Résolution 2734 (XXV) de l'Assemblée générale, reproduite dans l'Annuairejuri-
clique, 1970, p. 67.

49 Adoptée sans vote.
5o Voir A/43/795.
51 A/43/566.
52 Adoptée sans vote.
53 Voir A/43/795.
54 Adoptée par 100 voix contre zéro, avec 6 abstentions.
55 Voir A/43/911.
56 Adoptée par 111 voix contre zéro, avec 10 abstentions.
57 Voir A/43/911.
58 Pour le rapport du Sous-Comité, voir A/AC.105/411.
59 Pour le rapport du Comité, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, qua-

rante-troisième session, Supplément n° 20 (A/43/20).
6o Adoptée sans vote.
6t Voir A/43/767.
62 Pour des informations détaiUées, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,

quarante-troisième session, Supplément n° 25 (A/43/25).
63 Toutes les décisions du Conseil d'administration mentionnées dans la présente section

ont été adoptées par consensus.
64 Résolution 42/186 de l'Assemblée générale, annexe.
65 A/42/427, annexe.
66 Adoptée sans vote.
67 Voir A/43/915/Add.7.
6s Adoptée sans vote.
69 Voir A/43/905.
70 Adoptée sans vote.
71 Voir A/43/919.
72 Adoptée sans vote.
73 Voir A/43/915/Add.2.
74 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième session, Supplé-

ment n° 15 (A/43/15), vol. I, annexe III.
75 Adoptée sans vote.
76 Voir A/43/915/Add.4.
77 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième session, Supplé-

ment n° 36 (A/43/36).
78 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et re-

nouvelables, Nairobi, 10-21 aotit 1981 (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.81.I.24), chap. I, sect. A.

79 Adoptée sans vote.
se Voir 43/915/Add.2.
si Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.88.11.D.8 et rectificatif.
82 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième session, Supplé-

ment n° 15 (A/43/15), vol. l.
83 Ibid., vol. II.
s4 Ibid., trente-cinquième session, Supplément n° 15 (A/35/15), vol. II, annexe I.
85 Ibid., quarante-troisième session, Supplément n° 15 (A/43/15), vol. II, sect. II.A.
s6 Voir TD/359.
87 Adoptée par 150 voix contre une, avec une abstention.
sg Voir A/43/916.
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89 A/43/647.
90 Adoptée sans vote.
91 Voir A/43/915/Add.6.
92 A/43/554.
93 Nations Unies, Recueildes Traités, vol. 520, p. 151.
94 Ibid., vol. 1019, p. 175.
95 Ibid., vol. 976, p. 3.
96 Ibid., p. 105.
97 E/CONF.82/I 5; également paru en tant que publication des Nations Unies, numéro de

vente : F.91.XI.6; le texte de la Convention est reproduit au chapitre IV A du présent
Annuaire.

98 Adoptée sans vote.
99 Voir A/43/875.
1oo Adoptée sans vote.
rot Voir A/43/875.
1o2 A/43/684.
Io3 A/43/679.
1o4 Rapport de la Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite de drogues,

Vienne, 17-26juin 1987 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.87.1.18),
chap. I, sect. B.

to5 Ibid., sect. A.

IO6 Adoptée sans vote.
IO7 Voir A/43/811.
Io8 A/43/572.
IO9 Pour des informations détaillé.es, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,

quarante-troisième session, Supplément n* 12 (A/43/12).
IiO Nations Unies, Recueildes Traités, vol. 189, p. 137.
t t t A/42/521-5-S/19085, annexe, sect. 8.
112 A/42/949.
113 Adoptée sans vote.
114 Voir A/43/874.
t 15 Voir A/41/324, annexe.
116 Voir A/411572, annexe.
t l7 Voir A/43/717 et Corr.l, annexe.
IlS Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 3.
tt9 Ibid., vol. 999, p. 171.
12o Ibid.
121 Adoptée sans vote.
t22 Voir A/43/872.
123 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième session, Supplé-

ment n° 40 (A/43/40).
124 Nations Unies, Recueildes Traités, vol. 1249, p. 13.
125 Adoptée sans vote.
126 Voir A/43/812.
127 A/43/605.
128 Nations Unies, Recueildes Traités, vol. 660, p. 195.
129 Adoptée sans vote.
13o Voir A/43/777.
131 A/43/517.
132 Nations Unies, Recueildes Traités, vol. 1015, p. 243.
133 Adoptée par 128 voix contre une, avec 26 abstentions.
134 Voir A/43/777.
t35 A/43/516.
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136 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 78, p. 277.
137 Adoptée sans vote.
13s Voir A/43/868.
139 A/43/478.
14o Nations Unies, Recueildes Traités, vol. 1465, p. 85.
141 Adoptée sans vote.
142 Voir A/43/878.
143 A/43/519.
144 Adoptée sans vote.
145 Voir A/43/873.
J46 Voir HRI/MC/1988/CRP. 1.
147 Adoptée par 133 voix contre zéro, avec 24 abstentions.
t48 Voir A/43/871.
149 Adoptée par 154 voix contre une, avec 2 abstentions.
15o Voir A/43/868.
t51 AJC.3/43/1 et A/C/3/43/7.
152 Adoptée sans vote.
153 Voir A/43/870.
154 Adoptée par 133 voix contre zéro, avec 24 abstentions.
t55 Voir A/43/870.
t56 Résolution 3384 (XXX) de l'Assemblée générale.
157 Adoptée sans vote.
tss Voir A/43/778.
159 Adoptée sans vote.
16o Voir A/43/876.
161 E/CN.4/1988/10.
162 Résolution 41/128 de l'Assemblée générale, annexe.
163 Adoptée par 129 voix contre 24, avec une abstention.
164 Voir A/43/876.
16s A/43/739.
166 Adoptée sans vote.
167 Voir A/43/868.
168 Adoptée sans vote.
169 Voir A/43/868.
17o Résolution 217 A (III) de l'Assemblée générale.
171 Adoptée sans vote.
172 Voir A/43/868.
173 A/43/328.
177 Adoptée par 130 voix contre une, avec 25 abstentions.
178 Adoptée par 135 voix contre 8, avec 14 abstentions.
179 Voir A/43/876.
177 Résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblée générale.
17s Résolution 35/56 de l'Assemblée générale, annexe.
179 Résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale.
lso Adoptée sans vote.
181 Voir A/43/808.
182 Voir Rapport de l'Assemblée mondiale sur le vieillissement, Vienne, 26juillet-6 aodt

1982 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.82.I. 16), chap. VI, sect. A.
183 A/431583.
184 Adoptée sans vote.
Is5 Voir A/43/809.
186 Adoptée sans vote.
187 Voir A/43/877.
lS8 A/43/734.
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189 Documents officiels de la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer, vol. XVII (publication des Nations Unies : F.84.V.3), document A/CONF.62/122.

19o Pour des informations détaillées sur les travaux de la Commission préparatoire, voir
le rapport du Secrétaire général (M43/718).

191 Adoptée par 135 voix contre 2, avec 6 abstentions.
192 Voir A/43/L. 18 et Add. 1.
193 Pour la composition de la Cour, voir décision 43/327 de l'Assemblée générale.
194 Au 31 décembre 1988, le nombre des Etats ayant reconnu comme obligatoire la juri-

diction de la Cour en vertu de déclarations déposées aux termes du paragraphe 2 de
l'Article 36 du Statut de la Cour internationale de Justice s'établissait à 49.

195 Pour le texte complet des décisions, voir C.1.J. Recueil, 1987, et C.1.J. Recueil, 1988.
196 Voir C.1.J. Recueil, 1988, n° 43, p. 141.
197 Ibid., p. 141 à 151.
198 Ibid., p. 151 et 152.
199 Ibid., p. 154.
2oo Ibid., p. 155.
2ol Pour la composition de la Commission, voir Documents officiels de l'Assemblée gé-

nérale, quarante-troisième session, Supplément n° 10 (A/43/10), chap. I.A.
2o2 Pour des informations détaillées, voir Annuaire de la Commission du droit interna-

tionaL 1988, vol. I [publication des Nations Unies, numéro de vente : F.90.V.4]; ibid., vol.
Il (première partie) [publication des Nations Unies, numéro de vente : F.90.V.5 (première
partie)] et ibid., vol. Il (deuxième partie) [publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.90.V.5 (deuxième partie)].

203 Annuaire de la Commission du droit international, 1988, vol. II, première partie,
A/CN.4/416 et Add.l et A/CN.4/415, respectivement.

204 Ibid., A/CN.4/417.
205 Ibid., A/CN.4/411.
206 Ibid., A/CN/4/412 et Add.l et2.
207 Ibid., A/CN.4/413.
208 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième session, Supplé-

ment n° 10 (A/43/10).
209 Adoptée sans vote.
21o Voir A/43/885.
2Il Adoptée par 137 voix contre 5, avec 13 abstentions.
212 Voir A/43/883.
213 Pour la composition de la Commission, voir Documents officiels de l'Assemblée gé-

nérale, quarante-troisième session, Supplément n° 17, chap. 1.B, parA.
214 Pour des informations détaillées, voir Annuaire de la Commission des Nations Unies

pour le droit commercial international, vol. XIX : 1988 (publication des Nations Unies, nu-
méro de vente : F.89.V.8).

215 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial internatio-
naL vol. X1X : 1988, A/CN.9i297.

216 Ibid., A/CN.9/301, p. 49.
217 Ibid., A/CN.9/298, p. 67.
218 Ibid., AJCN.9/302, p. 93.
219 Ibid., A/CN.9/300, p. 169.
22o Ibid., A/CN.9/303, p. 155.
221 Adoptée sans vote.
222 Voir A/43/820.
223 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la prescription en ma-

tière de vente internationale d'objets mobiliers corporels, New York, 20 mai-14juin 1974
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.74.V.8), p. 100.
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224 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur les contrats de vente in-
ternationale de marchandises, Vienne, 10 mars-Il avril 1980 (publication des Nations
Unies, numéro de vente : F.82N.5), p. 204.

225 Ibid., p. 190.
226 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le transport de marchan-

crises par mer, Hambourg, 6-31 mars 1978 (publication des Nations Unies, numéro de
vente : F.80.VIll. l), document A/CONF.89/13, annexe L

227 Adoptée sans vote.
228 Voir A/43/820.
229 Pour le texte de la Convention, voir le chapitre IV.A du présent Annuaire.
23o Voir également dans ce même chapitre la section A.6, Commission du droit interna-

tional, et la section A.7, Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna-
tional.

231 Sauf indication contraire, les décisions prises par l'Assemblée générale sur les points
visés dans cette section l'ont été sur la recommandation de la Sixième Commission.

232 Adoptée sans vote.
233 Voir A/431900/Add.l.
234 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième session, Supplé-

ment n* 26 et additif (A/43/26 et Add. i).
235 Adoptée par 151 voix contre 2, avec une abstention.
236 Voir A/43/900.
237 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 11, p. ! i.
238 A/C.6/43/7; pour le texte de l'avis juridique, voir le chapitre VI.A du présent An-

nuaire; voir également les chapitres Vil et VIII.2., a du présentAnnuaire.
239 Adoptée sans vote.
240 Voir A/43/886.
241 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième session, Supplé-

ment n° 33 (A/43/33).
242 Adoptée par 117 voix contre 2, avec 31 abstentions.
243 Adoptée par 124 voix contre 9, avec 18 abstentions.
244 Voir A/43/880.
245 A/43/528 et Add. 1 et 2.
246 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la représentation

des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales, Vienne, 4février-
14 mars 1975, vol. II (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.75.V. 12), docu-
ment A/CONF.67/15, annexe.

247 Adoptée sans vote.
248 Voir A/43/819.
249 A/43/532.
250 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nos 970 à 973.
251 Ibid., vol. 1125, p. 3.
252 Adoptée par 129 voix contre zéro, avec 24 abstentions.
253 Voir A/43/881.
254 AJ39/504/Add. 1, annexe iii.
255 A/42/536, A/42/483 et Add. l et 2, et A/43/529 et Add. 1.
256 Adoptée par 132 voix contre zéro, avec 22 abstentions.
257 Voir A/43/882.
258 A/43/530 et Add.l et 2.
259 Résolution 37/10 de l'Assemblée générale.
26o Adoptée sans vote.
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Chapitre IV

TRAITÉS   RELATIFS   AU   DROIT   INTERNATIONAL
CONCLUS SOUS LES AUSPICES DE L'ORGANISA-
TION  DES  NATIONS  UNIES  ET  DES  ORGANISA-
TIONS    INTERGOUVERNEMENTALES     QUI    LUI
SONT RELIÉES

A. -- Traités relatifs au droit international conclus
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies

1° ACCORD RELATIF AU SYSTÈME GLOBAL DES PRÉ-
FÉRENCES COMMERCIALES ENTRE PAYS EN DÉVE-
LOPPEMENTt. CONCLU À BELGRADE LE 13 AVRIL
1988

Préambule

Les Etats parties au présent Accord,

Reconnaissant que la coopération économique entre pays en déve-
loppement est un élément clef de la stratégie d'autonomie collective et un
instrument essentiel pour promouvoir des transformations de structure
contribuant à un processus équilibré et équitable de développement éco-
nomique global et à l'instauration du nouvel ordre économique interna-
tional,

Reconnaissant également qu'un système global de préférences com-
merciales (ci-après dénommé « SGPC ») serait un instrument majeur
pour la promotion du commerce entre les pays en développement mem-
bres du Groupe des 77 et pour l'accroissement de la production et de
l'emploi dans ces pays,

Ayant à l'esprit le Programme d'autonomie collective d'Arusha, le
Programme d'action de Caracas et les Déclarations relatives au SGPC
adoptées par les Ministres des affaires étrangères du Groupe des 77 à
New York en 1982 et par les Réunions ministérielles sur la SGPC à New
Delhi en 1985, à Brasilia en 1986 et à Belgrade en 1988,

Convaincus qu'il faudrait accorder un rang de priorité élevé à 1' insti-
tution du SGPC en tant qu'instrument majeur de la coopération Sud-Sud,
pour la promotion de l'autonomie collective, ainsi que pour le renforce-
ment du commerce mondial dans son ensemble,

181



Sont convenus de ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER. -- INTRODUCTION

Article premier

DÉFINITIONS

Aux fins du présent Accord :

a)  Par « participant », il faut entendre :
i)  Tout membre du Groupe des 77 figurant dans la liste de l'an-

nexe I qui a échangé des concessions et est devenu partie au
présent Accord conformément aux articles 25, 27 ou 28;

il)  Tout groupement sous-régional/régional/interrégional de pays
en développement membres du Groupe des 77 figurant dans la
liste de l'annexe I qui a échangé des concessions et est devenu
partie au présent Accord conformément aux articles 25, 27
ou 28;

b)  Par « pays les moins avancés », il faut entendre les pays recon-
nus comme tels par l'Organisation des Nations Unies;

c)  Par « Etat » ou « pays », il faut entendre tout Etat ou pays
membre du Groupe des 77;

d)  L'expression « ses producteurs » désigne les personnes physi-
ques ou morales, établies sur le territoire d'un participant et qui s'y livrent
à la production de produits primaires et d'articles manufacturés, y com-
pris de produits des secteurs industriel, agricole, extractif ou minier, à
l'état brut, semi-transformé ou transformé. En outre, pour déterminer un
< préjudice grave >) ou une ÿÿ menace de préjudice grave )», l'expression
« ses producteurs » dans le présent Accord désigne l'ensemble des pro-
ducteurs nationaux de produits analogues ou similaires ou ceux d'entre
eux dont la production combinée de produits analogues ou similaires
constitue une forte proportion de la production intérieure totale de ces
produits;

e)  On entend par « préjudice grave » tout dommage important
causé aux producteurs nationaux de produits analogues ou similaires qui
résulte d'un accroissement substantiel des importations préférentielles
dans des conditions qui entraînent des pertes substantieltes de recettes, de
production ou d'emploi insoutenables à court terme. L'examen des inci-
dences sur l'industrie nationale touchée comprend également une évalua-
tion des autres facteurs et indices économiques pertinents influant sur la
situation de ladite industrie;

J)  On entend par « menace de préjudice grave » une situation dans
laquelle un accroissement substantiel des importations préférentielles est
de nature à causer un « préjudice grave » aux producteurs nationaux et
dans laquelle ce préjudice, sans être encore réel, est manifestement immi-
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nent. La détermination d'une menace de préjudice grave est fondée sur
des faits et non pas sur de simples allégations, conjectures, ou lointaines
ou hypothétiques possibilités;

g)  On entend par « circonstances critiques » l'apparition d'une
situation exceptionnelle dans laquelle des importations préférentielles
massives causent ou menacent de causer un « préjudice grave » difficile à
réparer et exigeant des mesures immédiates;

h)  On entend par « accords sectoriels » les accords entre partici-
pants concernant la suppression ou la réduction des obstacles tarifaires,
non tarifaires et paratarifaires, ainsi que d'autres mesures de promotion
du commerce ou de coopération visant des produits ou des groupes de
produits spécifiques étroitement associés au stade de l'utilisation finale
ou de la production;

/)  On entend par « mesures commerciales directes » les mesures
permettant de promouvoir le commerce mutuel des participants, telles
que contrats à long terme et à moyen terme contenant des engagements
d'importation et d'approvisionnement relatifs à des produits spécifiques,
accords de paiement en produits, activités des organismes de commerce
de l'Etat et achats gouvernementaux et publics;

j)  On entend par « droits de douane » les taxes douanières stipu-
lées dans les tarifs douaniers nationaux des participants;

k)  On entend par « mesures non tarifaires » les mesures, régie-
mentations ou pratiques, autres que « tarifaires » et « paratarifaires », qui
ont pour effet de restreindre les importations ou de fausser de façon ap-
préciable les échanges;

/)  On entend par « mesures paratarifaires » les taxes et droits à la
frontière, autres que les « droits de douane », qui frappent les opérations
de commerce extérieur, ont le même effet que les droits de douane et sont
prélevés uniquement sur les importations, mais non les taxes et droits in-
directs qui sont prélevés de la même manière sur les produits nationaux
analogues. Les droits d'importation correspondant à des prestations spé-
cifiques ne sont pas considérés comme des mesures paratarifaires.

CHAPITRE II. -- SYSTÈME GLOBAL
DE PRÉFÉRENCES COMMERCIALES

Article 2

INSTITUTION ET OBJECTIFS DU SGPC

Par le présent Accord, les participants instituent le SGPC pour
promouvoir et régulariser le commerce mutuel et le développement de
la coopération économique entre pays en développement, par l'échange
de concessions conformément au présent Accord.
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Article 3

PRINCIPES

Le SGPC est institué conformément aux principes suivants :

a)  La participation au SGPC est exclusivement réservée aux pays
en développement membres du Groupe des 77.

b)  Les avantages du SGPC vont aux pays en développement mem-
bres du Groupe des 77 qui sont participants conformément à l'alinéa a de
l'article premier.

c)  Le SGPC repose sur le principe de la mutualité des avantages de
façon que tous les participants, selon leur niveau de développement éco-
nomique et industriel, la structure de leur commerce extérieur et leurs po-
litiques et régimes commerciaux, en profitent équitablement.

d)  Le SGPC sera négocié graduellement, amélioré et élargi par
étapes successives, suivant des révisions périodiques.

e)  Le SGPC doit, non pas remplacer, mais compléter et renforcer
les groupements économiques sous-régionaux, régionaux et interrégio-
naux présents et futurs, de pays en développement et tenir compte des
préoccupations et des engagements desdits groupements.

j)  Les besoins particuliers des pays les moins avancés doivent être
clairement reconnus et des mesures préférentielles concrètes doivent être
adoptées en faveur de ces pays; les pays les moins avancés ne seront pas
tenus d'accorder des concessions à titre réciproque.

g)  Le SGPC vise tous les produits, articles manufacturés et pro-
duits de base, bruts et transformés.

h)  Les groupements intergouvernementaux sous-régionaux, ré-
gionaux et interrégionaux de coopération économique entre pays en dé-
veloppement membres du Groupe des 77 peuvent participer pleinement à
ce titre, s'ils le jugent souhaitable, à l'une ou à la totalité des phases des
travaux relatifs au SGPC.

Article 4

COMPOSANTS DU SGPC

Le SGPC pourrait comprendre entre autres les composants ci-après :

a)  Arrangements relatifs aux droits de douane;

b)  Arrangements relatifs aux mesures paratarifaires;

c)  Arrangements relatifs aux mesures non tarifaires;

d)  Arrangements relatifs aux mesures commerciales directes, y
compris les contrats à moyen terme et à long terme;

e)  Arrangements relatifs aux accords sectoriels.
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Article 5

LISTE DES CONCESSIONS

Les concessions tarifaires, paratarifaires et non tarifaires n6gociées
et échangées entre participants figurent dans les listes de concessions qui
sont annexées au présent Accord et qui en sont partie intégrante.

CHAPITRE III. -- NÉGOCIATIONS

Article 6

NÉGOCIATIONS

1.  Les participants peuvent tenir de temps à autre des cycles de né-
gociations bilatérales/plurilatérales/multilatérales en vue de l'extension
plus poussée du SGPC et de la réalisation plus complète de ses objectifs.

2.  Les participants peuvent conduire leurs négociations en suivant
une ou plusieurs des approches et procédures ci-après :

a)  Négociations produit par produit;

b)  Réductions tarifaires globales;
c) Négociations sectorielles;

d)  Mesures commerciales directes, y compris contrats à moyen
terme et à long terme.

CHAPITRE IV. -- COMITÉ DES PARTICIPANTS

Article 7

INSTITUTIONS ET FONCTIONS

1.  Un Comité de participants (ci-après dénommé le « Comité »)
est institué au moment de l'entrée en vigueur du présent Accord; il est
composé des représentants des gouvernements des participants. Le Co-
mité exerce les fonctions nécessaires pour faciliter le fonctionnement du
présent Accord et en favoriser les objectifs. Il a pour tâche de passer en
revue l'application du présent Accord et des instruments adoptés dans le
cadre du présent Accord, de suivre l'application des résultats de négocia-
tions, de procéder à des consultations, de formuler des recommandations
et d'adopter les décisions requises, et, d'une manière générale, de prendre
toutes les mesures qui peuvent être nécessaires pour assurer la réalisation
convenable des objectifs et la bonne application des dispositions du pré-
sent Accord.

a)  Le Comité suit de près la possibilité de promouvoir de nouvel-
les négociations en vue d'élargir les listes de concessions et de favoriser
le commerce entre les participants au moyen d'autres mesures et il peut à
tout moment organiser des négociations de ce genre. Le Comité assure
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également la diffusion rapide et complète de l'information commerciale
afin d'encourager le commerce entre les participants.

b)  Le Comité examine les différends et fait des recommandations
en la matière conformément à l'article 21 du présent Accord.

c)  Le Comité peut instituer les organisations subsidiaires qui peu-
vent être nécessaires à l'exercice efficace de ses fonctions.

d)  Le Comité adopte les règlements et règles appropriés qui peu-
vent être nécessaires à l'application du présent Accord.

2.  a)  Le Comité s'efforce de faire en sorte que toutes ses déci-
sions soient prises par consensus.

b) Nonobstant les mesures susceptibles d'être prises en applica-
tion des dispositions de l'alinéa a du paragraphe 2 du présent article, toute
proposition ou motion dont le Comité est saisi est mise aux voix si un re-
présentant le demande.

c)  Les décisions sont prises à la majorité des deux tiers sur les
questions de fond et à la majorité simple sur les questions de procédure.

3.  Le Comité adopte son règlement intérieur.

4.  Le Comité adopte ses règles de gestion financière et son règle-
ment financier.

Article 8

COOPÉRATION AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Le Comité prend toutes les dispositions appropriées aux fins de
consultation ou de coopération avec l'Organisation des Nations Unies et
ses organes, en particulier la Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement (CNUCED) et les institutions spécialisées des
Nations Unies, ainsi qu'avec les groupements intergouvernementaux
sous-régionaux, régionaux et interrégionaux de coopération économique
entre pays en développement membres du Groupe des 77.

CHAPITRE V. -- RÈGLES FONDAMENTALES

Article 9

EXTENSION DES CONCESSIONS NÉGOCIÉES

1.  Sauf dispositions contraires énoncées aux paragraphes 2 et 3 du
présent article, toutes les concessions tarifaires, paratarifaires et non tari-
faites négociées et échangées entre les participants aux négociations bila-
térales/plurilatérales sont, lors de leur application, étendues sur une base
NPF à tous les participants aux négociations concernant le SGPC.

2.  Sous réserve des Règlements et des Directives prescrits à cet
égard, les participants parties à des mesures commerciales directes, à des
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accords sectoriels ou à des accords sur des concessions non tarifaires peu-
vent décider de ne pas étendre à d'autres participants les concessions
liées à de tels accords. Une telle limitation ne devra pas porter préjudice
aux intérêts commerciaux d'autres participants et, dans le cas contraire, la
gestion sera soumise au Comité pour examen et décision. De tels accords
devront être ouverts à tous les participants au SGPC par le biais de négo-
ciations directes. Le Comité devra être informé du début des négociations
sur ces accords ainsi que des dispositions qu'ils contiennent, dès qu'ils
seront conclus.

3.  Nonobstant les dispositions des paragraphes l et 2 du présent
article, les participants peuvent accorder des concessions tarifaires, non
tarifaires et paratarifaires applicables exclusivement aux exportations
originaires des pays les moins avancés participants. Ces concessions, lors
de leur mise en œuvre, s'appliquent de manière égale à tous les pays les
moins avancés participants. S'il apparaît que l'octroi d'un droit exclusif
nuit aux intérêts commerciaux légitimes d'autres participants, la question
peut être portée devant le Comité pour qu'il revoie les arrangements en
cause.

Article 10

PROTECTION DES CONCESSIONS

Sous réserve des modalités, conditions ou clauses spéciales qui
peuvent être énoncées dans les listes des concessions accordées, un par-
ticipant n'altère pas ou n'annule pas ces concessions, après l'entrée en vi-
gueur du présent Accord, par l'application de droits ou de mesures res-
treignant le commerce autres que ceux qui existaient auparavant, à moins
que ces droits ne correspondent à une taxe intérieure imposée à un produit
national analogue, à un droit antidumping ou compensateur, ou à une
commission en rapport avec le coût des services rendus, et exception faite
des mesures autorisées aux termes des articles 13 et 14.

Article 11

MODIFICATION OU RETRAIT DE CONCESSIONS

1.  Tout participant peut, après un délai de trois ans à compter du
jour où les concessions ont été accordées, notifier au Comité son inten-
tion de modifier une concession ou de la retirer de sa liste correspondante.

2.  Le participant qui a l'intention de retirer ou de modifier une
concession engage des consultations et/ou des négociations, en vue
d'aboutir à un accord au sujet de toute compensation nécessaire et ap-
propriée, avec les participants avec lesquels elle avait été initialement né-
gociée et avec tous autres participants ayant en qualité de fournisseurs un
intérêt majeur ou suffisamment important ainsi que le Comité peut le dé-
terminer.
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3.  Au cas où les participants concernés n'aboutiraient pas à un ac-
cord dans les six mois à compter de la réception de la notification et où le
participant auteur de la notification viendrait à modifier ou à retirer la
concession, les participants visés, ainsi que le Comité peut les détermi-
ner, peuvent retirer ou modifier des concessions équivalentes figurant sur
leurs listes correspondantes. La modification ou le retrait doit être notifié
au Comité.

Article 12

SUSPENSION OU RETRAIT DE CONCESSIONS

Un participant peut, à tout moment, suspendre ou retirer, en totalité
ou en partie, tout produit de sa liste de concessions au motif que la
concession en a été initialement négociée avec un Etat qui n'est pas de-
venu, ou qui a cessé d'être un participant au présent Accord. Un partici-
pant qui prend cette décision est tenu de la notifier au Comité et, s'il en est
prié, engage des consultations avec les participants pour lesquels le pro-
duit en cause présente un intérêt substantiel.

Article 13

MESURES DE SAUVEGARDE

Tout participant peut prendre des mesures de sauvegarde pour parer
à un préjudice grave ou à une menace de préjudice grave qui peut résulter
directement pour ses producteurs de produits analogues ou similaires
d'un accroissement substantiel imprévu d'importations bénéficiant de
préférences au titre du SGPC.

1.  Les mesures de sauvegarde doivent être conformes aux règles
ci-après :

a)  Elles devraient ëtre compatibles avec les buts et objectifs du
SGPC. Elles devraient être appliquées sans discrimination entre les parti-
cipants au SGPC.

b)  Les mesures de sauvegarde ne devraient rester en vigueur que
dans la mesure et pendant le temps nécessaire pour prévenir les préjudi-
ces ou y mettre fin.

c)  En règle générale et sauf dans des circonstances critiques, tou-
tes les mesures de sauvegarde sont prises après consultation entre les par-
ticipants intéressés. Les participants qui envisagent de prendre des mesu-
res de sauvegarde seront tenus de démontrer, de manière convaincante
pour les parties concernées au sein du Comité, l'existence du préjudice
grave ou de la menace de préjudice grave justifiant ces mesures.

2.  Les mesures de sauvegarde visant à parer à un préjudice grave
ou à une menace de préjudice devraient être assujetties aux procédures
ci-après :
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a)  Notification.  Tout participant qui envisage de prendre des
mesures de sauvegarde devrait notifier son intention au Comité, et le Co-
mité porte cette notification à la connaissance de tous les participants.
Dès réception de la notification, les participants intéressés qui ont l'inten-
tion d'engager des consultations avec l'auteur de la notification le noti-
fient au Comité dans les 30 jours. Dans des circonstances critiques où un
retard pourrait entraîner un dommage qu'il serait difficile de réparer, une
mesure peut être prise à titre provisionnel, sans consultations préalables,
à condition que des consultations aient lieu immédiatement après l'adop-
tion de cette mesure.

b)  Consultations.  Les participants intéressés devraient engager
des consultations en vue d'aboutir à un accord quant à la nature des mesu-
res de sauvegarde à prendre, ou déjà prises, et quant à leur durée, ainsi
qu'à la compensation ou à la renégociation de concessions. Ces consulta-
tions devraient être achevées dans les trois mois qui suivent la réception
de la notification initiale. Si elles n'aboutissent pas, dans le délai spécifié
ci-dessus, à un accord qui donne satisfaction à toutes les parties, la ques-
tion devrait être renvoyée au Comité aux fins de règlement. Si le Comité
ne parvient pas à résoudre la question dans les quatre semaines suivant la
date à laquelle elle lui a été renvoyée, les parties lésées par la mesure de
sauvegarde ont le droit de retirer des concessions équivalentes ou d'au-
tres obligations dans le cadre du SGPC que le Comité ne désapprouve
pas.

Article 14

MESURES RELATIVES À LA BALANCE DES PAIEMENTS

Si un participant rencontre des problèmes économiques graves pen-
dant l'application du SGPC, il peut prendre des mesures pour faire face à
des difficultés sérieuses de balance des paiements.

1.  Tout participant qui juge nécessaire d'instituer ou d'intensifier,
en ce qui concerne des produits ou des secteurs pour lesquels des conces-
sions avaient été offertes, des restrictions quantitatives ou d'autres mesu-
res limitant les importations, en vue de parer à la menace d'une baisse
sensible de ses réserves monétaires ou d'enrayer cette baisse, s'efforce de
le faire pour prévenir ces difficultés ou y mettre fin, d'une manière qui
préserve auttant que possible la valeur des concessions négociées.

2.  Ces mesures sont notifiées immédiatement au Comité qui porte
la notification à la connaissance de tous les participants.

3.  Tout participant qui prend des mesures en application du para-
graphe 1 du présent article accorde, à la demande de tout autre partici-
pant, des possibilités adéquates de consultations en vue de préserver la
stabilité des concessions négociées au titre du SGPC. S'il n'y a pas eu rè-
glement satisfaisant entre les participants concemés dans les trois mois
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suivant la notification de ces mesures, la question peut être renvoyée au
Comité pour examen.

Article 15

RÈGLES D'ORIGINE

Les produits figurant sur les listes de concessions annexées au pré-
sent Accord sont admis à bénéficier du traitement préférentiel s'ils satis-
font aux règles d'origine, qui sont annexées au présent Accord et qui en
sont partie intégrante.

Article 16

PROCÉDURES RELATIVES AUX NÉGOCIATIONS DE CONTRATS A LONG TERME
ET À MOYEN TERME ENTRE PARTICIPANTS AU SGPC INTÉRESSÉS

1.  Dans le cadre du présent Accord, les participants peuvent con-
clure entre eux des contrats à long terme et à moyen terme comportant des
engagements d'importation ou d'exportation de marchandises ou pro-
duits particuliers.

2.  Pour faciliter la négociation et la conclusion de ces contrats :
a)  Les participants exportateurs devraient indiquer les marchandi-

ses ou produits qu'ils seraient prêts à s'engager à fournir et les quantités
en cause;

b)  Les participants importateurs devraient indiquer les marchandi-
ses ou produits pour lesquels ils pourraient envisager de souscrire des en-
gagements d'importation et, si possible, les quantités en cause; et

c)  Le Comité apportera une assistance concernant l'échange mul-
tilatéral d'informations prévus aux alinéas a et b ci-dessus et des négocia-
tions bilatérales et/ou multilatérales entre les participants importateurs et
exportateurs intéressés, pour la conclusion de contrats à long terme et à
moyen terme.

3.  Les participants concernés devraient notifier au Comité dès que
possible la conclusion des contrats à long terme et à moyen terme.

Article 17

TRAITEMENT SPÉCIAL ACCORDÉ AUX PAYS LES MOINS AVANCÉS

1.  Conformément à la Déclaration ministérielle relative au SGPC,
les besoins spéciaux des pays les moins avancés doivent être clairement
reconnus et des mesures préférentielles concrètes devront être convenues
en faveur de ces pays.

2.  Pour devenir participants, les pays les moins avancés ne sont
pas tenus d'accorder des concessions à titre réciproque; ces pays les
moins avancés participants sont admis au bénéfice de toutes les conces-

190



sions tarifaires, paratarifaires et non tarifaires échangées lors des négo-
ciations bilatérales/plurilatérales qui sont multilatéralisées.

3.  Les pays les moins avancés participants devraient déterminer
les produits d'exportation pour lesquels ils voudraient obtenir des con-
cessions sur les marchés d'autres participants. Pour les aider dans cette
tâche, l'Organisation des Nations Unies et les autres participants en me-
sure de le faire devraient leur fournir à titre prioritaire une assistance
technique, y compris des renseignements pertinents sur le commerce des
produits considérés et les principaux marchés d'importation en dévelop-
pement, ainsi que sur les tendances et perspectives du marché et les régi-
mes commerciaux dans les pays participants.

4.  Les pays les moins avancés participants peuvent, en ce qui
concerne les produits et marchés d'exportation visés au paragraphe 3
ci-dessus, adresser des demandes spécifiques aux autres participants en
vue de concessions tarifaires, paratarifaires et non tarifaires et/ou de me-
sures commerciales directes, y compris des contrats à long terme.

5.  Les exportations des pays les moins avancés participants doi-
vent être spécialement prises en considération dans l'application de me-
sures de sauvegarde.

6.  Les concessions demandées pour les produits considérés peu-
vent comprendre notamment :

a)  L'entrée en franchise, en particulier pour les produits transfor-
més et prétransformés;

b)  La suppression des obstacles non tarifaires;
c)  La suppression, dans les cas appropriés, des obstacles paratari-

faires;
d)  La négociation de contrats à long terme en vue d'aider les pays

les moins avancés participants à atteindre des niveaux raisonnables d'ex-
portation continue de leurs produits.

7.  Les pays participants devront examiner avec bienveillance les
demandes de concession formulées par les pays les moins avancés parti-
cipants au titre du paragraphe 6 ci-dessus et s'efforcer, autant que pos-
sible, d'y donner suite, en totalité ou en partie, pour traduire dans les faits
les mesures préférentielles concrètes susceptibles d'être convenues en fa-
veur des pays les moins avancés participants.

Article 18

GROUPEMENTS SOUS-RÉGIONAUX, RÉGIONAUX ET INTERRÉGIONAUX

Les préférences tarifaires, paratarifaires et non tarifaires applicables
à l'intérieur de groupements sous-régionaux, régionaux et interrégionaux
existants de pays en développement, notifiés comme tels et enregistrés
dans le présent Accord, conservent leur caractère essentiel et les mem-
bres de ces groupements n'ont pas l'obligation d'étendre aux autres parti-
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cipants, ni ces derniers le droit de revendiquer, les avantages de telles pré-
férences. Les dispositions du présent paragraphe s'appliquent également
aux accords préférentiels conclus dans le but de créer des groupements
sous-régionaux, régionaux et interrégionaux de pays en développement
ainsi qu'aux futurs groupements sous-régionaux, régionaux et interrégio-
naux de pays en développement qui seront notifiés comme tels et dûment
enregisœeés dans le présent Accord. De surcroît, ces dispositions s'appli-
quent à égalité à toutes les préférences tarifaires, paratarifaires et non tari-
faires qui pourraient entrer ultérieurement en vigueur à l'intérieur des
groupements sous-régionaux, régionaux ou interrégionaux en question.

CHAPITRE VI. -- CONSULTATIONS
ET RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Article 19

CONSULTATIONS

1.  Chaque participant examine avec compréhension les représen-
tations qu'un autre participant peut lui adresser au sujet d'une question
touchant l'application du présent Accord et il se prête à des consultations
concernant ces représentations.

2.  Le Comité peut, à la demande d'un participant, engager des
consultations avec un participant sur une question à laquelle les consulta-
tions visées au paragraphe I ci-dessus n'ont pas permis de trouver une so-
lution satisfaisante.

Article 20

ANNULATION OU ALTÉRATION DE L'AVANTAGE
RÉSULTANT D'UNE CONCESSION

1.  Si un participant considère qu'un autre participant a altéré la va-
leur d'une concession figurant dans sa liste ou qu'un avantage résultant
pour lui directement ou indirectement du présent Accord se trouve annulé
ou compromis du fait qu'un autre participant ne remplit pas l'une quel-
conque des obligations qu'il a contractées aux termes du présent Accord
ou du fait de toute autre circonstance concernant l'application du présent
Accord, il peut, en vue du règlement satisfaisant de la question, faire
des représentations ou propositions écrites à l'autre ou aux autres partici-
pants qui, selon lui, sont en cause, lesquels, ainsi sollicités, examinent
avec compréhension les représentations ou propositions qui leur ont été
faites.

2.  Si aucun règlement satisfaisant n'intervient entre les partici-
pants concernés dans un délai de 90 jours à partir de la date à laquelle
les représentations ou la demande de consultation ont été faites, la ques-
tion peut être portée devant le Comité, qui consulte lesdits participants et
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formule des recommandations appropriées dans un délai de 75 jours à
partir de la date à laquelle la question a été portée devant le Comité. Si un
règlement satisfaisant n'intervient toujours pas dans un délai de 90 jours
à partir de la date à laquelle les recommandations ont été formulées, le
participant lésé peut suspendre l'application d'une concession substan-
tiellement équivalente ou l'exécution d'autres obligations du SGPC dont
le Comité ne désapprouve pas la suspension.

Article 21

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout différend qui peut surgir entre les participants concernant l'in-
terprétation et l'application des dispositions du présent Accord ou de tout
instrument adopté dans le cadre du présent Accord est réglé par accord
amiable entre les parties concernées dans l'esprit de l'article 19 du pré-
sent Accord. Si le différend n'est pas réglé, il peut être porté devant le Co-
mité par l'une des parties au différend. Le Comité revoit la question et
formule une recommandation dans un délai de 120jours à partir de la date
à laquelle le différend lui a été soumis. Le Comité adopte les règlements
appropriés à cette fin.

CHAPITRE VII. -- DISPOSITIONS FINALES

Article 22

APPLICATION

Chaque participant prend les mesures législatives ou autres néces-
saires à l'application du présent Accord et des instruments adoptés dans
le cadre du présent Accord.

Article 23

DÉPOSITAIRE

Le Gouvernement de la République fédérative socialiste de Yougo-
slavie est le dépositaire du présent Accord.

Article 24

SIGNATURE

Le présent Accord sera ouvert à la signature à Belgrade, Yougos-
lavie, du 13 avril 1988 jusqu'à la date de son entrée en vigueur conformé-
ment à l'article 26.
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Article 25

SIGNATURE DÉFINITIVE, RATIFICATION,
ACCEPTATION OU APPROBATION

Tout participant visé à l'alinéa a de l'article premier et dans l'an-
nexe I du présent Accord qui a échangé des concessions peut :

a)  Au moment de la signature du présent Accord, déclarer que, par
sa signature, il consent à être lié par le présent Accord (signature défini-
tive);

b)  Après avoir signé le présent Accord, ratifier, accepter ou ap-
prouver le présent Accord en déposant un instrument à cet effet auprès du
dépositaire.

Article 26

ENTRÉE EN VIGUEUR

1.  Le présent Accord entrera en vigueur le trentième jour qui sui-
vra celui où 15 Etats visés à l'alinéa a de l'article premier et dans
l'annexe I du présent Accord des trois régions du Groupe des 77 qui au-
ront échangé des concessions auront déposé leur instrument de signature
définitive, de ratification, d'acceptation ou d'approbation, conformément
aux alinéas a et b de l'article 25.

2.  Pour tout Etat qui aura déposé un instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ou fait une notification d'ap-
plication à titre provisoire après l'entrée en vigueur du présent Accord, le
présent Accord entrera en vigueur le trentième jour qui suivra celui où le-
dit Etat a procédé au dépôt ou fait la notification.

3.  A l'entrée en vigueur du présent Accord, le Comité fixera une
date définitive pour le dépôt d'instruments de ratification, d'acceptation
ou d'approbation par les Etats visés à l'article 25. La période entre cette
date et l'entrée en vigueur du présent Accord ne devra pas excéder trois
années.

Article 27

NOTIFICATION D'APPLICATION À TITRE PROVISOIRE

Tout Etat signataire qui se propose de ratifier, d'accepter ou d'ap-
prouver le présent Accord mais qui n'a pas encore été en mesure de dépo-
ser son instrument peut, dans un délai de soixante jours après l'entrée en
vigueur du présent Accord, notifier au dépositaire qu'il appliquera le pré-
sent Accord à titre provisoire. L'application à titre provisoire ne dépasse
pas deux ans.
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Article 28

ADHESION

Six mois aprils son entree en vigueur conform6ment ÿ ses disposi-
tions pertinentes, le present Accord est ouvert ÿt l'adh6sion de membres
du Groupe des 77 ayant satisfait aux conditions fix6es dans le pr6sent
Accord. A cette fin, les proc6dures suivantes s'appliquent :

a)  Le candidat notifie au Comitÿ son intention d'adhÿsion;

b)  Le Comitÿ porte cette notification ÿ la connaissance des partici-
pants;

c)  Le candidat soumet une liste d'offres aux participants et tout
participant peut d6poser une liste de demandes adress6es au candidat;

at)  Une fois men6es ÿ bien les proc6dures pr6vues aux alin6as a, b
et c ci-dessus, le candidat engage des n6gociations avec les participants
int6ressÿs en vue d'arriver fi un accord sur sa liste de concessions;

e)  Les demandes d'adh6sion des pays les moins avancÿs seront
examin6es en tenant compte de la disposition relative au traitement sp6-
cial rÿserv6 aux pays les moins avanc6s.

Article 29

AMENDEMENTS

1.  Tout participant peut proposer un amendement au present Ac-
cord. Le Comit6 examine et recommande l'amendement pour adoption
par les participants. Un amendement entre en vigueur 30 jours aprÿs la
date h laquelle ies deux tiers des participants, tels que dÿfinis ÿ l'alin6a a
de l'article premier, ont notifi6 au d6positaire leur acceptation.

.

a)
i)

ii)
entre en
d6finis it

b)
i)
ii)

entre en

Nonobstant les dispositions du paragraphe I du pr6sent article :

Tout amendement concemant :

La dÿfinition de membre 6nonc6e ÿ l'alinÿa a de l'article pre-
mier;
La procMure d'amendement au present Accord,

vigueur aprÿs son acceptation par tousles participants tels que
l'alin6a a de l'article premier du present Accord;

Tout amendement concemant :

Les principes 6nonc6s h l'article 3;

La base de consensus et toute autre base de vote mentionnÿes
dans le present Accord,

vigueur aprÿs son acceptation par consensus.
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Article 30

RETRAIT

1.  Tout participant peut se retirer du present Accord h tout moment
aprÿs l'entrÿe en vigueur dudit Accord. Le retrait prend effet six mois
compter du jour oÿ le dÿpositaire en aregu notification par ÿcrit. Le parti-
cipant informe simultanÿment le Comitÿ de la dÿcision qu'il a prise.

2.  Les droits et obligations d'un participant qui s'est retirÿ du prÿ-
sent Accord cessent de s'appliquer ÿ la date du retrait. Apr/ÿs cette date,
les participants et le participant qui s'est retirÿ dÿcident d'un commun ac-
cord de dÿnoncer ou non, en totalitÿ ou en partie, leurs concessions rÿci-
proques.

Article 31

RESERVES

Toute disposition du present Accord peu faire I'objet de rÿserves h la
condition que celles-ci ne soient pas incompatibles avec les buts et objec-
tits du present Accord et qu'elles soient acceptÿes par la majoritÿ des au-
tres participants.

Article 32*

NON-APPLICATION

1.  Le SGPC ne s'applique pas entre les participants s'ils n'ont pas
engagÿ de nÿgociations directes les uns avec les autres et si l'un deux, au
moment off il accepte le present Accord, ne consent pas/t son application.

2.  Le Comit6 des participants peut examiner l'application du prÿ-
sent article dans des cas particuliers ÿ la demande de tout participant et
formuler les recommandations appropriÿes.

Article 33

EXCEPTIONS AU TITRE DE LA SIÿCURITIÿ

Aucune disposition du pr6sent Accord ne saurait 8tre interprÿt6e
comme pouvant empÿcher un participant de prendre une mesure qu'il estime
nÿcessaire ÿ la protection de ses int6rSts essentiels en matiÿre de sÿcuritÿ.

* Cet article ne peut ÿtre invoquÿ que dans des circonstances exceptionnelles qui se-
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Article 34

ANNEXES

1.  Les annexes forment partie int6grante du pr6sent Accord et une
r6f6rence au present Accord ou h un de ses chapitres renvoie 6galement
aux annexes qui s'y rapportent.

2.  Les annexes au present Accord sont les suivantes :

a)  Annexe I : Participants h l'Accord;

b)  Annexe II : Rÿgles d'origine;
c)  Annexe III : Mesures additionnelles en faveur des pays les

moins avancÿs;

at)  Annexe IV : Liste de concessions.
FAITh Belgrade, Yougoslavie, le treize avril mil neuf cent quatre-

vingt-huit, les textes du pr6sent Accord en anglais, en arabe, en espagnol
et en franÿais faisant 6galement foi.

EN FOI DE QUOI les soussignÿs, dfiment autoris6s h cet effet, ont sign6
le pr6sent Accord aux dates indiquÿes.
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ANNEXE !

Participants it I'Accord

AIgÿrie
Angola
Argentine
Bangladesh
Bÿnin
Bolivie
Brÿsil
Cameroun
Chili
Colombie
Cuba
Egypte
Equateur
Ghana
Guinÿe
Guyana
Haiti
Inde
lndonÿsie
lran (Rÿpublique islamique d')
Iraq
Jamahiriya arabe libyenne
Malaisie
Maroe

Mexique
Mozambique
Nicaragua
Nigeria
Pakistan
Pÿrou

Philippines
Qatar
Rÿpublique de CorSe
Rÿpublique populaire dÿmoeratique de

CorSe
Rÿpublique-Unie de Tanzanie
Roumanie
Singapour
Soudan
Sri Lanka
Thallande
Trinitÿ-ct-Tobago
Tunisie
Uruguay
Venezuela
Viet Nam
Yougoslavie
Zalre
Zimbabwe
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ANNEXEII

Rÿgles d'origine

Pour dÿterminer I'origine des produits admis au bÿntÿfice des concessions prÿfÿrentiel-
les au tire du SGPC, conformÿment aux alintÿas aet b de I'article 3 et ÿt I'article 15 de
I'Accord relatif au SGPC, les rÿgles ci-aprÿs s'appliquent :

Rÿgle 1.  PRODUITS OR1GINAIRES

Les produits visÿs par des accords ou arrangements commercianx prÿfÿrentiels dans le
cadre du SGPC et importÿs sur le territoire d'un participant en provenance d'un autre parti-
cipant d'oÿ ils sont expÿdiÿs directement au sens de la rÿgle 5 ci-aprÿs sont admis au bÿn&
rice de concessions prÿf&entielles s'ils rÿpondent ÿ I'un des critÿres d'origine suivants :

a)  Produits entiÿ,rement obtenus sur le territoire du participant exportateur, selon la
dÿfinition de la rÿgle 2; ou

b)  Produits non entiÿrement obtenus sur le territoire du participant exportateur,
condition que lesdits produits rÿpondent aux conditions de la rÿgle 3 ou de la rÿgle 4.

Rÿgle 2. PRODUITS ENTIEREMENT OBTENUS

Au sens de la rÿgle 1, a, les produits suivants sont rÿputÿs entiÿrement obtenus sur le
territoire du participant exportateur :

a)  Les produits min(:raux ou bruts extraits de son sol, de ses fleuves et lacs ou de ses
fonds marinsa;

b)  Les produits du rÿgne vÿgÿtal qui y sont rÿcoltÿsb;
c)  Les animaux vivants qui y sont nÿs et ÿlevÿs;
d)  Les produits qui y sont obtenus h partir d'animaux visÿs A I'alinÿa c ci-dessus;
e)  Les produits de la chasse ou de la #che qui y sont pratiquÿes;
J)  Les produits de la #che maritime et autres produits tirÿs de la haute mer par ses

naviresc, d;

g)  Les produits transformÿs ou fabriquÿs ÿ bord de ses navires-usinesa, e, exclusive-
ment ÿ partir de produits visÿs ÿ l'alinÿa f ci-dessus;

a y compris les combustibles mintSraux, les lubrifiants et matiÿ:res apparentÿes ainsi
que les minerals mÿtallifÿres ou non.

b y compris les produits forestiers.
c Le terme << navires ÿ s'entend de navires pratiquant la pÿche commerciale, immatri-

cult, s dans un pays participant et exploitÿs par un ou plusieur ressortissants ou par le gouver-
nement de ce participant ou d'autres participants, ou par une sociÿt6 de personnes, une so-
ciÿtÿ de capitaux ou une association dfiment enregistrÿe dans le pays participant, dont 60 %
au moins du capital social sont dÿtenus par un ou plusieurs ressortissants et/ou par le gouver-
nement de ce participant, ou dont 75 % du capital social sont dÿtenus par des ressortissants
et/ou des gouvernements de participants.Toutefois, les produits provenant de navires qui
pratiquent la pÿche commerciale dans le cadre d'accords bilat&aux pr6voyant l'affrÿtement
ou la location de ces navires et/ou le partage des prises entre participants seront ÿgalement
admis au bÿnÿfice de concessions prÿfÿrentielles.

d Les navires ou navires-usines exploitÿs par des organismes publics n'ont pas obliga-
toirement ÿt battre le pavilion d'un participant.

e Aux fins du present Accord, I'expression << navire-usine ÿ s'entend de tout navire ser-
vant ÿ la transformation et!ou ÿ la fabrication, A bord, de produits obtenus exclusivement
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h)  Les articles usages, ne pouvant servir qu'it la rÿcupÿration des matiÿres premiSres,
qui y sont recueUlis;

i)  Les dÿchets provenant d'opÿrations manufacturiÿres qui y sont effectuÿes;
j)  Les marchandises qui y sont fabriquÿes exclusivement it partir des produits visSs

aux alinÿas a ÿ i ci-dessus.

Rÿgle 3.  PRODUITS NON ENTIIÿREMENT OBTENUS

a)  Au sens de la rÿgle 1, b, les produits qui, une fois ouvrÿs ou transformÿs, compren-
nent des matiSres, pisces ou produits originaires de non-participants ou d'origine ind6ter-
mince, dont la valeur totale n'excSde pas 50 % de la valeur f.o.b, des produits obtenus, et
dont la demiÿre ouvraison ou transformation est effectu6e sur le territoire du participant ex-
portateur, sont admis au bÿnÿfice de concessions prÿfÿrentielles sous rÿserve des disposi-
tions de la rSgle 3, c et de la r6gle 4.

b)  Accords sectorielsf
c)  La valeur des matiÿres, pisces ou produits non originaires sara :

i) La valeur c.a.f. ÿ la date de I'importation de ces matiÿres, pisces ou produits Iors-
qu'elle peut ÿ,tre ÿtablie; ou

ii) Le premier prix connu de maniSre certaine payÿ pour les matiSres, pisces ou pro-
duits d'origine indÿterminÿe sur le territoire du participant o0 a lieu I'ouvraison ou
la transformation.

Rÿgle 4.     RIÿGLES D'ORIGINE CUMULATIVE

Les produits qui satisfont aux critSres d'origine de la rSgle 1 et qui sont utilisÿs par un
participant pour fabriquer un produit fini' susceptible d'etre admis au bÿnÿfice d'un traite-
merit prÿfSrentiel par un autre participant sont rÿputÿs produits originaires du territoire du
participant o0 a lieu l'ouvraison ou la transformation, it condition que le contenu global origi-
naire du territoire du participant ne soit pas infSrieur i160 % de la valeur f.o.bg.

Rdgle 5,  EXPIÿDIT1ON DIRECTE

Sont considÿrÿs comme expÿdiÿs directement du participant exportateur vers le partici-
pant importateur :

a)  Les produits qui ne transitent pas par le territoire d'un non-participant;

b)  Les produits qui transitent par un ou plusieurs non-participants intermÿdiaires,
avec ou sans transbordement ou entreposage temporaire dans ces pays, iI condition :

i)  Que le transit soitjustiflÿ par des raisons gÿographiques ou par des considerations
tenant exelusivement aux nÿcessitÿs du transport;

ii)  Que les produits ne soient pas entrÿs dans le commerce ou n'aient pas ÿtÿ livrÿs ÿt la
consommation dans le ou les pays de transit; et

fPour les produits ÿchangÿs dans le cadre d'accords sectoriels nÿgociÿs an titre du
SGPC, il faudra peut-ÿtre prÿvoir des critÿres Slÿciaux. II conviendrait de tenir compte de
ces critÿres lots de la nÿgociation des accords sectoriels.

g Le cumul ÿ partiel >> implieite dans la rSgle 4 signifie que seuls les produits qui ont
aequis le caractSre de produits d'origine sur le territoire d'un participant peuvent etre pris en
consideration quand ils sont utilisÿs pour fabriquer, sur le territoire d'un autre participant,
un produit fini susceptible d'etre admis au bÿnÿfice du rÿgime prÿfÿrentiel.
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iii)  Que les produits n'y aient pas subi d'opgrations autres que le dgchargement, le re-
chargement ou toute autre operation nÿcessaire pour les conserver en bon ÿtat.

Rÿgle 6.  EMBALLAOES

Dans la dÿtermination de I'origine des produits, les emballages doivent ÿtre considÿrÿs
comme formant un tout avec le produit qu'ils renferment. Toutefois, I'emballage peut ÿtre
traitÿ sÿparÿment si la Iÿgislation nationale I'exige.

Rkgle 7.     CERTIFICAT D'ORIGINE

Les produits susceptibles d'Otre admis au bÿnÿfice d'un traitement pr6fgrentiel doivent
tre accompagnÿs d'un certificat d'origineh dÿlivrÿ par un organisme dÿsign6 par le gouver-

nement du participant exportateur et notifiÿ aux autres participants conformgment h la pro-
cÿdure de certification ÿt mettre au point et ÿt approuver par les participants.

Rÿgle 8

a)  Conformÿment aux alinÿas aet b de l'article 3 et h l'article 15 de I'Accord relatif
au SGPC et h la Iÿgislation nationale, tout participant peut prohiber l'importation de pro-
duits contenant des ÿlÿments originaires d'Etats avec lesquels il n'a pas de relations ÿcono-
miques et commerciales.

b)  Les participants coopÿ,rent de leur mieux en vue de prgciser l'origine des ÿlÿments
constitutifs du produit dans le certificat d'origine.

Rÿgle 9.  REEXAMEN

Les prÿsentes rÿgles peuvent ÿtre soumises/ÿ rÿexamen, s'il y a lieu, ÿ la demande d'un
tiers des participants et faire l'objet de modifications arrÿtÿes d'un commun accord.

Rÿgle 10.     CRITIÿRES SPIÿCIAUX EN MATIERE DE POURCENTAGE

Les produits originaires des pays les moins avanc6s participants peuvent bÿnÿficier
d'une marque favorable de 10 points de pourcentage appliquÿe aux pourcentages pr6vus
dans la rÿgle 3 et la r6gle 4. Par consequent, ce pourcentage ne dgpasserait pas 60 % pour la
rÿgle 3 et ne serait pas inf6rieur ÿ 50 % pour la N:gle 4.
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1.  F.xpediteur(nom, adÿsse, paysde
I'exportaÿur

2.  Destinatnÿre (nora, adl'esse, pays)

Rÿf6rcnÿ n°

SYSTÿME GLOBAL DE PRIÿFÿ.RENCES COMMERCIALES
rtiflcat d'origine

{lÿcluation ©t cÿlflcÿt)

3,  Moycn de tnmsport et itin6raire (si
€ortnus)

Le soussign6 dÿclare que les mentions et
indications ¢[-dessus sont exactes, que mutes
ces marchandtses ont 6t6 produitr.ÿ cn

(pÿ)
et qu'elles reanplissent les condttloÿ d'originc
requises par le systÿme global de preferences
commercildes pour ÿtÿe exportÿ A dcstlnatton
de

(Nora du paysimpormeu0

Lieu et date, signature du signu.abe autoris6    Lieu et date, signÿ,ure et timbre de I'autorit6 d'iderdtfication du certificat

r
IL  13ÿ1 aration de I'exportate ur 12. Ccrÿfioat

II est oÿrtifi6 stÿ la base du €onnie effecÿuÿ que la d6claration de I'expotÿeur eÿt exÿte

5.  Position      6. Manlues  7, Nuÿ.rÿ
tu faire         et      i types de colb

ntm,ÿtÿ ] desÿiption&
des     I marchandisÿs
colts   I

4.  Pour usage official

8.  Cdtÿre d'odgine (voir notes
au verso)

9.  Poldsbmtouquantit6   I0.  Noetdatedelafacture

Dÿlivr6 en  ...................................................................
(pays)

voir rÿfÿnmcÿ au wrso
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I. -- CONDITIONS GIÿNIÿRALES

Pour 0,ire admis au Iÿn6fice des prdf6rences, les produits doivent :
a) Correspondre/t une d6finition donnde au sujet des produits pouvam b6nÿficier du

rÿgime de prÿf6rences dans la liste de concessions du pays de destination participant au
SGPC;

b)  Satisfaire aux ri:gles d'origine applicablcs au titre du SGPC. Chacun des articles
d'une mÿme expedition doit rÿpondre aux conditions prescrites; et

c)  Satisfaire aux conditions d'expÿdition spÿcifides dans les rÿgles d'origine applica-
bles au titre du SGPC. En gÿnÿral, les produits doivent ÿtte expÿdiÿs directement, au sens de
la ff:gle 5 desdites rÿgles d'origine, du pays d'exponation au pays de destination.

II. -- INDICATIONS A PORTER DANS LA CASE 8

Pour bÿnÿficier des preferences, les produits doivent avoir ÿtÿ entiÿrement obtenus
dans le pays participant exportateur conform6ment/ÿ la rÿgle 2 des rÿgles d'origine applica-
bles au titre du SGPC, ou h dÿfaut, doivent rÿpondre anx conditions de la rÿgle 3 ou de la
rÿgle 4.

a) Produits entiÿrement obtenus : il y a lieu d'inscrire la lettre <( A )) dans la case 8.
b)  Produits non enti6rcment obtenus : les indications h porter darts la case 8 doivent

,tre les suivantes :
1.  Pour les produits qui satisfont aux critÿres d'origine prÿvus dans la rÿgle 3, inscrire

la lettre << B )> dans la case 8, suivie de la somme de la valeur des matii:res, piÿces ou produits
originaires de non-participants ou d'origine indÿterminÿe, exprimÿe en pourcentage de la
valeur f.o.b, des marchandises exportÿes; (exemple : <ÿ B >) 50 %).

2.  Pour les produits qui satisfont aux crit/:res d'origine prÿvus dans la ri:gle 4, inscrire
la lettre <ÿ C >> dans la case 8, suivie de la somme de tousles ÿlÿments originaires du territoire
du participant exportateur, exprimÿe en pourcentage de la valeur f.o.b, des marchandises
exportÿes; (exemple : <( C )> 60 %).

3.  Inscrire la lettre << D )> dans la case 8 pour les produits qui satisfont aux crit6res
spÿciaux d'origine prÿvus dans la r6gle 10.

ANNEXEIII

Mesures additionnelles en faveur des pays les moins avancÿs

Les participants devront prendre spÿcialement en consideration les demandes formu-
Iÿes par les pays les moins avancÿs participants en vue de la conclusion d'arrangements
d'assistance et de cooperation techniques visant ÿ aider ces pays h accroitre leurs ÿchanges
avec les autres pays en d6veloppement et h profiter des avantages potentiels du SGPC, en
particulier dans les domaines suivants :

a)  Identification, preparation et mise en ÿeuvre, sur le territoire des pays les moins
avanc6s participants, de projets industriels et agricoles qui puissent constituer la base de
production nÿcessaire/ÿ I'expansion des exportations de ces pays vers les autres partici-
pants, en liaison ÿventuellement avec des accords de cofinancement et de paiement en pro-
duits;

b) Mise en place, dans les pays les moins avancÿs participants, d'installations manu-
facturiÿres et autres propres h rÿpondre ÿ la demande sous-rÿgionale et rÿgionale dans le
cadre d'accords de cooperation;

c)  Elaboration de politiques de promotion des exportations et organisation de
moyens de formation en matiÿre de commerce pour aider les pays les moins avancÿ,s partici-
pants A accroitre leurs exportations et h profiter au maximum du SGPC;
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d) Appui it la commercialisation des exportations des pays les moins avarices partici-
pants en permettant/ÿ ces pays de partager des facilitÿs existantes (par exemple, assu-
rance-cr6dit A I'exportation, accÿs il I'information sur le marcM) et en prenant des mesures
positives, institutionnelles et autres, pour facilitcr I'importation, sur les marcMs des pays en
d6veloppement, des produits des pays les moins avanc6s participants;

e)  Rapprochement entre eatreprises d'autres participants et promoteurs de projets
(secteur public et secteur privO dam les pays les moins avancds participants en rue de favo-
riser la formation de coentrepriscs pour des projets devant mener ÿ I'expansion du com-
merce;

J)  Octroi de facilit6s spÿciales et de tarifs s#ciaux pour les transports par mer',
g)  Octroi de facilit6s spÿciales aux pays les moins avanÿs participants qui sont en-

elav6s ou insulaires pour traiter des probl6mes de transit et des entraves aux transports; toute
6tude ou tout programme d'action qui dewar ÿtre entrepris dans un pays de transit, ou rela-
tivement b. un pays de transit, sera ex6cut6 en consultation avec le pays de transit intÿress6 et
avec son accord;

h)  Approvisionnements accrus de produits essentiels aux pays les moins avancÿs
participants, par voie d'arrangements prÿf6rentiels spÿciaux.

ANNEXE IV

Listes de concessions

[Publides sdpardment]

. PROTOCOLE A LA CONVENTION DE 1979 SUR LA
POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSFRONTIIÿRE A
LONGUE DISTANCE RELATIF A, LA LUTTE CONTRE
LES IÿMISSIONS D'OXYDES D'AZOTE OU LEURS
FLUX TRANSFRONTIIÿRES2. CONCLU A SOFIA LE
31 OCTOBRE 1988

Les Parties,

Rdsolues it appliquer la Convention sur la pollution atmospMrique
transfrontiÿre h longue distance,

Prdoccupdes par le fait que des 6missions actuelles de polluants at-
mospMriques endommagent, dans les r6gions expos6es d'Europe et
d'Am6rique du Nord, des ressources naturelles extrdmement importantes
du point de vue 6cologique et 6conomique,

Rappelant que l'Organe exÿcutif de la Convention a reconnu ÿt sa
deuxiÿme session la n6cessit6 de r6duire effectivement les 6missions an-
nuelles totales d'oxydes d'azote provenant de sources fixes ou mobiles
ou leurs flux transfronti6res au plus tard en 1995, ainsi que la n6cessit6,
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pour les Etats qui avaient dÿjh commencÿ il rÿduire ces ÿmissions, de
maintenir et de rÿviser leurs normes d'ÿmissions d'oxydes d'azote,

Prenant en considdration les donnÿes scientifiques et techniques ac-
tuelles relatives it l'ÿmission, au dÿplacement dans l'atmosphÿre et il l'in-
cidence sur l'environnement des oxydes d'azote et de leurs produits se-
condaires, ainsi qu'aux techniques de lutte,

Conscientes que les effets nocifs des ÿmissions d'oxydes d'azote
pour l'environnement varient scion les pays,

Rdsolues ÿ prendre des mesures efficaces de lure et ÿt rÿduire les
missions annuelles nationales d'oxydes d'azote ou leurs flux transfron-

ti6res, notamment grace/ÿ l'application de normes nationales appropriÿes
d'ÿmission pour les sources mobiles nouvelles et les grandes sources
fixes nouvelles ainsi qu'ÿ l'adaptation aprÿs coup des grandes sources
fixes existantes,

Reconnaissant que les connaissances scientifiques et techniques sur
ces questions ÿvoluent et qu'il faudra tenir compte de cette ÿvolution en
examinant l'application du present Protocole et en dÿcidant des actions
ultÿrieures ÿ mener,

Notant que l'ÿlaboration d'une approche fondÿe sur les charges cri-
tiques vise ÿ ÿtablir une base scientifique axle sur les effets, dont il faudra
tenir compte en examinant l'application du present Protocole et en dÿci-
dant de nouvelles mesures agrÿes sur le plan international en vue de li-
miter et de rÿduire les ÿmissions d'oxydes d'azote ou leurs flux transfron-
tiÿres,

Reconnaissant que l'examen diligent de proc6dures visant h crier
des conditions plus favorables pour l'ÿchange de technologies contri-
buera ÿ la rÿduction effective des ÿmissions d'oxydes d'azote dans la rÿ-
gion de la Commission,

Notant avec satisfaction l'engagement mutuel pris par plusieurs
pays de rÿduire sans d61ai et dans des proportions notables leurs ÿmis-
sions annuelles nationales d'oxydes d'azote,

Prenant acte des mesures dÿjA prises par certains pays, qui avaient
eu pour effet de rÿduire les ÿmissions d'oxydes d'azote,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier

DIÿFINITIONS

Aux fins du present Protocole,

1.  On entend par ÿ Convention >> la Convention sur la pollution at-
mosphÿrique transfrontiÿre it longue distance, adoptÿe ÿt Genÿve le 13 no-
vembre 1979;
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2.  On entend par ÿ EMEP >> le Programme concert6 de surveil-
lance continue et d'6valuation du transport ÿt longue distance des pol-
luants atmosphÿriques en Europe;

3.  On entend par << Organe exÿcutif >> l'Organe exÿcutifde la Con-
vention constituÿ en vertu du paragraphe 1 de l'article 10 de la Conven-
tion;

4.  On entend par << zone gÿographique des activitÿs de I'EMEP >>
la zone dÿfinie au paragraphe 4 de l'article premier du Protocole h la Con-
vention de 1979 sur la pollution atmosphÿrique transfrontiÿre ÿt longue
distance, relatif au financement h long terme du Programme concertÿ de
surveillance continue et d'6valuation du transport ÿt longue distance des
polluants atmosph6riques en Europe (EMEP), adoptÿ ÿt Genÿve le 28 sep-
tembre 1984;

5.  On entend par << Parties >>, sauf indication contraire du contexte,
les Parties au pr6sent Protocole;

6.  On entend par << Commission >> la Commission ÿconomique des
Nations Unies pour l'Europe;

7.  On entend par << charge critique >> une estimation quantitative
de l'exposition it un ou plusieurs polluants au-dessous de laquelle, seion
les connaissances actuelles, il ne se produit pas d'effets nocifs apprecia-
bles sur des 61ÿments sensibles d6termin6s de l'environnement;

8.  On entend par ÿ< grande source fixe existante >> toute source fixe
existante dont l'apport thermique est d'au moins 100 MW;

9.  On entend par <ÿ grande source fixe nouvelle >> toute source fixe
nouvelle dont l'apport thermique est d'au moins 50 MW;

10.  On entend par << grande cat6gorie de sources >> toute catÿgorie
de sources qui ÿmettent ou peuvent 6mettre des polluants atmosphÿriques
sous la forme d'oxydes d'azote, notamment les categories d6crites dans
l'Annexe technique, et qui contribuent pour au moins 10 % au total an-
nuel des 6missions nationales d'oxydes d'azote mesurÿ ou calculÿ sur la
premiere annie civile qui suit la date d'entrÿe en vigueur du present Pro-
tocole, puis tousles quatre ans;

11.  On entend par << source fixe nouvelle >> toute source fixe dont
la construction ou la modification importante est commenc6e aprÿs l'ex-
piration de deux ans h partir de la date d'entrÿe en vigueur du present Pro-
tocole;

12.  On entend par << source mobile nouvelle >> un vÿhicule h mo-
teur ou autre source mobile fabriquÿ aprÿs l'expiration de deux ans h par-
tir de la date d'entrÿe en vigueur du pr6sent Protocole.
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Article 2

OBLIGATIONS FONDAMENTALES

1.  Les Parties prennent, dans un premier temps et dÿs que possible,
des mesures efficaces pour maRriser et/ou rÿduire leurs 6missions an-
nuelles nationales d'oxydes d' azote ou leurs flux transfronti6res afin que
ceux-ci, le 31 dÿcembre 1994 au plus tard, ne soient pas supÿrieurs ÿ leurs
6missions annuelles nationales d'oxydes d'azote ou aux flux transfronti6-
res de ces 6missions pendant l'ann6e civile 1987 ou toute annie antS-
rieure ÿ sp6cifier lors de la signature du Protocole ou de l'adh6sion ÿ ce-
lui-ci/ÿ condition qu'en outre, en ce qui conceme une Partie quelconque
sp6cifiant toute annie antÿrieure, ses flux transfrontiSres nationaux ou
ses ÿmissions nationales d'oxydes d'azote pendant ia p6riode du 1er jan-
vier 1987 au lerjanvier 1996 ne dÿpassent pas, en moyenne annuelle, ses
flux transfrontiÿres ou ses 6missions nationales pendant l'annÿe civile
1987.

2.  En outre, les Parties prennent notamment, deux ans au plus tard
aprÿs la date d'entrÿe en vigueur du present Protocole, les mesures sui-
vantes :

a)  Application de normes nationales d'ÿmission pour les grandes
sources et/ou categories de sources fixes nouvelles et pour les sources
fixes sensiblement modifiÿes dans les grandes categories de sources, nor-
mes fondÿes sur les meilleures technologies applicables et ÿconomique-
ment acceptables, en prenant en consideration i'Annexe technique;

b)  Application de normes nationales d'ÿmission aux sources mo-
biles nouvelles dans toutes les grandes categories de sources, normes
fondÿes sur les meilleures technologies applicables et ÿconomiquement
acceptables, en prenant en consideration l'Annexe technique et les dÿci-
sions pertinentes prises dans le cadre du Comitÿ des transports intÿrieurs
de la Commission; et

c)  Adoption de mesures antipollution pour les grandes sources
fixes existantes, en prenant en consideration l'Annexe technique et les
caractÿristiques de l'installation, son age, son taux d'utilisation et la nÿ-
cessitÿ d'ÿviter une perturbation injustifiÿe de l'exploitation.

3.  a)  Les Parties, dans un deuxiÿme temps, entament des n6go-
ciations, six mois au plus tard aprÿs la date d'entrÿe en vigueur du pr6sent
Protocole, sur les mesures ultÿrieures h prendre pour r6duire les ÿmis-
sions annuelles nationales d'oxydes d'azote ou les flux transfrontiÿres de
ces 6missions, en tenant compte des meilleures innovations scientifiques
et techniques disponibles, des charges critiques acceptÿes sur le plan in-
ternational et des autres ÿlÿments r6sultant du programme de travail en-
trepris au titre de l'article 6.

b)  A cette fin, les Parties coopÿrent en vue de dÿfinir :
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i)  Les charges critiques;

ii)  Les r6ductions nÿcessaires des 6missions annuelles nationales
d'oxydes d'azote ou des flux transfrontiÿres de ces ÿmissions
pour atteindre les objectifs convenus fond6s sur les charges
critiques; et

iii)  Des mesures et un calendrier commenÿant h courir au plus tard
le lerjanvier 1996 pour rÿaliser ces rÿductions.

4.  Les Parties peuvent prendre des mesures plus rigoureuses que
celles prescrites par le prSsent article.

Article 3

ECHANGE DE TECHNOLOGIES

1.  Les Parties facilitent, conformÿment h leurs lois, rÿglementa-
tions et pratiques nationales, l'ÿchange de technologies en vue de rÿduire
les ÿmissions d'oxydes d'azote, en particulier en encourageant :

a)  L'ÿchange commercial des techniques disponibles;

b)  Les contacts directs et la cooperation dans le secteur industriel,
y compris les coentreprises;

c)  L'ÿchange de donnÿes d'information et d'expÿrience; et

d)  L'octroi d'une assistance technique.

2.  Dans l'encouragement des activitÿs indiquÿes aux alinÿas a h d
ci-dessus, les Parties crÿent des conditions favorables en facilitant les
contacts et la cooperation entre les organisations et personnes compÿten-
tes des secteurs privÿ et public capables de foumir la technologic, les ser-
vices de conception et d'ingÿnierie, le materiel ou le financement nÿces-
saires.

3.  Les Parties entreprendront, six mois au plus tard aprÿs la date
d'entrÿe en vigueur du present Protocole, l'examen des dÿmarches nÿces-
saires pour crier des conditions plus favorables h l'ÿchange des techni-
ques permettant de rÿduire les ÿmissions d'oxydes d'azote.

Article 4

CARBURANT SANS PLOMB

Les Parties feront en sorte que, le plus t6t possible mais au plus tard
deux ans aprÿs la date d'entrÿe en vigueur du present Protocole, le carbu-
rant sans plomb soit suffisamment disponible, dans des cas particuliers au
minimum le long des grands itinÿraires de transit international, pour faci-
liter la circulation des vÿhicules ÿquipÿs de convertisseurs catalytiques.
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Article 5

PROCESSUS DE RIÿVISION

1.  Les Parties rdvisent pdriodiquement le prdsent Protocole, en
tenant compte des meilleures bases scientifiques et innovations techni-
ques disponibles.

2.  La premiere rdvision aura lieu au plus tard un an aprÿs la date
d'entrde en vigueur du prdsent Protocole.

Article 6

TRAVAUX A ENTREPRENDRE

Les Parties accordent un rang de prioritd dlevd aux activitds de re-
cherche et de surveillance relatives ÿt la mise au point et it l'application
d'une mdthode fondde sur les charges critiques pour ddterminer, de ma-
nitre scientifique, les rdductions ndcessaires des dmissions d'oxydes
d'azote. Les Parties visent en particulier, par des programmes nationaux
de recherche, dans le plan de travail de l'Organe exdcutif et par d'autres
programmes de coopdration entrepris dans le cadre de la Convention, il :

a)  Identifier et quantifier les effets des dmissions d'oxydes d'azote
sur l'homme, la vie vdgdtale et animale, les eaux, les sols et les matdriaux,
en tenant compte de l'impact qu'ont sur eux les oxydes d'azote provenant
d'autres sources que les retombdes atmosphdriques;

b)  Ddterminer la rdpartition gdographique des zones sensibles;

c)  MeRre au point des systÿmes de mesure et des modules, y com-
pris des mdthodes harmonisdes pour le calcul des dmissions, afin de
quantifier le transport fi Iongue distance des oxydes d'azote et des pol-
luants connexes;

d)  Affiner les estimations des rdsultats et du coot des techniques
de lure contre les dmissions d'oxydes d'azote et tenir un relevd de la mise
au point des techniques amdliordes ou nouvelles; et

e)  Mettre au point, dans le contexte d'une approche fondde sur les
charges critiques, des mdthodes permettant d'intdgrer les donndes scien-
tifiques, techniques et dconomiques afin de ddterminer des stratdgies de
luRe approprides.

Amice7

PROGRAMMES, POLITIQUES ET STRATEGIES NATIONAUX

Les Parties dtablissent sans retard des programmes, politiques et
stratdgies nationaux d'exdcution des obligations ddcoulant du prdsent
Protocole, qui permettront de combattre et de rdduire les dmissions
d'oxydes d'azote ou leurs flux transfrontiÿres.
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Article 8

ECHANGE DE RENSEIGNEMENTS ET RAPPORTS ANNUELS

1.  Les Parties ÿchangent des renseignements en notifiant it l'Or-
gane exÿcutif les programmes, politiques et strategies nationaux qu'elles
tablissent conformÿment it l'article 7 ci-dessus et en lui faisant rapport

chaque annie sur les progrÿs rÿalisÿs et toutes modifications apportÿes
dans ces programmes, politiques et strategies, et en particulier sur :

a)  Les ÿmissions annuelles nationales d'oxydes d'azote et la base
sur laquelle elles ont ÿtÿ calculÿes;

b)  Les progrÿs dans r application de normes nationales d'ÿmission
pr6vue aux alin6as 2, a, et 2, b, de l'article 2 ci-dessus, et les normes na-
tionales d'6mission appliqu6es ou il appliquer ainsi que les sources et/ou
cat6gories de sources consid6r6es;

c)  Les progrÿs dans l'adoption des mesures antipollution, pr6vues
l'alinÿa 2, c, de l'article 2 ci-dessus, les sources considÿrÿes et ies mesu-

res adoptÿes ou ÿ adopter;

d)  Les progrÿs rÿalisÿs dans la mise h la disposition du public de
carburant sans plomb;

e)  Les mesures prises pour faciliter I'ÿchange de technologies; et

39  Les progrÿs rÿalisÿs dans la dÿtermination de charges critiques.

2.  Ces renseignements sont communiques, autant que possible,
conformÿment hun cadre de presentation uniforme des rapports.

Article 9

CALCULS

Utilisant des modules appropriÿs, I'EMEP foumit h l'Organe exÿcu-
tif, en temps opportun avant ses rÿunions annuelles, des calculs des bilans
d'azote, des flux transfrontiÿres et des retombÿes d'oxydes d'azote dans
la zone gÿographique des activit6s de I'EMEP. Dans les r6gions hors de la
zone des activitÿs de I'EMEP, des modules appropriÿs aux circonstances
particuliÿres des Parties ÿ la Convention sont utilis6s.

Article 10

ANNEXE TECHNIQUE

L'Annexe technique au present Protocole ale caractÿre d'une re-
commandation. Elle fait partie imÿgrante du Protocole.
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Article 11

AMENDEMENTS AU PROTOCOLE

1.  Toute Partie peut proposer des amendements au present Proto-
cole.

2.  Les propositions d'amendements sont soumises par ÿcrit au Se-
cr6taire exÿcutif de la Commission qui les communique/ÿ toutes les Par-
ties. L'Organe ex6cutif examine ies propositions d'amendements ii sa
r6union annuelle la plus proche sous rÿserve que ces propositions aient
6t6 communiqu6es aux Parties par le Secr6taire ex6cutif au moins 90
jours a l'avance.

3.  Les amendements au Protocole, saul les amendements ii son
Annexe technique, sont adoptÿs par consensus des Parties reprÿsent6es il
une r6union de l'Organe exÿcutif et entrent en vigueur ÿ l'6gard des Par-
ties qui les ont accept6s le quantre-vingt-dixiÿme jour suivant la date a la-
quelle deux tiers des Parties ont dÿposÿ leurs instruments d'acceptation
de ces amendements. Les amendements entrent en vigueur a l'6gard de
toute Partie qui les a acceptÿs aprÿs que deux tiers des Parties ont d6pos6
leurs instruments d'acceptation de ces amendements, le quatre-vingt-
dixiÿme jour suivant la date iL laquelle ladite Pattie a dÿposÿ son instru-
ment d'acceptation des amendements.

4.  Les amendements a l'Annexe technique sont adopt6s par con-
sensus des Parties repr6sent6es il une r6union de l'Organe ex6cutif et
prennent effet le trentiÿme jour suivant la date ii laquelle ils ont 6t6 com-
muniqu6s conform6ment au paragraphe 5 ci-aprÿs.

5.  Les amendements visÿs aux paragraphe 3 et 4 ci-dessus sont
communiques il toutes les Parties par le Secr6taire exÿcutif, le plus t6t
possible aprils leur adoption.

Article 12

RIÿGLEMENT DES DIFFIÿRENDS

Si un diffÿrend s'ÿlÿve entre deux ou plusieurs Parties quant a l'in-
terprÿtation ou a l'application du present Protocole, ces Parties recher-
chent une solution par voie de nÿgociation ou par toute autre mÿthode de
rÿglement desdiffÿrends acceptable pour les Parties au diffÿrend.

Article 13

SIGNATURE

1.  Le present Protocole est ouvert/ÿ la signature/ÿ Sofia du 1er au
4 novembre 1988 inclus, puis au Siÿge de l'Organisation des Nations
Unies/ÿ New York jusqu'au 5 mai 1989, par les Etats Membres de la
Commission et par les Etats dotÿs du statut consultatif auprÿs de la Com-
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mission, confonnÿment au paragraphe 8 de la rÿsolution 36 (IV) du Con-
seil ÿconomique et social en date du 28 mars 1947 et par les organisations
d'intÿgration ÿconomique rÿgionale constitutes par des Etats souverains
membres de la Commission, ayant competence pour nÿgocier, conclure
et appliquer des accords internationaux dans les matiÿres visÿes par le
present Protocole, sous rÿserve que les Etats et organisations concernÿs
soient Parties h la Convention.

2.  Dans les matiÿres qui relÿvent de leur competence, ces organi-
sations d'intÿgration 6conomique rÿgionale exercent en propre les droits
et s'acquittent en propre des responsabilitÿs que le present Protocole at-
tribue h leurs Etats membres. En pareil cas, les Etats membres de ces or-
ganisations ne peuvent exercer ces droits individuellement.

Article 14

RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION ET ADHIÿSION

1.  Le pr6sent Protocole est sujet h ratification, acceptation ou ap-
probation par les Signataires.

2.  Le pr6sent Protocole est ouvert h compter du 6 mai 1989 ÿ I'ad-
h6sion des Etats et organisations vis6s au paragraphe 1 de l'article 13
ci-dessus.

3.  Un Etat ou une organisation qui adhere au pr6sent Protocole
aprÿs le 31 dÿcembre 1993 peut appliquer les articles 2 et 4 ci-dessus au
plus tard le 31 dÿcembre 1995.

4.  Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adh6sion sont d6posÿs auprÿs du Secr6taire g6n6ral de l'Organisation
des Nations Unies, qui exerce les fonctions de dÿpositaire.

Article 15

ENTREE EN VIGUEUR

1.  Le pr6sent Protocole entre en vigueur le quatre-vingt-dixiiÿme
jour qui suit la date du d6p6t du seiziÿme instrument de ratification, d'ac-
ceptation, d'approbation ou d'adh6sion.

2.  Pour chaque Etat ou organisation visÿ au paragraphe 1 de l'ar-
title 13 ci-dessus, qui ratifie, accepte ou approuve le present Protocole ou
y adhiÿre aprÿs le dÿp6t du seiziÿme instrument de ratification, d'accepta-
tion, d'approbation ou d'adhÿsion, le Protocole entre en vigueur le
quatre-vingt-dixiÿme jour suivant la date du dÿpft par cette Partie de son
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhÿsion.
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Article 16

DIÿNONCIATION

A tout moment aprÿs cinq ans ÿ compter de la date A laquelle le prÿ-
sent Protocole est entrÿ en vigueur/l l'ÿgard d'une Partie, cette Partie peut
d6noncer le Protocole par une notification ÿcrite adressÿe au dÿpositaire.
La dÿnonciation prend effet le quatre-vingt-dixiÿme jour suivant la date
de sa rÿception par le dÿpositaire, ou il toute autre date ult6rieure qui peut
tre spÿcifiÿe dans la notification de d6nonciation.

Article 17

TEXTES FAISANT FOI

L'original du pr6sent Protocole, dont les textes anglais, frangais et
russe font ÿgalement foi, est d6pos6 aupr+s du Secr6taire gÿn6ral de l'Or-
ganisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les soussign6s, il ce d0ment autoris6s, ont signÿ le pr6-
sent Protoc01e.

FAIT/l Sofia, le trente et uniÿme jour du mois d'octobre mil neufcent
quatre-vingt-huit.

ANNEXE TECHNIQUE

1.  Les informations concernant les rÿsultats d'ÿmission et les coflts se fondent sur la
documentation officielle de l'Organe exÿcutifet de ses organes subsidiaires, en particulier
sur les documents EB.AIR/WG.3/R.8, R.9 et R. 16, ainsi que ENV/WP. 1/R.86 et Corr. 1, re-
produits dans Les effets de la pollution atmosphdrique transfrontiÿre et la lutte antipollu-
tion*. Sauf indication contraire, on considÿre que les techniques ÿnumÿrÿes sont ÿprouvÿes
et reposent sur I'expÿrience d'exploitation**.

2.  Les informations qui figurent darts la prÿsente annexe sont incomplÿtes. Etant
donnÿ que I'expÿrience concemant les nouveaux moteurs et les nouvelles installations utili-
sant des techniques ÿt faibles ÿmissions ainsi que I'adaptation d'installations existantes
s'ÿtend constamment, il sera nÿcessaire de dÿvelopper et d'amender rÿguliÿrement I'an-
nexe. L'annexe, qui ne saurait ÿtre un exposÿ exhaustifdes options techniques, a pour objet
d'aider les Parties dans la recherche de techniques ÿconomiquement praticables aux fins de
I'application des obligations contractÿes en vertu du Protocole.

* Etudes sur lapollution atmosphdrique n* 4 (publication des Nations Unies, numÿro
de vente : F.87.11.E.36).

** II est actuellement difficile de foumir des donnÿes fiables, en termes absolus, sur
les coots des techniques anti-ÿmissions. 11 y a done lieu, en ce qui conceme les cotÿts indi-
quÿs dans la prÿsente annexe, de mettre raccent sur les relations entre les cofits des diff,-
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1. -- TECHNIQUE DE LUTTE CONTRE LES IÿMISSIONS DE NOx
PROVENANT DE SOURCES FIXES

4.

a)
b)
c)
a)

trique).
5.

3.  La combustion de combustibles fossiles est la principale source fixe d'tÿmissions
anthropiques de NOx. En outre, quelques operations autres que la combustion peuvent con-
tribuer aux ÿmissions de NOx.

Les grandes categories de sources fixes d'ÿmission de NOx pouvent ÿtre :

Les installations de combustion,
Les fours industriels (par exemple, fabrication du cimen0,
Les moteurs fixes (turbines fi gaz et moteurs ÿ combustion interne),

Les operations autres que la combustion (par exemple, production d'aeide hi-

Les techniques de rÿduction des ÿmissions de NOx sont centrÿes sur certaines mo-
difications de la combustion ou de I'optÿration et, en particulier pour les grandas centrales
thermiques, sur le traitement des gaz de combustion.

6.  Pour l'adaptation aposteriori des installations existantes, I'ÿtendue d'application
des techniques anti-NOx pout ÿtre limitÿe par des effets secondaires mÿgatifs sur le fonction-
nement ou par d'autres contraintes propres ÿ l'installation. Par consequent, en cas d'adap-
tation aprÿs coup, seules des estimations approximatives sont donnÿes pour les valeurs ca-
ractÿristiquement rÿalisables des ÿmissions de NOx. Pour les installations neuves, les effets
secondaires nÿgatifs peuvent etre ramenÿs ÿ un minimum ou exclus par une conception ap-
propriÿe.

7.  D'apriÿs les donntÿes dont on dispose actuellement, le coot des modifications de la
combustion peut ÿtre considerS, comme faible darts les installations neuves. Par contre, dans
le cas de I'adaptation a posteriori, par exemple dans les grandes centrales thermiques, ce
coot pouvait varlet, ÿt peu pros, entre 8 et 25 francs suisses par kWel (en 1985). En r/:gle gÿ-
nÿrale, les coots d'investissement pour les systÿmes de traitement des gaz de combustion
sont beaucoup plus ÿlevtÿ,s.

8.  Pour les sources fixes, les coefficients d'ÿmission sont exprimtÿs en milligrammes
de NO2 par mÿtre cube (mg/m3) normal (0° C, 1 013 mb), poids sec.

Installations de combustion

9.  La catÿgorie des installations de combustion vise la combustion de combustibles
fossiles dans des fours, des ehaudi6res, des riO, chauffeurs indirects et autres installations de
combustion fournissant un apport de chaleur supÿrieur ÿ 10 MW, sans mÿlange des gaz de
combustion avec d'autres effluents ou mati/:res traitÿes. Pour les installations nouvelles ou
existantes, on dispose des techniques de combustion ci-apr/:s, qu'ont pout employer seules
ou en association :

Basse temperature dans la ehambre de combustion, y compris la combustion en lita)
fluidis6,

b)
c)
d)
e)
J)

Fonctionnement sous faible excÿs d'air,

Installation de brflleurs spÿciaux anti-NO×,

Recyclage des gaz de carneau dans l'air de combustion,

Combustion ÿtagÿe/air additionnel,
Recombustion (tÿtagement du combustible)***.

Les normes de rÿsultats qu'il est possible d'atteindre sont rÿsumÿes dans le tableau i.

*** L'expÿrience d'exploitation de cette technique de combustion est limitÿe.
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TABLEAU I.  Normes de r6sultats NOx (mg/m3) rÿa/ÿables par des modifications de la combustion

Adaptation t postedod
d'installatiom exlstantesb

Niveau de ÿ florence
(pÿ de mesure                       Valeur         lmtaliation

Type d'imtsllationa          anti-NOx)            Intervalle        caractÿaistique   neuve        02 %

10
MWC

Combustible               Combustion sur grille
s solides        ÿt         (chm'bon)                  300 -- 1 000         --             600            400         7

3O0
MW

Combustion en lit fluidis6 300 -- 600                          --             400         7
i) Fixe
ill Circulant               150--300                          --             200         7

Comb,ÿion de charbon
polvÿds6                   700-- 1 700         600-- 1 100     800            < 600       6
i) Sole sÿhe

1000--1ii)  Soiohumide            1000--2300        400            --             < 1000     6

Combustion de chÿbon
> 300    polv6rls6                   700-1 700                         --             < 600       6

600--I 100I) Sole sÿmhe
1000--

Ii)  Solehumfde            1000--2300        1400           --             < 1000     6

10
MWC

Combustibles liquides       ÿ         Combustion de fuel distill6     -                                 300                        3
300
MW

Combustion de fuel        500--1400       200--400    400         --        3
iÿ$iduel

>        Combustion de fu¢l          500-- 1 400         200 -- 400      --             --          3
300      rasidÿl
MW
10
MWc

Combustible it       [                            150-- 1 000          100-- 300      --             < 300       3s gaZetLX
3o0   !

> 300  [                      250-- 1 400       100--300     --          < 300     3MW

' Les capacitÿ dÿsigr:cnt I'apport de Chaleur en MW (thetrniques) par €ombustiMe (pouvoir caiorique inf6rieuO.
b Comptc ÿnu des contratntes propres h I'imtallation et des lodes inÿtlitudes quant aux tÿsultats do I'adaplation a posteriori d'installafions

exlstantes, il n'est possible de donner qu¢ des valeurs approximatives.
€ Pour les petites insulations (10 hP, V- 100 MW), tous les chiffres dorm, s comportent un degrd plus 61ev6 d'inomitude.
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10.  Le traitement des gaz de carneau par rÿduction catalytique sÿlective (RCS) est
une mesure supplÿmentaire de rÿduction des ÿmissions de NOx dont le rendement atteint
80 % ou mÿme davantage. On a maintenant, darts la rÿgion de la CEE, une grande exlÿ-
rience du fonctionnement d'installations nouvelles ou adaptÿes aprÿs coup, en particulier
pour les centrales thermique de plus de 300 MW (thermiques). Si I'on y ajoute des modifi-
cations de la combustion, on peut facilement r(ÿaliser des valeurs d'ÿmission de 200 mg/m3
(combustibles solides, 6 % de 02) et de 150 mg/m3 (combustibles liquides, 3 % de 02).

11.  La rÿduction non catalytique sÿlective (RNCS), technique de traitement des gaz
de carneau permettant d'obtenir une rÿduction de 20 A 60 % des NOx, est une technique
moins coQteuse qui a des applications sp6ciales (par exemple, fours de raffinerie et combus-
tion de gaz sous charge minimale).

Moteurs fixes : turbines ?t gaz et moteurs gt combustion interne

12.  On peut diminuer les ÿmissions de NOx des turbines ÿt gaz fixes soit en modifiant
la combustion (vole sÿche) soit par injection d'eau/vapeur (voir humide). Ces deux sortes de
mesures sont bien ÿprouvÿes. On peut ainsi obtenir des valeurs d'6mission de 150 mg/m3
(gaz, 15 % de 02) et 300 mg/m3 (fuel, 15 % de 02). L'adaptation a posteriori est possible.

13.  On peut diminuer les ÿmissions de NOx des moteurs fixes b. combustion interne il
allumage par ÿtincelle soit en modifiant la combustion (par exemple m61ange pauvre et re-
cyclage des gaz d'ÿchappemen0 soit en traitant les gaz d'ÿchappement (convertisseur cata-
lytique h 3 voies b. boucle fermÿe, RCS). La possibilitÿ technique et ÿconomique d'appliquer
ces divers procÿd(ÿs d(ÿpend de la taille du moteur, du type de moteur (deux temps/quatre
temps) et du mode de fonctionnement du moteur (charge constante/variable). Le systÿme il
mÿlange pauvre permet d'obtenir des valeurs d'tÿmission de NOx de 800 mg/m3 (5 % deO2),
le procÿd6 RCS ramÿne les ÿmissions de NOx bien au-dessous de 400 mg/m3 (5 % de 02) et
le convertisseur catalytique h trois voles permet mÿme de descendre au-dessous de 200
mg/m3 (5 % de O2).

Fours industriels : Calcination du ciment

14.  Le procÿdÿ de prÿcalcination est en cours d'ÿvaluation dans la rÿgion de la Com-
mission comme technique possible pour ramener les concentrations de NOx dans le gaz de
carneau des fours, nouveaux ou existants, de calcination du ciment it environ 300 mg/m3
(10 % de 02).

Opdrations autres que la combustion
Production d' acide nitrique

15.  La production d'acide nitrique avec absorption sous haute pression (> 8 bars)
permet de maintenir au-dessous de 400 mg/m3 les concentrations de NOx dans les effluents
non diluÿs. Le mÿme rÿsultat peut ÿtre obtenu par absorption sous pression moyenne as-
sociÿe il un procÿdÿ RCS ou h tout autre procÿdÿ de rÿduction des NOx d'une efficac:tÿ sem-
blable. L'adaptation a posteriori est possible.

11. -- TECHNIQUES DE LUTI'E CONTRE LES IÿMISS1ONS
DE NOx PROVENANT DE VIÿHICULES A MOTEUR

16.  Les vÿhicules ÿt moteur visÿs par la prÿsente annexe sont ceux qui servent aux
transports routiers, h savoir : les voitures particuliÿres, vÿhicules utilitaires Iÿgers et vÿhicu-
les utilitaires Iourds fonctionnant ÿt I'essenee ou au carburant diesel. II est fait mention,
quand il y a lieu, des categories de vÿhicules (MI, M2, M3, NI, N2, N3) dÿfinies dans le Rÿ-
glement n° 13 de la CEE pris en application de l'Accord de 1958 concernant I'adoption de
conditions uniformes d'homologation et la reconnaissance rÿciproque de I'homologation
des ÿquipements et pibÿces de vÿhicules/t moteur.
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17.  Les transports routiers sont une source importante d'ÿmissions anthropiques de
NOx dons beaucoup de pays de la Commission : ils contribuent pour 40 A 80 % au total des
missions nationales. Globalement, les vÿhicules/1 essence contribuent aux deux tiers du to-

tal des ÿmissions de NOx dues aux transports routiers.
18.  Les techniques dont on dispose pour lutter contre les oxydes d'azote provenant

des v6hicules/t moteur sont r6sum6es aux tableaux 3 et 6. II est commode de grouper les
techniques en fonction des normes d'6mission nationales et intemationales existantes ou
proposÿes, qui different par la rigueur des dispositions. Comme les cycles d'essai rÿglemen-
taires actuels ne correspondent qu'A la conduite en zone urbaine, les estimations des ÿmis-
sions relatives de NOx qu'on trouvera ci-aprÿs tiennent compte de la conduite A des vitesses
plus ÿlevÿes lorsque les ÿmissions de NOx risquent d'ÿ,tre particuli/:rement importantes.

19.  Les cofits de production supplÿmantaires indiquÿs aux tableaux 3 et 6 pour les di-
verses techniques sont des estimations du cofit de fabrication et non des prix de d6tail.

20.  II est important de contr61er la conformitÿ au stade de la production et aussi scion
les r6sultats du v6hicule an cours d'utilisation pour s'assurer que le potentiel de rÿduction
pr6vu par les normes d'ÿmission est atteint en pratique.

21.  Les techniques qui comportent I'utilisation de convertisseurs catalytiques ou se
fondent sur celle-ci exigent du carburant sans plomb. La libre circulation des v6hicules
quipÿs d'un tel convertisseur est subordonnÿe ii la possibilit6 de so procurer partout du car-

burant sans plomb.

Voitures particuliÿres & essence et it carburant diesel (MI)

22.  Le tableau 2 rÿsume quatre normes d'ÿmission. Ces normes sont utilisÿes dans le
tableau 3 pour regrouper les diffÿrentes techniques de moteur applicables aux vÿhicules
essence en fonction de leur potentiel de rÿduction des 6missions de N0x.
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TABLEAU 2.  Dÿfinition des normes d'dmission

A.

Norme

ECE R. 15-04

Limites

HC+N0x : 19-28 g/essai

Observations

Norme CEE actuelle (R/ÿglement n° 15, y compris la sÿrie d'amen-
dements 04, pris en conformitÿ de l'Accord de 1958 mentionnÿ au pa-
ragraphe 16 ci-dessus), ÿgalement adoptÿe par la Communautÿ ÿcono-
mique europÿenne (Directive 83/351). Cycle d'essai en conduite
urbaine ECE.R. 15. La limite d'ÿmission varie avec la masse du v6hi-
cule.

C.  ÿ Stockholm 1985 )ÿ

D.  ÿ Califomie 1989 ÿ

HC+N0x :
1,4-2,0 1 : 8 g/essai

Cette norme ne s'applique qu'ÿt ce groupe
de moteurs.

(< 1,4 1 : 15,0 g/essai
> 2,0 1 : 6,5 g/essal)

N0x : 0,62 g/kin
N0x : 0,76 g/kin

N0x : 0,25 g/km

B.  ÿ Luxembourg 1985 >> Ces normes seront introduites pendant la p6dode 1988-1993 dans la
Communaut6 ÿconomique europÿenne scion le dÿbat tenu h la R6u-
nion du Conseil des ministres de la Communautÿ h Luxembourg
en 1985 et la dÿcision finale prise en dÿcembre 1987. Le cycle d'essai
en conduite urbaine ECE R.15 s'applique. La norme pour les moÿurs
> 2 1 ÿquivaut gÿntÿralement/l la norme US 1983. La norme pour les
moteurs < 1,4 1 est provisoire, la norme d6finitive est/t ÿlaborer. La
norme pour les moteurs de !,4 it 2,0 s'applique ÿ toutes les voitures
moteur diesel > 1,4 1.

Norme pour la 16gislation nationale d'aprÿs le ÿ document cadre ÿ 61a-
borÿ aprÿs la R6union des ministres de I'environnement de huit pays
Stockholm en 1985. Correspond aux normes US 1987 avec les proc6-
dures d'essai suivantes :
US Federal Test Procedure (1975).
Highway fuel economy test procedure.

Cette norme sera introduite dans I'Etat de Califomie (Etats-Unis
d'Amÿrique) ÿ. partir des modules 1989.
US Federal Test Procedure



TABLEAU 3.  Techniques applicables aux moteurs & essence, rdsultats d'dmission,
codts et consommation de carburant correspondant aux normes d'dmission

Rdduction compositea       Coÿt suppldtnentaire
des NOx               de productionb          lndice de consommation

Nornte                      Technique                              (%)              (frmxcs suisses 1986)           de carburanta

A.       Rÿfÿrenc¢ (moteur classique actuel ÿt allumage par         _ c                 _                  100
tincelle avec carburateur)

B.       a)  Injection de carburant + RGE + air secon-          25                 200                 105
daired

b)  Catalyseur ÿ trois voies it boucle ouverte          55                   150                  103
(+ RGE)

c)  Moteur ÿ mÿlange pauvre avec catalyseur          60                200-600                 90
d'oxydation (+ RGE)e

C.        Catalyseur ÿt trois voies il boucle fermÿe                  90                300-600                 95

D.       Catalyseur ÿ trois voies it boucle fermde (+RGE)           92                 350-650                 98

a Les estimations concemant la rÿduction composite de NOx et I'indice de consommation de carburant se rapportent it une voiture europÿnne de poids
moyen fonctionnant dans des conditions moyennes de conduite en Europe.

b Les coots supplÿmentaires de production pourraient ÿtre exprimÿs plus pratiquement en pourcentage du corot total du vÿhicule. Toutefois, puisque les esti-
mations de coQt sont destinies surtout/t la comparaison en termes relatifs, c'est la formulation des documents originaux quia ÿtÿ retenue.

¢ Coefficient d'ÿmission composite de NOx = 2,6 g/km.
d RGE : Recyclage des gaz d'ÿchappement.

e Uniquement d'aprÿs des donnÿes relatives ÿt des moteurs expÿrimentaux. II n'y a pratiquement aucune production de vÿhicules it moteur ÿ mÿlange pauvr¢.



23.  Les normes d'ÿmission A, B, C et D comprennent des limites d'ÿmission non
seulement pour NOx mais aussi pour les hydrocarbures (HC) et le monoxyde de carbon¢
(CO). Les rÿductions estimatives d'ÿmission de ces polluants, par rapport/t la rÿfÿrence
ECE R. 15-04, sont donnÿes darts le tableau 4.

TABLEAU 4.  Rdductions estimatives des dmissions de HC et de CO
par les voitures particuliÿres d* essence d'aprÿs diffdrentes techniques

B.

C.

D.

Norme

a)
b)
c)

Rdduetion de HC         Rdduction de CO

30-40                    50

50-60                   40-50

70-90                  70-90

90                    90
90                    90

24,  Les voitures diesel actuelles peuvent satisfaire aux exigences d'ÿmission de NOx
fixÿes par les normes A, Bet C. Les exigences rigoureuses concernant I'ÿmission de parti-
cules ainsi que los limites rigoureuses pour NOx de la norme D impliquent que les voitures
particuliÿres diesel auront besoin de nouveaux perfectionnements, comprenant probable-
ment le contr61e ÿlectronique de la pompe d'alimentation, des sysff:mes peffectionncis
d'injection de carburant, le recyclage des gaz d'ÿchappement et des pii:ges ÿ particules.
II n'existe il I'heure actuelle que des vÿhicules expÿrimentanx. (Volt aussi le tableau 6,
note a).

Autres vdhicules utilitaires Idgers (NI)

25.  Les mSthodes de lutte relatives aux voitures particulii,'res sont applicables, mais
les facteurs suivants pcuvent ÿtre diff,!rents : rÿduction de NOx, cofits et dSlai de dSmarrage
de la production commerciale.

Vdhicules lourds ÿ essence (M2, M3, N2, N3)

26.  Ce genre de vÿhicule n'a qu'une importance nÿgligeable en Europe occidentale
et diminue en Europe orientale. Les niveaux d'ÿmission de NOx US-1990 et US-1991 (voir
tableau 5) pourraicnt ÿtre atteints, moyennant un cofit modeste, sans progrÿs techniques im-
portanls.

Vdhicules diesel lourds (M2, M3, N2, N3)

27.  Trois normes d'ÿmission sont rÿsumÿes dans le tableau 5. Elles sont reprises dans
le tableau 6 pour grouper les techniques-moteur applicables aux vÿhicules diesel Iourds en
fonction du potentiel de r6duction de NOx. La confguration de rÿf6rence du moteur se mo-
difie, la tendance ÿtant de remplacer les moteurs it aspiration naturelle par des moteurs h tur-
bocompresseur. Cette tendance a des incidences sur les valeurs amÿliorÿes de la consomma-
tion de rÿfÿrence de carburant. Aucune estimation comparative de la consommation n'est
done donnÿe ici.
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TABLEAU 5.  Dÿfinition des normes d'ÿmission

I
I1
Ill

Norme           Limites NOx (g/kWh)             Observations

ECE R.49              18            Essai A 13 modes

US-1990                8,0            Essai en conditions transitoires

US-1991                6,7            Essai en conditions transitoires

TABLEAU 6.  Moteurs diesel lourds : techniques, rdsultats d'dmissiona
et codts correspondant au niveau d'dmission des normes

Norme Technique          Rÿduction estimative       Codt de
de NOx (%)          production

suppldmentaire
(dollars E,-U.,

1984)
I      Moteur diesel classique

actuel it injection directe

IIb     Turbocompresseur +
refroidissement
intermtÿdiaire + dÿcalage de
I'injection (Modification de
la chambre de combustion
et des conduits, Les
moteurs h aspiration
naturelle ne pourront
probablement pas satisfaire
t cette norme)

IIIb     Perfectionnement des
techniques ÿnumÿrÿes sous
!1 ainsi que calage
d'injection variable et
utilisation de systSmes
lectroniques

40

50

115 dollars E.-U.
(dont 69 dollars
E.-U. imputables
t la norme NOx)C

404 dollars E.-U.
(dont 68 dollars
E.-U. imputables
it la norme NOr,)e

a Une alteration de la qualitÿ du carburant diesel aurait une influence d(:favorable sur
1'6mission et pourrait influer sur la consommation de carburant pour les vÿhicules utilitaires
aussi bien lourds que Iÿgers,

b II reste nÿcessaire de v6rifier en grand la disponibilitÿ des nouveaux composants.
€ La difference s'explique par la lutte contre les ÿmissions de particules et par d'autres

considerations.
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. CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LES LET-
TRES DE CHANGE INTERNATIONALES ET LES BIL-
LETS A ORDRE INTERNATIONAUX4. FAITE/k NEW
YORK LE 9 DIÿCEMBRE 1988

CHAPITRE PREMIER. -- DOMAINE D'APPLICATION
ET FORME DE L'EFFET

A r ticle premier

1.  La pr6sente Convention est applicable ÿ une lettre de change
internationale qui comporte l'en-tÿte suivant : ÿ< Lettre de change in-
ternationale (Convention de la CNUDCI)>> et qui contient aussi dans
son texte les mots ÿ Lettre de change intemationale (Convention de la
CNUDCI) >>.

2.  La prÿsente Convention est applicable it un billet it ordre inter-
national qui comporte l'en-t6te suivant : <ÿ Billet/l ordre international
(Convention de la CNUDCI) >> et qui contient aussi dans son texte les
mots <ÿ Billet il ordre international (Convention de la CNUDCI) >>.

3.  La pr6sente Convention ne s'applique pas aux cheques.

Article 2

1.  La lettre de change intemationale est une lettre de change qui
d6signe au moins deux des lieux ci-aprÿs et indique qu'au moins deux
sont situ6s dans des Etats diff6rents :

a)  Le lieu oÿ la lettre est tirÿe;

b)  Le lieu dÿsignÿ ÿ c6t6 de la signature du tireur;
c)  Le lieu d6signÿ il c6t6 du nom du tire;
d)  Le lieu dÿsignÿ it c6t6 du nom du bÿn6ficiaire;
e)  Le lieu de paiement,

il condition que le lieu oO la lettre est tir6e ou le lieu du paiement soit pre-
cis6 sur la lettre de change et soit situ6 dans un Etat contractant.

2.  Le billet it ordre intemational est un billet it ordre qui dÿsigne au
moins deux des lieux ci-aprÿs et indique qu'au moins deux sont situÿs
dans des Etats diff6rents :

a)  Le lieu ofi le billet est souscrit;

b)  Le lieu dÿsignÿ ÿ c6tÿ de la signature du souscripteur;

c)  Le lieu dÿsignÿ/ÿ c6tÿ du nom du bÿn6ficiaire;
d)  Le lieu du paiement,

it condition que le lieu du paiement soit pr6cisÿ sur le billet et qu'il soit si-
tu6 dans un Etat contractant.
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3.  La pr6sente Convention ne traite pas de la question des sanc-
tions qui peuvent 6tre impos6es en vertu de la 16gislation nationale en cas
de d6claration incorrecte ou fausse quant ÿ un des lieux mentionn6s au
paragraphe 1 ou 2 du pr6sent article. Toutefois, toute sanction de cette na-
ture n'affectera pas la validit6 de l'effet ni l'application de la pr6sente
Convention.

Article 3

1.  La lettre de change est un instrument ÿcrit qui :

a)  Contient le mandat inconditionnel donnÿ par le tireur au tirÿ de
payer une somme dÿterminÿe au bÿnÿficiaire ou/1 son ordre;

b)  Est payable ÿt vue ou it une ÿchÿance dÿterminÿe;

c) Est datÿ;
d)  Est signÿ par le tireur.
2.  Le billet it ordre est un instrument ÿcrit qui :

a)  Contient I'engagement inconditionnel pris par le souscripteur
de payer une somme dÿterminÿe au bÿnÿficiaire ou il son ordre;

b)  Est payable it vue ou A une ÿchÿance dÿterminÿe;

c)  Est datÿ;
d)  Est signÿ par le souscripteur.

CHAPITRE II. -- INTERPRIÿTATION

SECTION 1.  DISPOSITIONS GIÿNIÿRALES

Article 4

Pour l'interpr6tation de la pr6sente Convention, il sera tenu compte
de son caractÿre international et de la n6cessitÿ de promouvoir l'unifor-
mit6 de son application, ainsi que d'assurer le respect de la bonne foi dans
les operations internationales.

Article 5

Aux fins de la prÿsente Convention :
a)  L'expression <ÿ lettre de change }ÿ d6signe toute lettre de change

internationale rÿgie par la prÿsente Convention;
b)  L'expression << billet h ordre >} dÿsigne tout billet ÿ ordre inter-

national rÿgi par la prÿsente Convention;
c)  Le terme << effet }} dÿsigne toute lettre de change ou tout billet it

ordre;
d)  Le terme << tirÿ }ÿ dÿsigne la personne sur laquelle la lettre de

change est tirÿe, et qui ne l'a pas acceptÿe;
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e)  Le terme ÿ bÿn6ficiaire >> d6signe la personne au profit de la-
quelle le tireur donne I'ordre de paiement ou it laqueile le souscripteur
promet de payer;

J)  Le terme <ÿ porteur >> d6signe la personne qui dÿtient l'effet dans
les conditions vis6es it l'article 15;

g)  L'expression ÿ porteur prot6g6 >> d6signe un porteur qui remplit
les conditions 6nonc6es it l'article 29;

h)  Le terme <ÿ garant >> dÿsigne une personne qui s'engage it une
obligation de garantie conform6ment it l'article 46, qu'elle soit r6gie par
l'alin6a b (<ÿ garantie >>) ou par l'alin6a c (ÿ< aval )>) du paragraphe 4 de
l'article 47;

i)  Le terme <ÿ signataire >> d6signe toute personne qui a sign6 un el-
let en qualit6 de tireur, de souscripteur, d'accepteur, d'endosseur ou de
garant;

j)  Le terme ÿ ÿch6ance >> d6signe la date du paiement vis6e aux pa-
ragraphes 4, 5, 6 et 7 de l'article 9;

k)  Le terme <ÿ signature >> dÿsigne la signature manuscrite ou un
fac-similÿ de celle-ci, ou une authentification ÿquivalente effectu6e par
tout autre moyen, et l'expression ÿ signature contrefaite >> dÿsigne la si-
gnature appos6e illicitement par un tel moyen;

/)  Le terme ÿ monnaie >> comprend toute unitÿ monÿtaire de
compte ÿtablie par une institution intergouvemementale ou par un accord
entre deux Etats ou plus, 6tant entendu que la prÿsente Convention s'ap-
plique sans prejudice des rÿgles de l'institution intergouvemementale ou
des dispositions de l'accord.

Article 6

Aux fins de la pr6sente Convention, une personne est r6put6e avoir
connaissance d'un fait si elle en a effectivement connaissance ou si elle
ne pouvait pas l'ignorer.

SECTION 2.      INTERPRIÿTATION DES CONDITIONS DE FORME

Article 7

Le montant d'un effet est r6put6 d6terminÿ, mSme si l'effet prescrit
le paiement :

a)  Avec int6rÿts;

b)  Par versements ÿ 6chÿances successives;

c)  Par versements it 6chÿances successives, et s'il est stipulÿ sur
l'effet qu'iÿ dÿfaut de paiement d'un versement le solde restant it payer
devient exigible;
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d)  Suivant un taux de change indiqu6 sur l'effet ou ii d6terminer
selon les indications figurant sur l'effet; ou

e)  Dans une monnaie autre que celle dans laquelle le montant y est
exprim6.

Article 8

1.  Si le montant de l'effet exprimÿ en toutes lettres diffÿre de celui
exprim6 en chiffres, l'effet vaut pour la somme exprimÿe en toutes let-
tres.

2.  Si le montant d'un effet est exprimÿ plus d'une fois en toutes
lettres et que les montants different, l'effet vaut pour le moindre montant.
La mÿme rÿgle s'applique si le montant est exprimÿ plus d'une fois en
chiffres seulement et que les montants different.

3.  Si le montant de l'effet est exprimÿ dans une monnaie ayant la
mÿme d6signation dans au moins un autre Etat que l'Etat dans lequel, se-
Ion les indications portÿes sur l'effet, le paiement doit ÿtre effectu6 et si la
monnaie indiquÿe n'est pas identifiÿe comme ÿtant la monnaie d'un Etat
donnÿ, celle-ci est consid6r6e comme 6tant la monnaie de l'Etat dans le-
quel le paiement doit ÿ,tre effectuÿ.

4.  Si l'effet stipule des int6rÿts sans indiquer leur point de dÿpart,
les intÿrÿts courent il compter de la date de l'effet.

5.  La stipulation que la somme il payer est productive d'intÿrÿts est
r6put6e non 6trite si le taux d'intÿrÿt n'est pas indiquÿ.

6.  Le taux auquel l'intÿrÿt doit ÿtre payÿ peut ÿtre exprimÿ soit par
un taux fixe, soit par un taux variable. Pour qu'un taux variable soit appli-
cable, il doit varier par rapport/l un ou plusieurs taux d'intÿrÿt de rÿf6-
rence conform6ment aux dispositions ÿnonc6es sur l'effet, et chaque taux
de rÿfÿrence doit ÿtre publi6 ou avoir fait l'objet d'une quelconque autre
mesure de publicit6 et ne pas ÿ,tre susceptible, directement ou indirecte-
ment, d'une dÿtermination unilat6rale par route personne qui, au moment
o4 la lettre de change est tir6e ou au moment o0 le billet h ordre est sous-
crit, est nomm6e sur l'effet,/ÿ moins que cette personne n'y figure que par
r6fÿrence hun taux d'int6rÿt.

7.  Si le taux auquel l'intÿrÿt doit ÿtre versÿ est exprimÿ sous la
forme d'un taux variable, il peut ÿtre expressÿment stipul6 sur l'effet que
ce taux ne sera pas infÿrieur ni supÿrieur it un taux d'intÿrÿt specifiC, ou
que ses variations seront limitÿes de toute autre maniÿre.

8.  Si un taux variable n'est pas conforme aux stipulations du para-
graphe 6 du present article, ou si, pour quelque raison que ce soit, il n'est
pas possible de d6terminer la valeur num6rique du taux variable pour une
pÿriode donnÿe, un int6rÿ3t est payable pour cette p6riode au taux sp6cifi6
au paragraphe 2 de l'article 70.
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Article 9

1.  L'effet est r6putÿ payable h vue :

a)  Quand il est stipulÿ payable h rue, ou sur demande, ou sur pr6-
sentation, ou quand il contient une expression ÿquivalente; ou

b)  Quand la date du paiement n'est pas indiqu6e.

2.  Un effet payable ÿ une 6chÿance dÿterminÿe qui est acceptÿ ou
endossÿ ou garanti aprÿs son ÿchÿance est un effet payable ÿ vue ÿt l'ÿgard
de i'accepteur, de l'endosseur ou du garant.

3.  L'effet est rÿputÿ payable il une 6ch6ance dÿtenninÿe quand il
est stipul6 payable :

a)  A date fixe ou a un certain dÿiai aprÿs une date fix6e, ou il un
certain d61ai it compter de la date de l'effet;

b)  A un certain d61ai de vue;
c)  Par versements it ÿch6ances successives; ou

at)  Par versements il 6chÿances successives et s'il est stipulÿ sur
I'effet qu'it d6faut d'un versement le solde devient exigible.

4.  L'ÿch6ance d'un effet payable il un certain dÿlai de date est dÿ-
termin6e d'aprÿs la date de l'effet.

5.  L'ÿch6ance d'une lettre de change payable/l un certain dÿlai de
vue est dÿterminÿe d'aprÿs la date de I'acceptation ou, lorsque la lettre de
change est refusÿe ÿ l'acceptation, d'aprÿs la date du protÿt faute d'accep-
tation ou, en cas de dispense de prot6t, d'aprÿs la date du refus.

6.  L'6chÿance d'un effet payable il vue est la date it laquelle l'effet
est prÿsentÿ au paiement.

7.  L'ÿchÿance d'un billet il ordre payable it un certain dÿlai de vue
est dÿterminÿe d'aprÿs la date du visa signÿ du souscripteur sur le billet
ou, si ce visa est refuse, d'aprÿs ia date de ia presentation.

8.  L'6ch6ance d'un effet tirÿ ou payable il un ou plusieurs mois
d'une date fixe ou de la date de l'effet ou il un ou plusieurs mois de vue a
lieu A la date correspondante du mois oÿ le paiement doit ÿtre effectuÿ. A
d6faut de date correspondante, l'ÿchÿance a lieu le dernier jour de ce
mois.

Art&le 10

1.  La lettre de change peut ÿtre :
a)  Tir6e par plusieurs tireurs;

b)  Payable/ÿ plusieurs bÿnÿficiaires.
2.  Le billet it ordre peut ÿtre :

a)  Souscrit par plusieurs souscripteurs;
b)  Payable it plusieurs bÿnÿficiaires.
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3.  Si l'effet est payable ÿ plusieurs bÿnÿficiaires indiffÿremment,
il peut ÿtre payÿ ÿt l'un quelconque d'entre eux, et celui qui en a posses-
sion peut exercer les droits attaches A la qualitÿ de porteur. Dans tout autre
cas, l'effet est payable ÿ tousles bÿnÿficiaires ensemble, et les droits atta-
ches h la qualitÿ de porteur ne peuvent ÿtre exerc6s que par eux tous.

Article 11

Une lettre de change peut 8tre tir6e par le tireur :

a)  Sur lui-mÿme;

b)  A son ordre.

SECTION 3.      EFFETS INCOMPLETS :
APPOSITION DE MENTIONS MANQUANTES

Article 12

1.  Un effet incomplet, qui r6pond aux prescriptions du paragra-
phe 1 de l'article premier et sur lequel a ÿt6 apposÿe la signature du tireur
ou l'acceptation du tir6, ou qui r6pond aux prescriptions du paragraphe 2
de l'article premier et de l'alinÿa ddu paragraphe 2 de l'article 3, mais sur
lequel font d6faut d'autres 616ments correspondant h une ou h plusieurs
des prescriptions des articles 2 et 3, peut 8tre compl6t6 et l'effet ainsi
compl6t6 vaut comme lettre de change ou comme billet ÿt ordre.

2.  Si l'effet est complÿtÿ sans pouvoir ou de maniÿre non con-
forme aux pouvoirs donn6s :

a)  Le signataire ayant apposÿ sa signature avant qu'il ne soit com-
p16t6 peut opposer l'absence de pouvoirs hun porteur qui avait connais-
sance de ladite absence de pouvoirs quant il est devenu porteur;

b)  Le signataire ayant apposÿ sa signature aprÿs que l'effet a 6tÿ
compl6t6 est oblig6 dans les termes de l'effet ainsi compl6t6.

CHAPITRE III. -- TRANSMISSION

Article 13

L'effet est transmis :
a)  Par endossement et remise de l'effet par l'endosseur h rendos-

sataire; ou
b)  Par simple remise de l'effet, si le dernier endossement est en

blanc.

Article 14

1.  L'endossement dolt ÿtre dcrit sur reffet ou sur un feuillet atta-
chd tt reffet (<< allonge )ÿ). il dolt ÿtre sign6.
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2.  L'endossement peut ÿtre :

a)  En blanc, c'est-h-dire lorsqu'il consiste en une simple signature
ou en une signature accompagnÿe d'une mention spÿcifiant que l'effet est
payable h quiconque le d6tient;

b)  Nominatif, c'est-h-dire lorsque la signature est accompagnÿe
du nom de la personne ÿ qui l'effet est payable.

3.  Une simple signature, autre que celle du tire, ne constitue un en-
dossement que si eUe est apposÿe au verso de l'effet.

Article 15

1.  Une personne est porteur :

a)  Quand elle est b6nÿficiaire et dÿtient l'effet; ou

b)  Quand eile dÿtient un effet qui a ÿtÿ endossÿ ÿ son nom ou dont
le dernier endossement est en blanc, et qui contient une suite ininter-
rompue d'endossements, mÿme si un endossement a ÿtÿ contrefait ou si-
gnÿ par un reprÿsentant sans pouvoir.

2.  Si un endossement en blanc est suivi d'un autre endossement, le
signataire de celui-ci est r6put6 ÿtre devenu endossataire par l'endosse-
ment en blanc.

3.  Une personne est porteur mÿme si l'effet a ÿt6 acquis par elle ou
par tout porteur precedent dans des circonstances, notamment les cas
d'incapacitÿ, de fraude, de violence ou d'erreur de quelque sorte que ce
soit, qui pourraient fonder une action ou une exception relative h l'effet.

Article 16

Le porteur d'un effet sur lequel le demier endossement est en blanc
peut :

a)  Endosser l'effet ÿ nouveau, soit par un endossement en blanc,
soit par un endossement nominatif;

b)  Transformer l'endossement en blanc en endossement nomina-
tif, en y indiquant que l'effet est payable ÿ lui-mÿme ouh une autre per-
sonne; ou

c)  Transmettre l'effet conform6ment ÿt l'alin6a b de l'article 13.

Article 17

1.  Lorsque le tireur ou le souscripteur a port6 sur l'effet une men-
tion telle que ÿ non nÿgociable )), ÿ non transmissible ÿ), ÿ non h ordre )),
(ÿ payer h X seulement )) ou toute autre expression ÿquivalente, l'effet ne
peut ÿtre transmis qu'aux fins d'encaissement, et tout endossement mÿme
s'il ne contient pas une formule autorisant I'endossataire h encaisser l'ef-
let est rÿputÿ constituer un endossement pour encaissement.

228



2.  Lorsqu'un endossement contient la mention (( non n6gocia-
ble >), <( non transmissible )), (< non h ordre >), << payer h X seulement )> ou
toute autre expression 6quivalente, l'effet ne peut ÿtre transmis ult6rieu-
rement qu'aux fins d'encaissement, et tout endossement, mSme s'il ne
contient pas une formule autorisant l'endossataire h encaisser l'effet, est
r6put6 constituer un endossement pour encaissement.

Article 18

1.  L'endossement doit ÿtre sans condition.

2.  L'endossement conditionnel transmet l'effet, que la condition
stipuMe se soit rdalisde ou non. La condition est rdput6e non dcrite it
l'ÿgard des signataires et de ceux fi qui l'effet est transmis venant aprÿs
l'endossataire.

Article 19

L'endossement pour une partie de la somme due en vertu de l'effet
ne vaut pas comme endossement.

Article 20

Lorsqu'un effet comporte plusieurs endossements, chacun d'eux est
presume, saufpreuve contraire, avoir ÿtÿ effectuÿ dans l'ordre off il figure
sur l'effet.

Article 21

a)
b)
c)

dosseur.

2.

1.  Lorsqu'un endossement contient la mention (( pour encaisse-
ment )ÿ, (( pour dÿp6t )), <( valeur en recouvrement )ÿ, <( par procuration ÿ),
<< veuillez payer n'importe quelle banque >ÿ ou toute autre expression
quivalente autorisant l'endossataire it encaisser l'effet, l'endossataire est

un porteur qui :
Pent exercer tousles droits dÿrivant de l'effet;

Ne peut endosser l'effet qu'aux fins d'encaissement;

Est exposÿ aux seules actions et exceptions existant contre l'en-

Le signataire qui a endossÿ pour encaissement n'est pas oblig6
envers les porteurs ultÿrieurs.

Article 22

1.  Lorsqu'un endossement contient la mention (( valeur en ga-
rantie ÿ>, (< valeur en gage ÿ ou toute autre mention indiquant un nantisse-
ment, l'endossataire est un porteur qui :

a) Pent exercer tousles droits dÿrivant de l'effet;
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b)  Ne peut endosser l'effet qu'aux fins d'encaissement;

c) N'est exposd qu'aux actions et exceptions spdcifides it l'arti-
cle 28 ou 30.

2.  Si un tel endossataire a endossd pour encaissement, il n'est pas
obligd envers les porteurs ultdrieurs.

Article 23

Le porteur d'un effet peut le transmettre hun signataire antdrieur ou
au tird conformdment aux dispositions de l'article 13; toutefois, dans le
cas oÿ celui A qui l'effet est transmis en a dtd prdcddemment porteur, au-
cun endossement n'est exigd et tout endossement qui le priverait de sa
qualitd de porteur peut ÿtre biffd.

Article 24

Un effet peut ÿtre transmis conformdment aux dispositions de l'ar-
ticle 13 aprÿs l'dchdance, sauf par le tird, l'accepteur ou le souscripteur,

Article 25

1.  Lorsque l'endossement a dtd contrefait, la personne dont Fen-
dossement a dtd contrefait, ou tout signataire qui a signd l'effet avant
qu'intervienne la contrefa¢on, est en droit de rdclamer rdparation du prd-
judice qu'il pourrait avoir subi du fait de la contrefa¢on :

a)  A l'auteur de la contrefaÿ;on;

b)  A la personne qui a recu i'effet directement de l'auteur de la
contrefaÿon;

c) Au signataire ou au tird qui a payd l'effet it l'auteur de la contre-
faÿ;on directement ou par I'intermÿdiaire d'un ou plusieurs endossataires
pour encaissement.

2.  Toutefois, un endossataire pour encaissement n'encourt aucune
responsabilitd en vertu du paragraphe 1 du prdsent article si,

a) Au moment oO il paie le reprdsentd ou l'avise de la rÿception de
la valeur de l'effet; ou

b)  Au moment oh il reÿoit ia valeur de l'effet, s'il est postdrieur,

il n'a pas connaissance de la contrefaÿon, il moins que son ignorance ne
soit due au fait qu'il n'a pas agi de bonne foi ou qu'il n'a pas exercd une
diligence raisonnable.

3.  De mdme, un signataire ou le tird qui paie un effet n'encourt au-
cune responsabilitd en vertu du paragraphe 1 du prdsent article si, au mo-
ment du paiement, il n'avait pas connaissance de la contrefaÿon, ÿ moins
que son ignorance ne soit due au fait qu'il n'a pas agi de bonne foi ou qu'il
n'a pas exercd une diligence raisonnable.
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4.  Saufÿt l'encontre de l'auteur de la contrefa¢on, le montant des
dommages-intÿrÿts payables en application du paragraphe 1 du present
article ne peut d6passer le montant visÿ h l'article 70 ou 71.

Article 26

1.  Si un endossement est fait par un reprÿsentant sans pouvoir, le
reprÿsentÿ ou tout signataire qui a signÿ l'effet avant un tel endossement
est en droit de rÿclamer rÿparation du pr6judice qu'il pourrait avoir subi
du fait de l'endossement :

a)  Au reprÿsentant;

b)  A la personne qui a reÿu l'effet directement du reprÿsentant;

c)  Au signataire ou au tir6 qui a payÿ l'effet au reprÿsentant direc-
tement ou par l'intermÿdiaire d'un ou plusieurs endossataires pour en-
caissement.

2.  Toutefois, un endossataire pour encaissement n'encourt aucune
responsabilitÿ en vertu du paragraphe 1 du pr6sent article si,

a)  Au moment off il paie le reprÿsentÿ ou l'avise de la rÿception de
la valeur de l'effet; ou

b)  Au moment oO il re¢oit la valeur de l'effet, s'il est postÿrieur,

il n'a pas connaissance du fait que l'endossement n'engage pas le re-
present6, ÿ moins que son ignorance ne soit due au fait qu'il n'a pas agi de
bonne foi ou qu'il n'a pas exercÿ une diligence raisonnable.

3.  De mÿme, un signataire ou le tirÿ qui paie un effet n'encourt au-
cune responsabilitÿ en vertu du paragraphe 1 du present article si, au mo-
ment du paiement, il n'avait pas connaissance du fait que l'endossement
n'engageait pas le representS, h moins que son ignorance ne soit due au
fait qu'il n'a pas agi de bonne foi ou qu'il n'a pas exercÿ une diligence rai-
sonnable.

4.  Saufÿ l'encontre du reprÿsentant, le montant des dommages-in-
tÿrÿts payables en application du paragraphe 1 du present article ne peut
dÿpasser le montant visÿ h l'article 70 ou 71.

CHAPITRE IV. -- DROITS ET OBLIGATIONS

SECTION 1.  DROITS DU PORTEUR ET DU PORTEUR PROTtÿGIÿ

Article 27

1.  Le porteur d'un effet a tousles droits que la pr6sente Conven-
tion lui confÿre contre les signataires de cet effet.

2.  Le porteur ale droit de transmettre l'effet conform6ment aux
dispositions de l'article 13.
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Article 28

1.  Le signataire d'un effet peut opposer hun porteur qui n'est pas
un porteur prot6gÿ :

a)  Tout moyen de d6fense opposable h un porteur protÿgÿ confor-
mÿment au paragraphe 1 de l'article 30;

b)  Tout moyen de d6fense fond6 sur l'opÿration sous-jacente in-
tervenue entre lui-mÿme et le tireur ou entre lui-mÿme et le cessionnaire
venant aprÿs lui, mais h la condition que ce porteur ait eu connaissance
dudit moyen de d6fense lorsqu'il est entr6 en possession de l'effet ou
qu'il l'ait acquis frauduleusement ou par vol, ou ait participÿ il un mo-
ment quelconque tt des manoeuvres frauduleuses ou ÿ un volle concer-
nant;

c)  Tout moyen de d6fense rÿsultant des circonstances dans les-
quelles il est devenu signataire, mais h la condition que ce porteur ait eu
connaissance dudit moyen de d6fense lorsqu'il est entrÿ en possession de
l'effet ou qu'il l'ait acquis frauduleusement ou par vol, ou ait participÿ
un moment quelconque tt des manoeuvres frauduleuses ou tt un volle
concernant;

d)  Tout moyen de dÿfense opposable ÿ une action dÿcoulant d'un
contrat entre lui-mÿme et le porteur;

e)  Tout autre moyen de d6fense fond6 sur la pr6sente Convention.

2.  Les droits sur l'effet du porteur qui n'est pas porteur protÿg6 ne
sont subordorm6s aux droits pouvant 8tre valablement exerc6s sur l'effet
par route autre personne que si ce porteur avait connaissance desdits
droits lorsqu'il est entr6 en possession de l'effet ou s'il l'a acquis fraudu-
leusement ou par vol, ou a particip6 h un moment quelconque h des ma-
noeuvres frauduleuses ou h un volle concernant.

3.  Un porteur qui entre en possession de l'effet aprÿs l'expiration
du d61ai fixÿ pour la presentation au paiement peut se voir opposer toute
action ou exception relative A l'effet qui est opposable h celui qui le lui a
transmis.

4.  Un signataire peut opposer tt un porteur qui n'est pas porteur
prot6g6 le fait qu'un tiers a un droit sur l'effet si :

a)  Ce tiers a fait valoir un droit valable sur l'effet; ou

b)  Ce porteur a vo16 l'effet ou contrefait la signature du b6n6fi-
ciaire ou d'un endossataire, ou a particip6 au vol de l'effet ou tt sa contre-
faÿon.

Article 29

L'expression ÿ porteur prot6g6 >> d6signe le porteur d'un effet qui
6tait complet lorsqu'il est entrÿ en sa possession ou qui ÿtait incomplet au
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sens du paragraphe 1 de l'article 12 eta 6tÿ compl6t6 conform6ment aux
pouvoirs donnÿs, si, lorsqu'il est devenu porteur :

a)  I1 n'avait connaissance d'aucune des exceptions relatives h l'ef-
fet visÿes aux alin6as a, b, c, et e du paragraphe 1 de l'article 28;

b)  I1 n'avait pas connaissance d'un droit valable de quiconque sur
l'effet;

c)  I1 ne savait pas que l'effet avait 6t6 refus6 il l'acceptation ou au
paiement;

d)  Le d61ai vis6 il l'article 55 pour la pr6sentation de cet effet au
paiement n'6tait pas venu il expiration;

e)  I1 n'a pas acquis l'effet frauduleusement ou par vol et n'a il au-
tun moment participÿ h des manoeuvres frauduleuses ou h un vol le
concemant.

Article 30

1.  Le signataire d'un effet ne peut opposer au porteur prot6g6 au-
cun moyen de d6fense autre que les exceptions ci-aprÿs :

a)  Les exceptions prÿvues au paragraphe 1 de l'article 33, il l'ar-
title 34, au paragraphe 1 de l'article 35, au paragraphe 3 de l'article 36, au
paragraphe 1 des articles 53, 57 et 63 et it l'article 84 de la pr6sente Con-
vention;

b)  Les exceptions fond6es sur une operation sous-jacente inter-
venue entre lui et le porteur prot6gÿ ou d6coulant de manoeuvres fraudu-
leuses commises par ce porteur pour obtenir la signature de ce signataire
sur l'effet;

c)  Les exceptions fondÿes sur l'incapacit6 dudit signataire d'Stre
obligÿ par l'effet ou d6coulant de ce que ce signataire n'avait pas connais-
sance du fait qu'il s'obligeait en signant, ÿ condition que l'ignorance du-
dit fait ne soit pas due il une faute de sa part et que sa signature ait 6t6 ob-
tenue par des manoeuvres frauduleuses.

2.  Les droits sur l'effet du porteur prot6g6 ne sont pas subordonn6s
aux droits de qui que ce soit sur cet effet, ÿ l'exception des droits valables
fond6s sur une op6ration sous-jacente intervenue entre le porteur prot6g6
et le signataire qui invoque ces droits.

Article 31

1.  La remise d'un effet par un porteur prot6g6 a pour consequence
de transmettre ÿ tout porteur ult6rieur les droits du porteur prot6g6.

2.  Ces droits ne sont pas transmis it un porteur ult6rieur si celui-ci :

a)  A participÿ ii une op6ration qui donne naissance ÿ une action ou
it une exception relative/l l'effet;
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b)  A 6t6 ant6rieurement porteur de l'effet, mais non porteur pro-
tÿgÿ.

Article 32

Tout porteur est prÿsumÿ ÿtre un porteur protege, saul preuve con-
traire.

SECTION 2.      OBLIGATIONS DES SIGNATAIRES

A. -- DISPOSITIONS GIÿNIÿRALES

Article 33

1.  Sous rÿserve des dispositions des articles 34 et 36, nul n'est
obligÿ par un effet s'ii ne I'a pas signÿ.

2.  Quiconque signe un effet d'un nom qui n'est pas le sien est
obligÿ comme s'il l'avait signÿ de son nom.

Article34

La contrefag:on d'une signature sur un effet n'oblige pas la personne
dont la signature a 6t6 contrefaite. Toutefois, lorsque cette personne a ac-
cept6 d'Stre engag6e par la signature contrefaite ou a donn6 des raisons de
croire que |a signature 6tait la sienne, elle est obligÿe comme si elle avait
signÿ l'effet.

Article 35

1.  En cas d'alt6ration du texte d'un effet :

a)  Les signataires post6rieurs it cette alt6ration sont oblig6s par
l'effet dans les termes du texte alt6r6;

b)  Les signataires ant6rieurs le sont dans les termes du texte origi-
naire. Toutefois, le signataire qui a lui-m6me proc6dÿ a l'alt6ration, qui
l'a autorisÿe ou qui y a consenti est oblig6 dans les termes du texte alt6r6.

2.  Saul preuve contraire, toute signature est r6putÿe avoir 6t6
donn6e aprim l'altÿration.

3.  Toute modification de l'engagement 6crit assum6 par un signa-
taire quelconque sur l'effet, ÿ quelque titre que ce soit, est consid6rÿe
comme alt6ration.

Article 36

1.  L'effet peut 6tre signÿ par un repr6sentant.

2.  La signature appos6e sur un effet par un repr6sentant ayant le
pouvoir de signer pour le compte d'un repr6sent6 et indiquant sur l'effet
qu'il signe en cette qualitÿ pour le reprÿsentÿ d6nomm6, ou la signature
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d'un reprÿsentÿ apposÿe sur un effet par un reprÿsentant ayant le pouvoir
de le faire, oblige le reprÿsentÿ et non pas le reprÿsentant.

3.  La signature apposÿe sur un effet par une personne en qualitÿ de
reprÿsentant mais qui n'a pas le pouvoir de signer ou qui dÿpasse ce pou-
voir, ou par une telle personne qui a le pouvoir de signer mais qui n'in-
dique pas sur l'effet qu'elle signe en qualitÿ de reprÿsentant pour une per-
sonne dÿnommÿe, ou qui indique sur l'effet qu'elle signe en qualitÿ de
reprÿsentant, mais sans nommer la personne qu'elle reprÿsente, oblige la
personne qui signe et non pas la personne qu'elle pretend representer.

4.  La qualitÿ de reprÿsentant de la personne apposant sa signature
sur un effet est uniquement dÿterminÿe d'aprÿs les mentions portÿes sur
l'effet.

5.  Une personne qui est oblig6e en vertu du paragraphe 3 du pr6-
sent article et qui paie l'effet a les mSmes droits qu'aurait eus le prÿtendu
repr6sent6 s'il avait iui-mSme pay6 A cet effet.

Article 37

L'ordre de payer contenu dans la lettre de change n'emporte pas de
plein droit cession au bÿnÿficiaire de la provision foumie par le tireur au
tire.

B. -- DU TIREUR

Article 38

1.  Le tireur s'oblige, en cas de refus d'acceptation ou de refus de
paiement de la lettre de change et si le protÿt requis a ÿtÿ dress6, il payer le
montant de la lettre au porteur, ou il tout endosseur ou garant de l'endos-
seur qui paie la lettre de change.

2.  Le tireur peut exclure ou limiter son obligation personnelle en
ce qui concerne l'acceptation ou le paiement par une stipulation expresse
portge sur la lettre de change. Cette stipulation n'a d'effet qu'ÿt l'ÿgard du
tireur. Une stipulation excluant ou limitant les obligations en ce qui
conceme le paiement n'a d'effet que si un autre signataire est ou devient
obligÿ en vertu de la lettre de change.

C. -- DU SOUSCRIPTEUR

Article 39

1.  Le souscripteur s'oblige ÿ payer au porteur, ou ÿ tout signataire
qui pale le billet ÿ ordre, le montant du billet selon les termes de ce billet.

2.  Le souscripteur ne peut pas exclure ou limiter son obligation
personnelle par une stipulation portÿe sur le billet. Toute stipulation en ce
sens est rÿputÿe non 6crite.
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D. -- DU TIRE ET DE L'ACCEPTEUR

Article 40

1.  Le tir6 n'est pas oblig6 par la lettre de change tant qu'il ne l'a
pas accept6e.

2.  L'accepteur s'oblige h payer au porteur, ou/ÿ tout signataire qui
paie la lettre de change, le montant de la lettre de change scion les termes
de son acceptation.

Article 41

1.  L'acceptation doit 6tre ÿcrite sur la lettre de change et peut 8tre
exprimÿe :

a)  Par la signature du tire, accompagnÿe du mot <( acceptÿ >> ou de
toute autre expression ÿquivalente; ou

b)  Par la simple signature du tire.

2.  L'acceptation peut 6tre ÿcrite au recto ou au verso de la lettre.

Article 42

1.  Une lettre de change incomplete qui satisfait aux conditions
noncÿes au paragraphe 1 de I'article premier peut ÿtre acceptÿe par le

tir6 avant que le tireur ne l'ait signÿe ou alors qu'elle demeure incomplete
/l d'autres ÿgards.

2.  Une lettre de change peut ÿtre acceptÿe avant ou aprils
l'ÿchÿance, it l'ÿchÿance ou aprÿs avoir ÿtÿ refusÿe il l'acceptation ou au
paiement.

3.  Lorsqu'une lettre de change payable/1 un certain dÿlai de vue ou
devant ÿtre prÿsentÿe ÿ l'acceptation avant une date spÿcifiÿe est ac-
ceptÿe, l'accepteur doit indiquer la date de son acceptation; s'il ne le fait
pas, le tireur ou le porteur peuvent y inscrire la date de l'acceptation.

4.  Si une lettre de change payable ÿ un certain dÿlai de vue est re-
fusee it l'acceptation et que le tirÿ l'accepte ultÿrieurement, le porteur est
en droit d'exiger que l'acceptation soit datÿe du jour du refus d'accepta-
tion.

Article 43

1.  L'acceptation doit ÿtre sans rÿserve. L'acceptation est avec rÿ-
serve si elle est conditionnelle ou modifie les termes de la lettre de
change.

2.  Si le tirÿ stipule sur la lettre de change que son acceptation est
avec rÿserve :
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a)  I1 est n6anmoins tenu dans les termes de son acceptation avec
rÿserve;

b) La lettre est considÿrÿe comme refusÿe/ÿ l'acceptation.

3.  Une acceptation pour une pattie seulement du montant de la
lettre est une acceptation avec rÿserve. Si le porteur y consent, la lettre est
considÿrÿe comme refusÿe seulement pour le reste de son montant.

4.  Une acceptation indiquant que le paiement sera effectuÿ ÿ une
adresse spÿcifiÿe ou par un reprÿsentant spÿcifi6 n'est pas une acceptation
avec rÿserve, pour autant que :

a)  Le lieu oO le paiement doit ÿtre effectuÿ ne soit pas change;

b)  La lettre n'ait pas ÿtÿ tirÿe payable par un autre reprÿsentant.

E. -- DE L'ENDOSSEUR

Article 44

1.  L'endosseur s'oblige, en cas de refus d'acceptation ou de paie-
ment de l'effet et si le protSt requis a 6t6 dress6, il payer l'effet au porteur
ou ÿ tout endosseur ult6rieur ou au garant dudit endosseur qui paie l'effet.

2.  L'endosseur peut exclure ou limiter son obligation personnelle
par une stipulation expresse port6e sur l'effet. Cette stipulation n'a d'ef-
let qu'ÿ l'6gard de cet endosseur.

F. -- DU CIÿ.DANT PAR ENDOSSEMENT OU PAR SIMPLE REMISE

Article 45

1.  Saufconvention contraire, toute personne qui transmet un effet
par endossement et par remise ou par simple remise assure au porteur/ÿ
qui elle le transmet que :

a)  Cet effet ne porte aucune signature contrefaite ou apposÿe sans
pouvoir;

b)  Cet effet n'a pas ÿtÿ altÿrÿ;

c)  Au moment de la cession, elle n'a connaissance d'aucun fait de
nature il compromettre le droit du cessionnaire au paiement de l'effet,/l
l'ÿgard de l'accepteur d'une lettre de change ou, dans le cas d'une lettre
de change non acceptÿe, du tireur, ou ÿ l'ÿgard du souscripteur d'un billet.

2.  La responsabilitÿ du cÿdant en vertu du paragraphe 1 du present
article n'est encourue que si le cessionnaire a regu l'effet sans avoir con-
naissance du fait donnant lieu il une telle responsabilitÿ.

3.  Lorsque la responsabilitÿ du cÿdant est engagÿe en vertu du pa-
ragraphe 1 du present article, le cessionnaire peut, contre restitution de
l'effet, recouvrer mÿme avant l'ÿchÿance le montant qu'il a payÿ au c6-
dant, augmentÿ des int&ÿts calculus au taux spÿcifiÿ it l'article 70.
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G. -- DU GARANT

Article 46

1.  Le paiement d'un effet, que celui-ci ait ÿt6 accept6 ou non, peut
tre garanti pour tout ou partie de son montant pour le compte d'un signa-

taire ou du tire. La garantie peut ÿtre donnÿe par toute personne, qu'elle
soit d6jil signataire ou non.

2.  La garantie est ÿcrite sur l'effet ou sur une allonge.

3.  La garantie est exprim6e par les mots (( bon pour garantie >>,
(( aval >>, (( bon pour aval >>, ou toute autre formule 6quivalente, accompa-
gnus de la signature du garant. Aux fins de la prÿsente Convention, les
mots ÿ< endossements antÿrieurs garantis >> ou toute autre formule ÿquiva-
lente ne constituent pas une garantie.

4.  La garantie peut ÿtre donnÿe par une simple signature au recto
de l'effet. Une simple signature au recto de l'effet, autre que celle du
souscripteur, du tireur ou du tir6, est une garantie.

5.  Un garant peut indiquer la personne dont il s'est port6 garant. A
d6faut de cette indication, la garantie est donnÿe pour l'accepteur ou le
tire, s'il s'agit d'une lettre de change, et pour le souscripteur, s'il s'agit
d'un billet it ordre.

6.  Un garant ne peut faire valoir comme exception il sa responsabi-
litÿ le fait qu'il a signÿ l'effet avant que celui-ci n'ait 6t6 sign6 par la per-
sonne dont il s'est port6 garant, ou alors que l'effet 6tait incomplet.

Article 47

1.  Le garant est obligÿ par l'effet de la mÿme maniÿre que le signa-
taire dont il s'est portÿ garant.

2.  Lorsque la personne pour laquelle il s'est port6 garant est le tir6,
le garant s'engage :

a)  A payer la lettre il l'ÿchÿance au porteur, ou it tout signataire qui
paie la lettre;

b)  En cas de refus d'acceptation d'une lettre il ÿch6ance dÿter-
min6e,/ÿ la payer au porteur, ou ÿ tout signataire qui paie la lettre, aprÿs
qu'aura ÿtÿ dressÿ protÿt, s'il y a lieu.

3.  En ce qui conceme les moyens de dÿfense qui lui sont propres,
le garant ne peut opposer :

a)  A un porteur qui n'est pas porteur protÿg6, que les moyens de
dÿfense qu'il peut lui opposer en application des paragraphes 1, 3 et 4 de
l'article 28;

b)  A un porteur protÿg6, que les moyens de dÿfense qu'il peut lui
opposer en application du paragraphe 1 de l'article 30.
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4.  En ce qui conceme les moyens de dÿfense qui peuvent ÿtre op-
poses par la personne pour laquelle il s'est portÿ garant :

a)  Le garant ne peut opposer au porteur qui n'est pas porteur pro-
tÿgÿ que les moyens de dÿfense que la personne pour laquelle il s'est
portÿ garant peut opposer ÿ ce porteur en application des paragraphes 1, 3
et 4 de l'article 28;

b)  Le garant qui exprime sa garantie par les mots <{ bon pour ga-
rantie >}, << paiement garanti ÿ} ou << recouvrement garanti }ÿ, ou toute autre
formule ÿquivalente, ne peut opposer hun porteur protÿg6 que les excep-
tions que la personne pour laquelle il s'est portÿ garant peut opposer h un
porteur protÿgÿ en application du paragraphe 1 de l'article 30;

c)  Le garant qui exprime sa garantie par les mots ÿ aval ÿ ou ÿ bon
pour aval ÿ ne peut opposer ÿt un porteur protÿg6 que :

i)  L'exception pr6vue ÿt I'alin6a b du paragraphe 1 de l'article 30,
savoir que le porteur prot6g6 a obtenu par une manoeuvre

frauduleuse la signature sur l'effet de la personne pour laquelle
le garant s'est port6 garant;

ii)  L'exception pr6vue aux articles 53 et 57, tt savoir que l'effet
n'a pas 6tÿ pr6sent6 h l'acceptation ou au paiement;

iii)  L'exception prÿvue it I'article 63, ÿt savoir que I'effet n'a pas
6tÿ dQment protest6 faute d'acceptation ou de paiement;

iv)  L'exception pr6vue ÿ l'article 84, ÿt savoir que le droit d'action
ne peut plus ÿtre exerc6 contre la personne pour laquelle il s'est
port6 garant;

d)  Le garant qui n'est ni une banque ni un autre 6tablissement fi-
nancier et qui exprime sa garantie par une simple signature ne peut oppo-
ser ÿt un porteur prot6gÿ que les moyens de d6fense visÿs tt l'alinÿa b du
present paragraphe;

e)  Le garant qui est une banque ou un autre 6tablissement financier
et qui exprime sa garantie par une simple signature ne peut opposer/ÿ un
porteur prot6g6 que les moyens de d6fense vis6s ÿt l'alin6a c du pr6sent
paragraphe.

Article 48

1.  Le paiement d'un effet par le garant conform6ment ÿ l'article 72
libÿre le signataire dont il s'est port6 garant de ses obligations en vertu de
l'effet h concurrence du montant pay6.

2.  Le garant qui paie l'effet peut recouvrer la somme pay6e, aug-
ment6e d'int6rSts le cas 6ch6ant, auprÿs du signataire pour lequel il s'est
port6 garant et auprÿs des signataires qui sont oblig6s envers ce dernier en
vertu de l'effet.
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CHAPITRE V. -- PRIÿSENTATION, REFUS D'ACCEPTATION
OU DE PAIEMENT, ET RECOURS

SECTION  1.     PRESENTATION A L'ACCEPTATION
ET REFUS D'ACCEPTATION

Article 49

1.  La lettre de change peut 8tre prÿsent6e ÿ l'acceptation.

2.  Une lettre de change doit 8tre pr6sent6e A l'acceptation :

a)  Lorsque le tireur a stipul6 dans la lettre qu'elle doit 8tre pr6-
sent6e ÿ l'acceptation;

b)  Lorsque la lettre est payable ÿ un certain d61ai de vue; ou

c)  Lorsque la lettre est payable en un lieu autre que celui de lar6si-
dence ou de l'6tablissement du tit6, h moins qu'elle ne soit payable ÿt vue.

Article 50

I.  Le tireur peut stipuler sur la lettre que celle-ci ne doit pas 8tre
pr6sentÿe ÿ l'acceptation avant une date d6termin6e ou avant la surve-
nance d'un ÿv6nement d6termin6. Sauf lorsqu'une lettre de change doit
8tre pr6sent6e ÿ l'acceptation en vertu des alinÿas b ou c du paragraphe 2
de l'article 49, le tireur peut stipuler qu'elle ne doit pas 8tre pr6sent6e
l'acceptation.

2.  Si la lettre de change a 6t6 pr6sent6e ÿ l'acceptation malgr6 la
stipulation autoris6e au paragraphe 1 du pr6sent article et que l'accepta-
tion est refus6e, aucun recours ne peut 8tre exerc6 faute d'acceptation.

3.  L'acceptation donn6e par le tir6 malgr6 la stipulation interdi-
sant la pr6sentation ÿt I'acceptation produit ses effets.

Article 51

La pr6sentation d'une lettre de change h l'acceptation se fait selon
les tingles suivantes :

a)  Le porteur dolt presenter la lettre au tir6, unjour ouvrable, h une
heure raisonnable;

b)  La lettre peut 8tre pr6sentÿe ÿ une personne ou ÿ une autoritÿ
autre que le tit6 si cette personne ou autoritÿ est habilit6e, en vertu du
droit applicable, h accepter la lettre;

c)  Si la lettre est payable hjour fixe, la pr6sentation ÿt l'acceptation
doit 6tre faite au plus tard le jour de l'6ch6ance;

d)  La lettre de change payable ÿt vue ou A un certain d61ai de vue
doit 8tre pr6sent6e h l'acceptation dans un dÿlai d'un an ÿ compter de sa
date;
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e)  Lorsque le tireur a stipul6 dans la lette une date ou un dÿlai pour
la pr6sentation it l'acceptation, ia lettre doit 8tre pr6sentÿe it cette date ou
dans ce d61ai.

Article 52

1.  Le porteur est dispensÿ de la pr6sentation obligatoire ou faculta-
tive de la lettre ÿt l'acceptation Iorsque :

a)  Le tir6 est d6¢6dÿ ou n'a plus la libre administration de ses
biens, notamment en raison de son insolvabilitÿ, ou est une personne tic-
tive, ou une personne qui n'a pas la capacit6 d'Stre obligÿe par la lettre en
tant qu'accepteur; ou

b)  Le tir6 est une soci6tÿ, une association ou une autre personne
morale qui a tess6 d'exister.

2.  Le porteur est dispens6 de la pr6sentation obligatoire de la lettre
t l'acceptation lorsque :

a)  Elle est payable it date fixe et ne peut ÿtre pr6sent6e ÿt l'accepta-
tion au plus tard lejour de l'ÿch6ance en raison de circonstances ind6pen-
dantes de la voiont6 du porteur et que celui-ci ne pouvait ni 6viter ni sur-
monter; ou

b)  Elle est payable hun certain dÿlai de vue et ne peut ÿtre pr6-
sent6e it l'acceptation dans un d61ai d'un an it compter de sa date en raison
de circonstances ind6pendantes de la volontÿ du porteur et que celui-ci ne
pouvait ni 6viter ni surmonter.

3.  Sous r6serve des dispositions des paragraphes 1 et 2 du pr6sent
article, le retard dans la presentation obligatoire ÿt l'acceptation est ex-
cus6, mais le porteur n'est pas dispens6 de pr6senter la lettre h l'accepta-
tion, si le tireur a stipulÿ dans la lettre un d61ai dans lequel elle doit ÿtre
pr6sentÿe it l'acceptation, et le retard dans la presentation it l'accepta-
tion est dfi il des circonstances ind6pendantes de la volont6 du porteur
et que celui-ci ne pouvait ni 6viter ni surmonter. Lorsque la cause du re-
tard a disparu, l'effet doit 8tre pr6sent6 avec toute la diligence raison-
nable.

Article 53

1.  A d6faut de pr6sentation it l'acceptation d'une lettre de change
qui doit &re pr6sent6e it cette fin, le tireur, les endosseurs et leurs garants
ne sont pas oblig6s par la lettre.

2.  La non-pr6sentation de la lettre ÿt l'acceptation ne libÿre pas le
garant du tir6 de son obligation en vertu de la lettre.
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Article 54

1.  L'acceptation est rdputde refusÿe :

a)  Lorsque, sur prdsentation r6guliiÿre, le tird refuse expressdment
d'accepter la lettre, ou lorsque i'acceptation ne peut ÿtre obtenue avec
une diligence raisonnable, ou lorsque le porteur ne peut obtenir l'accepta-
tion ÿ laquelle il adroit en vertu de la prdsente Convention;

b) S'il y a dispense de prdsentation ÿ l'acceptation conformdment
l'article 52, A moins que la lettre ne soit effectivement acceptde.

2.  a)  En cas d'acceptation refusde au sens de l'alinda a du para-
graphe I du prdsent article, le porteur peut exercer immddiatement son
droit de recours contre le tireur, les endosseurs et leurs garants, sous rd-
serve des dispositions de l'article 59.

b)  En cas d'acceptation rdputde refusde au sens de l'alin6a b du pa-
ragraphe 1 du prdsent article, le porteur peut exercer immddiatement son
droit de recours contre le tireur, les endosseurs et leurs garants.

c)  En cas d'acceptation rdputde refusde au sens du paragraphe 1 du
prdsent article, le porteur peut rdclamer le paiement au garant du tird
aprÿs qu'aura dtd dressd protÿt, s'il y a lieu.

3.  Lorsqu'une lettre payable ÿ rue est prdsentde h l'acceptation
mais que l'acceptation est refusde, elle n'est pas rdputde avoir dtd refusde

l'acceptation.

SECTION 2.      PRIÿSENTATION AU PAIEMENT ET REFUS DE PAIEMENT

Article 55

La prdsentation d'un effet au paiement se fait scion les rÿgles sui-
vantes :

a)  Le porteur doit prdsenter l'effet au tird, gi l'accepteur ou au
souscripteur, un jour ouvrable, ÿt une heure raisonnable;

b)  Le billet ÿt ordre souscrit par plusieurs personnes peut ÿtre prd-
sentd h l'une quelconque d'entre elles, ÿ moins qu'une stipulation ex-
presse du billet n'en dispose autrement;

c)  En cas de ddc6s du tird, de l'accepteur ou du souscripteur, l'ef-
fet dolt &re prdsentd aux personnes qui, en vertu de la ioi applicable, sont
ses ayants cause ou les personnes habilitdes ÿ administrer sa succession;

d)  La prdsentation au paiement peut se faire h une personne ou une
autoritd autre que le tird, l'accepteur ou le souscripteur si cette personne
ou autoritd est habilitde, en vertu de la loi applicable, ÿ payer l'effet;

e)  L'effet qui n'est pas payable ÿt vue doit dtre prdsentd au paie-
ment h I'dchdance ou l'un des deux jours ouvrables suivants;
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./)  L'effet qui est payable il vue doit 8tre present6 au paiement dans
le dÿlai d'un an ÿ compter de sa date;

g)  Un effet doit 8tre pr6sent6 au paiement :
i)  Au lieu indiqu6 dans l'effet;

ii)  A d6faut de cette indication, il l'adresse du tire, de l'accepteur
ou du souscripteur indiquÿe sur l'effet; ou

iii)  A d6faut d'indication du lieu de paiement et de l'adresse du
tir6, de l'accepteur ou du souscripteur, au principal 6tablisse-
ment ou it la rÿsidence habituelle du tire, de l'accepteur ou du
souscripteur;

h)  Un effet prÿsentÿ auprÿs d'une chambre de compensation est
dQment prÿsentÿ au paiement si la lÿgislation du lieu oÿ est situÿe la
chambre de compensation ou les rÿgles ou les usages de ladite chambre
de compensation le permettent.

Article 56

1.  Le retard darts la presentation au paiement est excusÿ s'il est dfl
il des circonstances indÿpendantes de la volontÿ duporteur et que celui-ci
ne pouvait ni ÿviter ni surmonter. Lorsque la cause du retard a disparu,
l'effet doit ÿtre prÿsentÿ avec toute la diligence raisonnable.

2.  L'obligation de presenter l'effet au paiement cesse :

a)  Si le tireur, un endosseur ou un garant dispense expressÿment
de cette presentation; cette dispense :

i)  Si elle est donnÿe sur l'effet par le tireur, oblige tout signataire
ultÿrieur et vaut it l'6gard de tout porteur;

ii)  Si elle est donnÿe sur l'effet par un signataire autre que le ti-
reur, n'oblige que son auteur mais vaut il l'ÿgard de tout por-
teur;

iii)  Si elle est donnÿe en dehors de l'effet, n'oblige que son auteur
et ne vaut qu'il l'ÿgard du porteur en faveur duquel elle a ÿtÿ
donnÿe;

b)  Si, I'effet n'ÿtant pas payable it vue, la cause du retard men-
tionnÿe au paragraphe 1 du present article persiste plus de trente jours
aprÿs l'ÿchÿance;

c)  Si l'effet ÿtant payable it vue, la cause du retard mentionnÿe au
paragraphe 1 du present article persiste plus de trentejours aprÿs l'expira-
tion du dÿlai prescrit pour la presentation au paiement;

d)  Si le tire, le souscripteur ou l'accepteur n'a plus la libre admi-
nistration de ses biens en raison de son insolvabilit6, ou est une personne
fictive ou une personne qui n'a pas la capacitÿ de payer I'effet, ou si le
tire, le souscripteur ou l'accepteur est une societY, une association ou une
autre personne morale qui a cessÿ d'exister;
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e) S'il n'existe aucun lieu off l'effet doive ÿtre present6 conformÿ-
ment/1 l'alinÿa g de l'article 55.

3.  L'obligation de presenter l'effet au paiement cesse 6galement,
en ce qui conceme la lettre de change, s'il a ÿtÿ dress6 protSt faute d'ac-
ceptation.

Article 57

1.  A d6faut de pr6sentation rÿguliÿre d'un effet au paiement, le ti-
reur, les endosseurs et leurs garants ne sont pas obliges par l'effet.

2.  Le dÿfaut de pr6sentation d'un effet au paiement ne libÿre pas
l'accepteur, le souscripteur et leurs garants ou le garant du tirÿ de leurs
obligations en vertu de l'effet.

Article 58

1.  Le paiement est r6putÿ refusÿ :

a)  Lorsque ie paiement est refus6 il la pr6sentation r6guliÿre ou
lorsque le porteur ne peut obtenir le paiement auquel il a droit en vertu de
la prÿsente Convention;

b)  S'il y a dispense de pr6sentation au paiement conformÿment au
paragraphe 2 de l'article 56 et que l'effet est impay6 ÿ l'ÿch6ance.

2.  En cas de refus de paiement de la lettre de change, le porteur
peut, sous rÿserve des dispositions de l'article 59, exercer son droit de re-
cours contre le tireur, les endosseurs et leurs garants.

3.  En cas de refus de paiement du billet il ordre, le porteur peut,
sous rÿserve des dispositions de l'article 59, exercer son droit de recours
contre les endosseurs et leurs garants.

SECTION 3.  RECOURS

Article 59

En cas de refus d'acceptation ou de paiement d'un effet, le porteur
ne peut exercer son droit de recours que lorsque l'effet a ÿtÿ r6guliÿre-
ment protest6, conformÿment aux dispositions des articles 60 ÿ 62.

A. -- PROTET

Article 60

1.  Le protÿt est une constatation du refus d'acceptation ou de paie-
ment, 6tablie au lieu off l'effet a 6t6 refusÿ et signÿe et datÿe par une per-
sonne habilitÿe it cette fin par la loi de ce lieu. I1 indique :

a)  Le nom de la personne it la requite de laquelle l'effet est pro-
test6;
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b)  Le lieu du protÿt;
c)  La demande faite et, le cas ÿchÿant, la rÿponse donnÿe ou le fait

que le tire, l'accepteur ou le souscripteur n'a pu ÿtre localisÿ.

2.  Le protSt peut 8tre :

a)  Portÿ sur l'effet lui-mSme ou sur une allonge; ou

b)  Etabli sous forme de document ind6pendant, auquel cas il doit
clairement identifier l'effet refus6 h l'acceptation ou au paiement.

3.  A moins que l'effet ne stipule qu'un protÿt doit ÿtre dressY, le
protÿt peut ÿtre remplac6 par une dÿclaration ÿcrite sur l'effet, signÿe et
datÿe par le tire, l'accepteur, le souscripteur, ou, en cas de domiciliation
chez une personne nomm6ment dÿsignÿe, par le domiciliataire, et consta-
tant le refus d'acceptation ou de paiement.

4.  Une dÿclaration faite conform6ment au paragraphe 3 du present
article est rÿputÿe constituer un protÿt aux fins de la prÿsente Convention.

Article 61

Le prot& faute d'acceptation ou de paiement d'un effet doit ÿtre
dressÿ le jour oil le paiement est refus6 ou dans les quatre jours ouvrables
qui suivent.

Article 62

1.  Le retard dans l'ÿtablissement du protÿt est excusÿ s'il est dfi
des circonstances indÿpendantes de la volontÿ du porteur et que celui-ci
ne pouvait ni ÿviter ni surmonter. Lorsque la cause du retard a disparu, le
protÿt doit ÿtre dressÿ avec toute la diligence raisonnable.

2.  L'obligation de dresser protÿt faute d'acceptation ou de paie-
meat cesse :

a)  Si le tireur, un endosseur ou un garant dispense expressÿment
du protÿt; cette dispense :

i)  Si elle est donnÿe sur l'effet par le tireur, oblige tout signataire
ultÿrieur et vaut ÿ l'ÿgard de tout porteur;

ii)  Si elle est donnÿe sur l'effet par un signataire autre que le ti-
reur, n'oblige que son auteur mais vaut ÿ l'ÿgard de tout por-
teur;

iii)  Si elle est donnÿe en dehors de l'effet, n'oblige que son auteur
et ne vaut qu'h l'6gard du porteur en faveur duquel elle a ÿt6
donnÿe;

b)  Si les causes du retard dans l'6tablissement du protSt vis6es au
paragraphe 1 du pr6sent article persistent plus de trente jours aprÿs la date
du refus;
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c)  En ce qui conceme le tireur d'une lettre de change, lorsque le ti-
reur et le tirÿ ou l'accepteur sont la mÿme personne;

d)  En cas de dispense de pr6sentation it l'acceptation ou au paie-
ment conformÿment h I'article 52 ou au paragraphe 2 de l'article 56.

Article 53

1.  Si un effet qui doit 8tre protestÿ faute d'acceptation ou de paie-
ment n'est pas rÿguliÿrement protestÿ, le tireur, les endosseurs et leurs ga-
rants ne sont pas obliges en vertu de lÿeffet.

2.  Le dÿfaut de protÿt ne libÿre pas l'accepteur, le souscripteur
et leurs garants ou le garant du tirÿ de leurs obligations en vertu de
l'effet.

B. -- AVIS DE REFUS D'ACCEPTATION OU DE PAIEMENT

Article 64

1.  Lorsqu'un effet est refusÿ il l'acceptation ou au paiement, le
porteur doit donner avis du refus :

a)  Au tireur et au demier endosseur;

b)  A tous autres endosseurs et garants dont il peut dÿterminer
l'adresse sur la base des informations contenues dans l'effet.

2.  Un endosseur ou un garant qui a regu notification du refus doit
en donner avis au dernier signataire obligÿ en vertu de l'effet qui le pr6-
cÿde.

3.  L'avis de refus produit effet/l l'ÿgard de tout signataire ayant en
vertu de la lettre ou du billet un droit de recours contre le signataire il qui
la notification a ÿtÿ adressÿe.

Article 65

1.  L'avis de refus d'acceptation ou de paiement n'est soumis it au-
cune condition de forme mais il doit identifier l'effet et indiquer que ce-
lui-ci a ÿtÿ refuse. Le renvoi de l'effet suffit, pourvu que celui-ci soit ac-
compagnÿ d'une dÿclaration indiquant qu'il a ÿtÿ refuse.

2.  L'avis de refus d'acceptation ou de paiement est rÿguliÿrement
donnÿ s'il est communiquÿ ou envoyÿ au signataire auquel le refus doit
tre notifiÿ par un moyen appropriÿ aux circonstances, que ce signataire

l'ait regu ou non.

3.  I1 incombe ÿ la personne qui est tenue de donner avis de prouver
qu'elle l'a fait.
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Article 66

L'avis de refus d'acceptation ou de paiement doit 8tre donn6 dans
les deux jours ouvrables qui suivent :

a)  Lejour du protSt ou, en cas de dispense de protÿt, lejour du re-
fus d'acceptation ou de paiement; ou

b)  Le jour de la r6ception de l'avis de refus d'acceptation ou de
paiement.

Article 67

1.  Le retard dans la communication de l'avis est excus6 s'il est dfi
des circonstances ind6pendantes de la volont6 de la personne tenue de

donner cet avis et que ceUe-ci ne pouvait ni 6viter ni surmonter. Lorsque
la cause du retard a disparu, l'avis doit 8tre donn6 avec toute la diligence
raisonnable.

2.  L'obligation de donner avis cesse :
a)  Si, avec toute la diligence raisonnable, l'avis ne peut ÿtre

donnÿ;
b)  Si le tireur, un endosseur ou un garant dispense expressÿment

de cet avis; cette dispense :
i)  Si elle est donn6e sur l'effet par le tireur, oblige tout signataire

ult6rieur et vaut ÿt l'6gard de tout porteur;
ii)  Si elle est donnÿe sur l'effet par un signataire autre que le ti-

reur, n'oblige que son auteur mais vaut ÿt l'6gard de tout por-
teur;

iii)  Si elle est donnÿe en dehors de l'effet, n'oblige que son auteur
et ne vaut qu'ÿt l'6gard du porteur en faveur duquel elle a 6t6
donnÿe;

c)  En ce qui conceme le tireur d'une lettre de change, si le tireur et
le tirÿ ou l'accepteur sont la mSme personne.

Article 68

Le fait de ne pas donner avis du refus d'acceptation ou de paiement
rend la personne qui est tenue de donner cet avis ÿ un signataire en droit
de le recevoir responsable du prejudice que celui-ci pourrait subir de ce
fait, sans que le montant des dommages-intÿrÿts puisse dÿpasser le mon-
tant prÿvu par l'article 70 ou l'article 71.

SECTION 4. MONTANT ,ÿ PAYER

Article 69

1.  Le porteur peut exercer ses droits dÿcoulant de l'effet contre
Fun quelconque des signataires obliges en vertu de l'effet ou contre plu-
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sieurs ou contre tous, sans ÿtre tenu d'observer l'ordre dans lequel ils se
sont obliges. Tout signataire qui a pay6 l'effet peut exercer ses droits de la
m6me maniÿre ÿt l'ÿgard des signataires obliges envers lui.

2.  L'action intentÿe contre un des obliges n'empÿche pas d'agir
contre les autres, m6me postÿrieurs ÿ celui qui a d'abord 6tÿ poursuivi.

Article 70

1.  Le porteur peut r6clamer h tout signataire oblig6 en vertu de
l'effet :

a)  A l'6chÿance : le montant de l'effet avec int6rSts si un int6rÿt a
t6 stipul6;

b)
i)

iii)

c)
i)

ii)

ii)

Aprÿs l'6cMance :

Le montant de l'effet, avec int6rSts jusqu'iÿ la date de
l'ÿch6ance si un int6rSt a 6t6 stipul6;

S'il a 6t6 stipul6 un intÿrÿt pour la p6riode post6rieure il
l'ÿch6ance, les int6rSts au taux stipule, ou, h d6faut d'une telle
stipulation, les int6r6ts au taux sp6cifiÿ au paragraphe 2 du pr6-
sent article, calcul6s sur le montant sp6cifi6 au sous-alin6a i de
l'alin6a b du present paragraphe,/ÿ compter de la date de la pr6-
sentation;

Les frais de protSt, ainsi que ceux des avis donn6s par le por-
teur;

Avant l'6ch6ance :

Le montant de l'effet avec intÿrÿts, si un int6rSt a ÿtÿ stipul6,
jusqu'ÿ la date du paiement, ou, s'il n'a pas 6t6 stipul6 d'int6-
rSt, d6duction faite d'un escompte pour la p6riode allant de la
date du paiement/ÿ celle de l'ÿchÿance, calcul6 conform6ment
au paragraphe 4 du present article;

Les frais de protSt ainsi que ceux des avis donn6s par le por-
teur.

2.  Le taux d'int6rSt est celui qui serait applicable si une action en
justice 6tait intent6e sur le territoire de l'Etat o4 l'effet est payable.

3.  Aucune disposition du paragraphe 2 du pr6sent article ne fait
obstacle/ÿ ce qu'un tribunal accorde des dommages-intÿrSts ou une r6pa-
ration pour la perte additionnelle subie par le porteur en raison d'un retard
de paiement.

4.  L'escompte est caiculÿ au taux officiel (taux d'escompte) ou
tout autre taux appropriÿ analogue en vigueur/ÿ la date du recours au lieu
o4 le porteur a son principal ÿtablissement ou, s'il n'a pas d'ÿtablisse-
ment, au lieu de sa rÿsidence habituelle ou, h dÿfaut d'un tel taux, ÿ un
taux raisonnable compte tenu des circonstances.
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Article 71

Le signataire qui a payÿ l'effet et s'est ainsi libÿrÿ totalement ou par-
tiellement de ses obligations en vertu de l'effet peut rÿclamer aux signa-
taires oblig6s envers lui :

a)  L'int6gralitÿ de la somme qu'il a payee;

b)  Les intÿr&s de ladite somme au taux sp6cifiÿ au paragraphe 2
de I'article 70, ÿ compter de la date off il a effectu6 le paiement;

c)  Les frais des avis qu'il a donnÿs.

CHAPITRE VI. -- LIBIÿRATION

SECTION 1.     LIBIÿRATION PAR PAIEMENT

Article 72

1.  Un signataire est libÿrÿ de ses obligations en vertu de l'effet
quand il paie au porteur, ou il un signataire ultÿrieur qui a payÿ et regu
l'effet, le montant dfi conformÿment il I'article 70 ou ÿ l'article 71 :

a)  A l'ÿchÿance ou aprÿs l'ÿchÿance; ou

b)  Avant l'ÿehÿance, aprÿs refus d'acceptation.

2.  Le paiement effectuÿ avant l'ÿchÿance clans des conditions au-
tres que celles stipulÿes ÿ l'alinÿa b du paragraphe 1 du present article ne
libÿre pas le signataire qui fait ce paiement de ses obligations en vertu de
l'effet, sauf il l'ÿgard de la personne qui a regu le paiement.

3.  Un signataire n'est pas libÿrÿ de ses obligations s'il paie un por-
teur qui n'est pas porteur protÿgÿ ou un signataire qui a payÿ l'effet, alors
qu'il sait, au moment off il paie, que ce porteur ou ce signataire a volÿ l'ef-
fet ou a contrefait la signature du b6nÿficiaire ou d'un endossataire, ou a
participÿ au vol ou ÿ la contrefagon.

4.  a)  Ceiui qui reÿoit le paiement d'un effet doit, sauf conven-
tion contraire, remettre :

i)  Au tirÿ effeetuant le paiement, l'effet;
ii)  A toute personne effectuant le paiement, l'effet, un compte ac-

quittÿ et tout protÿt.
b)  Dans le cas d'un effet payable par versements h ÿchÿances suc-

cessives, le tirÿ ou un signataire effectuant un paiement, autre que le der-
nier versement, peut exiger qu'il soit fait mention de ce paiement sur l'ef-
let ou sur une allonge et que quittance lui en soit donnÿe.

c)  Si, lorsqu'un effet payable par versements it ÿchÿances succes-
sives est refus6 it i'acceptation ou au paiement pour l'un quelconque de
ces versements, un signataire effectue ledit versement, le porteur qui le
reÿoit dolt remettre hce signataire une copie certifiÿe conforme de l'effet
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et tout protSt authentique n6cessaire au signataire pour exercer un droit
sur l'effet.

d)  Celui h qui le paiement est demandÿ peut diff6rer ce paiement si
la personne qui le demande ne lui remet pas l'effet. Le fait de diff6rer le
paiement dans ces conditions ne constitue pas un refus de paiement au
sens de l'article 58.

e)  Si le paiement est effectu6 mais que la personne, autre que le
tire, qui effectue ce paiement n'obtient pas l'effet, cette personne est li-
b6r6e de ses obligations, sans que cela constitue une exception opposable

un porteur protÿgÿ auquel l'effet a 6t6 ult6rieurement transmis.

Article 73

1.  Le porteur n'est pas tenu d'accepter un paiement partiel.

2.  Si le porteur n'accepte pas le paiement partiel qui lui est offert,
il y a refus de paiement de l'effet.

3.  Si le porteur accepte un paiement partiel du tir6, du garant du
tir6, de l'accepteur ou du souscripteur :

a)  Le garant du tir6, l'accepteur ou le souscripteur est lib6r6 de ses
obligations h concurrence du montant pay6;

b)  Le paiement pour le surplus est rÿput6 refus6.

4.  Si ie porteur accepte un paiement partiel d'un signataire de l'ef-
fet autre que l'accepteur, le souscripteur ou le garant du tirÿ :

a)  Le signataire qui effectue le paiement est lib6r6 de ses obliga-
tions ÿt concurrence du montant pay6;

b) Le porteur doit remettre audit signataire une copie certifi6e
conforme de l'effet et tout protSt authentique n6cessaire h ce signataire
pour exercer un droit sur l'effet.

5.  Le tir6 ou le signataire qui effectue un paiement partiel peut exi-
ger que mention en soit faite sur l'effet et que quittance lui en soit donnÿe.

6.  Lorsque le solde est payS, la personne qui le reÿoit et qui est en
possession de l'effet doit remettre au payeur l'effet acquitt6 et tout protÿt
authentique.

Article 74

1.  Le porteur peut refuser de recevoir le paiement en un lieu autre
que celui ofl l'effet a 6t6 present6 au paiement conform6ment h l'ar-
ticle 55.

2.  Dans un tel cas, si le paiement n'est pas effectu6 au lieu ofÿ ref-
fet a 6t6 pr6sentÿ au paiement conformÿment ÿt l'artiele 55, le paiement
est rÿputÿ refuse.
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Article 75

1.  L'effet doit 8tre pay6 dans ia monnaie dans laquelle il est li-
bell6.

2.  Lorsque le montant d'un effet est libeil6 dans une unit6 monÿ-
taire de compte au sens de l'alin6a I de l'article 5 et que l'unit6 mon6taire
de compte est transf6rable entre la personne effectuant le paiement et la
personne le recevant, le paiement s'effectue par transfert en unit6s mon6-
taires de compte, ÿt moins que l'effet ne spÿcifie une monnaie de paie-
ment. Si l'unit6 mon6taire de compte n'est pas transf&able entre les per-
sonnes susvisÿes, le paiement s'effectue dans la monnaie sp6cifi6e sur
l'effet ou, si la monnaie de paiement n'est pas spgcifi6e, dans la monnaie
du lieu de paiement.

3.  Le tireur ou le souscripteur peuvent indiquer sur l'effet que le
paiement doit ÿtre effectuÿ dans une monnaie spÿcifiÿe autre que la
monnaie dans laquelle l'effet est libell6. Dans ce cas :

a)  L'effet dolt 8tre pay6 dans la monnaie spÿcifi6e;

b)  La somme ÿ payer doit ÿtre calcul6e d'aprÿs le taux de change
indiqu6 sur l'effet. A d6faut d'une telle indication, la somme ÿt payer doit
8tre calcul6e d'aprÿs le taux de change pour les effets ÿt vue (ou, ÿ d6faut
d'un tel taux, d'aprÿs le taux de change ordinaire appropri6) ÿ la date de
l'6ch6ance :

i)  En vigueur au lieu oO l'effet doit ÿtre present6 au paiement
conform6ment ÿ l'alin6a g de l'article 55, si la monnaie sp6-
cifiÿe est celle de ce lieu (monnaie locale); ou

ii)  Fix6 conform6ment aux usages du lieu o4 l'effet doit 8tre prÿ-
sent6 au paiement confonnÿment ÿt l'alin6a g de l'article 55, si
la monnaie sp6cifi6e n'est pas celle dudit lieu;

c)  S'il y a refus d'acceptation, la somme h payer doit ÿtre calculÿe :

i)  Si le taux de change est indiquÿ sur l'effet, d'apr6s ie taux indi-
qu6;

ii)  Si aucun taux de change n'est indiqu6 sur l'effet, au choix du
porteur, d'aprÿs le taux de change en vigueur ÿt la date du refus
d'acceptation ou h la date du paiement effectif;

d)  S'il y a refus de paiement, la somme h payer doit ÿtre calculÿe :

i)  Si le taux de change est indiqu6 sur l'effet, d'apr6s le taux indi-
qua;

ii)  Si aucun taux de change n'est indiquÿ sur l'effet, au choix du
porteur, d'apriÿs le taux de change en vigueur ÿt la date de
l'ÿch6ance ou ÿ la date du paiement effectif.

4.  Aucune disposition du present article n'interdit h un tribunal
d'accorder des dommages-int6rSts en cas de perte subie par un porteur
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par suite de fluctuations des taux de change si cette perte r6sulte d'un re-
fus d'acceptation ou de paiement.

5.  Le taux de change en vigueur ÿ une date dÿterminÿe est le taux
de change en vigueur, au choix du porteur, an lieu oil l'effet doit ÿtre pr6-
sentÿ au paiement conform6ment ÿ l'alinÿa g de l'article 55, ou au lieu du
paiement effectif.

Article 76

1.  Aucune disposition de la prÿsente Convention n'empSche un
Etat contractant d'appliquer les rÿgles concemant le contr61e des changes
en vigueur sur son territoire et ses dispositions relatives ÿ la protection de
sa monnaie, y compris les riÿgles qu'il est tenu de respecter en vertu des
accords internationaux auxquels il est partie.

2.  a)  Si, en application du paragraphe 1 du present article, un ef-
fet tirÿ dans une monnaie qui n'est pas celle du lieu de paiement doit 8tre
payÿ en monnaie locale, la somme ÿ payer doit 8tre calcul6e d'aprÿs le
taux de change pour les effets h vue (ou, ÿ d6faut d'un tel taux, d'aprÿs le
taux de change ordinaire appropri6) en vigueur ÿ la date de ia presentation
au lieu oÿ l'effet dolt ÿtre present6 au paiement conform6ment ÿ l'alin6a g
de l'article 55.

b)  i)  S'il y a refus d'acceptation, la somme it payer doit 8tre cai-
tulle, au choix du porteur, d'aprÿs le taux de change en vigueur h la date
du refus d'acceptation ou it la date du paiement effectif.

ii)  S'il y a refus de paiement, la somme ÿ payer doit 8tre calcul6e,
au choix du porteur, au taux de change en vigueur il la date de
la pr6sentation ou it la date du paiement effectif.

iii)  Les paragraphes 4 et 5 de l'article 75 sont applicables le cas
chÿant.

SECTION 2.      LIBIÿRATION D'AUTRES SIGNATA1RES

Article 77

1.  Lorsqu'un signataire est libÿrÿ en totalitÿ ou en partie de ses
obligations en vertu de l'effet, tout signataire qui a un droit sur l'effet
contre lui est libÿrÿ de ses obligations dans la m6me mesure.

2.  Lorsque le tirÿ rÿgle ia totalitÿ ou une partie du montant de la
lettre de change au porteur ou ÿt un signataire qui a payÿ la lettre, tous les
signataires de ladite lettre sont libÿrÿs de leurs obligations dans la mÿme
mesure, exceptÿ lorsque le tirÿ paie au porteur qui n'est pas porteur pro-
tÿgÿ ou tt un signataire qui a payÿ la lettre, alors qu'il salt, au moment oÿ il
paie, que ce porteur ou ce signataire a volÿ la lettre ou contrefait la signa-
ture du bÿnÿficiaire ou d'un endossataire, ou a participÿ au vol ou tt la
contrefaÿon.
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CHAPITRE VII. -- PERTE DE L'EFFET

Article 78

1.  En cas de perte d'un effet par suite de destruction ou vol ou de
route autre maniÿre, la personne ayant perdu l'effet a, sous rÿserve des
dispositions du paragraphe 2 du pr6sent article, le mÿme droit au paie-
ment que si elle l'avait en sa possession. Le signataire auquel le paiement
est demand6 ne peut exciper du fait que la personne demandant le paie-
ment de l'effet ne l'a pas en sa possession.

2.  a)  La personne qui demande le paiement d'un effet perdu doit
indiquer par ÿcrit au signataire auquel elle demande le paiement :

i)  Les 616ments de l'effet perdu correspondant aux prescriptions
du paragraphe 1 ou du paragraphe 2 des articles premier, 2 et 3;
t cette fin, la personne qui demande le paiement de l'effet
perdu peut presenter au signataire une copie dudit effet;

ii)  Les faits indiquant qu'elle aurait eu le droit de recevoir ie paie-
ment dudit signataire si elle avait eu l'effet en sa possession;

iii)  Les circonstances qui empSchent la production de l'effet.
b)  Le signataire auquel le paiement d'un effet perdu est demand6

peut exiger de la personne qui demande le paiement de constituer une sfi-
ret6 pour le garantir du pr6judice qu'il pourrait subir du fait du paiement
ult6rieur de l'effet perdu.

c)  La nature et les modalit6s de la sfiretÿ doivent 8tre d6termin6es
d'un commun accord entre la personne qui demande le paiement et le si-
gnataire auquel le paiement est demand6. A d6faut d'accord, le tribunal
peut d6terminer si une sfiret6 est requise et, dans l'affirmative, en d6finir
la nature et les modalit6s.

d)  S'il ne peut 8tre donn6 de sflret6, le tribunal peut ordonner au si-
gnataire auquel le paiement est demand6 de consigner le montant de l'ef-
fet perdu, ainsi que tousles intÿrSts et frais pouvant 8tre rÿclamÿs en vertu
de l'article 70 ou de l'article 71, auprÿs du tribunal ou de route autre auto-
rit6 ou institution comp6tente, et fixer la dur6e de la consignation.
Celle-ci vaut paiement ÿ la personne qui l'a demandS.

Article 79

1.  Le signataire qui a pay6 un effet perdu etÿ qui l'effet est ultÿ-
rieurement pr6sent6 au paiement par une autre personne doit notifier la-
dite pr6sentation h celui auquel il a pay6 l'effet.

2. Cette notification doit 8tre adress6e le jour otÿ l'effet est prÿ-
sent6 ou dans les deuxjours ouvrables qui suivent et indiquer le nom de la
personne ayant pr6sent6 l'effet ainsi que la date et le lieu de ia pr6senta-
tion.
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3.  Le dÿfaut de notification rend le signataire qui a pay6 l'effet
perdu responsable de tout prejudice que celui auquel il a pay6 l'effet peut
subir de ce fait, sans que le montant des dommages-int6rSts puisse d6pas-
ser le montant vis6 h l'article 70 ou h l'article 71.

4.  Le retard dans la notification est excusÿ s'il est dfl h des circons-
tances indÿpendantes de la volont6 de la personne ayant payÿ l'effet
perdu et que celle-ci ne pouvait ni ÿviter ni surmonter. Lorsque la cause
du retard a disparu, la notification doit ÿtre faite avec toute la diligence
raisonnable.

5.  II y a dispense de notification lorsque la cause du retard persiste
au-delil de trente jours h compter du dernier jour oil la notification aurait
dfi ÿtre faite.

Article 80

1.  Le signataire qui a pay6, conform6ment aux dispositions de
l'aricle 78, un effet perdu et qui est par la suite mis en demeure de payer
l'effet et qui le pale effectivement, ou celui qui, en raison de la perte de
l'effet, perd son droit de recouvrement auprÿs de tout signataire oblig6
envers lui, adroit :

a)  Si une sfiretÿ a 6tÿ donnÿe, d'en entreprendre la rÿalisation; ou

b)  Si une somme a 6t6 consign6e aupriÿs du tribunal ou de toute
autre autorit6 ou institution comp6tente, de la rÿclamer.

2.  La personne qui a fourni une sflret6 conform6ment aux disposi-
tions de l'alinÿa b du paragraphe 2 de l'article 78 peut demander la
main-levee de ladite sfiretÿ si le signataire au profit duquel la sfiret6 a 6tÿ
fournie ne court plus le risque de subir un pr6judice en raison de la perte
de l'effet.

Article 81

L'effet perdu est rÿguliÿrement protest6 pour refus de paiement si la
personne qui en demande le paiement utilise ÿ cette fin un ÿcrit satisfai-
sant aux prescriptions de l'alin6a a du paragraphe 2 de l'article 78.

Article 82

La personne qui reqoit, conform6ment aux dispositions de l'arti-
tie 78, le paiement d'un effet perdu doit remettre au signataire qui en a
pay6 le montant l'ÿcrit 6tabli en vertu de l'alin6a a du paragraphe 2 de
l'article 78, dOment acquitt6 par elle, et tout protSt ainsi qu'un compte ac-
quitt6.
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Article 83

1.  Le signataire ayant payS, conform6ment aux dispositions de
l'article 78, un effet perdu a les mSmes droits que s'il avait ÿtÿ en posses-
sion de l'effet.

2.  Ledit signataire ne peut exercer ses droits que s'il est en posses-
sion de l'6crit acquittÿ visÿ h l'article 82.

CHAPITRE VIII. -- PRESCRIPTION

Article 84

1.  Le droit d'action d6coulant d'un effet ne peut plus ÿtre exerc6
aprÿs l'expiration d'un d61ai de quatre ans :

a)  Contre le souscripteur d'un billet ÿ ordre payable ÿ vue ou son
garant, ÿ compter de la date du billet;

b)  Contre l'accepteur ou le souscripteur d'un effet payable ÿt
6ch6ance d6terminÿe, ou leur garant, ÿt compter de la date de l'6ch6ance;

c)  Contre le garant du tir6 d'une lettre de change payable ÿt
6ch6ance dÿtermin6e, ÿt compter de la date de l'ÿch6ance ou, si la lettre est
refusÿe it l'acceptation, ÿt compter de la date du protSt faute d'acceptation,
ou, en cas de dispense de protSt, h compter de la date du refus;

d)  Contre l'accepteur d'une lettre de change payable h vue ou
contre son garant, il compter de la date ÿt laquelle elle a 6t6 acceptÿe ou, en
l'absence d'une telle date, h compter de la date de la lettre;

e)  Contre le garant du tir6 d'une lettre de change payable ÿ vue,
compter de la date ÿ laquelle il l'a sign6e ou, en l'absence d'une telle date,

compter de la date de la lettre;

j')  Contre le tireur, l'endosseur ou leur garant, ÿt compter de la date
du protSt faute d'acceptation ou de paiement, ou, en cas de dispense de
protÿt, h compter de la date du refus.

2.  Un signataire qui a pay6 l'effet conformCment a l'article 70 ou
l'article 71 peut exercer son droit d'action contre tout signataire obligÿ
envers lui dans un d61ai d'un an ÿ compter de la date ÿt laquelle il a payÿ
I'effet.

CHAPITRE IX. -- DISPOSITIONS FINALES

Article 85

Le Secr6taire gÿn6ral de l'Organisation des Nations Unies est d6si-
gn6 comme D6positaire de la prÿsente Convention.
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Article 86

1.  La prÿsente Convention est ouverte il'la signature de tousles
Etats au Siÿge de l'Organisation des Nations Unies, it New York, jus-
qu'au 30juin 1990.

2.  La prÿsente Convention est sujette/l ratification, acceptation ou
approbation par les Etats signataires.

3.  La prÿsente Convention est ouverte ÿt l'adh6sion de tous les
Etats qui ne sont pas signataires, it partir de la date it laquehe elle est ou-
verte it la signature.

4.  Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhÿsion seront d6posÿs auprÿs du Secr6taire g6n6ral de l'Organisation
des Nations Unies.

Article 87

1.  Tout Etat contractant qui comprend deux unit6s territoriales ou
plus, dans lesquelles, selon sa constitution, des systÿmes de droit diff6-
rents s'appliquent dans les matiÿres rÿgies par la prÿsente Convention,
peut, au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de
l'approbation ou de l'adh6sion, dÿclarer que la pr6sente Convention s'ap-
pliquera h toutes ses unit6s territoriales ou seulement il une ou plusieurs
d'entre elles et peut/l tout moment modifier cette dÿclaration en faisant
une nouveile d6claration.

2.  Ces d6clarations sont notifi6es au D6positaire et dÿsignent ex-
press6ment les unit6s territoriales auxquelles la Convention s'applique.

3.  Si un Etat contractant ne fait pas de dÿclaration en vertu du para-
graphe 1 du present article, la Convention s'applique il l'ensemble du ter-
ritoire de cet Etat.

Article 88

1.  Tout Etat, au moment de la signature, de la ratification, de l'ac-
ceptation, de l'approbation ou de l'adhÿsion, pourra d6clarer que ses tri-
bunaux n'appliqueront la Convention que si le lieu indiquÿ sur l'effet off
la lettre de change est 6mise ou le billet it ordre souscrit et le lieu de paie-
ment indiquÿ sur l'effet sont situ6s tous deux dans des Etats contractants.

2.  Aucune autre rÿserve n'est admise.

Article 89

1.  La prÿsente Convention entrera en vigueur le premier jour du
mois suivant I'expiration d'une p6riode de douze mois aprÿs la date du
dÿp6t du dixiÿme instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adh6sion.
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2.  Lorsqu'un Etat ratifiera, acceptera ou approuvera la pr6sente
Convention ou y adh6rera aprils le d6p6t du dixiÿme instrument de ratifi-
cation, d'acceptation, d'approbation ou d'adh6sion, la Convention en-
trera en vigueur it l'6gard de cet Etat le premier jour du mois suivant I'ex-
piration d'une p6riode de douze mois aprÿs la date du d6p6t de son
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adh6sion.

Article 90

1.  Tout Etat contractant pourra d6noncer le pr6sente Conven-
tion par une notification formelle adressÿe par 6crit au D6positaire.

2.  La dÿnonciation prendra effet le premier jour du mois suivant
l'expiration d'une pÿriode de six mois aprÿs la date de rÿception de la no-
tification par le D6positaire. Lorsqu'une pÿriode plus longue pour la prise
d'effet de la dÿnonciation est sp6cifiÿe dans la notification, la dÿnoncia-
tion prendra effet it l'expiration de la p6riode en question aprÿs la date de
rÿception de la notification par le Dÿpositaire. La Convention restera ap-
plicable aux effets de commerce tir6s ou souscrits avant la date it laquelle
la d6nonciation prendra effet.

FAIT il New York, le neuf dÿcembre mil neuf cent quatre-vingt-huit,
en un seul original, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, fran-
9ais et russe sont 6galement authentiques.

EN FOI DE QUOI les pl6nipotentiaires soussignÿs, hce dOment autori-
sÿs par leurs gouvemements respectifs, ont sign6 la pr6sente Convention.

. CONVENTION  DES  NATIONS  UNIES  CONTRE
LE TRAFIC ILLICITE DE STUPIÿFIANTS ET DE SUB-
STANCES PSYCHOTROPES5 .CONCLUE A, VIENNE
LE 20 DIÿCEMBRE 1988

Adoptde par la Confdrence des Nations Unies pour l'adoption d'une
convention contre le trafic illicite de stupdfiants et de substances
psychotropes 3 sa 6e sdance pldniÿre, le 19 ddcembre 1988

Les Parties d la prdsente Convention,

Profonddment prdoccupdes par l'ampleur et l'augmentation de la
production, de la demande et du trafic illicites de stup6fiants et de
substances psychotropes, qui constituent une menace grave pour la sant6
et le bien-Stre des individus et ont des effets n6fastes sur les fondements
6conomiques, culturels et politiques de la soci6t6,
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Profonddment prdoccupdes aussi par les effets d6vastateurs crois-
sants du trafic illicite de stupÿfiants et de substances psychotropes dans
les diverses couches de la soci6t6, et plus particuli6rement par ie fait que
les enfants sont, dans de nombreuses r6gions du monde, exploit6s en tant
que consommateurs sur le march6 de la drogue et utilis6s aux fins de la
production, de la distribution et du commerce illicites de stup6fiants et de
substances psychotropes, ce qui constitue un danger d'une gravit6 incom-
mensurable,

Reconnaissant les liens entre le trafic illicite et d'autres activit6s cri-
minelles organis6es connexes qui sapent les fondements de l'ÿconomie
16gitime et menacent la stabilitY, la s6curit6 et la souverainet6 des Etats,

Reconnaissant aussi que le trafic illicite est une activit6 criminelle
internationale dont l'61imination exige une attention urgente et le rang de
priorit6 le plus 61ev6,

Conscientes que le trafic illicite est la source de gains financiers et
de fortunes importantes qui permettent aux organisations criminelles
transnationales de p6n6trer, contaminer et corrompre les structures de
l'Etat, les activit6s commerciales et financiiÿres 16gitimes et la soci6t6
tousles niveaux,

Rÿsolues h priver ceux qui se livrent au trafic illicite du fruit de leurs
activitÿs criminelles et/ÿ supprimer ainsi leur principal mobile,

Dÿsireuses d'61iminer les causes profondes du problÿme de l'abus
des stupÿfiants et des substances psychotropes, notamment la demande
illicite de ces stupÿfiants et substances et les gains ÿnolTnes tirÿs du trafic
illicite,

Considdrant qu'il est n6cessaire de prendre des mesures pour con-
tr61er certaines substances, y compris les pr6curseurs, les produits chimi-
ques et les solvants, qui sont utilis6es dans la fabrication de stup6fiants et
de substances psychotropes et dont la disponibilit6 a entrain6 un accrois-
sement de la fabrication clandestine de ces stup6fiants et substances,

Rdsolues ÿ am61iorer la coop6ration internationale pour la r6pres-
sion du trafic illicite par mer,

Reconnaissant que l'61imination du trafic illicite rel+ve de la respon-
sabilit6 collective de tousles Etats et qu'une action coordonn6e dans le
cadre de la coop6ration internationale est nÿcessaire it cette fin,

Reconnaissant la comp6tence de l'Organisation des Nations Unies
en mati6re de contr61e des stup6fiants et des substances psychotropes et
souhaitant que les organismes internationaux compÿtents en la matiÿre
exercent leur activit6 dans le cadre de cette Organisation,

Rdaffirmant ies principes directeurs des trait6s en vigueur relatifs
aux stup6fiants et aux substances psychotropes et le systÿme de contr61e
tabli par ces traitÿs,
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Reconnaissant la nÿcessitÿ de renforcer et de completer les mesures
pr6vues dans la Convention unique sur les stupÿfiants de 1961, dans cette
Convention telle que modifiÿe par le Protocole de 1972 portant amende-
ment de la Convention unique sur les stupÿfiants de 1961 et dans la Con-
vention de 1971 sur les substances psychotropes, afin de rÿduire l'am-
pleur et l'6tendue du trafic illicite et d'en attÿnuer les graves consequen-
ces,

Reconnaissant aussi qu'il importe de renforcer et d'accroÿtre les
moyens juridiques efficaces de cooperation internationale en matiÿre pÿ-
nale pour mettre fin aux activitÿs criminelles internationales que reprÿ-
sente le trafic illicite,

Dÿsirant conclure une convention internationale globale, efficace et
opÿrationnelle visant spÿcifiquement h lutter contre le trafic illicite, dans
laquelle il soit tenu compte des divers aspects de l'ensemble du problÿme,
en particulier de ceux qui ne sont pas traitÿs dans les instruments interna-
tionaux existant dans le domaine des stupÿfiants et des substances psy-
chotropes,

Conviennent de ce qui suit :

Article premier

DIÿFINITIONS

Sauf indication expresse en sens contraire ou sauf si le contexte
exige qu'il en soit autrement, les d6finitions ci-apriÿs s'appliquent ÿt toutes
les dispositions de la pr6sente Convention :

a)  Le terme ÿ biens ÿ dÿsigne tousles types d'avoirs, corporels ou
incorporels, meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que
les actes juridiques ou documents attestant la propri6t6 de ces avoirs ou
des droits y relatifs;

b)  Le terme ÿ coca'ier ÿ) dÿsigne toute espÿce d'arbustes du genre
6rythroxylon;

c)  Le terme ÿ Commission )) d6signe la Commission des stup6-
fiants du Conseil 6conomique et social de l'Organisation des Nations
Unies;

d)  Le terme (ÿ confiscation )) dÿsigne la d6possession permanente
de biens sur dÿcision d'un tribunal ou d'une autre autoritÿ comp6tente;

e)  Le terme ÿ Conseil )) d6signe le Conseil 6conomique et social
de l'Organisation des Nations Unies;

j)  L'expression ÿ Convention de 1961 )) d6signe la Convention
unique sur les stupÿfiants de 1961;

g)  L'expression ÿ Convention de 1961 telle que modifiÿe )) d6-
signe la Convention unique sur les stup6fiants de 1961 telle que modifiÿe

259



par le Protocole de 1972 portant amendement de la Convention unique
sur les stup6fiants de 1961;

h)  L'expression ÿ< Convention de 1971 >> d6signe la Convention de
1971 sur les substances psychotropes;

/)  L'expression ÿ< Etat de transit >> dÿsigne un Etat sur le territoire
duquel des substances illicites -- stupÿfiants, substances psychotropes et
substances inscrltes au Tableau Iet au Tableau II-- sont dÿplacÿes et qui
n'est nile point d'origine ni la destination finale de ces substances;

j)  Les termes ÿ< gel >> ou << saisie >> dÿsignent l'interdiction tempo-
raire du transfert, de la conversion, de la disposition ou du mouvement de
biens ou le fait d'assumer temporairement ia garde ou le contr61e de biens
sur dÿcision d'un tribunal ou d'une autre autoritÿ comp6tente;

k)  L'expression << livraison surveillÿe >> dÿsigne les m6thodes con-
sistant il permettre le passage par le territoire d'un ou de plusieurs pays de
stup6fiants ou de substances psychotropes, de substances inscrites au Ta-
bleau I ou au Tableau II annex6s h la pr6sente Convention, ou de substan-
ces qui leur sont substitu6es, exp6di6s illicitement ou suspect6s de l'Stre,
au suet sous le contr61e des autorit6s comp6tentes desdits pays, en vue
d'identifier les personnes impliquÿes dans la commission des infractions
6tablies conform6ment au paragraphe 1 de l'article 3 de la Convention;

/)  Le terme << Organe >> d6signe l'Organe international de contr61e
des stup6fiants 6tabli par la Convention unique sur les stup6fiants de
1961 et cette convention telle que modifi6e par le Protocole de 1972 por-
tant amendement de la Convention unique sur les stup6fiants de 19616;

m)  L'expression << pavot h opium >> dÿsigne la plante de l'espÿce
Papaver somniferum L.;

n)  L'expression ÿ< plante de cannabis >> d6signe toute plante du
genre cannabis;

o)  Le terme <ÿ produit >> d6signe tout bien provenant directement
ou indirectement de la commission d'une infraction ÿtablie conformÿ-
ment au paragraphe 1 de l'article 3 ou obtenu directement ou indirecte-
ment en la commettant;

p)  Le terme ÿ Secr6taire g6n6ral >> d6signe le Secrÿtaire g6n6ral de
l'Organisation des Nations Unies;

q)  Le terme << stup6fiant >> d6signe toute substance, qu'elle soit
d'origine naturelle ou de synthÿse, figurant au Tableau I ou au Tableau II
de la Convention de 1961 et de la Convention de 1961 telle que modifi6e;

r)  L'expression ÿ< substance psychotrope >> dÿsigne toute subs-
tance, qu'elle soit d'origine naturelle ou de synthÿse, ou tout produit na-
turel du Tableau I, II, III ou IV de la Convention de 1971 sur les substan-
ces psychotropes;
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s)  Les expressions <ÿ Tableau I >> et ÿ Tableau II >> d6signent les lis-
tes de substances annexÿes ÿt la prÿsente Convention, qui pourront ÿtre
modifi6es de temps h autre conform6ment h I'article 12;

t)  L'expression ÿ trafic illicite >> dÿsigne les infractions vis6es aux
paragraphes 1 et 2 de l'article 3 de la pr6sente Convention;

u)  L'expression ÿ transporteur commercial >> d6signe toute per-
sonne ou entit6 publique, priv6e ou autre qui assure le transport de per-
sonnes, de biens ou de courrier ÿt titre onÿreux.

Article 2

PORTEE DE LA CONVENTION

1.  L'objet de la prÿsente Convention est de promouvoir la coopÿ-
ration entre les Parties de telle sorte qu'elles puissent s'attaquer avec plus
d'efficacitÿ aux divers aspects du trafic illicite des stupÿfiants et des
substances psychotropes qui ont une dimension intemationale. Dans
l'exÿcution de leurs obligations aux termes de la Convention, les Parties
prennent les mesures nÿcessaires, y compris des mesures lÿgislatives et
r6glementaires compatibles avec les dispositions fondamentales de leurs
systiÿmes lÿgislatifs internes respectifs.

2.  Les Parties exÿcutent leurs obligations au titre de la prÿsente
Convention d'une maniÿre compatible avec les principes de l'6galitÿ sou-
veraine et de l'intÿgrit6 territoriale des Etats et avec celui de la non-inter-
vention dans les affaires intÿrieures d'autres Etats.

3.  Toute Partie s'abstient d'exercer sur le territoire d'une autre
Partie une competence ou des foncti0ns qui sont exclusivement rÿservÿes
aux autoritÿs de cette autre Partie par son droit interne.

Article 3

INFRACTIONS ET SANCTIONS

1.  Chaque Partie adopte les mesures nÿcessaires pour conf6rer le
caractÿre d'infractions p6nales conform6ment ÿt son droit interne, lorsque
l'acte a 6t6 commis intentionnellement :

a)  i)  A la production, ÿ la fabrication, h l'extraction, h la pr6para-
tion, ÿt I'offre, ÿt la mise en vente, ÿt la distribution, ÿt la vente, ÿ la livraison

quelque condition que ce soit, au courtage, ÿt I'expÿdition, it l'exp6dition
en transit, au transport, h l'importation ou A l'exportation de tout stupÿ-
fiant ou de toute substance psychotrope en violation des dispositions de la
Convention de 1961, de la Convention de 1961 telle que modifiÿe ou de
la Convention de 1971;

ii)  A la culture du pavot ÿt opium, du cocaÿer ou de la plante de
cannabis aux fins de la production de stup6fiants en violation
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des dispositions de la Convention de 1961 et de la Convention
de 1961 telle que modifiÿe;

iii)  A la dÿtention ou ÿt l'achat de tout stup6fiant ou de toute
substance psychotrope aux fins de l'une des activitÿs ÿnumÿ-
rÿes au sous-alin6a i ci-dessus;

iv)  A la fabrication, au transport ou ÿt la distribution d'ÿquipe-
ments, de mat6riels ou de substances inscrites au Tableau Iet
au Tableau II, dont celui qui s'y iivre sait qu'ils doivent ÿtre
utilisÿs dans ou pour la culture, la production ou la fabrication
illicites de stupÿfiants ou de substances psychotropes;

v)  A l'organisation, h la direction ou au financement de l'une des
infractions 6numÿrÿes aux sous-alinÿas i, ii, iii ou iv ci-dessus;

b)  i)  A la conversion ou au transfert de biens dont celui qui s'y
livre sait qu'ils proviennent d'une des infractions 6tablies conform6ment

l'alin6a a du pr6sent paragraphe ou d'une participation ÿt sa commis-
sion, dansle but de dissimuler ou de dÿguiser l'origine illicite desdits
biens ou d'aider toute personne qui est impliqu6e dans la commission de
l'une de ces infractions h 6chapper aux cons6quences juridiques de ses
actes;

ii)  A la dissimulation ou au d6guisement de la nature, de l'ori-
gine, de I'emplacement, de la disposition, du mouvement, ou
de la propriÿt6 r6els de biens ou de droits y relatifs, dont l'au-
teur sait qu'ils proviennent de l'une des infractions 6tablies
conform6ment ÿt l'alinÿa a du pr6sent paragraphe ou d'une par-
ticipation ii l'une de ces infractions;

c)  Sous r6serve de ses principes constitutionnels et des concepts
fondamentaux de son syst6me juridique,

i)  A l'acquisition, ÿt la d6tention ou ÿt l'utilisation de biens, dont
celui qui les acquiert, les d6tient ou les utilise sait, au moment
oÿ il les reqoit, qu'ils proviennent de l'une des infractions 6ta-
blies conform6ment h l'alinÿa a du pr6sent paragraphe ou de la
participation/ÿ l'une de ces infractions;

ii)  A la d6tention d'6quipements, de mat6riels ou de substances
inscrites au Tableau I ou au Tableau II, dont celui qui les d6-
tient sait qu'ils sont ou doivent 8tre utilis6s dans ou pour la cul-
ture, la production ou la fabrication illicites de stup6fiants ou
de substances psychotropes;

iii)  Au fait d'inciter ou d'amener publiquement autrui, par quel-
que moyen que ce soit, it commettre l'une des infractions 6ta-
blies conform6ment au pr6sent article ou h faire illicitement
usage de stup6fiants ou de substances psychotropes;

iv)  A la participation h l'une des infractions 6tablies conform6-
ment au pr6sent article ou h toute association, entente, tenta-
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tive ou complicitÿ par fourniture d'une assistance, d'une aide
ou de conseils en vue de sa commission.

2.  Sous r6serve de ses principes constitutionnels et des concepts
fondamentaux de son systÿme juridique, chaque Partie adopte les mesu-
res nÿcessaires pour confÿrer le caractÿre d'infraction pÿnale conformÿ-
ment h son droit interne, lorsque l'acte a ÿt6 commis intentionnellement,
h la d6tention et h l'achat de stupÿfiants et de substances psychotropes et
la culture de stupÿfiants destin6s ÿt la consommation personnelle en viola-
tion des dispositions de la Convention de 1961, de la Convention de 1961
telle que modifiÿe ou de la Convention de 1971.

3.  La connaissance, l'inlention ou la motivation nÿcessaires en
tant qu'ÿlÿment d'une des infractions visÿes au paragraphe 1 du present
article peut 8tre d6duite de circonstances factuelles objectives.

4.  a)  Chaque Partie rend les infractions 6tablies conform6ment
au paragraphe 1 du pr6sent article punissables de sanctions tenant compte
de leur gravit6, telles que l'emprisonnement ou d'autres peines privatives
de libert6, l'imposition d'amendes et la confiscation;

b)  Les Parties peuvent pr6voir que, comme mesures compl6men-
taires de la condamnation ou de la sanction pÿnale pronon@es pour une
infraction ÿtablie conform6ment au paragraphe 1 du pr6sent article, l'au-
teur de l'infraction sera soumis ÿ des mesures de traitement, d'ÿducation,
de postcure, de rÿadaptation ou de r6insertion sociale;

c)  Nonobstant les dispositions des alin6as pr6@dents, dans les cas
appropri6s d'infractions de caractÿre mineur, les Parties peuvent notam-
ment pr6voir, au lieu d'une condamnation ou d'une sanction p6nale, des
mesures d'6ducation, de r6adaptation ou de r6insertion sociale, ainsi que,
lorsque l'auteur de l'infraction est un toxicomane, des mesures de traite-
ment et de postcure;

at)  Les Parties peuvent pr6voir que des mesures de traitement,
d'ÿducation, de postcure, de r6adaptation ou de r6insertion sociale de
l'auteur de l'infraction soit remplaceront la condamnation ou la peine
pronon@es du chef d'une infraction 6tablie conform6ment aux disposi-
tions du paragraphe 2 du pr6sent article, soit s'y ajouteront;

5.  Les Parties font en sorte que leurs tribunaux et autres autorit6s
compÿtentes puissent tenir compte de circonstances factuelles conf6rant
une particuliÿre gravitÿ aux infractions ÿtablies conformÿment au para-
graphe 1 du pr6sent article, telles que :

a)  La participation h la commission de l'infraction d'une organisa-
tion de malfaiteurs h laquelle l'auteur de l'infraction appartient;

b)  La participation de l'auteur de l'infraction ÿ d'autres activit6s
criminelles organis6es internationales;

c)  La participation de l'auteur de l'infraction h d'autres activit6s
ill6gales facilities par la commission de l'infraction;
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d)  L'usage de la violence ou d'armes par l'auteur de l'infraction;

e)  Le fait que l'auteur de l'infraction assume une charge publique
et que l'infraction est li6e h ladite charge;

])  La victimisation ou l'utilisation de mineurs;

g)  Le fait que l'infraction a 6tÿ commise dans un 6tablissement p6-
nitentiaire, dans un 6tablissement d'enseignement, dans un centre de ser-
vices sociaux ou dans leur voisinage imm6diat ou en d'autres lieux o4 des
6coliers et des 6tudiants se livrent h des activitÿs 6ducatives, sportives ou
sociales;

h)  Dans la mesure o/1 le droit interne d'une Partie le permet, les
condamnations ant6rieures, en particulier pour des infractions analogues,
dans le pays ou h l'6tranger.

6.  Les Parties s'efforcent de faire en sorte que tout pouvoir judi-
ciaire discr6tionnaire conf6r6 par leur droit inteme et aff6rent aux pour-
suites judiciaires engag6es contre des individus pour des infractions 6ta-
blies conform6ment au pr6sent article soit exerc6 de fa¢on ÿt optimiser
l'efficacit6 des mesures de d6tection et de r6pression pour ce qui est des
infractions en question, compte dfiment compte de la n6cessit6 d'exercer
un effet dissuasif en ce qui concerne leur commission.

7.  Les Parties s'assurent que leurs tribunaux ou autres autorit6s
comp6tentes prennent en consid6ration la gravit6 des infractions 6num6-
r6es au paragraphe 1 du pr6sent article et les circonstances vis6es au para-
graphe 5 du pr6sent article Iorsqu'elles envisagent l'6ventualit6 d'une li-
b6ration anticip6e ou conditionnelle de personnes reconnues coupables
de ces infractions.

8.  Lorsqu'il y a lieu, chaque Partie d6termine dans le cadre de son
droit inteme une pÿriode de prescription prolongÿe au cours de laquelle
des poursuites peuvent ÿtre engag6es du chef d'une des infractions 6ta-
blies conformÿment au paragraphe I du pr6sent article. Cette p6riode sera
plus longue lorsque l'auteur pr6sum6 de l'infraction s'est soustrait h la
justice.

9.  Chaque Partie prend, conform6ment h son systÿme juridique,
les mesures appropriÿes afin que toute personne accus6e ou reconnue
coupable d'une infraction 6tablie conformÿment au paragraphe I du pr6-
sent article qui se trouve sur son territoire assiste au d6roulement de la
proc6dure p6nale nÿcessaire.

10.  Aux fins de la coop6ration entre les Parties en vertu de la pr6-
sente Convention, et en particulier de la coop6ration en vertu des arti-
cles 5, 6, 7 et 9, les infractions ÿtablies conform6ment au pr6sent article
ne sont pas consid6r6es comme des infractions fiscales ou politiques ni
consid6r6es comme ayant des motifs politiques, sans pr6judice des limi-
tes constitutionnelles et de la 16gislation fondamentale des Parties.
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11.  Aucune disposition du present article ne porte atteinte au prin-
cipe selon lequel la d6finition des infractions qui y sont visÿes et des
moyens juridiques de d6fense y relatifs relive exclusivement du droit in-
terne de chaque Partie et selon lequel lesdites infractions sont poursuivies
et punies conform6ment audit droit.

Article 4

COMPETENCE

1.  Chaque Partie :
a)  Adopte les mesures nÿcessaires pour ÿtablir sa comp6tence en

ce qui concerne les infractions qu'elle a ÿtablies conformÿment au para-
graphe 1 de l'article 3 lorsque :

i)  L'infraction a ÿtÿ commise sur son territoire;
ii)  L'infraction a ÿtÿ commise h bord d'un navire battant son pa-

vilion ou d'un aÿronefimmatriculÿ conformÿment it sa lÿgisla-
tion au moment oÿ l'infraction a ÿtÿ commise;

b)  Peut adopter les mesures nÿcessaires pour ÿtablir sa compe-
tence en ce qui concerne les infractions qu'elle a 6tablies conformÿment
au paragraphe 1 de I'article 3 lorsque :

i)  L'infraction a ÿtÿ commise par un de ses nationaux ou par une
personne rÿsidant habituellement sur son territoire;

ii)  L'infraction a ÿtÿ commise ÿt bord d'un navire contre lequel
cette Partie a ÿtÿ autorisÿe/ÿ prendre des mesures appropriÿes
en vertu de l'article 17, sous rÿserve que cette competence ne
soit exercÿe que sur la base des accords ou arrangements visÿs
aux paragraphes 4 et 9 dudit article;

iii)  L'infraction est l'une de celles qui sont ÿtablies conformÿment
l'alinÿa c, iv du paragraphe 1 de l'article 3 eta ÿtÿ commise

hors de son territoire en vue de la commission sur son territoire
d'une des infractions ÿtablies conformÿment au paragraphe 1
de l'article 3.

2.  Chaque Partie :
a)  Adopte aussi les mesures nÿcessaires pour ÿtablir sa compe-

tence en ce qui concerne les infractions qu'elle a ÿtablies conform6ment
au paragraphe 1 de l'article 3 lorsque l'auteur prÿsumÿ de l'infraction se
trouve sur son territoire et qu'elle ne l'extrade pas vers le territoire d'une
autre Partie au motif :

i)  Que l'infraction a ÿtÿ commise sur son territoire ou/l bord d'un
navire battant son pavilion ou d'un aÿronef immatriculÿ con-
formÿment/ÿ sa lÿgislation au moment oÿ l'infraction a ÿtÿ
commise, ou

ii)  Que l'infraction a ÿtÿ commise par un de ses nationaux;
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b)  Peut aussi adopter les mesures n6cessaires pour 6tablir sa com-
p6tence en ce qui conceme les infractions qu'elle a 6tablies conform6-
ment au paragraphe 1 de l'article 3 lorsque l'auteur pr6sum6 de l'infrac-
tion se trouve sur son territoire et qu'elle ne l'extrade pas vers le territoire
d'une autre Partie.

3.  La prÿsente Convention n'exclut l'exercice d'aucune compe-
tence en matiÿre pÿnale ÿtablie par une Partie conformÿment il son droit
interne.

Article 5

CONFISCATION

1.  Chaque Partie adopte les mesures qui se r6vÿlent nÿcessaires
pour permettre la confiscation :

a)  Des produits tir6s d'infractions ÿtablies conform6ment au para-
graphe 1 de I'article 3 ou des biens dont la valeur correspond il celle des-
dits produits;

b)  Des stup6fiants, substances psychotropes, mat6riels et ÿquipe-
ments ou autres instruments utilis6s ou destines it 8tre utilis6s de quelque
maniÿre que ce soit pour les infractions ÿtablies conform6ment au para-
graphe 1 de l'article 3.

2.  Chaque Partie adopte en outre les mesures qui se rÿvÿlent nÿ-
cessaires pour permettre ÿ ses autorit6s comp6tentes d'identifier, de dÿ-
tecter et de geler ou saisir les produits, les biens, les instruments ou toutes
autres choses vis6s au paragraphe 1 du pr6sent article aux fins de confis-
cation 6ventuelle.

3.  Pour pouvoir appliquer les mesures prÿvues au present article,
chaque Partie habilite ses tribunaux ou autres autorit6s comp6tentes it or-
donner la production ou la saisie de documents bancaires, financiers ou
commerciaux. Les Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour re-
fuser de donner effet aux dispositions du pr6sent paragraphe.

4.  a)  Lorsqu'une demande est faite en vertu du pr6sent article
par une autre Partie qui a comp6tence pour connaitre d'une infraction
6tablie conform6ment au paragraphe 1 de I'article 3, la Partie sur le terri-
toire de laquelle sont situÿs des produits, des biens, des instruments ou
toutes autres choses vis6s au paragraphe 1 du present article :

i)  Transmet la demande ÿ ses autorit6s comp6tentes en vue de
faire prononcer une d6cision de confiscation et, si cette dÿci-
sion intervient, la fait ex6cuter, ou

ii)  Transmet/ÿ ses autoritÿs comp6tentes, afin qu'elle soit ex6-
cut6e dans les limites de la demande, la d6cision de confisca-
tion prise par la Partie requ6rante conform6ment au paragra-
phe 1 du pr6sent article, pour ce qui est des produits, des biens,
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des instruments ou toutes autres choses vis6s au paragraphe 1
situ6s sur le territoire de la Partie requise;

b)  Lorsqu'une demande est faite en vertu du pr6sent article par une
autre Partie qui a comp6tence pour connaitre d'une infraction 6tablie
conform6ment au paragraphe 1 de i'article 3, la Partie requise prend des
mesures pour identifier, dÿtecter et geler ou saisir les produits, Its biens,
les instruments ou toutes autres choses visÿs au paragraphe 1 du present
article, aux fins de confiscation ÿventuelle ordonn6e soit par la Partie re-
quÿrante, soit, suite h une demande formulae en vertu de l'alinÿa a du prÿ-
sent paragraphe, par la Partie requise;

c)  Les dÿcisions ou mesures pr6vues aux alin6as aet b du present
paragraphe sont prises par la Partie requise confonnÿment h son droit in-
terne et scion les dispositions dudit droit, et conformÿment ÿ ses rÿgles de
procedure ou ÿ tout traitS, accord ou arrangement bilateral ou multilateral
la liant it la Partie requÿrante;

d)  Les dispositions des paragraphes 6 ÿt 19 de l'article 7 s'appli-
quent mutatis mutandis. Outre les renseignements vis6s au paragraphe 10
de l'article 7, les demandes faites conformÿment au present article con-
tiennent les renseignements suivants :

i)  Lorsque la demande relive de l'alinÿa a, i du present para-
graphe, une description des biens h confisquer et un expos6 des
faits sur lesquels se fonde la Partie requÿrante qui permette ÿt la
Partie requise de faire prononcer une dÿcision de confiscation
dans le cadre de son droit interne;

ii)  Lorsque la demande relive de l'alinÿa a, ii, une copie lÿgale-
ment admissible de la dÿcision de confiscation rendue par la
Partie requÿrante sur laquelle la demande est fondÿe, un ex-
posÿ des faits et des renseignements indiquant dans quelles li-
mites il est demandÿ d'exÿcuter la d6cision;

iii)  Lorsque la demande relive de l'alinÿa b, un exposÿ des faits
sur lesquels se fonde la Partie requÿrante et une description des
mesures demandÿes;

e)  Chaque Partie communique au Secrÿtaire g6nÿral le texte de ses
lois et rÿglements qui donnent effet au present paragraphe ainsi que le
texte de route modification ultÿrieurement apportÿe h ces lois et rbgle-
ments;

3')  Si une Partie d6cide de subordonner l'adoption des mesures vi-
sÿes aux alinÿas aet b du present paragraphe h l'existence d'un trait6 en la
matiÿre, elle considÿre la prÿsente Convention comme une base conven-
tionnelle nÿcessaire et suffisante;

g)  Les Parties s'efforcent de conclure des traitÿs, accords ou ar-
rangements bilatÿraux et multilatÿraux afin de renforcer l'efficacit6 de
la cooperation internationale aux fins du present article.
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5.  a)  Toute Partie qui confisque des produits ou des biens en ap-
plication du paragraphe 1 ou du paragraphe 4 du pr6sent article en
dispose conform6ment ÿ son droit interne et h ses proc6dures adminis-
tratives;

b)  Lorsqu'une Partie agit h la demande d'une autre Partie en appli-
cation du pr6sent article, elle peut envisager spÿcialement de conclure des
accords pr6voyant :

i)  De verser la valeur de ces produits et biens, ou les fonds prove-
nant de leur vente, ou une partie substantielle de la valeur des-
dits produits et biens, ÿ des organismes intergouvemementaux
specialists dans la lutte contre le trafic illicite et l'abus des stu-
p6fiants et des substances psychotropes;

ii)  De partager avec d'autres Parties, syst6matiquement ou au cas
par cas, ces produits ou ces biens, ou les fonds provenant de
leur vente, conform6ment h son droit interne, ses procedures
administratives ou aux accords bilat6raux ou multilat6raux
conclus ii cette fin.

6.  a)  Si des produits ont 6tÿ transform6s ou convertis en d'autres
biens, ces biens peuvent faire I'objet des mesures vis6es au pr6sent article
en lieu et place de ces produits;

b)  Si des produits ont ÿt6 m816s fi des biens acquis 16gitimement,
ces biens, sans prejudice de tous pouvoirs de saisie ou de gel, peuvent ÿtre
confisquÿs h concurrence de la valeur estim6e des produits qui y ont 6t6
m61ÿs;

c)  Les revenus et autres avantages tir6s :
i)  Des produits,

ii)  Des biens en lesquels ces produits ont ÿtÿ transform6s ou
convertis, ou

iii)  Des biens auxquels ont 6t6 mS16s des produits
peuvent aussi faire l'objet des mesures visÿes au pr6sent article de la
mSme maniÿre et dans la mSme mesure que des produits.

7.  Chaque Partie peut envisager de renverser la charge de la
preuve en ce qui conceme l'origine licite des produits pr6sum6s ou autres
biens pouvant faire l'objet d'une confiscation, dans la mesure oO cela est
conforme aux principes de son droit interne et ÿ la nature de la procedure
judiciaire et des autres proc6dures.

8.  L'interpr6tation des dispositions du pr6sent article ne doit en
aucun cas porter atteinte aux droits des tiers de bonne foi.

9.  Aucune disposition du pr6sent article ne porte atteinte au prin-
cipe scion lequel les mesures qui y sont vis6es sont d6finies et ex6cut6es
conform6ment au droit interne de chaque Partie et scion les dispositions
dudit droit.
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Article 6

EXTRADITION

1.  Le pr6sent article s'applique aux infractions 6tablies par les Par-
ties conform6ment au paragraphe 1 de l'article 3.

2.  Chacune des infractions auxquelles s'applique le present article
est de plein droit incluse dans tout trait6 d'extradition en vigueur entre les
Parties en tant qu'infraction dont l'auteur peut 8tre extrad6. Les Parties
s'engagent h inclure ces infractions en tant qu'infractions dont l'auteur
peut ÿtre extrad6 dans tout trait6 d'extradition qu'elles concluront.

3.  Si une Partie qui subordonne l'extradition it l'existence d'un
trait6 reqoit une demande d'extradition d'une Partie avec laquelle elle n'a
pas conclu pareil trait6, elle peut consid6rer la pr6sente Convention
comme la base 16gale de I'extradition pour les infractions auxquelles le
pr6sent article s'applique. Les Parties qui ont besoin de mesures 16gislati-
yes d6taill6es pour pouvoir utiliser la pr6sente Convention en tant que
base 16gale de l'extradition envisageront l'adoption de telles mesures.

4.  Les Parties qui ne subordonnent pas l'extradition il l'existence
d'un trait6 reconnaissent entre elles aux infractions auxquelles le pr6sent
article s'applique le caractÿre d'infractions dont l'auteur peut 8tre ex-
trad6.

5.  L'extradition est subordonn6e aux conditions pr6vues par le
droit de la Partie requise ou par les tmit6s d'extradition applicables, y
compris les motifs pour lesquels la Partie requise peut refuser l'extra-
dition.

6.  Lorsqu'elle examine les demandes regues en application du
pr6sent article, la Partie requise peut refuser d'y faire droit si ses autoritÿs
judiciaires ou autres autoritÿs compÿtentes ont de sÿrieuses raisons de
penser que l'extradition faciliterait l'exercice de poursuites ou l'imposi-
tion d'une sanction pÿnale ÿ l'encontre d'une personne en raison de sa
race, de sa religion, de sa nationalitÿ ou de ses opinions politiques, ou
causerait un prejudice pour l'une quelconque de ces raisons h une per-
sonne mise en cause par la demande.

7.  Les Parties s'efforcent d'accÿlÿrer les procedures d'extradition
et de simplifier les exigences en matiÿre de preuve y relatives en ce qui
conceme les infractions auxquelles le present article s'applique.

8.  Sous rÿserve des dispositions de son droit interne et des traitÿs
d'extradition qu'elle a conclus, la Partie requise peut, h la demande de la
Partie requÿrante et si elle estime que les circonstances le justifient et
qu'il y a urgence, placer en dÿtention une personne prÿsente sur son terri-
toire dont l'extradition est demand6e, ou prendre ÿ son ÿgard routes autres
mesures appropriÿes pour assurer sa presence lors de la procedure d'ex-
tradition.
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9.  Sans prejudice de l'exercice de la comp6tence p6nale 6tablie
conform6ment h son droit interne, une Partie sur le territoire de laquelle
se trouve l'auteur pr6sumÿ d'une infraction doit :

a)  Si, pour les motifs 6nonces ÿt l'alin6a a du paragraphe 2 de l'ar-
ticle 4, elle ne l'extrade pas pour une infraction 6tablie conform6ment au
paragraphe 1 de l'article 3, soumettre l'affaire ÿt ses autorit6s comp6tentes
pour l'exercice de l'action p6nale, h moins qu'il n'en soit convenu autre-
ment avec la Partie requÿrante;

b)  Si elle ne l'extrade pas pour une telle infraction et qu'elle a ÿta-
bli sa comp6tence en ce qui concerne cette infraction conform6ment
l'alin6a b du paragraphe 2 de l'article 4, soumettre l'affaire h ses autoritÿs
comp6tentes pour l'exercice de l'action p6nale, ÿt moins que la Partie re-
qu6rante ne demande qu'il en soit autrement afin de pr6server sa compe-
tence 16gitime.

10.  Si l'extradition, demand6e aux fins d'ex6cution d'une peine,
est refusÿe parce que la personne faisant l'objet de cette demande est un
national de la Partie requise, celle-ci, si sa 16gislation le lui permet, en
conformit6 avec les prescriptions de cette 16gislation et ÿt la demande de la
Partie requÿrante, envisagera de faire ex6cuter elle-mSme la peine qui a
6t6 prononc6e conform6ment h la 16gislation de la Partie requ6rante ou le
reliquat de cette peine.

11.  Les Parties s'efforcent de conclure des accords bilat6raux et
multilat6raux pour permettre l'extradition ou pour en accroitre l'effica-
citÿ.

12.  Les Parties peuvent envisager de conclure des accords bilat6-
raux ou multilat6raux, portant sur des points particuliers ou de caractÿre
g6n6ral, relatifs au transfert dans leur pays des personnes condamnÿes
des peines d'emprisonnement ou autres peines privatives de libert6 du
chef des infractions auxquelles le pr6sent article s'applique, afin qu'elles
puissent y purger le reste de leur peine.

Article 7

ENTRAIDE JUDICIAIRE

1.  Les Parties s'accordent mutuellement, conformÿment au prÿ-
sent article, l'entraide judiciaire la plus ÿtendue pour toutes enqudtes,
poursuites pÿnales et proc6dures judiciaires concemant les infractions
tablies conformÿment au paragraphe 1 de l'article 3.

2.  L'entraidejudiciaire qui est accordÿe en application du present
article peut ÿtre demand6e aux fins suivantes :

a)  Recueillir des tÿmoignages ou des dÿpositions;

b)  Signifierdes actesjudiciaires;
c)  Effectuer des perquisitions et des saisies;

270



d)  Examiner des objets et visiter des lieux;
e)  Fournir des informations et des piÿces ÿ conviction;
f)  Foumir des originaux ou des copies certifi6es conformes de do-

cuments et dossiers pertinents, y compris des relev6s bancaires, docu-
ments comptables, dossiers de sociÿt6s et documents commerciaux;

g)  Identifier ou d6tecter des produits, des biens, des instruments
ou d'autres choses afin de recueillir des ÿlÿments de preuve.

3.  Les Parties peuvent s'accorder entre elles toute autre forme
d'entraide judiciaire autoris6e par le droit interne de la Partie requise.

4.  Sur demande, les Parties facilitent ou encouragent, dans la me-
sure compatible avec leur lÿgislation et leur pratique intemes, la presenta-
tion ou la mise ÿt disposition de personnes, y compris de d6tenus, qui accep-
tent d'apporter leur concours ÿt l'enquÿte ou de participer ÿt la procedure.

5.  Les Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser
l'entraide judiciaire pr6vue au present article.

6.  Les dispositions du present article n'affectent enrien les obliga-
tions d6coulant de tout autre trait6 bilat6ral ou multilat6ral r6gissant ou
devant r6gir, entiÿrement ou partiellement, l'entraide judiciaire en ma-
tiÿre p6nale.

7.  Les paragraphes 8 ÿt 19 du present article sont applicables aux
demandes faites conformÿment au present article si les Parties en ques-
tion ne sont pas li6es par un trait6 d'entraide judiciaire. Si ces Parties sont
liÿes par un tel traitS, les dispositionÿ correspondantes de ce traitÿ sont ap-
plicables, ÿ moins que les Parties ne conviennent d'appliquer h leur place
les dispositions des paragraphes 8 h 19 du pr6sent article.

8.  Les Parties dÿsignent une autoritÿ ou, si besoin est, des autorit6s
qui ont la responsabilit6 et le pouvoir de rÿpondre aux demandes d'en-
traidejudiciaire ou de les transmettre aux autoritÿs comp6tentes pour exe-
cution. L'autorit6 ou les autorit6s d6sign6es h cette fin font l'objet d'une
notification adress6e au Secr6taire gÿnÿral. La transmission des deman-
des d'entraide judiciaire et de toute communication y relative se fait entre
les autoritÿs dÿsign6es par les Parties; la prÿsente disposition s'entend
sans pr6judice du droit de toute Partie d'exiger que ces demandes et com-
munications lui soient adressÿes par la voie diplomatique et, dans des cas
urgents, si les Parties en conviennent, par l'interm6diaire de I'OIPC/In-
terpol si cela est possible.

9.  Les demandes sont adressÿes par ÿcrit, dans une langue accep-
table pour la Partie requise. La ou les langues acceptables pour chaque
Partie sont notifiÿes au Secrÿtaire gÿn6ral. En cas d'urgence et si les Par-
ties en conviennent, les demandes peuvent ÿtre faites oralement, mais
doivent ÿtre confirmÿes sans dÿlai par ÿcrit.

10.  Les demandes d'entraide judiciaire doivent contenir les ren-
seignements suivants :
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a)  La d6signation de l'autorit6 dont 6mane la demande;

b)  L'objet et la nature de l'enquSte, des poursuites pÿnales ou de la
proc6dure judiciaire auxquelles se rapporte la demande et le nomet les
fonctions de I'autoritÿ qui en est charg6e;

c)  Un r6sum6 des faits pertinents, sauf pour les demandes adres-
s6es aux fins de la signification d'actes judiciaires;

d)  Une description de l'assistance requise et le d6tail de toute pro-
cÿdure particuliÿre que la Partie requ6rante souhaite voir appliquer;

e)  Si possible, l'identit6, l'adresse et la nationalit6 de toute per-
sonne vis6e; et

JO  Le but dans lequel le t6moignage, les renseignements ou les me-
sures sont demand6s.

11.  La Partie requise peut demander un compl6ment d'informa-
tion lorsque cela lui parait nÿcessaire pour ex6cuter la demande confor-
m6ment ÿ sa 16gislation ou lorsque cela peut faciliter l'ex6cution de la de-
mande.

12.  Toute demande est exÿcut6e conformÿment ÿ la 16gislation de
la Partie requise et, dans la mesure oil cela ne contrevient pas/l ladite 16-
gislation, et lorsque cela est possible, conformÿment aux procedures spÿ-
cifi6es dans la demande.

13.  La Partie requ6rante ne communique ni n'utilise les informa-
tions ou les t6moignages foumis par la Partie requise pour des enquStes,
des poursuites p6nales ou des procedures judiciaires autres que celles vi-
s6es dans la demande sans le consentement pr6alable de la Partie requise.

14.  La Partie requ6rante peut exiger que la Partie requise garde le
secret sur la demande et sa teneur, sauf dans la mesure n6cessaire pour y
donner effet. Si la Partie requise ne peut satisfaire it cette exigence, elle en
informe sans d61ai la Partie requÿrante.

15.  L'entraide judiciaire peut ÿtre refus6e :

a)  Si la demande n'est pas faite conform6ment aux dispositions du
pr6sent article;

b)  Si la Partie requise estime que l'ex6cution de la demande peut
porter atteinte ÿt sa souverainet6,/ÿ sa sÿcuritÿ, h son ordre public ou il
d'autres int6rSts essentiels;

c)  Au cas o0 la 16gislation de la Partie requise interdirait/l ses au-
torit6s de prendre les mesures demand6es s'il s'6tait agi d'une infraction
analogue ayant fait l'objet d'une enquÿte, de poursuites p6nales ou d'une
proc6dure judiciaire dans le cadre de leur propre comp6tence;

d)  Au cas o0 il serait contraire au systÿmejuridique de la Partie re-
quise concernant l'entraide judiciaire d'accepter la demande.

16.  Tout refus d'entraide judiciaire doit ÿtre motiv6.
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17.  L'entraide judiciaire peut 8tre diff6r6e par la Partie requise au
motif qu'elle entraverait une enquÿte, des poursuites p6nales ou une pro-
c6dure judiciaire en cours. En pareil cas, la Partie requise consulte la
Partie requ6rante afin de d6terminer si cette entraide peut encore 8tre
fournie aux conditions jug6es n6cessaires par la Partie requise.

18.  Un t6moin, un expert ou une autre personne qui consent h d6-
poser au cours d'une proc6dure ou ÿ collaborer h une enquSte, ÿt des pour-
suites p6nales ou ÿ une procedure judiciaire sur le territoire de la Pattie re-
qu6rante ne sera ni poursuivi, ni d6tenu, ni puni, ni soumis/ÿ aucune autre
restriction de sa libert6 personnelle sur ce territoire pour des actes, omis-
sions ou condamnations ant6rieurs h son d6part du territoire de la Partie
requise. Cette immunit6 cessera lorsque le t6moin, l'expert ou ladite per-
sonne, ayant eu, pour une p6riode de 15 jours cons6cutifs ou pour toute
autre pÿriode convenue par les Parties, h compter de la date h laquelle ils
ont 6t6 officiellement informÿs que leur pr6sence n'ÿtait plus requise par
les autorit6s judiciaires, la possibilit6 de quitter le territoire, y seront
n6anmoins demeur6s volontairement ou, i'ayant quitt6, y seront revenus
de leur plein gr6.

19.  Les frais ordinaires encourus pour ex6cuter une demande sont
la charge de la Partie requise ÿt moins qu'il n'en soit convenu autrement

entre les Parties concern6es. Lorsque des d6penses importantes ou ex-
traordinaires sont ou se rÿvÿlent ult6rieurement n6cessaires pour ex6cuter
la demande, les Parties se consulteront pour fixer ies conditions selon les-
quelles la demande sera exÿcut6e ainsi que la maniÿre dont les frais seront
assum6s.

20.  Les Parties envisagent, le cas 6chÿant, la possibilit6 de con-
clure des accords ou des arrangements bilat6raux ou multilat6raux qui
servent les objectifs des dispositions du pr6sent article, leur donnent un
effet pratique ou les renforcent.

AHÿ&8

TRANSFERT DES PROCIÿDURES REPRESSIVES

Les Parties envisageront la possibilit6 de se transf6rer les procedures
r6pressives relatives aux infractions 6tablies conform6ment au para-
graphe I de l'article 3 dans les cas oO ce transfert est n6cessaire dans l'in-
t6rSt d'une bonne administration de la justice.

Article 9

AUTRES FOR!vIES DE COOPIÿRATION ET FORMATION

1.  Les Parties coopÿrent ÿtroitement, conform6ment ÿt leurs sys-
tÿmes juridiques et administratifs respectifs, en vue de renforcer l'effi-
cacitÿ de l'action de d6tection et de r6pression visant h mettre fin it la
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commission des infractions 6tablies conform6ment au paragraphe 1 de
l'article 3. En particulier, sur la base d'accords ou d'arrangements bilatÿ-
raux ou multilat6raux :

a)  Elles 6tablissent et maintiennent des canaux de communication
entre les organismes et services nationaux compÿtents en vue de faciliter
l'6change stir et rapide de renseignements concernant tousles aspects des
infractions 6tablies conform6ment au paragraphe 1 de l'article 3, y com-
pris, si les Parties int6ress6es le jugent appropri6, les liens de ce trafic
avec d'autres activitÿs d61ictueuses;

b)  Elles coopÿrent entre elles, s'agissant d'infractions 6tablies
conform6ment au paragraphe 1 de l'article 3 et ayant un caractÿre inter-
national, en menant des enquStes concemant :

i)  L'identit6, le lieu oÿ se trouvent et les activit6s qu'exercent des
personnes soupÿonnÿes des infractions 6tablies conform6ment
au paragraphe 1 de l'article 3;

ii)  Le mouvement des produits et des biens provenant de la com-
mission desdites infractions;

iii)  Le mouvement des stup6fiants, substances psychotropes, sub-
stances inscrites au Tableau Iet au Tableau II de la pr6sente
Convention et instruments utilis6s ou destin6s il 6tre utilis6s
dans la commission de ces infractions;

c)  Lorsqu'il y a lieu et si cela n'est pas contraire il leur droit in-
terne, elles cr6ent, compte tenu de la nÿcessit6 de prot6ger la s6curit6 des
personnes et des op6rations, des 6quipes mixtes charg6es de mettre en
oeuvre les dispositions du pr6sent paragraphe. Les agents de toute Pattie
membres de telles 6quipes se conforment aux indications des autorit6s
compÿtentes de la Partie sur le territoire de laquelle l'op6ration se d6-
roule. Dans tous ces cas, les Parties int6ress6es veillent/ÿ ce que soit plei-
nement respectÿe la souverainet6 de la Partie sur le territoire de laquelle
l'op6ration se d6roule;

d)  Elles foumissent, lorsqu'il y a lieu, les quantit6s nÿcessaires de
substances A des fins d'analyse ou d'enquSte;

e)  Elles facilitent une coordination efficace entre leurs organismes
et services compÿtents et favorisent l'6change de personnel et d'experts,
y compris le d6tachement d'agents de liaison.

2.  Dans la mesure oO cela est n6cessaire, chaque Partie institue,
dÿveloppe ou am61iore des programmes de formation sp6cifiques/ÿ Fin-
tention des membres de ses servies de d6tection et de rÿpression et autres
personnels, y compris les agents des douanes, charg6s de la r6pression
des infractions ÿtablies conform6ment au paragraphe 1 de l'article 3. Ces
programmes devront porter notamment sur les points suivants :

a)  Les m6thodes employ6es pour d6tecter et rÿprimer les infrac-
tions ÿtablies conform6ment au paragraphe 1 de l'article 3;
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b)  Les itinÿraires empruntÿs et les techniques employees par les
personnes soupÿonnÿes des infractions ÿtablies conformÿment au para-
graphe 1 de l'article 3, en particulier dans les Etats de transit, et les mesu-
res de lutte appropriÿes;

c)  Le contr61e de l'importation et de l'exportation des stupÿfiants,
substances psychotropes et substances inscrites au Tableau Iet au Ta-
bleau II,

d)  La dÿtection et le contr61e du mouvement des produits et des
biens provenant de la commission des infractions ÿtablies confonnÿment
au paragraphe 1 de l'article 3, et des stupÿfiants, substances psychotro-
pes, substances inscrites au Tableau Iet au Tableau II et instruments utili-
sÿs ou destines it ÿtre utilisÿs pour commettre lesdites infractions;

e)  Les mÿthodes employees pour transfÿrer, dissimuler ou dÿgui-
ser ces produits, biens et instruments;

j')  Le rassemblement des ÿlÿments de preuve;

g)  Les techniques de contr61e dans les zones franches et les ports
francs;

h)  Les techniques modemes de dÿtection et de rÿpression.

3.  Les Parties s'entraident pour planifier et exÿcuter des program-
mes de formation et de recherche leur permettant d'ÿchanger des connais-
sances spÿcialis6es dans les domaines vis6s au paragraphe 2 du present
article et, h cette fin, organisent aussi, lorsqu'il y a lieu, des conferences et
sÿminaires rÿgionaux et intemationaux pour stimuler la cooperation et
permettre l'examen de problÿmes d'intÿrÿt commun, y compris les pro-
blames et besoins particuliers des Etats de transit.

Article 10

COOPIÿRATION INTERNATIONALE
ET ASSISTANCE AUX ETATS DE TRANSIT

1.  Les Parties coopÿrent, directement ou par l'interm6diaire des
organisations internationales ou r6gionales comp6tentes, en vue d'aider
et d'appuyer dans la mesure du possible les Etats de transit, et en particu-
lier les pays en dÿveloppement ayant besoin d'une telle assistance et d'un
tel appui, au moyen de programmes de coop6ration technique visant ÿt
empScher l'entr6e et le transit illicites et concernant des activitÿs con-
nexes.

2.  Les Parties peuvent entreprendre, directement ou par l'interm6-
diaire des organisations internationales ou r6gionales comp6tentes, de
fournir une aide financiÿre hces Etats de transit pour d6velopper et ren-
forcer l'infrastructure nÿcessaire ÿt l'efficacit6 de la lutte contre le trafic
illicite et de la pr6vention de ce trafic.
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3.  Les Parties peuvent conclure des accords ou arrangements bila-
t6raux ou multilat6raux pour renforcer l'efficacitÿ de la coop6ration inter-
nationale prÿvue au present article et peuvent envisager de conclure des
arrangements financiers ÿ cet 6gard.

Article 11

LIVRAISONS SURVEILLIÿES

1.  Si les principes fondamentaux de leurs systÿmes juridiques in-
ternes le permettent, les Parties prennent les mesures nÿcessaires, compte
tenu de leurs possibilitÿs, pour permettre le recours appropriÿ aux livrai-
sons surveillÿes il l'ÿchelon international, sur la base d'accords ou d'ar-
rangements qu'elles auront conclus, en rue d'identifier les individus im-
pliquÿs dans des infractions ÿtablies conformÿment au paragraphe 1 de
l'article 3 et d'engager des poursuites ÿ leur encontre.

2.  La dÿcision de recourir/ÿ des livraisons surveillÿes est prise
dans chaque cas d'espÿce et peut, le cas ÿchÿant, tenir compte d'arrange-
ments et d'ententes financiers quant/ÿ l'exercice de leur competence par
les Parties intÿressÿes.

3.  Les expeditions illicites dont il est convenu de surveiller la li-
vraison peuvent, avec le consentement des Parties int6ressÿes, ÿtre inter-
ceptÿes et autorisÿes ÿ poursuivre leur acheminement, soit relies quelles,
soit aprÿs que les stupÿfiants ou les substances psychotropes en ont ÿtÿ
soustraits ou ont ÿtÿ remplacÿs en tout ou en partie par d'autres produits.

Article 12

SUBSTANCES FRIÿQUEMMENT UT1LISIÿES DANS LA FABRICATION ILLICITE
DE STUPIÿFIANTS OU DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES

1.  Les Parties adoptent les mesures qu'elles jugent appropriÿes
pour empÿcher le dÿtournement de substances psychotropes inscrites au
Tableau Iet au Tableau II aux fins de la fabrication illicite de stup6fiants
et de substances psychotropes et coopÿrent entre elles it cette fin.

2.  Si une Partie ou l'Organe sont en possession de renseignements
qui, h leur avis, rendent nÿcessaire l'inscription d'une substance au Ta-
bleau I ou au Tableau II, ils adressent au Secrÿtaire gÿnÿral une notifica-
tion accompagnÿe de tousles renseignements pertinents h l'appui de
celle-ci. La procedure exposÿe aux paragraphes 2 it 7 du present article
s'applique ÿgalement lorsqu'une Partie ou l'Organe sont en possession
de renseignements justifiant la radiation d'une substance du Tableau I ou
du Tableau II, ou le passage d'une substance d'un tableau ÿt l'autre.

3.  Le Secrÿtaire gÿnÿral communique cette notification et tous
renseignements qu'iljuge pertinents aux Parties, ÿ la Commission et, si la
notification ÿmane d'une Partie, ÿt l'Organe. Les Parties communiquent
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au Secrÿtaire gÿn6ral leurs observations concernant la notification, ainsi
que tous renseignements compl6mentaires de nature ÿ aider l'Organe
procÿder ÿ une ÿvaluation et la Commission ÿ se prononcer.

4.  Si l'Organe, tenant compte de l'ampleur, de l'importance et de
la diversit6 des utilisations licites de la substance et aprÿs avoir examinÿ
s'il serait possible et ais6 d'utiliser des substances de remplacement, tant

des fins licites que pour la fabrication illicite de stup6fiants ou de subs-
tances psychotropes, constate :

a)  Que la substance est fr6quemment utilis6e dans la fabrication il-
licite d'un stup6fiant ou d'une substance psychotrope, et

b)  Que la fabrication illicite d'un stup6fiant ou d'une substance
psychotrope, par leur volume et leur ampleur, cr6e de graves problÿmes
de sant6 publique ou sociaux, justifiant ainsi une action au plan interna-
tional,

il communique ÿ la Commission une 6valuation de la substance, en indi-
quant notamment les effets probables de son inscription au Tableau I ou
au Tableau II tant sur les utilisations licites que sur la fabrication illicite
et, le cas ÿcMant, il fait des recommandations quant aux mesures de con-
tr61e qui seraient appropriÿes au vu de ladite ÿvaluation.

5.  La Commission, tenant compte des observations prÿsentÿes par
les Parties et des observations et recommandations de l'Organe, dont
l'ÿvaluation sera d6terminante sur le plan scientifique, et prenant aussi
dfiment en consideration tous autres facteurs pertinents, peut dÿcider, ÿ la
majoritÿ des deux tiers de ses membres, d'inscrire une substance au Ta-
bleau I ou au Tableau II.

6.  Toute dÿcision prise par la Commission en vertu du present ar-
ticle est communiquÿe par le Secrÿtaire gÿnÿral h tousles Etats et autres
entitÿs qui sont Parties ÿ la prÿsente Convention ou sont habilitÿs h le de-
venir et h i'Organe. Elle prend pleinement effet ÿt l'ÿgard de chaque Partie
180 jours aprÿs la date de sa communication.

7.  a)  Les dÿcisions prises par la Commission en vertu du present
article sont soumises au Conseil pour rÿvision si une Partie en fait la de-
mande dans les 180 jours suivant la date de leur notification. La demande
dolt ÿtre adressÿe au Secrÿtaire gÿnÿral accompagnÿe de tous renseigne-
ments pertinents qui la motivent;

b)  Le Secrÿtaire gÿnÿral communique copie de la demande et des
renseignements pertinents h la Commission, h l'Organe et ÿ toutes les Par-
ties, en les invitant ÿ presenter leurs observations dans les 90 jours. Toutes
les observations revues sont communiquÿes au Conseil pour examen;

c)  Le Conseil peut confirmer ou annuler la dÿcision de la Commis-
sion. Sa dÿcision est communiquÿe h tousles Etats et autres entitÿs qui
sont Parties ÿ la prÿsente Convention ou sont habilitÿs ÿ le devenir, h la
Commission et ÿt l'Organe.
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8.  a)  Sans prejudice du caractÿre gÿnÿral des dispositions du pa-
ragraphe 1 du present article et des dispositions de la Convention de
1961, de la Convention de 1961 telle que modifiÿe et de la Convention de
1971, les Parties prennent les mesures qu'elles jugent appropriÿes pour
contr61er, sur leur territoire, la fabrication et la distribution des substan-
ces inscrites au Tableau Iet au Tableau II;

b)  A cette fin, les Parties peuvent :

i)  Exercer une surveillance sur toutes les personnes et entreprises
se livrant ÿt la fabrication et h la distribution desdites substan-
ces;

ii)  Soumettre hun rÿgime de licence les ÿtablissements et les lo-
caux dans lesquels cette fabrication ou cette distribution peu-
vent se faire;

iii)  Exiger que les titulaires d'une licence obtiennent une autorisa-
tion pour se livrer aux op6rations susmentionnÿes;

iv)  Empÿcher l'accumulation par des fabricants et des distribu-
teurs de quantit6s desdites substances excÿdant celles que re-
quitrent le fonctionnement normal de leur entreprise et la si-
tuation du marchÿ.

9.  En ce qui concerne les substances inscrites au Tableau Iet au
Tableau II, chaque Partie prend les mesures suivantes :

a)  Elle ÿtablit et maintient un.systÿme de surveillance du com-
merce international des substances inscrites au Tableau I et au Tableau II
afin de faciliter la dÿtection des op6rations suspectes. Ces systÿmes de
surveillance doivent ÿtre mis en oeuvre en 6troite coop6ration avec les fa-
bricants, importateurs, exportateurs, grossistes et dÿtaillants, qui signa-
lent aux autoritÿs compÿtentes les commandes et op6rations suspectes;

b)  Elle prÿvoit la saisie de toute substance inscrite au Tableau Iet
au Tableau II s'il existe des preuves suffisantes qu'elle est destinÿe/ÿ ser-
vir h la fabrication illicite d'un stupÿfiant ou d'une substance psycho-
trope;

c)  Elle informe le plus rapidement possible les autoritÿs et services
compÿtents des Parties int6ressÿes s'il y a des raisons de penser qu'une
substance inscrite au Tableau I ou au Tableau II est importÿe, exportÿe ou
achemin6e en transit en vue de la fabrication illicite de stupÿfiants ou de
substances psychotropes, notamment en leur foumissant des informa-
tions sur les modes de paiement utilis6s et tous autres 616ments essentiels
sur lesquels repose sa conviction;

d)  Elle exige que les envois faisant l'objet d'importations et d'ex-
portations soient correctement marqu6s et accompagnÿs des documents
n6cessaires. Les documents commerciaux tels que factures, manifestes,
documents douaniers, de transport et autres documents d'exp6dition doi-
vent indiquer les noms des substances faisant l'objet de l'importation ou
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de l'exportation tels qu'ils figurent au Tableau I ou au Tableau II, la quan-
tit6 importÿe ou exportÿe, ainsi que le nomet l'adresse de l'exportateur,
de l'importateur et, lorsqu'il est connu, ceux du destinataire;

e)  Elle fait en sorte que les documents visÿs il l'alinÿa ddu present
paragraphe soient conserves pendant au moins deux ans et tenus h la dis-
position des autoritÿs compÿtentes pour examen.

10.  a)  Outre les dispositions du paragraphe 9, et sur demande
adressÿe au Secrÿtaire gÿnÿral par la Partie intÿressÿe, chaque Partie du
territoire de laquelle une substance inscrite au Tableau I doit ÿtre ex-
portÿe veille it ce qu'avant l'exportation les renseignements ci-aprÿs
soient fournis par ses autoritÿs compÿtentes aux autoritÿs compÿtentes du
pays importateur :

i)  Le nom et l'adresse de l'exportateur et de l'importateur et,
lorsqu'il est connu, ceux du destinataire;

ii)  La dÿsignation de la substance telle qu'elle figure au Ta-
bleau I;

iii) La quantitÿ de la substance exportÿe;
iv)  Le point d'entr6e et la date d'expÿdition prÿvus;
v)  Tous autres renseignements mutuellement convenus entre les

Parties;
b)  Toute Partie peut adopter des mesures de contr61e plus strictes

ou plus sÿvÿres que celles qui sont pr6vues au pr6sent paragraphe si cUe le
juge souhaitable ou nÿcessaire.

11.  Lorsqu'une Partie fournit des renseignements it une autre con-
form6ment aux paragraphes 9 et 10 du pr6sent article, elle peut exiger de
la Partie qui les regoit qu'elle pr6serve le caractÿre confidentiel de tout se-
cret ÿconomique, industriel, commercial ou professionnel ou proc6dÿ
commercial qu'ils peuvent contenir.

12.  Chaque Partie fournit annuellement/ÿ rOrgane, sous la forme
et scion la maniÿre d6finies par celui-ci et en utilisant les formules qu'il
lui fournira, des renseignements sur :

a)  Les quantit6s de substances inscrites au Tableau Iet au Ta-
bleau II qui ont 6t6 saisies et, si elle est connue, leur origine;

b)  Toute autre substance qui n'est pas inscrite au Tableau I ou au
Tableau II mais qui a 6t6 identifiÿe comme ayant servi/ÿ la fabrication illi-
cite de stup6fiants ou de substances psychotropes et que la Partie consi-
dÿre comme suffisamment importante pour 8tre port6e/1 l'attention de
l'Organe;

c)  Les m6thodes de d6tournement et de fabrication illicite.

13.  L'Organe fait rapport chaque ann6e il la Commission sur l'ap-
plication du pr6sent article, et la Commission examine p6riodiquement si
le Tableau Iet le Tableau II sont ad6quats et pertinents.
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14.  Les dispositions du present article ne s'appliquent ni aux pr6-
parations pharmaceutiques, ni aux autres pr6parations contenant des sub-
stances inscrites au Tableau I ou au Tableau II et compos6es de telle ma-
nitre que lesdites substances ne peuvent pas 8tre facilement utilis6es ni
extraites par des moyens ais6s h mettre en oeuvre.

Article 13

MATtÿRIELS ET IÿQUIPEMENTS

Les Parties prennent les mesures qu'elles jugent appropriÿes pour
pr6venir le commerce et le d6tournement de mat6riels et d'6quipements
en vue de la production ou de la fabrication illicites de stup6fiants et de
substances psychotropes, et elles coopÿrent h cette fin.

Article 14

MESURES VISANT A IÿLIMINER LA CULTURE ILLICITE DES PLANTES DONT ON
EXTRAIT DES STUPIÿFIANTS ET A SUPPRIMER LA DEMANDE ILLICITE DE STU-
PIÿFIANTS ET DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES

1.  Les mesures prises par les Parties en vertu de la pr6sente Con-
vention ne seront pas moins strictes que les dispositions applicables
l'61imination de la culture illicite de plantes contenant des stupÿfiants et
des substances psychotropes et h l'ÿlimination de la demande illicite de
stupÿfiants et de substances psychotropes aux termes des dispositions de
la Convention de 1961, de la Convention de 1961 telle que modififie et de
ia Convention de 1971.

2.  Chaque Partie prend des mesures appropri6es pour empÿcher
sur son territoire la culture illicite de plantes contenant des stup6fiants ou
des substances psychotropes comme le pavot h opium, le cocaÿer et la
plante de cannabis, et pour dÿtruire celles qui y seraient illicitement culti-
vÿes. Les mesures adopt6es doivent respecter les droits fondamentaux de
t'homme et tenir dfiment compte des utilisations licites traditionne!les,
lorsque de telles utilisations sont attest6es par l'histoire, ainsi que de la
protection de l'environnement.

3.  a)  Les Parties peuvent coop6rer pour rendre plus efficaces les
efforts visant it 61iminer la culture illicite. Cette cooperation peut notam-
ment comporter, le cas 6ch6ant, l'appui it un d6veloppement rural int6grÿ
aboutissant il des cultures de remplacement ÿconomiquement viables.
Avant d'appliquer de tels programmes de d6veloppement rural, on devra
tenir compte de facteurs tels que l'accÿs au march6, les ressources dispo-
nibles et la situation socio-ÿconomique. Les Parties peuvent convenir
d'autres mesures appropriÿes de coop6ration;
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b)  Les Parties facilitent aussi l'6change de renseignements scienti-
fiques et techniques et l'exÿcution de travaux de recherche sur l'61imina-
tion de la culture illicite;

c)  Quand elles ont des frontiÿres communes, les Parties s'effor-
cent de coop6rer aux programmes d'61imination de la culture illicite dans
leurs zones frontaliÿres respectives.

4.  Les Parties adoptent les mesures appropri6es pour supprimer
ou r6duire la demande illicite de stup6fiants et de substances psychotro-
pes en vue de r6duire les souffrances humaines et de faire disparaitre les
incitations d'ordre financier au trafic illicite. Ces mesures peuvent ÿtre
notamment fond6es sur les recommandations de l'Organisation des Na-
tions Unies, des institutions sp6cialis6es des Nations Unies, comme
l'Organisation mondiale de la sant6, et d'autres organisations internatio-
hales comp6tentes, et sur le Schema multidisciplinaire complet adopt6
par la Conf6rence internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues
tenue en 1987, dans la mesure ofl celui-ci concerne les efforts des orga-
nismes gouvernementaux et non gouvemementaux et l'initiative privÿe
dans les domaines de la pr6vention, du traitement et de la r6adaptation.
Les Parties peuvent conclure des accords ou arrangements bilatÿraux ou
multilat6raux visant h supprimer ou h r6duire la demande illicite de stupÿ-
fiants et de substances psychotropes.

5.  Les Parties peuvent aussi prendre les mesures n6cessaires pour
la destruction rapide ou l'utilisation licite des stup6fiants, des substances
psychotropes et des substances inscrites au Tableau Iet au Tableau II qui
ont 6t6 saisis ou confisqu6s, et pour que les quantit6s n6cessaires dfiment
certifi6es de ces substances soient admissibles comme preuve.

Article 15

TRANSPORTEURS COMMERCIAUX

1.  Les Parties prennent les mesures appropri6es en vue d'assurer
que les moyens de transport exploit6s par des transporteurs commer-
ciaux ne servent pas tt la commission des infractions 6tablies conform6-
ment au paragraphe 1 de l'article 3; ces mesures peuvent comprendre la
conclusion d'arrangements sp6ciaux avec les transporteurs commer-
ciaux.

2.  Chaque Partie exige des transporteurs commerciaux qu'ils pren-
nent des pr6cautions raisonnables pour empScher que leurs moyens de
transport ne servent h la commission des infractions 6tablies conform6-
ment au paragraphe 1 de l'article 3. Ces precautions peuvent notamment
consister :

a)  Si le transporteur commercial a son 6tablissement principal sur
le territoire de cette Partie :
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i)

ii)
b)

Partie;

A former du personnel qui soit ÿt mÿme d'identifier les envois
ou les personnes suspects;

A stimuler l'intÿgritÿ du personnel;

Si le transporteur commercial opÿre sur le territoire de cette

i)

ii)

iii)

A dÿposer les manifestes h l'avance chaque fois que cela est
possible;

A employer, pour les conteneurs, des scellÿs infalsifiables et
susceptibles d'un contr61e distinct;

A informer les autoritÿs compÿtentes dans les meilleurs dÿlais
de toute circonstance suspecte pouvant ÿtre liÿe h la commis-
sion des infractions ÿtablies confonnÿment au paragraphe 1 de
l'article 3.

3.  Chaque Partie veille hce qu'aux points d'entrÿe et de sortie et
dans les autres zones de contr61e douanier les transporteurs commerciaux
et les autoritÿs compÿtentes coopÿrent en vue d'empÿcher l'accÿs non au-
torisÿ aux moyens de transport et aux chargements et d'appliquer les me-
sures de sÿcuritÿ appropriÿes.

Article 16

DOCUMENTS COMMERCIAUX
ET MARQUAGE DES EXPORTATIONS

1.  Chaque Partie exige que les expeditions licites de stupÿfiants
et de substances psychotropes destinies h I'exportation soient accom-
pagnÿes des documents nÿcessaires. Outre que les expeditions doivent
satisfaire aux prescriptions en matiÿre de documentation ÿnoncÿes
l'article 31 de la Convention de 1961, h l'article 31 de la Convention de
1961 telle que modifiÿe et ÿ l'article 12 de la Convention de 1971, les do-
cuments commerciaux tels que factures, manifestes, documents doua-
niers, de transport et autres documents d'expÿdition doivent indiquer les
noms des stupÿfiants et des substances psychotropes faisant l'objet de
l'exportation teis qu'ils figurent dans les tableaux pertinents de la Con-
vention de 1961, de la Convention de 1961 telle que modifiÿe et de la
Convention de 1971, la quantitÿ exportÿe, ainsi que le nomet i'adresse
de l'exportateur, de I'importateur et, lorsqu'il est connu, ceux du des-
tinataire.

2.  Chaque Partie exige que les expeditions de stupÿfiants et de
substances psychotropes destinies ÿt rexportation ne soient pas marquees
incorrectement.
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Article 17

TRAFIC ILLICITE PAR MER

1.  Les Parties coopÿrent dans toute la mesure possible en rue de
mettre fin au trafic illicite par mer, en conformitd avec le droit internatio-
nal de lamer.

2.  Une Pattie qui a des motifs raisonnables de soupÿonner qu'un
navire battant son pavilion ou n'arborant aucun pavilion ou ne portant au-
cune immatriculation se livre au trafic illicite peut demander aux autres
Parties de l'aider il mettre fin il cette utilisation. Les Parties ainsi requises
fournissent cette assistance dans la limite des moyens dont elles dis-
posent.

3.  Une Pattie qui a des motifs raisonnables de soupÿ;onner qu'un
navire exergant la libertd de navigation conformdment au droit internatio-
nal et battant le pavilion ou portant une immatriculation d'une autre
Partie se livre au trafic illicite peut le notifier il l'Etat du pavilion, deman-
der confirmation de l'immatriculation et, si celle-ci est confirmde, de-
mander l'autorisation il cet Etat de prendre les mesures approprides il
l'dgard de ce navire.

4.  Conformdment aux dispositions du paragraphe 3 ou aux traitds
en vigueur entre elles ou/ÿ tous autres accords ou arrangements conclus
par ailleurs entre ces Parties, l'Etat du pavillon peut notamment autoriser
l'Etat requdrant il :

a)  Arraisonner le navire;

b)  Visiter le navire;
c)  Si des preuves de participation ÿ un trafic illicite sont ddcouver-

tes, prendre les mesures approprides il l'dgard du navire, des personnes
qui se trouvent il bord et de la cargaison.

5.  Lorsqu'une mesure est prise en application du prdsent article,
les Parties intdressdes tiennent dfiment compte de la ndcessitd de ne pas
porter atteinte ÿt la sdcuritd de la vie en mer et it celle du navire et de sa car-
gaison, et de ne pas porter prdjudice aux intdr&s commerciaux et juridi-
ques de l'Etat du pavilion ou de tout autre Etat intdressd.

6.  L'Etat du pavilion peut, dans la mesure compatible avec ses
obligations au titre du paragraphe 1 du prdsent article, subordonner son
autorisation h des conditions arrÿtdes d'un commun accord entre lui et
l'Etat requdrant, notamment en ce qui concerne la responsabilitd.

7.  Aux fins des paragraphes 3 et 4 du prdsent article, chaque Partie
rdpond sans retard it toute demande que lui adresse une autre Partie en vue
de ddterminer si un navire qui bat son pavilion y est autorisd et aux de-
mandes d'autorisation prdsentdes en application du paragraphe 3. Au mo-
ment oÿ il devient Partie il la prdsente Convention, chaque Etat ddsigne
l'autoritd ou, le cas dchdant, les autoritds habilitÿes it recevoir de telles de-
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mandes et fi y rÿpondre. Dans le mois qui suit cette dÿsignation, le Secrÿ-
taire gÿnÿral notifie i! toutes les autres Parties l'autoritÿ dÿsignÿe par cha-
curie d'elles.

8.  Une Pattie qui a pris une des mesures prÿvues au present article
informe sans retard l'Etat du pavilion concern6 des rÿsultats de cette me-
sure.

9.  Les Parties envisageront de conclure des accords ou arrange-
ments bilat6raux ou rÿgionaux en vue de donner effet aux dispositions du
present article ou d'en renforcer l'efficacit6.

10.  Les mesures prises en application du paragraphe 4 ne sont
exÿcutÿes que par des navires de guerre ou des aÿronefs militaires,
ou d'autres navires ou aÿronefs/l ce dfiment habilitÿs portant visible°
ment une marque extÿrieure et identifiables comme ÿtant au service de
l'Etat.

11.  Toute mesure prise conform6ment au pr6sent article tient dfi-
ment compte, conform6ment au droit international de lamer, de la nÿces-
sit6 de ne pus empiÿter sur les droits et obligations et i'exercice de la com-
petence des Etats c6tiers, ni de porter atteinte/l ces droits, obligations ou
competence.

Article 18

ZONES FRANCHES ET PORTS FRANCS

1.  Les Parties appliquent, pour mettre fin au trafic illicite des stu-
pÿfiants, des substances psychotropes et des substances inscrites au Ta-
bleau 1 et au Tableau II dans les zones franches et les ports francs, des me-
sures qui ne sont pas moins strictes que celles qu'elles appliquent dans les
autres parties de leur territoire.

2.  Les Parties s'efforcent :

a)  De surveiller le mouvement des marchandises et des personnes
dans les zones franches et les ports francs et, il cette fin, habilitent les au-
toritÿs compÿtentes A proc6der it la visite des chargements et des navires
entrant et sortant, y compris les navires de plaisance et de pÿche, de mÿme
que les aÿronefs et vÿhicules et, lorsqu'il y a lieu, il fouiller les membres
de l'ÿquipage et les passagers ainsi que leurs bagages;

b)  D'ÿtablir et de maintenir un systÿme qui permette de dÿceler les
expeditions suspectÿes de contenir des stupÿfiants, des substances psy-
chotropes ou des substances inscrites au Tableau I et au Tableau II qui
entrent dans les zones franches et les ports francs ou qui en S0rtent;

c)  D'ÿtablir et de maintenir des systÿmes de surveillance dans les
bassins et entrepfts portuaires ainsi qu'aux aÿroports et aux postes fron-
tiÿre dans les zones franches et les ports francs.
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Article 19

UTILISATION DES SERVICES POSTAUX

1.  En exdcution de leurs obligations ddcoulant des conventions de
l'Union postale universelle et conformdment aux principes fondamen-
taux de leurs systÿmes juridiques internes, les Parties prennent des mesu-
res pour mettre fin ÿt l'utilisation des services postaux aux fins du trafic ii-
licite et coopÿrent entre elles ÿ cette fin.

2.  Les mesures visdes au paragraphe 1 du prdsent article compren-
nent notamment :

a)  Une action coordonnde pour la prdvention et la rdpression de
l'utilisation des services postaux aux fins du trafic illicite;

b)  L'adoption et la mise en oeuvre, par les services de ddtection et
de rdpression ÿt ce habilitds, de techniques d'enquÿte et de contr61e devant
permettre de ddceler darts les envois postaux les expdditions iUicites de
stupdfiants, de substances psychotropes et de substances inscrites au Ta-
bleau I et au Tableau II;

c)  Des mesures ldgislatives permettant le recours h des moyens ap-
proprids pour rdunir les preuves ndcessaires aux poursuites judiciaires.

Article 20

RENSEIGNEMENTS DEVANT IÿTRE FOURNIS PAR LES PARTIES

1.  Les Parties foumissent ÿt la Commission, par l'entremise du Se-
crdtaire gdndral, des renseignements sur l'application de la prdsente Con-
vention sur leur territoire, et en particulier :

a)  Le texte des lois et rÿglements promulguds pour donner effet ÿt
la prdsente Convention;

b)  Des ddtails sur les affaires de trafic illicite relevant de leur com-
pdtence qu'elles jugent importantes parce que ces affaires rdvÿlent de
nouvelles tendances, en indiquant les quantitds dont il s'agit, les sources
dont proviennent les substances ou les mdthodes utilisdes par les person-
nes qui se livrent au trafic illicite.

2.  Les Parties fournissent ces renseignements de la maniÿre et aux
dates que fixe la Commission.

Article 21

FONCTIONS DE LA COMMISSION

La Commission est habilitde ÿt examiner toutes les questions ayant
trait aux buts de la prdsente Convention, et en particulier :

285



a)  Sur la base des renseignements prÿsent6s par les Parties confor-
mÿment h l'article 20, la Commission suit la mise en oeuvre de la prÿsente
Convention;

b)  La Commission peut faire des suggestions et des recommanda-
tions gÿnÿrales fondÿes sur l'examen des renseignements regus des Par-
ties;

c)  La Commission peut appeler l'attention de l'Organe sur toutes
les questions qui peuvent avoir trait aux fonctions de celui-ci;

d)  La Commission prend les mesures qu'elle juge appropriÿes en
ce qui concerne toute question qui lui est renvoy6e par l'Organe en appli-
cation du paragraphe 1, b de l'article 22;

e)  La Commission peut, conform6ment aux procedures 6nonc6es
l'article 12, modifier le Tableau I et le Tableau II;

j')  La Commission peut appeler l'attention des Etats non Parties
sur les d6cisions et recommandations qu'elle adopte en vertu de la pr6-
sente Convention, afin qu'ils envisagent de prendre des mesures en con-
sÿquence.

Article 22

FONCTIONS DE L'ORGANE

1.  Sans pr6judice des fonctions incombant h la Commission en
vertu de l'article 21 et sans pr6judice des fonctions incombant ÿt l'Organe
et h la Commission en vertu de la Convention de 1961, de la Convention
de 1961 relic que modifi6e et de la Convention de 1971 :

a)  Si, aprils examen des renseignements dont disposent l'Organe,
le Secr6taire g6n6ral ou la Commission, ou des renseignements commu-
niqu6s par des organismes de l'Organisation des Nations Unies, l'Organe
a des raisons de croire qu'il n'est pas r6pondu aux buts de la pr6sente
Convention dans les domaines relevant de sa comp6tence, il peut inviter
une Partie ou des Parties ÿ foumir tous renseignements pertinents;

b)  En ce qui concerne les articles 12, 13 et 16 :
i)  Aprÿs avoir agi conform6ment ÿt l'alin6a a du pr6sent para-

graphe, l'Organe peut, s'il le juge nÿcessaire, demander ÿt la
Partie int6ress6e de prendre les mesures correctives qui, en rai-
son des circonstances, paraissent nÿcessaires pour assurer l'ex6-
cution des dispositions des articles 12, 13 et 16;

ii)  Avant d'agir conform6ment ÿ i'alinÿa iii ci-dessous, l'Organe
consid6rera comme confidentielles les communications qu'il
aura 6chang6es avec la Partie int6ress6e en vertu des alin6as
qui precedent;

iii)  S'il constate que la Partie int6ress6e n'a pas pris les mesures
correctives qu'elle a 6tÿ invit6e h prendre conform6ment au
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present alin6a, l'Organe peut appeler l'attention des Parties, du
Conseil et de la Commission sur la question. Tout rapport pu-
bli6 en vertu du pr6sent alin6a contiendra aussi l'avis de la
Partie int6ress6e si celle-ci le demande.

2.  Toute Partie sera invitÿe h se faire repr6senter aux sÿances de
l'Organe au cours desquelles une question l'int6ressant directement doit
8tre examinee en application du present article.

3.  Dans les cas o4 une d6cision de l'Organe adopt6e en vertu du
pr6sent article n'est pas unanime, l'opinion de la minorit6 dolt ÿtre ex-
pos6e.

4.  Les d6cisions de l'Organe en vertu du pr6sent article doivent
8tre prises ÿ la majorit6 des deux tiers du nombre total des membres de
l'Organe.

5.  Dans l'exercice des functions qui lui incumbent en vertu de
l'alin6a a du paragraphe 1 du pr6sent article, l'Organe preserve le carac-
tÿre confidentiel de toutes les informations qu'il pourra avoir.

6.  L'exÿcution des trait6s ou des accords conclus entre Parties
conform6ment aux dispositions de la pr6sente Convention ne relive pas de
la responsabilitÿ incombant h l'Organe en vertu du present article.

7.  Les dispositions du pr6sent article ne s'appliquent pas aux dif-
f6rends entre Parties relevant des dispositions de l'article 32.

Article 23

RAPPORTS DE L'ORGANE

1.  L'Organe 6tablit un rapport annuel sur ses activit6s, dans lequel
il analyse les renseignements dont il dispose en rendant compte, dans les
cas appropri6s, des explications 6ventuelles qui sont donn6es par les Par-
ties ou qui leur sont demandÿes et en formulant toute observation et re-
commandation qu'il souhaite faire. L'Organe peut 6tablir des rapports
suppl6mentaires s'il le juge n6cessaire. Les rapports sont pr6sent6s au
Conseil par l'interm6diaire de la Commission, qui peut formuler toute
observation qu'elle juge opportune.

2.  Les rapports de l'Organe sont communiqu6s aux Parties et pu-
bli6s ultÿrieurement par le Secrÿtaire g6n6ral. Les Parties doivent per-
mettre leur distribution sans restriction.

Article 24

APPLICATION DE MESURES PLUS SlÿVERES
QUE CELLES QU'EXIGE LA PRIÿSENTE CONVENTION

Les Parties peuvent adopter des mesures plus strictes ou plus
sÿvÿres que celles qui sont pr6vues par la pr6sente Convention si eUes
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lejugent souhaitable ou ndcessaire pour prdvenir ou dliminer le trafie il-
iicite.

Article 25

NON-DIÿROGATION AUX DROITS ET OBLIGATIONS
DIÿCOULANT DE TRAITIÿS ANTERIEURS

Les  dispositions de la prdsente Convention ne ddrogent il aucun
droit ou obligation que la Convention de 1961, la Convention de 1961
telle que modifide ou la Convention de 1971 reconnaissent ou imposent
aux Parties tt la prdsente Convention.

Article 26

SIGNATURE

La prdsente Convention sera ouverte, du 20 ddcembre 1988 au 28 fÿ-
vrier 1989, ÿt l'Office des Nations Unies/l Vienne et ensuite, jusqu'au
20 ddcembre 1989, au Si6ge de l'Organisation des Nations Unies h New
York, ÿt la signature :

a)  De tousles Etats;

b)  De la Namibie, reprdsentde par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie;

c)  Des organisations rdgionales d'intdgration dconomique ayant
compdtence en matiÿre de ndgociation, de conclusion et d'application
d'accords intemationaux relatifs tt des questions faisant l'objet de la prd-
sente Convention, les rdf6rences dans la Convention aux Parties, Etats ou
services nationaux dtant applicables il ces organisations dans la limite de
leur compdtence.

1.  La prdsente Convention est soumise/ÿ la ratification, l'accepta-
tion ou l'approbation des Etats et de la Namibie, reprdsentde par le Con-
seil des Nations Unies pour la Namibie, et it un acte de confirmation for-
melle des organisations rdgionales d'intdgration dconomique visdes il
l'alinda c de l'article 26. Les instruments de ratification, d'acceptation ou
d'approbation et les instruments relatifs aux actes de confirmation for-
melle seront ddposds aupr6s du Secrdtaire gdndral.

2.  Dans leurs instruments de confirmation formelle, les organisa-
tions rdgionales d'int6gration dconomique prdciseront l'dtendue de leur
compdtence dans les domaines relevant de la prÿsente Convention. En
outre, ces organisations informeront le Secrdtaire gdndral de toute modi-
fication apponde it l'dtendue de leur compdtence dans les domaines rele-
vant de la Convention.
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Article 28

ADHIÿSION

1.  La prdsente Convention restera ouverte h l'adhdsion de tout
Etat, de la Namibie, reprdsentde par le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, et des organisations rdgionales d'intdgration dconomique vi-
sdes ÿ l'alinda c de l'article 26. L'adhdsion s'effectuera par le ddp6t d'un
instrument d'adhdsion auprÿs du Secrÿtaire gdndral.

2.  Dans leurs instruments d'adhdsion, les organisations rdgionales
d'intdgration dconomique prÿciseront l'dtendue de leur compdtence dans
les domaines relevant de la prdsente Convention. En outre, ces organisa-
tions informeront le Secrÿtaire gdndral de toute modification apportÿe
it l'dtendue de leur compdtence dans les domaines relevant de ia Con-
vention.

Article 29

ENTRIÿE EN VIGUEUR

1.  La prdsente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-
dixiÿme jour qui suivra la date du ddp6t, auprÿs du Secrdtaire gÿndrai, du
vingtiÿme instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhdsion par des Etats ou par la Namibie, reprdsentde par le Conseil
pour la Namibie.

2.  Pour chacun des Etats, et pour la Namibie, reprdsentde par le
Conseil pour la Namibie, qui ratifieront, accepteront ou approuveront la
prÿsente Convention ou y adhdreront aprÿs le ddp6t du vingtiÿme instru-
ment de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhdsion, la Con-
vention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixiÿme jour aprÿs le ddp6t de
son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhd-
sion.

3.  Pour chaque organisation r6gionale d'intdgration dconomique
visde it l'alinda c de l'article 26 qui ddposera un instrument relatif hun
acte de confirmation formelle ou un instrument d'adhdsion, la Conven-
tion entrera en vigueur il la plus dloignde des deux dates suivantes : le
quatre-vingt-dixiÿme jour aprÿs ledit ddp6t ou la date ÿ laquelle la Con-
vention entrera en vigueur conformdment au paragraphe 1 du prdsent ar-
ticle.

Article 30

DIÿNONC1ATION

1.  Toute Partie peut ddnoncer la prdsente Convention it tout mo-
ment par notification dcrite adressde au Secrdtaire gdn&al.
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2.  La d6nonciation prend effet pour la Partie int6ressÿe un an aprÿs
la date/ÿ laquelle la notification aura ÿt6 regue par le Secr6taire g6n6ral.

Article 31

AMENDEMENTS

1.  Toute Partie peut proposer un amendement il la pr6sente Con-
vention. Le texte dudit amendement et les raisons qui le motivent sont
communiques par cette Pattie au Secrÿtaire gÿnÿral, qui les transmet aux
autres Parties et leur demande si elles acceptent l'amendement propos6.
Si le texte d'un amendement ainsi distribuÿ n'a ÿt6 rejet6 par aucune
Pattie dans les 24 mois qui suivent sa communication, ledit amendement
est rÿput6 avoir 6t6 accept6 et entre en vigueur pour chaque Partie
90 jours aprÿs que cette Pattie a d6pos6 auprÿs du Secr6taire gÿn6ral un
instrument exprimant son consentement il ÿtre liÿe par cet amendement.

2.  Si un amendement a ÿt6 rejetÿ par une Partie, le Secr6taire
gÿn6ral engage des consultations avec les Parties et, si une majoritÿ le de-
mande, il porte la question, ainsi que toute observation pr6sentÿe par les
Parties, devant le Conseil qui peut dÿcider de rÿunir une conference confor-
mÿment au paragraphe 4 de l'Article 62 de la Charte des Nations Unies.
Tout amendement r6sultant d'une telle conf6rence est consignÿ dans un
protocole d'amendement. Les Parties qui consentent iL ÿtre liÿes par ce
protocole sont tenues d'en informer expressÿment le Secrÿtaire g6nÿral.

Article 32

RI3"GLEMENT DES DIFFIÿRENDS

1.  S'il s'ÿlÿve entre deux ou plusieurs Parties un diffÿrend concer-
nant l'interprÿtation ou l'application de la prÿsente Convention, les Par-
ties se consultent en vue de rÿgler ce diffÿrend par voie de nÿgociation,
d'enquÿte, de mÿdiation, de conciliation, d'arbitrage ou de recours ou it
des organismes rÿgionaux, par voie judiciaire ou par d'autres moyens pa-
cifiques de leur choix.

2.  Tout diff6rend de cette nature qui ne peut ÿtre r6glÿ par les
moyens pr6vus au paragraphe 1 du present article est soumis, il la de-
mande de l'un quelconque des Etats parties au diffÿrend, h la Cour inter-
nationale de Justice, pour dÿcision.

3.  Si une organisation rÿgionale d'int6gration ÿconomique visÿe it
l'alinÿa c de l'article 26 est partie it un diff6rend qui ne peut ÿtre r6glÿ de
la m aniÿre pr6vue au paragraphe 1 du pr6sent article, elle peut, par l'inter-
mÿdiaire d'un Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies, prier ie
Conseil de demander un avis consultatif/ÿ la Cour intemationale de Jus-
tice en vertu de I'Article 65 du Statut de la Cour, avis qui sera consider6
comme dÿcisif.
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4.  Chaque Etat, au moment o/ÿ il signe, ratifie, accepte ou ap-
prouve la pr6sente Convention ou y adh&e, ou chaque organisation rÿ-
gionale d'intÿgration 6conomique, au moment de la signature, du d6p6t
d'un acte de confirmation formelle ou de l'adMsion, peut d6clarer qu'il
ne se considÿre pas li6 par les dispositions des paragraphes 2 et 3 du pr6-
sent article. Les autres Parties ne sont pas liÿes par les dispositions des pa-
ragraphes 2 et 3 envers une Pattie qui a fait une telle dÿclaration.

5.  Toute Pattie qui a fait une dÿclaration en vertu du paragraphe 4
du present article peut il tout moment retirer cette dÿclaration par une no-
tification adress6e au Secrÿtaire gÿnÿral.

Article 33

TEXTES AUTHENTIQUES

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, franqais et russe de la
pr6sente Convention font 6galement foi.

Article 34

DÿPOSITA1RE

Le Secrÿtaire gÿnÿral est le dÿpositaire de la prÿsente Convention.

EN FOI DE QUOI les soussignÿs, il ce dfiment autorisÿs, ont signÿ la prÿ-
sente Convention.

FAIT /1 Vienne, en un exemplaire original, le vingt dÿcembre mil
neuf cent quatre-vingt-huit.

ANNEXE

Tableau I

Acide lysergique

Ephedrine

Ergomÿtrine

Ergotamine

PMnyl-I propanone 2

Pseudo-ÿphÿdrine

Les sels des substances inserites au
prO, sent tableau dans tous les cas oÿ
I'existence de ees sels est possible.

Tableau 11

Acetone

Acide anthanilique

Acide pMnylacÿtique

Anhydride aeÿtique

Ether 6thylique

Pipÿridine

Les sels des substances inscrites au
present tableau dans tousles cas oO
I'existenee de ces sels est possible.
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B.- Traitÿs relatifs au droit international conclus sous les
auspices des organisations intergouvernementales reliÿes
h l'Organisation des Nations Unies

1.    ORGANISATION DE L'AVIATION
CIVILE INTERNATIONALE

PROTOCOLE POUR LA IÿPRESSION DES ACTES ILLICITES DE
VIOLENCE DANS LES AIÿROPORTS SERVANT A L'AVIA-
TION CIVILE INTERNATIONALE, COMPLIÿMENTAIRE A LA
CONVENTION POUR LA R!ÿPRESSION D'ACTES ILLICITES
DIRIGIÿS CONTRE LA SIÿCURITIÿ DE L'AVIATION CIVILE7.
FAIT ÿk MONTREAL LE 24 FIÿVRIER 1988

Les Etats Parties au prdsent Protocole,

Considdrant que les actes illicites de violence qui compromettent ou
sont de nature il compromettre la s6curit6 des personnes dans les a6ro-
ports servant il l'aviation civile internationale ou qui mettent en danger la
s6curit6 de l'exploitation de ces a6roports, minent la confiance des peu-
ples du monde dans la s6curit6 de ces a6roports et perturbent la sÿcurit6 et
la bonne marche de l'aviation civile pour tousles Etats,

Considdrant que de tels actes pr6occupent gravement la commu-
naut6 internationale et que, dans le but de pr6venir ces actes, il est
urgent de pr6voir les mesures appropriÿes en vue de la punition de leurs
auteurs,

Considdrant qu'ii est n6cessaire d'adopter des dispositions compl6-
mentaires h celles de la Convention pour la r6pression d'actes illicites di-
rig,s contre la s6curit6 de l'aviation civile, faite h Montr6al le 23 sep-
tembre 19718, en vue de traiter de tels actes illicites de violence dans les
a6roports servant it I'aviation civile intemationale,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article I

Le pr6sent Protocole complete la Convention pour la r6pression
d'actes illicites dirigÿs contre la s6curit6 de l'aviation civile, faite it Mon-
tr6al le 23 septembre 1971 (nomm6e ci-aprÿs << la Convention >>), et, entre
les Parties au pr6sent Protocole, la Convention et le Protocole seront
consid6r6s et interpr6t6s comme un seul et mSme instrument.

Article H

1.  A l'article premier de la Convention, le nouveau paragraphe 1,
bis suivant est ajout6 :

292



< 1, bis.  Commet une infraction p6nale toute personne qui,
illicitement et intentionnellement, ÿ l'aide d'un dispositif, d'une
substance ou d'une arme :

< a)  Accomplit h l'encontre d'une personne, dans un aÿro-
port servant h l'aviation civile internationale, un acte de violence qui
cause ou est de nature ÿ causer des blessures graves ou la mort; ou

<ÿ b)  Dÿtruit ou endommage gravement les installations d'un
a6roport servant ÿ l'aviation civile internationale ou des aÿronefs qui
ne sont pas en service et qui se trouvent dans l'aÿroport ou inter-
rompt les services de l'a6roport,

si cet acte compromet ou est de nature fi compromettre la sÿcurit6
dans cet aÿroport. >>

2.  Au paragraphe 2, alinÿa a de l'article premier de la Convention,
les mots suivants sont insÿrÿs aprÿs les mots ÿ paragraphe 1 >> :

ou au paragraphe 1, bis >>.

Article 111

A l'article 5 de la Convention, le paragraphe 2, his suivant est
ajoutÿ :

2, bis.  Tout Etat contractant prend 6galement les mesures n6ces-
saires pour 6tablir sa comp6tence aux fins de connattre des infractions
pr6vues au paragraphe 1, his de l'article premier et au paragraphe 2 du
mSme article, pour autant que ce demier paragraphe conceme lesdites in-
fractions, dans le cas oÿ l'auteur prdsum6 de l'une d'elles se trouve sur
son territoire et o/ÿ ledit Etat ne l'extrade pas conform6ment h l'article 8
vers l'Etat vis6 ÿ l'alin6a a du paragraphe 1 du pr6sent article. >>

Article IV

Le pr6sent Protocole sera ouvert le 24 fÿvrier 1988 ÿl Montr6al ÿ la
signature des Etats participant ÿ la Conf6rence intemationale de droit a6-
rien, tenue ÿ Montreal du 9 au 24 f6vrier 1988. Aprils le ler mars 1988, il
sera ouvert h la signature de tousles Etats h Londres, it Moscou, h Was-
hington et h Montreal, jusqu'h son entree en vigueur conform6ment
l'article VI.

Article V

1.  Le pr6sent Protocole sera soumis ÿ la ratification des Etats si-
gnataires.

2.  Tout Etat qui n'est pas Etat contractant ÿ la Convention peut ra-
tifier le pr6sent Protocole si en mÿme temps il ratifie la Convention, ou
adhiÿre ÿt la Convention, conform6ment ÿ l'article 15 de celle-ci.
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3.  Les instruments de ratification seront dÿposÿs aupriÿs des Gou-
vemements des Etats-Unis d'Amÿrique, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des Rÿpubliques socialistes
soviÿtiques, ou de l'Organisation de l'aviation civile intemationale, qui
sont dÿsignÿs par les prÿsentes comme dÿpositaires.

Article VI

1.  Lorsque le pr6sent Protocole aura r6uni les ratifications de dix
Etats signataires, il entrera en vigueur entre ces Etats le trentiÿme jour
aprÿs le d6p6t du dixiÿme instrument de ratification. A l'6gard de chaque
Etat qui le ratifiera par la suite, il entrera en vigueur le trentiÿme jour
aprils le d6p6t de son instrument de ratification.

2.  Dÿs son entr6e en vigueur, le present Protocole sera enregistr6
par les d6positaires, conform6ment aux dispositions de l'Article 102 de la
Charte des Nations Unies et de l'article 83 de la Convention relative it
l'Aviation civile intemationale (Chicago, 1944)9.

Article VII

1.  Aprÿs son entree en vigueur, le pr6sent Protocole sera ouvert
l'adhÿsion de tout Etat non signataire.

2.  Tout Etat qui n'est pas Etat contractant h la Convention peut ad-
h6rer au pr6sent Protocole si en mSme temps il ratifie la Convention, ou
adhiÿre it la Convention, conform6ment ÿt l'article 15 de celle-ci.

3.  Les instruments d'adhÿsion seront dÿposÿs auprÿs des d6posi-
mires et l'adhÿsion produira ses effets le trentiÿme jour aprÿs ce d6p6t.

Article VIII

1.  Toute Partie au present Protocole pourra le dÿnoncer par voie de
notification ÿcrite adressÿe aux dÿpositaires.

2.  La dÿnonciation produira ses effets six mois aprÿs la date ÿ la-
quelle la notification aura ÿtÿ reeue par les dÿpositaires.

3.  La dÿnonciation du present Protocole n'aura pas d'elle-mÿme
l'effet d'une dÿnonciation de la Convention.

4.  La dÿnonciation de la Convention par un Etat contractant it la
Convention complÿtÿe par le present Protocole aura aussi l'effet d'une
dÿnonciation du pr6sent Protocole.

AÿicÿIX

1.  Les d6positaires informeront rapidement tous les Etats qui au-
ront sign6 le pr6sent Protocole ou y auront adh6r6, ainsi que tousles Etats
qui auront signÿ la Convention ou y auront adh6r6 :
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a)  De la date de chaque signature et de la date du dÿp6t de chaque
instrument de ratification du pr6sent Protocole ou d'adh6sion ÿ celui-ci;

b)  De la rÿception de toute notification de d6nonciation du pr6sent
Protocole, et de la date de cette rÿception.

2.  Les d6positaires notifieront ÿgalement aux Etats mentionn6s au
paragraphe 1 la date h laquelle le pr6sent Protocole est entr6 en vigueur
conform6ment ÿ l'article VI.

EN Foi DE OUOl les Plÿnipotentiaires soussign6s, dfiment autorisÿs,
ont signÿ ie present Protocole.

FA1T/ÿ Montr6al, le vingt-quatriÿme jour du mois de fÿvrier de l'an
rail neuf cent quatre-vingt-huit, en quatre originaux, chaeun en quatre
textes authentiques r6dig6s dans les langues franqaise, anglaise, espa-
gnole et russe.

2.    ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE

CONVENTION POUR LA RÿPRESSION D'ACTES ILLICITES
CONTRE LA SIÿCURITIÿ DE LA NAVIGATION MARITIME ET
PROTOCOLE POUR LA REPRESSION D'ACTES ILLICITES
CONTRE LA SIÿCURITIÿ DES PLATES-FORMES FIXES SI-
TUllES SUR LE PLATEAU CONTINENTALl°. CONCLUS h,
ROME LE 10 MARS 1988

CONVENTION POUR LA REPRESSION D'ACTES ILLICITES
CONTRE LA SIÿCURITIÿ DE LA NAVIGATION MARITIME

Les Etats Parties gt la prdsente Convention,
Ayant prdsents ?t l'esprit les buts et principes de la Charte des Na-

tions Unies concernant le maintien de la paix et de la sÿcuritÿ intematio-
nales et le dÿveloppement de relations amicales et de la cooperation entre
les Etats,

Reconnaissant en particulier que chacun a droit h la vie, h la libertÿ
et h la sÿcuritÿ de sa personne, ainsi qu'il est prÿvu dans la Dÿclaration
universelle des droits de l'hommeII et dans le Pacte international relatif
aux droits civils et politiques12,

Profonddmentprdoccupds par l'escalade, dans le monde entier, des
actes de terrorisme, sous toutes ses formes, qui mettent en danger ou
anÿantissent des vies humaines innocentes, compromettent les libertÿs
fondamentales et portent gravement atteinte h la dignitÿ des personnes,

Consid6rant que les actes illicites dirigÿs contre la sÿcurit6 de la na-
vigation maritime compromettent la sÿcuritÿ des personnes et des biens,
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gSnent sÿrieusement l'exploitation des services maritimes et minent la
confiance des peuples du monde dans la sÿcurit6 de la navigation mari-
time,

Considdrant que de tels actes pr6occupent gravement la commu-
naut6 intemationale dans son ensemble,

Convaincus de l'urgente nÿcessit6 de d6velopper une coop6ration
internationale entre les Etats en ce qui concerne l'61aboration et l'adop-
tion de mesures efficaces et pratiques destin6es h pr6venir tous les acres
illicites dirig6s contre la sÿcurit6 de la navigation maritime, et il pour-
suivre et punir leurs auteurs,

Rappelant la rÿsolution 40/61 de l'Assembl6e g6n6rale des Na-
tions Unies du 9 dÿcembre 1985, par laquelle il est notamment ÿ de-
mand6 instamment/ÿ tousles Etats, unilat6ralement et en collaboration
avec les autres Etats, ainsi qu'aux organes comp6tents de l'Organisation
des Nations Unies, de contribuer ÿ l'61imination progressive des causes
sous-jacentes du terrorisme international et de prSter une attention spÿ-
ciale ÿt routes les situations -- notamment le colonialisme, le racisme, les
situations qui r6vÿlent des violations massives et flagrantes des droits de
l'homme et des libert6s fondamentales et celles qui sont liÿes h l'oc-
cupation 6trangÿre -- qui pourraient susciter des actes de terrorisme in-
ternational et compromettre la paix et la s6curit6 internationales ÿ,

Rappelant en outre que la r6solution 40/61 ÿ condamne sans ÿqui-
voque comme criminels tousles actes, m6thodes et pratiques de terro-
risme, oil qu'ils se produisent et quels qu'en soient les auteurs, notam-
ment ceux qui compromettent les relations amicales entre les Etats et la
s6curit6 de ceux-ci ÿ,

Rappelant dgalement que, par la r6solution 40/61, l'Organisation
maritime internationale ÿtait invit6e h << 6tudier le problÿme du terrorisme
exerc6 ÿ bord de navires ou contre des navires, en vue de formuler des re-
commandations sur les mesures qu'il y aurait lieu de prendre >>,

Ayantprdsente ÿ l'esprit ia r6solution A.584(14), en date du 20 no-
vembre 1985, de l'Assembl6e de l'Organisation maritime internationale,
qui demandait la mise au point de mesures visant/ÿ pr6venir les actes illi-
cites qui compromettent la sÿcurit6 des navires et la sfiret6 de leurs passa-
gers et de leurs ÿquipages,

Notant que les acres de l'6quipage qui relÿvent de la discipline nor-
male du bord ne sont pas vis6s par la pr6sente Convention,

Affirmant qu'il est souhaitable de garder h l'ÿtude les riÿgles et nor-
mes relatives il la pr6vention et au contr61e des actes illicites contre les
navires et les personnes se trouvant ÿt bord de ces navires, en vue de les
mettre ÿt jour selon que de besoin, et,/ÿ cet 6gard, prenant note avec satis-
faction des mesures visant ÿt pr6venir les actes illicites qui compromettent
la s6curit6 des navires et la sfiret6 de leurs passagers et de leurs 6quipages,
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recommandÿes par le Comitÿ de la s6curit6 maritime de l'Organisation
maritime intemationale,

Affirmant en outre que les questions qui ne sont pas rÿglement6es
par la prÿsente Convention continueront d'6tre r6gies par les rÿgles et
principes du droit international g6n6ral,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Aux fins de la pr6sente Convention, << navire >> d6signe un bAtiment
de mer de quelque type que ce soit qui n'est pas attach6 en permanence au
fond de lamer et englobe les engins h portance dynamique, les engins
submersibles et tousles autres engins flottants.

Article 2

1.  La prÿsente Convention ne s'applique pas :

a)  Aux navires de guerre; ou
b)  Aux navires appartenant ÿ un Etat ou exploit6s par un Etat

lorsqu'ils sont utilis6s comme navires de guerre auxiliaires ou ÿ des fins
de douane ou de police; ou

c)  Aux navires qui ont 6t6 retires de la navigation ou d6sarm6s.

2.  Aucune disposition de la pr6sente Convention ne porte atteinte
aux immunit6s dont jouissent les navires de guerre et les autres navires
d'Etat utilis6s h des fins non commerciales.

Article 3

1.  Commet une infraction p6nale toute personne qui illicitement et
intentionnellement :

a)  S'empare d'un navire ou en exerce le contr61e par violence ou
menace de violence; ou

b)  Accomplit un acte de violence h l'encontre d'une personne se
trouvant h bord d'un navire, si cet acte est de nature ÿ compromettre la sÿ-
curit6 de la navigation du navire; ou

c)  D6truit un navire ou cause ÿ un navire ou ÿ sa cargaison des
dommages qui sont de nature ÿ compromettre la s6curitÿ de la navigation
du navire; ou

d)  Place ou fait placer sur un navire, par quelque moyen que ce
soit, un dispositif ou une substance propre ÿt d6truire le navire ou ÿ causer
au navire ou ÿ sa cargaison des dommages qui compromettent ou sont de
nature h compromettre la s6curit6 de la navigation du navire; ou

e)  Dÿtruit ou endommage gravement des installations ou services
de navigation maritime ou en perturbe gravement le fonctionnement, si
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run de ces actes est de nature il compromettre la s6curit6 de la navigation
d'un navire; ou

J) Communique une information qu'elle sait 8tre fausse et, de ce
fait, compromet la s6curit6 de la navigation d'un navire; ou

g)  Blesse ou tue toute personne, lorsque ces faits prÿsentent un
lien de connexitÿ5 avec l'une des infractions pr6vues aux alinÿas a it f, que
ceile-ci ait ÿt6 commise ou tent6e.

2.  Commet ÿgalement une infraction pÿnale toute personne qui :

a)  Tente de commettre l'une des infractions prÿvues au paragra-
phe 1; ou

b)  Incite une autre personne h commettre l'une des infractions pr6-
vues au paragraphe 1, si I'infraction est effectivement commise, ou est de
toute autre maniÿre le complice de la personne qui commet une telle in-
fraction; ou

c)  Menace de commettre I'une queleonque des infractions prÿvues
aux alinÿas b, c et e du paragraphe 1, si cette menace est de nature iL com-
promettre la sÿcuritÿ de la navigation du navire en question, ladite me-
nace ÿtant ou non assortie, scion la Iÿgislation nationale, d'une condition
visant il contraindre une personne physique ou morale it accomplir ou it
s'abstenir d'accomplir un acte quelconque.

Aÿ&4

1.  La prÿsente Convention s'applique si le navire navigue ou si,
d'aprÿs son plan de route, il doit naviguer dans des eaux, it travers des
eaux ou en provenance d'eaux situÿes au-delÿt de la limite extÿrieure de la
mer territoriale d'un seul Etat, ou des limites latÿrales de sa mer territo-
riale avec les Etats adjacents.

2.  Dans les cas oil la Convention n'est pas applicable conformÿ-
ment au paragraphe 1, ses dispositions sont toutefois applicables si l'au-
teur ou l'auteur prÿsumÿ de l'infraction est dÿcouvert sur le territoire d'un
Etat Partie autre que l'Etat visÿ au paragraphe 1.

Aÿw&5

Tout Etat Partie r6prime les infractions prÿvues il l'article 3 par des
peines appropriÿes qui prennent en consid6ration la nature grave de ces
infractions.

Article 6

1.  Tout Etat Partie prend les mesures nÿcessaires pour 6tablir sa
competence aux fins de connaitre des infractions pr6vues it l'article 3
quand l'infraction est commise :
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a)  A l'encontre ou a bord d'un navire battant, au moment de la per-
p6tration de l'infraction, le pavilion de cet Etat; ou

b)  Sur le territoire de cet Etat, y compris sa mer territoriale; ou

c)  Par un ressortissant de cet Etat.

2.  Un Etat Pattie peut ÿgalement ÿtablir sa competence aux fins de
connaitre de l'une quelconque de ces infractions :

a)  Lorsqu'elle est commise par une personne apatride qui a sa rÿsi-
dence habituelle dans cet Etat; ou

b)  Lorsque, au cours de sa perpetration, un ressortissant de cet Etat
est retenu, menace, blessÿ ou tuÿ; ou

c)  Lorsqu'elle est commise dans le but de contraindre cet Etat
accomplir un acte quelconque ou/l s'en abstenir.

3.  Tout Etat Partie qui a ÿtabli sa comp6tence pour les cas vis6s au
paragraphe 2 le notifie au Secr6taire g6n6ral de l'Organisation maritime
intemationale (d6nommÿ ci-aprÿs <ÿ le Secr6taire g6n6ral >>). Si ledit Etat
Partie abroge ensuite cette 16gislation, il le notifie au Secr6taire g6n6rai.

4.  Tout Etat Partie prend les mesures n6cessaires pour 6tablir sa
comp6tence aux fins de connaltre des infractions pr6vues/l l'article 3
dans les cas o0 l'auteur pr6sum6 de l'infraction se trouve sur son territoire
et o0 il ne l'extrade pas vers l'un quelconque des Etats Parties qui ont ÿta-
bli leur competence conform6ment aux paragraphes I et 2 du pr6sent ar-
ticle.

5.  La prÿsente Convention n'ÿcarte aucune competence pÿnale
exercÿe conformÿment/1 la lÿgislation nationale.

Article 7

1,  S'il estime que les circonstances lejustifient et conformÿment
sa lÿgislation, tout Etat Partie sur le territoire duquel se trouve l'auteur ou
i'auteur prÿsumÿ de l'infraction assure la dÿtention de cette persorme ou
prend toutes autres mesures ngcessaires pour assurer sa presence pendant
le dÿlai nÿcessaire/ÿ l'engagement de poursuites pÿnales ou d'une proce-
dure d'extradition.

2.  Ledit Etat procÿde immÿdiatement/ÿ une enquÿte ÿ titre prÿlimi-
naire en vue d'6tablir les faits, conform6ment il sa propre 16gislation.

3.  Toute personne il l'ÿgard de laquelle sont prises les mesures vi-
sÿes au paragraphe 1 du pr6sent article est en droit :

a)  De communiquer sans retard avec le plus proche repr6sentant
qualifi6 de l'Etat dont elle a la nationalit6 ou qui est autrement habilit6 h
6tablir cette communication ou, s'il s'agit d'une personne apatride, de
l'Etat sur le territoire duquel elle a sa r6sidence habituelle;

b)  De recevoir la visite d'un reprÿsentant de cet Etat.
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4.  Les droits visÿs au paragraphe 3 s'exercent dans le cadre des
lois et rÿglements de l'Etat sur le territoire duquel se trouve l'auteur ou
l'auteur pr6sum6 de l'infraction, 6tant entendu toutefois que ces lois et rÿ-
glements doivent permettre la pleine r6alisation des fins pour lesquelles
les droits sont accord6s en vertu du paragraphe 3.

5.  Lorsqu'un Etat Pattie a mis une personne en dÿtention confor-
m6ment aux dispositions du pr6sent article, ii avise imm6diatement de
cette d6tention, ainsi que des circonstances qui la justifient, les Etats qui
ont ÿtabli leur competence conformÿment au paragraphe 1 de l'article 6
et, s'il le juge opportun, tous autres Etats intÿressÿs. L'Etat qui procÿde
l'enquÿte ÿt titre pr61iminaire vis6e au paragraphe 2 du present article en
communique rapidement les conclusions auxdits Etats et leur indique s'il
entend exercer sa competence.

Article 8

1.  Le capitaine d'un navire d'un Etat Partie (1'ÿ Etat du pavilion >>)
peut remettre aux autorit6s de tout autre Etat Partie (1'<ÿ Etat destina-
taire >>) toute personne dont il a de s&ieuses raisons de croire qu'elle a
commis l'une des infractions prÿvues il l'article 3.

2.  L'Etat du pavilion veille ÿt ce que le capitaine de son navire soit
tenu, lorsque cela est possible dans la pratique et si possible avant d'en-
trer dans lamer territoriale de l'Etat destinataire avec il son bord route
personne qu'il se propose de remettre conform6ment aux dispositions du
paragraphe 1, de notifier aux autoritÿs de rEtat destinataire son intention
de remettre cette personne et les raisons qui motivent cette d6cision.

3.  L'Etat destinataire accepte la remise de ladite personne, sauf
s'il a des raisons de croire que la Convention ne s'applique pas aux faits
qui motivent la remise, et agit conform6ment aux dispositions de I'arti-
tie 7. Tout refus de recevoir une personne doit ÿtre motive.

4.  L'Etat du pavilion veille it ce que le capitaine de son navire soit
tenu de communiquer aux autorit6s de l'Etat destinataire les ÿlÿments de
preuve ayant trait/ÿ l'infraction prÿsumÿe qui sont en sa possession.

5.  Un Etat destinataire qui a accept6 la remise d'une personne
confonnÿment aux dispositions du paragraphe 3 peut it son tour deman-
der it l'Etat du pavilion d'accepter la remise de cette personne. L'Etat du
pavilion examine une telle demande et, s'il y donne suite, agit conform6-
ment aux dispositions de l'article 7. Si l'Etat du pavilion rejette une de-
mande, il communique/l I'Etat destinataire les raisons qui motivent cette
dÿcision.

Article 9

Aucune disposition de la pr6sente Convention n'affecte de quelque
faÿon que ce soit les rÿgles du droit international concernant l'exercice de
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la competence des Etats en matiiÿre d'enquÿte ou d'exÿcution/ÿ bord des
navires qui ne battent pas leur pavilion.

Article 10

1.  L'Etat Partie sur le territoire duquel l'auteur ou l'auteur prÿ-
sumÿ de l'infraction est dÿcouvert est tenu, dans les cas oÿ l'article 6 s'ap-
plique, s'il ne l'extrade pas, de soumettre l'affaire, sans retard et sans au-
cune exception, que l'infraction ait ÿtÿ ou non commise sur son territoire,
il ses autoritÿs compÿtentes pour l'exercice de Faction pÿnale selon une
procedure conforme ÿ la lÿgislation de cet Etat. Ces autoritÿs prennent
leur dÿcision dans les mÿmes conditions que pour toute autre infraction
de caractÿre grave conformÿment aux lois de cet Etat.

2.  Toute personne contre laquelle une procedure est engagÿe en
raison d'une des infractions prÿvues h l'article 3 jouit de la garantie d'un
traitement ÿquitable il tousles stades de la procedure, y compris la jouis-
sance de tousles droits et garanties prÿvus pour une telle procedure par
les lois de l'Etat sur le territoire duquel elle se trouve.

Article 11

1.  Les infractions prÿvues/l l'article 3 sont de plein droit compri-
ses comme cas d'extradition dans tout traitÿ d'extradition conclu entre
Etats Parties. Les Etats Parties s'engagent il comprendre ces infractions
comme cas d'extradition dans tout traitÿ d'extradition/i conclure entre
eux.

2.  Si un Etat Partie qui subordonne I'extradition il l'existence d'un
trait6 est saisi d'une demande d'extradition par un autre Etat Partie avec
lequel il n'est pas 1i6 par un traitÿ d'extradition, l'Etat Partie requis a la la-
titude de consid6rer la pr6sente Convention comme constituant la base
juridique de l'extradition en ce qui conceme les infractions prÿvues
l'article 3. L'extradition est subordonnÿe aux autres conditions pr6vues
par le droit de l'Etat Partie requis.

3.  Les Etats Parties qui ne subordonnent pas l'extradition it l'exis-
tence d'un trait6 reconnaissent les infractions prÿvues il l'article 3 comme
cas d'extradition entre eux dans les conditions prÿvues par le droit de
l'Etat requis.

4.  Si n6cessaire, entre Etats Parties, les infractions pr6vues il l'ar-
ticle 3 sont consid6r6es aux fins d'extradition comme ayant 6t6 commises
tant au lieu de leur perp6tration qu'en un lieu relevant de lajuridiction de
l'Etat Partie qui demande l'extradition.

5.  Un Etat Pattie qui re¢oit plus d'une demande d'extradition 6ma-
nant d'Etats qui ont 6tabli leur comp6tence conform6ment aux dispo-
sitions de l'article 7 et qui dÿcide de ne pas engager de poursuites tient
dflment compte, lorsqu'il choisit l'Etat vers lequel l'auteur ou l'auteur
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prÿsumÿ de l'infraction doit ÿtre extradÿ, des intÿrÿts et responsabilitÿs de
l'Etat Partie dont le navire battait le pavilion au moment de la perp6tra-
tion de l'infraction.

6.  Lorsqu'il examine une demande d'extradition soumise en vertu
de la prÿsente Convention au sujet de l'auteur prÿsumÿ d'une infraction,
l'Etat requis tient dQment compte de la question de savoir si cette per-
sonne peut exercer ses droits, tels que prÿvus au paragraphe 3 de l'arti-
cle 7, dans l'Etat requÿrant.

7.  S'agissant des infractions dÿfinies dans la prÿsente Convention,
les dispositions de tousles traitÿs et accords d'extradition conclus entre
Etats Parties sont modifiÿes entre Etats Parties dans la mesure oO elles
sont incompatibles avec la prÿsente Convention.

Article 12

1.  Les Etats Parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large
possible dans toute procedure pÿnale relative aux infractions prÿvues
I'article 3, y compris pour l'obtention des ÿlÿments de preuve dont ils dis-
posent et qui sont nÿcessaires aux fins de la procedure.

2.  Les Etats Parties s'acquittent de leurs obligations en vertu du
paragraphe 1 en conformitÿ avec tout traitÿ d'entraide judiciaire qui peut
exister entre eux. En l'absence d'un tel traitS, les Etats Parties s'accordent
cette entraide en confonnitÿ avec leur lÿgislation nationale.

Article 13

1.  Les Etats Parties collaborent ÿ la pr6vention des infractions prÿ-
vues ÿ l'article 3, notamment :

a)  En prenant toutes les mesures possibles afin de pr6venir la pr6-
paration, sur leurs territoires respectifs, des infractions destinies ÿt 8tre
commises ÿ l'int6rieur ou en dehors de leurs territoires;

b)  En 6changeant des renseignements en conformit6 avec les dis-
positions de leur 16gislation nationale et en coordonnant les mesures ad-
ministratives et autres prises, le cas ÿch6ant, afin de pr6venir la perp6tra-
tion des infractions prÿvues ÿt l'article 3.

2.  Lorsque le voyage d'un navire a 6t6 retard6 ou interrompu, du
fait de la perpetration d'une infraction pr6vue h l'article 3, tout Etat Partie
sur le territoire duquel se trouvent le navire, les passagers ou l'ÿquipage
doit faire tout son possible pour 6viter que le navire, ses passagers, son
quipage ou sa cargaison ne soient indQment retenus ou retard6s.

Article 14

Tout Etat Partie qui a lieu de croire qu'une infraction prÿvue ÿt l'ar-
ticle 3 sera commise fournit, conform6ment h sa lÿgislation nationale,
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aussi rapidement que possible, tous renseignements utiles en sa posses-
sion aux Etats qui, ÿt son avis, seraient les Etats ayant ÿtabli leur compe-
tence conformÿment ÿt l'article 6.

Article 15

1.  Tout Etat Partie communique aussi rapidement que possible au
Secr6taire g6n6ral, conform6ment ÿ sa 16gislation nationale, tous rensei-
gnements utiles en sa possession relatifs :

a)  Aux circonstances de l'infraction;

b)  Aux mesures prises en application du paragraphe 2 de l'ar-
ticle 13;

c)  Aux mesures prises h l'6gard de l'auteur ou de l'auteur pr6sum6
de l'infraction et, en particulier, au r6sultat de route proc6dure d'extradi-
tion ou autre proc6dure judiciaire.

2.  L'Etat Partie dans lequel une action p6nale a ÿtÿ engag6e contre
l'auteur pr6sum6 de l'infraction en communique, conform6ment h sa 16-
gislation nationale, le r6sultat d6finitif au Secr6taire g6n6ral.

3.  Les renseignements communiqu6s conform6ment aux paragra-
phes 1 et 2 sont transmis par le Secr6taire g6n6ral ÿt tous les Etats Parties,
aux Membres de l'Organisation maritime internationale (ci-aprÿs d6-
nomm6e ÿ l'Organisation >>), aux autres Etats concern6s et aux organisa-
tions intergouvernementales internationales appropriÿes.

Article 16

1.  Tout diff&end entre des Etats Parties concemant l'interpr6ta-
tion ou l'application de la pr6sente Convention qui ne peut pas ÿtre r6g16
par voie de n6gociation dans un d61ai raisonnable est soumis h l'arbitrage,

la demande de l'un d'entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date
de la demande d'arbitrage, les Parties ne parviennent pas h se mettre d'ac-
cord sur l'organisation de l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles peut
soumettre le diff6rend ÿt la Cour internationale de Justice, en d6posant une
requSte conform6ment au Statut de la Cour.

2.  Tout Etat peut, au moment oil il signe, ratifie, accepte ou ap-
prouve la pr6sente Convention ou y adhere, dÿclarer qu'il ne se considÿre
pas liÿ par l'une quelconque ou par toutes les dispositions du paragra-
phe 1. Les autres Etats Parties ne sont pas li6s par lesdites dispositions en-
vers tout Etat Partie qui a formul6 une telle rÿserve.

3.  Tout Etat qui a formul6 une r6serve conform6ment aux disposi-
tions du paragraphe 2 peut ÿ tout moment lever cette r6serve par une noti-
fication adress6e au Secr6taire g6n6ral.
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Article 17

1.  La prÿsente Convention est ouverte le 10 mars 1988/ÿ Rome it
la signature des Etats participant a la Conference intemationale sur la rÿ-
pression d'actes illicites contre la sÿcuritÿ de la navigation maritime
et du 14 mars 1988 au 9 mars 1989 au Siÿge de l'Organisation a la signa-
ture de tousles Etats. Elle reste ensuite ouverte ÿ l'adhÿsion.

2.  Les Etats peuvent exprimer leur consentement/ÿ ÿtre liÿs par la
prÿsente Convention par :

a)  Signature sans rÿserve quant il la ratification, l'acceptation ou
l'approbation; ou

b)  Signature sous rÿserve de ratification, d'acceptation ou d'ap-
probation, suivie de ratification, d'acceptation ou d'approbation; ou

c)  Adhesion.
3.  La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhÿsion s'ef-

fectuent par le dÿp6t d'un instrument h cet effet auprÿs du Secr6taire gÿ-
nÿral.

Article 18

1.  La prÿsente Convention entre en vigueur quatre-vingt-dix jours
aprÿs la date it laquelle quinze Etats ont, soit signÿ la Convention sans rÿ-
serve quant ÿt la ratification, l'acceptation ou l'approbation, soit dÿposÿ
un instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhÿsion.

2.  Pour un Etat qui dÿpose un instrument de ratification, d'accep-
tation ou d'approbation de la prÿsente Convention ou d'adhÿsion it
ceUe-ci aprÿs que les conditions rÿgissant son entree en vigueur ont ÿtÿ
remplies, la ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhÿsion prend
effet quatre-vingt-dix jours aprÿs la date du dÿp6t.

Article 19

1.  La prÿsente Convention peut ÿtre dÿnoncÿe par l'un quelconque
des Etats Parties it tout moment aprÿs l'expiration d'une p6riode d'un an it
compter de la date it laquelle la prÿsente Convention entre en vigueur h
l'ÿgard de cet Etat.

2.  La dÿnonciation s'effectue au moyen du dÿp6t d'un instrument
de dÿnonciation auprÿs du Secrÿtaire gÿnÿral.

3.  La dÿnonciation prend effet un an apr+s la date il laquelle le Se-
crÿtaire gÿnÿral a regu l'instrument de dÿnonciation ou/ÿ l'expiration de
tout dÿlai plus long ÿnoncÿ dans cet instrument.

Article 20

1.  Une conference peut ÿtre convoquÿe par l'Organisation en vue
de rÿviser ou de modifier la prÿsente Convention.
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2.  Le Secr6taire gÿn6ral convoque une conf6rence des Etats Par-
ties h la pr6sente Convention pour r6viser ou modifier la Convention, h la
demande d'un tiers des Etats Parties ou de dix Etats Parties, si ce dernier
chiffre est plus 61ev6.

3.  Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adh6sion d6pos6 aprÿs la date d'entr6e en vigueur d'un amendement
la pr6sente Convention est r6put6 s'appliquer h la Convention telle que
modifi6e.

Article 21

1.  La pr6sente Convention est d6pos6e auprÿs du Secr6taire g6-
nÿral.

2.  Le Secr6taire g6n6ral :

a)  Informe tousles Etats qui ont signÿ la pr6sente Convention ou y
ont adh6r6 ainsi que tousles Membres de l'Organisation :

i)  De toute nouvelle signature ou de tout d6p6t d'un nouvei ins-
trument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'ad-
h6sion, ainsi que de leur date;

ii)  De la date de l'entr6e en vigueur de la pr6sente Convention;

iii)  Du d6p6t de tout instrument de d6nonciation de la pr6sente
Convention ainsi que de la date ÿt laquelle il a 6t6 reÿu et de la
date ÿt laquelle la d6nonciation prend effet;

iv)  De la r6ception de toute d6claration ou notification faite en
vertu de la pr6sente Convention;

b)  Transmet des copies certifiÿes conformes de la pr6sente Con-
vention/ÿ tousles Etats qui l'ont sign6e ou qui y ont adh6r6.

3.  Dÿs l'entr6e en vigueur de la prÿsente Convention, une copie
certifi6e conforme en est transmise par le D6positaire au Secr6taire g6nÿ-
ral de l'Organisation des Nations Unies pour 8tre enregistr6e et publi6e
conform6ment A l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article 22

La prÿsente Convention est 6tablie en un seul exemplaire original en
langues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, franqaise et russe, chaque
texte faisant 6galement foi.

EN FOI DE QUOl, les soussignÿs, dt)ment autoris6s ÿ cet effet par leurs
gouvernements respectifs, ont appos6 leur signature ÿt la prÿsente Con-
vention.

FAIT ÿ1 Rome ce dix mars mil neuf cent quatre-vingt-huit.
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PROTOCOLE POUR LA REPRESSION D'ACTES ILLICITES CONTRE LA SIÿCUR1TIÿ
DES PLATES-FORMES FIXES SITUiÿES SUR LE PLATEAU CONTINENTAL

Les Etats Parties au present Protocole,

Etant Parties ÿ la Convention pour la rÿpression d'actes illicites
contre la s6curitÿ de la navigation maritime,

Reconnaissant que les raisons pour lesquelles la Convention a ÿt6
dabor6e s'appliquent ÿgalement aux plates-formes fixes situÿes sur le
plateau continental,

Tenant compte des dispositions de ladite Convention,

Considÿrant que les questions qui ne sont pas r6glement6es par le
pr6sent Protocole continueront d'etre rÿgies par les rÿgles et principes du
droit international gÿn6ral,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

1.  Les dispositions des articles 5 et 7 et celles des articles 10/l 16
de la Convention pour la r6pression d'actes illicites contre la sÿcuritÿ de
la navigation maritime (ci-aprÿs d6nomm6e << la Convention >>) s'appli-
quent ÿgalement mutatis mutandis aux infractions prÿvues il l'article 2 du
present Protocole Iorsque ces infractions sont commises it bord ou/ÿ l'en-
contre de plates-formes fixes situÿes sur le plateau continental.

2.  Dans les cas off le pr6sent Protocole n'est pas applicable confor-
mÿment au paragraphe 1, ses dispositions sont toutefois applicables si
l'auteur ou i'auteur pr6sumÿ de I'infraction est dÿcouvert sur le territoire
d'un Etat Partie autre que l'Etat dans les eaux intÿrieures ou dans la mer
territoriale duquel la plate-forme fixe est situÿe.

3.  Aux fins du present Protocole, << plate-fonne fixe >> dÿsigne une
ile m'tificielle, une installation ou un ouvrage attachÿ en permanence au
fond de ia mer aux fins de !'exploration ou de l'exploitation de ressources
ou ÿ d'autres fins ÿconomiques.

Article 2

1.  Commet une infraction p6nale toute personne qui illicitement et
intentiomÿellement :

a)  S'empare d'une plate-forme fixe ou en exerce le contr61e par
violence ou menace de violence; ou

b)  Accomplit un acte de violence il l'encontre d'une personne se
trouvant h bord d'une plate-forme fixe, si cet acte est de nature ÿ compro-
mettre la sÿcuritÿ de la plate-forme; ou

c)  D6truit une plate-forme fixe ou lui cause des dommages qui
sont de nature/1 compromettre sa s6curitÿ; ou
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d)  Place ou fait placer sur une plate-fonne fixe, par quelque
moyen que ce soit, un dispositif ou une substance propre ÿ dÿtruire la
plate-forme fixe ou de nature/I compromettre sa sÿcuritÿ; ou

e)  Blesse ou rue toute personne, lorsque ces faits pr6sentent un lien
de connexit6 avec l'une des infractions pr6vues aux alin6as a ÿ d, que
celle-ci ait 6t6 commise ou tent6e.

2.  Commet 6galement une infraction pÿnale toute personne qui :

a)  Tente de commettre l'une des infractions prÿvues au para-
graphe 1; ou.

b)  Incite une autre personne h commettre l'une de ces infractions,
si l'infraction est effectivement commise, ou est de toute autre maniÿre le
complice de la personne qui commet une telle infraction; ou

c)  Menace de commettre l'une quelconque des infractions pr6vues
aux alin6as b et c du paragraphe 1, si cette menace est de nature il compro-
mettre la sÿcurit6 de ia plate-forme fixe, ladite menace 6tant ou non as-
sortie, selon la 16gislation nationale, d'une condition visant iL contraindre
une personne physique ou morale il accomplir ou il s'abstenir d'accomplir
un acte quelconque.

1.  Tout Etat Partie prend les mesures nÿcessaires pour 6tablir sa
competence aux fins de connaltre des infractions pr6vues il l'article 2
quand l'infraction est commise :

a)  A l'encontre ou ÿ bord d'une plate-forme fixe alors qu'elle se
trouve sur le plateau continental de cet Etat; ou

b)  Par un ressortissant de cet Etat.

2.  Un Etat Partie peut ÿgalement 6tablir sa comp6tence aux fins de
connaltre de I'une quelconque de ces infractions :

a)  Lorsqu'elle est commise par une personne apatride qui a sa r6si-
dence habituelle dans cet Etat;

b)  Lorsque, au cours de sa perp6tration, un ressortissant de cet Etat
est retenu, menace, blessÿ ou tuÿ; ou

c)  Lorsqu'elle est commise dans ie but de contraindre cet Etat/ÿ
accomplir un acte quelconque ou ii s'en abstenir.

3.  Tout Etat Partie qui a 6tabli sa comp6tence pour les cas vis6s
au paragraphe 2 le notifie au Secr6taire g6nÿral de l'Organisation mari-
time internationale (dÿnommÿ ci-aprÿs ÿ le Secrÿtaire gÿnÿral >)). Si le-
dit Etat Partie abroge ensuite cette lÿgislation, il le notifie au Secrÿtaire
gÿn6ral.

4.  Tout Etat Partie prend les mesures nÿcessaires pour ÿtablir sa
competence aux fins de connattre des infractions prÿvues/ÿ l'article 2
dans les cas o4 l'auteur prÿsumÿ de l'infraction se trouve sur son territoire
et o4 il ne l'extrade pas vers l'un quelconque des Etats Parties qui ont ÿta-
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bli leur comp6tence conform6ment aux paragraphes 1 et 2 du present ar-
ticle.

5.  Le present Protocole n'ÿcarte aucune competence p6nale exer-
c6e conform6ment h la 16gislation nationale.

Article 4

Aucune disposition du pr6sent Protocole n'affecte de quelque faÿon
que ce soit les r6gles du droit international concernant les plates-formes
fixes situÿes sur le plateau continental.

Article 5

1.  Le pr6sent Protocole est ouvert ie 10 mars 1988 h Rome, et, du
14 mars 1988 au9 mars 1989, au Siiÿge de l'Organisation maritime inter-
nationale (dÿnomm6e ci-aprÿs << l'Organisation >>), il la signature de tout
Etat qui a signÿ la Convention. I1 reste ensuite ouvert/ÿ l'adh6sion.

2.  Les Etats peuvent exprimer leur consentement/ÿ 6tre li6s par le
pr6sent Protocole par :

a)  Signature sans r6serve quant it la ratification, l'acceptation ou
l'approbation; ou

b)  Signature sous r6serve de ratification, d'acceptation ou d'ap-
probation, suivie de ratification, d'acceptation ou d'approbation; ou

c) Adh6sion.

3.  La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adh6sion s'ef-
fectuent par le d6p6t d'un instrument/l cet effet aupr6s du Secr6taire g6-
n6ral.

4.  Seul un Etat qui a sign6 la Convention sans r6serve quant il la ra-
tification, l'acceptation ou i'approbation ou qui a ratifiÿ, accept6, ap-
prouvÿ la Convention ou y a adh6r6, peut devenir Partie au pr6sent Proto-
cole.

Article 6

1.  Le pr6sent Protocole entre en vigueur quatre-vingt-dix jours
aprils la date h laquelle trois Etats ont, soit sign6 le Protocole sans r6serve
quant il la ratification, l'acceptation ou l'approbation, soit d6pos6 un ins-
trument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adh6sion. Tou-
tefois, le pr6sent Protocole ne peut entrer en vigueur avant l'entr6e en vi-
gueur de la Convention.

2.  Pour un Etat qui dÿpose un instrument de ratification, d'accep-
tation ou d'approbation du pr6sent Protocole ou d'adh6sion ÿ celui-ci
aprils que les conditions rÿgissant son entree en vigueur ont ÿtÿ remplies,
la ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhÿsion prennent effet
quatre-vingt-dix jours aprÿs la date du dÿp6t.
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Article 7

1.  Le present Protocole peut ÿtre dÿnoncÿ par l'un quelconque des
Etats Parties it tout moment aprÿs l'expiration d'une pÿriode d'un an
compter de la date ÿt laquelle le present Protocole entre en vigueur
l'ÿgard de cet Etat.

2.  La d6nonciation s'effectue au moyen du dÿpSt d'un instrument
de dÿnonciation aprÿs du Secrÿtaire gÿnÿral.

3.  La dÿnonciation prend effet un an aprÿs la date h laquelle le Se-
crÿtaire gÿnÿral a regu l'instrument de dÿnonciation ou ÿt l'expiration de
tout dÿlai plus long ÿnoncÿ dans cet instrument.

4.  Une dÿnonciation de la Convention par un Etat Partie est rÿ-
putÿe ÿtre une dÿnonciation du present Protocole par cette Partie.

Article 8

1.  Une conf6rence peut 8tre convoquÿe par I'Organisation en vue
de rÿviser ou de modifier le pr6sent Protocole.

2.  Le Secr6taire g6n6ral convoque une conf6rence des Etats Par-
ties au pr6sent Protocole pour r6viser ou modifier le Protocole, ÿ la de-
mande d'un tiers des Etats Parties ou de cinq Etats Parties, si ce dernier
chiffre est plus 61ev6.

3.  Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhÿsion d6pos6 aprÿs la date d'entrÿe en vigueur d'un amendement au
pr6sent Protocole est r6put6 s'appliquer au Protocole tel que modifi6.

Article 9

1.  Le pr6sent Protocole est d6pos6 aupr+s du Secrÿtaire gÿn6ral.

2.  Le Secr6taire g6nÿral :

a)  Informe tousles Etats qui ont sign6 le pr6sent Protocole ou y
ont adh6r6 ainsi que tousles Membres de l'Organisation :

i)  De toute nouvelle signature ou de tout d6p6t d'un nouvel ins-
trument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'ad-
h6sion, ainsi que de leur date;

ii)  De la date d'entrÿe en vigueur du present Protocole;
iii)  Du dÿp6t de tout instrument de d6nonciation du pr6sent Proto-

cole ainsi que de la date ÿt laquelle il a 6t6 regu et de la date h la-
quelle la dÿnonciation prend effet;

iv)  De la rÿception de toute dÿclaration ou notification faite en
vertu du pr6sent Protocole ou de la Convention, concernant le
pr6sent Protocole;

b)  Transmet des copies certifiÿes conformes du present Protocole
tousles Etats qui l'ont sign6 ou qui y ont adh&6.
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3.  Dÿs l'entrÿe en vigueur du present Protocole, une copie certifiÿe
conforme en est transmise par le Dÿpositaire au Secrÿtaire gÿnÿral de
l'Organisation des Nations Unies pour ÿtre enregistrÿe et publiÿe confor-
mÿment ÿ rArtiele 102 de la Charte des Nations Unies.

Article 10

Le present Protocole est ÿtabli en un seul exemplaire original en lan-
gues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, frangaise et russe, chaque texte
faisant ÿgalement foi.

EN FOI DE QUOI, les soussignÿs, dflment autorisÿs il cet effet par leurs
gouvemements respectifs, ont apposfi leur signature au present Protocole.

FAIT ÿ1 Rome ce dix mars mil neuf cent quatre-vingt-huit.

NOTES

I Nations Unies, Recueil des TraiMs, vol. 1534, p. 119.

2 lbid, vol. 1593, p. 287.
3 ibid., vol. 1302, p. 217.

4 Voir rÿsolution 43/165 de l'Assemblÿe gÿnÿrale en date du 9 dÿcembre 1988,
annexe.

5 Publication des NationsUnies, numÿro de vente : F.91 .XI.6.

6 Voir chap. III.A.3, g du present Annuaire.

7 Nations Unies, Recueil des TraiMs, vol. 1589, n° 14118.

8 Ibid., vol. 974, p. 177.

9 Ibid., vol. 15, p. 295.

l00rganisation maritime intemationale, document SUA/CONF/15/Rev.I et ibid., do-
e ument SUA/CONF/16/Rev.2.

11 Rÿsolution 217 A (III) de I'Assemblÿe gÿnÿrale.
12 Nations Unies, Recueil des TraiMs, vol. 999, p. 171.
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Chapitre Vl

DIÿCISIONS DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS DE L'OR-
GANISATION DES NATIONS UNIES ET DES ORGA-
NISATIONS  INTERGOUVERNEMENTALES  QUI   LUI
SONT RELIIÿES

A. -- Dÿcisions du Tribunal administratif des Nations Unies2

1.   JUGEMENT N° 409 (11 MAI 1988) : TRENNER CONTRE
LE SECRIÿTAIRE GENIÿRAL DE L'ORGANISATION DE
L'AVIATION cIVILE INTERNATIONALE3

L 'octroi d'une promotion ?t titre personnel relive du pouvoir discrdtion-
naire du Secrdtaire gdndral-- Les vices qui pourraient avoir enta-
chd la procddure conduisant ?tune ddcision de ne pas reclasser un
poste sont sans pertinence en ce qui concerne le refus d' une promo-
tion ?t titre personnel -- 11 n'appartient pas au Tribunal de substi-
tuer son jugement ?t celui du Secrdtaire gdndral pour ce qui est du
classement des emplois

La requ6rante, qui avait 6t6 antÿrieurement employee par l'Organi-
sation de l'aviation civile intemationale (OACI), s'6tait vu offrir au Bu-
reau r6gional de I'OACI ÿ Paris un poste d'interprÿte-traducteur il la
classe P-3, 6chelon V, mais n'avait pas accept6 I'offre. Aprÿs more r6-
flexion et compte tenu de son exp&ience, il lui avait 6t6 offert un engage-
ment it la classe P-3, 6chelon X; la requ6rante avait accept6 cette offre et
6tait rentrÿe au service de I'OACI le 26 aoOt 1985.

En dÿcembre 1985, le poste P-3 occupÿ par un interprÿte-traducteur
de langue russe qui travaillait au Bureau rÿgional pour rEurope, avec des
fonctions similaires il celles de la requÿrante, a ÿtÿ reclassÿ il P-4. Le
18 dÿcembre 1984, la requÿrante a fait l'objet d'une recommandation de
promotion il P-4 et, le 24 janvier 1986, elle a present6 une demande de re-
classement de son poste ÿt P-4. Le 28 avril 1986, le spÿcialiste du classe-
ment a confirmÿ au Secrÿtaire gÿnÿral que le poste de la requÿrante avait it
juste titre ÿtÿ classÿ il P-3 conformÿment aux normes fixÿes par la Com-
mission de la fonction publique internationale (CFPI) pour les organisa-
tions appliquant le rÿgime commun. Le 13 mai 1986, la requÿrante a ÿtÿ
informÿe oralement de cette dÿcision.
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Le 12 juin 1986, la requ6rante a pr6sent6 une demande de promotion
t titre personnel h P-4. Cette demande s'est ÿgalement heurt6e hun refus,
contre lequel la requÿrante a formÿ un recours.

Le Tribunal a soulignÿ que la promotion ÿ titre personnel ÿtait une
question qui relevait entiÿrement du pouvoir discrÿtionnaire du Secrÿ-
taire gÿn6ral et au sujet de laquelle le Tribunal ne pouvait intervenir si le
Secrÿtaire gÿnÿral n'avait commis aucune erreur de droit ou de fait,
n'avait pas omis de prendre en consideration des faits essentiels ou
n'avait pas ÿtÿ influencÿ par des facteurs non pertinents.

Le Tribunal a notÿ que la requ6rante avait tentÿ d'ÿtablir un lien
entre son recours et les vices qui auraient entach6 la procedure ayant
abouti ÿ la dÿcision de ne pas reclasser le poste qu'elle occupait mais a es-
timÿ que de tels vices, h supposer qu'ils fussent ÿtablis, seraient sans inci-
dence sur la d6cision du Secr6taire gÿn6ral de refuser une promotion
titre personnel. Le Tribunal a ajoutÿ que, mÿme si le present recours avait
6tÿ dirig6 contre le refus de reclasser le poste de la requ6rante, il ne se se-
rait pas considÿrÿ comme fondÿ h substituer son jugement ÿ celui du Se-
crÿtaire gÿnÿral pour les questions concernant le classement des emplois,

supposer qu'il efit les comp6tences voulues dans ce domaine. Son r61e
aurait ÿtÿ de dÿterminer si le d6fendeur avait agi ÿ< dans les limites raison-
nables de son pouvoir discrÿtionnaire >> [voir jugement n° 396, Walde-
grave, par. XV (1987)]. Le Tribunal a en outre relevÿ que le poste de la
requÿrante avait ÿtÿ rÿvalu6 par deux experts indÿpendants de la CFPI
qui avaient confirmÿ que le classement ÿt P-3 ÿtait correct.

Pour ces motifs, le Tribunal a rejetÿ toutes les conclusions de la re-
quÿrante.

2.  JUGEMENT N° 410 (17 MAI 1988) : NOLL-WAGEN-
FELD CONTRE LE SECRETAIRE GIÿNIÿRAL DE L OR-
GANISATION DES NATIONS UNIES4

Recouvrement d'une somme indÿiment percue au titre de l'indemnitd
pour charges de famille -- Disposition 104.10, d, du ROglement du
personnel -- Pouvoir rdglementaire confdrd au Secrdtaire gdndral
--Absence d'effet rdtroactif du ROglement du personnel-- Question
de l'interprdtation de la disposition en cause du ROglement du per-
sonnel- II incombait ?t la requdrante d'obtenir une ddcision ÿcrite
formelle quant aux conditions rdgissant l 'octroi de prestations pour
charges de famille vu que son interprdtation de la disposition per-
tinente du ROglement du personnel diffdrait de celle de l'Adminis-
tration -- Comportement particulikrement scrupuleux dt attendre
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des fonctionnaires ayant une formation juridique -- Consdquence
de la ndgligence imputable h l'Administration

La requÿrante attaquait une dÿcision tendant au recouvrement des
indemnitÿs pour charges de famille qu'elle avait indfiment perÿues au
titre de ses jumeaux. L'Administration soutenait que la requ&ante n'avait
pas droit aux prestations pour charges de famille parce que son mari bÿ-
nÿficiait, en tant que fonctionnaire de l'Union internationale des tÿlÿcom-
munications (UIT), institution sp6cialisÿe des Nations Unies, de telles
prestations au titre de leur premier enfant et que l'un des conjoints seule-
ment pouvait percevoir lesdites prestations en vertu du Statut et du Rÿgle-
ment du personnel.

Le Tribunal a soulignÿ que la principale question de fond que soule-
vait la prÿsente affaire ÿtait celle de l'application et du sens de la disposi-
tion 104.10, d, du Rÿglement du personnel dont le passage pertinent se lit
comme suit :

<< Lorsque deux fonctionnaires se marient, le statut contractuel
d'aucun des deux conjoints ne s'en trouve modifiÿ, mais les droits et
autres avantages dont ils bÿnÿficient sont modifies conformÿment
aux dispositions pertinentes du Statut et du Rÿglement du personnel.
Les mÿmes modifcations s'appliquent dans le cas d'un fonction-
naire dont le conjoint est fonctionnaire d'une autre organisation ap-
pliquant le rÿgime commun des Nations Unies... ÿ

La requÿrante contestait que ladite disposition pQt valablement rÿgir
la conduite d'une autre organisation telle que I'OIT, ou celle de ses fonc-
tionnaires. Le Tribunal a toutefois rappelÿ que I'UIT et I'ONU appli-
quaient toutes deux le rÿgime commun. Au surplus, le Secrÿtaire gÿnÿral
avait ÿt6 habilitÿ par l'Assemblÿe gÿnÿrale ÿt promulguer la disposition
104.10, ddans le cadre de l'exercice rÿgulier de ses fonctions et cette dis-
position ÿtait compatible avec les principes gÿnÿraux d'administration du
personnel dont l'un 6tait qu'il y a lieu d'ÿviter tout cumul de prestations et
d'assurer l'ÿgalit6 entre les fonctionnaires en matiÿre d'avantages fami-
liaux. Le Tribunal a estimÿ qu'il ne lui appartenait pas de restreindre arti-
ficiellement le pouvoir rÿglementaire confÿrÿ au Secrÿtaire gÿnÿral par
l'Assemblÿe gÿnÿrale. II a en cons6quence rejetÿ la thÿse de la requÿrante
scion laquelle l'Assembl6e gÿn&ale aurait dO inscrire dans le Statut du
personnel un principe relatif& l'effet des mariages entre fonctionnaires de
I'ONU et fonctionnaires d'autres organisations appliquant le rÿgime
commun avant que le Secrÿtaire gÿnÿral puisse ÿ bon droit adopter la dis-
position 104.10, d, du Rÿglement du personnel.

Le Tribunal a ÿgalement rejetÿ l'argument de la requÿrante selon le-
quel la disposition 104.10, d, du Rÿglement du personnel ne devait pas lui
tre appliquÿe parce que son mariage ÿtait ant6rieur au lerjanvier 1980,

date d'entrÿe en vigueur de la disposition. I1 a soulign6 ÿ cet 6gard qu'il
n'avait trouvÿ aucun ÿlÿment de nature ÿt prouver que le Secrÿtaire gÿnÿ-
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ral ait eu l'intention de crier un groupe privilÿgi6 de fonctionnaires qui
continueraient ÿ avoir le droit de cumuler les prestations pour personnes
charge parce que leur mariage se trouverait remonter/ÿ une date antÿ-
rieure au lerjanvier 1980. Au demeurant, le cumul de prestations que la
requ6rante cherchait/ÿ perp6tuer avait 6t6 occasionn6 directement non par
son mariage mais par la naissance de ses jumeaux it la fin de 1981. I1 n'y
avait donc pas application r6troactive abusive de la disposition en cause
du Riÿglement du personnel.

La requ6rante contestait ÿgalement i'interpr6tation donn6e de la dis-
position 104.10, d, du Rÿglement du personnel. Le Tribunal s'est toute-
fois refus6 ÿt la suivre dans son interpr6tation des mots << les mSmes modi-
fications >>, qui, selon lui, d6namrait le sens et l'intention manifestes de
cette disposition. I1 a ajout6 qu'il ne pouvait subsister aucun doute quant it
l'interpr6tation donnÿe par l'Administration de la disposition 104.10, d,
du Rÿglement du personnel une lois publi6e l'instruction administrative
ST/AI/273, laquelle indiquait clairement et sans ÿquivoque ÿ la requ6-
rante que l'Administration ne partageait pas ses vues quant ÿ ses droits
aux prestations pour charges de famille.

Selon le Tribunal, la requ6rante savait nÿcessairement, vu l'en-
semble des circonstances, qu'elle n'avait pas droit aux prestations pour
charges de famille et elle n'aurait pas dO les rÿclamer avant d'avoir ob-
tenu de l'Administration une d6cision ÿcrite formelle, contre laquelle elle
aurait, le cas ÿchÿant, pu se pourvoir. I1 n'y avait en l'occurrence aucune
raison pour que la requÿrante puisse disposer des fonds de I'ONU avant
que la question n'ait ÿtÿ tranchÿe. Le Tribunal a ÿgalement rejet6 la thÿse
de la requÿrante selon laquelle, s'il y avait quelque indÿlicatesse de sa
part h demander et ÿ toucher les prestations en cause, il appartenait/ÿ
l'Administration de dÿceler l'irrÿgularitÿ et de l'en aviser [cf. lejugement
n° 346 Chojnacka (1985)]. L'Organisation ÿtait en droit d'attendre de ses
fonctionnaires, et notamment de ceux qui avaient une formation juri-
dique, un autre type de comportement.

La requÿrante avanÿait en outre un certain nombre d'arguments de
procedure. Le Tribunal a notÿ h titre prÿliminaire que, lorsque, comme
dans le cas present, un fonctionnaire avait reÿu de l'Organisation en vertu
d'une disposition telle que la disposition 104.10, d, des fonds auxquels il
n'avait pas droit et qu'il i'avait fait sur la base de sa propre interpretation
de ladite disposition, qui ÿtait en contradiction avec l'interprÿtation offi-
cielle de l'Administration, le droit de l'Organisation de recouvrer le trop
payÿ en vertu de la disposition 103.18 du Rÿglement du personnel ne pou-
vait ÿtre mis en cause par de simples arguments de procedure,/ÿ moins
qu'il ne soit ÿtabli de maniÿre irrefutable que le vice de forme incriminÿ
avait entraInÿ un prejudice considerable. Le Tribunal a pris en compte la
nÿgligence de l'Administration qui avait, selon lui, atteint << un degrÿ sur-
prenant >> mais a estimÿ que la requ&ante n'ÿtait pas pour autant absoute
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de toute responsabilitÿ. Ii a jug6 que l'Administration 6tait en droit de re-
couvrer les sommes indQment versÿes it la requ6rante.

3. JUGEMENT N° 415 (24 MAI 1988) : MIZUNO CONTRE
LE SECRIÿTAIRE GIÿNIÿRAL DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES5

Non-renouvellement d'un engagement de durde dÿterminde pour refits
d'accepter un poste hors SiOge -- Compdtenee de la Commission
paritaire de recours -- AllOgation de discrimination -- Les droits
d'un fonctionnaire aux garanties d'une procddure rdguliOre doivent
£tre pleinement protÿgds mOme si l'intdressd se montre difficile ou
peut Otre soup9onnd de dissimulation ou de manque de franchise --
Le requdrant dtait-il raisonnablement fondd dt compter sur la pro-
longation de son engagement ? -- Exigence d'une mise en garde
formelle

En 1983, le Haut Commissariat pour les r6fugi6s (HCR) a communi-
qu6 au personnel avec effet immÿdiat de nouvelles directives pour la r6afo
fectation des administrateurs. En vertu de la nouvelle politique, les fonc-
tionnaires pouvaient indiquer des pr6f6rences entre les lieux d'affectation
mais, en l'absence de toute indication d'une preference, l'Administration
6tait libre de nommer n'importe quel fonctionnaire h tout lieu d'affecta-
tion qu'elle jugeait appropri6.

Le 21 septembre 1983, le requÿrant, juriste de classe P-3, a ÿtÿ priÿ
de choisir entre sept lieux d'affectation mais a refus6 de le faire; invitÿ/ÿ
donner par ÿcrit les raisons pour lesquelles il n'acceptait aucun des postes
qui lui avaient 6tÿ offerts, il a indiqu6 qu'il souhaitait achever la tÿche qui
lui avait 6tÿ confiÿe. Par la suite, il a invoqu6 son 6tat de sant6 et fair men-
tion de malentendus touchant son manque d'empressement it accepter
l'un des postes hors Siÿge. Dans un m6morandum dat6 du 30 janvier
1984, le requ6rant a 6t6 inform6 qu'en raison de ses refus r6p6t6s d'accep-
ter les postes hors Siÿge propos6s et des arguments inacceptables qu'il
avait prÿsentÿs le HCR avait dÿcidÿ de ne pas prolonger son engagement
au-delit de sa date d'expiration, it savoir le 26 juillet 1984. Le 26 octobre
1984, le requ6rant a quitt6 le service du HCR. I1 s'est peu aprÿs pourvu
contre la d6cision de mettre fin/ÿ ses services.

Le Tribunal a not6 que le requ6rant se plaignait de ne pas avoir eu
<< toute facult6 de se faire entendre ÿ> et de la longueur excessive de la pro-
cÿdure. II n'a toutefois trouv6 aucune irr6gularitÿ importante dans le mo-
dus operandi de la Commission paritaire de recours initialement saisie. A
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son avis, le choix de la procedure ii suivre incombait il la Commission et
le retard mis h examiner l'affaire n'avait rien d'exceptionnel vu la masse
de dÿtails qu'il fallait vÿrifier soigneusement.

Le Tribunal n'a pas non plus relevÿ de preuve de discrimination. I1 a
notÿ que la rÿglementation relative aux rotations devait 6tre appliquÿe ÿ la
discretion du dÿfendeur, dans l'intÿrÿt de l'Organisation et au terme de
consultations appropriÿes. La question n'ÿtait pas de savoir comment les
autres fonctionnaires avaient ÿtÿ traitÿs mais de dÿtenniner si le requÿrant
avait ÿtÿ privÿ d'une proc6dure rÿguli6re ou avait ÿtÿ victime d'un parti
pris, vices dont il n'existait aucun indice.

Le Tribunal a not6 que le d6fendeur avait laiss6 percer de l'agace-
ment devant certains aspects du comportement du requ6rant et montr6
qu'il le soup¢omlait de dissimulation et de manque de franchise; il a sou-
lignÿ que le d6fendeur, m6me si tels 6taient ses sentiments, n'6tait pour
autant dispens6 de respecter et de prot6ger scrupuleusement les droits
auxquels le requ6rant pouvait pr6tendre. L'offre des sept postes 6tait la
seule h avoir 6tÿ faite et ce, par t616phone, le requ6rant 6tant invitÿ il don-
ner immÿdiatement sa r6ponse pour des raisons qui n'avaient pas 6t6
claircies. Le Tribunal a conclu que la hate avec laquelle le requ6rant

avait 6t6 pri6 de se d6cider n'6tait pas absolument r6guli6re mÿme si l'on
tenait compte du r61ejouÿ par le requ6rant lui-mÿme. I1 a en outrejug6 in-
justifi6 le refus du d6fendeur de prolonger le contrat du requ6rant mSme
pour une courte pÿriode pendant le d6roulement de la proc6dure de conci-
liation, d'autant que le Directeur de la Division du personnel et de l'admi-
nistration ÿ New York avait demand6 cette prolongation.

Le Tribunal a par ailleurs estimÿ que le requ6rant n'ÿtait pas raison-
nablement et 16galement fondÿ h compter sur le renouvellement de son
contrat en l'absence d'un 616ment essentiel de la section IV du dispositif
de la r6solution 37/126, qui pr6voyait que le cas des fonctionnaires titu-
laires d'un contrat de duroc dÿterminÿe ayant accompli cinq ans de ser-
vice continu en donnant satisfaction <( serait ÿquitablement pris en consi-
deration >>. Le requÿrant avait une duroc de service inf6rieure/ÿ cinq ans.

Le Tribunal a en outre constatÿ qu'il n'existait que deux rapports
d'ÿvaluation du comportement professionnel du requÿrant, dont l'un,
portant sur la pÿriode 1 cr ao0t 1981-26 juin 1984, n'avait pas ÿtÿ signÿ par
le requÿrant et qu'aucune indication n'avait ÿtÿ foumie quant aux raisons
pour lesquelles les rapports d'ÿvaluation du comportement professionnel
n'avaient pas ÿtÿ ÿtablis dans les dÿlais voulus. Faute de disposer de rap-
ports en bonne et due forme, le Tribunal n'a pu que rejeter la conclusion
du requÿrant selon laquelle il pouvait compter rester au service de l'Orga-
nisation, soit en vertu de la rÿsolution 37/126 de l'Assemblÿe gÿnÿrale,
soit en application de la jurisprudence du Tribunal. I1 a en mÿme temps
notÿ que, si la rÿsolution de l'Assemblÿe gÿnÿrale prÿvoyait que le cas des
fonctionnaires titulaires de contrats de durÿe dÿterminÿe ayant accompli
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cinq ans de service continu en donnant satisfaction << serait 6quitablement
pris en consid6ration >>, elle ne disait pas que cette prise en consid6ration
entratnait automatiquement le renouvellement du contrat ni qu'il ne pou-
vait 8tre mis fin aux engagements de dur6e d6termin6e avant la date fix6e.

Le Tribunal a constat6 que, si le requ6rant avait eu tout loisir de me-
surer les cons6quences 6ventuelles de ses actes, il n'avait reÿu aucune
mise en garde formeile l'avertissant que, comme il avait refus6 d'accep-
ter les sept postes offerts, son contrat ne serait pas renouvel6. La r6gle-
mentation en vigueur et les avis r6p6t6s de ses sup6rieurs auraient dO ÿtre
un avertissement suffisant mais, compte tenu du fait que les circulaires du
HCR concemant les affectations hors Siiÿge ÿtaient parues en 1983 et que
le requ6rant n'avait que quelques ann6es de service au HCR, il efit 6t6
plus appropri6 de l'avertir formellement. Le Tribunal a en revanche re-
fus6 de voir dans le prÿavis de licenciement, comme le requ6rant l'invitait
il le faire, une mesure disciplinaire d6guisÿe.

Le Tribunal a conclu que le d6fendeur avait non seulement omis
d'observer pleinement toutes les formes de la 16galit6 mais 6galement
trait6 certains aspects de l'affaire de telle faÿon que le requ6rant avait
droit il une compensation mon6taire que le Tribunal a fix6e it 3 000 dol-
lars des Etats-Unis. Le Tribunal a rejet6 toutes les autres conclusions.

4.  JUGEMENT N° 418 (25 MAI 1988) : WARNER CONTRE
LE SECRIÿTAIRE GIÿNIÿRAL DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES6

Refus d'une promotion ?t la caMgorie des administrateurs -- Traitement
appliqud ?t une fonctionnaire modOle -- Question de l'existence
d'un accord entre la requdrante et le ddfendeur -- Portÿe des enga-
gements de l'Administration ?t l'dgard des fonctionnaires -- Rÿpa-
ration ?t accorder en cas de mdconnaissance des engagements pris

La requÿrante, entr6e au service de l'Organisation le 12 avril 1961,
avait, le 1er avril 1972, pris le titre fonctiormel de << chef de groupe,
Groupe du Secretariat >> h la classe G-5. Quelques ann6es plus tard, le Di-
recteur du Bureau de l'administration et des finances du D6partement des
affaires ÿconomiques et sociales l'avait recommandÿe pour prendre la
tSte, au niveau P-2, d'un nouveau groupe crÿ au sein du Bureau des ser-
vices du personnel pour assurer, ÿt l'ÿchelle de l'Organisation dans son
ensemble, la formation aux travaux de secretariat. Un an plus tard, la re-
quÿrante avait ÿtÿ transf6rÿe avec son poste G-5 au Bureau des services
du personnel, sur la base d'un pr0.t non remboursable de six mois. Bien
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que la mesure administrative eOt ÿtÿ prise pour une pÿriode de six mois,
aucun des deux dÿpartements n'avait ÿtabli d'autre formule de notifica-
tion administrative pour prolonger l'affectation de la requÿrante ou pour
la muter officiellement au Bureau des services du personnel.

En dÿcembre 1978, l'Assembl6e g6n6rale a ÿtabli un systÿme de
concours pour le passage des fonctionnaires de la cat6gorie des services
gÿnÿraux ÿ la catÿgorie des administrateurs. De son c6tÿ, le Bureau des
services du personnel n'a pas recommandÿ la requÿrante en vue d'une
promotion h la classe P-2 h l'occasion de l'examen des dossiers de 1979
et n'a pas non plus engagÿ de procedure pour reclasser son poste. En
1981, la requÿrante a formÿ un recours contre la dÿcision de ne pas reclas-
ser son poste et de ne pas la promouvoir h la classe P-2.

Le Tribunal, aprÿs avoir notÿ que la requÿrante ÿtait considÿrÿe par
ses supÿrieurs comme une fonctionnaire module et qu'elle faisait honneur
aux Nations Unies, a constatÿ que, malheureusement, l'Administration
ne l'avait pas payee de retour. I1 a relevÿ h cet ÿgard que ce n'ÿtait qu'en
mars 1982 qu'ÿtait intervenue une dÿcision offlcielle de mutation de la
requÿrante au Bureau des services du personnel h compter du ler janvier
1982, alors que la requÿrante exerqait ses fonctions dans ledit Bureau de-
puis le 16 octobre 1978, c'est-ÿ-dire depuis 41 mois. Cette situation con-
fuse, imputable ÿ l'Administration elle-m6me, ÿtait d'autant plus regret-
table qu'elle avait ouvert le champ h des interpretations opposÿes de la
part de la requÿrante et du dÿfendeur.

Le Tribunal s'est refusÿ h admettre que, comme le prÿtendait le dÿ-
fendeur, la requÿrante n'efit pas ÿtabli l'existence d'un accord en vertu
duquel le dÿfendeur se serait engagÿ h reclasser son poste ou ÿt lui accor-
der une promotion ÿt la classe P-2. Le Tribunal a pris acte de l'insistance
avec laquelle le Directeur du Bureau de l'administration et des finances
avait mis comme condition au transfert de la requÿrante au Bureau des
services du personnel sa promotion ÿt ia classe P-2. I1 a notÿ que, lorsque
le Directeur de la Division des services du personnel avait, apr+s more rÿ-
flexion, acceptÿ la mutation, il avait implicitement acceptÿ cette condi-
tion, qui n'avaitjamais ÿtÿ abandonnÿe. Le dÿsordre que faisait apparaÿtre
la procedure de mutation ne pouvait, de l'avis du Tribunal, ÿtre invoquÿ
par le dÿfendeur h l'appui de son interpretation.

Le Tribunal a rappelÿ qu'il avait h plusieurs reprises, et rÿcemment
encore dans le jugement n° 342 [Gomez (1980), par. 5], dÿfini les condi-
tions d'existence et la portÿe des engagements pris par l'Administration
l'ÿgard des fonctionnaires. Dÿs 1965, dans l'affaire Sikand (jugement
n° 95, par. III), le Tribunal s'exprimait ainsi :

<< I1 rÿsulte de la jurisprudence du Tribunal que les clauses et
conditions d'emploi d'un fonctionnaire de I'ONU peuvent ÿtre ex-
presses ou tacites et peuvent ÿtre dÿduites d'une correspondance et
des faits et circonstances. )}
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En 1969, dans l'affaire Fiirst (jugement n° 134, par. III), le Tribunal
a d6clar6 ce qui suit :

Les nominations et les promotions relÿvent du pouvoir dis-
cr6tionnaire du Secr6taire g6n6ral et, ÿ moins que celui-ci ne soit
tenu d'une obligation juridique, le Tribunal ne saurait examiner sa
dÿcision quant au fond... ÿ

Les engagements ainsi pris devenaient caducs si le fonctionnaire qui
en b6n6ficiait ne r6pondait pas h l'attente 16gitime de l'Administration.
En ce qui concerne la requ6rante, cette at-tente 16gitime n'avait pas 6t6
trompÿe. La requÿrante avait mis sur pied la nouvelle organisation envi-
sag6e et en avait assur6 le fonctionnement d'une maniÿre jugÿe excellente
par tous ceux qui avaient eu/ÿ l'6valuer. La dÿcision de nommer ou de
promouvoir un fonctionnaire envers lequel des engagements 16gitimes
avaient 6tÿ pris appartenait h l'Administration et helle seule. Mais les
conditions dans lesquelles cette dÿcision 6tait prise 6taient susceptibles
d'engager la responsabilit6 de l'Administration.

Dans la prÿsente affaire, le Tribunal a constat6 que l'Administration
s'6tait abstenue de faire b6nÿficier la requ6rante du r6gime transitoire ins-
titu6 au moment de l'instauration d'un contours qui devenait la seule
voie de passage de la cat6gorie des services g6n6raux h celle des adminis-
trateurs. Malgr6 ses engagements, l'Administration n'avait pas recom-
mand6 la requ6rante en vue d'une promotion ÿt la classe P-2 h l'occasion
de l'examen des dossiers de 1979. Nonobstant les services 6minents ren-
dus par la requ6rante, l'Administration n'avait pris aucune mesure con-
crÿte pour ouvrir une procedure quelconque, conforme au droit, de nature

rendre possible la promotion de la requ6rante. Elle n'avait pas d6ploy6
tousles efforts que le D6partement des affaires 6conomiques et sociales
et la requ6rante 6talent en droit d'attendre ÿ la suite du transfert de l'int6-
ress6e au Bureau des services du personnel.

Le Tribunal a en cons6quence estim6 que la responsabilitÿ de l'Ad-
ministration 6tait engagÿe et qu'elle devait r6parer le pr6judice causÿ it la
requ6rante. En fixant ÿ 25 000 dollars des Etats-Unis l'indemnit6 h ver-
set, le Tribunal a tenu compte des longs et inadmissibles retards mis par
l'Administration h r6pondre au recours form6 par la requ6rante. I1 a par
contre d6clar6 ne pouvoir enjoindre au d6fendeur de s'assurer que les ta-
ches confi6es h la requ6rante 6talent de niveau P-2 ni ordonner le reclas-
sement du poste de l'int6ressÿe au niveau P-2 ou sa promotion au grade
P-2 sans assujettissement ÿt la procedure du concours.
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° JUGEMENT N° 421 (27 MAI 1988) : CHATWANI ET
PETTINICCHI CONTRE LE COMMISSAIRE GIÿNIÿRAL
DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES
NATIONS UNIES POUR LES RIÿFUGIIÿS DE PALES-
TINE DANS LE PROCHE-ORIENT; DUGUERNY ET VE-
TERE CONTRE LE SECRETAIRE GIÿNIÿRAL DE L'OR-
GANISATION DES NATIONS UNIES7

RequOte tendant h l 'annulation de la dÿcision de diffÿrer l 'application du
facteur de correction de rÿmunÿration (FCR) darts le calcul du trai-
tement des administrateurs-- Nature des normes de la Commission
de la fonction publique internationale -- Question de savoir si les
chefs de secrdtariat ont compdtence pour abroger les dÿcisions de la
Commission de la fonction publique internationale -- Valeur de
l'argument tirO de la crise financiOre de l'Organisation

En juillet 1986, la Commission de la fonction publique internatio-
nale (CFPI) a not6 que, comme les fluctuations des taux de change affec-
taient directement la r6mun6ration effectivement pergue par les fonction-
naires, il ÿtait n6cessaire de trouver une solution propre h minimiser
autant que possible ÿ l'avenir toute perte ou tout gain que les fonctionnai-
res pourraient subir ou r6aliser de ce fait; elle a en cons6quence dÿcid6
qu'une nouvelle m6thode permettant d'appliquer ÿ la partie du traite-
ment des administrateurs correspondant ÿt l'ajustement de poste un fac-
teur de correction de la r6mun6ration (FCR) serait utilis6e sur une base
int6rimaire h partir du 1er septembre 1986. Le Commissaire g6nÿral de
I'UNRWA et le Secr6taire g6n6ral des Nations Unies ont toutefois dÿcid6
de n'appliquer les arrangements concernant le FCR ÿt Genÿve et ÿ Vienne
qu'h compter du lerjanvier 1987, en raison de ia crise financi6re et pour
rester dans la ligne de l'effort d'6conomie.

Les requ6rants se sont pourvus contre cette dÿcision en demandant
que leur soit vers6 le montant dont ils avaient ÿt6 privÿs au titre de leur r6-
mun6ration du fait que la mise en oeuvre de la d6cision de la CFPI avait
6t6 diff6r6e au lerjanvier 1987.

Le Tribunal a soulign6 que le respect de la rÿglementation r6guliÿre-
ment adoptÿe par la CFPI 6tait de la plus haute importance. I1 a not6 que le
dÿfendeur ne contestait pas que la mesure en cause e0t un caractÿre obli-
gatoire et s'imposat ÿ toutes les organisations faisant partie du rÿgime
commun des Nations Unies en matiÿre de traitements, indemnitÿs et au-
tres prestations dus aux fonctionnaires internationaux. I1 a en outre indi-
qu6 qu'il n'appartenait pas au Secrÿtaire g6nÿral de I'ONU ni aux secr6-
taires g6nÿraux ou directeurs g6nÿraux des autres organisations affiliÿes
au rÿgime commun de rÿviser, modifier ou abroger une dÿcision de la
CFPI prise conformÿment ÿt son statut.
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Eu 6gard Ace qui prÿciÿde, le Tribunal a jug6 que les d6eisions du Se-
erÿtaire gÿn6ral et du Commissaire g6n6ral de I'UNRWA refusant d'ap-
pliquer A compter du 1er septembre 1986 la m6thode du FCR ÿtaient enta-
ch6es d'erreur de droit et devaient done ÿtre annul6es.

Le d6fendeur avait invoqu6 la crise finaneiÿre des Nations Unies
pour justifier sa dÿeision de suspendre la mise en ÿeuvre de la mesure
prise par la CFPI. Le Tribunal a jug6 cet argument irrecevable parce que
le Seer6taire gÿn6ral n'avait pas comp6tence pour prendre une relic d6ci-
sion, quels que fussent les motifs de son action. I1 n'appartenait pas au
Tribunal de substituer h la dÿeision erron6e du Secr6taire g6n&al une
autre dÿcision que le Secr6taire g6n6ral aurait pu prendre en vertu d'un
pouvoir qui l'autoriserait ti prendre l'initiative de mesures propres A assu-
rer la survie de l'Organisation en eas de erise financiÿre grave : par
exemple, en demandant aux fonctionnaires des sacrifices p6cuniaires ou
en obtenant des directives adÿquates de l'Assembl6e g6n6rale. I1 n'y avait
done pas lieu pour le Tribunal de se prononeer sur I'existence et la port6e
d'un tel pouvoir.

Pour ces motifs, le Tribunal a annul6 les mesures adopt6es par le
Commissaire gÿn6ral de I'UNRWA et le Secrÿtaire g6n6ral de I'ONU qui
reportaient du 1er septembre 1986 au 1er janvier 1987 l'application du
FCR aux fins du calcul de l'indemnit6 de poste. Le Tribunal a en outre or-
donn6 le paiement aux requ6rants, h compter du 1er septembre 1986 et
jusqu'au 31 dÿeembre 1986, de la difference entre le montant de l'indem-
nitÿ de poste ealculÿe sur la base de la nouvelle m6thode et le ehiffre cor-
respondant calcul6 sur la base de l'ancienne m6thode.

6.   JUGEMENT N° 424 (27 OCTOBRE 1988) : YING CON-
TRE LE SECRIÿTAIRE GIÿNIÿRAL DE L'ORGANISA-
TION DES NATIONS UNIES8

Renvoi sans prdavis pour faute grave-- Le Secrdtaire gdndral peut-il dd-
lÿguer ses pouvoirs en matiÿre de personnel ? -- Offre de tdmoigner
assortie de conditions-- Jugement n° 104 (Gillead) -- ROgles rdgis-
sant le renvoi des cas de faute grave au Comitÿ paritaire de disci-
pline- Large pouvoir discrdtionnaire du Secrÿtaire gÿndral en ma-
tiOre disciplinaire-- I1 incombe h chaque fonctionnaire de s 'assurer
de l'exactitude de chaque attestation qu'il fournit pour obtenir le
remboursement d'imp6ts

Le requ6rant ÿtait au service du Fonds des Nations Unies pour l'en-
fance (UNICEF) depuis 1969. En tant que r6sident permanent des Etats-
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Unis d'Am6rique, il 6tait soumis aux imp6ts am6ricains pour les revenus
qu'il recevait de I'ONU. Son 6pouse, qui avait travaill6 au Groupe de
l'imp6t sur le revenu au Secr6tariat de I'ONU et qui faisait l'objet d'une
enquSte de la part de la Division de v6rification int6rieure des comptes,
avait d6missionn6 en juin 1985.

En 1985, la Division de la comptabilit6 de I'ONU a proc6d6 ii un
examen des cheques (annul6s) que l'Organisation remet aux citoyens
amÿricains et aux rÿsidents permanents des Etats-Unis pour leur per-
mettre d'etre remboursÿs de leurs imp6ts, cheques qui sont payables con-
jointement aux fonctionnaires et it l'autorit6 fiscale comp6tente et qui
sont en pratique, une fois endossÿs par le fonctionnaire, transmis promp-
tement aux autorit6s fiscales. Au tours de son examen, ia Division de la
comptabilit6 a constat6 que les cheques remis au requ6rant avaient 6t6 d6-
posÿs au compte bancaire de sa femme ou ÿt leur compte commun et qu'ils
n'avaient pas 6t6 transmis aux autorit6s fiscales, comme l'exigeaient les
proc6dures 6tablies par I'ONU. La Division de la comptabilitÿ a renvoy6
l'affaire it la Division de v6rification int6rieure des comptes qui a exa-
min6 les documents fiscaux du requ6rant. I1 est apparu que, ann6e aprÿs
ann6e pendant quatre ans, le requ6rant avait soumis A l'Intemal Revenue
Service et au D6partement de l'imp6t sur le revenu de l'Etat de New York
des dÿclarations de revenus qui ne correspondaient pas aux copies des d6-
clarations qu'il avait soumises it l'Organisation, accompagn6es de toutes
les attestations exig6es, afin de se faire rembourser. Les explications
fournies par le requ6rant ont 6t6 jug6es insatisfaisantes et il a 6t6 d6cid6
de le renvoyer sans prÿavis pour fraude fiscale, d6cision contre laquelle
l'int6ress6 a form6 un recours.

Le Tribunal a d6clar6 ne pouvoir suivre le requ6rant lorsqu'il dÿcri-
vait le Directeur g6nÿral comme un ÿ< fonctionnaire subalterne >> et prÿ-
tendait avoir 6t6 privÿ des garanties d'une proc6dure rÿguliÿre parce que
la dÿcision avait ÿtÿ prise ÿt ce niveau. I1 a de mdme rejetÿ l'argument se-
Ion lequel le Secrÿtaire gÿnÿral ne pouvait charger des subordonn6s, par
voie de dÿ16gation de pouvoirs en bonne et due forme, de prendre des dÿ-
cisions concemant le personnel.

Le Tribunal a constat6 que la fraude consistait en ce que le requ6rant
et sa femme auraient soumis aux autoritÿs fiscales des d6clarations de
revenus conjointes faisant 6tat d'une obligation fiscale nettement inf6-
rieure it l'obligation fiscale indiqu6e sur les pr6tendues copies soumises it
I'ONU aux fins du remboursement des imp6ts acquittÿs par le requÿrant
et par sa femme. En outre, annie aprÿs annie, des cheques de rembourse-
ment d'imp6ts remis par I'ONU au requÿrant et ÿt sa femme et census
avoir ÿtÿ endoss6s et transmis A l'autoritÿ fiscale avaient en fait ÿtÿ dÿpo-
sÿs soit au compte bancaire de la femme du requ6rant soit it un compte
commun.
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Le Tribunal a estim6 que le comportement reprochÿ au requÿrant
tait en contradiction flagrante avec les attestations signÿes par lui selon

lesquelles : 1) la copie de la dÿclaration de revenus soumise h I'ONU gtait
une copie fidÿle des dÿclarations remises aux autoritÿs fiscales; 2) le
fonctionnaire avait minimisÿ ses obligations fiscales en soumettant des
dÿclarations de revenus conjointes et en utilisant toutes les exemptions et
tousles abattements auxquels il avait droit; 3) les chiÿques reÿus de
I'ONU ti titre de remboursement d'impfts avaient ÿtÿ rÿguliÿrement utili-
sÿs; et 4) les sommes que le fonctionnaire avait reCues pour remplir ses
obligations au regard de l'imp6t sur le revenu avaient ÿtÿ payees aux au-
toritÿs fiscales compÿtentes.

Le requÿrant, pour sa part, soutenait que sa femme s'occupait de
tousles aspects de leurs dÿclarations conjointes depuis 1974 et affirmait
tout ignorer de l'affaire. A cet ÿgard, le Tribunal a notÿ qu'au cours de la
procedure devant la Commission paritaire de recours il avait ÿtÿ signalÿ
que la femme du requÿrant consentirait ÿ tÿmoigner pour expliquer les
dÿtails de toute la fraude qu'elle avait perpÿtrÿe et l'innocence de son
mari. Cependant, si elle ÿtait prate h tÿmoigner, c'ÿtait ÿt condition que sa
dÿposition soit entendue hors dela presence de son mari, condition que la
Commission paritaire de recours n'avait pas acceptÿe. Le Tribunal a con-
venu qu'un tÿmoin ÿventuel n'avait pas le droit de fixer de telles condi-
tions ÿt sa comparution, surtout s'il s'agissait de quelqu'un se trouvant
dans la situation de la femme du requÿrant, dont la crÿdibilit6 serait de
toute faqon trÿs sujette ÿ caution.

La Commission paritaire de recours avait refusÿ de se prononcer sur
le fond et avait recommand6 l'annulation de la d6cision de renvoi sans
prÿavis et la soumission de l'affaire au Comit6 paritaire de discipline.
Elle s'ÿtait r6f6rÿe au jugement n° 104, Gillead(1967), en soulignant que,
comme le Directeur du personnel de I'UNICEF, lorsqu'il avait suspendu
le requ6rant, l'avait invitÿ h soumettre par 6crit toute autre d6claration ou
explication qu'il souhaiterait presenter sur route la question avant que
n'intervienne une d6cision d6finitive, il en r6suitait en droit que la faute
du requ6rant n'6tait pas patente et que, par cons6quent, le renvoi sans
pr6avis ÿtait irr6gulier. Le Secr6taire g6n6ral n'en a pas moins mainte-
nu sa d6cision de renvoi sans prÿavis, 6tant parvenu ÿt la conclusion
que la faute du requ6rant 6tait grave, patente et justifiait le renvoi sans
pr6avis.

Le Tribunal a d6clar6 que la Commission paritaire de recours avait
vu dans le jugement Gilleadplus que son texte ne contenait. Dans le juge-
ment Gillead, le Tribunal avait fait observer que ÿ la notion de faute
grave.., a 6t6 introduite.., pour sanctionner des fairs incompatibles avec la
pr6sence de l'individu en cause dans le personnel ÿ et que ÿ la suppres-
sion de la procedure disciplinaire doit 8tre limitÿe aux hypoth6ses o0 la
faute est patente et o0 l'int6rSt du service exige un d6part d6finitif et im-
mÿdiat ÿ. Le principe 6tait pleinement valable en l'espÿce et il s'appli-
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quait manifestement h la fraude fiscale et h la pr6sentation d'attestations
mensongÿres en matiÿre de remboursement d'imp6ts. I1 n'ÿtait dit nulle
part dans le jugement Gillead que le fait de donner au fonctionnaire une
autre occasion de fournir une explication suppl6mentaire ou de plus am-
pies renseignements efit nÿcessairement pour effet de faire disparaitre ou
d'attÿnuer le caractÿre patent ou rÿprÿhensible de la faute. En l'espÿce, le
requÿrant n'avait rien prÿsentÿ de nouveau qui fflt substantiellement dif-
ferent de ce qu'il avait pr6sentÿ auparavant.

Le Tribunal a rejet6, comme il l'avait fait dans le pass6, la th6se se-
Ion laquelle, en un cas de licenciement sans pr6avis pour faute grave,
le Secr6taire g6n6ral devait renvoyer l'affaire devant le Comit6 paritaire
de discipline. Ni l'article 10.2 du Statut du personnel ni la disposition
110.3, a du Rÿglement du personnel n'exigeait un tel renvoi [voir aussi le
jugement n° 104, Gillead (1967)]. D'ailleurs, mSme en cas de saisine du
Comit6 paritaire de discipline, le Secr6taire gÿn6ral pouvait avoir de bon-
nes raisons de refuser de suivre la recommandation du Comit6 [voir leju-
gement n° 210, Reid (1976)]. Le requ6rant n'6tait pas non plus fondÿ
pr6tendre que, en vertu de la disposition 111.2, a du R6glement du per-
sonnel, le Secr6taire g6n6ral 6tait tenu de r6examiner la d6cision de ren-
voi sans pr6avis avant que le requ6rant ne puisse se pourvoir devant la
Commission paritaire de recours. I1 s'agissait clairement, lÿt aussi, d'une
question que le Rÿglement du personnel laissait h la discr6tion du Secrÿ-
taire gÿn6ral.

Sur le point de savoir si le Secr6taire gÿnÿral avait agi dans les li-
mites raisonnables de son pouvoir d'appr6ciation lorsqu'il avaitjug6 que
la conduite du repr6sentant 6quivalait h une faute grave justifiant le ren-
voi sans pr6avis, le Tribunal a rappel6 sa position constante selon la-
quelle le Secr6taire g6n6ral avait en matiÿre disciplinaire un large pou-
voir discr6tionnaire qui englobait le pouvoir de d6terminer ce qui
constituait une faute grave ainsi que la nature de la mesure disciplinaire it
imposer.

Au demeurant, den n'indiquait que la d6cision consid6r6e efit 6t6
vici6e par une sÿrieuse erreur de fait, un parti pris ou d'autres consid6ra-
tions non pertinentes.

Le Tribunal a en outre soulign6 que, mÿme si le Directeur g6ndral de
I'UNICEF et le Secr6taire g6n6ral avaient ajout6 foi ÿ la version du re-
qu6rant selon laquelle il 6tait ignorant de tout et n'avait pas la moindre
id6e des manoeuvres frauduleuses de sa femme, ils auraient encore pu rai-
sonnablement consid6rer le requ6rant comme coupable de faute grave
justifiant le renvoi sans prÿavis. En effet, tout fonctionnaire de I'ONU, y
compris le requ6rant, avait personnellement la responsabilit6 absolue et
intransmissible de s'assurer de l'exactitude de chaque attestation qu'il
fournissait h l'Organisation aux fins du remboursement d'impSts sur le
revenu par I'ONU et le fonctionnaire ne pouvait se disculper en disant
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qu'il avait agi de bonne foi en faisant confiance h une autre personne, si
fondÿ qu'il ait ÿtÿ, en apparence, h lui faire confiance.

La requite a en consequence ÿtÿ rejetÿe dans son intÿgralitÿ.

B.- Dÿcisions du Tribunal administratif de i'Organisation
internationale du Travail9

1.   JUGEMENT NO 883 (30 JUIN 1988) : LARGHI CONTRE
ORGANISATION PANAMIÿRICA1NE DE LA SANTIÿ
(OMS)lo

RequOte dirigde contre une ddcision de mutation -- L 'intdrOt de l'Orga-
nisation est la consideration dominante dam le transfert des mem-
bres du personnel -- Limites du pouvoir de contr6le du Tribunal ?t
l'dgard d'une dOcision discrÿtionnaire -- Question de l'existence
d'un parti pris

Le requÿrant, responsable de la Section des zoonoses virales au
Centre panamÿricain des zoonoses (CEPANZO) de l'Organisation pana-
mÿricaine de la santÿ (PAHO) et titulaire d'un poste de virologiste de
grade P-4, avait fait l'objet d'une dÿcision du Directeur par interim du
CEPANZO et du Coordonnateur de la santÿ publique vÿtÿrinaire de la
PAHO qui le mutait ÿ l'Institut national de la santÿ du Pÿrou, h Lima, pour
aider ÿ la production du vaccin antirabique, domaine dans lequel il s'ÿtait
spÿcialisÿ. Le requÿrant avait protestÿ en disant que sa mutation ÿ Lima
aurait brisÿ des liens familiaux ÿ six ans de son dÿpart h la retraite et que
son transfert ÿtait illicite puisqu'il s'ÿtait fait au m6pris des rÿgles relati-
ves h la mutation et s'inspirait d'un parti pris ÿ son encontre.

Le Tribunal ajugÿ qu'il n'y avait eu aucun manquement aux dispo-
sitions relatives ÿt la mutation. Si les rÿgles pertinentes du Statut et du Rÿ-
glement du personnel exigeaient qu'il ffit tenu compte des capacitÿs et
des intÿrÿts des fonctionnaires, elles faisaient de l'intÿrÿt de l'Organisa-
tion la consideration dominante. C'est ce qu'avait confirmÿ le Tribunal
dans son jugement n° 447 (Quinones) oil ii ÿtait dit au paragraphe 4 :
<< ... certes, si l'intÿrÿt de l'Organisation est preponderant, le Directeur
agira en consequence >>. Le Tribunal a en outre soulign6 que, selon le Rÿ-
glement du personnel, le Directeur avait, sous rÿserve de respecter la pro-
cÿdure prÿvue ÿt cet effet, toute latitude pour dÿcider des mutations des
membres du personnel de la categoric professionnelle. Une dÿcision rele-
vant du pouvoir d'apprÿciation du Directeur n'ÿtait soumise au contr61e
du Tribunal que dans une mesure limitÿe et ne pouvait ÿtre annulÿe que si
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elle 6manait d'un organe incomp6tent, violait une r6gle de forme ou de
procedure, omettait de tenir compte de faits essentiels, 6tait entach6e de
d6tournement de pouvoir ou tirait du dossier des conclusions manifeste-
ment inexactes.

Examinant dans cette perspective l'allÿgation de parti pris formul6e
par le requ6rant, le Tribunal est parvenu ÿ la conclusion que la dÿcision en
cause n'6tait entach6e d'aucun des vices susmentionn6s. I1 a relev6 que le
requ6rant avait certes travaill6 en Argentine avec des personnes haute-
ment qualifiÿes et dispos6 de certaines facilitÿs mais que sa mutation au
P6rou avait pour objet de lui faire mettre ses connaissances et son exp6-
rience au service d'un pays qui en avait un urgent besoin. Au demeurant,
a soulign6 le Tribunal, l'Organisation lui avait accord6 it l'occasion de sa
mutation une prolongation de contrat d'une durÿe de cinq ans.

La requSte a en consequence 6t6 rejetÿe.

2.  JUGEMENT No 885 (30 JUIN 1988) : WEST (No 10)
CONTRE ORGANISATION EUROPIÿENNE DES BREVETS ll

Bldme infligÿ pour abus du droit de recours-- But du droit de recours --
Ce droit peut dtre source d'irritation mais ne disparaÿt pas pour au-
tant -- Compÿtences respectives du Tribunal et de l'Organisation
en cette matiÿre

Le requ&ant, employÿ au Bureau de l'Organisation europ6enne des
brevets (OEB) depuis 1982, avait formÿ un premier recours en 1984
contre la dÿcision qui d6terminait son grade de d6part. Aprÿs qu'il cut
form6, sans succ/ÿs, plusieurs autres recours, le Pr6sident de I'OEB lui
crivit pour lui dire que, bien qu'ayant 6tÿ avisÿ it maintes reprises depuis

avril 1985 que la dÿcision avait force de chose jugÿe, il avait persist6 h la
contester. Ce faisant, il avait abus6 de son droit de recours et manqu6 il
son obligation de respecter les int6rSts de I'OEB. S'6tant vu infliger un
blfune par le Pr6sident en application de l'article 93 (1) du Statut du per-
sonnel, le requ6rant s'est pourvu devant le Tribunal.

Le Tribunal a rappel6 que tout membre du personnel de I'OEB qui
invoquait l'inobservation des stipulations de son contrat d'engagement
ou des dispositions du Statut des fonctionnaires avait le droit de former
un recours interne et, s'il n'obtenait pas satisfaction it ce stade, de se pour-
voir devant le Tribunal. Ce droit, a indiquÿ le Tribunal, existait dans l'in-
t&St des deux parties car il servait il maintenir l'harmonie, ia bonne ex6-
cution du travail et un bon moral au sein de l'Organisation.

Le Tribunal a relev6 que, si la plupart des fonctionnaires exereaient
le droit en question avec discernement, certains pouvaient en abuser et
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suseiter ainsi un sentiment d'irritation. Selon lui toutefois, il 6tait dans
l'intÿrÿt de lajustice et d'une saine administration que l'Organisation soit
prate it voir attaquer ses dÿcisions. C'6tait au Tribunal lui-mSme de dire si
le requ6rant avait abus6 de son droit de recours. L'Organisation, quant
elle, devait se borner ÿt d6terminer si le recours 6tait recevable et, dans
l'affirmative, s'il 6tait fondU.

Pour les raisons exposÿes ci-dessus, le Tribunal a estim6 que l'Orga-
nisation avait eu tort d'infliger un bl,Sme au requ6rant eta annul6 la d6ci-
sion attaquÿe.

3.  JUGEMENTNo 891 (30 JUIN 1988) : MORRIS
CONTRE ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTIÿIÿ

Abolition de poste ÿ Postes de durde limitÿe et postes de durde illimitÿe
-- Rejet de l 'argument selon lequel la procÿdure relative ?t la rÿduc-
tion des effectifs nepouvait dtre raise en ceuvre faute d'avoir ÿtd uti-
lisde ?t temps -- Question de l' espdrance de continuitd de service

Le requ6rant, qui ÿtait dentiste, avait ÿtÿ engag6 par I'OMS en 1975
et affect6 ÿ l'Organisation panam6ricaine de la santÿ (PAHO), Bureau r6-
gional de I'OMS pour les Am6riques, o4 il avait travaill6 sur la base de
plusieurs contrats successifs. Affectÿ en mai 1982 avec le grade P-4 ÿ un
projet au Guyana en qualit6 d'administrateur de la santÿ dentaire en vertu
d'un contrat qui devait expirer le 31 d6cembre 1984, il a, en aofit, 6t6 in-
formÿ qu'il n'y aurait plus de fonds disponibles pour le projet au-deRt du
31 d6cembre 1984 et que son contrat viendrait donc h expiration it cette
date conform6ment il l'article 1040 du Rÿglement de I'OMS concernant
la fin des engagements temporaires.

Le requ6rant a form6 un recours contre cette dÿcision en demandant
l'application il son cas de l'artiele 1050 (Suppression de poste et r6duc-
tion des effectifs). Le paragraphe 2 de cet article dispose que, quand un
poste ÿ< de durÿe illimit6e ÿ> est supprimÿ, il est proc6d6/ÿ une <ÿ rÿduction
d'effectifs >>, le titulaire du poste ÿ ayant prioritÿ pour ÿtre conserv6 >ÿ au
service de l'Organisation. Aux termes du paragraphe 4 de l'article 1050,
l'int6ress6 reqoit une indemnit6 si son engagement est malgrÿ tout rÿsili6.
L'Administration a accept6 de verser au requ6rant 1' indemnitÿ pr6vue par
le paragraphe 4 de l'article 1050 mais a refus6 de le faire b6nÿficier de la
proc6dure relative/ÿ la r6duction des effectifs en pr6tendant qu'il 6tait
trop tard pour ce faire.

Le Tribunal a not6 que les normes r6gissant la rÿsiliation d'un con-
trat variaient suivant les motifs de la cessation de service. L'Organisation
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avait appliqu6 au requ6rant les rÿgles relatives ÿt la cessation des engage-
ments temporaires (article 1040), qui lui 6taient moins favorables que
celles qui r6gissaient les suppressions de poste (article 1050). Le requ6-
rant ayant form6 un recours, l'Organisation avait admis qu'il aurait dfi
8tre mis au b6nÿfice de l'article 1050 et lui avait offert une indemnisation.
Le requ6rant, de son c6t6, soutenait que son cas relevait de la proc6dure
de r6duction des effectifs pr6vue par le paragraphe 2 de l'article 1050, qui
aurait pu d6boucher, ÿ l'issue d'une 6valuation compar6e de ses m6rites
et de ceux des titulaires de postes analogues, sur son maintien au service
de l'Organisation, et qu'il n'6tait en droit de recevoir une indemnitÿ en
application du paragraphe 4 de l'article 1050 qu'en cas d'6chec de sa can-
didature.

De l'avis du Tribunal, la question 6tait de savoir si le poste qui avait
6t6 supprimÿ ÿtait un poste de durÿe illimit6e ou un poste de dur6e limitÿe.
Dans la deuxiiÿme hypothÿse, la proc6dure de r6duction des effectifs
n'avait pas h 6tre appliqu6e. Sur le vu des faits, le Tribunal, constatant que
les rÿgles en vigueur ne contenaient pas de dÿfinition des expressions

de dur6e limit6e >> ou ÿ de dur6e illimit6e >>, a d6cid6 que le poste, bien
qu'il fiat, h l'origine, un poste de dur6e limitÿe portant sur une p6riode de
24 mois, 6tait devenu un poste de dur6e illimitÿe de par les perspectives
de financement additionnel du projet. Le requÿrant avait donc le droit de
b6nÿficier de la proc6dure de rÿduction des effectifs.

Le Tribunal a en outre dÿcid6 que le retard intervenu dans l'applica-
tion de cette proc6dure, retard qui 6tait d'ailleurs imputable ÿt l'Organisa-
tion, ne pouvait pas 8tre invoqu6 pour justifier le refus de l'appliquer.

Quant h la thÿse de l'Organisation selon laquelle le requ6rant n'6tait
pas en droit de compter sur une relation de travail continue, le Tribunal a
estim6 que la notion d'espoir 16gitime devait ÿtre replac6e dans le con-
texte des dispositions du Riÿglement et du Statut du personnel et que le
type de nomination d'un fonctionnaire n'6tait pas le facteur dÿcisif
s'agissant de d6tenniner s'il avait droit ÿt b6n6ficier de la proc6dure de r6-
duction des effectifs. Le requ6rant, de son c6t6, 6tait fond6 h esp6rer que
les droits qu'il tenait du Rÿglement seraient respect6s.

Le Tribunal a ordonn6/, l'Organisation d'appliquer la procedure de
r6duction des effectifs conform6ment au paragraphe 2 de l'article 1050
du R/ÿglement du personnel.
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4.   JUGEMENTN°911 (30 JUIN 1988) : DE PADIRAC (N°2)
CONTRE ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR
L'IÿDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTUREI3

Requdte fondde sur le grief d'atteinte ?: la libertd d' association -- Ques-
tion de la recevabilitd de la requOte -- Normes rÿgissant la libertd
d'association -- Statut du President de la Confdrence -- Mesure
dans laquelle l'Administration dchappe au contr61e du Tribunal--
Nature des facilitÿs offertes h une association du personnel-- Con-
sultation de l'association du personnel par le chef de l'Adminis-
tration -- Question de la rdparation du prdjudice

Le requ6rant, fonctionnaire de l'Organisation des Nations Unies
pour l'ÿducation, la science et la culture (UNESCO) depuis 1976, avait
exert6 de mars 1984 fi mars 1987 les fonctions de President de l'Associa-
tion du personnel de I'UNESCO et se pourvoyait devant le Tribunal dans
sa double qualit6 de fonctionnaire et de repr6sentant du personnel. I1 atta-
quait tout d'abord une dÿcision par laquelle le Sous-Directeur g6n6ral
charg6 de l'administration g6n6rale avait refus6 d'autoriser la reproduc-
tion et la distribution d'un supplement au bulletin de l'Association du
personnel de I'UNESCO oO ii 6tait dit que, au cours d'un entretien du
24 octobre 1985 concernant la rÿduction des effectifs, le recrutement et le
renouvellement des engagements, le Pr6sident de la Conf6rence g6n6rale
de I'UNESCO s'6tait engag6 devant les presidents de l'Association du
personnel de I'UNESCO et de l'autre association du personnel h recom-
mander que les deux associations soient autorisÿes ÿ faire une d6claration
commune devant la Conference mais que, dans une lettre du 30 octobre
1985, il avait ni6 avoir pris un tel engagement; que, le 4 novembre 1985,
il les avait inform6s qu'aprÿs avoir consultÿ le Directeur g6n6ral, il avait
recommandÿ au Bureau de la Conference de ne pas r6pondre favorable-
ment ÿ leur demande; et que la d6claration commune n'avait pu 8tre faite
au moment opportun il cause des manoeuvres dilatoires du Pr6sident qui
n'avait pas voulu passer outre ÿ l'avis d6favorable du Directeur g6n6ral.

Le requ6rant se pourvoyait en outre contre une dÿcision du 28 mars
1986 qui pr6voyait que le contingent d'impression ailou6 h l'Association
du personnel s'6tablirait en 1986 il 2 millions de pages contre 2,5 millions
en 1985 et que tout d6passement ferait l'objet d'une facturation.

L'Organisation faisait valoir que la requ&e ÿtait irrecevable en rant
qu'elle 6tait pr6sent6e au nom de l'Association du personnel. Le Tribunal
lui a donn6 raison, en rappelant qu'aux termes du paragraphe 6 de l'ar-
title 2 du Statut du personnel les personnes morales n'avaient pas accÿs
au Tribunal. L'Organisation opposait it la requSte une autre fin de non re-
cevoir tir6e de ce que le requ6rant n'avait subi aucun pr6judice en sa qua-
lit6 de fonctionnaire et n'attaquait pas une dÿcision individueile prise it
son endroit. Le Tribunal a relevÿ que le requ6rant reprochait exclusive-
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ment h l'Organisation d'avoir, selon lui, contrevenu aux articles 8.1 et 8.2
du Statut du personnel et aux dispositions 108.1 et 108.2 du Rÿglement
du personnel qui reconnaissaient le droit d'association du personnel. Le
Tribunal a ÿgalement not6 que l'article 8.1 disposait que ÿ le Directeur
gÿnÿral assure l'organisation d'une liaison permanente entre le personnel
et lui par l'intermÿdiaire des reprÿsentants dOment 61us de la ou des asso-
ciations representatives du personnel >>, cependant que I'article 8.2 prÿ-
voyait la cr6ation par le Directeur gÿn6ral d'un organisme administratif
auquel devait participer le personnel. Chaque fois donc que l'Organisa-
tion signait un contrat d'engagement, elle acceptait, en tant qu'ÿ16ment
des termes du contrat, l'obligation de ne pas porter atteinte au droit d'as-
sociation et toute d6cision qui entrainait une violation de ce droit pouvait
tre attaquÿe par chaque titulaire d'un tel contrat. La requite ÿtait donc re-

cevable en tant qu'elle ÿtait prÿsent6e au nom de son auteur.

S'agissant du premier griefdu requÿrant, le Tribunal a soulign6 qu'il
avait eu l'occasion dans plusieurs de sesjugements de rappeler les princi-
pes rÿgissant la libertÿ d'association. I1 ressortait de sa jurisprudence
que les associations du personnel disposent de droits particuliers, notam-
ment d'une large libert6 d'expression et du droit de critiquer les autoritÿs
de l'Organisation auprÿs de laquelle elles exercent leur activitY. Mais,
comme toute libert6, celle-ci avait ses limites. Une association ne pouvait
user de procÿd6s incompatibles avec la dignit6 de la fonction publique
internationale, 6tant entendu toutefois que son obligation de r6serve
ne s'analysait pas de la mÿme maniÿre que celle d'un fonctionnaire ÿmet-
tant des critiques h titre individuel. Le droit et la pratique conduisaient

reconnaitre une plus large libert6 d'expression aux groupements, qui
n'ÿtaient tenus de s'abstenir que d'abus 6vidents.

L'Organisation avait deux objections ÿt formuler contre le suppl6-
ment au bulletin. Elle soutenait en premier lieu que le texte contenait des
inexactitudes. Le Tribunal a estimÿ qu'une telle argumentation ÿtait, par
elle-mÿme, inadmissible. I1 a repris les termes employÿs dans son juge-
ment n° 496 (GarciaetMarquez) du 3juin 1982 : ÿ< Voilh qui, depuis des
temps immÿmoriaux, a toujours 6tÿ l'excuse type de la censure;jamais on
ne pretend qu'elle aurait pour objet de supprimer la v6ritÿ : on entend seu-
lement veiller h ce que seule la vÿrit6 soit dite. La libert6 d'association est
r6duite h nÿant si les communications entre les membres ne sont autori-
s6es que sous son contr61e. >> Au surplus, les entretiens avec le Pr6sident
pouvaient avoir donnÿ lieu h des divergences d'interprÿtation ne mettant
en cause ni l'intÿgritÿ ni la bonne foi des intÿress6s. Sans prendre parti sur
les theses en presence, le Tribunal a estimÿ que l'Organisation avait pris
une mesure de censure ill,gale.

L'Organisation pr6tendait d'autre part que la formule <ÿ manoeuvres
dilatoires >> ÿtait injurieuse et mÿme diffamatoire. Le Tribunal a soulignÿ
que le President de la Conference, qui n'appartenait pas aux cadres de
l'Organisation, n'exerÿ;ait aucun pouvoir hi6rarchique direct sur les fonc-
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tionnaires, lesquels 6taient en cons6quence tenus d'observer une r6serve
particuli&e dans leurs critiques. I! n'en demeurait pas moins que, pen-
dant la durÿe de la Conf6rence, le Pr6sident disposait d'une autorit6 qui
allait au-delil de la simple direction des dÿbats et que son activitÿ n'6tait
plus neutre. Lorsqu'il refusait de prendre en consid6ration la demande
des associations, il n'agissait pas en qualit6 d'homme politique d'un Etat
souverain et son action n'ÿtait pas/l l'abri de la critique. Les termes
employ6s 6taient peut-Stre regrettables, mais, en les isolant du contexte g6-
n&al, on leur conf6rait une trop grande importance. L'Association n'avait
pas d6passÿ dans le suppl6ment incrimin6 les limites autorisÿes dans une
pol6mique qui mettait en jeu des problÿmes qu'eile consid6rait comme
essentiels pour les int6rSts qu'elle 6tait charg6e de d6fendre. Elle n'avait
donc pas agi par malignit6 ou mauvaise foi.

Sur le premier griefdu requ6rant, le Tribunal a conclu que, en refu-
sant de faire b6n6ficier l'Association du privilege traditionnel d'impres-
sion et de diffusion, l'Organisation avait port6 atteinte aux droits de
l'Association dans son r61e de repr6sentant et de d6fenseur des droits du
personnel et que la d6cision attaqu6e devait 8tre annul6e.

S'agissant du deuxiiÿme grief du requ6rant, le Tribunal a relevÿ que
I'Association du personnel b6nÿficiait traditionnellement d'un certain
nombre de facilit6s qui lui permettaient d'exercer son activit6, au hombre
desquelles figurait l'attribution de papier et d'un contingent id'impres-
sion. L'Organisation soutenait que la requSte 6tait, sur ce point, irrece-
vable parce que, en r6partissant les ressources dont il disposait, le chefdu
Secr6tariat avait pris une simple mesure d'administration qui ne faisait
pas grief et ne pouvait ÿtre soumise il la censure du Tribunal.

Le Tribunal a rappel6 qu'il avait admis, notamment clans son juge-
ment n° 496, que le chef d'un secr6tariat dispose d'une certaine libertÿ
d'action 6chappant it tout contr61e juridictionnel. Le Tribunal n'avait
donc pas h s'occuper d'une rÿclamation de l'Association du personnel re-
lative ÿ l'inexÿcution d'accords conclus pour la foumiture de certains ser-
vices; il lui appartenait en revanche de vÿrifier si l'Organisation avait mÿ-
connu le droit d'association d'une maniÿre suffisamment grave. Le
Tribunal a estimÿ que la mesure attaquÿe rÿduisait les moyens d'interven-
tion de l'Association dans des proportions importantes et que ses effets
pratiques ÿtaient rÿels. Au surplus, il ne s'agissait pas de services secon-
daires qui pouvaient disparaltre sans affecter le fonctionnement du grou-
pement. Le Tribunal 6tait donc comp6tent pour contr61er la lÿgalit6 de la
dÿcision.

A cet ÿgard, le Tribunal a notÿ clue l'octroi de facilit6s ÿ une associa-
tion du personnel n'ÿtait pas un privilege susceptible d'etre retir6 :ul gr6
de l'Organisation. I1 a en outre relev6 que le chapitre VIII du Statut et du
Rÿglement du personnel prÿvoyait notamment la cr6ation au plus haut ni-
veau d'un organisme administratif mixte auquel participait le personnel
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et dent la mission ÿtait de donner au Directeur gÿnÿral des avis sur les
questions gÿn6rales de personnel et que l'une des obligations d'un chef
d'organisation ÿtait de consulter l'association du personnel sur ces ques-
tions. Le Tribunal a conclu qu'en imposant une mesure qui avait des rÿ-
percussions importantes sur le fonctionnement de l'Association du per-
sonnel et en ne mettant pas l'Association ÿ mÿme d'exposer son point de
vue, l'Organisation avait pris une mesure ill,gale qui devait entralner
l'annulation de la dÿcision attaquÿe.

S'agissant enfin des conclusions pÿcuniaires, le Tribunal a soulign6
que les deux dÿcisions annulÿes avaient portÿ atteinte au droit moral de
l'Association et que ce prejudice se trouverait rÿparÿ par la publication du
jugement. I1 n'a pas fait droit aux conclusions prÿsentÿes au titre du preju-
dice materiel vu que, scion les dires du requ6rant lui-mÿme, l'Association
avait respect6 le contingent d'impression qui lui avait ÿtÿ attribu6. I1 a re-
jetÿ le surplus des conclusions.

5.  JUGEMENT N° 937 (8 DIÿCEMBRE 1988) : FELLHAUER
CONTRE ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTUREI4

Licenciement h 1 'issue d'une procddure disciplinaire -- Comportement
constitutif d'inconduite -- Principe de la proportionnalitd -- Grief
de ddtournement de pouvoir

Le requÿrant, qui ÿtait au service de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) depuis mars 1968, se
trouvait au grade P-4 lorsque son renvoi lui avait ÿtÿ signifiÿ it l'issue
d'une procedure disciplinaire. Une indemnitÿ en lieu et place de prÿavis
lui avait ÿtÿ versÿe, dÿduction faite des sommes qu'il devait rembourser it
l'Organisation.

Le Tribunal a constatÿ que la mesure de renvoi avait ÿtÿ prise en ap-
plication de la disposition 301.102 du Statut du personnel scion laquelle

le Directeur g6nÿrai peut appliquer des mesures disciplinaires aux
membres du personnel dont la conduite ne donne pas satisfaction >> et
que, aux termes du Rÿglement du personnel et du Manuel, le renvoi pour
inconduite pouvait ÿtre prononcÿ lorsque l'attitude d'un agent compro-
mettait la rÿputation de l'Organisation.

La FAO accusait le requÿrant d'avoir commis des fraudes/2 l'occa-
sion de missions et il propos de congas de maladie. Le Tribunal a constatÿ
qu'en maintes occasions le requÿrant s'ÿtait absentÿ du service sans auto-
risation et que les explications qu'il avait foumies n'ÿtaient pas convain-
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cantes. Le Tribunal a en outre relev6 qu'il deux reprises le requ6rant avait
pris son cong6 dans les foyers en violant la lettre et l'esprit des disposi-
tions rÿglementaires et qu'il avait utilisÿ ÿ des fins irr6guliiÿres en 1983 un
billet d'avion qui lui avait 6t6 dÿlivr6 pour le rapatriement de son ills.

Le requ6rant soutenait qu'aucun des manquements qui lui 6taient re-
proch6s n'6tait par lui-mÿme constitutif d'inconduite. Le Tribunal a ad-
mis que certains des comportements en cause ne mÿritaient pas le qualifi-
catif d'inconduite mais a constat6 que leur accumulation leur confÿrait un
caractÿre de gravit6. Le requ&ant n'avait pas rÿussi ÿ 6tablir sa bonne foi
et les explications qu'il donnait, dans chaque cas, de son comportement
n'6taient pas plausibles. II ressortait du dossier que le requ6rant avait gra-
vement manqu6 il ses obligations.

Le requ6rant invoquait 6galement la violation du principe de propor-
tionnalit6, en faisant valoir que, lorsqu'une mesure disciplinaire prise
contre un fonctionnaire apparaissait hors de proportion par rapport aux
faits reproch6s, la d6cision attaqu6e devait 8tre annul6e pour erreur de
droit. Le Tribunal a soulign6 que le dossier devait 8tre ÿtudi6 avec une at-
tention particuliÿre lorsque la sanction prononc6e consistait en un congÿ-
diement. II a constatÿ que, pendant plusieurs armies, le requ6rant s'6tait
comport6 vis-it-vis de l'Organisation d'une maniÿre qui ne pouvait 8tre
consid6r6e comme t6moignant simplement d'un manque de s6rieux, par-
tiellement excusable, pour lequel le renvoi serait une sanction excessive.
En l'occurrence, il y avait eu tromperie et en dÿcidant d'appliquer une
mesure particuliÿrement grave, le Directeur g6n6ral n'avait pas tir6 du
dossier des conclusions manifestement inexactes ni d6pass6 les limites de
sa libert6 d'appr6ciation.

Le requ6rant se plaignait ÿgalement de d6toumement de pouvoir. II
prÿtendait que la d6cision de licenciement prise par la FAO trouvait son
origine dans l'attitude du Directeur g6n6ral qui, disait-il, le soupgonnait
d'avoir divulgu6 des informations confidentielles/ÿ un journaliste qui
avait 6crit des articles critiquant la FAO et son Directeur g6n6ral. Le Tri-
bunal a soulign6 que, pour 6tablir l'existence d'un d6tournement de pou-
voir, le requÿrant aurait dfl dÿmontrer que la mesure disciplinaire prise A
son ÿgard ÿtait fondÿe exclusivement sur des motifs 6trangers ÿ l'intÿrÿt
du service. I1 ajugÿ que le requÿrant n'avait apport6 aucune preuve tan-
gible h l'appui de ses allegations mais qu'en revanche les griefs retenus
contre lui ÿtaient objectivement fondus.

Le Tribunal a en consequence rejetÿ la requite.
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6.   JUGEMENT N° 939 (8 DIÿCEMBRE 1988) : NOOR CON-
TRE ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRA-
VAILs5

RequOte dirigde contre une ddcision de mutation -- Circulaire n° 180 --
Grief d'irrdgulariMs de procÿdure-- Un fonctionnaire dlu membre
du ComiM du personnel n 'est pas pour autant d, l 'abri d'un transfert

Le requÿrant, ressortissant somalien entrÿ au service de l'Orga-
nisation internationale du Travail (OIT) en 1966, est restÿ en poste h Ge-
nÿve jusqu'en 1973, puis a ÿtÿ affectÿ h une sÿrie de bureaux extÿrieurs.
Aprÿs des efforts rÿp6tÿs pour revenir au siÿge, h Genÿve, il a finalement
obtenu un transfert h Gen+ve, ÿ titre temporaire, pour une pÿriode inten-
sive de recyclage en vue de sa mutation hun poste administratif en
Afrique. I1 se trouvait alors h la classe P-4. Le 24 mars 1986, il a ÿtÿ in-
formÿ de sa nomination au poste de Directeur adjoint du Bureau de I'OIT
t Lagos, avec effet au lCrjuillet 1986. I1 a protestÿ contre cette dÿeision et

demand6 ÿt 8tre affectÿ ÿt un poste au siÿge. I1 a obtenu, pour raisons de
sant6, une suspension du transfert pour une pÿriode de 12 mois. En oc-
tobre 1986, il a fait acte de candidature aux 61ections organisÿes pour la
d6signation des membres du Comitÿ du Syndicat du personnel eta 6tÿ
nomm6 membre du Comit6 par cooptation h la faveur du d6part de/'un
des membres 61us. Ce mSme mois, le Directeur du Service m6dical com-
mun h Genÿve a communiqu6 son avis scion lequel aucune raison m6di-
eale ne s'opposait ÿt la nomination du requ6rant dans un pays en voie de
d6veloppement. L'int6ressÿ a protestÿ de nouveau en all6guant que le eli-
mat humide de Lagos risquait de compromettre sa santÿ. I1 a par la suite
6tÿ avisÿ de sa nomination au poste de Directeur adjoint du Bureau de Dar
es-Salam avec effet au lerjanvier 1988.

Pour contester eette dÿcision, le requ6rant a d'abord invoqu6 la vio-
lation de la circulaire 180. La circulaire, a soulignÿ le Tribunal, ne pro-
mettait pas que le service sur le terrain ne dÿpasserait pas un certain
nombre d'ann6es et ne renfermait pas non plus la promesse absolue de
r6affecter au siÿge tout fonctionnaire qui avait pass6 une p6riode de
longue durÿe sur le terrain : elle promettait seulement que de grands ef-
forts seraient faits en ce sens. A eet ÿgard, le Tribunal a relevÿ que l'Orga-
nisation s'6tait s6rieusement employ6e ÿ trouver au siÿge un poste qui
convienne aux qualifications du requ6rant-- lequel avait fait de mSme de
son c6tÿ -- mais que ces efforts n'avaient pas 6t6 couronn6s de succÿs.
S'il avait 6t6 d6cidÿ de le muter en Afrique, c'ÿtait parce que cette rÿgion
6tait la seule oO il y cot des postes correspondant ÿt ses qualifications.
Dans ces conditions, a d6clar6 le Tribunal, il n'y avait pas eu violation de
la circulaire 180.

Le requ6rant soutenait d'autre part que l'Organisation avait vioM
l'article 4.2,f, du Statut du personnel qui dispose que : << Le Directeur
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g6n6ral d6cide, aprÿs consultation du Comit6 de sÿlection, de la m6-
rhode ÿ suivre pour pourvoir tous autres emplois vacants au-dessus du
grade D-1... ÿ. L'Organisation r6torquait que, le requ6rant n'ayant pas in-
voqu6 au cours de la procedure interne un moyen tir6 de la violation de
cet article, il n'ÿtait plus recevable ÿ le faire devant le Tribunal. Le Tribu-
nal a re jet6 cette thÿse en soulignant qu'un requ6rant pouvait invoquer de
nouveaux moyens ÿ l'appui de conclusions qui restaient les mÿmes. Ce
qui 6tait interdit, c'6tait de presenter devant le Tribunal administratif des
conclusions qui n'avaient pas ÿt6 soumises ant6rieurement. En l'espÿce,
il n'ÿtait pas contest6 que le Comit6 de s61ection n'avait pas 6t6 consult6
avant que ne soit prise la dÿcision de transfert et l'Organisation n'avait
pas invoqu6 l'urgence. Le Tribunal a en cons6quence jug6 que la dÿcision
attaquÿe 6tait vici6e mais a relev6 que l'irr6gularit6 6tait mineure et il a
condamn6 l'Organisation ÿ verser au requ6rant la somme de 4 000 francs
suisses.

Le requ&ant faisait 6galement valoir que, comme il ÿtait membre du
Comitÿ du Syndicat du personnel, son transfert sur le terrain constituait
une violation des dispositions de l'article 10.1 du Statut du personnel,
portant sur les relations avec le personnel, et du principe gÿnÿral de la li-
bert6 syndicale. Le Tribunal a toutefois jugÿ qu'aucune rÿgle n'interdisait
la mutation en dehors de Gen6ve d'un membre du Comitÿ du Syndicat du
personnel et que la qualitÿ de membre ÿlu du Comitÿ ne mettait pas l'intÿ-
ressÿ ÿ l'abri d'un transfert.

Le surplus des conclusions a ÿtÿ rejetÿ.

. JUGEMENT N°  946  (8  DIÿCEMBRE  1988)  :  FERNAN-
DEZ-CABALLERO CONTRE ORGANISATION DES
NATIONS UNIES POUR L'IÿDUCATION, LA SCIENCE
ET LA CULTUREt6

Non-renouvellement d'un engagement de dur$e ddterminde -- Contr6le
juridictionnel d'une ddcision relevant du pouvoir discrdtionnaire --
Obligation de motiver une d$cision de non-renouvellement d'un en-
gagement -- Recommandation reposant sur une prdsentation er-
ronde des faits --Ddcision vicide --L 'existence de difficultds finan-
ci&es ne peut dire valablement invoquÿe pour justifier la violation
de principes ayant pour objet de protdger le personnel-- Question
de la rdparation

Le requ6rant est entr6 au service de l'Organisation des Nations
Unies pour l'6ducation, la science et la culture (UNESCO) le 1er juillet
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1982 en vertu d'un engagement d'une dur6e d6terminÿe de deux ans. Il a
6t6 affect6 en qualitÿ de sp6cialiste en information et en documentation
sur l'6ducation de grade P-4 ÿ i'Office r6gional pour l'ÿducation en Am6-
rique latine et aux CaraYbes (OREALC) ÿ Santiago du Chili. Son contrat a
6tÿ renouvel6 pour deux ans ÿ compter du lerjuillet 1984.

A la fin de 1985, l'Organisation, soucieuse de faire des 6conomies, a
dÿclassÿ le poste du requÿrant au grade P-3. L'intÿress6 a donnÿ son ac-
cord. Le 25 juin 1986, son dossier a ÿtÿ transmis au Comitÿ special de re-
dÿploiement qui a identifiÿ deux postes pouvant lui convenir. Toutefois,
le 8 juillet 1986, le chef de l'administration du personnel a envoy6 au Di-
recteur par int6rim du Bureau rÿgional un t61ex par lequel il lui demandait
d'informer le requ&ant de la prolongation de son contrat de deux mois,
jusqu'au 31 aoOt 1986, date ÿ laquelle ses services prendraient effective-
ment fin. Ce tÿlex a ÿt6 confirmÿ par une lettre que le requ6rant affirme ne
pas avoir revue. Le requÿrant a formÿ un recours contre la dÿcision de ne
pas prolonger son engagement pour une nouvelle p6riode de deux ans
compter de juillet 1986.

Le Tribunal a soulign6 que, conformÿment h la disposition 104.6, b,
du Rÿglement du personnel, un engagement de duroc d6finie ne donne
droit h son titulaire ni h une prolongation, ni h une transformation de
son engagement de duroc d6terminÿe et expire, sauf prolongation ou
transformation, ÿ l'ÿchÿance fixÿe, sans prÿavis ni indemnitY. I1 a ajoutÿ
que bien que, s'agissant du renouvellement d'un engagement de durÿe
dÿtermin6e, qui relevait du pouvoir d'apprÿciation du Secrÿtaire g6nÿral,
il ne pftt faire pr6valoir sa propre ÿvaluation des faits, la dÿcision du Di-
recteur gÿnÿral n'ÿtait pas exempte de tout contr61e. En effet, le Tribunal
censurerait route dÿcision ÿmanant d'un organe incompetent, contreve-
nant ÿt une rÿgle de fond ou de procedure, reposant sur une erreur de fait
ou de droit, omettant de tenir compte de fairs essentiels, tirant du dos-
sier des conclusions manifestement erronÿes ou traduisant un abus de
pouvoir.

En l'espÿce, la dÿcision de ne pas renouveler l'engagement du re-
quÿrant ÿtait entachÿe de plusieurs vices qui devaient entrainer son annu-
lation. Tout d'abord, elle n'ÿmanait pas, vu la disposition 2420 H.2 du
Rÿglement du personnel, d'une autoritÿ compÿtente.

Plus grave encore, la dÿcision 6tait entach6e d'un vice en ce que les
motifs n'en avaient pas 6tÿ port,s ÿ la connaissance du requÿrant. Le Di-
recteur gÿnÿral avait toute latitude pour apprÿcier les faits de la cause
mais le requÿrant avait le droit de connaitre les motifs de la dÿcision dÿfi-
nitive pour ÿtre en mesure de l'attaquer s'il le souhaitait. En l'espÿce, les
motifs du non-renouvellement n'avaient pas ÿtÿ port6s ÿt la connaissance
du requÿrant : le tÿlex adressÿ h son chefhiÿrarchique ne les mentionnait
pas et il n'ÿtait pas ÿtabli que le requÿrant efit jamais reÿu de lettre expli-
cative par la suite ni aucune information hce sujet sous une autre forme.
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Troisiÿmement, l'Organisation, n'ayant pas mis le requ6rant au cou-
rant de la situation, avait manquÿ il I'obligation de loyaut6 qu'elle devait/l
son personnel et viol6 les rÿgles de la bonne foi ainsi que le principe selon
lequel un agent ale droit d'6tre inform6 de toute mesure susceptible de
porter atteinte ÿ ses droits et ÿ ses int6rSts 16gitimes.

Devaient en outre ÿtre mentionn6es des erreurs de fait, plus particu-
liÿrement une dÿclaration d'un repr6sentant de l'Administration selon la-
quelle le Comit6 sp6cial de red6ploiement n'aurait pas 6tÿ saisi du dossier
alors qu'en fait le Comitÿ n'avait pas seulement exam in6 le cas du requÿ-
rant mais identifi6 deux postes auxquels il avait recommand6 d'affecter
l'int6ress6. Le Tribunal a estim6 que ces erreurs de fait avaient influ6 sur
les recommandations du Conseil d'appel et que, comme le Directeur gÿ-
n6ml s'6tait fond6 exclusivement, pour prendre sa dÿcision d6finitive, sur
une recommandation qui 6tait entach6e de telles erreurs de fait, sa d6ci-
sion se trouvait, elle aussi, vicide.

Sans doute l'Organisation connaissait-elle il l'6poque de groves dif-
ficult6s financiÿres, dues en grande partie au retrait des Etats-Unis, du
Royaume-Uni et de Singapour, et avait-elle 6t6 amende, conform6ment
aux d6cisions de la Conf6rence g6n6rale et de son Conseil ex6cutif, ÿ r6-
duire consid6rablement ses d6penses aff6rentes au personnel. Mais le
souci d'ÿconomie ne justifiait pas la violation de normes visant ÿ prot6ger
le personnel contre l'arbitmim.

Le Tribunal a conclu qu'en raison des vices d6noncÿs ci-dessus ia
d6cision attaqu6e devait 8tre annulÿe. II a estimÿ, compte tenu de toutes
les circonstances de l'espÿce, que la r6int6gration du requ6rant ne se justi-
fiait pas, mais a dÿcid6, conform6ment ÿ l'article 8 de son Statut, d'accor-
der uric r6paration pour le tort mat6riel subi. Consid6rant que le requÿrant
n'avait pass6 que quatre ans au service de I'UNESCO et que le renouvel-
lement qu'il escomptait n'aurait pas 6t6 d'une durÿe supÿrieure ÿ deux
ans, le Tribunal a fix6 le montant de la r6paration il six mois du plein trai-
tement au grade P-4 scion le bariÿme en vigueur/ÿ la date de la cessation de
service du requ6rant. Le Tribunal n'a pas allou6 d'indemnitÿ pour tort
moral. Comme I'UNESCO suivait une politique de compression du per-
sonnel, la dÿcision de ne pas renouveler l'engagement du requ&ant ne
pouvait 8tre considÿrÿe comme ayant nui/ÿ sa r6putation professionnelle.
L'int6ressÿ n'avait d'ailleurs foumi aucune preuve/ÿ l'appui de son alle-
gation selon laquelle il aurait subi un tort moral.
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C. ÿ Dÿcisions du Tribunal administratif
de ia Banque mondialet7

D!ÿCIS1ON N° 56 (26 MAI 1988) : LYRA PINTO CONTRE
BANQUE  INTERNATIONALE  POUR LA  RECONS-
TRUCTION ET LE DtÿVELOPPEMENTI8

Requdte dirigde contre une ddcision de reclassement-- Contr61e des dd-
cisions prises dans l'exercice du pouvoir discrdtionnaire -- Le gel
du traitement de la requdrante a portd atteinte ?tun dldment fonda.
mental de ses conditions d'emploi

En 1982 a 6t6 lancÿ h la Banque mondiale le Programme de classe-
ment des emplois; le 26 septembre 1985, la requ6rante, au service de la
Banque depuis 1973, a 6tÿ inform6e que son poste d'assistante en matiÿre
de personnel avait fait I'objet d'un nouveau classement qui le situait au
niveau 15, correspondant ÿt peu pros h la classe E de l'ancienne hi6rarchie.
Avant l'op6ration de classement, le poste de la requÿrante 6tait ÿ la classe
<ÿ G >> qui 6tait consid6rÿe comme ÿquivalant au niveau 16 dans la nou-
velle hi6rarchie. Comme la fourchette de r6mun6ration au niveau 15 6tait
inf6rieure h celle de la classe G, la requÿrante avait droit ÿt un salaire pro-
tÿg6 pendant deux ans h compter du 1 er octobre 1985. Comme sa rÿmun6-
ration 6tait d6jh sup6rieure de 1 000 dollars au plafond fix6 pour la classe
15, elle ne pouvait plus pr6tendre ÿt aucune augmentation au titre du m6-
rite ou d'ajustements structurels aprÿs le 30 septembre 1987.

La requ6rante a form6 un recours en faisant valoir que le reclasse-
ment 6tait une manoeuvre transparente pour barrer l'acc6s aux promo-
tions, faire fi de l'exp6rience, des qualifications et du dÿveloppement des
carri+res et remettre en question des principes acquis. Elle pr6tendait en
outre que la d6cision d'abolir certains niveaux hi6rarchiques et de classer
au niveau E tous les assistants en matiÿre de personnel 6tait entiÿrement
arbitraire. La d6fenderesse de son c6t6 soutenait que ces griefs portaient
sur l'6conomie du nouveau systÿme de classement et de r6mun6ration
plut6t que sur la r6gularit6 de la d6cision de classement dont le poste de la
requ6rante avait fair l'objet. Partant de cette pr6misse, le Comit6 de re-
cours en matiÿre de classement des emplois ÿtait parvenu h la conclusion
qu'il ne lui appartenait pas de porter un jugement sur la refonte du sys-
tÿme et des m6thodes de classement des emplois et qu'il ne pouvait se
prononcer que sur leur application dans des cas individueis.

Le Tribunal a convenu que, en lanÿant le Programme de classement
des emplois, le d6fendeur avait usÿ de son pouvoir discrÿtionnaire et que
ses dÿcisions en la mati+re ÿchappaient au contr61e du Tribunal h moins
qu'un abus de pouvoir n'ait 6tÿ commis de par l'adoption dans un cas par-
ticulier d'une mesure ÿ arbitraire, discriminatoire, inspirÿe de motifs illi-
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cites ou prise en violation des garanties d'une procedure rÿguliÿre >> [voir
SaberL Dÿcision n° 5 (1982, par. 24)]. Rien n'indiquait qu'un tel abus de
pouvoir e0t ÿtÿ commis en l'espÿce.

La requÿrante prÿtendait essentiellement que les augmentations
auxquelles elle pouvait prÿtendre au titre de l'ajustement des traitements
il compter de ia date du reclassement de son poste n'auraient pas dfi ÿtre
limitÿes dans le temps par la disposition lui assurant un traitement prÿfÿ-
rentiel pendant deux ans. A l'appui de sa pr6tention, la requÿrante invo-
quait le Principe concernant les conditions d'emploi du personnel qui dis-
pose dans son paragraphe 5, 1,f, que la dÿfenderesse :

<< Etablira des procedures et conditions en vertu desquelles les
fonctionnaires peuvent ÿtre affectÿs A des postes classes/ÿ des ni-
veaux diffÿrents et prÿvoira parallÿlement des mesures raisonnables
pour attÿnuer les effets dÿfavorables que peuvent avoir pour les
fonctionnaires le reclassement de leur poste il un niveau infÿrieur. >>
Le Tribunal a donnÿ raison/ÿ la requÿrante. Se rÿfÿrant il l'affaire de

Merode [(Dÿcision n° 1 (1981), par. 111 et 112], le Tribunal ajugÿ qu'en
gelant le traitement de la requÿrante il son niveau du 30 septembre 1987
on la privait sans motifvalable du droit de bÿnÿficier des ajustements cor-
respondant il l'ÿvolution de divers facteurs, dont le coot de la vie, ÿlÿment
fondamental, aux yeux du Tribunal, des conditions d'emploi de la requÿ-
rante, que la Banque n'avait pas le droit de modifier unilatÿralement.

Pour les raisons susmentionnÿes, le Tribunal a annulÿ la dÿcision at-
taquÿe pour autant qu'elle ne prÿvoyait pas le paiement/ÿ la requÿrante
compter du 30 septembre 1987 des augmentations pÿriodiques approu-
vÿes par la dÿfenderesse dans le cadre de l'ajustement des traitements
pour les fonctionnaires de la classe 16.

NOTES

1 En raison du nombre important dejugements qui ont ÿtÿ rendus en 1988 par les tribu-
naux administratifs des Nations Unies ¢t des organisations intergouvemementales qui lui
sont rcliÿcs, seuls Its jugements prÿsentant un intÿrÿt gÿnÿral ont ÿtÿ rÿsumÿs darts la prÿ-
sente ÿdition de l'Annuaire. Pour le texte integral de la sÿrie complete desjugements rendus
par Its trois tribunaux, ÿ savoir les jugements 409/ÿ 438 du Tribunal administratif des Na-
tions Unies, lesjugements n° 879 is 951 du Tribunal administratifde I'Organisation intema-
tionalc du Travail ¢t la dÿcision n° 56 du Tribunal administratifde la Banque mondiale, voir
respectivement : 3ugements du Tribunal administratifdes Nations Unies, nos 371 /1 438,
1986-1988 (publication des Nations Unies, numÿro de vente : F.93.X. 1); Jugements du Tri-
bunal administratif de l'Organisation internationale du Travail : 64€ et 65e sessions ordi-
naires ¢t Rapports du Tribunal administratif de la Banque mondiale, mai 1988.

2 Aux termes de I'articlc 2 de son statut, le Tribunal administratifdes Nations Unies est
competent pour connaitre des requites invoquant I'inobservation du contrat d'engagement
des fonctionnaires du Secretariat de l'Organisation des Nations Unies ou des conditions
d'emploi de ces fonctionnaircs et pour statuer sur lesdites requites.
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Le tribunal est ouvert : a) b tout fonctionnaire du Secretariat des Nations Unies, mOme
si son emploi a cessÿ, ainsi qu'il toute personne qui a succÿdÿ mortis causa aux droits du
fonctionnaire; et b) /ÿ toute personne qui peut justifier de droits rÿsultant d'un contrat
d'engagement ou de conditions d'emploi, notamment des dispositions du Statut du person-
nel et de tout rbglement dont aurait pu se prÿvaloir le fonctionnaire.

L'article 14 du Statut dispose que la competence du Tribunal peut ÿ,tre ÿtendue h toute
institution spÿcialisÿe reli6e ÿ l'Organisation des Nations Unies conform6ment aux Articles
57 et 63 de la Charte des Nations Unies, dans des conditions ÿ fixer par un accord que le Se-
crÿtaire gÿnÿral des Nations Unies conclura avec elle b, cet effet. Des accords de ee type ont
tÿ conclus avec deux institutions spÿcialisÿes conformÿment ÿt la disposition prÿcitÿe :

l'Organisation de I'aviation civile intemationale et I'Organisation maritime internationale.
En outre, le Tribunal est competent pour connaitre des requites invoquant I'inobservation
des Statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies.

3 M. Arnold Kean, vice-prÿsident, assurant la prÿsidence; M. Jerome Ackerman et
M. Francisco A. Forteza, membres.

4 M. Roger Pinto, vice-prÿsident, assurant la prÿsidence; M. Jerome Ackerman et
M. Ahmed Osman, membres.

5 M. Samar Sen, vice-prÿsident, assurant la prÿsidence; M. Francisco A. Forteza et
M. loan Voicu, membres.

6 M. Roger Pinto, vice-prÿsident, assurant la prÿsidence; M. Jerome Ackerman et
M. Ahmed Osman, membres.

7 M. Samar Sen, president; M. Roger Pinto, premier vice-prÿsident; M. Arnold Kean,
deuxii:me vice-prÿsident; et M. Jerome Ackerman, membre suppliant dÿsignÿ conform6-
ment iI l'article 6, paragraphe 1, du Rÿglement du Tribunal administratif.

s M. Roger Pinto, vice-prÿsident, assurant la prÿsidence; M. Jerome Ackerman et
M. Francisco A. Forteza, membres.

9 Le Tribunal administratif de I'Organisation internationale du Travail est competent
pour connaRre des requÿ,tes invoquant I'inobservation, soit quant au fond, soit quant it la
forme, des stipulations du contrat d'engagement des fonctionnaires ou des dispositions du
Statut du personnel du Bureau international du Travail et de celui de routes les autres orga-
nisations internationales qui reconnaissent la competence du Tribunal, ÿ savoir, au 31 dÿ-
cembre 1988 : l'Organisation mondiale de la santÿ [y compris l'Organisation sanitaire pana-
mÿricaine (PAHO)], l'Organisation des Nations Unies pour l'ÿducation, la science et la
culture, I'Union internationale des tÿlÿcommunications, I'Organisation m6tÿorologique
mondiale, I'Organisation des Nations Unies pour I'alimentation et I'agriculture, I'Orga-
nisation europÿenne pour la recherche nuclÿaire, l'Accord gÿnÿral sur les tarifs douaniers et
le commerce, l'Agence internationale de I'ÿnergie atomique, l'Organisation mondiale de la
propriÿtÿ intellectuelle, I'Organisation europÿenne pour la sÿcuritÿ du trafic aÿrien, rUnion
postale universelle, l'Office europÿen des brevets, l'Organisation europ6enne pour des re-
cherches astronomiques dans I'hÿmisphi:re autrat, le Conseil intergouvernemental des pays
exportateurs de cuivre, l'Association europÿenne de libre-ÿchange, I'Union interparlemen-
taire, le Laboratoire europÿen de biologie molÿculaire, I'Organisation mondiale du tou-
risme, le Centre africain de recherche et de formation en matiÿre d'administration du dÿ5-
veloppement, le Bureau central des transports ferroviaires internationaux, le Centre in-
ternational pour l'enregistrement des matricules, l'Office international des ÿpizooties et
l'Organisation des Nations Unies pour le dÿveloppement industrieL Le Tribunal est en outre
competent pour connaÿtre des diffÿrends auxquels donne lieu l'exÿcution de certains con-
trats conclus par l'Organisation intemationale du Travail, ainsi que des diffÿrends concer-
nant l'application du rÿglement de I'ancienne Caisse des pensions de l'Organisation inter-
nationale du Travail.

Le Tribunal est ouvert/ÿ tout fonctionnaire des organisations mentionnÿes ci-dessus,
meme si son emploi a cessÿ, ainsi qu'/t toute personne ayant succÿdÿ morris causa aux droits
du fonctionnaire et h toute autre personne pouvant justifier de droits rÿsultant du contrat
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d'engagement du fonctionnaire dÿcÿdÿ ou des dispositions du Statut du personnel dont pou-
vait se pr6valoir ce demier.

I°M. Jacques Ducoux, president, Tun Mohamed Suffian, vice-pr6sident; M. Edilbert
Razafindralambo, juge suppliant.

1 ! M. Jacques Ducoux, president, Tun Mohamed Suffian, vice-prÿsident; M. Edilbert
Razafindralambo, juge suppliant.

12M. Jacques Ducoux, president, Tun Mohamed Suffian, vice-prÿsident; Mile Mella
Carroll, juge.

13 M. Jacques Ducoux, prlSsident; Tun Mohamed Suffian, vice-prÿsident; Mile Mella
Carroll, juge.

14M. Jacques Ducoux, president; Mile Mella Carroll,juge; M. Pierre Pescatore, juge
suppliant.

15 M. Jacques Ducoux, president; Tun Mohamed Suftian, vice-prÿsident; Mile Mella
Carroll, juge.

16M. Jacques Ducoux, president; Tun Mohamed Suflian, vice-prtÿsident; M. Hector
Gros Espiell, juge suppliant.

17 Le Tribunal administratif de la Banque mondiale est competent pour connaitre de
route requite d'un agent du groupe de la Banque (l'expression (( groupe de la Banque >>
dÿsignant collectivement aux fins du Statut du Tribunal la banque internationale pour la
reconstruction et le d(:veloppement, l'Association intemationale de d6veloppement et la
Sociÿt6 financiÿre intemationale) invoquant I'inobservation de son contrat d'engagement
ou de ses conditions d'emploi, y compris de toutes dispositions pertinentes des rÿgles et
rÿglements en vigueur au moment de l'inobservation invoquÿe.

Le Tribunal est ouvert/t tout agent actuel ou ancien du personnel du Groupe de la
Banque, ÿt toute personne qui estjustifi6e ÿt se pr6valoir d'un droit d'un agent en qualitÿ de
reprÿsentant personnel ou en raison du dÿcÿs dudit agent et h toute personne pouvant pr6-
tendre, parce qu'elle a ÿtÿ dÿsignÿe ou pour toute autre raison, hun versement en vertu d'une
disposition du rÿgime des pensions du personnel.

IS M. Eduardo Jimenez de Arÿchaga, president, M. Prosper Well et M. A. Kamal
AbuI-Magd, vice-pr6sidents; M. Robert A. Gorman, M. Elihu Lauterpacht, M. Charles D.
Onyeama et Tun Mohamed Suffian, juges.
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Chapitre VI

CHOIX D'AVIS JURIDIQUES DES SECRIÿTARIATS DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES OR-
GANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI
LUI SONT RELIEES

A. m AvIs JURIDIQUES DU SECRETARIAT DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES (PUBLIiÿS OU IÿTABLIS PAR LE BUREAU DES AF-
FAIRIES JURIDIQUES),

Questions relatives aux contrats

, DIÿTERMINATION DE LA LOI APPLICABLE AUX
CONTRATS  CONCLUS  ENTRE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES ET DES PERSONNES PRIVIÿES
--<ÿ CONTRATS PORTANT SUR DES SERVICES >>
ET ÿ< CONTRATS FONCTIONNELS >>mPOÿGLEMENT
D'ARBITRAGE DE LA CNUDCI

LETTRE AU CONSEILLER JURIDIQUE DE L'ORGANISATION
DE COOPERATION ET DE DIÿVELOPPEMENT IÿCONOMIQUES

1.  Voici notre rÿponse ÿ votre lettre du 2 d6cembre 1987 dans la-
quelle vous nous demandez de vous faire part des vues et de l'expÿrience
de l'Organisation des Nations Unies en ce qui conceme la dÿStermination
de la loi applicable aux contrats conclus entre elle et des personnes pri-
vies.

2.  Les problÿmes particuliers sur lesquels vous nous consultez
touchent, vous ne l'ignorez pas, il des questions juridiques fondamentales
sur lesquelles il existe, de surcrott, de profondes divergences de vuesl.
Vous ne serez donc pas surpris que nous rÿpondions il votre lettre avec un
certain retard dont vous voudrez bien nous excuser.

PROBLEMES EN JEU

3.  Ne sachant pas dans quelles circonstances factuelles a surgi le
diffÿrend qui fait l'objet d'une procedure d'arbitrage contre l'Organisa-
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tion de cooperation et de dÿveloppement ÿeonomiques ni quelle loi parti-
culiÿre vous cr6e des difficult6s, nous ne pouvons guÿre apporter h vos
questions des rÿponses prÿeises. Nous nous sommes done plac6s sur un
plan gÿn6ral en nous r6f6rant h l'expÿrience de I'ONU en la matiÿre.

4.  Vous indiquez dans votre lettre que la proc6dure d'arbitrage en-
gagÿe contre I'OCDE a pour origine un contrat eonclu avec une entre-
prise franÿaise appel6e ÿt foumir, sans doute au Siÿge de l'Organisation
Paris, ses services en tant qu'agence de voyage. L'ONU eonsid&e ces
contrats, eonclus pour la fourniture de services, de materiel et d'ÿquipe-
ment accessoirement ÿt l'exereice de ses fonctions, comme des ÿ contrats
portant sur des services ÿ, par opposition aux ÿ contrats fonctionnels ÿ,
qu'elle conclut directement pour l'accomplissement de sa missionZ.

5.  Entrent notamment dans la catÿgorie des eontrats fonctionnels
les contrats d'emploi des membres du personnel de I'ONU et les contrats
eoncernant la fourniture directe d'une assistance des Nations Unies.
L'Organisation eonsid6re que ees eontrats doivent ÿtre interprÿtÿs et ap-
pliques eonformÿment it son droit interne et aux accords conclus avec les
gouvernements et organisations intergouvernementales appelÿs it inter-
venir dans la fourniture d'une assistance des Nations Unies.

DROIT APPLICABLE AUX CONTRATS DE I'ONU
PORTANT SUR DES SERVICES

6.  Vous vous rÿfÿrez dans votre lettre ÿt un avis juridique de l'Or-
ganisation remontant it 19763 qui est lui-miÿme largement basÿ sur une
tude de la question effectuÿe par la Commission du droit international en

1967. Le droit commercial international et les pratiques contraetuelles de
l'Organisation ont depuis lors ÿvolu6 sur un certain nombre de points4.
L'expÿrienee de l'Organisation a essentiellement deux sources : nÿgocia-
tions avec les entrepreneurs et processus de rÿglement des litiges d'ori-
gine contractuelle soit par des mÿthodes amiables mises au point par ie
Bureau des affaires juridiques, soit, exceptionnellement, par voie d'arbi-
trageS.

7.  L'innovation la plus importante rÿside dans la dÿeision, prise
par l'Organisation voici environ six ans, de proposer l'inclusion, dans
les instruments eontractuels, d'une clause assujettissant l'arbitrage des
litiges avec les entrepreneurs privÿs au rÿglement d'arbitrage de la
CNUDCI; selon ee rÿglement, le choix d'une loi nationale comme loi du
contrat crÿe une prÿsomption d'applicabilitÿ de cette mÿme loi au rÿgle-
ment des diffÿrends6. Mais, si tout doute se trouve ainsi levÿ dans l'hy-
pothÿse ofÿ les parties ont identifiÿ la Ioi applicable dans le contrat ou, ul-
tÿrieurement, dans le compromis d'arbitrage, la situation est moins claire
dans l'hypothÿse contraireT. Selon le rÿglement de la CNUDCI, il appar-
tient aux arbitres, si les parties n'ont pas choisi la loi applicable, d'iden-
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tifier cette loi conform6ment aux rÿgles de conflits de lois qu'ils jugent
pertinentesS. Mais, comme les rÿgles de conflits de lois font partie du
droit interne, les arbitres sont n6cessairement amen6s ÿt choisir une loi na-
tionale, normalement la loi r6gissant le contrat, dont les rÿgles de conflits
de lois s'appliquerontg.

Clause sur le choix de la loi applicable

8.  Le fait demeure qu'en rÿgle g6n6rale les contrats conclus entre'l'Organisation des Nations Unies et des personnes privies sont, dans la

majorit6 des cas, muets sur la loi applicable10. Mais ce silence d61ib6rÿ
tient plut6t h notre crainte que les parties, ou les tribunaux appel6s h sta-
tuer, ne croient h tort qu'en identifiant la loi applicable, l'Organisation a
entendu, malgrÿ son immunitÿ de juridiction, se soumettre h la juridiction
de l'Etat correspondantll. A cela s'ajoutent peut-Stre la difficult6 pour
une organisation internationale de choisir une loi nationale particuliÿre
pour r6gir ses relations contractuelles et la r6pugnance de beaucoup
d'entrepreneurs h consentir ÿ l'application, h titre exclusif, d'une ioi na-
tionale ou des principes g6n6raux du droit, dont la nature pr6cise demeure
incertaine et dont eux-mÿmes ou leurs conseils juridiques peuvent
n'avoir qu'une connaissance imparfaite12.

Droit international

9.  Comme l'Organisation est un sujet de droit international public,
les contrats qu'elle conclut ne peuvent pas 8tre r6gis exclusivement par le
droit interne, ainsi qu'en t6moigne la jurisprudence arbitrale en matiÿre
de droit commercial international, notamment pour ce qui est des contrats
entre Etats et personnes priv6es 6trangÿres13. Dans l'6ventualit6 d'un ar-
bitrage, la mention dans les contrats des Nations Unies des prescriptions
du droit inteme de l'Organisation et des principes g6n6raux d6coulant des
conventions gÿn6rales concernant le droit commercial, des rÿgles unifor-
mes et de l'usage commercial intemational, constituant la lex mercatoria,
nous paraR 8tre une manifestation suffisante de la volont6 de l'Organisa-
tion de s'appuyer sur le droit international au sens le plus large14.

Droit a-national

10.  La thiÿse a toutefois 6t6 soutenue qu'un arbitre peut consid6rer
un droit a-national comme le droit applicable au contrat en sus ou h la
place d'un autre droit applicable. Une fois choisi par l'arbitre, ce droit
a-national pourrait 8tre utilis6 aux fins de l'interpr6tation ou de l'applica-
tion du contrat tout entier ou de certains de ses 616ments sur la base du
principe g6n6ralement dit du ÿ d6pegage >>15. Cette thÿse a 6t6 d6fendue
par une partie de la doctrine et par certains arbitres dans le contexte de
l'arbitrage commercial international et pourrait 8tre avanc6e dans le
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cadre d'une proc6dure d'arbitrage mettant en presence une organisation
intemationale et une personne privies6.

Arbitrage fondd sur le droit

11.  Pour notre part, nous avons, dans le cadre de nos n6gociations
avec des entrepreneurs priv6s, constat6 que presque tous souhaitaient
pouvoir pr6voir avec certitude l'issue de la proc6dure en cas de soumis-
sion d'un litige ÿ l'arbitrage, objectif qui ne peut 8tre atteint que si l'arbi-
trage est fond6 sur le droit. Sans doute l'arbitre n'est-il pas pour autant
tenu de statuer comme si ie diff6rend ÿtait de caract+re purement interne
mais il ne semble malgrÿ tout pas souhaitable de laisser un arbitre entiÿre-
ment libre de r6gler le diff6rend comme s'il agissait en qualit6 de conci-
liateurÿ7. Une distinction doit ÿtre faite h cet 6gard entre l'arbitrage fond6
sur le droit et l'arbitrage ex aequo et bonolg.

Droit interne

12.  Nous consultons donc le droit interne lorsque nous concluons
des contrats et nous nous efforÿ;ons souvent de nous conformer aux pres-
criptions de fond du droit du pays off le contrat est conclu ou doit ÿtre exe-
cute. I1 est arrivÿ que nous nous rÿfÿrions expressÿment ÿt la lÿgislation in-
terne dans des domaines specialists, en matiÿre bancaire par exemple, ou
mSme, lorsque la nature du contrat le rendait spÿcialement nÿcessaire,
que nous nous en remettions au droit ou h lajurisprudence d'un pays d6-
termin6ÿ9. Nous reconnaissons par lÿt qu'un contrat n'existe pas in vacuo.
Nous veillons en revanche h exclure expressÿment l'application du droit
national lorsqu'il semble ÿtre incompatible avec les clauses du contrat ou
porter atteinte aux privileges et immunitÿs des Nations Unies.

13.  L'idÿe que l'arbitrage commercial international doit ÿtre r6gi
par un droit a-national gagne du terrain et elle est particuliÿrement digne
d'etre retenue lorsque l'une des parties est un sujet de droit international.
I1 semble toutefois que la thÿse, admise ces vingt demiÿres annÿes par une
bonne partie de la doctrine et par de nombreux arbitres, selon laquelle un
nouveau corps de rÿgles ind6pendant des systÿmes juridiques nationaux
et du droit public international -- en gros la lex mercatoria -- a mainte-
nant vule jour et devrait s'appliquer ÿt l'arbitrage international n'est pas
encore universellement accept6e20.

ROglement des diffdrends

14.  Nous n'avons pas eu ÿ participer ÿt une procedure d'arbitrage
conduite conform6ment au rÿglement d'arbitrage de la CNUDCI encore
que se soient pr6sent6s de nombreux cas qui ont 6t6 r6gl6s h l'amiable sur
la base d'une analyse du fond du diff6rend par le Bureau des affaires juri-
diques. En pratique, nous examinons ies litiges sur la base des clauses du
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contrat21, que nous interprÿtons en nous fondant sur le droit rÿgissant le
contrat et sur les rÿgles juridiques internes de l'Organisation lorsque le
contrat s'y rÿfÿre expressÿment ou implicitement et en faisant application
des principes gÿnÿraux du droit et de la pratique et des usages du com-
merce applicables ÿt la transaction22.

CONCLUSION

15.  Dans le cas precis auquel vous vous rÿfÿrez, celui d'un contrat
de services conclu entre I'OCDE et une agence de voyage ayant son siÿge
en France pour la fourniture de services en France, la dÿtermination de la
loi applicable pourrait bien dÿpendre de la procedure d'arbitrage prÿvue
dans le contrat et des conclusions du tribunal arbitral quant il la pertinence
de l'article 1496 de la loi frangaise de 1981 sur l'arbitrage intemationa123.
Mais il se peut que I'OCDE rÿussisse ÿt fake exclure l'application de Fen-
semble ou de certaines des dispositions de la loi frangaise (ii supposer
qu'elle soitjugÿe &re la loi applicable au contra0 en se fondant sur les ar-
guments avancÿs plus haut au paragraphe 10.

5 fÿvrier 1982

2.      CONTRAT  CONCLU  ENTRE  L'INSTITUT  DES  NA-
TIONS UNIES POUR LA RECHERCHE SUR LE DIÿSAR-
MEMENT ET L'INSTITUT FRAN(ÿAIS DES RELA-
TIONS INTERNATIONALES --RIÿGLES FINANCIIÿRES
110.10, 110.18 ET 110.19 -- DISTINCTION A FAIRE EN-
TRE LES CONTRATS -- LA PASSATION DES MAR-
CHIÿS DOIT SE FAIRE PAR ADJUDICATION ET SUR
APPEL D'OFFRES -- ARTICLE 10.5 DU RIÿGLEMENT
FINANCIER

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ A LA JURISTE HORS CLASSE, AT-
TACHI3E  DE  LIAISON  JURIDIQUE  AUPRIÿS  DE  L'OFFICE
DES NATIONS UNIES A GENIÿVE

1.  Voici notre rÿponse il votre communication du 29 avril 1988
concernant la question susvisÿe. Aprÿs avoir ÿtudiÿ votre mÿmorandum
et les documents qui l'accompagnaient, nous voudrions formuler les vues
suivantes sur les questions que vous avez soulevÿes.
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Le marchd proposd doit-il ÿtre soumis au Comitd des marchds de ! 'Office
des Nations Unies ÿ Genbve ?

2.  Comme vous le signalez, l'Institut des Nations Unies pour la reo
cherche sur le dÿsarmement (UNIDIR) est assujetti au Rÿglement finan-
cier et aux rÿgles de gestion financiÿre de I'ONU en vertu du para-
graphe 7 de l'article VII de son Statut. Comme le march6 propos6 pr6voit
le versement par I'ONU ÿ l'Institut franqais des relations intemationales
(IFRI) d'une somme de 40 000 dollars pour la pr6paration de l'6tude en-
visag6e, il doit ÿtre soumis au Comit6 des march6s de l'Office des Na-
tions Unies il Genÿve en application de ia rÿgle 110.17 du Rÿglement fi-
nancier et des rÿgles de gestion financiÿre de I'ONU.

Est-il ndcessaire de passer le marchd envisagd par adjudication ou sur
appel d'offres (rÿgle 110.18) ?

3.  Nous pensons comme vous que, vules termes de la rÿgle
110.18, il y a lieu de passer le march6 par adjudication ou sur appel d'of-
fres il moins qu'une d6rogation ne se justifie sur la base de la rÿgle
110.19. Comme vous le soulignez, les d6rogations possibles en l'espÿce
sont celles que pr6voient les alin6asfet h de la rÿgle 110.19.

L 'alinda f de la rbgle 1 I0.19 peut-iljouer en l'espÿce ?

4.  Sur la question de l'applicabilitÿ 6ventuelle, dans le cas du mar-
chÿ envisage, de l'alinÿafde la rÿgle 1 10.19, nous ne pouvons vous
suivre lorsque vous dites que cet alinÿa n'est pas applicable au motif que
le marchÿ envisagÿ n'est pas un marchÿ << portant sur la fourniture de ser-
vices >> mais << un marchÿ de foumiture d'ouvrage >>. Nous sommes cons-
cients que lorsqu'un marchÿ combine fourniture de services et fourniture
d'ouvrage, il est parfois extrÿmement difficile de dÿtenniner si l'on est en
presence d'un marchÿ portant sur la fourniture de services au sens de
l'alin6afde la rÿgle 1 10.1 9, surtout Iorsque la totalitÿ des services h four-
nir vise il produire un bien materiel/l livrer (en l'espÿce le document dont
s'agit). Nous ne croyons pas utile de faire appel, pour rÿsoudre le pro-
blame, aux systÿmes juridiques internes qui utilisent des critÿres diff6-
rents [pour un aperÿu des differences, voir l'International Encyclopedia
of Comparative Law, voL VIII, chap. 8, << Contracts for Work on Goods
and Building Contracts >> (Werner Lorenz, II, << Types of Contract ÿ>,
A,2)]. S'il ne ressort pas clairement d'un examen concret des circonstan-
ces que le marchÿ entre dans la catÿgorie des marchÿs portant sur la four-
niture de services, nous suggÿrons d'appliquer le critÿre ÿnoncÿ au para-
graphe 2 de l'article 3 de la Convention de Vienne sur les contrats de
vente internationale de marchandises24, critÿre qui permet d'identifier les
contrats ne constituant pas des contrats de vente et soustraits, de ce fait,
au champ d'application de la Convention. Cette disposition est conÿue
comme suit :
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<( La prÿsente Convention ne s'applique pas aux contrats dans
lesquels la part prÿpondÿrante de l'obligation de la partie qui fournit
les marchandises consiste en une fourniture de main-d'oeuvre ou
d'autres services. )>.

5.  Partant de ce critÿre, nous considÿrons que les obligations de
rlFRI consistent pour l'essentiel ÿt mener les travaux de recherche et
d'analyse requis pour ÿtablir l'ÿtude (lesquels impliquent h notre avis la
fourniture de services) et non ÿt livrer le document rendant compte par
crit des rÿsultats desdits travaux. L'alinÿafde la rÿgle 110.19 serait en

consequence applicable.
6.  Nous ne sommes pas non plus en mesure de vous suivre lorsque

vous dites que des services qui, s'ils ÿtaient fournis par un individu ou des
individus, seraient consid&ÿs comme des services requis par une t,Sche,
cesseraient de pouvoir 6tre considÿrÿs comme tels dÿs lors qu'ils seraient
fournis par une entitÿ dotÿe de la personnalitÿ juridique. A notre avis, la
caractÿrisation des services dÿpend de leur nature et non du statut juri-
dique de celui qui les fournit.

7.  Les paragraphes qui precedent reflÿtent la pratique du Comitÿ
des marchÿs du Siÿge.

Est-il ndcessaire de recourir ?t la procddure d'adjudication ou d'appel
d'offres nonobstant 1 'applicabilitd de 1 'alinda f de la rÿgle 110.19 ?

8.  Lorsque I'on examine cette question, il faut se rappeler que l'un
des principaux objectifs de l'article 10.5 du Rÿglement financier, intitulÿ
<< Marchÿs et achats >>, et des rÿgles ÿdictÿes pour sa mise en oeuvre est de
permettre h l'Organisation de conclure ses marchÿs dans les conditions
les plus avantageuses possibles et de se procurer aujuste prix des biens et
services de haute qualitY. Le principal moyen prÿvu par les rÿgles de ges-
tion financiÿre pour parvenir h ce rÿsultat est d'exiger que les marchÿs
soient passes par adjudication ou sur appel d'offres et attribuÿs aprÿs une
analyse comparative des offres regues (rÿgle 110.18, 110.20 et 110.21).
La rÿgle 110.19 prÿvoit la possibilitÿ de dÿrogations dans des cas biens
d6terminÿs mais ne doit pas ÿt notre avis ÿtre interprÿtÿe comme empor-
tant dispense, dans le cas des marchÿs visÿs par les exceptions, de l'obli-
gation de faire bÿnÿficier l'Organisation des conditions les plus avan-
tageuses possibles. Les fonctionnaires habilitÿs qui procÿdent h des opÿ-
rations d'achat, de location ou de vente (rÿgle 110.16) doivent donc adop-
ter des mÿthodes adaptÿes aux caractÿristiques de chaque marchÿ qui as-
surent h l'Organisation le bÿnÿfice de telles conditions. Ces mÿthodes
vont de la procedure d'adjudication ou d'appel d'offres (procedure qui
n'est pas exclue par la rÿgle 110.19; voir le dÿbut de cette rÿgle) aux ÿtu-
des officieuses de marchÿ. Lorsqu'un marchÿ doit ÿtre soumis au Comitÿ
des marchÿs sur la base de la rÿgle 110.17, les procedures suivies et les
conditions proposÿes sont revues par le ComitY, lequel adresse, confor-
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m6ment ÿ cette rÿgle, une recommandation au Sous-Secr6taire g6nÿral
aux services gÿn6raux. Telles sont l'approche et la pratique du Siÿge oÿ,
au surplus, il est de rÿgle, en cas de renonciation ÿ la proc6dure d'adju-
dication ou d'appel d'offres, que le Comitÿ des march6s justifie la dÿro-
gation, motive le choix de l'entreprise et indique pourquoi le prix ou le ta-
rif exig6 est considÿrÿ comme raisonnable.

9.  S'agissant du march6 ÿ l'examen, par cons6quent, I'UNIDIR,
bien que n'6tant pas tenu d'utiliser la proc6dure d'adjudication ou d'ap-
pel d'offres, doit 6tablir h ia satisfaction du Comit6 des march6s de
l'Office des Nations Unies ÿt Genÿve qu'il serait vain de lancer un appel
d'offres pour obtenir les services en question et que le march6 qu'il est
propos6 de conclure avec I'IFRI est le plus avantageux auquel l'Organi-
sation puisse pr6tendre.

Applicabilitd de l'alinda h de la rÿgle 110.19

10.  Nous pensons, nous aussi, qu'il serait possible d'attribuer le
march6 en question sans recourir h la proc6dure d'adjudication ou d'ap-
pel d'offres si le Directeur g6n6ral de l'Office des Nations Unies h Ge-
nÿve ou un fonctionnaire dflment habilit6 par lui (rÿgle 110.10 des rÿgles
de gestion financiÿre) conclut que la procedure d'adjudication ou d'appel
d'offres ne donnera pas de r6sultats satisfaisants. Cette conclusion doit,
comme le prescrit l'alin6a h de la rÿgle 110.19, 8tre motiv6e.

16 mai 1988

. CRITISRES A APPLIQUER POUR L'tÿVALUATION
D'UN TRAVAIL ACCOMPLI ./ÿ L'EXTISRIEUR SUR
UNE BASE CONTRACTUELLE -- QUESTION DE LA
REMUNISRATION DES CONSULTANTS

MIÿMORANDUM  ADRESSIS  AU  DIRECTEUR  EXIÿCUTIF  AD-
JOINT,   FONDS  DES  NATIONS  UNIES   POUR  LA  POPU-
LATION

1.  Voici notre rÿponse ÿ votre mÿmorandum datÿ de ce jour sur la
question susvisÿe.

2.  Du point de vuejuridique, il faut, aux fins de l'6valuation d'un
travail accompli h l'extÿrieur sur une base contractuelle, appliquer trois
critÿres distincts :
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a)  L'int6ress6 a-t-il ex6cut6 le travail qu'il avait l'obligation d'ex6-
cuter en vertu du contrat, critÿre qui permet de trancher la question de la
r6mun6ration ?

b)  L'int6ress6 s'est-il acquitt6 de ses obligations en r6pondant
l'attente de l'Organisation sur le plan de la qualit6, critÿre qui permet de
trancher la question de son r6engagement 6ventuel pour le mSme type ou
un autre type de travail ?

c)  Le r6sultat sert-il l'objectifvisÿ, crit/:re qui permet de trancher
la question de l'utilisation ÿ en faire ?

3.  Ces trois crit&es sont 6videmment li6s, et, dans un monde id6ai,
ils se rÿduiraient ÿ un seul. I1 reste que l'auteur d'un travail peut s'Stre ac-
quittÿ de ses obligations contractuelles et avoir nÿanmoins abouti ÿt un r6-
sultat qui n'est pas utilisable, soit faute des comp6tences requises (auquel
cas il ne devrait pas 8tre rÿengag6 pour des taches similaires), soit faute
d'une description adequate de la tÿche it accomplir, soit en raison d'une
erreur de conception. Dans tous ces cas, l'intÿressÿ doit ÿtre rÿmunÿrÿ
parce que le contrat l'exige, mais il conviendrait de mener une enquSte in-
terne pour d6terminer pourquoi les critÿres n'ont pas bien rempli leur of-
fice, c'est-h-dire pourquoi une personne incomp6tente a 6tÿ choisie et
pourquoi la tache ÿ exÿcuter n'a pas 6t6 d6erite de mani6re adequate ou a
t6 mal conÿue.

4.  I1 existe une autre raison juridique/pratique de r6tribuer l'intÿ-
ressÿ, soit intÿgralement s'il peut pr6tendre s'Stre conform6 aux condi-
tions du contrat, soit, au moins, partiellement s'il s'est acquitt6 d'une part
appreciable de ses obligations. Vous noterez ÿt cet ÿgard que le risque que
la personne choisie soit incomp6tente doit 8tre support6 par l'Organisa-
tion, h moins que la personne en question ne nous ait trompÿs sur ses qua-
lifications. Si l'intÿress6 n'est pas intÿgralement pay6 et proteste, l'Orga-
nisation est tenue d'offrir un moyen de rÿgler le litige, g6n6ralement
l'arbitrage ad hoe; mais, outre que cette proc6dure et les n6gociations qui
la prÿciÿdent sont on6reuses, il est extrÿmement peu probable qu'un ar-
bitre donne entiÿrement tort it la personne en cause, de telle sorte que la
sentence arbitrale lui sera au moins partiellement favorable. Se pose ÿga-
lement la question de savoir si l'Organisation souhaite passer, dans cer-
tains milieux, pour dÿraisonnable dans la maniÿre dont elle s'acquitte de
ses obligations contractuelles.

5.  Mais il ne s'ensuit pas que l'Organisation ait l'obligation ou le
devoir moral d'accepter un travail clairement dÿfectueux, c'est-h-dire ne
r6pondant pas aux normes d6coulant du contrat ou ne refl6tant pas les
qualifications de son auteur parce qu'ex6cut6 sans la rigueur voulue. Pour
relativiser la mise en garde contenue h la fin du paragraphe precedent, il
faut l'accompagner de la remarque que l'Organisation ne doit pas non
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plus passer pour un employeur qui accepte et r6tribue sans diseuter des
services insatisfaisants.

6.  En r6sum6, nous sommes d'avis que, lors de la remise d'un tra-
vail accompli h l'ext6rieur sur une base contractuelle, le plus sage est de
d6terminer, ÿt la lumiÿre des 616ments pertinents (dont beaucoup ont ÿt6
voqu6s plus haut), si le travail est inacceptable, auquel cas il ne doit na-

turellement pas 8tre rÿtribu6. Si le travail n'est pas jugÿ purement et sim-
plement inacceptable, il doit 8tre r6tribu6 int6gralement ou partiellement
scion que de besoin. I1 semblerait que, dans certains au moins des cas re-
levis par le Comitÿ des commissaires aux comptes, une ÿvaluation sÿ-
rieuse du travail remis aurait dfi conduire h le dÿclarer inacceptable.

20 octobre 1988

Questions de copyright

, LE   DROIT  DES   MARQUES   S'OPPOSE-T-IL  A   LA
PUBLICATION D'UN CERTAIN PIÿRIODIQUE PAR LE
PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DIÿ-
VELOPPEMENT ? -- LE DROIT DES MARQUES AUX
IÿTATS-UNIS

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU FONCTIONNAIRE CHARGIÿ DU
BUREAU DE L'ADMINISTRATEUR DU PROGRAMME DES
NATIONS UNIES POUR LE DIÿVELOPPEMENT

1.  Par votre m6morandum du 20 juin auquel vous avez joint une
lettre en date du 15 juin adress6e h l'Administrateur par une firme agis-
sant au nom d'une soci6tÿ d'6dition, vous nous demandez si nousjugeons
fond6s les arguments invoquÿs par cette soci6t6 pour protester contre la
publication du p6riodique du PNUD Worm Development (qui paraÿt en
franqais sous le titre ÿ Le dÿveloppement mondial )0. A cet 6gard, vous
trouverez ci-joint un mÿmoire juridique concemant l'applicabilitÿ de la
Loi amÿricaine sur les marques (Loi Lanham) [sections 1114 et 1125 du
titre 15 du code des Etats-Unis] sur laquelle la soci6t6 s'appuie pour
mettre sa protestation.

RIÿSUMIÿ DES FAITS

2.  Selon vos indications, la Division de l'information du PNUD a
commencÿ dans le courant de cette annie ÿt publier sous les auspices du
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PNUD le p6riodique Worm Development, dont les deux premiers num6-
ros ont paru en mars et mai 1988. En juin, le PNUD a reCu d'une firme
agissant au nom d'une soci6t6 d'ÿdition la lettre susvis6e protestant
contre l'emploi par le PNUD du titre WorM Development, au motifque la
soci6t6 publie sous ce titre depuis 1973 unjournal mensuel qui est consa-
cr6 ÿ l'6tude et/1 la promotion du d6veloppement parmi les nations. La so-
ci6t6 d'6dition pr6tend que le titre en question est une marque d6posÿe et
que son emploi par le PNUD lui fait grief.

OPINION

3.  Ainsi qu'il ressort du mÿmoire juridique, nous sommes parve-
nus ÿ la conclusion que la sociÿtÿ d'ÿdition n'est pas juridiquement
fondÿe h protester contre la publication par le PNUD de nouveaux numÿ-
ros du p6riodique WorM Development pour les raisons suivantes :

a)  Le journal Worm Development est protÿgÿ par le copyright
mais son titre ne l'est pas vu qu'en droit amÿricain [37 CFR sec. 202.1, a
(1993)] les mots et groupes de mots (noms, titres et slogans) ne sont pas
prot6g6s par le copyright;

b)  Les mots WorM Development dÿcrivent simplement le contenu
du journal publiÿ par la sociÿtÿ et n'ont pas acquis une signification se-
condaire ÿvoquant immanquablement la societY; celle-ci ne peut donc pas
pr6tendre ÿt la protection de la 1oi25;

c)  Le pÿriodique du PNUD vise essentiellement it faire connaitre
l'ceuvre de l'institution et est diffusÿ gratuitement dans le grand public;
n'ÿtant pas, au contraire de la publication de la sociÿtÿ plaignante, un
journal spÿcialis6, il ne peut pas ÿtre utilement mis en cause, sur la base
des textes, pour atteinte au droit des marques constitutive de concurrence
d61oyale (Loi Lanham);

d)  Le pÿriodique a une presentation et son titre une typographie
sensiblement diff6rentes de celles du joumal publiÿ par la sociÿtÿ et il
n'est donc pas possible d'invoquer la common law h l'appui d'une plainte
pour atteinte au droit des marques en tirant argument du risque de confu-
sion entre les deux publications, lesquelles s'adressent de route faÿon
des lecteurs diff&ents.

4.  De nos conclusions, il appert que la sociÿtÿ n'est pas fondÿe h
protester contre la publication par le PNUD de nouveaux num6ros du pÿ-
riodique WorM Development. Nous estimons toutefois facheux que le pg-
riodique du PNUD porte exactement le mÿme titre que le journal de la so-
ci6t6. Notre analyse des cas oO des plaintes pour atteinte au droit des
marques ont ÿtÿ rejetÿes a r6v6M que les titres en cause prÿsentaient tou-
jours certaines differences et qu'il y avait entre eux similitude mais non
identitY. Peut-ÿtre done le PNUD voudra-t-il envisager de modifier le
titre du p&iodique tout en y maintenant l'expression World Develop-

352



merit, de faÿon h priver de tout fondement l'argument du risque de confu-
sion, si peut convaincant soit-il en l'espiÿce. Le pÿriodique du PNUD
pourrait par exemple paraitre sous l'en-tSte UNDP and World Develop-
ment (ÿ< Le PNUD et le d6veloppement mondial >>), comme il le fait d6jh
plus ou moins, ÿ ceci priÿs que le sigle <ÿ UNDP >> ne fait pas corps avee le
titre proprement dit.

5.  S'il devait n6anmoins 8tre dÿcidÿ de conserver le titre actuel,
vous pourriez envisager d'envoyer ÿt la firme repr6sentant la sociÿt6 une
lettre inspir6e du projet ci-dessous.

28 juillet 1988

Messieurs,

Nous rÿpondons il votre lettre du 15 juin concernant la publication
du PNUD World Development. I1 est all6gu6 dans cette lettre que l'utili-
sation par le PNUD pour une de ses publications du titre World Develop-
merit risque de provoquer une confusion avec le mensuel publi6 sous le
mÿme titre par [la sociÿtÿ en cause], qui se trouve, de ce fait, 16sÿe dans
ses droits.

Le PNUD n'accepte pas les all6gations formul6es dans votre lettre
au sujet de la publication en question. II a choisi le tiire World Develop-
ment pour avertir dQment le public du contenu des articles, lesquels ont
pour objet de faire connaRre l'oeuvre qu'il accomplit dans le cadre du
mandat que lui a confi6 l'Assembl6e g6n&ale des Nations Unies pour
promouvoir le d6veloppement mondial. Le fait est que le p6riodique du
PNUD diffÿre du journal publi6 par la soci6tÿ que vous reprÿsentez par
son caraeti;re (il ressortit au joumalisme et au reportage), par la source de
ses articles (la r6daction en est essentieilement assur6e de l'int6rieur), par
sa diffusion (il est distribuÿ gratuitement dans le grand public) et par sa
pr6sentation et la typographic de son titre. Nous ne voyons done aucun
risque de confusion entre les deux publications.

Le PNUD conteste au surplus que puisse 8tre revendiqu6e pour le
titre World Development la protection accord6e aux marques. Dans ce
titre, les mots World Development ne font que dÿcrire le contenu du p6-
riodique et, dÿs lors qu'il n'est pas ÿtabli qu'ils ont acquis une significa-
tion suppl6mentaire ÿvoquant immanquablement un ÿditeur dÿterminÿ,
la protection accordÿe aux marques d6pos6es ne joue pas en droit am6ri-
cain. Le PNUD n'accepte pas non plus la thiÿse scion laquelle il ne sau-
rait continuer d'intituler son pÿriodique World Development sans provo-
quer une confusion entre les deux publications et 16ser les droits de la
soci6t6.
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MIÿMOIRE JURIDIQUE CONCERNANT UNE PLAINTE POUR AT-
TEINTE AU DROIT DES MARQUES FORMULIÿE A PROPOS
DU PIÿRIODIQUE DU PNUD WORLD DEVELOPMENT

1. -- INTRODUCTION

Le present mÿmoire conceme la publication par le PNUD sous le
titre World Development d'une revue d'information. Le PNUD a publiÿ
deux numÿros de cette revue, l'un en mars et l'autre en mai 1998, afin de
renseigner le public sur les projets qu'il execute dans le monde entier. Le
15 juin 1988, le PNUD a reÿu des reprÿsentants d'une sociÿtÿ d'ÿdition
anglaise (la societY) une lettre protestant contre le choix du titre de la
revue. La sociÿtÿ affirme qu'elle fait parMtre depuis 1976 un mensuel in-
titul6 World Development, qui est consacrÿ A l'ÿtude et ÿ la promotion du
dÿveloppement parmi les nations. Elle pretend que le titre en question est
une marque et que son utilisation par le PNUD enfreint le droit des mar-
ques.

II. -- PORTIerE DU PRIÿSENT MIÿMOIRE

Le pr6sent m6moire s'en tient ÿ une analyse des dispositions de fond
du droit des marques des Etats-Unis.

Deux dispositions de la Loi sur les marques des Etats-Unis (Loi
Lanham) protÿgent les titres, ÿ savoir les sections 1114 et 1125 du titre 15
du code des Etats-Unis26. La section 1114 protege les marques enregis-
tr6es alors que la section 1125 s'applique A la fois aux marques enregis-
tr6es et fi celles qui ne le sont pas. Mais les r6gles de fond ne sont pas plus
favorables aux marques enregistrÿes, l'em'egistrement ne conf6rant que
des avantages proc6duraux2L De ce fait, le r6gime de la preuve est essen-
tiellement le mSme, que l'atteinte aux droits des marques relive de l'une
ou de l'autre section. L'analyse ci-aprÿs ÿvalue donc les chances de suc-
cÿs d'une action intentÿe sur ia base de la section 1114 puis, en suivant le
mSme raisonnement, les chances de succÿs d'une action intent6e sur la
base de la section 1125. Le m6moire aboutit fi la conclusion que la soci6t6
aurait difficilement gain de cause dans l'un et l'autre cas et que le PNUD
peut vraisemblablement continuer ÿ publier le p6riodique World Deve-
lopment sans craindre de retomb6es juridiques.

III. -- ANALYSE DU CAS D'ESPIÿCE SOUS L'ANGLE DE LA SECTION 1114
DU TITRE 15 DU CODE DES ETATS-UNIS

La section 1114 protege les marques qui sont enregistrÿes confor-
mÿment aux prescriptions de la Loi Lanham. Comme la sociÿtÿ ne dÿ-
clare pas avoir fait enregistrer le titre World Development et ne se rÿ-
clame de la protection prÿvue par la section 1114, il y a tout lieu de croire
que le titre en question n'a pas ÿtÿ enregistrÿ. Mais comme il n'existe au-
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cune certitude ÿ cet 6gard, I'analyse ci-aprÿs admet en premiere hypo-
thiÿse que la soci6t6 a effectivement enregistr6 le titre28.

Marques

Par marque, on entend tout moyen adoptÿ et utilisÿ pour identifier
l'origine d'un objet et qui permet de le diffÿrencier de ceux que produit la
concurrence. I1 peut s'agir d'un simple mot (nom distinctif par exemple)
ou groupe de mots (slogan ou ritoumelle publicitaire par exemple), d'une
representation graphique ou autre symbole ou de quelque autre signe
(dessin d'un r6cipient) ou d'une combinaison de ces 61ÿments29. Le titre
Worm Development pr6sente des caract6ristiques qui permettent de
l'identifier ÿt une marque ainsi d6finie.

Opposabilitd aux tiers de l'enregistrement

Pour avoir gain de cause dans un procÿs contre le PNUD, la soci6t6
doit d'abord 6tablir qu'elle est effectivement titulaire de droits sur une
marque3O. L'enregistrement du titre, mSme dfiment effectuÿ, n'est pas
pour autant automatiquement opposable aux tiers; il ne cr6e qu'une pr6-
somption d'existence d'une marque3ÿ. Un enregistrement qui ne rentre
pas dans certaines categories ou ne satisfait pas ÿ certaines conditions n6-
cessaires n'est pas opposable aux tiers et, m0me effectu6, n'ouvre pas
droit h la protection prÿvue par le droit des marques32.

Protection accordde aux titres par le droit des marques

Les termes constitutifs d'un titre peuvent 8tre : 1) g6n6riques;
2) descriptifs; 3) suggestifs; ou 4) arbitraires ou n6s de l'imagination33.
Un terme g6n6rique est un terme couramment utilis6 pour d6signer ou d6-
crire un type de choses et n'est pas prot6g6 par le droit des marques. Un
terme descriptifdonne une id6e imm6diate des 616ments constitutifs, pro-
pri6t6s ou caract6ristiques d'une chose et n'est prot6g6 par le droit des
marques que s'il a acquis une signification suppl6mentaire dans l'esprit
du public. Un terme suggestif se situe ÿ mi-chemin entre un terme des-
criptif et un terme arbitraire ou n6 de l'imagination. II est prot6g6 par le
droit des marques sans qu'il soit n6cessaire d'6tablir qu'il a acquis une si-
gnification suppl6mentaire. C'est aux termes arbitraires ou n6s de l'ima-
gination, n'ayant aucun rapport avec la nature du produit qu'il reprÿsente,
que le droit des marques assure le plus haut degr6 de protection.

Le titre World Development entre dans la deuxiiÿme cat6gorie parce
qu'il ne donne aux lecteurs qu'une information textuelle sur le contenu de
la publication. Son pouvoir suggestif ne va pas au-delÿ de celui qu'ont,
dans le langage courant, les termes dont il se compose. Comme il s'agit
d'un titre descriptif, la soci6tÿ doit, pour ÿtablir qu'il constitue une
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marque opposable aux tiers, dÿmontrerqu'il a acquis une signification
supplÿmentaire.

Pour faire la preuve que le titre World Development a acquis une si-
gnification supplÿmentaire, la sociÿtÿ doit ÿtablir que la clientele 6ven-
tuelle l'associe au produit lui-mÿme ou h la source dont il provient34.
Comme l'existence d'une signification suppl6mentaire est une question
de fait, il n'y a pas de crit&e abstrait, qualitatif ou quantitatif, permettant
de d6terminer le seuil ÿt partir duquel l'association est suffisante. Dans
l'affaire American Association toutefois, ie tribunal a jugÿ que les fac-
teurs suivants 6talent pertinents en la matiÿre : a) duroc et continuitÿ
d'utilisation de la marque; b) ampleur de l'effort de publicitÿ et de pro-
motion et montant des dÿpenses correspondantes consenties; c) volume
des ventes du produit du plaignant ou nombre de personnes ayant eu ce
produit sous les yeux; et d) caractÿristiques de la clientele du plaignant et
de celle du d6fendeur35. I1 est impossible de dÿterminer si le titre du pÿrio-
dique de la sociÿtÿ a acquis une signification supplÿmentaire sans plus
d'informations. D'une maniÿre gÿnÿrale toutefois, faire la preuve que le
titre d'un pÿriodique a acquis une signification suppl6mentaire suscite
des difficult6s spÿciales. Dans bien des cas, un titre descriptif ne peut ac-
qu6rir une signification supplÿmentaire h cause de l'utilisation rÿpÿtÿe de
titres voisins par des maisons d'ÿdition concurrentes36. Sans doute, en
fait, le public aurait-il davantage tendance it associer un p6riodique inti-
tui6 World Development avec les Nations Unies qu'avec une sociÿt6 sa-
vante.

Atteinte au droit des marques

En admettant que la soci6t6 s0it fond6e h pr6tendre que le titre Worm
Development a acquis une signification suppl6mentaire et qu'elle est dfi-
ment prot6g6e par le droit des marques, il faut encore, pour que l'on soit
en pr6sence d'une atteinte ÿt ce droit, que les mots ou signes utilisÿs par le
PNUD s'identifient ou ressemblent tellement h ceux de la soci6t6 qu'il
risque d'y avoir confusion37. La protection contre les confusions n'est pas
destin6e h conf6rer des droits exclusifs quant ÿt l'utilisation des mots; elle
vise h emp6cher que la clientele honn6tement acquise d'un entrepreneur
ne soit subtilis6e par un concurrent par le biais d'une manoeuvre destin6e

faire acheter au consommateur un autre produit. ÿ Le titulaire d'une
marque n'a le droit d'en interdire l'utilisation que dans la mesure n6ces-
saire pour protÿger ses intÿrÿts honnÿtement acquis contre les tentatives
de tierces personnes pour faire passer aux yeux des acheteurs leur produit
comme ÿtant le sien. I1 n'est pas en droit d'interdire l'utilisation de tel(s)
ou tel(s) mots. I1 n'est pas titulaire d'un copyright38. >> I1 suit de lh que,
comme le PNUD ne vend pas son produit et ne risque pas de faire perdre
sa client+le h la societY, celle-ci n'est pas fondÿe h prÿtendre que le PNUD
porte atteinte h sa marque.
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Probabilitd de confusion

Dans le cadre de la common law, le critÿre pertinent a parfois 6t6 d6-
fini par r6f6rence au risque d'erreur que ferait courir au consommateur la
similitude d'une marque avec un autre39. C'est peut-ÿtre sur cette base
que la soci6t6 affirme dans sa lettre que l'utilisation de son tit-re par le
PNUD pourrait amener <ÿ les lecteurs ÿt confondre les deux publications
ou ÿ penser ÿ tort qu'elles sont publi6es par la mSme maison d'6dition ou
sous ies mÿmes auspices >>. Nous avons vainement interrog6 la jurispru-
dence sur ce point. Sans doute, dans une affaire o4 il s'agissait non de
faire cesser une atteinte au droit des marques mais d'empScher (sur la
base de la section 83 du titre 15 du code des Etats-Unis) l'enregistrement
d'un << produit baptis6 du mÿme nom >>, la Circuit Court a-t-elle jug6 que,
les mots ÿtant identiques, exiger la preuve de la probabilit6 de confusion
6tait << d6pourvu de pertinence >>40. Mais des arguments factuels de poids
militent contre cette affirmation. La question de la confusion 6ventuelle
entre deux titres, mSme compos6s des mSmes mots, ne peut pas ÿtre
tranch6e sur la seule base des mots. I1 faut v6rifier comment la marque (le
titre) se pr6sente4 k Un examen attentif des titres en cause r6vÿle des ÿliff6-
rences. Le titre du PNUD fait apparaRre l'emblÿme des Nations 'Unies
dans le <ÿ o >> de << World >ÿ, tandis que celui de la sociÿtÿ s'accompagne
d'un autre signe distinctif. Ces diff6rences peuvent 8tre suffisantes pour
que << l'identitÿ >ÿ soit impossible h plaider.

Pour se prononcer sur la probabilitÿ de confusion, le Tribunal se
base sur l'impression g6n6rale de l'acheteur ordinaire, soumis aux condi-
tions normales du march6 qui pr6sident ÿ l'achat de la cat6gorie d'objets
considÿrÿe4ÿ. Pour d6terminer si les mots ou signes sont susceptibles de
provoquer une confusion, deux mÿthodes ont 6t6 utilisÿes : l'une consisÿe

diffÿrencier et ÿt mettre en parallÿle les marques elles-mSmes, et l'autre
it invoquer, avec preuve h l'appui, des cas concrets o4 il y a eu confusion
lors de l'achat des articles43.

Mdthode consistant ?t comparer les marques
et ?t les mettre en parallÿle

Dans l'affaire Scott, le Tribunal a jugÿ qu'il fallait faire intervenir
les critÿres suivants dans ranalyse comparÿe des marques pour se pro-
noncer sur la probabilit6 de confusion : a) spÿcificitÿ de la dÿsignation
adopt6e par le demandeur; b) degr6 de similarit6 entre la marque du de-
mandeur et celle du d6fendeur; c) caract6ristiques relatives du produit en
cause; d) mode de diffusion des produits sur le marchÿ; e) degr6 de
vigilance du consommateur; etj') rythme d'achat. L'analyse est princi-
palement axle sur le point de savoir si une confusion quant ÿ l'origine ou
au promoteur des articles risque de se produire dans resprit des consom-
mateurs4ÿ.
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1)  Spÿcificitd de la dÿsignation

C'est une r+gle de la common law que les marques qui sont simple-
ment suggestives ou descriptives ont un statut << alÿatoire ÿ> qui ne pro-
t+ge leurs titulaires que dans le domaine 6troit et restreint auquel elles se
rapportent45. Comme il a 6t6 indiqu6 plus haut, la marque de la soci6t6 est
descriptive et n'a donc droit qu'h une protection ÿ al6atoire )> 46. On peut
donc dire que la protection que peut 6ventuellement revendiquer la so-
ci6t6 au titre du droit des marques est n6cessairement rÿduite.

2)  Degrd de similaritd entre les marques

Comme l'a soulignÿ le tribunal dans l'affaire McGraw-HillPub. Co.
c. American Aviation Association, 117 F.2d 293,295 (1940), les diff6ren-
ces entre les titres peuvent 8tre 6tablies sur la base de la taille et de la
forme des lettres utilis6es. Dans l'affaire McGraw, le tribunal a jug6
que la probabilit6 de confusion 6tait inexistante parce que le titre enregis-
trÿ ne comportait que des lettres majuscules alors que le titre rival n'avait
de majuscule que la lettre initiale. I1 a en outre constatÿ que la premiere
lettre du titre enregistrÿ se terminait en pointe, caractÿristique que ne
comportait pas l'autre titre. Une comparaison entre les titres qui figurent
sur les deux p&iodiques fait apparMtre un degrÿ de disparit6 sup6rieur
celui qui a 6tÿ jugÿ suffisant par le tribunal dans l'affaire McGraw. Le
titre de la soci6t6 utilise des caractÿres plus grands pour le mot Worldque
pour le mot Development. Dans le titre du PNUD, chacun des mots oc-
cupe toute la ligne, alors que, dans celui de la soci6tÿ, le mot World est
centr6 au-dessus du mot Development. Le titre du PNUD apparait dans un
cadre jaune distinctifalors que celui de la soci6tÿ est simplement imprim6
sur la couverture blanche de la publication. Permet ÿgalement de distin-
guer les deux pÿriodiques lorsqu'on en compare la pr6sentation le fait que
l'origine enest, dans les deux cas, indiqu6e sur la page de couverture.

3)  Caractdristiques relatives des produits

Les tribunaux examinent les caract6ristiques relatives des produits
pour d6terminer s'ils sont utilis6s par des clienteles diff6rentes ÿt des fins
diff6rentes47. En l'occurrence, les deux p6riodiques, mis ÿ part le fait
qu'ils portent sur le mSme sujet, le dÿveloppement mondiai, n'ont pas
grand-chose en commun. Le p6riodique World Development publi6 par la
soci6t6 est une revue scientifique hautement spÿcialisÿe, imprim6e en pc-
tits caractÿres et contenant des articles d'un niveau intellectuel 61ev6. A
l'inverse, le p6riodique World Development est un magazine de vulgari-
sation concernant les projets du PNUD. I1 contient beaucoup de photos
grand format, a une pr6sentation plus a6r6e et son but n'est pas de rensei-
gner un public averti sur les aspects techniques du d6veloppement, mais
de permettre << aux responsables, aux enseignants, aux groupements civi-
ques, aux organisations non gouvernementales et aux mÿdias de mieux
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comprendre ce que le PNUD fait, comment il fonctionne et pourquoi le
monde ne serait pas tout a fait le mÿme s'il n'existait pas >>4s. Ne se res-
semblant ni par les preoccupations auxquelles elles rÿpondent, ni par leur
niveau intellectuel, ni par leur pr6sentation, les deux publications ont des
<< clients >> trÿs dissemblables. Qu'une confusion puisse se produire dans
l'esprit de l'acheteur est peu vraisemblable car un simple coup d'oeil sur
le contenu, la presentation ou les titres suffirait ÿ r6vÿler la difference.

4)  Mode de diffusion des produits sur le marchd

C'est sans doute principalement par la voie de l'abonnement payant
que la sociÿtÿ diffuse son pÿriodique sur le marchÿ. Le PNUD en re-
vanche ne vend pas son pÿriodique et n'a done pas de systÿme d'abon-
nement payant. Mÿme si le pÿriodique de la sociÿtÿ est ÿcoulÿ pour une
part appreciable par l'entremise de librairies et points de vente analogues,
le fait que celui du PNUD est gratuit rend toute confusion improbable.
Les seuls circuits de distribution que les deux publications pourraient se
partager sont les librairies oil l'une et l'autre sont disponibles. Mais, dans
ce cas de figure, il n'y a pas d'acheteurs qui risquent d'etre induits en
erreur.

Au surplus, les filiÿres de distribution utilis6es par le PNUD sont
tout ÿ fait particulii,ÿres. Le PNUD diffuse le pÿriodique Worm Develop-
ment par l'entremise de ses bureaux d'information dans les pays oia il est
pr6sent. I1 envoie 6galement ses pÿriodiques aux institutions, organisa-
tions, etc., qui s'int6ressent il son ceuvre et demandent du mat6riel d'in-
formation. I1 est triÿs peu probable que le p6riodique en cause emprunte
les circuits commerciaux traditionnels d'une publication destin6e h la
vente. L'improbabilit6 des chevauchements entre les circuits de diffusion
rend tout aussi improbable la confusion au niveau du consommateur que
le droit des marques cherche h pr6venir.

5)  Degrd de vigilance du consommateur

Dans l'affaire Scott, le tribunal a fait une distinction entre acheteurs
avertis et acheteurs ordinaires en dÿclarant que les acheteurs avertis sont
moins expos6s au risque de confusion et plus h mSme de voir la diff6rence
entre des articles comparables49. Le pÿriodique de la soci6t6 est, comme
on l'a signalÿ plus haut, une revue hautement scientifique, destin6e, par
cons6quent, ÿt un public averti. Ses lecteurs sont done capables de se ren-
dre compte des diff6rences entre les deux p6riodiques et, partant, expos6s

un risque minimal de confusion. Les acheteurs du p6riodique de la so-
ci6t6 font au surplus un choix d61ib6r6 lors de la transaction; celle-ci est le
r6sultat d'une dgcision mfirement rÿfl6chie. La situation n'est donc pas la
mSme que dans l'affaire Playboy Enterprises, Inc. c. Chuckleberry Pub.,
Inc. 687 F.2d 563,566 (1982) dans laquelle le tribunal a conclu h l'exis-
tence d'une probabilit6 de confusion parce que << la d6cision d'acheter
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est emportÿe par une rÿaction typiquement impulsive >>.Dans l'affaire
McGraw, le tribunal a en outre conclu qu'une clientele composÿe d'abon-
nÿs postaux n'est pas trÿs exposÿe au risque de confusionS0. C'est vrai-
semblablement ce type de clientele qui achÿte le p6riodique de la societY.

6)  Rythme d'achat

Un autre facteur qui permet de diff6rencier les deux publications et
r6duit le risque de confusion est leur rythme de parution : le p6riodique de
la soci6t6 est un mensuel alors que celui du PNUD est publi6 tousles deux
mois.

Rdsumd

Si l'on prend conjointement tousles 616ments qui interviennent dans
une comparaison entre les marques, on constate qu'il n'y a pas suffisam-
ment de ressemblance entre le p6riodique du PNUD et celui de la soci6t6
pour 6tayer une all6gation de confusion propre h justifier la reconnais-
sance d'une atteinte au droit des marques.

Mdthode consistant gt invoquer des cas concrets
oiÿ il y a eu confusion

La deuxiÿme mÿthode que pourrait utiliser la soci6t6 pour prouver
l'existence d'une probabilit6 de confusion consiste h invoquer, avec
preuves h l'appui, des cas concrets oil il y a eu confusion lors de l'achat
des articlessl. La soci6t6 ne fait pas 6tat de cas de ce genre dans sa com-
munication et, vu les diff6rences signalÿes plus haut entre les deux p6rio-
diques, il n'y en a probablement aucun. Mais yen aurait-il un que le
risque de confusion ne serait pas pour autant n6cessairement 6tabli. Darts
l'affaire McGraw, la preuve a ÿtÿ apportÿe qu'il s'ÿtait produit entre les
deux soci6t6s en cause des confusions de personnes et des erreurs d'ache-
minement de la correspondance. Le tribunal a dÿclar6 que ces deux types
d'erreurs se produisent souvent mSme dans le cas de maisons anciennes
et bien 6tablies et qu'<< un 6diteur, ffit-il titulaire d'une marque enre-
gistrÿe, n'est pas protÿg6 contre tout l'6ventail des faiblesses de la pensÿe
et de la mÿmoire humaines... La probabilit6 d'une confusion ne se d6-
montre pas en faisant ÿtat d'une erreur d'identification commise un jour,
quelque part, par quelqu'unÿ2. ÿ Eu ÿgard ÿt cette analyse, la sociÿtÿ ne
sera vraisemblablement pas en mesure de presenter des preuves suffisan-
tes pour amener un tribunal ÿt conclure h la probabilit6 de confusion entre
les deux publications en cause.

L 'intention du PNUD

Bien que l'intention ne soit pas requise pour qu'il y ait atteinte au
droit des marques, l'attribution d61ib6r6e h des articles d'une source qui
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n'est pas la leur << infÿre la probabilit6 de confusion ÿ)sD. Le PNUD ne
cherche pas ÿ faire croire au public que sa marque repr6sente la publica-
tion de la soci6tÿ. Son prestige est suffisamment grand pour qu'il n'ait pas
besoin de s'approprier la clienti,qe d'autrui. Ensuite, comme il distribue
son pÿriodique gratuitement et sans intention d'en tirer un profit, on
ne peut pas consid6rer qu'il << pirate la clientele du plaignant et moins
encore qu'il cherche ÿ faire passer ses produits pour ceux de la so-
ci6t6 )ÿ54.

Si le PNUD utilise le titre Worm Development, c'est parce qu'il
offre un moyen descriptif de renseigner le public sur i'ceuvre accomplie
par l'institution et le contenu de la revue. Comme l'a dit le tribunal dans
l'affaire McGraw : ÿ Qu'un magazine puisse se d6crire par le sujet dont il
traite est trop 6vident pour 8tre mis en doute.55 ÿ En utilisant le titre en
cause, le PNUD ne cherche pas ÿ empi6ter sur le march6 de ia soci6tÿ,
porter atteinte ÿ sa marque, ÿ semer la confusion dans l'esprit des com-
mere;ants ou du public ou ÿ accaparer la clienti,qe habituelle de la marque
de la soci6t6 et il ne risque donc pas de crier une inf6rence d'atteinte au
droit des marques dans l'esprit du tribunal que pourrait saisir la soci6t656.

Le fait pour un d6fendeur de continuer ÿ utiliser la marque en pas-
sam outre A une protestation a, dans certains cas, ÿt6 interpr6t6 comme un
indice de mauvaise f0i57. II n'en r6sulte pas que la lettre envoy6e par la so-
ci6t6 au PNUD emporte nÿcessairement obligation pour celui-ci de cesser
d'utiliser le titre litigieux pour faire la preuve de son bon vouloir. La mau-
vaise foi ne peut 8tre inf6rÿe lorsque le dÿfendeur croit, sur la base des
avis qui lui ont 6t6 fournis, qu'il n'y a pas atteinte au droit des marques et
d6fend ses droits58.

Conclusion

L'utilisation par le PNUD du titre World Development ne porte pas,
it notre avis, atteinte aux droits dont jouit la soci6t6 en vertu de la sec-
tion 1114 du titre 15 des Etats-Unis, mÿme en admettant que le titre de la
soci6t6 soit une marque enregistrÿe opposable aux tiers.

IV. -- ATTErNTE AU DROIT SOUS L'ANGLE DE LA SECTION 1 125
DU CODE DES ETATS-UNIS

La section 1125 contient une disposition qui interdit les indications
d'origine mensongÿres et les descriptions menson#,res d'articles et de
services, mSme en l'absence de marque enregistr6e au niveau f6d6ral. La
soci6t6 pr6tend que l'utilisation du titre de sa publication par le PNUD
aboutit ÿ une indication d'origine mensongÿre. Pour se pourvoir utile-
ment sur cette base, la soci6tÿ devrait d'abord ÿtablir que de l'utilisation
de son titre est nÿe une marque opposable aux tiers protegee par la loi. Les
prÿsomptions qui joueraient ici sont les mSme$ que dans le cas de la sec-
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tion 1114 et le statut alÿatoire de la marque 6voquÿ plus haut aurait les
mÿmes consequences nÿgatives pour la soci6tÿ que si elle se fondait sur la
section 1125. M6me en admettant que la soci6tÿ soit titulaire d'une
marque opposable aux tiers, le rÿgime de la preuve est le mÿme ici que
dans le contexte de la section 1114, la probabilit6 de confusion devant
tre 6tablie stir en comparant les marques soiten invoquant, avec preuves
l'appui, des cas concrets oti il y a eu confusion lors de l'achat des arti-

cles. Une telle preuve est, comme on l'a indiqu6 it propos de la sec-
tion 1114, trÿs difficile il faire et il y a tout lieu de penser qu'une action in-
tentÿe sur la base de la section 1125 n'aurait pas non plus une issue
positive. En bref, et pour les raisons exposÿes h propos de la section 1114,
l'utilisation par le PNUD du titre World Development ne peut ÿtre consi-
d6r6e, sur la base des dispositions de la section 1125 du titre 15 du code
des Etats-Unis, comme portant atteinte au droit que poss+de la sociÿtÿ sur
son p6riodique.

V. -- GRIEF DE D[ÿVALORISATION DE LA MARQUE

La soci6tÿ pr6tend que le pÿriodique du PNUD dÿpr6cie sa marque.
La common law ouvre un recours en cas de <ÿ dÿvalorisation d'une
marque >> si l'utilisation d'une marque analogue it celle du plaignant re-
tire de sa valeur ÿ cette demiiÿre en la mettant en danger de perdre tout ca-
ract+re distinctif59. Dans le cadre d'un recours pour d6valorisation de la
marque, la preuve n'a pas il ÿtre apport6e qu'il y a confusion ou probabi-
lit6 de confusion. Ce que le plaignant dolt 6tablir c'est le earact+re dis-
tinctif de la marque, lequel peut r6sulter de l'exceptionnelle originalitÿ de
la marque ou d'un effort de publicitÿ consid6rable60.

Comme on l'a indiqu6 plus haut, la marque de la soci6t6, il supposer,
ce qui n'est pas stir, qu'elle ait droit/l la protection de la loi, a un statut
al6atoire et n'a done droit qu'il une protection al6atoire. MSme dans l'af-
faire Scott, le tribunal a refus6 de reconnaltre une originalit6 exeeption-
nelle it la marque Micro Nauts (terme plus imaginatif que le titre World
Development) au motifque le pr6fixe micro est utilis6 par beaucoup d'au-
tres marques du mSme secteur commercial et que le terme ÿ nauts >> n'est
qu'une abr6viation de l'adjectifnautical6L Si la soci6t6 s'engageait dans
cette voie, le mSme type d'argument pourrait lui ÿtre oppos6.

Au surplus, la d6valorisation de l'impact publicitaire d'une marque
pr6suppose une campagne publicitaire de grande envergure62. I! est dou-
teux que l'effort de publieitÿ fait par la soci6t6 atteigne le niveau requis.
La soci6t6 devrait en outre apporter la preuve que l'utilisation par le
PNUD du titre World Development risque de compromettre <ÿ les conno-
tations positives >> que peut avoir une marque de la soci6t6, preuve qui,
6tant donn6 le prestige du PNUD et la dissemblance des p6riodiques
eux-mSmes, serait difficile sinon impossible it faire.

362



VI. -- ALLOCATION ÿVENTUELLE DE DOMMAGES-INTIÿRIÿTS
.ÿ LA SUITE D'UNE ACTION POUR ATI'EINTE AU DROIT

Si la soci6t6 a gain de cause darts un procÿs contre le PNUD, les re-
mÿdes seront ceux que pr6voit la section 1117 du titre 15 du code des
Etats-Unis. La majorit6 des recours pour atteinte au droit sont des recours
fond6s sur l'6quit6 et se soldent le plus souvent par une ordonnance de ne
pas faire adress6e A la pattie en faute. Dans une procedure visant ÿ obtenir
une telle ordonnance, le plaignant n'a pas ÿ apporter la preuve d'un pr6ju-
dice actuel; il lui suffit d'ÿtablir la possibilit6 d'un pr6judice63. La section
1117 pr6voit n6anmoins le versement de dommages-int6rSts au titre du
manque ÿ gagner imputable ÿt I'atteinte au droit. En rÿgle g6n6rale, le
plaignant doit 6tablir la non-r6alisation de ventes pour se voir allouer des
dommages-int6rSts. Certains tribunaux ont refils6 d'accorder des dom-
mages-intÿrSts au motif que les parties ne se faisaient pas concurrence64.
Comme la diffusion du p6riodique gratuit du PNUD n'aura vraisembla-
blement entrMn6 aucun manque ÿ gagner pour la soci6t6 et comme il n'y a
pas vraiment << concurrence >>, l'allocation de dommages-int6rSts est im-
probable.

II est arriv6 que des dommages-int6rSts exemplaires soient allou6s
mais une telle d6cision doit 8tre justifi6e par le caractiÿre intentionnel et
dolosif de l'atteinte au droit6s. Le PNUD n'a donc pas grand-chose
craindre h cet 6gard. Enfin, ia Cour suprSme a jug6 dans l'affaire Fleis-
ehrnann Corp. c. Maier Brewing 386 U.S. 714, 721 (1966) qu'aucun
montant West allou6 au titre des honoraires d'avocat dans les procÿs
concemant les atteintes au droit des marques.

VII. -- PRIVILIÿGES ET IMMUNITES

L'Organisation des Nations Unies, PNUD compris, jouit en vertu de
la section 2 de la Convention sur les privileges et immunitÿs des Nations
Unies de l'immunit6 de juridiction, saufdans la mesure oh elle y a expres-
s6ment renoncÿ dans un cas particulier66. La section 29 de la Convention
oblige toutefois l'Organisation ÿ pr6voir des modes de rÿglement appro-
priÿs pour rÿgler, entre autres, les diffÿrends de droit privÿ auxquels
l'Organisation serait partie. Si donc la sociÿtÿ d6pose officiellement une
plainte, l'Organisation devra soit offrir l'arbitrage comme mode de rÿgle-
ment possible soit renoncer h son immunit6 dans ce cas particulier de ma-
nitre hce que le litige puisse 8tre soumis aux tribunaux.

27 juillet 1988
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Questions de personnel

° STATUT    JURIDIQUE    DES    ADMINISTRATEURS
DE PRO JETS RECRUTIÿS SUR LE PLAN NATIONAL

SECTION  18  DE LA  CONVENTION  DE  1946  SUR
LES   PRIVILIÿGES   ET  IMMUNITIES  DES  NATIONS
UNIES -- ACCORD DE BASE TYPE D'ASSISTANCE

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU CONSEILLER PRINCIPAL, SER-
VICE DES ADMINISTRATEURS DE PRO JETS, BUREAU DE
LA POLITIQUE ET DE L'IÿVALUATION DU PROGRAMME

1.  Voici notre rÿponse it votre mÿmorandum du 21 janvier 1988 ok
vous nous demandez notre avis en ce qui conceme l'incidence, sur le sta-
tut juridique des administrateurs de projets recrutÿs sur le plan national,
du projet de rÿvision du chapitre 4500 (Administrateurs de projets) du
Manuel du Programme des Nations Unies pour le d6veloppement et du
Contrat module d'engagement qui y figure.

2.  Le statutjuridique actuel des administrateurs de projets engag6s
sur le plan national est r6gi par les dispositions pertinentes de l'Accord de
base type d'assistance, du Manuel et du Contrat module d'engagement.
Rien dans ces documents tels qu'ils existent actuellement ne permet ou
ne pourrait 8tre interpr6t6 comme permettant de conf6rer aux administra-
teurs en question le statut de fonctionnaire de I'Organisation des Na-
tions Unies ou des organisations qui font partie du systÿme des Na-
tions Unies.

3.  Le statutjuridique des fonctionnaires de l'Organisation est r6gi
par l'Article 105 de la Charte qui leur octroie ÿ les privileges et immuni-
t6s qui leur sont nÿcessaires pour exercer en toute ind6pendance leurs
fonctions en rapport avec rOrganisation >>.

4.  Des dispositions d6taillÿes sur les privileges et immunit6s figu-
rent dans la Convention de 1946 sur les privil6ges et immunit6s des Na-
tions Unies. La section 18 de la Convention accorde notamment aux

fonctionnaires >> de l'Organisation les privil6ges et immunit6s sui-
vants : immunit6 de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur
qualit6 officielle (y compris leurs paroles et 6crits), exon&ation des im-
p6ts nationaux, exemption de toute obligation relative au service natio-
nal, facilit6s de change identiques it celles dont jouissent les fonctionnai-
res d'un rang comparable appartenant aux missions diplomatiques, etc.
L'Assemblÿe gÿnÿrale a officieilement interpret6 le terme ÿ fonctionnai-
res ÿ comme dÿsignant rensemble des membres du personnel des Na-
tions Unies it l'exception de ceux qui sont recrut6s sur place et pay6s ÿt
l'heure67.
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5.  Ces privil/ÿges et immunitÿs sont accordÿs aux fonetionnaires
uniquement dans l'intÿrÿt des Nations Unies et non ÿt leur avantage per-
sonnel. Ce sont des immunitÿs dites fonctionnelles puisque leurs titulai-
res n'en bÿnÿficient qu'aussi longtemps qu'ils s'acquittent de leurs fonc-
tions offieielles. La Convention contient par ailleurs des dispositions
relatives au statut juridique et aux priviliÿges et immunitÿs des experts ae-
complissant des missions pour l'Organisation (dits ÿ experts en mis-
sion ÿ).

6.  L'article IX, intitulÿ << Priviliÿges et immunitÿs }}, de l'Accord
de base type d'assistance fait obligation au gouvernement intÿress6 d'ap-
pliquer les dispositions de la Convention de 1946 << ÿt I'ONU et h ses or-
ganes.., faisant fonction d'organisation chargÿe de l'exÿcution.., et ÿ leurs
fonctionnaires ÿ, ÿ l'exclusion, exception expressÿment prÿvue par le pa-
ragraphe 4, a, du mÿme article, des personnes employees sur le plan local.
Les privileges et immunitÿs ÿnoncÿs dans la Convention de 1946 doivent
done ÿtre accordÿs h toutes les personnes qui foumissent des services
pour le compte du PNUD ÿ autres que les ressortissants du gouvemement
employ6s sur le plan local ÿ. I1 apparaÿt que l'expression ÿ ressortissants
du gouvemement employÿs sur le plan local ÿ englobe les administra-
teurs de projets recmtÿs sur le plan national.

7.  Scion le Manuel, ces administrateurs n'ont pas le statut de fonc-
tionnaire de l'Organisation. Ils ne sont done pas rÿgis par les rÿglements
du personnel respectifs des diverses organisations appartenant au sys-
tÿme des Nations Unies. Eu 6gard aux dispositions de l'Accord de base
type d'assistance et du Manuel cities plus haut, le Contrat modiÿle d'em-
ploi dispose que l'administrateur n'est en aucune maniÿre assimilÿ hun
agent d'exÿcution et qu'il est soustrait ÿ l'applieation tant du Statut et du
Rÿglement du personnel de l'agent d'exÿeution que de la Convention sur
les privileges et immunitÿs des Nations Unies.

8.  Des nÿgociations menses avec les divers pays sur l'Accord de
base type d'assistance, il ressort que les gouvemements sont trÿs rÿti-
cents, voire se refusent explicitement, h accorder des privileges et immu-
nitÿs ÿ leurs ressortissants recrutÿs sur le plan local aux fins de l'exÿcu-
tion des projets du PNUD. D'aprÿs nos dossiers, il n' existe aucun accord
de base type d'assistance qui accorde des immunitÿs, facilitÿs ou privile-
ges aux ressortissants de l'lÿtat cocontractant qui sont recrutÿs sur le plan
local.

9.  Le rapport de 1987 du Comit6 consultatif pour les questions de
fond (dont vous avez bien voulu nous communiquer la section VI) in-
dique clairement que les gouvemements ont souvent refus6 de recon-
naÿtre mÿme une immunitÿ fonctionnelle limit6e aux administrateurs de
projets recmt6s sur le plan local par le biais de l'inclusion d'une clause
cet effet dans le descriptif de projet. Pour n6gocier l'inclusion dans les
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descriptifs de projet d'une disposition sur l'immunit6 fonctionnelle des
administrateurs en question, il faudrait vraisemblablement apporter des
modifications de fond il l'Accord de base type d'assistance, avec toutes
les consequences que comporterait une telle dÿmarche.

10.  Ace stade donc, nous ne croyons pas souhaitable de considÿ-
rer les administrateurs de projets recrutÿs sur le plan local comme une ca-
tÿgorie nouvelle de fonctionnaires. Rien ne s'opposerait toutefois ÿt
ce qu'en cas de besoin le bÿnÿfice des immunitÿs fonctionnelles soit
tendu, dans des cas particuliers, sur une base ad hoc, ÿt tels ou tels des ad-

ministrateurs en question. Cette possibilitÿ n'est pas compliÿtement ex-
clue par l'Accord de base type d'assistance. Certes, le paragraphe 4, a, de
l'article IX de l'Accord exempte le gouvemement de l'obligation d'ac-
corder les privil6ges et immunitÿs visÿs dans ledit article il ses ressortis-
sants employÿs sur le plan local. Mais cette disposition s'applique << il
moins que les Parties n'en dÿcident autrement dans les descriptifs de pro-
jets particuliers ÿ.

11.  Quant it l'Accord de service utilis6 par I'OIT, nous vous signa-
Ions qu'il n'est pas enti&ement logique et appelle selon nous des 6clair-
cissements sur plusieurs points. Par exemple, le paragraphe 4 dispose que
le Statut du personnel de I'OIT ne s'applique pas au signataire, mais le
paragraphe 12 prÿvoit la possibilit6 d'appliquer les dispositions de l'an-
nexe II du Statut au signataire comme s'il 6tait un fonctionnaire titulaire
d'un contrat de durÿe d6terminÿe. Nous croyons en outre que le contenu
juridique de formules telles que <ÿ pr6avis raisonnable }} (par. 15 et 18),
<< faute grave }} (par. 17) et ÿ< une faveur }} (par. 20) devrait 8tre pr6cisÿ.

12.  Telles sont les vues pr61iminaires que nous souhaitons expri-
mer sur la question en attendant que nous soient soumises des proposi-
tions prgcises en la mati6re.

11 fÿvrier 1988
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Privileges et immunitÿs

° STATUT, AU REGARD D'UNE TAXE DE CHANGE,
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES
AUTRES  INSTITUTIONS  DES  NATIONS  UNIES  --
SECTIONS  5,  b,  7, a,  ET  18, e,  DE LA CONVENTION
SUR LES PRIVILIÿGES ET IMMUNITIES DES NATIONS
UNIES  --  ARTICLE  34  DE  LA  CONVENTION  DE
VIENNE  DE  1961  SUR  LES  RELATIONS  DIPLOMA-
TIQUES

NOTE VERBALE ADRESSIÿE AU REPRIÿSENTANT
PERMANENT D'UN 13TAT MEMBRE

Le Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies pr6-
sente ses compliments au Repr6sentant permanent de (nom d'un Etat) et a
l'honneur de se r6f6rer h la question de l'assujettissement, depuis mai
1967, de l'Organisation des Nations Unies (y compris le Programme des
Nations Unies pour le d6veloppement) et des autres institutions des Na-
tions Unies operant sur le territoire dudit Etat au paiement d'une taxe de
change.

Sont en cause, selon les informations communiqu6es au Conseiller
iuridique, les comptes officiels de I'ONU, du PNUD et d'autres institu-
tions des Nations Unies ainsi que les comptes de projets et les comptes
personnels de fonctionnaires.

De l'avis du Conseiller juridique, le statut, au regard de l'imp6t et de
la convertibilit6 des monnaies, de I'ONU, du PNUD et des autres institu-
tions des Nations Unies operant sur le territoire de (nom de l'Etat en
cause) ne semble pas avoir ÿtÿ pleinement compris et doit ÿtre prÿcisÿ
sans dalai.

Comme le Reprÿsentant permanent le sait, l'Accord du 29 avril
1977 entre le PNUD et (nom de l'Etat intÿressÿ) traite des privileges et
immunitÿs dans son article IX, lequel dispose notamment que le gouver-
nement << appliquera it l'Organisation des Nations Unies et il ses organes,
y compris le PNUD  ....  ainsi qu'il leurs biens, fonds et avoirs et it leurs
fonctionnaires.., les dispositions de la Convention sur les priviliÿges et
immunitÿs des Nations Unies >>.

La Convention sur les privileges et immunitÿs des Nations Unies sti-
pule dans sa section 7, a, que l'Organisation des Nations Unies et ses
avoirs sont exonÿrÿs de tout imp6t direct et, dans sa section 18, que les
fonctionnaires de I'ONU sont exon6rÿs de tout impSt sur les traitements
et ÿmoluments versÿs par l'Organisation.
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La Convention dispose en outre, dans sa section 5, b, que l'Organi-
sation ÿ peut transf6rer librement ses fonds, son or ou ses devises d'un
pays dans un autre ou fi l'int6rieur d'un pays et convertir toutes devises
d6tenues par elle en toute autre monnaie >>. Elle pr6voit il sa section 18, e
que ies fonctionnaires de l'Organisation jouissent ÿ en ce qui concerne
les facilit6s de change, des mÿmes privileges que les fonctionnaires d'un
rang comparable appartenant aux missions diplomatiques accrÿdit6es au-
pros du gouvernement int6ress6 >>. II y a lieu de noter it cet 6gard que la
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques6S fi la-
quelle l'lÿtat en cause est pattie dispose dans son article 34 que l'agent di-
plomatique est exempt dans l'Etat d'envoi ÿ de tous imp6ts et taxes, per-
sonnels ou rÿels, nationaux, rÿgionaux ou communaux >>.

Le Conseiller juridique considÿre que la taxe de change de 30 %, si
elle devait s'appliquer il l'Organisation des Nations Unies, au PNUD et
aux autres institutions des Nations Unies et il leur personnel, constituerait
un imp6t direct au sens de la section 7, a, de la Convention sur les privile-
ges et immunit6s des Nations Unies. Elle irait en outre il l'encontre du but
des dispositions de la section 18, e de cette mSme convention lues con-
jointement avec l'article 34 de la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques.

Le Conseiller juridique veut croire que la taxe de change sera ap-
pliqu6e par les autorit6s comp6tentes (de l'Etat en cause) dans des condi-
tions qui en assurent la compatibilit6 avec les obligations internationales
mentionn6es plus haut.

9 f6vrier 1988

. DIÿCLARATION FAITE PAR LE CONSEILLER JURIDI-
QUE A LA 136e SIÿANCE DU COMITIÿ DES RELATIONS
AVEC LE PAYS H()TE LE 28 NOVEMBRE 1988 AU
SUJET DE LA DIÿCISION PRISE PAR LE SECRIÿTAIRE
D'IÿTAT DES IÿTATS-UNIS D'AMIÿRIQUE EN CE QUI
CONCERNE LA DEMANDE DE VISA DE M. YASSER
ARAFAT*

1.  Au cours de la sÿance qui s'est tenue ce matin, un certain
nombre de reprÿsentants se sont rÿfÿrÿs aux communiques publiÿs par le

* lnitialement publiÿe comme document de la Sixiÿme Commission de l'Assemblÿe
gÿnÿrale conformÿment h une dÿcision prise par la Commission fi sa 51e sÿance, le 29 no-
vembre 1988.
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Secrÿtaire gÿnÿral et par le President de l'Assemblÿe g6nÿrale au sujet du
rejet de la demande de visa de M. Yasser Ararat. Je n'avais donc pas
l'intention de faire une dÿclaration au cours de la sÿance mais, compte
tenu des dÿclarations d'un certain nombre de reprÿsentants, dont celui du
pays h6te, je souhaite formuler les observations suivantes.

2.  Je veux tout d'abord confirmer que, comme l'Observateur per-
manent de l'Organisation de liberation de la Palestine (OLP) l'a dÿclarÿ
ce matin, une demande de visa pour M. Yasser Ararat, president du Co-
mitÿ exÿcutif de I'OLP, a ÿt6 prÿsentÿe au Secrÿtaire gÿnÿral le 8 no-
vembre 1988 dans l'aprÿs-midi. La demande de visa dÿclarait expressÿ-
ment que la visite de M. Ararat avait pour but de lui perrnettre de
participer aux travaux de la quarante-troisiÿme session de l'Assemblÿe
gÿnÿrale. J'ai transmis cette note il la mission des Etats-Unis d'Am&ique
le 9 novembre; ÿtant donnÿ que ia demande de visa concernait le Presi-
dent du Comitÿ ex6cutif de I'OLP, j'ai remis ia note personneUement il
Monsieur l'ambassadeur Herbert S. Okun de la mission des Etats-Unis
d'Amÿrique. En transmettant cette demande le 9 novembre, j'ai appelÿ
l'attention de M. Okun sur le fait que la note ÿtait rÿdigÿe exactement
de la mÿme faÿon que les demandes normales de visa ÿmanant de I'OLP,
que M. Ararat ÿtait d6signÿ dans cette note comme President du Comitÿ
exÿcutif de I'OLP et que sa visite avait pour objet de lui permettre de
participer aux travaux de la quarante-troisiÿme session de l'Assemblÿe
gÿnÿrale; la demande en question relevait donc it mon avis des sections
11, 12 et 13 de l'Accord de Siÿge. Comme vous le savez, ies sections 11,
12 et 13 de l'Accord de Siÿge prÿvoient, entre autres dispositions, qu'au-
cun obstacle ne sera mis iL l'accÿs au district administratif des per-
sonnes invitÿes par l'Organisation des Nations Unies, que cette disposi-
tion s'applique quel que soit l'ÿtat des relations bilatÿrales du pays h6te
et que les visas nÿcessaires ÿ seront accordÿs.., aussi rapidement que
possible >>.

3.  Je note, d'aprÿs le Mÿmoire du Dÿpartement d'Etat datÿ du
27 novembre 1988, concemant la dÿcision prise par le Secrÿtaire d'Etat
au sujet de la demande de visa de M. Arafat, que les Etats-Unis reconnais-
sent qu'ils sont tenus d'accorder certains droits, en ce qui concerne
l'entr6e, le transit et la rÿsidence aux personnes invitÿes/ÿ se rendre dans
le district administratif de l'Organisation des Nations Unies ÿ New York.
Le Mÿmoire du Dÿpartement d'Etat precise ensuite que le Congrÿs des
Etats-Unis avait mis pour condition/ÿ la conclusion par les Etats-Unis de
l'Accord de Siÿge que le Gouvemement des Etats-Unis conserverait le
pouvoir d'interdire l'entrÿe d'ÿtrangers associÿs/ÿ l'Organisation des Na-
tions Unies ou invites par elle <ÿ afin de sauvegarder sa propre sÿcuritÿ >>.
A la page 3 du Mÿmoire du Dÿpartement d'Etat, il est dit que <ÿ l'Accord
de Siÿge contenu dans la Public Law 80-357 rÿserve le droit pour les
Etats-Unis d'interdire l'entrÿe des personnes qui constituent une menace
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il notre sÿcurit6 >>. C'est la clause dite << rÿserve de sÿcuritÿ }>, a laquelle le
reprÿsentant du pays h6te s'est r6fÿr6 ce matin.

4.  A cet ÿgard, je fais observer que, i! la section 13, d, l'Accord de
Siiÿge dispose que << sous r6serve des dispositions prÿc6dentes de la prÿ-
sente section et de celles de la Convention g6n6rale, les Etats-Unis gar-
dent le plein pouvoir de d6cision et de contr61e en ce qui concerne Fen-
trÿe de personnes.., sur le territoire des Etats-Unis >>. L'Accord de Siÿge
precise donc clairement qu'il existe un droit sans rÿserve, pour les per-
sonnes visÿes il la section 11, d'entrer sur le territoire des Iÿtats-Unis afin
de se rendre dans le district administratif.

5.  L'Accord de Siÿge ne contient pas de dispositions r6servant le
droit d'interdire l'entrÿe des personnes qui constituent, de l'avis du pays
h6te, une menace h sa sÿcurit6. La disposition qui est invoqu6e dans le
M6moire du D6partement d'Etat est apparemment la section 6 de la Pu-
blic Law 80-357, qui se lit comme suit :

<< Aucune disposition de l'Accord ne sera interpr6t6e comme
diminuant, restreignant ou r6duisant de faqon quelconque le droit
qu'ont les Etats-Unis de prot6ger leur propre sÿcurit6 et de rÿgler ab-
solument l'entrÿe des 6trangers dans toute partie du territoire des
Etats-Unis, autre que le district administratif du Siÿge et son voisi-
nage imm6diat.., et les zones qu'il est normalement n6cessaire de
traverser en transit pour se rendre dudit district en pays ÿtranger et
vice versa. >}

6.  I1 existe une divergence d'opinions entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis d'Amÿrique au sujet du caractÿre juri-
dique et de la validitÿ en droit international de cette clause restrictive.
Cette divergence s'est manifestÿe il diverses reprises, mais je ne pense
pas qu'il soit n6cessaire d'examiner ÿ fond la question, au sujet de la-
quelle la position de l'Organisation des Nations Unies a 6tÿ fermement
dÿfinie dans un Mÿmorandum du Dÿpartement juridique de l'Organi-
sation des Nations Unies reproduit dans le document E/2397 du Conseil
conomique et social, en date du 10 avril 1953, notamment aux paragra-

phes 9 ÿ 11. En l'occurrence, il suffit de rappeler les termes de la sec-
tion 6, quel que soit le caractÿre juridique en droit international de cette
clause restrictive, off est ÿnoncÿe la n6cessitÿ de << protÿger sa propre sÿ-
curitÿ et de rÿgler absolument l'entrÿe des 6trangers dans toute partie du
territoire des Etats-Unis, autre que le district administratif et son voisi-
nage immÿdiat (l'original ne comporte pas d'italiques).., et les zones
qu'il est normalement nÿcessaire de traverser en transit pour se rendre du-
dit district en pays ÿtranger, et vice versa >>.

7.  La demande de visa pr6sentÿe par M. Ararat tend pr6cisÿment et
exclusivement h lui permettre de se rendre dans le district administratif.
La demande s'inscrit done exactement dans le champ d'application de la
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section II, dans le champ d'application pr6vu ÿt l'article 13, d, de l'Accord
de Siÿge et dans le champ d'application de l'exception figurant ÿt la sec-
tion 6 de la Public Law 80-357.

8.  Je tiens ÿt rappeler, en outre, qu'en 1953, lorsqu'un probliÿme
s'est posÿ au sujet du refus d'un visa pour des raisons de sÿcurit6 natio-
hale ÿt une personne invit6e par le Conseil 6conomique et social, le Secrÿ-
taire gÿn6ral de l'6poque, M. Dag Hammarskj01d, a engagÿ des nÿgocia-
tions avec le pays h6te pour trouver un moyen de r6gler les difficultÿs de
ce genre. Le Secr6taire gÿn6ral a publi6 un rapport sur l'6tat de ces n6go-
ciations dans le document E/2492 du 27 juillet 1953 eta consacrÿ un cha-
pitre de son rapport annuel pour 1953 (A/2663) ÿcette question. Dans ces
rapports, il a d6clarÿ que le droit de transit ÿt destination ou en provenance
du district administratif n'avait ÿtÿ soumis ÿt aucune r6serve. I1 a ÿgale-
ment ajoutÿ qu'en se plaCant du point de vue de l'Organisation des Na-
tions Unies il convenait ÿgalement de reconnaitre que, lorsqu'il existe des
preuves certaines et convaincantes qu'une personne a l'intention de pro-
fiter, de mauvaise foi, de son voyage aux Etats-Unis pour se livrer ÿ des
activitÿs prÿjudiciables ÿt la sÿcurit6 du pays, il faut lui interdire l'accÿs du
pays. I! a informÿ les Etats Membres que le repr6sentant des Etats-Unis
lui avait donnÿ l'assurance que, si ÿ l'avenir un problÿme sÿrieux se po-
sait au sujet de l'application, dans certains cas particuliers, des disposi-
tions relatives ÿt l'accÿs du district administratifou au s6jour dans son voi-
sinage immÿdiat, il serait consultÿ et tenu aussi pleinement inform6 que
possible afin que les dÿcisions prises respectent les droits des parties intÿ-
ress6es. Je note qu'aucune consultation n'a eu lieu et que le Secrÿtaire gÿ-
n6ral n'a pas ÿtÿ pleinement informÿ de cette maniÿre.

9.  Dans la dÿclaration qu'elle a faite ce matin, la repr6sentante des
Etats-Unis a fait allusion, et je cite, aux ÿ rares cas >> dans lesquels les
Etats-Unis avaient refus6, aux fins de sauvegarder la s6curit6 nationale,
de d61ivrer des visas ÿt des personnes se rendant aux Etats-Unis en mis-
sion concernant I'ONU. La repr6sentante des Etats-Unis a affirm6 en-
suite que la pratique de l'Organisation des Nations Unies confirme que
les Etats-Unis avaient le droit de refuser de d61ivrer des visas et que
l'Organisation des Nations Unies avait, h plusieurs reprises depuis 1954,
donn6 son assentiment it cette pratique.

10.  Je tiens h bien remarquer que l'Organisation des Nations Unies
n'a pas donn6 son assentiment h une telle pratique. I1 est vrai que, dans
certains cas, les Etats-Unis ont refusÿ de d61ivrer des visas h des repr6sen-
tants d'Etat ou ÿ des personnes invit6es h l'Organisation des Nations
Unies, et que l'Organisation des Nations Unies n'a pas insist6 lorsque,
pour des raisons qui lui 6talent propres, l'Etat qui demandait le visa n'a
pas poursuivi l'affaire. La position juridique de l'Organisation des Na-
tions Unies concernant l'obligation du pays h6te d'accorder des visas a
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toujours 6t6 parfaitement claire pour le pays h6te, de mSme que la posi-
tion de l'Organisation touchant la clause dite << r6serve de s6curit6 )).

11.  Quant aux raisons donnÿes par le pays h6te dans le cas pr6sent,
j'aimerais indiquer, pour fmir, que le D6partement d'Etat n'a pas sou-
tenu, dans son mÿmoire, que la pr6sence de M. Arafat, president du Co-
mitÿ exÿcutif de I'OLP, h l'Organisation des Nations Unies constituerait
en elle-mÿme une menace quelconque pour la sÿcuritÿ des Etats-Unis. En
d'autres termes, le pays h6te n'a pas fait valoir qu'il y a lieu de craindre
que M. Arafat, une fois aux Etats-Unis, se livre fi des activitÿs ÿtrangÿres

ses fonctions officielles, prÿjudiciables h la sÿcuritÿ du pays h6te. L'ar-
gumentation exposÿe dans le m6moire du Dÿpartement d'Etat en date du
27 novembre 1988 ne satisfait pas aux critÿres fixes lors des pourparlers
entre le Secr6taire gÿnÿral, M. Hammarskj61d et les autoritÿs des Etats-
Unis, et rapportÿs par M. Hammarskj61d dans le rapport citÿ ci-dessus.

12.  En rÿsumÿ, j'estime que le pays h6te fitait et demeure tenu de
faire droit h la demande de visa du President du Comitÿ exÿcutifde I'OLP,
organisation dotÿe du statut d'observateur par l'Assemblÿe gÿn6rale.

Questions procÿdurales et institutionnelles

. UN IÿTAT NON MEMBRE D'UNE COMMISSION
TECHNIQUE DU CONSEIL IÿCONOMIQUE ET SO-
CIAL PARTICIPANT AUX TRAVAUX DE LADITE
COMMISSION PEUT-IL SOULEVER DES MOTIONS
D'ORDRE OU FAIRE DES PROPOSITIONS DE PROCtÿ-
DURE ?- ARTICLE 69, PARAGRAPHE 3, DU RIÿGLE-
MENT INTIÿRIEUR DES COMMISSIONS TECHNIQUES
--QU'ENTEND-ON PAR << MOTION D'ORDRE >) ?--
PARAGRAPHE 79 DE L'ANNEXE V AU RIÿGLEMENT
INT]ÿRIEUR DE L'ASSEMBL]ÿE GEN]ÿRALE

TIÿLIÿGRAMME ADRESSIÿ AU DIRECTEUR GIÿNIÿRAL
DE L'OFFICE DES NATIONS UNIES ]k GENIÿVE

Nous nous r6f&ons h notre tÿ16gramme concernant la question de
savoir si un Etat non membre d'une commission technique du Conseil
conomique et social participant aux dÿlibÿrations de ladite commission

peut <( soulever des motions d'ordre ou faire des propositions de proc6-
dure >),
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Le Riÿglement intÿrieur des commissions techniques69 ne traite pas
expressÿment de cette question.

Sans doute le paragraphe 3 de l'article 69 du Rÿglement intÿrieur
des commissions techniques dispose-t-il qu'<< un Etat ainsi invitÿ n'a pas
le droit de vote, mais peut presenter des propositions qui peuvent ÿtre mi-
ses aux voix h la demande de tout membre de la Commission ou de l'or-
gane subsidiaire intÿress6 ÿ>. Toutefois, comme le rÿglement intÿrieur dis-
tingue clairement entre ÿ motions de procedure >ÿ et <ÿ propositions et
amendements de fond )) (voir en particulier les articles 43, 48 h 55, 57
65 et 68) et eu ÿgard aux dispositions des articles prÿc6dant immÿdiate-
ment l'article 69 qui diffÿrencient propositions de fond et motions de pro-
cÿdure, on peut raisonnablement considÿrer le terme ÿ propositions ÿ), tel
qu'il figure au paragraphe 3 de l'article 69, comme visant les propositions
de fond (amendements compris) ÿt l'exclusion des motions de procedure,
qui ne peuvent, elles, ÿtre prÿsentÿes par des lÿtats non membres de la
commission technique considÿr6e.

Cette interpretation est au surplus en harmonie avec la pratique des
Nations Unies qui veut que la facultÿ de presenter des motions de proce-
dure concernant le d6roulement des travaux soit rÿservÿe aux seuls mem-
bres h part enti+re des divers organes.

S'agissant des ÿ motions d'ordre ÿ), nous vous renvoyons h la des-
cription qui enest donnÿe dans l'annexe V au Rÿglement int6rieur de
l'Assemblÿe gÿnÿraleTo, description qui vaut ÿgalement pour les motions
d'ordre soulevÿes dans le cadre des commissions techniques, avec pour
consequence que les motions d'ordre soulevÿes sur l a base de 1' article 42
du Rÿglement intÿrieur des commissions techniques constituent des inci-
dents exigeant une dÿcision, ouverte h contestation, de la prÿsidence sur
le d&oulement des travaux et sont, de ce fait, la prerogative exclusive des
membres h part entiÿre de l'organe considerS.

I1 y a lieu d'ajouter ce qui suit. Comme l'explique le paragraphe 79
de l'annexe V au R+glement intÿrieur de l'Assemblÿe gÿnÿrale, il arrive
fr6quemment aux Nations Unies que les participants soul,vent une mo-
tion d'ordre pour se faire donner la parole af'm de solliciter un renseigne-
merit ou un ÿclaircissement. Ils ne souliÿvent pas, ce faisant, de vÿrita-
bles ÿ motions d'ordre )) sur la base de l'article 42 et la prÿsidence peut les
laisser intervenir mÿme s'ils ne sont pas membres de l'organe considerS.

Les participants n'ayant pas la qualitÿ de membre des commissions
techniques peuvent au demeurant formuler des observations ou des com-
mentaires sur des questions de procedure diÿs lors qu'ils ne soul,vent pas,
en fait, de motions d'ordre sur la base de l'article 42.

29 janvier 1988
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. DIÿSIGNATION  D'ORGANES  SUBSIDIAIRES  DE
L'ORGANISATION  DES  NATIONS   UNIES   COMME
AGENTS D'EXIÿCUTION DES PROJETS DU PRO-
GRAMME  DES  NATIONS  UNIES  POUR  LE  DIÿVE-
LOPPEMENT- STATUT DE L'INSTITUT INTERNA-
TIONAL DE RECHERCHE ET DE FORMATION POUR
LA PROMOTION DE LA FEMME

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ A L'ADMINISTRATEUR GIÿNIÿRAL,
BUREAU DU DIRE CTEUR GIÿNIÿRAL, DIÿVELOPPEMENT ET
COOPERATION ECONOMIQUE INTERNATIONALE

1.  Nous nous r6f6rons h votre m6morandum du 10 f6vrier dans le-
quel vous nous indiquez que l'Institut international de recherche et de
formation pour la promotion de la femme a demand6 ÿt l'Administrateur
du PNUD d'Stre dÿsign6 comme agent d'exÿcution du PNUD et sollicitez
notre avis sur la question. Voici nos vues concemant la demande de
l'Institut.

A. -- STATUT DE L'INSTITUT

2.  L'Institut international de recherche et de formation pour la pro-
motion de la femme a 6t6 6tabli, c0mme suite h la rÿsolution 3520 (XXX)
de l'Assemblÿe g6n6rale en date du 15 dÿcembre 1975, par la r6solution
1998/LX du Conseil 6conomique et social en date du 12 mai 1976. Le sta-
tut de l'Institut a 6tÿ approuv6 par la d6cision 1984/124 du 24 mai 1984
du Conseil et confirm6 par la r6solution 39/249 de l'Assembl6e gÿn6rale
en date 9 avril 1985. Aux termes de l'article I de son statut, l'Institut est
<ÿ un organisme autonome crY6 dans le cadre de l'Organisation des Na-
tions Unies conform6ment ÿ la Charte des Nations Unies >>. L'lnstitut a
son propre organe ex6cutif-- le Conseil d'administration -- qui formule
les principes, politiques et directives devant r6gir les activit6s de l'Insti-
tut. I1 apparait donc que l'Institut est, du point de vue juridique, un organe
subsidiaire de I'ONU au sens du paragraphe 2 de l'Article 7 de la Charte.

B. -- DIÿSIGNATION D'ORGANES SUBSIDIAIRES DE L'ONU
COMME AGENTS D'EXIÿCUTION DES PRO JETS DU PNUD

3.  Lorsque le PNUD identifie les agents d'ex6cution de ses pro-
jets, il a pour pratique de d6signer l'organisation internationale dans son
ensemble. Cette pratique repose sur les diverses r6solutions du Conseil
6conomique et social et de l'Assembl6e g6n6rale qui d6finissent le statut
du PNUD7k Les organes subsidiaires qui ont 6tÿ d6sign6s comme agents
d'ex6cution par le PNUD l'ont 6t6 sur la base d'une dÿcision d'un organe
intergouvernemental leur confÿrant express6ment cette qualit6 ou de-
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mandant il l'Administrateur d'utiliser l'organe en question comme agent
d'ex6cution. Tel est le cas de la Conf6refice des Nations Unies sur le com-
merce et le d6veloppement72, de l'Organisation des Nations Unies pour le
d6veloppement industrie173, avant qu'elle ne devienne une institution
spÿcialis6e, et des commissions ÿconomiques rÿgionales74.

C. -- CONCLUSION

4.  Comme l'Institut intemational de recherche et de formation
pour la promotion de la femme est un organe subsidiaire de I'ONU et non
une organisation susceptible d'Stre choisie comme agent d'ex6cution des
projets du PNUD sur la base des r6solutions pertinentes et comme ni
l'Assembl6e g6n6rale nile Conseil 6conomique et social qui sont les or-
ganes intergouvernementaux comp6tents dans le cas consid6r6 n'ont con-
f6r6 h l'Institut la qualitÿ d'agent d'exÿcution ou demandÿ/ÿ I'Adminis-
trateur de faire appel h ses services, nous sommes d'avis que l'Institut ne
pourrait 8tre choisi comme agent d'exÿcution du PNUD que moyennant
une dÿcision de l'Assembl6e g6n6rale ou du Conseil 6conomique et so-
cial lui confÿrant cette qualitY.

18 mars 1988

10. UN FONDS DES NATIONS UNIES PEUT-IL SOUS-
CRIRE AU CAPITAL SOCIAL D'ENTREPRISES PRI-
VIÿES EN QUALITiÿ D'ACTIONNAIRE ? -- MANDAT
DU FONDS D'EQUIPEMENT DES NATIONS UNIES
RIÿSOLUTION 2186 (XXI), DE L'ASSEMBLIÿE GIÿNIÿ-
RALE EN DATE DU 13 DECEMBRE 1966

1.  Voici notre r6ponse it votre mÿmorandum du 3 mars 1988
(CDF/PROG/POL/6-CDF/FIN/LOAN PROG) dans lequel vous nous de-
mandez si, il notre avis, le Fonds d'6quipement des Nations Unies pour-
rait, dans le cadre de l'assistance au d6veloppement fournie aux pays b6-
n6ficiaires, souscrire au capital social d'entreprises privies en qualit6
d'actionnaire. Vous souhaitez notamment que nous examinions quelles
seraient, pour le Fonds, les consequences juridiques d'une telle d6marche
dans les domaines suivants : << Responsabilit6s et obligations juridiques
d6coulant de la qualit6 de membre du Conseil d'administration, situation
fiscale d'un organisme des Nations Unies, traitement des profits, liquida-
tion des investissements, etc. )>. Pour nous donner une id6e du type d'op6-
rations envisag6, vous indiquez qu'il est propos6 de faire ex6cuter par le
Fonds d'6quipement dans un Etat Membre un projet dans le cadre duquel
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le Fonds serait, avec d'autres institutions locales et 6trangÿres, l'un des
souscripteurs du capital social d'une soci6t6 -- la Small Enterprise and
Advisory Company (Soci6tÿ conseil au service des petites entreprises)--
constitu6e conform6ment il la Mgislation de cet Etat Membre en vue d'ac-
corder des cr6dits/l certaines petites entreprises de l'Etat Membre en
question.

A. -- LE FONDS D'IÿQUIPEMENT PEUT-IL ACQUIÿRIR
DES PARTS DU CAPITAL SOCIAL DE SOCIIÿTES NON COTIÿES 9

2.  La question de savoir si un organe subsidiaire de I'ONU peut
8tre propri6taire de parts du capital social d'une soci6t6 ou d'une compa-
gnie pose un certain nombre de questions de principe et de probliÿmes ju-
ridiques qui vont bien au-delil de vos pr6occupations imm6diates. Bien
qu'il ne soit pas nÿcessaire de traiter ici de tousles aspects de cette pro-
bMmatique, nous estimons utile d'analyser, dans la perspective de votre
demande, le mandat conf6r6 au Fonds d'6quipement par l'Assembl6e g6-
n6rale.

Mandat du Fonds d'dquipement

3.  Le Fonds d'6quipement a ÿtÿ 6tabli par la rÿsolution 2186 (XXI)
de l'Assembl6e g6n6rale en date du 13 d6cembre 1966, qui en contient
6galement le Statut. L'article premier du Statut d6crit l'objectif du Fonds
dans les termes suivants :

Le Fonds d'6quipement a pour objectif d'assister les pays en
voie de d6veloppement dans le d6veloppement de leur ÿconomie, en
compMtant les ressources existantes en matiÿre d'aide h l'ÿquipe-
ment au moyen de dons et de prOts, en particulier de prSts h long
terme sans int6r& ou il faible int6rSt... >> (l'original ne comporte pas
d'italiques). Voir aussi l'article V du Statut et l'article 8.8 du Rÿgle-
ment financier et des rÿgles de gesti0n financiÿre du Fonds.

4.  Le paragraphe 1 de l'article III du Statut dispose que :

L'assistance du Fonds d'ÿquipement peut 8tre fournie au gou-
vemement d'un Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies
ou membre d'une institution spÿcialisÿe ou de l'Agence internatio-
nale de l'ÿnergie atomique, ou it un groupe de gouvernements de tels
Etats ou, it la demande du gouvernement d'un de ces Etats, h une en-
tit6 ayant la personnalitÿ juridique dans le territoire dudit Etat. >>
5.  Aux termes de l'article V:

<< 1.  Le Fonds d'6quipement consent des dons et des prSts.

<ÿ2  ....

3.  L'assistance est fournie aprils la conclusion d'un contrat
entre le Fonds d'ÿquipement et le gouvernement b6n6ficiaire. Quand

376



il s'agit d'un prÿt, le contrat fixe la date de remboursement, le taux
d'intÿrÿt et la monnaie de remboursement du prÿt, compte tenu de la
situation ÿconomique de l'Etat bÿnÿficiaire, telle qu'elle ressort no-
tamment de la situation de sa balance des paiements.

((4  ....  ))

6.  I1 apparait qu'en vertu du mandat que lui confÿre son statut, tel
qu'il r6sulte de ce qui pr6cÿde, le Fonds est habilit6 ÿt consentir des dons
et des prSts ÿt des fins d'6quipement aux gouvernements et, sur leur de-
smande, ÿ des entreprises publiques et priv6es, mais que sa participation
la propri6t6 et h la gestion de telles entreprises n'a pas 6t6 autoris6e par
I'Assembl6e g6n6rale. Le Fonds ne pourrait donc souscrire au capital so-
cial d'entreprises priv6es sans s'6carter des buts et objectifs pour lesquels
il a 6t6 ÿtabli, ÿ savoir, scion la r6solution 2186 (XXI) de l'AssembMe g6-
n&ale, mettre ÿ la disposition des pays en d6veloppement, pour les aider
dans leur effort d'6quipement, un cadre institutionnel qui fonctionne pa-
rall61ement aux institutions financiÿres existantes (Banque internationale
pour la reconstruction et le dÿveloppement, Sociÿtÿ financiÿre intematio-
nale, Fonds mon6taire international, etc.).

7.  S'il est dÿcid6 de solliciter le mandat Mgislatifn6cessaire pour
que le Fonds puisse participer ÿ la propriÿt6 et ÿ la gestion d'entreprises
b6nÿficiant de son aide, le Bureau des affaires juridiques reprendra bien
volontiers rexamen de ia question et des propositions qui pourraient 8tre
faites en la matiÿre.

B. -- DISPOSITIONS QUI POURRA1ENT ÿTRE PRISES AUX FINS DE L'EXIÿCUTION
PAR LE FONDS D'IÿQUIPEMENT,  DANS  UN  ETAT MEMBRE,  DU PROJET DU
FONDS PROPOSIÿ

8.  Puisque votre objectif est simplement d'assurer l'exÿcution du
prqjet, nous sugg6rons qu'au lieu du modus operandi proposÿ dans le
projet de descriptifjoint ÿ votre m6morandum vous envisagiez la fomaule
suivante. Le Fonds pourrait conclure avec le gouvemement de l'Etat
Membre un accord qui pr6ciserait la nature du projet envisag6 et l'am-
pleur de l'aide ÿt foumir. I1 pourrait alors, sur la base de cet accord,
consentir des dons et/ou des prÿts, selon que de besoin, qui serviraient
constituer le capital social et h assurer le fonctionnement de la soci6t6 en-
visag6e et ÿ cr6er le dispositif de garanties et le fonds de roulement prÿ-
vus. L'accord pourrait 6galement contenir une disposition sp6cifiant
l'importance et la nature de la participation au projet des autres partenai-
res financiers locaux et 6trangers, tels que, par exemple, la Banque de d6-
veloppement des Pays-Bas.

17 mai 1988
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11. LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DES NATIONS
UNIES   EST-IL   COMPIÿTENT   POUR   CONNAITRE
D'UNE   REQUIÿTE   DONT   L'AUTEUR   N'EST   PAS
FONCTIONNAIRE DE L'ORGANISATION

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU PRIÿSIDENT EN EXERCICE
DE LA COMMISSION PARITAIRE DE RECOURS DE GENIÿVE

1.  Par m6morandum du 30 mai 1988, vous nous avez demand6 nos
vues sur une affaire dans laquelle la Commission paritaire de recours de
Geniÿve s'est dÿclarÿe incomp6tente au motif que l'int6ress6 (M. X)
n'avait jamais 6t6 nomm6 fonctionnaire des Nations Unies. La Commis-
sion a en outre d6cid6 de nous demander d'indiquer h M. X quelle vole de
recours lui est offerte au sein des Nations Unies. M. X m'a 6crit le 24 juin
1988 hce sujet.

2.  I1 appara[t que, le 17 septembre 1985, alors qu'il travaillait pour
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les r6fugi6s dans un Etat
Membre en qualit6 de consultant, M. X s'est vu offrir un engagement au
niveau L-3, 6chelon 8. Scion le chef des services du personnel, il a ac-
cept6 l'offre puis a chang6 d'avis, expliquant qu'il n'accepterait de con-
trat qu'au niveau L-4, 6chelon 8. Pour le chef des services du personnel,
ce refus a ÿtÿ synonyme de rejet de l'offre. Pour M. X, un contrat valable
a 6t6 conclu75. La question litigieuse est done de savoir si un lien contrac-
tuel existe entre les parties.

3.  D'aprÿs sa jurisprudence, le Tribunal administratif des Na-
tions Unies se considÿre comme comp6tent pour connaltre d'une requSte
dont l'auteur n'est pas fonctionnaire de l'Organisation dÿs lors qu'une
offre d'emploi a ÿt6 faite par l'autoritÿ comp6tente76. Lorsqu'il a eu ÿ se
prononeer sur la nature de la situation juridique rÿsultant d'une offre de
contrat ÿmanant de l'Administration, le Tribunal a d6clar6 ce qui suit :

I1 n'est.., pas contestable que la question en litige doit 8tre tranchÿe es-
sentiellement sur la base de rÿgles de droit qu'il appartient au Tribunal
administratif des Nations Unies d'appliquer. La question de savoir si le
requÿrant doit ÿtre considÿrÿ ou non comme titulaire d'un contrat d'em-
ploi aux Nations Unies ne peut done ÿtre rÿsolue qu'apr6sun examen au
fond du litige auquel il appartient au Tribunal de proeÿder77. ÿ> Le Tribu-
nal serait done l'instance appropri6e pour eonnaitre de l'affaire.

21 juillet 1988
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12. SITUATION, AU REGARD DE LA FONCTION PUBLI-
QUE INTERNATIONALE, DES FONCTIONNAIRES TI°
TULAIRES DE CONTRATS ,ÿ COURT TERME m IL
APPARTIENT AU SECRETAIRE GIÿNIÿRAL DE DIÿ-
TERMINER QUI A LA QUALITIÿ DE FONCTIONNAIRE

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU SECRIÿTAIRE GIÿNIÿRAL

Un probl6me a surgi pour iequei une d6marche de votre part auprÿs
du President de l'Etat en cause est consid6r6e par d'aucuns comme n6ces-
saire. Je partage cet avis.

Le Ministÿre des affaires 6trang&es de l'Etat en question a infonnÿ
l'Organisation des Nations Unies qu'il fair sienne une dÿcision des autori-
t6s de la capitale, scion laquelle les 6moluments de source intemationale de
certains fonctionnaires titulaires d'engagements ÿt court terme, bien que
non soumis ÿ l'imp6t direct, sont pris en compte pour le calcul du taux de
l'imp6t applicable ÿt leurs autres revenus (taux global). L'argument invo-
qu6 est que les autorit6s ne considÿrent pasces fonctionnaires titulaires
de contrats A court terme comme des fonctionnaires internationaux. Sont
en cause un certain nombre de traducteurs et interprÿtes ind6pendants qui
sont employ6s par l'Organisation des Nations Unies non pas ÿ plein
temps mais pendant des p6riodes off le programme d'activit6s, de r6u-
nions et de sessions est particuliÿrement charge. Les traducteurs et les in-
terprÿtes ne sont pas trait6s comme des agents contractuels; ils ont avec
l'Organisation un lien si 6troit et si empreint de confidentialit6 qu'il parait
n6cessaire de les assujettir au pouvoir disciplinaire du Secrÿtaire g6nÿral;
ils sont donc recrut6s sur la base d'engagements de dur6e limitÿe r6gis par
les dispositions 300 et suivantes du Statut et du Rÿglement du personnel.

Le refus de reconnaitre le statut de fonctionnaire aux traducteurs et
interprÿtes susvis6s a pour effet de les p6naliser et leurs associations pro-
fessionnelles s'insurgent ÿ la fois contre les autorit6s et contre les organi-
sations intemationales. La question se pose de savoir si ces organisations
devraient rembourser les int6ressÿs eu ÿgard aux contrats n6goci6s sur
une base collective. Chose plus grave encore, le refus des autorit6s de re-
connaitre aux personnes en cause le statut de fonctionnaire soul6ve un
problÿme fondamental en ce qu'il met en cause le pouvoir du Secr6taire
g6n6ral et des chefs des administrations des autres organisations de d6ter-
miner qui a la qualit6 de fonctionnaire.

Cette deuxiÿme consid6ration nous paralt d'une telle importance
que nous croyons indiqu6, toutes les autres mÿthodes s'6tant rÿv61ÿes in-
fructueuses, que vos 6criviez au Pr6sident de l'Etat int6ress6 pour lui ex-
pliquer la situation et lui demander d'intervenir. La lettre ci-jointe a 6t6
rÿdig6e ÿt cet effet.

11 aofit 1988
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Monsieur le Pr6sident,

Je me permets de m'adresser ÿt vous pour vous saisir d'une
question qui touche/t un principe fondamental du statut et du fone-
tionnement de l'Organisation des Nations Unies et de ses institu-
tions spÿcialisÿes.

Les bureaux des Nations Unies ont ÿtÿ informÿs par certains de
leurs fonctionnaires de la dÿcision du Conseil d'Etat et des autorit6s
locales d'appliquer le systÿme du << taux global >> au revenu impo-
sable d'une cat6gorie particuliÿre de fonctionnaires, celle des titulai-
res de contrats de courte duroc tels que traducteurs et interpr6tes.
Ainsi done, les autoritÿs fiscales, au lieu de faire entiÿrement abs-
traction du revenu exon6r6 que ces fonctionnaires reqoivent de
l'Organisation, en tiendraient compte pour fixer le taux d'imposi-
tion des revenus provenant d'autres sources. La mission permanente
(de l'Etat intÿressÿ) a en effet confinnÿ que l'Administration des
contributions locale prendrait en consideration, aux fins de la fixa-
tion du taux d'imposition, les ÿmoluments perÿus par les fonction-
naires en cause en vertu d'un contrat avec une organisation interna-
tionale, en prÿcisant que la qualit6 de fonctionnaire international ne
leur 6tait pas reconnue durant la pÿriode pendant laquelle iis sont
<< li6s par contrat avec les organisations >>.

Cette maniiÿre de voir met d'abord en cause le pouvoir exclusif
des chefs des secr6tariats de ces organisations de d6terminer libre-
ment, en n'6tant assujettis qu'aux limites rÿsultant des instruments
constitutifs et statuts du personnel pertinents et sous le seul contr61e
des Etats Membres repr6sent6s collectivement dans les organes di-
recteurs, qui, parmi les membres du personnel, a la qualitÿ de fonc-
tionnaire.

I1 est dÿs lors de mon devoir, en tant que Secr6taire g6n6ral de
I'ONU, d'intervenir auprÿs de vous pour que soit confirm6 ce prin-
cipe essentiel du fonctionnement des organisations concem6es.

Le pouvoir exclusifdes chefs des secr6tariats des organisations
en cette mati6re est en effet reconnu par les instruments constitutifs,
par les accords de Siÿge et par une pratique 6tablie de longue date.
Ce pouvoir est inh6rent au statut special qui a ÿtÿ conf6r6 aux orga-
nisations concem6es pour leur permettre de travailler en toute indÿ-
pendance ÿ la r6alisation de leurs objectifs constitutionnels. I1 est en
effet essentiel que ces organisations puissent attribuer la qualit6 de
fonctionnaire non seulement aux membres de leur personnel perma-
nent ou r6gulier mais 6galement h d'autres agents qui sont appel6s h
foumir, sous l'autorit6 du chef de secr6tariat, des services ÿ carac-
t&e souvent confidentiel et qui, au moins en ce qui conceme les in-
terprÿtes, sont absolument nÿcessaires, ffit-ce pour de courtes p6rio-
des, au d&oulement de leurs activitÿs.
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Les organisations ne peuvent r6agir/ÿ d'6ventuels abus qu'en
recourant il des mesures disciplinaires applicables exclusivement il
leurs fonctionnaires. C'est pourquoi chaque organisation doit, dans
son propre int&St, attribuer aux agents consid6r6s le statut de fonc-
tionnaire international.

I1 va de soi que, si ce point 6tait acquis, le problÿme de l'ap-
plication du taux global ne se poserait plus puisque les int6ressÿs,
en tant que fonctionnaires, devraient b6n6ficier int6gralement du
r6gime d'exon6ration fiscale pertinent. D'ailleurs, les autorit6s [de
l'Etat en cause] ont reconnu en 1979, sur les instances de I'Or-
ganisation des Nations Unies, que le systÿme du taux global ne pou-
vait 8tre 16gitimement appliqu6, saufdispositions expresses de l'Ac-
cord de Siÿge conclu entre [l'Etat en cause] et...

Je ne doute pas que le Gouvemement de [l'Etat en cause], en
tant que partie il cet accord de Siÿge, aura A cceur de confirmer qu'il
partage notre maniÿre de voir et je Fen remercie d'avance.

15 aofit 1988

13. STATUT DU FONDS POUR L'ENVIRONNEMENT
ET   DE   LA   FONDATION   POUR   L'HABI-
TAT-- RIÿGLES 206.1 ET 210.1 DES RIÿGLES DE
GESTION FINANCIIÿRE--ARTICLE 97 DE LA
CHARTE--RIÿSOLUTION 2997 (XXVII) DE L'AS-
SEMBLIÿE GIÿNIÿRALE EN DATE DU 15 DIÿCEMBRE
1972- ROLE DU DIRECTEUR EXIÿCUTIF ET DES
ORGANES DIRECTEURS DU PROGRAMME DES NA-
TIONS UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT ET DU
CENTRE   DES  NATIONS   UNIES   POUR   LES   IÿTA-
BLISSEMENTS HUMAINS (HABITAT)

1.  Voici notre r6ponse it votre m6morandum du 17 aoQt par lequel
vous nous avez demand6 un avis juridique sur le statut du Fonds pour
I'environnement et de la Fondation pour l'Habitat et sur les responsabili-
t6s qui en d6coulent pour le Secr6taire g6n&al et les Directeurs exÿcutifs
du PNUE et d'Habitat.

A. -- LE FONDS POUR L'ENVIRONNEMENT

2.  Le Fonds pour l'environnement a ÿtÿ ÿtabli en execution de la
rÿsolution 2997 (XXVII) de l'Assemblÿe g6nÿrale en date du 15 dÿ-
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cembre 1972 par laqueUe l'Assemblge a dÿcid6 (sect. III, par. 1) que
<< pour assurer le financement additionnel des programmes relatifs h l'en-
vironnement, un fonds de contributions volontaires sera constitu6,
compter du 1er j anvier 1973, conform6ment aux proc6dures financi+res
de l'Organisation des Nations Unies ÿ).

3.  La r6solution a 6galement institu6 (sect. I) un conseil d'admi-
nistration et prÿvu (sect. II) l'6tablissement ÿ I'ONU d'un secr6tariat
de l'environnement << qui centralisera l'action en matiÿre d'environne-
ment et rÿalisera la coordination dans ce domaine entre les organismes
des Nations Unies, de faÿon h assurer h cette action un haut degr6 d'effi-
cacit6 )ÿ. Conform6ment au paragraphe 3 de la section II de la r6solution,
les d6penses de fonctionnement du Conseil d'administration et du secr6-
tariat ÿ l'environnement seront imput6es sur le budget ordinaire de
I'ONU et les d6penses op6rationnelles aff6rentes au programme et ÿt leur
soutien et les d6penses administratives du Fonds pour l'environnement
seront ÿ la charge du Fonds.

4.  Le Conseil d'administration s'est vu confier, entre autres fonc-
tions et responsabilitÿs, le soin de :

<< g)  Examiner et approuver chaque annie le programme d'uti-
lisation des ressources du Fonds pour l'environnement qui fair I'ob-
jet de la section Ill ci-dessous. ÿ

Le Conseil d'administration a 6galement ÿtÿ charg6 de d6finir << les
procedures g6n6rales n6cessaires pour la conduite des op6rations du
Fonds pour l'environnement )). Les procedures g6n6rales ont 6t6 adop-
tÿes par le Conseil d'administration par sa dÿcision 2 (1) du 22 juin 1973.
L'article IV de ces procedures dispose que les ressources du Fonds seront
obtenues, autorisÿes, g6r6es, utilisÿes et affectÿes conform6ment aux rÿ-
gles de gestion financiÿre du PNUE.

Les rÿgles de gestion financiÿre du PNUE ont ÿtÿ promulgu6es par
le Secr6taire g6n6ral sur la base des riÿgles de gestion financiÿre de FOr-
ganisation des Nations Unies en ex6cution de la r6solution 3192 (XXVIII)
de l'Assembl6e gÿnÿrale en date du 18 dÿcembre 1973 et ont pris effet le
ler janvier 1976.

5.  S'agissant de l'administration des ressources du Fonds pour
l'environnement, les rÿgles de gestion financi+re 206.1,209.1 et 210.1
s'appliquent. Elles se lisent comme suit :

Rÿgle 206.1.  Le Secrÿtaire gÿnÿral a la garde des fonds ver-
s6s au compte du Fonds et d6signe la banque ou les banques dans
lesquelles ces fonds doivent ÿtre d6posÿs.

ROgle 209.1.  Les ressources financiÿres du Fonds doivent
8tre disponibles h tout moment et dans toute la mesure possible aux
fins du programme du Fonds, ÿt la seule condition que soit maintenue
en permanence une rÿserve financiÿre. Unefois allouds les credits
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ndcessaires pour couvrir les dÿpenses du programme et d'appui au
programme, toutes les ressources qui ne sont pas engagÿes ou mises
en rÿserve peuvent ÿtre utilisÿes pour des activit6s relatives h des
projets (l'original ne componte pas d'italiques).

ROgle 210.1.  Le Directeur exÿcutif ÿtablit un budget cou-
vrant toutes les dÿpenses prdvues du programme et d'appui au pro-
gramme (autres que celles imputables sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies) sous une forme conforme aux rÿ-
glements, rÿgles, politiques et pratiques budgÿtaires pertinents de
l'Organisation des Nations Unies. Le budget peut comprendre une
provision pour impr6vus (l'original ne comporte pas d'italiques).

6.  Le Secrÿtaire gÿnÿral de I'ONU tire une pantie de ses pouvoirs
de l'Anticle 97 de la Charte qui le reconnait comme ÿ le plus haut fonc-
tionnaire de l'Organisation >>. Le Secrÿtaire gÿnÿral est par 1/ÿ mÿme habi-
litÿ h nommer le personnel conformÿment au Statut du personnel et ÿ agir
en tant que gardien de l'ensemble des fonds de l'Organisation conformÿ-
ment au Rÿglement financier. C'est donc lui qui nomme, conformÿment
au Statut du personnel (Art. 101 de la Charte), le Directeur exÿcutif du
PNUE une fois ce dernier ÿlu par l'Assemblÿe gÿnÿrale. S'agissant du
Fonds du PNUE, le Secrÿtaire gÿnÿral exerce ses pouvoirs, conformÿ-
ment au Rÿglement financier, en promulguant les rÿgles destinies ÿt en rÿ-
gir la gestion, rÿgles en vertu desquelles il a la garde du Fonds (rÿsolution
3192 (XXVIII) de l'Assemblÿe gÿnÿrale et rÿgle de gestion financiÿre du
PNUE 206.1).

7.  Le Secrÿtaire gÿnÿral a naturellement dÿlÿgu6 une pantie des
pouvoirs qui lui ont ÿtÿ confÿrÿs au Directeur exÿcutif et l'Assemblÿe g6-
nÿrale a dÿlÿguÿ au Conseil d'administration les fonctions relatives aux
activitÿs du programme du PNUE. Mais les responsabilitÿs et pouvoirs
du Secrÿtaire gÿnÿral et de I'Assemblÿe gÿnÿrale n'en restent pas moins,
en derniÿre analyse, entre leurs mains.

8.  I1 convient de noter/ÿ cet ÿgard que la rÿsolution 2997 (XXVII)
de l'Assemblÿe gÿnÿrale distingue entre les dÿpenses affÿrentes au sou-
tien administratif et opÿrationnel des activitÿs financÿes par le Fonds
pour l'environnement et les dÿpenses relatives aux activitÿs de pro-
gramme elles-mÿmes. S'agissant de ces derniÿres, le Conseil d'adminis-
tration a ÿtÿ habilitÿ par le paragraphe 2, g de la section I de la rÿsolution

examiner et approuver chaque annie le programme d'utilisation des
ressources du Fonds pour l'environnement qui fait l'objet de la section III
ci-dessous >>. Le paragraphe 3 de la section III de la rÿsolution dÿfinit les
categories d'activitÿs de programme destinies/ÿ ÿtre financÿes par le
Fonds selon ce que dÿcidera le Conseil d'administration.

9.  Les dÿpenses du secretariat de l'environnement, qu'elles soient
imputÿes sur le budget ordinaire ou it la charge du Fonds, sont rÿgies par
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les dispositions administratives d6crites dans la note en date du 19 oc-
tobre 1973 transmise par le Secr6taire g6n6ral h l'Assembl6e g6n6rale
(A/C.5/1505/Rev. 1 ). L' idle qui a prÿsid6 h la r6daction de cette note pour
ce qui est des arrangements financiers et de personnel a 6t6 de d616guer au
Directeur ex6cutif un maximum d'autorit6 d6centralisÿe aux fins de la
gestion des avoirs du Fonds pour l'environnement et de leur utilisation
pour le financement des d6penses de soutien au programme et d'adminis-
tration.

10.  Mais, en vertu des pouvoirs g6n6raux qu'il tire de sa qualit6 de
fonctionnaire le plus ÿlev6 de l'Organisation, le Secr6taire g6n6ral dÿcide
en dernier ressort des dispositions h prendre en ce qui concerne les servi-
ces communs h Nairobi et des propositions budg6taires h soumettre ÿt
l'Assembl6e g6n6rale aux fins du financement de ces services, tl le fait
notamment lorsqu'il agit dans le cadre d'un mandat de l'Assembl6e gÿ-
n6rale, tel que celui que lui a confi6 la r6solution 41/213 qui lui enjoint de
<ÿ prendre des mesures pour am61iorer le fonctionnement administratif et
financier de l'Organisation des Nations Unies afin qu'elle puisse traiter
plus efficacement des questions politiques, ÿconomiques et sociales >>.
Une fois que l'Assembl6e aura statu6 sur les propositions faites dans ce
contexte, il appartiendra au Directeur ex6cutif, agissant en ex6cution de
la d6cision de l'Assembl6e g6n6rale, d'inscrire au budget requis par la
rÿgle de gestion financiÿre 210.1 les montants n6cessaires ÿt pr61ever sur
le Fonds, aux fins d'approbation par le Conseil d'administration confor-
m6ment ÿ l'article VI des proc6dures g6n6rales relatives ÿ la conduite des
op6rations du Fonds.

B. -- LA FONDATION POUR L'HABITAT

11.  La Fondation des Nations Unies pour l'Habitat et les 6tablis-
sements humains a 6t6 6tablie par la r6solution 3327 (XXIX) de l'As-
sembl6e g6n6rale en date du 16 d6cembre 1974, sur la base de la d6ci-
sion 16 (A) [II] du Conseil d'administration du Programme des Na-
tions Unies pour l'environnement. Le Directeur exÿcutif du PNUE a 6t6
charge, aux termes de la r6solution, d'assurer, sous la direction et avec les
directives du Conseil d'administration, la gestion de la Fondation et la
fourniture des services techniques et financiers relatifs ÿ cette institution.
Par sa r6solution 32/162, l'Assembl6e gÿn6rale a transf6r6 les responsa-
bilit6s du Conseil d'administration h la Commission des 6tablissements
humains et il a 6t6 prÿvu de cr6er un Centre des 6tablissements humains
(Habitat) ayant son propre directeur exÿcutif. Aux termes de la r6solu-
tion, le Directeur ex6cutifa, entre autres, les responsabilit6s suivantes :

<ÿ d)  Assurer l'orientation g6n6rale et la supervision des opÿ-
rations de la Fondation des Nations Unies pour l'Habitat et les 6ta-
blissements humains;
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e)  Revoir et approuver pÿriodiquement l'utilisation des
fonds dont elle dispose pour I'exÿcution des activitÿs relatives aux
tablissements humains, aux niveaux mondial, rÿgional et sous-

rÿgional;
f)  Donner des directives gÿnÿrales au secretariat du Centre

visÿ h la section III ci-aprÿs. }>

Le Directeur exÿcutif du Centre a ÿtÿ chargÿ de ia gestion de la Fon-
dation pour l'Habitat et des fonctions qu'exerÿait jusque-lil le Directeur
exÿcutifdu PNUE ÿ I'ÿgard de la Fondation en vertu de la rÿsolution 3327
(XXIX) de rAssemblge gÿnÿrale.

12.  Dans la note soumise par le Secrÿtaire gÿnÿral ÿt l'Assemblÿe
gÿnÿrale au sujet des arrangements administratifs concernant la Fonda-
tion pour l'Habitat (A/C.5/32/24 du 17 octobre 1977), le Secrÿtaire gÿnÿ-
ral a proposÿ ce qui suit :

<< Les operations financiÿres de la Fondation doivent ÿtre rÿgies
par le Rÿglement financier et les rÿgles de gestion financiÿre de
l'Organisation des Nations Unies, y compris les rÿgles de gestion fi-
nanciÿre sp6ciales ou plus prÿcises ÿventuellement requises pour rÿ-
pondre aux objectifs assignÿs ÿt la Fondation. Ces rÿgles seront pro-
mulguÿes par le Secrÿtaire gÿnÿral, ainsi que routes riÿgles de gestion
financiiÿre supplÿmentaires qui pourraient s'avÿrer nÿcessaires pour
mieux contrfler les activitÿs en application des articles du Rÿgle-
ment financier mentionnÿ au paragraphe 42 et h i'annexe II, si
ceux-ci sont approuvÿs par l'Assemblÿe gÿnÿrale. Le Secrÿtaire gÿ-
nÿral s'efforcerait de dÿlÿguer une grande partie des pouvoirs qui lui
seraient ainsi confÿrÿs, mais conserverait la garde des fonds de la
Fondation et le droit d'apporter de nouvelles modifications aux rÿ-
gles de gestion financii're pertinentes, si les circonstances l'exi-
geaient. }}

13.  Eu ÿgard ÿt ce qui prÿc/ÿde, nous sommes d'avis que le Secrÿ-
taire gÿnÿral est habilitÿ, de faqon plus directe encore que dans le cas du
Fonds pour l'environnement, h soumettre ÿt I'Assemblge gÿnÿrale pour
approbation conformÿment au Rÿglement financier de l'Organisation des
Nations Unies des propositions concemant l'allocation de ressources
provenant de la Fondation pour couvrir les dÿpenses d'appui au pro-
gramme et d'administration de la Fondation, services communs compris.

C. -- ROLE DES DIRECTEURS EXIÿCUTIFS
ET DES ORGANES DIRECTEURS DU PNUE ET D'HABITAT

14.  L'exercice par le Secr6taire g6n6ral ou l'Assembl6e gÿn6rale
de l'autoritÿ r6siduelle que leur confÿrent, comme il a ÿt6 dit plus haut, les
instruments constitutifs des Nations Unies n'empiÿte enrien sur les pr6-
rogatives respectives du Conseil d'administration du PNUE (le Conseil)
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et de la Commission pour les 6tablissements humains (ia Commission).
En effet, lorsque le Secr6taire gÿn6ral ou I'Assemblÿe g6n6rale exercent
leur comp6tence propre, ils ne font que d6finir les grandes lignes de I'ac-
tion qui sera men6e, conform6ment aux rÿgles et procedures applicables,
par les directeurs ex6cutifs en r6ponse A une d6cision du Secr6taire g6n6-
ral ou par le Conseil ou la Commission en r6ponse il une dÿcision de
l'Assembl6e g6n6rale. Une lois tranch6e par l'Assemblÿe g6n6rale la
question du sort ÿ r6server /ÿ une proposition du Secr6taire g6n6ral
concernant l'affectation aux services communs de ressources provenant
du Fonds pour l'environnement et de la Fondation pour i'Habitat, il reste
encore aux directeurs ex6cutifs il mettre au point ies d6tails et il obtenir les
autorisations n6cessaires du Conseil et de la Commission pour pouvoir
engager les d6penses inscrites dans le budget approuv6 par l'Assembl6e
g6n6rale.

15 septembre 1988

14. LE SECRIÿTAIRE GIÿNIÿRAL PEUT-IL, AUX FINS DES
IÿLECTIONS  VISANT A  DIÿSIGNER  LES  MEMBRES
DE LA COMMISSION CONTRE L'APARTHEID DANS
LES SPORTS,, RECEVOIR DES CANDIDATURES SOU-
MISES APRES L'EXPIRATION DU DIÿLAI FIXIÿ?
-- QUESTIONS RELATIVES/ÿ LA RIÿPARTITION RIÿ-
GIONALE DES  SIIÿGES PARMI LES IÿTATS PARTIES
/ÿ  LA  CONVENTION  INTERNATIONALE  CONTRE
L'APARTHEID   DANS   LES   SPORTS -- PARAGRA-
PHES 1 ET 3 DE L'ARTICLE 11 DE LA CONVENTION

M!ÿMORANDUM ADRESSIÿ AU SOUS-SECRIÿTAIRE GENIÿRAL
CHARGIÿ DU CENTRE CONTRE L'APARTHEID AU DIÿPAR-
TEMENT DES AFFAIRES POLITIQUES ET DU CONSEIL DE
SIÿCURITE

1.  Je me r6fÿre il un mÿmorandum du 9 septembre 1988 sur le sujet
susvisÿ.

2.  Dans ce mÿmorandum, les questions suivantes sont soulev6es :

a)  Le Secr6taire g6n6ral est-il fond6, en sa qualitÿ de d6positaire
de la Convention internationale contre l'apartheid dans les sports78, it re-
cevoir, aux fins des 61ections visant il d6signer les membres de la Com-
mission contre I'apartheid dans les sports, des candidatures soumises
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post6rieurement il la date d'expiration (8 aofit 1988) du dÿlai de deux
mois que le paragraphe 3 de l'article 11 de la Convention donne aux gou-
vemements intÿressÿs pour les presenter ?

b)  Serait-il possible, vu que le nombre de candidatures reeues il ce
jour est inf6rieur au nombre de siÿges ÿ pourvoir au sein de la Commis-
sion, de diff6rer la rÿunion des Etats Parties que le Secr6taire g6nÿral doit
convoquer conform6ment aux paragraphes 3 et 4 de l'article 11 de la
Convention ?

c)  A supposer qu'un systÿme de rÿpartition rÿgionale des si6ges
entre les Etats Parties soit arrÿtÿ par ces Etats, qu'arriverait-il dans l'hy-
pothÿse oil un groupe rÿgional prÿsenterait un nombre de candidatures in-
fÿrieur au nombre de siÿges attribuÿ au groupe?

3.  Les vues du Bureau des affaires juridiques sont exposÿes ci-
apr6s, question par question :

a)  L'article 11 donne aux gouvernements des Etats Parties un dÿ-
lai de deux mois pour presenter des candidatures; il n'interdit pas de rece-
voir des candidatures postÿrieurement it l'expiration de ce dÿlai. Dans ces
conditions et vu la pratique suivie par le Secrÿtaire g6nÿral touchant les
presentations de candidatures/ÿ l'Assemblÿe gÿnÿrale aux fins d'ÿlec-
tions par l'Assemblÿe, nous estimons que le Secrÿtaire gÿnÿral doit rece-
voir toutes les candidatures qui lui sont envoyÿes par les Etats Parties
jusqu'au jour de la convocation de la rÿunion desdits Etats Parties. I1 doit,
dans le rapport qu'il soumet aux Etats Parties (et le cas ÿchÿant dans des
additifs il ce rapport), leur donner communication des candidatures qui
ont ÿtÿ revues entre le 8 juin et le 8 aofit 1988, ainsi que des candidatures
reCues apr6s coup. I1 appartiendra aux Etats Parties de se prononcer sur la
recevabilitÿ des candidatures reCues postÿrieurement au 8 aoQt 1988. La
pratique de l'Assemblÿe gÿnÿrale it cet ÿgard est normalement de consi-
dÿrer les candidatures ÿ tardives >> comme recevables.

b)  Le paragraphe 3 de l'article 11 dispose que ÿ< la premi6re ÿlec-
tion aura lieu six mois aprÿs la date de l'entrÿe en vigueur de la prÿsente
Convention >ÿ. La convocation de la rÿunion des Etats Parties aux fins de
l'ÿlection des membres de la Commission n'est subordonnÿe ÿt aucune
condition eÿ il doit y ÿtre procÿdÿ conformÿment aux prescriptions de la
Convention. Le Secrÿtaire gÿnÿral doit indiquer aux Etats Parties, h l'oc-
casion de la rÿunion, si l'ÿlection des membres de la Commission comme
prÿvu par la Convention se heurte ÿt des obstacles tels qu'insuffisance du
nombre des candidats par rapport au nombre de postes ÿt pourvoir. I! ap-
partient alors aux Etats Parties de dÿcider de la voie ii suivre. Nous
n'avons pas pu dÿterminer, ÿt partir de la pratique de l'Assemblÿe gÿnÿ-
rale, si de tels problÿmes se sont dÿj:ÿ posÿs ni comment ils pourraient ÿtre
rÿsolus. I1 nous semble toutefois envisageable de suspendre la rÿunion
des Etats Parties et de demander/ÿ ceux des Etats qui ne l'ont pas encore
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fait de pr6senter des candidatures, procedure dans le cadre de laquelle les
participants pourraient ou non pourvoir partiellement les siiÿges de la
Commission pendant la phase initiale de la rÿunion.

c)  1)  La Convention dispose au paragraphe 1 de son article 11
qu'en ÿlisant leg membres de la Commission les Etats Parties doivent te-
nir compte ÿ de la nÿcessit6 d'assurer la rÿpartition gÿographique la plus
quitable et la representation des principaux systÿmes juridiques >>. Si les

Etats Parties conviennent entre eux que la meilleure faÿon de donner effet
cette disposition est de r6partir les siiÿges par groupes rÿgionaux d'Etats

Parties de telle ou telle maniÿre, cet accord constituera entre eux un ac-
cord tacite. La r6partition gÿographique et la representation des princi-
paux syst+mes juridiques au sein de la Commission se dÿfiniront mani-
festement par rapport au groupe des Etats Parties ÿt la Convention et
devraient logiquement 8tre fonction de la r6partition g6ographique et de
la representation des principaux systÿmes juridiques existant au sein de
ce groupe au moment de l'ÿlection. Comme les membres de la Commis-
sion auront, aux termes du paragraphe 5 de l'article 11, un mandat de
duroc limitÿe, les Etats Parties auront tout loisir, lors des ÿlections ultÿ-
rieures, de modifier, par le biais de nouveaux accords tacites, la r6parti-
tion des si6ges entre r6gions g6ographiques et principaux systÿmesjuridi-
ques de maniÿre h refl6ter d'6ventuels changements dans la composition,

ce double point de vue, du groupe des Etats Parties.

2)  Si, l'accord s'6tant fait sur la r6partition gÿographique, une r6-
gion g6ographique se trouvait avoir trop peu de candidats pour pourvoir
tous les si6ges qui lui ont 6t6 attribu6s, rien ne s'opposerait du point de
vue juridique h ce que les siÿges laiss6s vacants soient pourvus par des
candidats d'autres groupes. L'obligation mise ici/ÿ la charge des Etats
Parties par ie trait6 est d'61ire une commission de 15 membres. Cela dit, il
appartiendra aux Etats Parties de d6terminer s'il ne serait pas contraire
l'obligation que leur fait le trait6 d'61ire les membres de la Commission

compte tenu de la n6cessit6 d'assurer la r6partition gÿographique la
plus 6quitable et la repr6sentation des principaux systÿmes juridiques >>
de d6roger au systiÿme de r6partition des siiÿges arrStÿ d'un commun ac-
cord. D'un autre c6t6, les Etats pourraient aussi, comme il est indiqu6 au
paragraphe 3, b, suspendre la r6union et solliciter d'autres candidatures,
facult6 leur ÿtant laiss6e de procÿder ou non ÿ des 61ections partielles.

23 septembre 1988
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15. LE PRIÿSIDENT DE L'ASSEMBLIÿE GIÿNIÿRALE
PEUT-IL PRIÿSENTER DES PRO JETS DE RIÿSOLUTION ?

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU SOUS-SECRIÿTAIRE GIÿNIÿRAL
ADJO1NT CHARGIÿ DU BUREAU DES AFFAIRES POLITI-
QUES ET DE L'ASSEMBLIÿE GIÿNIÿRALE

1.  Comme chacun sait, les projets de rÿsolution sont normalement
prÿsentÿs par les Etats Membres. Mais il y a d'autres possibilitÿs. Les or-
ganes subsidiaires qui font rapport h l'Assemblÿe ggnÿrale sont fortement
encourages h mettre tout en oeuvre pour presenter des projets de rÿsolu-
tion afin de faciliter l'examen des points pertinents (voir le paragraphe 31
de l'annexe VI au Rÿglement intÿrieur de l'Assemblÿe). I1 arrive en outre
que le President ou l'un ou l'autre des Vice-Prÿsidents des grandes com-
missions prÿsentent, ÿt l'issue de consultations, des projets de rÿsolution,
l'idÿe ÿtant que ces projets sont des textes reflÿtant un << consensus >> ou
prÿsentÿs << sans objection >>. En 1985 par exemple, le President de la
Sixiÿme Commission a dÿposÿ un projet de rÿsolution sur la question du
terrorisme79.

2.  S'agissant de la pratique de l'Assembl6e plÿniÿre, nous n'avons
pas connaissance de cas off le President ait officiellement dÿposÿ et
fait distribuer un projet de rÿsolution, c'est-h-dire un document inti-
tulÿ ÿ Projet de rÿsolution prÿsentÿ par le Pr6sident ,. Mais il est arrivÿ
que le President soumette ÿt l'approbation de l'Assemblÿe gÿn6rale des
projets de d6cision sur des questions d'organisation et de procedure
concernant, par exemple, la nomination de membres d'organes subsi-
diairesS0.

3.  Comme le Rÿglement intÿrieur de l'Assemblÿe gÿnÿrale ne
contient aucune disposition ÿ l'effet contraire, rien ne s'opposerait du
point de vue juridique h ce que le President de l'Assemblge prÿsente un
projet de rÿsolution, comme l'ont fait avant lui les Presidents des grandes
commissions.

11 octobre 1988
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16. STATUT JURIDIQUE DE LA FIÿDIÿRATION DES AS-
SOCIATIONS DE FONCTIONNAIRES INTERNATIO-
NAUX -- LA FAFI REMPLIT-ELLE LES CONDITIONS
REQUISES POUR tÿTRE ADMISE AU  STATUT CON-
SULTATIF AUPRIÿS DU CONSEIL IÿCONOMIQUE ET
SOCIAL ? -- RIÿSOLUTION 1298 (XLIV) DU CONSEIL
EN DATE DU 23 MAI 1968

MIÿMORANDUM  ADRESSIÿ  A  UN  SPIÿCIALISTE  DES  QUES-
TIONS SOCIALES DU GROUPEDES ORGANISATIONS NON
GOUVERNEMENTALES DU DIÿPARTEMENT DES AFFAI-
RES IÿCONOMIQUES ET SOCIALES INTERNATIONALES

1.  Vous nous avez demand6 si la demande d'admission au statut
consultatifaupriÿs du Conseil ÿconomique et social pr6sentÿe par la F6d6-
ration des associations de fonctionnaires intemationaux (FAFI) dans sa
lettre du 21 avril 1988 est juridiquement recevable. Voici notre r6ponse i!
votre question.

A. ÿ LA FAFI EST-ELLE LINE OROANISATION NON GOUVERNEMENTALE .9

2.  La premiere question est de savoir si la FAFI est une organisa-
tion non gouvemementale au sens de l'Article 71 de la Charte qui est le
texte de base rÿgissant le statut consultatif des ONG auprÿs du Con-
seil. A cet ÿgard, il convient de noter qu'au paragraphe 7 de la rÿsolu-
tion 1296 (XLIV) du 23 mai 1968 (qui s'inspire sur ce point de la rÿsolu-
tion 288 B (X) du 27 f6vrier 1950) le Conseil a prÿcisÿ que, aux fins des
dispositions relatives aux consultations avec ies organisations non gou-
vernementales, <ÿ seront considÿrÿes comme organisations non gou-
vemementales les organisations intemationales qui n'ont pas ÿtÿ crÿes
par voie d'accords intergouvemementaux >>. Comme la FAFI n'a ÿvi-
demment pas ÿtÿ ÿtablie par traitS, elle semble ÿtre couverte par cette dis-
position.

3.  Mais une gmnde obscuritÿ entoure la nature de la FAFI qui n'est
peut-ÿtre mÿme pas une << organisation >>. D'abord, elle n'est manifeste-
ment pas une personne morale crÿe par un ordre juridique national; en-
suite, elle regroupe des associations du personnel des organisations inter-
gouvemementales qui composent le systÿme des Nations Unies (art. 6 du
statut de la FAFI en date du 13 fÿvrier 1986) et dont chacune est un qua-
si-organe de son organisation intergouvemementale d'origine, tirant sa
personnalitÿ morale de cette organisation. Au vrai, la Fÿdÿration est le rÿ-
sultat d'un accord non pas entre les organisations intergouvemementales
elles-mÿmes, mais entre les associations du personnel-- accord qui ne se
fonde pas sur un droit national quelconque, qui n'est pas un traitÿ intema-
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tional et qui ne s'appuie pas non plus sur le droit d'une organisation parti-
culiiÿre (telle I'ONU). Cela dit, elle a 6t6 reconnue par les organes comp6-
tents des Nations Unies et au niveau interinstitutions (par exemple par
I'Assemblÿe g,ÿnÿrale des Nations Unies, la Commission de la fonction
publique internationale, la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies, le Comit6 consultatif sur les questions administrati-
ves du Comit6 administratif de coordination, etc.), sans que nous puis-
sions, pour le moment, dire si elle'a jamais 6t6 reconnue par un gouverne-
ment ou un organe national.

4.  Enfin, elle figure dans l'6dition de 1987/88 du Yearbook of Inter-
national Organizations, publication qui fait autorit6, sous le n° CCO946y
(ce qui la classe parmi les ÿ organisations il composition intercontinen-
tale ÿ.) [On notera que le Comit6 de coordination des associations et syn-
dicats intemationaux du personnel du systiÿme des Nations Unies figure
sous le n° EEO236y, ce qui le range au nombre des ÿ organisations ayant
un lien intrinsiNue avec un lieu, une personne, un autre organe. ÿ]

5.  De ce qui pr6ciÿde, il rÿsulte que la FAFI peut 8tre consid6rÿe
comme une ONG dans l'acception vague 6tablie et utilis6e par le Conseil
conomique et social.

B.  -- LE BUT DE LA FAFI EST-IL COMPATIBLE AVEC LE STATUT CONSULTATIF
AUPRES DU CONSEIL Iÿ.CONOMIQUE ET SOCIAL ?

6.  Les paragraphes 1 et 2 de la rÿsolution 1298 (XLIV) du Conseil
conomique et social exigent de toute organisation non gouvemementale

qu'il est envisagÿ d'admettre au statut consultatifqu'elle exerce ÿ son ac-
tivitÿ dans des domaines relevant de ia competence du Conseil ÿcono-
mique et social en ce qui conceme les questions ÿconomiques, sociales ou
culturelles, les questions d'ÿducation et de santÿ publique, les questions
scientifiques et techniques et autres questions connexes d'ordre interna-
tional, ainsi que les questions relatives aux droits de l'homme ÿ et que

ses buts et desseins soient conformes ÿt l'esprit, aux fins et aux principes
de la Charte des Nations Unies ÿ). A premiere vue, les ÿ Buts et fonc-
tions )ÿ de la FAFI tels qu'ils sont exposes au chapitre II de son statut
semblent rÿpondre h ces critÿres, 6tant entendu que c'est ÿvidemment au
Conseil, agissant sur la recommandation de son Comitÿ des ONG, de dÿ-
terminer si, h son avis, tel est bien le cas.

7.  I1 reste que, comme l'indiquent son statut et ses rapports, la
FAFI a pour but et pour r61e de representer le personnel des organisations
du systÿme des Nations Unies devant diverses instances qui sont en me-
sure d'influer sur les int6rSts de ce personnel. On pourrait donc juger
anormal qu'une organisation, dont l'activit6 principale est de mener des
consultations et des n6gociations avec divers organes des Nations Unies
(dont le Conseil ne fait au demeurant pas partie) sur les conditions
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d'emploi du personnel (jouant ainsi le r61e elassique d'un syndicat
composition relativement restreinte), sollicite un statut qui lui permet-
trait d'intervenir auprÿs de divers organes des Nations Unies, du Conseil
6conomique et social et de ses commissions, du Secr6tariat (eten particu-
lier du D6partement de I'information), et m6me de l'Assemblÿe g6n6rale
-- encore que, d'une maniÿre g6nÿrale, sur les seules questions relevant
de son domaine de comp6tence, c'est-h-dire la repr6sentation du person-
nel des organisations intergouvernementales. Lh aussi, c'est essentielle-
ment au Conseil 6conomique et social qu'il appartient de d6cider si cette
anomalie doit conduire h refuser l'admission au statut consultatif, encore
que l'Assemblÿe g6n6rale qui, directement ou par l'entremise des orga-
nes intra et interorganisations qu'elle a cr66s, dialogue avec la FAFI en sa
qualit6 de porte-parole du personnel, puisse en tout 6tat de cause expri-
mer son opinion sur la question.

8.  D'un autre c6t6, si on part de l'idÿe que, en sollicitant l'admis-
sion au statut consultatif, la FAFI n'agit pas dans le cadre de ses activit6s
de caractÿre essentiellement syndical mais entend faire peser l'exp6-
rience et la bonne volont6 collectives de ses membres sur l'6volution des
processus et des problÿmes politiques internationaux, la question devient
plus 6pineuse encore. Comment une organisation dont les membres de
fair (h savoir les fonctionnaires repr6sent6s par les associations du per-
sonnel qui constituent la FAFI) sont priv6s par leur statut de function-
naire international de ia possibilit6 d'influer sur l'activit6 des organes
repr6sentatifs des organisations intergouvernementales pourrait-elle 16-
gitimement exercer une telle influence ? I1 y a lieu de noter ici que nous
nous sommes prononc6s h plusieurs reprises ces derniÿres annÿes contre
l'6tablissement, par le personnel, d'organisations non gouvernementales
(groupe anti-apartheid au Bureau des Nations Unies ÿt Genÿve, ONG pa-
nafricaine pour la promotion et la protection des droits de l'homme en
Afrique, Association internationale des spÿcialistes des sciences politi-
ques au service des Nations Unies, etc.), toutes initiatives qui, si louables
et si conformes aux dÿcisions des plus hautes instances politiques, telle
l'Assemblÿe g6n6rale, qu'eUes puissent paraitre, 6taient vou6es ÿt d6bou-
cher sur des activit6s essentiellement politiques, la raison 6tant que les
fonctionnaires sont census promouvoir les buts des organisations pour
lesquelles ils travaiilent en s'acquittant de leurs fonctions offlcielles sous
la direction de leurs supÿrieurs hi6rarchiques et du chef de leur adminis-
tration et non par une action individuelle.

9.  Une demande d'admission au statut consultatifprÿsentÿe par la
FAFI conduit done hun dilemme :

a)  Ou bien la FAFI est simplement soucieuse de dÿvelopper ses
activitÿs syndicales en obtenant un statut qui lui donne ace,s ÿ des orga-
nes des Nations Unies oÿ elle n'a actuellement pas qualitÿ pour singer
et qui n'ont aucune competence en matiÿre de relations avec le personnel
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-- et c'est lil une chose indÿsirable parce que de nature ÿ semer la con-
fusion dans les relations entre la direction et le personnel au sein de
l'Organisation des Nations Unies et des autres organisations du systÿme
commun;

b)  Ou bien la FAFI souhaite dÿpasser le cadre de ses fonctions de
representation pour permettre il ses membres d'apporter une contribution
de fond d'un type different aux activitÿs des Nations Unies -- et ce serait
lÿ, semble-t-il, une dÿmarche incompatible avec les rÿgles scion lesquel-
les les fonctionnaires intemationaux sont census mettre leurs talents et
leurs efforts au service de la communautÿ intemationale.

C. -- CONCLUSION

10.  Au total donc, la FAFI peut certes demander fi ÿtre admise au
statut consultatif et il appartiendrait au Conseil (sur avis de son Comitÿ
des ONG) de statuer sur sa demande, mais nous inclinons ÿ penser qu'une
dÿcision positive, bien qu'elle ne suscite pas d'objection ÿvidente sur le
plan juridique, serait, pour d'importantes raisons de principe, anormale et
inopportune.

12 octobre 1988

17. MIÿDAILLES DIÿCERNIÿES PAR LES NATIONS UNIES
--,QUESTION DE LA CRIÿATION D'UN RUBAN  DU
MERITE OU D'UNE MIÿDAILLE COMMIÿMORATIVE
A, L'OCCASION  DE L'ATTRIBUTION  AUX FORCES
DE MAINTIEN DE LA PAIX DES NATIONS UNIES DU
PRIX NOBEL DE LA PAIX DE 1988

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU SECRIÿTAIRE G]ÿNIÿRAL AD-
JOINT CHARGIÿ DU BUREAU DES AFFAIRES POLITIQUES
SPIÿCIALES

1.  Nous nous r6f6rons au t616gramme du 7 octobre que vous a
adressÿ le Commandant de la Force des Nations Unies charg6e du main-
tien de la paix it Chypre (UNFFICYP n° 1455) pour proposer que I'ONU
institue une mÿdaille comm6morative spÿciale/l l'occasion de l'attribu-
tion aux Forces de maintien de la paix des Nations Unies du prix Nobel de
la paix de 1988. Le Commandant de la Force suggÿre que <( les membres
de la Force qui 6taient au service des Nations Unies le 29 septembre 1988,
date de l'annonce de l'attribution du prix, re¢oivent la mÿdaille au nom
des membres anciens et futurs des forces de maintien de la paix >>.
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PRECIÿDENTS EN LA MAT1ERE

2.  Jusqu'a pr6sent, I'ONU a crY6 trois mÿdailles ii l'intention des
membres du personnel militaire qui lui ont prSt6 leur concours.

a)  La mddaille du mdrite des Nations Unies (Corde) a ÿtÿ crÿe
avec l'autorisation expresse de l'Assembl6e g6n6rale (r6solution 483 (V)
du 12 d6cembre 1950) et un r6glement concemant son attribution aux
membres des forces des Nations Unies en Cor6e a 6t6 6dict6 le 25 sep-
tembre 19518ÿ par le Secr6taire g6nÿral, lequel l'a compl6t6 par une
annexe en date du 17 octobre 195582, conformÿment ÿt la r6solution sus-
mentionn6e.

b)  La mddaille de la Force d'urgence des Nations Unies a 6tÿ ins-
titu6e il l'intention des membres du personnel militaire affect6 h la
FUNU, et ce, sur la base du r6glement promulgu6 le 30 novembre 195783
par le Secr6taire g6n6ral agissant sous le couvert de la r6solution 1001
(ES-I) du 7 novembre 195684.

c)  La mddaille des Nations Unies a ÿtÿ institu6e sur la base du riÿ-
glement ÿdict6 par le Secr6taire g6n6ral le 30 juillet 195985 et r6vis6 en
196386, aux termes duquel le Secr6taire g6n6ral d6finit les organes des
Nations Unies dans lesquels il faut avoir servi pour se voir dÿcemer la d6-
coration.

3.  A l'6poque otÿ a 6t6 avanc6e l'idÿe d'instituer une mÿdaille des
Nations Unies, le Bureau des affaires juridiques a 6mis l'opinion que le
Secr6taire g6nÿral 6tait habilit6 ÿ crier la m6daille spÿciale envisagÿe et ÿt
la d6cerner aux membres du personnel militaire participant ÿ une op6ra-
tion des Nations Unies. En prenant position en ce sens, nous nous som-
mes bas6s sur les pouvoirs administratifs et d6cisionnels du Secrÿtaire
g6n6ral h l'6gard des organes subsidiaires, dont les missions de maintien
de la paix des Nations Unies en cause, pour aboutir ÿ la conclusion sui-
vante :

Le Secrÿtaire g6n6ral, en sa qualit6 de fonctionnaire le plus
lev6 de l'Organisation et conform6ment aux rÿsolutions pertinen-

tes portant creation des organes subsidiaires en cause, est habilitÿ
instituer une mÿdaille des Nations Unies destin6e ÿt &re d6cem6e
aux membres du personnel militaire au titre de leur participation h
une op6ration particuliÿre. I1 peut incontestablement envoyer un sa-
tisfecit ÿ n'importe lequel de ses subordonnÿs... [L]es mÿdailles
comm6moratives cr66es h l'intention du personnel militaire 6quiva-
lent ÿt un satisfecit. Lorsque se posera la question de l'attribution de
la m6daille aux membres d'un organe d6termin6, il faudra naturelle-
ment v6rifier si le Secr6taire gÿnÿral a, vis-a-vis dudit organe, en
vertu de la r6solution qui l'a cr66, des pouvoirs administratifs et d6-
cisionnels du type d6crit plus haut... ))
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4.  Pour 6mettre l'opinion que le Secr6taire g6n6ral n'a pas besoin
de i'autorisation expresse de l'Assemblÿe g6nÿrale pour instituer la mÿ-
daille des Nations Unies, nous nous sommes appuy6s sur un avis donnÿ
M. Ralph Bunch par le Bureau des affaires juridiques, qui diff6renciait le
pr6c6dent de la CorSe de celui de la Force d'urgence des Nations Unies et
expliquait pourquoi une rÿsolution de l'Assemblÿe g6n6rale 6tait n6ces-
saire dans le premier cas et non dans le second. L'avis rappelait que, dans
le cas de la CorSe, des forces et d'autres formes d'assistance avaient 6tÿ,
sur la base de la r6solution 84 (1950) du Conseil de sÿcuritÿ, mises ÿ la
disposition d'un commandement unifiÿ sous l'autorit6 des Etats-Unis
d'Am6rique et que le Secr6taire g6n6ral n'avait aucun pouvoir sur ce
commandement ou les forces qui en relevaient87. Dans le cas de la FUNU
au contraire, le Secr6taire g6nÿral, ayant regu I'autorisation expresse de
promulguer des rÿglements et instructions et de prendre routes autres me-
sures administratives et d6cisionnelles au regard de la Force, se trouvait
dans une situation diff6rente. Aussi la cr6ation d'une mÿdaille h l'inten-
tion des membres du personnel militaire de la Force a-t-elle 6t6 consi-
d6rÿe comme une mesure s'inscrivant dans le cadre des pouvoirs conf6rÿs
au Secrÿtaire g6n6ral.

IDIÿE D'INSTITUER UNE MIÿDAILLE COMMIÿMORATIVE!UN RUBAN DU MIÿRITE A
L'OCCASION DE L'ATTRIBUTION AUX FORCES DE MAINT1EN DE LA PA1X DES
NATIONS UNIES DU PRIX NOBEL DE LA PA1X 1988

5.  Eu 6gard ÿt ce qui pr6cÿde, nous considÿrons que, si le Secrÿtaire
gÿnÿral souhaite cr6er une m6daille sp6ciale qui comm6more la remise
aux Forces de maintien de la paix des Nations Unies du prix Nobel de la
paix de 1988, il a tout pouvoir pour le faire et 6dicter le rÿglement qui en
r6gira l'attribution. Le Secr6taire g6nÿral pourrait aussi, au lieu de cr6er
une nouvelle mÿdaille, instituer un ruban du m6rite sp6cialement congu
pour 6voquer l'attribution du prix Nobel, qui serait remis, conjointement
avec la m6daille des Nations Unies, aux membres du personnel se trou-
vant, h la date pertinente, au service des diverses missions de maintien de
la paix.

6.  Si le Secrÿtaire gÿnÿral dÿcide de crier une mÿdaille comme-
morative sp6ciale, le rÿglement en r6gissant l'attribution devrait notam-
ment specifier :

a)  Les op6rations de maintien de la paix (missions d'observation
et forces de maintien de la paix) dans le cadre desquelles il faudra avoir
servi pour avoir droit h la m6daille;

b)  La date ou les dates pertinentes h prendre en compte pÿuÿ- l'at-
tribution de la m6daille [par exemple la date de l'annonce du prix Nobel
de la paix (29 septembre 1988) ou celle de la remise du prix (10 d6cembre
1988)1;
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c)  S'il faut avoir accompli une pÿriode minimale de service dans
le cadre d'une des op&ations de maintien de la paix visÿes pour avoir
droit ÿ la m6daille (90 jours, six mois, etc.);

d)  Les categories de personnel de chacun des organes en cause
pouvant prÿtendre h la mÿdaille88; et

e)  La forme et les autres traits distinctifs de la m6daille.

7.  S'il est au contraire dÿcid6 de comm6morer la remise du prix
Nobel de la paix en instituant un ruban du m6rite sp6cial auquel sera ac-
crochÿe la mÿdaille des Nations Unies habituelle, le Secrÿtaire g6nÿral
devra pr6ciser les caractÿristiques du ruban, comme pr6vu h l'article 2 du
Rÿglement relatif h la M6daille des Nations Unies, ainsi que les condi-
tions d'attribution vis6es supra aux alinÿas a ÿt d du paragraphe 6.

10 novembre 1988

18. QUESTION DE LA RESPONSABILITIÿ DES  AGENTS
D'EXIÿCUTION -- RELATIONS    ENTRE    LE    PRO-
GRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DIÿVELOP-
PEMENT ET LES AGENTS D'EXIÿCUTION

MIÿMORANDUMS ADRESSIÿS AU FONCTIONNAIRE RESPON-
SABLE DU BUREAU DE LA POLITIQUE ET DE L'IÿVALUA-
TION DU PROGRAMME

1.  Voici notre rÿponse, tardive, nous nous en excusons, it votre
mÿmorandum du 2 mars concernant la responsabilit6 des agents d'exÿcu-
tion.

2.  Nous notons qu'ÿ la demiÿre session du Conseil d'administra-
tion, un document portant la cote DP/1988/19/Add.4 a 6t6 distribu6 au
Conseil aux fins de l'examen de cette question et que les paragraphes 12
et 13 en sont conqus comme suit :

12.  On pourrait sans doute soutenir, au moins par analogie
avec la common law r6gissant les rapports entre mandants et agents,
que les agents d'exÿcution sont n6cessairement comptables au
PNUD des fonds qu'il leur confie. Toutefois, il ne s'agit pas vrai-
merit de savoir s'iis sont comptables au PNUD en vertu d'accords si-
gn,s ou de principes de la common law, mais plut6t de d6terminer le
sens pratique de cette responsabilit6. La r6ponse ÿ cette question re-
live de la r6alit6 concrete et administrative, et le probiÿme n'est pas
v6ritablement d'ordre juridique.
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<ÿ 13.  I1 semble par ailleurs qu'il serait difficile d'appliquer
des pÿnalit6s dans le cas des projets usuels du PNUD. Un systÿme de
pÿnalit6s coneerne g6n6ralement les grands projets de construction
et de travaux publics. >>

3.  La responsabilit6 des agents d'ex6eutionjoue un r61e important,
nous en convenons avec vous, dans la mise en oeuvre des projets du
PNUD. Tout en vous conc6dant qu'elle n'est pas simplement juridique,
nous pensons que les agents d'ex6cution ne peuvent encourir une respon-
sabilit6 finaneiÿre, op6rationnelle ou autre qu'une fois ÿtablie l'existence
d'une obligation juridique h leur charge. I1 nous a done fallu quelque
temps pour nous documenter sur les questions que vous soulevez, d'au-
tant que nous n'avons pas rÿussi/ÿ vous rencontrer et/ÿ obtenir de vous un
complÿment d'information sur les problÿmes de principe qui se posent.

4.  I1 s'est pr6sent6 plusieurs cas, qui retiennent aetuellement notre
attention, o/1 le probliÿme de la responsabilit6 s'est pos6 du fait, essentiel-
lement, de la m6connaissance par l'agent d'ex6cution de son obligation
de se conformer : a) fi l'accord le liant au PNUD; b) h l'accord le liant au
gouvemement et au PNUD; et c) ÿ ses arrangements contractuels avec
des tiers. Le Bureau des affaires juridiques est, en fait, intervenu avec
succÿs dans le rÿglement de certains de ces cas qui peuvent, selon nous,
servir de pr6c6dents aux fins de la formulation des prineipes gÿn6raux
appliquer ÿ l'avenir.

5.  Dans ce contexte, nous croyons devoir prÿciser que les relations
entre le PNUD et les agents d'ex6cution sont r6gies essentiellement par :
a) les accords avec les agents d'ex6cution; b) les descriptifs de projet con-
clus entre le PNUD, les gouvernements et les agents d'ex6cution concer-
n6s; c) le mandat conf6r6 aux diverses organisations int6ress6es par leurs
organes constitutifs; et d) d'une maniÿre g6n6rale, les prineipes g6nÿraux
du droit international public et privY. Les raisonnements analogiques fon-
d6s exclusivement sur les principes de la common law ou les rÿgles de tel
ou tel ordre juridique interne ne feraient ÿ notre avis que semer la confu-
sion quant au statut juridique des agents d'ex6cution et ÿt leur r61e dans la
mise en oeuvre des projets du PNUD.

11 aoQt 1988

1.  Nous nous rÿf6rons h notre m6morandum du 11 aoflt, faisant
suite au v6tre, en date du 2 mars, et aux 6changes de vues qui ont eu lieu
r6cemment entre nos bureaux respectifs sur la question de la responsabi-
lit6 des agents d'ex6cution.
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2.  Dans votre m6morandum du 2 mars, vous nous avez demand6
un avis concernant l'interpr6tation et l'application de l'article VII de
l'Accord PNUD/agent d'ex6cution qui se lit comme suit :

Vis-h-vis du PNUD, l'agent d'ex6cution a le statut d'un en-
trepreneur indÿpendant et lui est comptable h ce titre de l'exdcution
des projets !> (l'original ne comporte pas d'italiques).

Vous voudriez plus prÿcis6ment savoir :

a)  Si la responsabilit6 des agents d'ex6cution qui ne sont parties
qu'ÿ un accord Fonds special/agent d'ex6cution et n'ont pas sign6 I'Ac-
cord PNUD/agent d'ex6cution 6quivaut h celle qu'6nonce l'article VII;

b)  Quel est le sens du terme ÿ responsabilitÿ >> dans le contexte de
la mise en oeuvre par des agents d'ex6cution, avec des fonds du PNUD, de
projets de d6veloppement;

c)  Si les agents d'exÿcution sont juridiquement tenus de rendre
compte au PNUD de l'emploi des fonds que ce dernier leur a confi6s pour
l'ex6cution de ses projets;

at)  Dans quelle mesure la ÿ responsabilitÿ >> des agents d'exÿcu-
tion implique responsabilit6 pour la qualit6 <{ bonne ou mauvaise >> de
l'ex6cution du projet; et enfin

e)  Quelles sont les sanctions auxquelles le PNUD peut recourir si
ragent d'exÿcution m6connait sa responsabilit6 envers lui.

A. -- FOND SPiÿCIAL

3.  L'article XIII de l'Accord Fonds special/agent d'exÿcution dis-
pose dans son paragraphe 2 que <ÿ les questions non expressÿment prÿ-
vues dans le pr6sent Accord seront r6gl6es par les parties conformÿment
aux rdsolutions et ddcisions pertinentes des organes compdtents de l'Or-
ganisation des Nations Unies >>.

4.  (ÿe mÿme accord dispose en outreque chaque projet est mis en
oeuvre conformÿment hun plan d'op6rations (descriptif de projet) ÿtabli
d'un commun accord par le Fonds special (aujourd'hui PNUD), le gou-
vernement et l'agent d'ex6cution. Le plan d'opÿrations prÿvoit normale-
ment que le projet sera mis en oeuvre conformÿment h l'Accord de base
type d'assistance, lequel stipule dans son article premier que l'assistance
octroy6e au gouvernement sera fournie et revue conformÿment h divers
textes, dont les r6solutions et dÿcisions pertinentes et applicables des or-
ganes comp6tents du PNUD. Une disposition analogue figure au paragra-
phe 3 de l'article premier de l'Accord Fonds spÿcial/gouvernement.

5.  La notion de responsabilitÿ apparait au paragraphe 43 de l'an-
nexe A la r6solution 2688 (XXV) de i'Assemblÿe gÿnÿrale qui se lit :
<< Chaque agent d'ex6cution est responsable devant le Directeur de
l'assistance fournie, pour le compte du programme, ÿ des projets. >> Ce
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principe a 6galement ÿt6 6noncÿ par I'A. ssembl6e g6n6rale ÿ une date
plus r6cente dans sa r6solution 42/196 du 11 d6cembre 1987, oh, au para-
graphe 32, l'Assemblÿe prie

<< les organismes de financement du systÿme des Nations Unies, en
particulier le Programme des Nations Unies pour le d6veloppement,
de s'en tenir strictement aux procedures et critÿres 6tablis pour
le choix des organismes d'ex6cution ÿ recommander aux gouveme-
ments b6n6ficiaires, en vue d'assurer la comp6tence technique et
l'appui ad6quat aux projets, y compris un soutien technique, ainsi
que la fiabilitd et la responsabilitd des organismes d'exdcution >>
(l'original ne comporte pas d'italiques).

6.  En outre, le Conseil d'administration a, it maintes reprises, in-
sistÿ pour que les agents d'exÿcution ... << s'acquittent entiÿrement >> de
leurs obligations envers le PNUDSg. Dans la plus rÿcente des dÿcisions
pertinentes (87/13 du 18 juin 1987), le Conseil d'administration a priÿ
instamment << l'Administrateur.., d'adopter les mesures administratives
appropriÿes pour amÿliorer les rÿsultats obtenus par les agents d'ex6cu-
tion et de s'assurer qu'ils s'acquittent entiÿrement de leurs obligations
envers le Programme des Nations Unies pour le dÿveloppement dans
l'exÿcution des projets qu'il finance >>.

7.  I1 apparaÿt donc que les principes de base ÿnonc6s dans la rÿso-
iution 2688 (XXV) de l'Assemblÿe g6n&ale et en particulier au para-
graphe 43 de l'annexe h cette rÿsolution s'imposent ÿt tousles agents
d'ex6cution, y compris ceux qui n'ont pas conclu avec le PNUD d'accord
incorporant l'article VII tit6 supra au paragraphe 2.

B. -- RESPONSABILITIÿ.

8.  Les termes << responsable >> ou << responsabilitÿ >> ont 6t6 utilis6s
pour la premi6re fois dans le rapport Jackson intitul6 << Etude de la capa-
cit6 du systÿme des Nations Unies pour le d6veloppement >> (dite Etude
de capacit6)9o oh ils ne sont pas d6finis, pas plus qu'ils ne l'ont 6t6 par
l'AssembMe g6n6rale dans ses r6solutions sur la question ni par le Con-
seil d'administration. Le Dictionnairejuridique de Black (cinqui6me 6di-
tion, de 1979) donne du mot << accountable >> (responsable) la d6finition
suivante : << subject topay, responsible, liable >> (tenu de payer, respon-
sable, comptable).

9.  L'Etude de capacitY, dans le contexte otÿ y ÿtaient utilis6s les
termes en question, semblait impliquer que tout agent d'exÿcution, bien
qu'ayant le statut de partenaire du PNUD dans le domaine du dÿveloppe-
ment, devrait, pour ce qui est de la mise en oeuvre des projets f'mancÿs par
le PNUD, rendre compte ÿ l'Administrateur et que ce demier devrait
rendre lui-mÿme compte au Conseil d'administration de la bonne exÿcu-
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tion du projet, conformÿment aux dispositions du descriptif de projet.
L'Etude contient le passage suivant :

<< Le Directeur du PNUD serait ainsi responsable devant cha-
que gouvernement des operations dont le PNUD se serait charg6 de
diriger l'exÿcution en accord avec eux et devant le Conseil d'ad-
ministration du programme dans son ensemble et de son application.
Les effets sur les relations entre le PNUD et chacune des institutions
spÿcialisÿes seraient les suivants : ces derniÿres seraient responsa-
bles devant le Directeur du PNUD de toutes les op6rations concer-
nant un projet qu'elles se seraient charg6es d'exÿcuter pour le
compte du PNUD. Elles agiraient donc comme agent du PNUD it la
demande du Directeur, conform6ment aux conditions fix6es par un
accord que l'on pourrait qualifier de contrat9k >>

C. -- OBLIGATIONS

10.  La rÿsolution 2688 (XXV) a dtÿ adoptde par l'Assemblde gÿ-
nÿrale comme suite aux recommandations contenues dans l'Etude de ca-
pacitd. Celle-ci prÿvoyait que les projets financds par le PNUD seraient
exÿcutds par un agent sur la base d'un contrat dÿfinissant les obligations
respectives des parties, l'agent chargÿ d'un projet ayant envers le PNUD
la responsabilitd contractuelle d'en assurer la bonne execution.

11.  L'Etude de capacitÿ recommandait au paragraphe 1 16 (cha-
pitre V) que 1' agent d'exÿcution soit dans tousles cas responsable devant
l'Administrateur de la mise en oeuvre du projet et que l'Administrateur
soit de son c6tÿ responsable devant le Conseil d'administration de l'exÿ-
cution du contrat, rAdministrateur ÿtant tenu de veiller h ce que le projet
soit mis en oeuvre de faÿon satisfaisante et que les clauses de l'accord
avec le gouvernement soient respectÿes.

12.  Au paragraphe 118 (chapitre V), l'Etude de capacit6 men-
tionne, au nombre des obligations ÿ prÿvoir dans le contrat qu'il incombe-
rait ÿ l'Administrateur de faire respecter, celle de veiller/l ce que :

a)  L'ex6cution se d6roule dans les d61ais prÿvus dans le sch6ma
analytique;

b)  Les coots soient tels que convenu;

c)  Le personnel foumi soit efficace et ne heurte pas les susceptibi-
lit6s locales;

d)  Le cahier des charges soit respectS.

13.  Les responsabilitÿs des agents d'exÿcution ÿnumÿrÿes au para-
graphe 116 (chapitre V) de l'Etude de capacitÿ ont ÿtÿ incluses dans l'Ac-
cord PNUD/agent d'exÿcution92. Elles sont ÿgalement ÿnoncÿes dans le
Rÿglement financier et les rÿgles de gestion financiÿre du PNUD93. Mais
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c'est normalement le descriptifde projet qui d6finit les obligations pr6ci-
ses des parties intÿressÿes94.

Descriptif de projet

14.  Tel qu'envisag6 dans l'Etude de capacit6, le contrat dÿfinis-
sant les obligations des agents d'ex6cution et des autres parties int6res-
s6es (le gouvemement et le PNUD) est le descriptifde projet qui est 6tabli
pour tousles projets du PNUD et qui vaut engagement de d6penses avec
d6blocage de fonds. L'Etude pr6voyait que, une fois approuvÿ, tout projet
ferait I'objet d'un descriptif qui serait ÿtabli d'un commun accord par les
parties et qui servirait de base ÿt son execution. L'Etude dÿclarait :

<< Ce document, qui serait fondÿ sur la description du projet es-
quissÿ au paragraphe 88, dÿfinirait tout d'abord avec la clartÿ voulue
tant les objectifs gÿnÿraux du projet que les responsabilitÿs d'en-
semble assumÿes par le gouvernement et par le Directeur du PNUD
respectivement en vue de la rÿalisation de ces objectifs. Cet accord
spÿcifierait ensuite, d'une maniÿre assez dÿtaillÿe, les mesures it
prendre par tous les intÿressÿs, notamment les organes charges
d'exÿcuter le projet, tant dans le pays qu'h l'ÿchelon international,
pour pouvoir preparer une analyse par rÿseaux qui servira ensuite de
cadre de rÿfÿrence pour contrSler si l'exÿcution est conforme aux
dÿlais et aux objectifs prÿvus. La responsabilitÿ commune des par-
ties ne cesserait que lorsque les activitÿs consÿcutives appropriÿes
(par exemple l'investissement) auraient ÿtÿ rÿalisÿes.

<< 133.  Lorsque l'exÿcution aurait ÿtÿ confiÿe it une institu-
tion spÿcialisÿe, les obligations contractuelles de l'institution envers
le Directeur du PNUD seraient spÿcifiÿes. L'institution serait ÿgale-
ment signataire de l'accord passÿ avec le gouvernement. Lorsque le
Directeur aurait confiÿ l'exÿcution du projet/ÿ un agent non rattachÿ
aux Nations Unies ou bien lorsqu'il aurait dÿcidÿ que le PNUD doit
exÿcuter le projet directement, il signerait seul l'accord avec le gou-
vemement. Dans le premier cas, un contrat distinct serait signÿ entre
le Directeur et l'agent chargÿ de l'exÿcution. De mÿme, si la respon-
sabilitÿ de l'exÿcution du projet ÿtait confiÿe it un organisme des Na-
tions Unies et si tout ou partie du travail ÿtait confiÿ it un agent de
l'extÿrieur, !'institution spÿcialisÿe signerait un contrat analogue
avec I'agent ou les agents sous-traitants. Il serait essentiel de pren-
dre des dispositions permettant aux parties intÿressÿes de modifier
rapidement ces documents d'un commun accord ÿtant donnÿ que
des changements de situation peuvent invalider les hypotheses de
travail formulÿes prÿcÿdemment.

134.  Dans ces documents, les responsabilitÿs de chaque
partie seraient dÿfinies comme suit :
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- Le gouvernement s'engagerait/l remplir ses obligations
conformÿment au plan d'opÿrations convenu.

<ÿ -- Le Directeur du PNUD serait pleinement responsable des
activitÿs qu'il s'est engagÿ/ÿ rÿaliser en vertu de l'accord
conclu avec le gouvernement. S'il fait appel ÿ une institu-
tion spÿcialisÿe ou il un autre agent pour rÿaliser pour son
compte certaines de ces activitÿs, il devra veiller il l'exÿ-
cution du contrat pour faire en sorte que les activitÿs spÿ-
cifiÿes soient r6alisÿes conformÿment aux dispositions du
contrat. II devra dÿlÿguer le pouvoir de veiller A l'exÿcu-
tion du contrat sur le terrain au reprÿsentant rÿsident qui
sera assistÿ du personnel appropriÿ.

-- L ' institution ou l 'agent chargd de l 'exdcution, conformÿ-
ment aux responsabilitÿs assumÿes par contrat envers le
Directeur du PNUD, rÿalisera les activitÿs que celui-ci
s'est engagÿ envers le gouvernement/ÿ effectuer et fera
rapport sur l'ÿtat d'avancement du projet /i quiconque
aura reÿ}u du Directeur du PNUD les pouvoirs de veiller il
l'exÿcution du contrat. Dans la plupart des cas, ce sera le
reprÿsentant rÿsident qui aura reÿu ces pouvoirs, et il fau-
drait par consequent habiliter le directeur du projet il faire
rapport au reprÿsentant rÿsident. Le directeur du pro jet de-
vra bien entendu maintenir des contacts directs avec son
employeur, qu'il s'agisse d'une institution spÿcialisÿe ou
de tout autre agent.

<< -- Le reprÿsentant rÿsident devra s'assurer que le projet est
exÿcutÿ conformÿment au plan d'opÿrations et au schema
analytique. >>

(Chapitre V, << Etude de la capacitÿ du systiÿme des Nations Unies pour le
dÿveloppement >>. )

15.  On peut dÿs Iors lÿgitimement considÿrer les agents d'exÿcu-
tion eomme juridiquement et opÿrationnellement responsables envers
l'Administrateur du bon dÿroulement du projet dont la mise en oeuvre
leur a ÿtÿ confiÿe, ce qui implique qu'ils sont responsables de l'utilisation
rationnelle des fonds affect6s au projet, de l'achÿvement en temps utile
des activit6s pr6vues et de la r6alisation des objectifs fixes dans le cahier
des charges du projet.

16.  Le principal problÿme/ÿ s'ÿtre pos6, une fois les obligations
des parties clairement d6finies dans les documents juridiques pertinents
qui rÿgissent un projet, est de savoir comment l'Administrateur peut faire
respecter les obligations susvis6es par l'agent d'ex6cution. C'est dans ce
contexte, constatons-nous, qu'il a 6t6 sugg6r6 de prÿvoir des sanctions
et des p6nalit6s, voire de recourir h d'autres mesures consistant, par
exemple, h rÿduire le r61e des organismes d'exÿcution au profit de la mise
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en oeuvre par des agents nationaux et/ÿ encourager ia mise en concurrence
des organismes (DP/1988/19/Add.4)95.

D. -- RESPECT DES ENGAGEMENTS

17.  La question du respect des engagements doit ÿtre replac6e
dans le contexte de l'ordre juridique international imparfait qui r6git les
relations des organisations intemationales tant entre elles qu'avec les
gouvemements aux fins de l'accomplissementde leurs missions respecti-
yes96. Si l'ordre juridique interne donne aux Etats le pouvoir d'imposer
des sanctions ou des pÿnalitÿs en cas d'atteinte it l'ordre public et prÿvoit
des m6canismes d'indemnisation propres/t assurer le respect des obliga-
tions n6es des relations entre individus, l'ordre juridique international
pr6sente encore dans ce domaine, au mieux, un degr6 de d6veloppement
limitÿ puisqu'il ne comporte ni autorit6 souveraine ni procedures contrai-
gnantes.

18.  Mais bien que dÿpourvu d'autoritÿ souveraine et de procedu-
res contraignantes pour assurer l'application de sanctions et de pÿnalit6s,
l'ordre juridique international n'exclut pas la cr6ation d'obligations juri-
diques sur lesquelles on puisse fake fond. Bien au contraire, l'ensemble
des relations juridiques intemationales est dominÿ par le principe pacta
sunt servanda qui est reconnu comme fondamental et universellement ac-
ceptS97 et, d'une maniÿre gÿnÿrale, le systÿme fonctionne relativement
bien, chacun pr6sumant que les obligations librement contractÿes seront
respect6es98.

19.  Le principe pacta sunt servanda est ÿgalement consacr6 dans
la Convention de Vienne de 1986 sur le droit des traitÿs entre Etats et or-
ganisations intemationales ou entre organisations internationales99 qui
l'6nonce dans son article 26. Les agents d'exÿcution sont done tenus de
s'acquitter de bonne foi des obligations qu'ils ont librement contractÿes
envers le PNUD aux fins de l'ex6cution des projets qui leur sont confi6s,
et ce nonobstant l'absence de sanctions.

20.  Dans l'Accord PNUD/agent d'ex6cution figure, au paragra-
phe 2 de l'article XIV, la disposition suivante : << Les questions non ex-
pressÿment prÿvues dans le pr6sent Accord seront r6glÿes par les parties
conform6ment aux rÿsolutions et dÿcisions pertinentes des organes com-
p6tents de l'Organisation des Nations Unies. Chacune des parties exami-
nera avec soin et dans un esprit favorable toute proposition dans ce sens
prÿsentÿe par l'autre partie en application du present paragraphe. >>

21.  La proc6dure de rÿglement des diffÿrends prÿvue au para-
graphe 2 de l'article XIV de l'Accord PNUD/agent d'exÿcution a en fait
6tÿ utilisÿe dans le pass6 avec succÿs en cas de litige. Nous estimons que
ette proc6dure et les voies offertes par les instances interinstitutions
[(Comit6 administratif de coordination et Comit6 consultatif pour les
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questions administratives (financiÿres et budgÿtaires), etc.] 6tablies pour
suivre les questions d'assistance au d6veloppement et par des organes d6-
libÿrants tels que le Conseil d'administration, le Conseil ÿconomique et
social et l'Assembl6e g6n6rale sont suffisantes pour assurer le rÿglement
dans de bonnes conditions des problÿmes de quelque importance qui peu-
vent surgir A l'occasion de la mise en oeuvre d'un projet.

22.  Outre les mÿcanismes 6voqu6s aux paragraphes pr6c6dents
qu'il peut utiliser pour le rÿglement des diff6rends li6s/ÿ la mise en oeuvre
d'un projet impliquant des organisations du systÿme des Nations Unies,
le PNUD a naturellement il sa disposition d'autres mesures qui sont d6cri-
tes dans l'Accord PNUD/agent d'ex6cution. Ces mesures n'ont peut-Stre
pas le mSme poids que les sanctions ou p6nalit6s que pr6voit l'ordre juri-
dique interne mais pourraient, appliquÿes il bon escient, ÿtre employees
avec succÿs pour assurer le respect futur des engagements ainsi qu'il res-
sort des 6tudes de cas sp6cifiques que nous vous soumettons.

23.  Les agents d'ex6cution pourraient par exemple 8tre astreints it
verser une indemnit6 en cas de manquement aux obligations contractuel-
les leur incombant en vertu d'un contrat de sous-traitance ou/ÿ verser des
dommages-int6rSts en r6paration du pr6judice caus6 it des tiers ou il
prendre des mesures correctives si l'exÿcution du projet pr6sente des d6-
faillances. Des mesures peuvent 6galement 8tre prises pour contr61er la
performance de l'agent d'ex6cution dans le cadre du projet et obtenir,
avant prorogation ou renouvellement des credits ouverts au titre du pro-
jet, les r6am6nagements n6cessaires en suspendant l'approbation de cre-
dits suppl6mentaires pour le lancement de nouvelles phases du projet.

24.  Le PNUD a enfin, entre autres possibilit6s, celle de suspendre
l'exÿcution du projet par l'organisme intÿress6 ou d'y mettre fin comme
pr6vu il l'article premier de I'Accord Fonds special/agent d'ex6cution et
l'article XII de l'Accord PNUD/agent d'ex6cution. I1 peut aussi, bien en-
tendu, d6cider de r6silier purement et simplement, conform6ment au pa-
ragraphe 3 de l'article XII de l'Accord Fonds special/agent d'ex6cution et
au paragraphe 3 de l'article XIV de l'Accord PNUD/agent d'ex6cution,
l'accord qui le lie h l'agent d'ex6cution.

CONCLUSION

25.  Cette analyse des divers aspects de la responsabilitÿ fait claire-
ment apparaRre que l'Assemblÿe gÿnÿrale a entendu rendre les agents
d'ex6cution comptables de la gestion des fonds remis entre leurs mains
par le PNUD et du bon d6roulement des activit6s de projet d6finies d'un
commun accord par le gouvernement, le PNUD et l'agent d'exÿcution
dans le descriptif de projet.

26.  I! incombe it l'Administration de contr61er la performance des
agents d'exÿcution et de faire rapport h ce sujet au Conseil d'administra-
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tion et hce demier de faire le nÿcessaire, soit lui-mÿme, soit en adressant
au Conseil ÿconomique et social ou h l'Assemblÿe gÿnÿrale des recom-
mandations ÿ l'effet voulu, pour obtenir les rÿamÿnagements propres ÿt
assurer la mise en oeuvre du projet dans de bonnes conditions par les
agents d'exÿcution.

27.  Ind6pendamment des dispositions que les organes dÿlibÿrants
peuvent dÿcider de prendre, l'Administrateur est dotÿ de pouvoirs admi-
nistratifs suffisants pour faire respecter les accords conclus entre le
PNUD et les agents d'exÿcution. Les mesures administratives auxquelles
il peut recourir visent essentiellement ÿ faire honorer les obligations con-
tractÿes par les agents d'ex6cution dans le cadre tant des accords conclus
avecqe PNUD que des descriptifs de projet, soit par le biais de disposi-
tions relatives au rÿglement des diffÿrends, soit en prenant des mesures
unilatÿrales de suspension ou de rÿsiliation, soit en refusant de payer en
I'absence de piÿces justificatives suffisantes ou probantes.

28.  Comme l'indiquent les ÿtudes de cas spÿcifiques, il est tout
fait possible d'assurer au coup par coup le respect des obligations con-
tractÿes par les parties aux fins d'un projet et c'est ce qui a 6t6 fait dans le
passÿ avec beaucoup de succÿs en recourant au rÿglement amiable des
diffÿrends. Nous estimons, aprÿs more rÿflexion, que les procedures exis-
tantes permettent de faire respecter les obligations contractÿes par les
agents d'exÿcution et que l'essentiel de ce qui reste h faire pour amÿliorer
l'exÿcution des pro jets est d'ordre opÿrationnel et non juridique.

21 novembre 1988

19.  DIÿFINITION DE L'EXPRESSION << DISPENSES IMPRIÿ-
VUES ET EXTRAORDINAIRES ÿ -- RIÿSOLUTION 42/
227 DE L'ASSEMBLIÿE GIÿNIÿRALE

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU SOUS-SECRIÿTAIRE GtÿNIÿRAL
CHARGIÿ DE LA PLANIFICATION DES PROGRAMMES, DU
BUDGET ET DES FINANCES AU DIÿPARTEMENT DE L'AD-
MINISTRATION ET DE LA GESTION

1.  Voici ma rÿponse ÿt votre mÿmorandum du 24 octobre 1988
nous demandant notre interpretation de la rÿsolution 42/227 de l'As-
semblÿe gÿnÿrale qui autorise le Secrÿtaire gÿnÿral ÿt contracter, dans cer-
taines conditions, des engagements au titre de dÿpenses pour lesquelles
aucun credit n'a ÿtÿ ouvert dans le budget. Apropos de l'alinÿa a du para-
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graphe 1 de la rÿsolution, vous souhaitez nous faire prÿciser si le Secrÿ-
taire gÿnÿral est habilitÿ h eontraeter le type d'engagement visÿ dans cet
alinÿa pendant que l'Assemblÿe gÿnÿrale est en session.

2.  Dans la pratique actuelle, l'Assemblÿe gÿnÿrale adopte une fois
tousles deux ans une rÿsolution autorisant le Secrÿtaire g6nÿral h contrac-
ter des engagements au titre de certains types de dÿpenses imprÿvues et
extraordinaires qui n'ÿtaient pas envisagÿes au moment o4 l'Assemblÿe
gÿn&ale a approuv6 le budget. Le but de la rÿsolution est de donner au
Secrÿtaire gÿnÿral les moyens financiers dont il a besoin pour faire face ÿt
certains besoins, notamment dans des situations d'urgence, tout en lais-
sant ÿt l'Assemblÿe gÿnÿrale le dernier mot en matiÿre financiÿre. De tel-
les dÿpenses peuvent en particulier ÿtre nÿcessaires pour donner effet aux
dÿcisions du Conseil de sÿcuritÿ concernant le maintien de la paix et de la
sÿcuritÿ.

3.  La portÿe de la rÿsolution de l'Assemblÿe gÿnÿrale qui rÿgit ac-
tueUement les dÿpenses imprÿvues et extraordinaires a ÿtÿ dÿtenninÿe en
1961, suite ÿt une analyse de la question par le Comitÿ consultatifpour les
questions administratives et budg6taires et la Cinquiÿme Commission, de
la portÿe des rÿsolutions antÿrieures. Le rapport ÿtabli It l'6poque par le
CCQAB (A/47/15) donne l'impression que la question des dÿpenses im-
prÿvues et extraordinaires y est envisagÿe dans la perspective des besoins
surgissant dans l'intervalle des sessions de l'Assemblge gÿnÿrale. Le Se-
crÿtaire gÿnÿral n'a pas, ÿt notre connaissance, usÿ du pouvoir de contrac-
ter des engagements au titre de teUes dÿpenses, sur la base de l'autorisa-
tion contenue au paragraphe 1, a, de la rÿsolution, pendant les pÿriodes oÿ
l'Assemblÿe est en session. On pourrait done eonsidÿrer comme admis
que ce pouvoir ne peut ÿtre exercÿ que dans l'intervalle des sessions ordi-
naires mais la pratique ne peut pas ÿtre interprÿtÿe en ce sens avec certi-
tude parce qu'il ne semble pas que le besoin se soit jamais fait sentir de
contracter des engagements au titre de d6penses imprÿvues et extraordi-
naires au cours d'une session de l'Assemblge.

4.  Des arguments beaucoup plus convaincants peuvent ÿtre invo-
quÿs en faveur d'une interpretation du paragraphe 1 scion laquelle le Se-
crÿtaire gÿnÿral est habilitÿ h contracter des engagements au titre des d6-
penses visÿes dans ce paragraphe mÿme lorsque l'Assemblÿe gÿnÿrale est
en session. Outre que le texte ne fixe explicitement aucune limite tempo-
relle ÿt l'exercice du pouvoir en question, ce qu'il aurait faeilement pu
faire, sa partie introductive, sur laquelle se greffe l'alinÿa a, autorise le
Secrÿtaire gÿnÿral ÿt ÿ< contracter pendant l'exercice biennal 1988-1989
des engagements au titre des dÿpenses imprÿvues et extraordinaires >>, ce-
pendant que l'alinÿa a autorise le Secrÿtaire gÿnÿral ÿt contracter des en-
gagements ÿ pour chacune des deux annÿes de l'exercice 1988-1989 >>.
Ce genre de formule semble habiliter le Secrÿtaire gÿn6ral ÿ contracter
des engagements au titre des dÿpenses considÿrÿes ÿ n'importe quel mo-
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ment de l'ann6e 1988 ou de l'ann6e 1989, que l'Assemblÿe g6n&ale soit
ou non en session.

5.  Cette conclusion est ÿtayÿe par les considerations suivantes.
Interpreter l'alinÿa a comme n'habilitant pas le Secrÿtaire gÿnÿral h con-
tracter des engagements au titre des dÿpenses visÿes pendant les pÿriodes
oO l'Assembl6e est en session reviendrait ÿ subordonner la possibilitÿ de
contracter de tels engagements pendant les pÿriodes en question ÿ l'auto-
risation prÿalable de l'Assemblÿe gÿnÿrale, ce qui retarderait, dÿmesurÿ-
ment peut-ÿtre, la prise en charge des situations d'urgence. D'autre part,
comme les alinÿas a, bet c sont places sur le mÿme plan ÿ l'int6rieur du
paragraphe 1, la mÿme interpretation devrait s'appliquer aux alinÿas b
etc. I1 est peu probable que l'Assemblÿe ait entendu assujettir ÿt son auto-
risation prÿalable, simplement parce que se rÿvÿlant nÿcessaire pendant
sa session, l'engagement de dÿpenses impr6vues d'un faible montant, re-
quises par exemple, pour la dÿsignation d'assesseurs, la citation de tÿ-
moins ou la dÿsignation d'experts dans le cadre d'une procedure devant
la Cour intemationale de Justice (alinÿa b, ii).

6.  Au surplus, le paragraphe 3 de la rÿsolution indique ou implique
clairement que, pour ce qui est des engagements de dÿpenses qui y sont
visÿs, l'intervention de I'Assemblÿe gÿnÿrale est requise. Comme cette
disposition n'a pas son pendant au paragraphe 1, on peut penser que l'in-
tervention de l'Assemblÿe n'a pas ÿtÿ jugÿe nÿcessaire pour les engage-
ments de d6penses d'un montant plus limitÿ qui sont visÿs dans ce para-
graphe.

7.  Si done la question laisse la porte ouverte h certains doutes,
nous tendons ÿt penser que le Secrÿtaire gÿnÿral peut agir sur la base du
paragraphe I mÿme lorsque l'Assemblÿe est en session, sous rÿserve, tou-
tefois, que les dispositions du paragraphe 2 soient respectÿes.

2 dÿcembre 1988
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20. FORME QUE DOIVENT REVIÿTIR LES POUVOIRS --
LES REPRESENTANTS D'IÿTATS NE DtÿTENANT PAS
DE POUVOIRS EN BONNE ET DUE FORME ET LES
REPRIÿSENTANTS   D'ORGANISATIONS   INTERNA-
TIONALES SIIÿGEANT AVEC LE STATUT D'OBSER-
VATEUR   PEUVENT-ILS   IÿTRE   ADMIS   A   SIGNER
L'ACTE FINAL D'UNE CONFIÿRENCE ?

TIÿLIÿGRAMME ADRESSIÿ
,ÿ L'OFFICE DES NATIONS UNIES A VIENNE

Vous nous avez demand6 par t616phone le 15 dÿcembre 1988 de r6-
pondre d'urgence aux questions suivantes :

a)  Les repr6sentants d'Etats qui ne d6tiennent pas de pouvoirs
6manant, comme l'exige l'article 3 du Rÿglement int6rieur, du chef
d'Etat ou de gouvemement ou du Ministre des affaires ÿtrangÿres, mais
qui sont autoris6s it participer ÿ la Conf6rence en vertu de l'article 5 peu-
vent-ils 8tre admis il signer l'Acte final de la Conf6rence ?

A la Conf6rence de Vienne de 1986 sur le droit des trait6s entre Etats
et organisations intemationales ou entre organisations internationales, les
repr6sentants d'Etat munis de lettres ou de notes verbales 6manant des re-
pr6sentants permanents de leurs Etats respectifs ont sign6 l'Acte final de
la Conf6rence. Le Directeur de la Division de codification et le chef de la
Section des trait6s pensent I'un et l'autre que, comme l'Acte final est es-
sentiellement un bref compte rendu, pr6sent6 comme l'est le Journal des
Nations Unies, de ce qui s'est pass6 it la Conf6rence, les repr6sentants
qui ont assistÿ aux d6bats en vertu des articles pertinents du Rÿglement
int6rieur doivent 8tre admis il signer l'Acte final. Comme vous le savez, il
faut pr6senter des pouvoirs 6manant du chef d'Etat ou de gouvemement
ou du Ministre des affaires 6trangÿres pour pouvoir signer la Convention.

b)  Les repr6sentants d'organisations siÿgeant il la Conf6rence
avec le statut d'observateur peuvent-ils 8tre admis/l signer l'Acte final ?

Les organisations ayant particip6 aux travaux avec le statut d'obser-
vateur ont sign6 l'Acte final de la Conf6rence de Vienne de 1986 sur le
droit des trait6s entre Etats et organisations intemationales ou entre orga-
nisations internationales, celui de la Conf6rence de 1983 sur la succes-
sion d'Etats en mati6re de biens, archives et dettes d'Etat et celui de la
Conf6rence de 1982 sur le droit de lamer. Dans les trois cas, la Commis-
sion ÿconomique europÿenne a signÿ l'Acte final.

16 dÿcembre 1988
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Passation de marchÿs

21. MARCHtÿS PORTANT SUR DES PRODUITS- AR-
TICLE 15.1 DU RIÿGLEMENT FINANCIER DU FNUAP
--CONDITION SPIÿCIALE DES NATIONS UNIES
TOUCHANT LA COLLABORATION AVEC L'AFRI-
QUE DU SUD -- SENS DE L'EXPRESSION ÿ SOUMIS-
SIONNAIRE QUALIFIIÿ LE MOINS-DISANT ))

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU CHEF DU SERVICE DES CON-
TRATS ET DES MARCHIÿS DU DtÿPARTEMENT DE LA COO-
PIÿRATION TECHNIQUE POUR LE DIÿVELOPPEMENT (ONU)
1.  Nous nous r6f6rons/ÿ votre mÿmorandum du 27 juin sollicitant

un avis au sujet d'une demande du Fonds des Nations Unies pour la popu-
lation, inspir6e par le r6gime applicable h l'Afrique du Sud : il s'agirait
d'empScher que les produits fabriqu6s dans l'Etat A ne soient livr6s
l'Etat B sur la base de commandes pass6es par les Nations Unies.

Contexte dans lequel se situe la demande

2.  La demande du FNUAP semble avoir pour origine la com-
mande n° 7-21-72119B passÿe le 30 dÿcembre 1987 par le Dÿpartement
de la cooperation technique pour le d6veloppement aux fins de racquisi-
tion, auprÿs d'une firme commerciale, de foumitures de bureau, et no-
tamment de stencils, provenant apparemment de l'Etat A. Le bon de com-
mande reproduisait le texte de la Condition spÿciale des Nations Unies
touchant la collaboration avec l'Afrique du Sud, sur la base de laquelle le
reprÿsentant du FNUAP a demandÿ qu'une clause analogue soit adoptÿe
par les Nations Unies h l'effet d'exclure la foumiture ÿt l'Etat B de pro-
duits fabriqu6s dans l'Etat A en raison de la politique du deuxiÿme Etat
l'ÿgard du premier. Sa lettre, dat6e du 18 mai 1988, se lit comme suit :

Comme vous le savez, l'Etat B n'a pas de liens diplomatiques
ou consulaires avec l'Etat Aet interdit l'importation sur son terri-
toire de l'ensemble des produits fabriquÿs dans ledit Etat A. ÿ

Aussi faudrait-il prÿvoir, comme dans le cas de l'Afrique du Sud,
une condition spÿciale de faÿon qu'aucun produit fabriquÿ dans l'Etat A
ne soit achetÿ conformÿment aux procedures du Siÿge pour ÿtre livrÿ aux
fins de l'exÿcution de projets dans l'Etat B. Une telle mesure s'impose
pour protÿger la rÿputation du Fonds dans l'Etat Bet ÿviter de le mettre en
porte ÿ faux avec les autoritÿs nationales.

Agent d'exdcution

3.  Le Dÿpartement de la cooperation technique pour le dÿveloppe-
ment agit en l'espÿce en qualitÿ d'agent d'exÿcution du FNUAP et, en
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vertu de l'article 15.1 du Rÿglement financier du FNUAP, les fonds qu'il
reqoit de ce demier doivent ÿtre gÿrÿs conformÿment au Rÿglement finan-
cier, aux rÿgles de gestion financiÿre et aux pratiques et proc6dures des
Nations Unies. La disposition pertinente du Rÿglement financier se lit
comme suit :

Les agents d'exÿcution gÿrent les fonds qu'ils rec;oivent du
FNUAP conform6ment it leurs rÿglements financiers, r6gles, prati-
ques et procedures de gestion financiÿre respectifs, dans la mesure
oO ceux-ci sont pertinents. Lorsque les rÿgles de gestion financiÿre
d'un agent d'exÿcution ne donnent pas les indications n6cessaires,
celles du FNUAP sont applicables. >>

Annulation de la commande

4.  La Condition sp6ciale touchant la collaboration avec l'Afrique
du Sud il laquelle le reprÿsentant du FNUAP se r6fÿre et sur la base de la-
quelle il demande l'insertion d'une clause analogue dans les bons de
commande des Nations Unies concemant les produits fabriqu6s dans
l'Etat A a pour origine la position qu'a prise l'Assembl6e g6n6rale en en-
joignant au Secr6taire g6n6ral << de s'abstenir d'acheter, directement ou
indirectement, des produits sud-africains >> et de refuser d'accorder des
contrats ou facitit6s aux soci6t6s transnationales et institutions financiÿ-
res qui collaborent avec l'Afrique du SudlOO. La condition est d'applica-
tion g6n6rale et figure dans toutes les conditions g6n6rales et bons de
commande des Nations Unies; elle vaut pour tousles achats que fait
I'ONU dans le monde entier/l quelque fin qu'ils servent et quel que soit le
pays de destination. Sans un mandat 16gislatiftout il fait clair par cons6-
quent, une condition spÿciale analogue il celle qui concerne l'Afrique du
Sud ne peut 8tre insÿrÿe dans un bon de commande des Nations Unies
l'effet d'exclure la conclusion de contrats d'achat ou de sous-traitance
avec un lÿtat Membre des Nations Unies.

5.  Au surplus, les march6s des Nations Unies sont attribu6s par
voie d'adjudication au soumissionnaire qualifi6 le moins-disant. Le
terme ÿ qualifi6 >>, qui figure dans la rÿgle de gestion financi&e 110.2, a
6t6 interpr6t6 dans le pass6 comme se r6fÿrant exclusivement/ÿ la confor-
m it6 de l'offre avec les specifications techniques contenues dans l'avis de
marchÿ ou l'appel d'offres. I1 n'est pas consider6 comme visant, saufdi-
rective des Nations Unies ayant force obligatoire, des pr6occupations
trangÿres au processus de soumissionnement qui auraient pour effet

d'exclure certains soumissionnaires ou produits. Comme aucune condi-
tion n'a ÿtÿ insÿrÿe dans le contrat conclu avee le vendeur au sujet des
produits de l'Etat A, I'ONU ne peurrait valablement, sans avoir/ÿ verser
une indemnitÿ substantielle, annuler le bon de commande/ÿ ce stade.
Nous notons d'ailleurs que la commande a dÿjit ÿtÿ acceptÿe par le ven-

410



deur et que la facture de la soci6t6 (2 295,20 dollars), pr6sent6e le 17 mars
1988, est en instance de rÿglement.

14 juillet 1988

Questions concernant des traitÿs

22. SIGNATURE DE TRAITIÿS OU D'ACCORDS PAR L'OR-
GANISATION DES NATIONS UNIES -- CONVENTION
DE VIENNE DE 1986 SUR LE DROIT DES TRAITIÿS
ENTRE  IÿTATS  ET ORGANISATIONS  INTERNATIO-
NALES OU ENTRE ORGANISATIONS INTERNATIO-
NALES

LETTRE ADRESSIÿE AU CONSEILLER JURIDIQUE DE L'OR-
GANISATION  MONDIALEDE  LA  PROPRIIÿTIÿ  INTELLEC-
TUELLE

J'en viens ÿ votre lettre du 26 novembre concernant la Convention
de Vienne de 1986 sur le droit des trait6s entre Etats et organisations in-
temationales ou entre organisations internationales, il laquelle la pression
du travail it la fin de l'Assemblÿe g6nÿrale, puis la p6riode des fStes,
m'ont malheureusement empSch6 de rÿpondre plus t6t.

A notre avis, la conclusion de cette convention a marqu6 une 6tape
trÿs importante dans le processus de codification du droit international
touchant les relations internationales des organisations intemationales. I1
y a lieu de rappeler ÿ cet ÿgard qu'h sa demiÿre session ordinaire, tenue
les 22 et 23 octobre 1986, le Comit6 administratif de coordination a pris
note du r6sultat de la Conference de Vienne au cours de laquelle la Con-
vention a 6tÿ adoptÿe eta ÿ< instamment demandÿ aux organisations du
syst6me des Nations Unies d'envisager favorablement la possibilit6 de
demander il leurs organes comp6tents l'autorisation de signer ia Conven-
tion conform6ment/l l'alinÿa c de son article 82 et, le moment venu, de
d6poser un instrument relatif it un acte de confirmation forrnelle, confor-
m6ment it l'article 83 de la Convention >>.

Comme vous le savez, la Convention a 6t6, conform6ment h ses
clauses finales, plus prÿcis6ment ÿ son article 82, ouverte jusqu'au
30 juin 1987 it la signature des organisations intemationales invitÿes/ÿ
participer it la Conference de Vienne de 1986, dont l'Organisation mon-
diale de la propriÿt6 intellectuelle. Dans une lettre dat6e du 19 f6vrier
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1987, je vous ai informÿ que, suite h une d6cision de l'Assemblÿe g6n6-
rale, j'avais, de mSme que mon adjoint, requ du Secrÿtaire gÿnÿral I'auto-
risation de signer la Convention au nora des Nations Unies, ce que nous
avons fait le 12 f6vrier 1987.

La signature des trait6s ou accords des Nations Unies est une des
fonctions propres du Secr6taire g6n6ral; s'agissant de questions trÿs sp6-
cialisÿes, elle est souvent d616gu6e au chef du dÿpartement technique-
ment competent pour donner effet aux instruments/ÿ signer. Normale-
ment donc, l'autorisation de l'Assembl6e g6nÿrale n'est pas requise. Mais
l'Organisation n'avait jusqu'ici jamais 6t6 admise ÿ signer une conven-
tion de codification. Aussi a-t-il 6tÿ dÿcid6, eu ÿgard ÿ la nature de Fins-
trument, d'en subordonner la signature ÿ l'autorisation de l'Assembl6e
gÿnÿrale. Une demande ÿ cet effet a ÿtÿ prÿsentÿe/ÿ la quarante et uniÿme
session et la dÿcision requise (41/420) a ÿtÿ prise le 3 d6cembre 1986.

Durant la pÿriode prescrite par son article 82, la Convention a 6t6
signÿe par 27 Etats et 10 organisations intemationales. Elle a ensuite 6t6
ratifiÿe, conform6ment h son article 83, par deux Etats.

La signature par une organisation intemationale de la Convention
de Vienne de 1986 n'exprime pas son consentement ÿ ÿtre liÿe par la Con-
vention. Ce consentement, elle doit l'exprimer par la voie d'un ÿ acte de
confirmation formelle >> comme prÿvu/ÿ l'article 83 de la Convention.
S'il a paru souhaitable que la Convention soit signÿe par un nombre suffi-
sant d'organisations intemationales, c'est, d'une part, pour que les orga-
nisations manifestent ainsi leur intÿrÿt pour la Convention et encouragent
de la sorte les Etats ÿ en favoriser l'entrÿe en vigueur et, d'autre part,
parce que toute organisation signataire de la Convention pourra, le mo-
ment venu, y devenir partie en prÿsentant un instrument valant acte de
confirmation formelle sans avoir ÿ faire une dÿclaration ÿtablissant sa ca-
pacitÿ/ÿ conclure des traitÿs, dÿclaration qui est exigÿe des organisations
dÿsireuses d'adhÿrer/ÿ la Convention. En effet, toute organisation qui n'a
pas usÿ dans le dÿlai prescrit de la facultÿ de signer la Convention peut y
adhÿrer mais moyennant de dÿclarer dans 1' instrument d'adhÿsion qu'elle
a ia capacitÿ de conclure des traitÿs.

La question de la presentation par l'Organisation des Nations Unies
d'un instrument valant acte de confirmation formelle ne se pose pas pour
le moment. Une telle dÿmarche sera envisagÿe ÿ la lumiÿre des circonstan-
ces, et notamment de l'empressement des Etats Membres de l'Organisa-
tion it devenir parties it la Convention par voie de ratification ou d'adhÿsion.

20 janvier 1988

412



23. INTERPRIÿTATION  DES  DISPOSITIONS  DU  PARA-
GRAPHE 1 DE L'ARTICLE 57 DE L'ACCORD POR-
TANT CRIÿATION DU FONDS COMMUN POUR LES
PRODUITS DE BASE -- CONDITIONS D'ENTRIÿE EN
VIGUEUR DE L'ACCORD

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU SECPÿTAIRE GIÿNIÿRAL DE LA
CONFIÿRENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE
ET LE DIÿVELOPPEMENT

1.  Voici notre rÿponse ÿt votre communication du 26 fÿvrier 1988
par laquelle vous nous avez demandÿ un avis juridique sur les interroga-
tions qu'a suscitÿes ces deux derniers mois l'interprÿtation du paragra-
phe 1 de l'article 57 de I'Accord portant creation du Fonds commun pour
les produits de basel0t.

2.  L'Accord portant creation du Fonds commun pour les produits
de base a 6tÿ adoptÿ ie 27 juin 1980 dans le cadre d'une conference de
nÿgociation convoquÿe par la Conference des Nations Unies sur le com-
merce et le dÿveloppement. L'Accord, dont le Secrÿtaire gÿnÿral des Na-
tions Unies est dÿpositaire (art. 55), a ÿt6 ouvert ÿ la signature le 1¢r oc-
tobre 1980. Le paragraphe 1 de son article 57 dispose qu'il entrera en
vigueur :

<ÿ a)  Lorsqu'au moins 90 Etats auront dÿposÿ un instrument
de ratification, d'acceptation ou d'approbation;

b)  A condition"que leurs souscriptions totales d'actions de
capital reprÿsentÿ par les contributions directes comprennent au
moins les deux tiers des souscriptions totales d'actions de capital
reprÿsentÿ par les contributions directes assignees ÿ tousles Etats
sp6cifiÿs dans l'annexe A et que 50 % au moins de l'objectif sp6ci-
fi6 pour les annonces de contributions volontaires au deuxiÿme
compte.., aient ÿtÿ atteints"; et

<ÿ c)  A condition aussi "que les conditions susmentionnÿes
aient ÿtÿ remplies d'ici au 31 mars 1982 ou d'ici h la date ultÿrieure
que les Etats qui auront dÿpos6 ces instruments avant la fin de cette
pÿriode pourront dÿcider par un vote ÿt la majoritÿ des deux tiers des-
dits Etats;"

d)  Etant entendu que "si les conditions ÿnoncÿes ci-dessus
ne sont pas remplies h cette date ult&ieure, les Etats qui auront dÿ-
posÿ ces instruments h cette date ultÿrieure pourront dÿcider d'une
date plus lointaine par un vote ÿt la majoritÿ des deux tiers desdits
Etats.". ÿ
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Pour simplifier les choses, la suite du pr6sent m6morandum utilise
l'expression << Etats ayant ratifi6 >> pour d6signer les Etats ayant d6pos6
un instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation; l'expres-
sion << conditions de base >> pour d6signer les conditions 6nonc6es aux ali-
nÿas aet b ci-dessus et le terme << date(s) >> pour d6signer la date du
31 mars 1982 et les dates plus lointaines auxquelles devraient 8tre rem-
plies les conditions 6nonc6es aux alinÿas aet b ci-dessus.

3.  Les conditions de base n'ÿtant pas remplies it la date convenue
du 31 mars 1982 et conformÿment aux prescriptions du paragraphe 1 de
l'article 57, les Etats ayant ratifiÿ ont, par un vote it la majorit6 des deux
tiers, arrÿtÿ une nouvelle date, celle du 30 septembre 1983.

4.  Les conditions de base n'ÿtaient toujours pas remplies it la date
du 30 septembre 1983 mais, comme on pouvait se demander si elles le se-
raient/t telle ou telle troisiÿme date qui pourrait ÿtre fixÿe, les choses en
sont restÿes 1/ÿ.

5.  Les conditions de base semblent maintenant en voie d'etre
remplies, ce qui conduit h examiner la question des modalitÿs d'entrÿe
en vigueur de l'Accord, et notamment ceUe de la fixation de la troisiÿme
date.

6.  Parmi les diverses interrogations qui se sont fait jour au cours
du d6bat, les plus importantes semblent 8tre les suivantes :

1)  La fixation d'une troisiÿme date est-elle, aux termes du pa-
ragraphe 1 de l'article 57, une condition nÿcessaire de l'entrÿe en vi-
gueur de rAccord ?

A cette question, il faut rÿpondre par l'affirmative. Le sens naturel et
ordinaire des termes employÿs au paragraphe 1 de l'article 57 ne permet
aucune autre interprgtation. La disposition en cause se lit comme suit :

<< Le present Accord entrera en vigueur quand le Dÿpositaire
aura regu l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approba-
tion d'au moins 90 Etats,/ÿ condition que.., et aussi que les condi-
tions susmentionnÿes aient ÿtÿ remplies d'ici au 31 mars 1982 ou
d'ici il la date ultÿrieure que les Etats qui auront dÿposÿ ces instru-
ments avant la fin de cette pÿriode pourront dÿcider par un vote it la
majoritÿ des deux tiers desdits Etats. Si les conditions ÿnoncÿes ci-
dessus ne sont pas remplies h cette date ultÿrieure, les Etats qui au-
ront dÿposÿ ces instruments/ÿ cette date ultÿrieure pourront dÿcider
d'une date plus lointaine par un vote/ÿ la majoritÿ des deux tiers des-
dits Etats... >>

Si la conference de nÿgociation de 1980 avait voulu que la question
soit susceptible d'une autre rÿponse, elle aurait manifestement d6 formu-
ler autrement le paragraphe 1 de l'article 57.
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2)  A supposer qu'on en vienne ii la fixation de la troisiÿme
date, est-ce l/l, aux termes du paragraphe 1 de l'article 57, la seule
date plus lointaine qui puisse d6sormais 8tre fix6e ?

Lh encore une r6ponse affirmative s'impose. Telle est la conclusion
it laquelle conduit nÿcessairement le texte du paragraphe 1 de l'article 57.
Si la conf6rence de n6gociation avait eu une intention diff6rente, ce texte
aurait manifestement dfi ÿtre rÿdigÿ diffÿremment. Nous croyons com-
prendre d'ailleurs que, si une troisiÿme date n'a pas ÿtÿ fixÿe en 1983,
c'est prÿcisÿment parce que les Etats ayant ratifiÿ ont craint que, passÿe
cette troisiÿme date sans que les conditions de base se trouvent remplies,
il ne soit pas possible, en vertu du paragraphe 1 de l'article 57, de dÿcider
d'une nouvelle date plus lointaine.

3)  La question nous a ÿgalement ÿtÿ posse de savoir quand
l'Accord entrerait en vigueur dans I'hypothÿse ofJ l'on attendrait,
pour dÿcider d'une troisiÿme date, que les conditions de base soient
remplies. Comme le paragraphe 1 de I'article 57 pose comme une
condition essentielle de l'entrÿe en vigueur de l'Accord qu'il soit
dÿcidÿ d'une troisiÿme date, une dÿcision sur la troisiÿme date satis-
ferait il la condition en question et emporterait entree en vigueur de
l'Accord comme prÿvu au paragraphe 1 de l'article 57.

4)  La dÿcision relative it la troisiÿme date devrait-elle ÿtre
prise dans le cadre d'une rÿunion des lÿtats ayant ratifiÿ ou par vole
de communications ÿcrites entre le dÿpositaire de rAccord et ces
mÿmes Etats ?

La possibilitÿ de convoquer une rÿunion d'Etats devrait ÿtre sÿrieu-
sement envisagÿe. Elle ne devrait ÿtre ÿcartÿe que si des raisons pratiques
rendent ce modus operandi irrÿaliste et il condition que les Etats ayant rati-
fi6, qui sont appelÿs it dÿcider de la troisiÿme date, aient ÿtÿ consultÿs sur
la procedure des communications ÿcrites et n'y aient pas fait objection.

Si nous nous pronongons en ce sens, c'est parce que le paragraphe 1
de l'article 57 parle de << vote/ÿ la majoritÿ des deux tiers >> ; que ce mÿme
paragraphe n'envisage pas la possibilitÿ de procÿder par voie de commu-
nications ÿcrites; et qu'une rÿunion des Etats ayant ratifiÿ a ÿtÿ con-
voquÿe en 1983 pour dÿcider d'une nouvelle date (30 septembre 1982).

I1 est it noter que si la procedure des communications ÿcrites devait
nÿanmoins ÿtre retenue, le dÿpositaire serait dans l'obligation de suivre
d'aussi pros que possible les dispositions de l'avant-derniÿre phrase du
paragraphe 1 de l'article 57 qui se lit : <ÿ Si les conditions ÿnoncÿes ci-des-
sus ne sont pas remplies ÿt cette date ultÿrieure, les Etats qui auront dÿposÿ
ces instruments/ÿ cette date ultÿrieure pourront dÿcider d'une date plus
lointaine par un vote/ÿ la majoritÿ des deux tiers desdits Etats. >> Les com-
munications ÿcrites devraient donc inviter les Etats it se prononcer, en
mettant un vote positif ou nÿgatif ou en s'abstenant, sur le point de sa-
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voir si la date proposÿe i! l'issue de consultations appropriÿes par le Se-
crÿtaire gÿnÿral de la CNUCED est acceptable. Doit ÿgalement ÿtre si-
gnalÿ le fait que le paragraphe 1 de l'article 57 ne parle pas de vote il la
majoritÿ des deux tiers des Etats votants mais exige un vote fi la majoritÿ
des deux tiers des Etats ayant dÿposÿ des instruments de ratification,
d'acceptation ou d'approbation au 30 septembre 1983.

7.  Enfin, nous devons garder ÿ l'esprit, dans notre rÿflexion sur
l'ensemble de la question de l'entrÿe en vigueur de l'Accord, que les res-
ponsabilitÿs du Secrÿtaire gÿnÿral en tant que dÿpositaire de l'Accord exi-
gent qu'il suive d'aussi pros que possible les dispositions du paragraphe 1
de I'article 57.

11 mars 1988

24.    PRIÿAMBULE DES  TRAITIÿS- INCLUSION DE DIÿ-
CLARATIONS  INTERPRIÿTATIVES  DANS  LES  TRA-
VAUX PRIÿPARATOIRES

TELIÿCOPIE ADRESSIÿE A  LA JURISTE HORS CLASSE, ATTA-
CHIÿE DE LIAISON JURIDIQUE AUPR]ÿS DE L'OFFICE DES
NATIONS UNIES A GENIÿVE

Nous nous rÿf6rons/t votre t616copie du 30 novembre 1988 concer-
nant le point de savoir si le Pr6sident du Groupe de travail charg6 d'6ta-
blir un projet de convention sur les droits de l'enfant peut, au nom du
Groupe, verser aux travaux pr6paratoires une d6claration conÿue comme
suit : (< ... en adoptant cet alinÿa du pr6ambule, le Groupe de travail n'en-
tend pas pr6juger de l'interpr6tation de l'article premier ou de toute autre
disposition de la Convention par les Etats parties )>. Nous n'avons natu-
rellement pas vule texte de l'alin6a en question ni aucune autre des dispo-
sitions du projet de convention et nous parlons, en cons6quence, dans
l'abstrait.

a)  Le pr6ambule d'un traitÿ a pour objet d'exposer les considera-
tions gÿnÿrales qui sont ÿ l'origine de l'adoption du trait& L'idÿe de ver-
ser aux travaux prÿparatoires un texte ayant pour objet de priver un alinÿa
du prÿambule du r61e qui lui revient normalement dans l'interprÿtation
du traitÿ a donc it premi+re vue de quoi surprendre. I1 est malaise, par sur-
croit, de prÿvoir quelle conclusion les Etats tireront, aux fins de l'inter-
prÿtation du traitS, de l'inclusion du texte en question dans les travaux
prÿparatoires. Au surplus, tenter d'ÿtablir la signification d'une disposi-
tion particuliÿre d'un traitÿ par le biais d'un texte versÿ aux travaux prÿ-
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paratoires n'est peut-Stre pas la meilleure faqon de parvenir au r6sultat
recherchÿ et ce, parce que, comme vous le savez, les travaux pr6paratoi-
res font pattie, aux termes de l'article 32 de la Convention de Vienne sur
le droit des trait6sÿ02, des << moyens compl6mentaires d'interpr6tation >>
et qu'il ne peut donc y 8tre fait appel que si les dispositions pertinentes du
traitÿ sont en fait jugÿes obscures par ceux qui ont il les interpr6ter.

b)  Cela dit, rien ne s'oppose du point de vuejuridique ou pratique
it ce qu'une d6claration interpr6tative soit vers6e aux travaux pr6paratoi-
res, quand bien m6me elle pourrait plus opportun6ment trouver place
dans l'Acte final ou dans une r6solution ou autre instrument ayant rapport
au trait6 (possibilit6 que pr6voit l'article 31 de la Convention de Vienne
sur le droit des trait6s). I! n'y a pas non plus d'obstacles juridiques ou pra-
tiques it ce qu'une dÿclaration interpretative il caractÿre n6gatif du type
envisag6 en l'espÿce soit versÿe aux travaux pr6paratoires.

9 d6cembre 1988

B.- Avis juridiques des secretariats des organisations inter-
gouvernementales reliÿes ÿ l'Organisation des Nations
Unies

Organisation des Nations Unies
pour le dÿveloppement industriel

, STATUTS DU CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GIÿ-
NIE GIÿNIÿTIQUE ET LA BIOTECHNOLOGIE-- QUES-
TIONS PROCIÿDURALES DIVERSES CONCERNANT
LES RIÿSERVES ET LEUR ACCEPTATION --EFFETS
JURIDIQUES DES RIÿSERVES FORMULIÿES PAR LE
GOUVERNEMENT DU CHILI TOUCHANT L'APPLICA-
BILITIÿ DES STATUTS

MEMORANDUM (ACCOMPAGNIÿ D'UN AVIS JURIDIQUE) AD-
RESSIÿ ,!k SON EXCELLENCE M. R. R. TAYLHARDAT,
AMBASSADEUR PLIÿNIPOTENTIAIRE, PRIÿSIDENT DU CO-
MIT]ÿ  PRIÿPARATOIRE  CONCERNANT LA  CRIÿATION  DU
CENTRE INTERNATIONAL POUR  LE  GIÿNIE  GIÿNIÿTIQUE
ET LA BIOTECHNOLOGIE

1.  Le 19 novembre 1987, le dÿpositaire des statuts du Centre inter-
national pour le g6nie g6n6tique et la biotechnologie a reÿu du Gouverne-
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ment du Chili un instrument de ratification accompagnfi de rÿserves aux
paragraphes 3, 5, 6 et 7 de l'article 13 des statuts du Centre.

2.  Vous nous avez demandfi un avis juridique sur les questions que
soul,vent les rdserves jointes par le Gouvemement du Chili il son instru-
ment de ratification. Suite it votre demande, j' ai rddigÿ l'analyse et 1' avis
ci-aprÿs. Etant donnfi les probl6mes de procedure et de fond que suscitent
les r6serves, vous voudrez peut-fitre aviser le plus t6t possible le Comitfi
prÿparatoire et le dfipositaire des statuts.

3.  Le present avis traite tout d'abord des questions de procfidure
que soul6vent les rÿserves, et en particulier de ia facultÿ offerte aux Etats
membres d'accepter les rÿserves par l'entremise de l'organe competent
du Centre. I1 analyse ensuite les effets juridiques des rÿserves quant it
l'applicabilitÿ des statuts au Chili.

AVIS JURIDIQUE CONCERNANT LES RIÿSERVES JO1NTES PAR
LE GOUVERNEMENT DU CHILI A SON INSTRUMENT DE
RATIFICATION DES STATUTS DU CENTRE INTERNATIO-
NAL POUR LE GIÿNIE GIÿNIÿTIQUE ET LA BIOTECHNO-
LOGIE

I. -- FORMULATION ET ACCEPTATION DES RIÿSERVES

1.  I1 est it noter que les Statuts sont muets sur la question des rÿser-
ves, de l'acceptation des r6serves et des objections aux rÿserves.

2.  La mati6re est r6gie par la Convention de Vienne de 1969 sur ie
droit des trait6s et par la pratique 6tablie du Secr6taire g6n6ral de I'ONU
en sa qualit6 de d6positaire de trait6s multilat6raux.

3.  Selon le paragraphe 3 de l'article 20 de ia Convention sur le
droit des trait6s et la pratique du Secrÿtaire g6n6ral, lorsqu'un trait6 est un
acte constitutifd'une organisation intemationale, et tel le cas des Statuts
du Centre, une rÿserve exige l'acceptation de l'organe comp6tent de cette
organisation, A moins que le trait6 n'en dispose autrement. Le d6positaire
transmet le texte de la rÿserve/ÿ l'organisation internationale et informe
l'Etat int6ress6 en consequence. Le d6positaire se conforme h la dÿcision
de l'organe comp6tent de l'organisation intemationale.

4.  S'agissant d'un instrument qui est l'acte constitutifd'une orga-
nisation intemationale, ÿ l'int6grit6 de l'instrument est un facteur qui pr6-
vaut sur les autres consid6rations et... c'est aux membres de l'organisation
agissant par l'intennÿdiaire de l'organe competent de dÿterminer dans quelle
mesure on peut accepter que soit assouplie la r6gle du respect de l'int6-
grit6 de rinstrument >> (Annuaire de la Commission du droit internatio-
nal 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, commentaire/ÿ l'article 17,
p. 226, par. 20). Lorsque cette question s'est posse, le Secr6taire g6n6ral
l'a renvoy6e it l'organe comp6tent pour interpr6ter l'instrument en cause.
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5.  Pour ce qui est de I'entr6e en vigueur des Statuts, elle intervient,
aux termes du paragraphe 1 de l'article 21, (< lorsque 24 Etats au moins, y
compris l'Etat du Centre, auront d6pos6 les instruments de ratification ou
d'acceptation... )). En l'occurrence, la non-acceptation des r6serves chi-
liennes mettra obstacle au d6p6t d6finitif de l'instrument de ratification
chilien, lequel ne peut donc, ÿ ce stade, ÿtre pris en compte pour dÿtermi-
ner si le nombre de parties requis aux fins de I'entrÿe en vigueur des Sta-
tuts est atteint.

6.  J'en viens ÿ la question de l'identification de l'organe du Centre
comp6tent pour accepter des rÿserves chiliennes ou y faire objection. Une
fois que les Statuts seront entrÿs en vigueur, le Conseil des gouvemeurs
qui, aux termes du paragraphe 2 de l'article 6 des Statuts, est l'instance
supreme du Centre, h laquelle il incombe de trancher les questions de base,
aura competence pour se prononcer sur les rÿserves. A cette fin et confor-
m6ment au paragraphe 5 de l'article 6 des Statuts, la presence de la majo-
ritÿ des membres du Conseil est requise pour constituer le quorum. Au
surplus, le Conseil, scion les prescriptions du paragraphe 6 de l'article 6,
prend ses d6cisions, de pr6f6rence, par consensus ou, h dÿfaut, ÿ la majo-
ritÿ des membres presents et votants. La rÿsolution ÿtablissant le Comitÿ
prÿparatoire, qui a ÿtÿ adoptÿe par la Rÿunion plÿnipotentiaire sur la crea-
tion du Centre (Madrid, 9-13 septembre 1983), n'a pas donnÿ au Comitÿ
prÿparatoire competence pour accepter les rÿserves aux Statuts ou y faire
objection. Je ne vois toutefois pas d'obstacle juridique hce que la Rÿunion
plÿnipotentiaire qui a crÿ le Centre confÿre au Comitÿ prÿparatoire le pou-
voir de se prononcer sur les rÿserves avant l'entrÿe en vigueur des Statuts.

II. -- EFFET DES RIÿSERVES CHILIENNES
QUANT A L'APPLICABILITIÿ DES STATUTS AU CHILI

A. -- Paragraphe 3 de l'article 13

7.  Le paragraphe 3 de l'article 13 des Statuts qui se lit comme suit:

(< 3.  Tousles locaux du Centre sont inviolables. Les biens et
avoirs du Centre, otÿ qu'ils soient, ne peuvent faire l'objet de perqui-
sition, r6quisition, confiscation, expropriation ou toute autre forme
d' intervention de caractÿre ex6cutoire, qu' elle soit d' ordre adminis-
tratif, judiciaire ou 16gislatif. )>

a donn6 lieu ÿ la r6serve suivante :

Le Gouvernement chilien formule une r6serve au paragra-
phe 3 de l'article 13 des Statuts scion laquelle, conform6ment aux
dispositions de sa constitution et de sa lÿgislation interne, les biens
et avoirs du Centre peuvent 8tre expropri6s en vertu d'une loi g6n6-
rale ou spÿciale autorisant I'expropriation pour cause d'utilit6 pu-
blique ou d'int6rSt national, dans les conditions d6terminÿes par le
lÿgislateur. >>
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8.  Le principe scion lequel les biens et avoirs du Centre ne peuvent
faire l'objet d'aucune mesure d'exÿcution r6pond au souci d'6viter que le
Centre ne puisse 6tre privÿ de ses biens et avoirs par un Etat membre agis-
sant par l'entremise de l'un quelconque de ses organes. L'intangibilit6
des biens et avoirs est une condition n6cessaire de I'accomplissement, en
route indÿpendance, de la mission du Centre et de la rÿalisation de ses ob-
jectifs. La pratique conventionnelle montre d'ailleurs que cette immunit6
est invariablement reconnue aux organisations intergouvemementales
par les conventions multilat6rales pertinentes et les accords de si6ge con-
clus entre organisations internationales et Etats h6tes.

9.  Le paragraphe 3 de l'article 13 reproduit mutatis mutandis les
dispositions de l'article II, section 3, de la Convention sur les privileges et
immunit6s des Nations Unies et de l'article III, section 5, de la Conven-
tion sur les privileges et immunit6s des institutions sp6cialis6esl03. Dans
la pratique de I'ONU et des institutions spÿcialisÿes, l'intangibilit6 des
biens et avoirs est consid6r6e comme absolue et imp6rative. Elle est ab-
solue en ce sens qu'elle n'est susceptible que des seules restrictions ex-
press6ment pr6vues dans la convention ou l'accord de Si6ge pertinents et
elle est imperative en ce sens que la renonciation h l'immunit6 de juridic-
tion ne peut s'6tendre ÿt des mesures d'exÿcution.

10.  La r6serve ÿt l'examen subordonne l'intangibilitÿ des biens et
avoirs du Centre au Chili au droit interne de ce pays. Elle a pour effet de
ne mettre le Centre h l'abri d'une mesure d'expropriation que jusqu'au
moment off le lÿgislateur national d6cide d'appliquer une telle mesure ÿt
ses biens ou avoirs. La condition unilat6rale prÿvue dans la r6serve -- la
promulgation d'une loi d'expropriation par l'Etat consider6 -- fait peser
sur les biens et avoirs du Centre au Chili une menace constante de saisie
conservatoire ou de saisie exÿcutoire, au d6triment de l'indÿpendance du
Centre et de l'accomplissement de sa mission dans le pays et au m6pris de
l'objet et du but du paragraphe 3 de l'article 13 des Statuts.

11.  Si elle devait 6tre suivie d'effet, la mesure d'expropriation au-
rait une incidence directe sur les biens et avoirs dont le Centre est comp-
table envers ses membres.

12.  La r6serve pourrait ÿgalement viser les archives et documents
du Centre qui, bien que n'ÿtant pas expressÿment proteges par les Statuts
(protection qui est prÿvue par certaines autres conventions), peuvent ÿtre
assimilÿs h des ÿ biens et avoirs >>. Comme cette expression figure ÿ la
fois dans la rÿserve et dans les Statuts, les archives et documents sont cou-
verts au mÿme degr6 par la rÿserve et par les Statuts eux-mÿmes.

13.  I1 est ÿt noter que, bien que les Statuts pr6voient ÿ l'article 12 la
conclusion d'un accord de Siÿge avec le gouvernement h6te, les privile-
ges et immunit6s ne sont pas cens6s ÿtre rÿglementÿs dans des accords bi-
lat6raux ultÿrieurs. Cette remarque nous paraR pertinente puisqu'il en dÿ-
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coule que l'intention dont s'inspirent les Statuts est que le Centre j ouisse
dans tous les Etats membres d'un statut juridique et de privileges et im-
munitÿs qui ne soient pas en deÿ;a de ceux que dÿfinit l'article 13 des Sta-
tuts eux-mÿmes.

14.  La r6serve ÿt l'examen peut 6galement ÿ,tre analysÿe sous l'an-
gle du paragraphe 8 de l'article 6 aux termes duquel <( le Conseil des gou-
vemeurs peut 6tablir des organes subsidiaires, permanents ou spÿciaux,
qu' il juge nÿcessaires it l'exercice de ses fonctions... >>. Si le Conseil d6ci-
dait d'6tablir un organe subsidiaire au Chili, la rÿserve consid6r6e serait
certainement applicable. Envisag6e dans cette perspective g6n6rale, les
consequences de la rÿserve pourraient amener les Etats membres ÿt s'in-
terroger sur l'opportunit6 de cr6er, par le biais de l'acceptation de la r6-
serve, un prÿc6dent d'une telle nature.

15.  La conclusion qui s'impose est que la rÿserve considÿrÿe est
incompatible avec l'objet et le but des Statuts.

B. -- Paragraphes 5, 6 et 7 de l' article 13

16.  Les paragraphes 5, 6 et 7 de l'article 13 incorporent aux Sta-
tuts, par voie de r6f6rence, d'importantes dispositions de la Convention
sur les privileges et immunit6s des Nations Unies. Ils ont suscit6 de la part
du Chili la r6serve suivante :

(( Le Gouvernement chilien formule une rÿserve touchant les
dispositions des paragraphes 5, 6 et 7 de l'article 13 des Statuts, sc-
Ion laquelle les privileges et immunitÿs des reprÿsentants des mem-
bres, des fonctionnaires et des experts du Centre seront accordÿs
dans les conditions pr6vues dans lesdits paragraphes, sauf dans les
cas off l'une de ces personnes a la nationalitÿ chilienne. )>

Privileges et immunitds des reprdsentants des membres (paragraphe 5 de
l'article 13 des Statuts)

17.  Cette partie de la rÿserve ne pose pas de problÿme. Selon l'ar-
ticle IV, section 15, de la Convention sur les privileges et immunit6s des
Nations Unies, les dispositions relatives aux privileges et immunit6s des
repr6sentants des membres ÿ( ne sont pas opposables aux autorit6s de
l'Etat dont la personne est ressortissante... )). Etant donc d6pourvue d'ob-
jet, la r6serve du Gouvemement chilien serait, en ce sens, compatible
avec les Statuts.

Privileges et immunitds des fonctionnaires et experts du Centre

i8.  Lesparagraphes 6 et 7 de l'article 13 des Statuts se lisent
comme suit :
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<< 6.  Les fonctionnaires du Centre jouissent des privileges et
immunitÿs prÿvus it l'article V de la Convention sur les privileges et
les immunit6s des Nations Unies.

<< 7.  Les experts du Centrejouissent des mÿmes privileges et
immunitÿs que ceux accord6s par le paragraphe 6 pr6c6dent aux
fonctionnaires du Centre. >>

19.  La Convention sur les privileges et immunit6s des Nations
Unies ne pr6voit pas de traitement diff6renci6 entre fonctionnaires sur la
seule base de leur nationalit6. I1 existe au Secr6tariat des Nations Unies
une pratique bien 6tablie qui consacre rincompatibilit6 de telles r6serves
it l'article V, section 18, de la Convention ou it la disposition correspon-
dante (article VI, section 19) de la Convention sur les privileges et immu-
nit6s des institutions sp6cialis6es.

20.  S'agissant du statut des experts et fonctionnaires dans l'exer-
cite de leurs fonctions officielles, la Convention sur les privil6ges et im-
munit6s des Nations Unies exige que les int6ress6s jouissent ÿ< de l'im-
munit6 de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualit6
officielle (y compris leurs paroles et leurs ÿcrits) >>. Cette immunit6 est li-
mit6e aux actes accomplis it titre offieiel et la pratique de I'ONU et des
institutions sp6cialisÿes t6moigne de leur r6pugnance it accepter qu'il soit
d6rog6 it cette norme, quelle que soit la nationalit6 de l'int6ress6 (An-
nuairejuridique, 1965, p. 236 et 237).

21.  La rÿserve soulÿve par surcroR la question de l'exonÿration
d'imp6ts. La section 18, b, de la Convention sur les privil6ges et immuni-
t6s des Nations Unies dispose que ÿ les fonctionnaires jouissent de
r exoneration d'imp6ts en ce qui conceme les traitements et ÿmoluments
qui leur sont versÿ... >>. La rÿserve aurait pour effet de priver les fonction-
naires et experts chiliens de rexonÿration d'imp6ts en ce qui conceme les
traitements et ÿmoluments qui leur sont versÿs par le Centre, et impose-
rait par lh un fardeau ÿconomique supplÿmentaire au Centre et/ou aux
fonctionnaires et experts chiliens tout en assurant au gouvernement un
avantage 6conomique non pr6vu par les Statuts eux-mÿmes.

22.  Les consid6rations qui precedent m'am6nent ÿt la conclusion
que les rÿserves formul6es aux paragraphes 5, 6 et 7 de l'article 13 ÿtabli-
raient entre les fonctionnaires et experts du Centre une diff&enciation
bas6e sur la nationalit6, qui est contraire aux Statuts.

26 janvier 1988
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. OBLIGATION DE REVERSER AUX IÿTATS MEMBRES
LE SOLDE DES CRIÿDITS OUVERTS AU TITRE DU
BUDGET -- ALINIÿAS b ET c DE L'ARTICLE 4.2 DU
RIÿGLEMENT FINANCIER

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU DIRECTEUR GIÿNIÿRAL

1.  Vous avez demand6 un avis quant h la portÿe juridique des dis-
positions des alinÿas bet c de rarticle 4.2 du Riÿglement financier qui en-
joignent ÿ l'Organisation de reverser aux Etats membres ÿ le solde de
tous les cr6dits report6s ouverts au titre du budget ordinaire ÿ h l'expira-
tion de la p6riode de 12 mois suivant la fin de chaque exercice. Comme
vous m'en avez pri6, j'ai consultÿ le Tr6sorier, M. Whiting, sur cette
question dans la perspective notamment de la formulation des lettres de
recouvrement des quotes-parts adress6es chaque ann6e par la Tr6sorerie
tousles Etats Membres. J'ai enfin pu m'entretenir avec M. T. Verma de
certaines des questions soulevÿes par la dÿcision de la Conference gÿnÿ-
rale (voir GC.2/Dec.22) tendant h ce que, sur le montant total des cr6dits
ouverts pour 1988-1989, une somme correspondant h 15 % des cr6dits
soit, dans certaines conditions, tenue en r6serve par le Directeur g6n6ral.

2.  La premiere question ÿt examiner dans le pr6sent m6morandum
est de savoir en quoi consiste le ÿ solde des credits report6s )) ouverts au
titre du budget ordinaire, solde que les alinÿas bet c de l'article 4.2 du Rÿ-
glement financier enjoignent h l'Organisation de reverser aux Etats mem-
bres dans un d61ai de 30 jours h compter de l'expiration de la premi&e
ann6e de chaque exercice. I1 s'agit notamment de d6terminer sice solde
inclut les ÿ ÿconomies )) r6alis6es en 1986/87 du fait que les d6penses ef-
fectu6es ont 6t6 inf6rieures aux credits ouverts. Sur ce point, je considÿre
comme acquis que, dans la mesure oO ces ÿ 6conomies )) ont 6tÿ impo-
s6es par une carence de ressources due hce que certaines quotes-parts
n'ont pas 6t6 vers6es, et dÿs lors que cette situation s'est prolong6e pen-
dant plusieurs exercices, reverser ces ÿ ÿconomies )), ou des sommes
6quivalentes, aurait pour effet de rÿduire de plus en plus, d'un exercice
l'autre, le volume des ressources disponibles.

3.  J'ai lu soigneusement les alin6as bet c de l'article 4.2 du Rÿgle-
ment financier de I'ONUDI ainsi que les dispositions correspondantes
des articles 4.3 et 4.4 etje ne vois rien dans le libell6 de ces textes qui au-
torise ÿ penser qu'ils visent les ÿ ÿconomies )) en question.

4.  Pour analyser l'article 4.2 du Rÿglement financier de I'ONUDI,
il faut en fait partir de la rÿgle de base qui est ÿnoncÿe h l'alin6a a de l'ar-
ticle dans les termes suivants :

a)  Les credits ouverts au titre du budget ordinaire sont utili-
sables dans l'exercice pour lequel ils ont ÿtÿ ouverts. ÿ
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Le sens de cette rÿgle est si 6vident qu'il n'y a pas lieu de s'y 6tendre
ici. Disons simplement que l'article 4.2 presuppose de route 6vidence une
succession d'exercices biennaux comportant chacun ouverture de credits.
Partant de 1/ÿ les alin6as bet c apportent ÿ la rÿgle de base 6nonc6e ÿ l'ali-
nÿa a un temp6rament en prolongeant de 12 mois la pÿriode pendant la-
quelle les credits ouverts peuvent 8tre utilis6s aux fins du rSglement des
engagements contract6s durant I'exercice pr6cÿdent.

5.  La rÿgle de base 6tant posge ÿ i'alin6a a et un dÿlai de grace pr6vu
l'alin6a b, le reste de l'alinSa bet, de faÿon plus dÿtaill6e, l'alinÿa c trai-

tent du sort/ÿ rÿserver au solde des cr6dits ouverts au titre du budget ordi-
naire qui reste inutilis6/ÿ l'expiration du d61ai de grace de 12 mois courant

compter de la fin de l'exercice pour lequel les cr6dits ont 6t6 ouverts.

6.  Le souci dont s'inspire l'obligation de reversement du solde en
question est, selon toute vraisemblance, d'assurer aux Etats membres le
contr61e budg6taire des activit6s de l'Organisation. Si le Directeur g6n6-
ral 6tait autoris6 it accumuler des fonds issus des contributions vers6es au
budget ordinaire, soit que les programmes autoris6s n'aient pas ÿtÿ exS-
cut6s, soit que leur exScution se soit r6vÿlÿe moins on6reuse qu'il n'avait
6t6 pr6vu lors de l'ouverture des cr6dits, le contr61e qu'exercent les Etats
membres sur l'Organisation par la voie budg6taire serait rÿduit/ÿ nÿant.
Cette interpretation de l'intention dont s'inspire l'article trouve confir-
mation dans la derniÿre phrase de l'alinÿa c qui retient 6galement la date
d'expiration de la p6riode de 12 mois suivant la fin de l'exercice comme
celle au-delÿ de laqueUe tout engagement non liquidÿ est annulÿ ou consi-
dÿrÿ comme imputable sur les credits de I'exercice suivant (c'est-ÿ-dire
alors en cours).

7.  Mais le solde visÿ plus haut est une chose, les << ÿconomies >>.
en sont une autre. Le terme << ÿconomies >>, que l'on rencontre frÿquem-
ment ces derniers temps dans les documents de I'ONUDI, n'est pas dÿfini
dans le Rÿglement financier pour la simple raison que ie Rÿglement part
de l'id6e que toutes les quotes-parts seront normalement vers6es et ne
contient donc pas de dispositions explicites- hormis la rÿfÿrence,
l'alin6a c de l'article 4.2, aux membres ÿ ayant envers l'Organisation des
obligations au titre du budget ordinaire encore non rÿglÿes >> -- touchant
les problÿmes qui surgissent lorsque les Etats membres manquent ÿ leur
obligation de verser leurs contributions.

8.  Pour comprendre le sens du terme ÿ{ 6conomies >>, tel qu'utilis6
au cours de l'exercice 1986-1987, il faut tout d'abord analyser l'alinÿa a
de l'article 4.1 du Rÿglement financier qui se lit comme suit :

<{ a)  En approuvant le programme de travail et le budget or-
dinaire correspondant, la Conf6rence autorise le Directeur gÿnÿral it
engager des d6penses et ÿ effectuer des paiements aux fins ainsi ap-
prouvÿes et dans la limite des credits ouverts it cet effet. >>
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A premiere vue, ce texte semble simplement autoriser le Directeur
g6n6ral il engager des d6penses it concurrence du montant total des cre-
dits ouverts pour chaque exercice. Mais il ne peut 8tre ainsi interpr6tÿ que
si l'on ne tient pas compte du contexte constitu6 par les autres articles du
Rÿglement financier et l'attitude des Etats membres face il leur obligation
de verser leurs contributions. Comme le Directeur g6n6ral n'est pas auto-
risÿ it emprunter pour financer le budget, il ne peut, si les contributions ne
sont pas int6gralement vers6es, faire face au d6ficit que par voie de pr61ÿ-
vements sur le Fonds de roulement -- ou comme cela a ÿt6 le cas en
1986-1987 -- qu'en obtenant un pr& des Nations Unies. I1 ne suffit donc
pas que des cr6dits adÿquats aient 6t6 ouverts au budget; il faut aussi que
le budget soit dfiment financ6 -- normalement au moyen des sommes
dues au titre des contributions au budget ordinaire ou, en attendant que
ces contributions aient 6t6 versÿes, par pr61iÿvement sur le Fonds de rou-
lement.

9.  Si par consequent les versements effectuÿs au titre des contribu-
tions au budget ne sont pas suffisants pour financer l'intÿgralitÿ du bud-
get, il faut, pour ÿviter un dÿficit, opÿrer des rÿductions dans les dÿpenses
inscrites au budget. Ces rÿductions ont ÿtÿ baptisÿes ÿ ÿconomies >> dans
les documents de I'ONUDI. Mais on ne peut pas y voir un ÿ solde >> sus-
ceptible d'etre reversÿ puisqu'elles traduisent une pÿnurie et non un excÿ-
dent de fonds. La situation est ÿvidemment diffÿrente de celle qui est en-
visagÿe aux alinÿas b et c de l'article 4.2 du Rÿglement financier.

10.  La conclusion selon laquelle les ÿ ÿ€onomies >> ne sont pas as-
similables h des montants ÿ reverser est corroborÿe par les rÿgles concer-
nant les modalitÿs du reversement. I1 est Iogique de prÿvoir que le soide
est reversÿ aux Etats membres ÿ au prorata de leurs contributions mises
en recouvrement >> (cf. l'alinÿa c de i'article 4.2) si le solde provient de
versements rÿellement effectuÿs. I1 est non moins logique d'exclure de la
redistribution tout Etat membre qui est en retard dans le paiement de ses
contributions et c'est ce que dit l'alinÿa c lorsqu'il exige que <ÿ le reverse-
ment de sa part du solde/ÿ un membre ayant envers l'Organisation des
obligations au titre du budget ordinaire encore non rÿgl6es soit prÿcÿdÿ
du rÿglement desdites obligations >>. Ce serait trahir ces dispositions que
de prÿvoir non seulement le reversement des sommes ÿ< ÿconomis6es >> du
fait du non-paiement de contributions obligatoires mais aussi la r6parti-
tion de ces sommes entre tousles Etats membres. Le rÿsuitat serait non
seulement absurde, puisque tout Etat membre dÿfaillant serait en principe
au nombre des bÿnÿficiaires de la redistribution et puisque les engage-
ments de dÿpenses s'accumuleraient jusqu'iÿ atteindre le total des arriÿrÿs
de contributions, mais aussi incompatible avec la disposition du Rÿgle-
ment financier (article 9.4) scion laquelle les arriÿrÿs de contributions
constituent une dette permanente de l'Etat membre ou des Etats membres
intÿressÿ(s) qui ne peut pas ÿtre passÿe par profits et pertes.
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11.  J'en viens maintenant it la deuxiÿme question qui a trait ÿ l'ef-
let de l'alinÿa e de la dÿcision de la Conference GC.2/Dec.22 en date du
12 novembre 1987, conÿu comme suit :

[La Conference] << a dÿcidÿ que, sur le montant total de credits ou-
verts pour 1988-1989, une somme correspondant it 15 °A desdits credits
serait tenue en rÿserve par le Directeur gÿnÿral en attendant le versement
par les Etats membres des contributions mises en recouvrement auprÿs
d'eux )>.

12.  Cette dÿcision n'est pas incompatible avec la thÿse d6velopp6e
plus haut selon laquelle, si une ouverture de cr6dit emporte bien obliga-
tion pour le Directeur g6n6ral d'effectuer des paiements et de contracter
des engagements, les fonds n'en doivent pas moins ÿtre disponibles pour
effectuer les paiements et honorer les engagements. Le fair est toutefois
que la dÿcision ne se borne pas il 6noncer une condition g6nÿrale et
qu'elle fixe le pourcentage precis des cr6dits qui doivent 6tre tenus en r6-
serve, ou ne pas 8tre engag6s, ce qui suscite certaines interrogations quant
it la mani&e correcte de l'appliquer.

13.  Dans la d6cision, la r6f6rence aux cr6dits ouverts est express6-
ment limit6e ÿ l'exercice 1988-1989 mais il n'en va pas de mSme de ia r6-
f6rence au versement des contributions, qui couvre donc le versement, en
1988-1989, des contributions mises en recouvrement au titre de l'exer-
cice 1986-1987 ou d'exercices ant6rieurs. En outre, vule d61ai de grace
de 12 mois permettant d'utiliser les credits ouverts pour 1988-1989 aux
fins du financement en 1990 d'engagements contract6s en 1988-1989,
une contribution regue en 1990 mais comptabilis6e au titre des arri6rÿs de
contributions pour 1988-1989 ou un exercice ant6rieur peut 6galement
servir it financer des d6penses non rÿgl6es engag6es en 1988-1989. Le fait
que la situation, loin d'etre statique, 6volue du c6t6 des d6penses comme
du c6t6 des recettes, est fatalement source d'incertitude. Je veux dire par
lil que certains engagements de nature contractuelle, nomination de fonc-
tionnaires permanents ou location de locaux par exemple, portent sou-
vent sur une p6riode s'6tendant bien au-deliÿ de la fin d'un exercice bien-
nal. I1 n'est pas non plus possible de savoir avec certitude quand et
concurrence de quel montant les Etats membres verseront leurs contribu-
tions au budget. En r6alit6 donc, le Directeur g6n6ral doit, pour les recet-
tes comme pour les d6penses, agir sur la base de projections reposant sur
certaines hypotheses. Mais, vu la d6cision GC.2/Dec.22 de la Conf6-
rence, il ne doit pas, lorsqu'il autorise des d6penses et contracte des enga-
gements, compter que la somme des contributionÿ versÿes par les Etats
membres d6passera le montant nÿcessaire pour financer 85 % du budget
total. Ce n'est que si les rentr6es effectives d6passent ce montant que
l'exc6dent peut 8tre utilisÿ pour financer la partie du budget mise en at-
tente.
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14.  Ces arrangements n'abrogent pas, en stricte logique juridique,
la procedure pr6vue par l'Acte constitutif et le Riÿglement financier aux
fins de l'approbation de credits additionnels en cas d'insuffisance des
rentrÿes au titre des contributions. Sur le plan pratique, toutefois, les
chances sont sans doute plus minces que la majoritÿ des deux tiers requise
parvienne il se dÿgager au Conseil et il la Conf6rence en faveur d'une pro-
position qui neutraliserait l'effet de la dÿcision de la Conference touchant
la mise en r6serve de 15 % des cr6dits ouverts.

25 mars 1988

3.    LES BUDGETS DE L'ONUDI

MIÿMORANDUM ADRESSIÿ AU DIRECTEUR GIÿNIÿRAL

1.  Certains membres du Comitÿ des programmes et des budgets
ayant demandÿ si des obstacles de nature juridique s'opposent h la <ÿ fu-
sion >> ou it 1'<ÿ int6gration >> du budget ordinaire et du budget op6ration-
nel de I'ONUDI, vous nous avez pri6 de donner un avis juridique sur la
question.

2.  Les principales rÿgles juridiques applicables en la matiÿre sont
contenues it l'Article 13 de l'Acte constitutif, compl6t6 par son annexe II.
I1 est il noter dÿs l'abord que le paragraphe 1 de l'Article 13 parle de

budgets >> au pluriel et prÿvoit un seul programme de travail mais plu-
sieurs budgets. Le texte enest le suivant :

1.  L'Organisation mÿne ses activit6s conform6ment/ÿ son
programme de travail et/ÿ ses budgets approuv6s. >>

Le paragraphe 2 exige que les d6penses de l'Organisation soient r6-
parties entre d6penses financ6es par le budget ordinaire et d6penses fi-
nanc6es par le budget op6rationnel, Ce paragraphe dispose en outre que
les d6penses de la premiere cat6gorie seront financ6es ÿ< par des contribu-
tions mises en recouvrement >> et celles de la deuxiÿme catÿgorie <ÿ par
des contributions volontaires/ÿ l'Organisation et toutes autres ressources
qui peuvent ÿtre prÿvues dans le Rÿglement financier >>. Les ressources
qui peuvent ÿtre prÿvues dans le Rÿglement financier n'englobent natu-
rellement pas les contributions mises en recouvrement : la clause sus-
mentionnÿe du paragraphe 2 de la clause susmentionnÿe du paragraphe 2
de l'Article 13 de l'Acte constitutifrelative aux dÿpenses financ6es par le
budget ordinaire s'oppose ÿt une telle interpretation et une disposition du
Rÿglement financier ne peut aller it l'encontre d'un texte constitutionnel.
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3.  Les paragraphes 3 et 4 de l'Article 13 et l'annexe II de l'Acte
constitutif d6finissent les categories de d6penses auxquelles pourvoient
ie budget ordinaire d'une part et le budget opÿrationnel d'autre part. C'est
ainsi que le paragraphe 4 dispose :

<< 4.  Le budget op6rationnel pourvoit aux d6penses d'assis-
tance technique et autres activit6s connexes. >>

Le paragraphe 4 donne, au niveau de l'Acte constitutif, une dÿfini-
tion globale des d6penses qui peuvent ÿtre financÿes par le budget op6ra-
tionnel.

Le paragraphe 3 donne, lui aussi, une d6finition globale des d6pen-
ses qui peuvent 8tre financ6es par le budget opÿrationnel en distinguant :
i) les dÿpenses d'administration; ii) les dÿpenses de recherche; iii) les au-
tres d6penses ordinaires de l'Organisation; et iv) les d6penses ayant trait
aux autres activit6s ainsi qu'il est pr6vu h l'annexe II.

4.  De ce qui precede il ressort que l'Acte constitutifde I'ONUDI° -he permet pas la ÿ fusion ÿ ou 1'ÿ int6gration ÿ du budget ordinaire et du

budget op6rationnel de l'Organisation. Outre que le paragraphe 1 de
i'Article 13 parle de budgets au pluriel, le mSme article prescrit en d6tail
les modalit6s de financement des deux budgets et identifie les cat6gories
de d6penses auxquelles pourvoit chacun d'entre eux. La fusion ou 1'ÿ in-
t6gration ÿ des contributions au budget ordinaire -- versements obliga-
toires reposant sur une obligation juridique-- et des contributions volon-
taires est intellectuellement et juridiquement inconcevable. Tout aussi
distinctes et s6parÿes sont, sauf dans la mesure limit6e pr6vue au para-
graphe B de l'annexe II, les cat6gories de d6penses inscrites au budget or-
dinaire et les d6penses financ6es par le budget opÿrationnel.

19 awil 1988

. SUSPENSION  DU  DROIT  DE  VOTE  POUR  RETARD
DANS LE PAIEMENT DES CONTRIBUTIONS AU BUD-
GET ORDINAIRE

NOTE ADRESSIÿE AU DIRECTEUR GIÿNIÿRAL

1.  Eu 6gard aux informations contenues dans le document PBC.4/9
concemant les retards dans le paiement des contributions mises en recou-
vrement auprÿs des Etats membres, je trois devoir appeler votre attention
sur la premi6re phrase du paragraphe 2 de l'Article 5 de l'Acte constitutif
qui se lit comme suit :
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<< Tout membre qui est en retard dans le paiement de sa con-
tribution h l'Organisation ne peut participer aux scrutins de I'Orga-
nisation si le montant de ses arriÿrÿs est ÿgal ou supÿrieur aux con-
tributions mises en recouvrement et dues par lui pour les deux exer-
cices financiers precedents. >>

2.  Vous vous rappellerez que, lorsque l'Australie s'est retiree de
I'ONUDI, il a fallu dÿterminer le sens exact de l'expression << exercice
financier >> pour prendre la mesure de l'obligation incombant ÿ l'Aus-
tralie en vertu du paragraphe 2 de l'Article 6 de l'Acte constitutif, h savoir
l'obligation de verser << une contribution pour l'exercice financier suivant
l'exercice au cours duquel >> l'Australie aurait dÿposÿ son instrument de
dÿnonciation de l'Acte constitutif. Un avis juridique datÿ du 21 sep-
tembre 1987 oh ÿtaient mises en parallÿle, aux fins de l'analyse de la
question, les six versions linguistiques, toutes faisant 6galement foi, de
l'Acte constitutif a abouti it la conclusion qu'<< exercice financier >> ÿtait
synonyme de << pÿriode de 12 mois >>, tant il l'Article 6 (concemant le re-
trait) qu'il I'Article 5 (concemant la suspension de l'exercice du droit de
vote en cas de retard dans le paiement des contributions mises en recou-
vrement). Cette conclusion, ÿtait-il notamment indiquÿ au paragraphe 4
de l'avis, est corroborÿe par l'acception que revÿt l'expression << fiscal
year >> dans les versions anglaise, arabe, chinoise et russe du paragraphe 2
de l'Article 5 de l'Acte constitutif qui precise le montant d'arriÿrÿs em-
portant suspension du droit de vote d'un membre.

3.  Au contraire des autres versions, les textes franÿais et espagnol
de l'Acte constitutif utilisent le mÿme terme (<< exercice financier >>,
<< ejercicio economico >>) pour rendre l'expression <<fiscal year >), em-
ployee au paragraphe 2 de l'Article 5 et au paragraphe 2 de l'Article 6, et
la formule <<fiscal period >> employee au paragraphe 1 de l'Article 14.
Scion le gÿglement financier certes, l'expression << fiscal period >> s'en-
tend d'une pÿriode de deux annÿes civiles mais cette dÿfinition a 6tÿ ar-
rStÿe aux fins de l'Article 14 concernant le calendrier d'ÿtablissement du
programme et des budgets et non aux fins du paragraphe 2 de l'Article 5
ou du paragraphe 2 de l'Article 6.

4.  Plus dÿcisif encore que les considerations juridiques et les con-
clusions avancÿes dans l'avis susmentionnÿ est le fait que l'Australie a
tÿ informÿe et a admis que l'expression <<fiscal year >> s'entend d'une

pÿriode de 12 mois. I1 semble donc hors de question de donner aux mem-
bres prÿsentement en retard dans le paiement de leur contribution le bÿnÿ-
rice d'une interpretation diffÿrente.

5.  Cela ÿtant, la seule maniÿre d'ÿluder le problÿme dans le
cadre des sessions en cours du Comitÿ des programmes et des budgets et
du Conseil du dÿveloppement industriel serait de n'adopter de dÿcision
que par consensus et d'ÿviter ainsi le recours au vote. Pour ÿtre pr&, et il
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me parait souhaitable que vous le soyez, ÿt faire face ÿt l'6ventualit6 d'un
vote, vous voudrez peut-Stre demander au Tr6sorier, M. Whiting, d'6ta-
blir la liste des Etats membres qui sont actuellement en retard dans le
paiement de leur contribution avec un montant d'arri6r6s 6gal ou sup6-
rieur h la somme de leurs contributions mises en recouvrement pour 1986
et 1987.

20 juin 1988

. CONSIÿQUENCES  JURIDIQUES  DU  RETRAIT  D'UN
ETAT MEMBRE DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES POUR LE DIÿVELOPPEMENT INDUSTRIEL

MtÿMORANDUM ADRESSIÿ AU DIRECTEUR GIÿNIÿRAL

1.  Vous m'avez demand6 mon avis sur les cons6quences juridi-
ques, notamment en matiÿre financi6re, du retrait d'un Etat membre de
I'ONUDI.

2.  Aux termes du paragraphe 1 de l'Article 6 de l'Acte constitutif,
un membre peut se retirer de l'Organisation ÿ en d6posant un instrument
de d6nonciation du pr6sent Acte constitutif auprÿs du D6positaire >>. Le
d6positaire 6tant le Secr6taire g6n6ral de I'ONU, c'est auprÿs de lui que
doit 8tre d6pos6 l'instrument. Selon le paragraphe 2 de l'Article 6 de
l'Acte constitutif, le retrait ÿ prend effet le demier jour de l'exercice fi-
nancier suivant l'exercice au cours duquel ledit instrument a 6t6 d6pos6 >>,
ce qui signifie, 6tant admis que l'expression ÿ exercice financier >> s'en-
tend dans ce contexte d'une p6riode de 12 mois, que si, par exemple, un
Etat membre d6pose un instrument de d6nonciation entre la date de ce
jour et le 31 d6cembre 1987 le retrait prendra effet le 31 d6cembre 1988 et
que les droits et obligations li6s ÿt la qualit6 de membre de l'Organisation
ne s'6teindront qu'ÿ cette date.

3.  Aux termes dn paragraphe 2 de l'Article 6, l'Etat membre qui se
retire verse, pour l'exercice financier suivant celui au cours duquel le re-
trait a 6t6 notifi6, des contributions qui sont les mSmes que les contribu-
tions mises en recouvrement pour l'exercice au cours duquel cette notifi-
cation a 6t6 faite. La formule ÿ exercice financier >> pose un problÿme
d'interpr6tation en ce qu'elle figure dans la version franÿaise (la version
espagnole employant une expression 6quivalente ÿ ejercicio economico >>)
mais non dans la version anglaise, qui utilise les mots ÿfiscalyear >>, ni
dans les versions arabe, chinoise et russe qui sont conformes h la version
anglaise. L'expression employee en franÿais et en espagnol vise une p6-
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riode dont la longueur n'est pas d6finie alors que la formule <<fiscal
year >ÿ du texte anglais (et son 6quivalent en arabe, chinois et russe)
s'entend normalement d'une p6riode de 12 mois. C'est un principe bien
6tabli du droit international qu'en cas de divergence entre les versions au-
thentiques d'un trait6 plurilingue il faut essayer de concilier les diverses
versions. I1 est 6galement bien 6tabli que, lorsque figure dans un ou plu-
sieurs des textes authentiques une expression pr6cise, surtout s'il s'agit
d'une formule technique ou juridique, le sens de cette expression est re-
tenu s'il se concilie avec celui des expressions plus g6nÿrales ou plus va-
gues employees dans l'autre ou les autres texte(s) authentique(s). Dans
cette logique, la dur6e de ia p6riode consid6r6e est celle d'une <<fiscal
year ÿ, soit 12 mois.

4.  Cette conclusion s'accorde avec l'emploi de l'expression ÿfis-
calyear ÿ (ou son 6quivalent) dans les versions anglaise, arabe, chinoise
et russe du paragraphe 2 de l'Article 5 de l'Acte constitutifqui dÿfinit le
montant des arri6r6s emportant suspension du droit de vote d'un membre.
Ce paragraphe pr6cise que le montant des arri6rÿs doit 8tre 6gal ou sup6-
rieur aux contributions mises en recouvrement et dues pour les deux exer-
cites financiers pr6cÿdents. Bien que, lh encore, la version franqaise parle
d'<ÿ exercice financier ÿ et la version espagnole d'ÿ ejercicio econo-
mico ÿ, le probliÿme de la divergence entre les textes authentiques est sus-
ceptible de la mSme solution que celui que pose le paragraphe 2 de
l'Article 6, ÿvoqu6 plus haut.

5.  Le paragraphe 1 de l'Article 14 conceme l'6tablissement du
budget et du programme de travail et, ici, tousles textes authentiques em-
ploient des expressions 6quivalentes (ÿ< fiscalperiod ÿ en anglais, ÿ exer-
cite financier ÿ en franqais et ÿ ejercicio economico ÿ en espagnol).
L'Acte constitutifne pr6cise pas la dur6e de l'exercice financier mais on
trouve dans le Rÿglement financier, plus prÿcis6ment au chapitre II (ar-
ticle 2.1), une d6finition selon laquelle l'exercice financier comprend
deux ann6es civiles cons6cutives, ia premiere 6tant une annie paire. La
d6finition figurant dans le Rÿglement financier ne peut toutefois jouer
dans le cas de questions dont ne traite aucun des articles du Rÿglement fi-
nancier et ne semble donc pas pouvoir 8tre retenue s'agissant de la sus-
pension du droit de vote (Article 5 de l'Acte constitutif) ou du retrait
(Article 6 du mÿme instrument).

6.  Comme les contributions que doit verser le membre qui se retire
pour la demiÿre ann6e de sa participation ÿt l'Organisation ÿ sont les mÿ-
mes que les contributions mises en recouvrement pour l'exercice pendant
lequel ÿ l'instrument de dÿnonciation a 6tÿ dÿpos6, les 6ventuels cr6dits
additionnels doivent entrer en ligne de compte.

7.  Bien que la demiÿre contribution h verser par le membre qui se
retire ne soit pas une contribution mise en recouvrement au sens strict de
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l'expression telle qu'elle figure it l'Article 14 de l'Acte constitutif, il
s'agit d'une contribution obligatoire au budget ordinaire, qui doit ÿtre as-
simil6e il une contribution mise en recouvrement. Le Rÿglement financier
ne mentionne pas expressÿment ce type de contributions, mais il parMtju-
ridiquement correct de les ranger dans la cat6gorie des << recettes acces-
soires du budget ordinaire >> visÿe/i l'alin6a b, iv de I'article 10.1 du R/ÿ-
glement financier et de les porter au fonds du credit gÿnÿral. En pareil cas,
la contribution deviendrait utilisable aux fins du financement des dÿpen-
ses inscrites au budget ordinaire et ii parMtrait logique de dÿduire le mon-
tam de la contribution spÿciale du montant total des dÿpenses prÿvues
pour 1988-1989 avant de r6partir le solde parmi les autres membres sur la
base du bariÿme des quotes-parts.

8.  S'agissant du Fonds de roulement, l'obligation de l'Etat mem-
bre qui se retire en matiÿre de versement d'avances subsiste jusqu'il ce
que cet Etat perde la qualit6 de membre. Comme les avances sont, aux
termes de l'alin6a b de l'article 5.4 du Rÿglement financier, versÿes par
les Etats membres << au prorata de leurs quotes-parts fix6es dans le ba-
r6me 6tabli par la Conf6rence pour les contributions des Membres au
budget ordinaire >>, la dette correspondant ÿ la demiÿre ann6e d'apparte-
nance ÿ l'Organisation doit 8tre ajust6e de la mSme maniÿre que l'est la
contribution, pour cette mSme ann6e, au budget ordinaire confonnÿment
au paragraphe 3 de l'Article 6 de l'Acte constitutif.

21 septembre 1987

. ACCORD  IÿTABLISSANT  DES  RELATIONS  ENTRE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE
DIÿVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET LE PROGRAMME
COOPIÿRATIF SUR L'ENVIRONNEMENT POUR L'ASIE
DU SUD

MIÿMORANDUM  ADRESSIÿ  A  M.  K.  GOLDSCHWEND,  ADMI-
NISTRATEUR CHARGIÿ DE LA SECTION DES RELATIONS
AVEC LES GOUVERNEMENTS, LES  ORGANISATIONS  IN-
TERGOUVERNEMENTALES ET LES INSTITUTIONS DES
NATIONS UNIES DU DIÿPARTEMENT DES RELATIONS EX-
TIÿRIEURES, DE L'INFORMATION ET DES SERVICES LIN-
GUISTIQUES ET DE DOCUMENTATION

1.  Je me r6fÿre h votre mÿmorandum du 28 septembre 1988 oR
vous indiquez que le Programme coopÿratif sur l'environnement pour
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l'Asie du Sud a demand6 ÿt I'ONUDI d'assumer les fonctions d'agent de
liaison du Programme en matiiÿre de << technologie d'exploitation des res-
sources renouvelables et rÿutilisables >> et exprimez le d6sir d'avoir mon
avis sur la question.

2.  La lettre du Programme coop6ratif sur l'environnement pour
l'Asie du Sud en date du 22juillet 1988 indique que ie Comit6 consultatif
du Programme a recommand6 au Conseil d'administration du Programme
de dÿsigner I'ONUDI comme agent de liaison dans le secteur consid6r6
(l'un des 13 sur lesquels portent les activit6s du Programme) et que la
quatriÿme R6union du Conseil d'administration a approuvÿ cette recom-
mandation it l'unanimit6. La lettre indique en outre que, si I'ONUDI ac-
ceptait d'assumer les fonctions en question, son geste serait hautement
appr6ci6. Etaient joints ti la lettre le mandat applicable h l'identification
des activit6s ÿt mener dans le secteur consider6 ainsi qu'un exemplaire du
modus operandi des agents de liaison du Programme.

3.  Pour ce qui est du << modus operandi des agents de liaison du
Programme coop6ratifsur i'environnement pour l'Asie du Sud >>, nos ob-
servations sont les suivantes :

En acceptant d'Stre d6sign6e agent de liaison du Programme,
I'ONUDI admettrait implicitement les r6gles contenues dans le modus
operandi, qui constitueraient l'ossature de ses relations avec le Pro-
gramme. Le paragraphe 1 de l'article 1 dispose que, {< conform6ment aux
dispositions de l'article 6 des Articles d'association, i'agent de liaison
travaille ÿt la mise en oeuvre de ses programmes et coopÿre avec le secr6ta-
riat du Programme aux fins du bon d6roulement des op6rations >>. I1 pr6-
cise ensuite que <ÿ l'agent de liaison national identifie, en consultation
avec tous les pays membres intÿress6s, les secteurs prioritaires il retenir
pour ie lancement de propositions de projet >>. I1 me semble toutefois que
ragent de liaison national est une chose et que l'agent de liaison pour un
secteur d6tenninÿ, ce que serait I'ONUDI, enest une autre, si bien que
cette derniÿre phrase ne concernerait pas I'ONUDI. Selon la troisiÿme
phrase du paragraphe 1.1, l'agent de liaison (I'ONUDI) diffuse alors le
synopsis parmi les pays membres et procÿde ii des consultations directes
avec eux, etc.

4.  I! est d'ores et d6jÿt clair que I'ONUDI devrait, en qualit6
d'agent de liaison, s'en tenir strictement it un calendrier d'op6rations clai-
rement r6parties et d6finies, ne lui laissant aucun r61e en matiÿre de direc-
tion. Elle risquerait en outre, puisqu'elle devrait s'adresser aux seuls
Etats membres du Programme, de trahir sa vocation universelle relic
qu'elle r6sulte de son Acte constitutif.

5.  Le paragraphe 1.2 est conÿu comme suit : << La question est
alors port6e devant le Comit6 consultatifqui autorise la mise ÿt l'6tude des
propositions de projet ou donne telles autres instructions qu'i! juge ap-
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propriÿes ,. Le secretariat de I'ONUDI ne peut manifestement pas, sans
contrevenir & son mandat, recevoir des instructions d'entitÿs autres que
ses organes directeurs. Ses relations de cooperation avec les autres orga-
nisations intergouvernementales doivent ÿtre fondÿes sur le principe de
lÿgalitÿ et du consensus quant aux projets entrepris conjointement.
L'ONUDI ne peut pas, lorsqu'elle noue des liens de cooperation, s'intÿ-
grer & la structure institutionnelle d'une autre organisation, dent les orga-
nes directeurs seraient appelÿs/1 lui donner des instructions.

6.  L'ONUDI n'est done pas/ÿ mSme, eu ÿgard ÿ ce qui precede,
d'accepter dejouer le r61e d'agent de liaison pour le Programme coopÿra-
tif sur I'environnement pour I'Asie du Sud. II faudrait expliquer au Pro-
gramme les raisons qui ont conduit & cette conclusion en soulignant en
particulier que I'ONUDI ne peut pas s'int6grer & la structure d'une autre
organisation et se placer ainsi dans une position de subordination par rap-
port aux organes directeurs de cette demiÿre. Rien ne s'oppose naturelle-
ment & rinstitution d'une coop6ration du type habituel dans le secteur
vis6 par l'accord.

1er dÿcembre 1988

NOTES

! Voir dnnuaire de i'lnstitut de droit international, vol. 57, tome I, session d'Oslo
1977, Travaux prÿparatoires. Pour une ÿtude de la question du droit applicable en I'absence
de stipulation des parties, voir ibid., p. 48. Voir aussi, pour les vues de la CNUDCI, Interna-
tional Legal Materials XXIE n° 5 (septembre 1985), p. 1350 ÿ 1352.

2 Voir Karl Zemanek, Das Vertragsrecht der lnternationalen Organisationen
(Vienne, Springer-Verlag, 1957), oil l'on trouve uno distinction analogue.

3 Voir,4nnuairejuridique, 1976, p. 167. L'avisjuridique a ÿtÿ rÿdigÿ, ¢n rÿponse hun
questionnaire de I'lnstitut de drnit international. La substance en est tirÿe d'une ÿtude de la
Commission du droit international publiÿe dans I'Annuaire de la Commission du droit in-
ternational, 1967, eel. II, document A/CN.4/L.118 et Add.l et 2, p. 168.

4 Voir anssi ,4nnuaire de l'lnstitut de droit international, op. cit., note 1; la Convention
de La Haye sur le droit applicable anx contrats de vente internationale de marchandises,
International LegalMaterials XXIV, n° 6 (novembre 1985), p. 1573; les instruments pr@a-
rÿs par la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international en matin:re
de rÿglement d'arbitrage, de vente internationale de marchandises, etc.; pour une liste de ces
instruments, voir Traitds multilatdraux d3posds auprOs du Secr3taire gdndral : dtat au
31 ddcembre 1986 (publication des Nations Unies, numÿro de vente : F.86.V.8).

5 Au cours des dix derniÿres annÿes, le Bureau des affaires juridiques n'a ÿtÿ impliquÿ
que dans deux procedures d'arbitrage commercial qui se sent I'une et I'autre dÿroulÿes sous
les auspices de I'American Association of Arbitration (AAA) : Canvas and Leather c.
Fends des Nations Unies pour I 'enfance (UNICEF), tranchÿ le Ier fÿvrier 1982, et Reliable
Van and Storage c. Organisation des Nations Unies, tranchÿ le 18 fÿvrier 1982.

6 Voir I'article 33 du Rÿ:glement d'arbitrage de la CNUDCI. Voir ÿgalement Karl Ze-
manek, op. cir., note 2 supra, p. 135, o3 l'opinion est exprimÿe que les contrats conelus par

434



des organisations intergouvemementales avec des fournisseurs privÿs sont rÿgis par la Ioi
nationale qui est dÿtenninÿe O.tre la Ioi du contrat, et non par le droit interne de I'organisation
intÿressÿe.

7 Voir Report on Possible Conflicts of Laws Rules and the Rules Applicable to the
Substance of the Dispute (Yves Detain, rapporteur; prof. Pierre Lalive, president), dans
UNCITRAL 's Project for a Model Law on International Commercial Arbitration (Kluwer
Law and Taxation Publishers), p. 169.

s La mÿme solution est adoptÿe ÿ I'article 28 de la Loi module de la CNUDCI sur
I'arbitrage commercial international [Annuaire de la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international vol. XVI : 1985 (publication des Nations Unies, numÿro
de vente : F.87.V.4), premiere pattie, doc. A/40/17, annexe I], et dans le Rÿglement
d'arbitrage de la Chambre de commerce intemationale. Voir, d'anu-e part, la Convention
europÿnne sur I'arbitrage commercial international (1961), reproduite dans Nations Unies,
Recueil des Trail,s, vol. 484, p. 364, qui dispose ce qui suit au paragraphe 1 de son ar-
ticle VII : <ÿ Les parties sont libres de dÿterminer le drnit que Its arbitres devront appliquer
au fond du litige. A d6faut d'indication par les parties du droit applicable, les arbitres appli-
queront la loi dÿsignÿe par la rÿ:gle de conflit que les arbitres jugeront appropriÿe en
I'aspÿce. >> Voir aussi/ÿ cet ÿgard I'article 1496 du nouveau code de procedure eivile fran-
9ais, congu comme suit : ÿ L'arbitre tranche le litige conformÿment au× rÿgles de droit que
les parties ont choisies;/ÿ d6faut d'un tel choi×, conformÿment ÿ celles qu'il estime appro-
priÿes. II tient compte dans tousles cas des usages du commerce. >> Renÿ David, Arbitration
in International Trade (1985), p. 342.

9 Pour la thÿse selon laquelle un arbitre n'est pas obligÿ de choisir les rÿgles de conflits
de lois d'une Ioi nationale particuliÿre mais plut6t <ÿ une rÿgle de conflits de lois sur laquelle
il e×iste un large consensus international >>, voir Report on Possible Conflicts of Laws Rules
and the Rules Applicable to the Substance of the Dispute, op. cir., note 7.

l0 Voir Annuairejuridique, 1976, p. 168.
I1 Voir Standard Chartered Bank c. Corÿeil international de l'dtain, International Le-

gal Materials XXV, n° 3 (mai 1986), p. 650. La Haute Cour de justice du Royaume-Uni
(Division du Bane de la reine) ajugÿ qu'une lettre d'agrÿment avee la banque du dcmandeur
emportait renonciation aux privileges et immunitÿs du Conseil et s'est done dÿclarÿe com-
pÿtente pour connaitre de I'affaire, Sans doute la clause sur laquelle s'est appuyÿe la Cour
avait-elle une portÿe excessivement large mais nous prÿfÿrons normalement ne pas prendre
de risques.

12 Les cabinets juridiques specialists en droit commercial international considÿrent
que leurs clients ont un intÿr0.t particulier it ce que la loi applicable soit identifiÿe et dÿfen-
dent souvent/iprement le choix d'une loi se rattachant ÿ I'un des grands systÿmesjuridiques
(anglais ou frangais) ou de la Ioi d'un Etat des Etats-Unis. C'est done sans trop de real que
I'Organisation peut ÿviter toute rÿfÿrence ÿ une loi particuliÿre en optant pour I'omission
pure et simple d'une clause sur la loi applicableÿ

13 Voir In the matter of the arbitration between AMCO Asia Corp. and other and the
Republic of Indonesia, International Legal Materials XXIV, n° 4 0uillet 1985), p. 1026 :
dans cette affaire, le Tribunal arbitral du CIRDI, qui, en vertu de l'article 42 de la Conven-
tion CIRDI, est tenu d'appliquer le droit de l'Etat partie au diffÿrend et les rÿgles pertinentes
du droit international, a refus(ÿ de se considgrer comme liÿ par une dÿeision d'un tribunal in-
terne dans les termes suivants : << ... un tribunal international n'est pas tenu de s'incliner de-
vant le rÿsultat d'une procÿdurejudiciaire nationale... Si une dgcision d'un tribunal national
avait force obligatoire pour un tribunal international, I'intervention de ce dernier risquerait
d'etre sans objet. >>

14 L ' affaire Van and Storage Inc. c. Organisation des Nations Unies, tranchge le 18 fÿ-
vrier 1982 gt l'issue d'une procgdure d'arbitrage conduite sous les auspices de I'AAA, por-
tait sur un contrat fixant, sur la base de chiffres estimatifs fournis par I'entreprise, le mon-
tant que I'ONU aurait it acquitter pour le transport des meubles et autres effets d'un
fonctionnaire. La clause 2 du contrat faisait expressÿment obligation it l'entreprise d'aviser
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I'Organisation en cas de dÿpassement du poids sur la base duquel le prix du transport avait
tÿ fixÿ. L'entreprise ne s'y ÿtait pas conformÿ:e. Invoquant des precedents judiciaires et

I'usage commercial new-yorkais selon lesquels le transporteur ale droit d'etre payÿ sur la
base du poids effectif transportS, I'entreprise demandait ÿ I'Organisation d'acquitter le
montant correspondant ÿ I'excÿdent de poids transportÿ [voir D.C.N.Y 1972 Section
1-205(5) du code des Etats-Unis]. Mais I'Organisation a far valoir avec succC:s que ses

Conditions rÿgissant les contrats d'cnlÿvement et d'exlÿdition d'effets personnels, qui
avaient ÿtÿ dÿclarÿes faire partie intÿgrante du contrat I'emportaient sur I'usage commercial
sanctionnÿ par les dÿcisions judiciaires amÿricaines.

15 Voir Report of Possible Conflicts of Laws Rules  ....  op. cir., note 7 supra, p. 186.
16 Voir DST c. Raknoc (Donaldson MR), 'AII England Law Reports, 17 juillet 1987.

Dans cette affaire, les arbitres, s'appuyant sur le paragraphe 3 de I'article 13 du Rÿglement
de la Chambre de commerce internationale (CCI) qui est analogue au paragraphe 3 de
I'article 33 du Ri:glement d'arbitrage de la CNUDCI, ont conclu qu'ÿtaient applicables en
I'aspÿ:ce ÿ les principes gÿnÿralement acceptÿs du droit rÿgissant les relations contractuel-
les ,. La sentence arbitrale a ÿtÿ confirmÿe par les tribunaux. Voir ÿgalement les dÿcisions
sur I'application de la lex mercatoria en rant que droit rÿgissant le contrat signalÿes dans
International Legal Materials XX1V, n° 2 (janvier 1985), p. 360.

17 Si I'Organisation a renoncÿ/ÿ utiliser la procedure de I'American Association of
Arbitration, c'est en pattie en raison de ce qui s'est passÿ dans I'affaire Canvas andLeather
c. UN1CEFqui a abouti, le ler fÿvrier 1982, :ÿ une sentence arbitrale rÿduite il quelquas para-
graphes tenant sur une seule page, qui laissait entiC:rement de c6tÿ les arguments juridiques
avancÿs par I'Organisation.

Is Aux termes du paragraphe 2 de I'article 33 du Rÿglement de la CNUDCI, les arbi-
tres ne peuvent statuer ex aequo et bono que si les parties les y autorisent expressÿment.

19 Nous exigeons toutefois dans tousles cas I'inclusion d'une disposition prdvoyant
que les diffÿrends seront rÿsolus exclusivement par voie d'arbitrage et que ni la presence
ventuelle d'une clause dÿterminant la loi applicable ni I'acceptation du recours A l'arbi-

trage ne doivent ÿtre interprÿtÿes comme emportant, expressÿment ou implicitemenÿ renon-
ciation aux privil/:ges et immunitÿs des Nations Unies.

2o Voir Renÿ David, op. cir., note 8 supra, p. 350, et Berthold Goldman, <ÿ La lex mer-
catoria dans les contrats et I'arbitrage international : rÿalitÿ et perspective >>, 1979, n° 3,
Journal du droit international, p. 475. Voir aussi J. Gillis Wetter, The Legal Framework of
lnternational /lrbitral Tribunals--Five Tentative Markings (1981), International Contracts,
by Columbia University. Pour des affaires concernant I'arbitrage fondÿ sur la lex mercato-
ria, voirlnternationalLegalMaterials XXIV, n° 2 (mars 1985), p. 360.

2ÿ Le paragraphe 3 de I'article 33 du Rÿglement d'arbitrage de la CNUDCI dispose ce
qui suit : ÿ Darts tous les cas, le tribunal arbitral dÿcide conformÿment aux stipulations du
contrat et tient compte des usages du commerce applicables/ÿ la transaction.,

22 En rÿgle gÿnÿrale, nous appliquons la mÿthode du droit comparÿ pour dÿterminer
les rÿgles les plus couramment admises dans les lÿgislations nationales avec lesquelles le
contrat a un lien ÿtroit et les ff:gles et usages du commerce bÿn(:ficiant d'une acceptation in-
ternationale, en prenant ÿgalement en consideration les rÿgles dÿgagÿes par application du
paragraphe 1, c, de l'Article 38 du Statut de la Cour internationale de Justice. Voir ÿgale-
ment une analyse de cette question par Rend David, op. cit., note 8 supra, p. 347; ibid., note
12 supra.

23 Voir note 8 supra.

24 Nations Unies, Recueil des Traitds, vol. 1489, p. 3.
25 La sociÿtÿ d'ÿdition ne precise pas si le titre de son journal a ÿtÿ enregistrÿ comme

marque et nous prÿsumons qu'il ne I'a pas ÿtÿ. Aux Etats-Unis, de toute faqon, l'enregistre-
ment d'une marque crÿe simplement une prÿsomption favorable; le dÿfaut d'enregistrement
n'est pas une condition de recevabilitÿ d'une plainte pour atteinte au droit, pas plus que Fen-
registrement n'interdit absolument I'emploi par autrui d'un titre de caractÿre strictement
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descriptif. Au Royaume-Uni, aucune plainte pour atteinte au droit n'est reeevable dans le
eas des marques non enregistrÿes (voir la loi de 1938 sur les marques, S.2). II pourrait ÿtre
utile, le moment venu, de dÿterminer quelle est la situation juridique en ce qui conceme
I'enregistrement du titre de la soeiÿtÿ tant aux Etats-Unis qu'au Royaume-Uni.

26 Le Trait(ÿ sur I'enregistrement des marques, Misc. 28 (1974), Cmnd. 5749, a ÿtÿ si-
gnÿ tant par les Etats-Unis que par le Royaume-Uni mais, pour ce qui est des rÿgles de fond
rÿgissant la protection des marques, le traitÿ s'en tient it ce que prÿ.voient les Iÿgislations na-
tionales dans ce domaine. Le droit applicable en cas de proems devant les tribunaux des
Etats-Unis est done d'origine lÿgislative et se limite aux deux sections susvisÿes du code des
Etats-Unis.

27 Dell Pub. Co. c. Stanley Pub., Inc. 211 N.Y.S.2d 393,399 (1961).
2s Pour ÿtablir si la sociÿtÿ a ou non enregistrÿ le titre World Development en tant que

marque, il suflit de charger un agent ou avoeat-eonseil de consulter le fiehier du Bureau des
marques de la Bibliothÿque du Congri:s.

29 Voir la section 1127 du titre 15 du code des Etats-Unis.
30 Frederik Warne and Co. c. Book Sales lnc., 481 F. supp. 1191, ! 195 (1979).
31 Idem, 1195.
32 Voir McGraw-Hill Publishing Co. c. American Aviation Associates, Inc., 117 F.2d.

293, 296 (1940).
33 Scotl c,. Mego International lnc., 519 F. supp. 1118, 1126 (1981).
34 American Association for Advancement of Science c. Hearst Corp., 498 F.

supp. 244, 257.
35 Idem, 257.
36 DelI Pub. Co. c. Stanley Pub., Inc., 211 N.Y.S.2nd 393,402, 9N.Y.2d 126 (1961).
37 Voir McGraw..., note 32 supra, 294.

38 Bayer Co., lnc. c. Shoyer, 27 F. supp. 633, 637 (1939).
39 Idem, 1128.
40 Philadelphia lnquirer Co. c. Coe, 133 F. 2d 385,386 (1942).
41 Voir par exemple idem, 1129 (otÿ la probabilitÿ de confusion est analysÿe par rÿfÿ-

fence h la taille et it la forme des lettres).
42 Idem, 1133.                                                  .
43 McGraw..., note 32 supra, 294.

44 Scott..., note 33 supra, 1128.                                    !

45 Majestic Mfg. Co. c. Majestic Elec. Appliance Co., 172 F.2d 862 (1949).
,16 Voir Scott..., note 33 supra, 1129 (oÿ il a ÿtÿ jugÿ que plus la marque a un caractÿre

alÿatoire, moins elle est protegee).
47 VoirScott..., note 33 supra, 1129.

4s D6veloppement mondial (World Developmen0 [PNUD], mars 1988, p. 2.
49 Voir Scott..., note 33 supra, 1133.
50 Idem, 295.
51 Idem, 294.
52 McGraw..., note 32 supra, 295.

53 Scott..., note 33 supra, 1134.

54 Idem, 1135.
55 McGraw..., note 32 supra, 295.

56 Scott..., note 33 supra, 1135.

57 Voir Telechron, Inc. c. Telicon Corp., 97 F. supp. 131 (1951).
5a Voir E. Vandenburgh, Trademark Law and Procedure (2e ÿd.) [Indianapolis,

Etats-Unis, Bobbs-Merrill, 1968].
59 Scott..., note 33 supra, 1137.

6o ldem, 1138.
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61 ldem.

62 ldem.

63 Johnson & Johnson c. Carte-Wallace, Inc., 631 F. 2nd 186 (1980).

64 Voir Vandenburgh, note 58 supra, 505.
65 ldem, 505.

66 Nations Unies, Recueil des Traitds, vol. 1, p. 15.
67 Rÿsolution 76 (1) de I'Assemblÿe gÿnÿrale.
68 Nations Unies, Recueil des Traitds, vol. 500, p. 95.
69 E/5975/Rev. 1.
70 A/520/Rev. 15.
71 Rÿsolution 222 (IV) de I'Assemblÿe g6nÿrale, annexe 1, par. 4; rÿsolution 1240 B

(XIlI) de I'Assemblÿe, par. 39; et rÿsolution 2688 (XXV) de I'Assemblÿe, annexe, par. 40.
72 Rÿsolution 2401 (XXIII) de I'Assemblÿe gÿnÿrale.
73 Rÿsolution 2152 (XXI) de I'Assemblÿe gÿnÿrale.
74 Rÿsolution 1952 (L1X) du Conseil ÿ.conomique et social.
75 Si cette analyse des fails est correcte, M. X considÿre hjuste titre que son accepta-

tion initiale a donnÿ naissance ÿt un contrat au niveau L-3, ÿchelon 8, eontrat qu'il pouvait
naturellement rÿsilier mais non transformer unilatÿralement en un contrat de niveau L-4.

76 Voir lesjugements n° 115, Kimpton, par. IV; n° 106, Vasseur, par. II; et n* 96, Ca-
margo, par. II.

77 Voir le jugement n° 96, Camargo, par. 1I.
78 Rÿsolution 40/64 G de I'Assemblÿe gÿnÿrale.
79 A/C.6/40/L.31.
8o Voir les dÿcisions 42/309 et 42/310 de I'Assemblÿe gÿnÿrale.
Sl ST/SG/2.
82 STISG/21Add. 1.
83 ST/SGB/UNEF/3.
s4 La rÿsolution 1001 (ES-I) de I'Assemblÿe gÿnÿrale n'a pas expressÿment autorisÿ

la creation de cette mÿdaille, mais a donnÿ pouvoir au Secrÿtaire gÿnÿral d'<ÿ ÿtablir tous rÿ-
glements et instructions qui pourraient ÿtre essentials au fonctionnement efficace de la
Force... et de prendre toutes autres mesures d'administration et d'exÿcution qui seraient nÿ-
cessaires. >>

85 ST/SGB/119.
s6 STISGB/119/Add.l.
87 Voir la rÿsolution 85 (1950) du Conseil de sÿcuritÿ.
s8 Le droit de recevoir les mÿdailles commÿmoratives crÿes dans le passÿ a ÿtÿ rÿ-

servÿ aux membres du personnel militalre des operations de maintien de la paix en cause. A
cet ÿgard, nous notons les vues exprimÿes par M. Ralph Bunch dans un mÿmorandum en
date du 18 juin 1964 adressÿ au Directeur des services gÿnÿraux, ofÿ I'auteur se prononce
contre l'inclusion, au nombre des rÿcipiendalres ÿventuels de la mÿdaille des Nations Unies,
des agents du Service mobile et des gardes affectÿs h des missions sur le terrain.

89 Dÿcision 86/17 du Conseil d'administration; voir ÿgalement les dÿeisions 85/14,
85/15 et 87/13.

90 Le rapport a ÿtÿ publiÿ en 1969 en deux volumes sous la cote DP/5; voir ibid.,
p. 302.

91 Ibid. Le terme <ÿ agent >ÿ a manifestement ÿtÿ utilisÿ dans ce paragraphe compte non
tenu de ses implications juridiques, ce qui a obligÿ par la suite A prÿciser clairement dans
I'accord avec les agents d'exÿcution qu'ils se trouvent vis-/ÿ-vis du PNUD dans la position
de sous-traitants indÿpendanLs.
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92 Voir les articles II et VI de I'Accord qui dÿfinissent les conditions d'exÿcution des
projets, ainsi que I'article XI qui ÿnonce les rÿgles de comptabilitÿ financiÿre applicables
aux dÿpenses du projet. Voir ÿgalement l'article 8.10 du Rÿglement financier du PNUD.

93 Rÿgle 108.13 des rÿ:gles de gestion financiÿre du PNUD, anx termes de laquelle le
PNUD et Its agents d'exÿcution devaient notamment arrÿ.ter : a) les dispositions relatives :ÿ
la vÿrification intÿrieure et extÿrieure des comptes et aux rapports financiers et non finan-
ciers, ainsi que les autres dispositions applicables illa comptabilitÿ des fends du PNUD;
b) les dispositions applicables aux dÿcaissements de fends; et c) les arrangements nÿcessai-
res pour permettre ÿ I'Administrateur de suivre I'exÿcution des projets ou de s'acquitter de
sa responsabilitÿ.

94 Voir infra, par. 14.
95 L'idÿe de faire une plus large place it I'exÿcution par des agents nationaux et

d'encourager la raise en concurrence des organisations des Nations Unies en faisant mÿme
intervenir le secteur privÿ au× fins de I'exÿcution des projets finances par le PNUD appelle
uric rÿflexion plus poussÿe compte tenu de ses incidences sur le planjuridique et opÿration-
nel. L'expÿrience de la Banque mondiale en cette matiÿre devra ÿtre examinee; nous
croyons savoir que les organisations des Nations Unies ont rÿagi nÿgativement, pour des
raisons de principe, it I'idÿe de les mettle en concurrence en allant meme jusqu'il faire inter-
venir le secteur privY.

96 NOUS prÿsumons, c'est Iii I'hypothÿse sur laquelle repose notre avis juridique du
8 octobre 1987, que les agents d'exÿcution dent s'agit sent, en gros, les organisations du
systÿm¢ des Nations Unies. Executes par des agents nationaux plut6t que par des organis-
mes, les projets ne poseraient pas moins de problÿmes, bien au contraire, puisqu'U serait
alors encore plus difficile d'en contr61er la mise en ÿuvre et de faire respecter les engage-
ments pris quant aux objectifs.

97 Lord McNair, The Law of Treaties (Oxford, Clarendon Press, 1961), p. 493.
9s Thomas M. Franck, << Legitimacy in the International System ÿ> (1988), vol. 82,

n° 4, American Journal of International Law, p. 705.
99 Qui n'est pas encore entrÿ en vigueur.
leo Rÿsolutions 34/93 A, 35/206, 36/I 72 D, 37/69, 40/64, 41/64 A, 41/35 Bet 42/23 B

de I'Assemblÿ gÿnÿrale.
1Ol TD/IPC/CF/CONF.24.
IO2 Nations Unies, Recueil des Traitds, vol. I 155, p. 331.
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QUI LUI SONT RELIIÿES



Chapitre VII

DECISIONS ET AVIS CONSULTATIFS
DE TRIBUNAUX INTERNATIONAUX

Cour internationale de Justice

AVIS CONSULTATIF!

Applicabilitd de l'obligation d'arbitrage en vertu de la section 21 de
l'Accord du 26juin 1947 relatif au Siÿge de l'Organisation des Na-
tions Unies2

Le 2 mars 1988, l'Assemblÿe gÿnÿrale de l'Organisation des Na-
tions Unies a adoptÿ la rÿsolution 42/229 B, par laquelle elle demandait/l
la Cour de donner un avis consultatif sur la question suivante :

<< Etant donnÿ les faits consign6s dans les rapports du Secr6-
taire gÿn6ral (A/42/915 et Add. 1), les Etats-Unis d'Am6rique, en
tant que partie/l l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et
les Etats-Unis d'Am6rique relatif au Siÿge de l'Organisation des
Nations Unies [voir r6solution 169 (II)], sont-ils tenus de recourir
l'arbitrage conformÿment il la section 21 de l'Accord ? >>

La lettre dans laquelle le Secrÿtaire gÿnÿral a transmis/ÿ la Cour la
demande d'avis consultatif et des copies certifiÿes conformes des ver-
sions anglaise et franÿaise de ladite r6solution a ÿtÿ revue au Greffe par tÿ-
lÿcopie le 4 mars 1988 et par la poste le 7 mars 1988.

Par une ordonnance du 9 mars 1988 (CIJ Recueil 1988, p. 3), la
Cour, considÿrant que la dÿcision de demander un avis consultatif avait
tÿ prise << en tenant compte des contraintes de temps >> (cf. r6solution

42/229 B), a, conformÿment it l'article 66, paragraphe 2, de son Statut et
en application de l'article 103 de son Rÿglement, acc61ÿr6 sa proc6dure et
fixÿ au 25 mars 1988 la date d'expiration du dÿlai pendant lequel des ex-
poses ÿcrits pourraient ÿtre soumis par l'Organisation des Nations Unies
et les Etats-Unis d'Am&ique, ainsi que par tout autre Etat partie au Statut
de la Cour qui en exprimerait le dÿsir (CIJ Recueil 1988, p. 3). Par la
mÿme ordonnance, ia Cour a d6cidÿ de tenir des audiences, qui s'ou-
vriraient le 11 avril 1988 et pendant lesquelles des observations sur les
exposes pourraient ÿtre faites par l'Organisation des Nations Unies, les
Etats-Unis et les Etats qui auraient dÿposÿ des exposes ÿcrits. M. Schwe-
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bel a joint ÿ l'ordonnance l'expos6 de son opinion individuelle (ibid.,
p. 6-7).

Confonn6ment ÿt l'article 65, paragraphe 2, du Statut, le Secr6taire
g6n6ral de l'Organisation des Nations Unies a transmis h la Cour un dos-
sier contenant des documents pouvant servir h 61ucider la question.

Des exposes 6crits ont 6tÿ dÿposÿs dans les d61ais par l'Organisation
des Nations Unies, les Etats-Unis d'Am6rique, la Rÿpublique arabe sy-
rienne et la Rÿpublique dÿmocratique allemande.

Le 11 avril 1988, la Cour a tenu une audience publique, au cours de
laquelle M. Carl-August Fleischhauer, conseiller juridique de rOrga-
nisation des Nations Unies, a fait un exposÿ oral au nom du Secr6taire gÿ-
n6ral. Certains membres de la Cour ont pos6 ÿt M. Fleischhauer des ques-
tions auxquelles il a ÿt6 rÿpondu lors d'une autre audience publique,
tenue le 12 avril 1988.

La Cour, siÿgeant en audience publique le 26 avril 1988, a donnÿ un
avis consultatif (CIdRecueil 1988, p. 12). On en trouvera ci-aprÿs un rÿ-
sum6 suivi du texte complet du dispositif:

Prdsentation de la requdte et suite de ia procddure (par. 1-6)

La question sur laquelle un avis consultatif a ÿt6 demand6 h la Cour
figure dans la rÿsolution 42/229 B que l'Assembl6e g6n6rale des Nations
Unies a adopt6e le 2 mars 1988. Le texte int6gral de cette r6solution est le
suivant :

L 'Assembide gdndrale,

Rappelant sa r6solution 42/210 B du 17 dÿcembre 1987 et
ayant h l'esprit sa r6solution 42/229 A ci-dessus,

Ayant examind les rapports du Secr6taire g6n6ral, en date des
10 et 25 f6vrier 1988 (A/42/915 et Add.l),

< Confirmant la position du Secr6taire g6n6ral qui a constat6
l'existence d'un diff6rend entre l'Organisation des Nations Unies et
le pays h6te quant ÿ l'interpr6tation ou l'application de I'Accord en-
tre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Am6rique
relatifau Siÿge de l'Organisation des Nations Unies, en date 26 juin
1947 [voir r6solution 169 (II)], et notant qu'il a conclu que les tenta-
tives de rÿglement ÿt l'amiable 6taient dans une impasse et que,
conform6ment ÿt la proc6dure d'arbitrage prÿvue h la section 21 de
l'Accord, il a d6sign6 un arbitre et priÿ le pays h6te de d6signer le
sien,

Considdrant qu'6tant donnÿ des contraintes de temps il faut
appliquer imm6diatement la proc6dure de rÿglement des diff6rends
conform6ment h la section 21 de I'Accord,
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<< Notant qu'il ressort du rapport du Secr6taire g6n6ral en date
du 10 f6vrier 1988 (A/42/915), que les Etats-Unis d'Am6rique ne
pouvaient ni ne souhaitaient devenir officiellement pattie il ia proc6-
dure de rÿglement des diff6rends pr6vue il la section 21 de l'Accord
de Siÿge et que les Etats-Unis 6taient encore en train d'examiner la
situation,

<ÿ Tenant compte des dispositions du Statut de la Cour interna-
tionale de Justice, en particulier des articles 41 et 68,

<< Dÿcide, conform6ment il l'Article 96 de la Charte des Na-
tions Unies, de prier la Cour internationale de Justice, en application
de l'article 65 de son Statut, de donner un avis consultatif sur la
question suivante, en tenant compte des contraintes de temps :

<< Etant donn6 les faits consignÿs dans les rapports du Se-
cr6taire g6n6ral (A/42/915 et Add. 1), les Etats-Unis d'Am6-
rique, en tant que partie it l'Accord entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis d'Am6rique relatif au Siÿge de
l'Organisation des Nations Unies [voir r6solution 169 (II)],
sont-ils tenus de recourir it l'arbitrage conformÿment il la sec-
tion 21 de l'Accord ? >>

Dans une ordonnance du 9 mars 1988, ia Cour a d6clarÿ qu'elle esti-
mait qu'une prompte rÿponse il la requite serait souhaitable (Rÿglement
de la Cour, art. 103) et que l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis d'Amÿrique 6taient jug6s susceptibles de fournir des rensei-
gnements sur la question (Statut, Art. 66, par. 2) et, acc616rant sa proce-
dure, elle a fixÿ au 25 mars 1988 la date d'expiration du d61ai pour le d6-
p6t des expos6s ÿcrits par eux et par tousles autres Etats parties au Statut
de la Cour qui auraient exprimÿ le dÿsir de soumettre un exposÿ 6crit. La
Cour a regu des exposes 6crits de l'Organisation des Nations Unies, des
Etats-Unis d'Am6rique, de la R6publique arabe syrienne et de la R6pu-
blique dÿmocratique allemande. Lors d'audiences publiques tenues les
11 et 12 avril 1988 aux fins d'entendre les observations 6ventuelles de
participants sur les exposes pr6sentÿs par d'autres, la Cour a entendu les
observations du Conseillerjuridique de l'Organisation des Nations Unies
et les rÿponses qu'il a donn6es aux questions posÿes par certains mem-
bres de la Cour. Aucun des Etats qui avaient pr6sentÿ des exposes 6crits
n'a exprim6 le dÿsir d'etre entendu. La Cour ÿtait 6galement saisie des
documents que le Secrÿtaire gÿnÿral lui avait fait parvenir conform6ment

l'Article 65, paragraphe 2, du Statut.

Faits h prendre en consideration pour qualifier la situation (par. 7-22)

Pour r6pondre it la question qui lui avait 6t6 pos6e, la Cour devait
d'abord examiner s'il existait entre l'Organisation des Nations Unies et
les Etats-Unis un diff6rend du type pr6vu ÿ la section 21 de l'Accord rela-
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tifau Siÿge de l'Organisation, dont le passage pertinent est libell6 comme
suit :

< a)  Tout diffÿrend entre l'Organisation des Nations Unies et
les Etats-Unis au sujet de l'interpr6tation ou de l'application du prÿ-
sent Accord ou de tout accord additionnel sera, s'il n'est pas rÿgl6
par voie de nÿgociations ou par tout autre mode de rÿglement agrÿ
par les parties, soumis aux fins de d6cision dÿfinitive hun tribunal
composÿ de trois arbitres, dont l'un sera dÿsignÿ par le Secrÿtaire gÿ-
nÿral, l'autre par le Secrÿtaire d'Etat des Etats-Unis, et le troisiÿme
choisi par les deux autres, ou, h dÿfaut d'accord entre eux sur ce
choix, par le President de la Cour internationale de Justice. ÿ

A cette fin, la Cour a fait la chronologie des ÿvÿnements qui ont conduit
en premier lieu le Secrÿtaire g6nÿral, puis l'Assemblÿe gÿn6rale des Na-
tions Unies, ÿ conclure qu'un tel diffÿrend existait.

Ces ÿvÿnements concernent la mission permanente d'observation de
I'Organisation de liberation de la Palestine aupr6s de l'Organisation des
Nations Unies ÿt New York. Par la rÿsolution 3237 (XXIX) du 22 no-
vembre 1974 de l'Assemblÿe gÿnÿrale, i'OLP a ÿtÿ invitÿe <ÿ h participer
aux sessions et aux travaux de l'Assemblÿe gÿnÿrale en qualitÿ d'obser-
vateur ÿ. En consequence, elle a installÿ une mission d'observation en
1974 et possÿde un bureau h New York hors du district administratif du
Siÿge de l'Organisation des Nations Unies.

En mai 1987, une proposition de loi a ÿtÿ prÿsentÿe au Sÿnat des
Etats-Unis, ayant pour objet de ÿ rendre illÿgaux la creation ou le main-
tien aux Etats-Unis d'un bureau de l'Organisation de liberation de la Pa-
lestine ÿ; l'article 3 de cette proposition disposait notamment qu'il serait
illegal, h compter de la date de son entree en vigueur,

<< nonobstant toute disposition lÿgale contraire, d'ÿtablir ou de main-
tenir un bureau, un siÿge, des locaux ou toute autre installation ou
tablissement dans les limites de la juridiction des Etats-Unis sur

ordre de l'Organisation de liberation de la Palestine  ....  ou avec des
fonds en provenant ÿ.

Cette proposition de loi fut prÿsentÿe en automne 1987 au Sÿnat sous
forme d'amendement au Foreign Relations Authorization Act, Fiscal
Years 1988 and 1989 (loi d'ouverture de credits pour les affaires ÿtrangÿ-
res, exercices budgÿtaires 1988 et 1989). Les termes de ce texte laissaient
craindre que le Gouvernement amÿricain chercherait h fermer le bureau
de la mission d'observation de I'OLP si la loi ÿtait promulguÿe. En conse-
quence, le 13 octobre 1987, le Secrÿtaire gÿnÿral a soulignÿ dans une
lettre adressÿe au reprÿsentant permanent des Etats-Unis auprÿs de l'Or-
ganisation des Nations Unies que la lÿgislation envisagÿe ÿtait contraire
aux obligations qui dÿcoulaient de l'Accord de Siÿge, et, le lendemain,
l'observateur de I'OLP a portÿ la question ÿ l'attention d'un comitÿ de
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l'Organisation des Nations Unies, le Comit6 des relations avec le pays
h6te. Le 22 octobre, le porte-parole du Secrÿtaire g6n6ral a indiqu6, dans
une d6claration, que les sections 11 ÿ 13 de l'Accord de Siÿge imposaient
aux lÿtats-Unis l'obligation, en vertu de cet accord,,de permettre au per-
sonnel de la mission d'entrer et de demeurer aux Etats-Unis pour s'ac-
quitter de ses fonctions officielles.

Le rapport du Comitÿ des relations avec le pays h6te a ÿtÿ soumis
la Sixiÿme Commission de l'Assembl6e gÿn6rale, le 25 novembre 1987.
Durant l'examen de ce rapport, le reprÿsentant des Etats-Unis a notÿ que

le Secrÿtaire d'Etat des Etats-Unis a dÿclarÿ que la fermeture de
cette mission constituerait une violation des obligations des Etats-
Unis en vertu de l'Accord de Siÿge et que le Gouvernement am6ri-
cain s'y opposerait vigoureusement, et que le reprÿsentant des
Etats-Unis auprÿs de l'Organisation a donn6 au Secrÿtaire gÿn6ral
des assurances dans le mSme sans ÿ.

La position adopt6e par le Secr6taire d'Etat des Etats-Unis, h savoir
que les Etats-Unis

sont dans l'obligation de permettre au personnel de la mission
d'observation de I'OLP d'entrer aux Etats-Unis et d'y demeurer
pour s'acquitter de ses fonctions officielles auprÿs du Siÿge de
I'ONU ÿ,

a ÿt6 express6ment mentionnÿe par un autre reprÿsentant et confirmÿe par
le reprÿsentant des Etats-Unis.

Les dispositions de l'amendement mentionnÿ ci-dessus ont 6t6 in-
corpor6es dans la loi d'ouverture de cr6dits pour les affaires 6trangÿres,
exercices budg6taires 1988 et 1989 des Etats-Unis, en tant que titre X,
sous le nom de Anti-Terrorism Act of 1987 (loi de 1987 contre le terro-
risme). Au d6but de d6cembre 1987, ce texte n'avait pas encore 6t6
adopt6 par le Congrÿs des Etats-Unis. Le 7 dÿcembre, en pr6vision de
cette adoption, le Secr6taire g6n6ral a rappelÿ au reprÿsentant permanent
des Etats-Unis sa position, it savoir que les Etats-Unis 6taient juridique-
ment tenus de maintenir les arrangements qui 6taient en vigueur depuis
longtemps concernant la mission d'observation de I'OLP et a demand6,
pour le cas oh le texte propos6 acquerrait force de loi, qu'on lui donne
l'assurance que ces arrangements ne seraient pas affect6s.

La Chambre des repr6sentants et le S6nat des Etats-Unis ont adopt6
la loi contre le terrorisme les 15 et 16 dÿcembre 1987; le lendemain
l'Assemblÿe g6n6rale a adopt6 la r6solution 42/210 B, par laquelle elle
priait le pays h6te de respecter les obligations que lui imposait l'Accord
et, h cet 6gard, de s'abstenir de prendre toute mesure qui empScherait la
mission de s'acquitter de ses fonctions officielles.

Le 22 d6cembre, le President des Etats-Unis a sign6 et promulgu6
la loi d'ouverture de credits pour les affaires ÿtrangÿres, exercices budge-
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takes 1988 et 1989. La loi de 1987 contre le terrorisme, qui en faisait par-
tie, devait, selon ses propres termes, entrer en vigueur quatre-vingt-dix
jours aprÿs cette date. Lorsqu'il en a informÿ le Secrÿtaire gÿn&al, le re-
prÿsentant permanent par interim des Etats-Unis a dÿclarÿ le 5 janvier
1988 :

<< Etant donnÿ que les dispositions concernant la mission d'ob-
servation de I'OLP pourraient empiÿter sur les pouvoirs constitu-
tionnels du President et que, si elles ÿtaient appliquÿes, elles seraient
contraires it nos obligations juridiques internationales dÿcoulant de
l'Accord de Siÿge avec l'Organisation des Nations Unies, le Gou-
vernement a l'intention de mettre il profit le dÿlai de quatre-vingt-
dix jours qui doit preceder l'entrÿe en vigueur de cette disposition
pour engager des consultations avec le Congrÿs afin de rÿgler la
question. >>

Cependant, le Secr6taire gÿnÿral a r6pondu en faisant observer qu'il
n'avait pas reÿu l'assurance qu'il avait demandÿe et qu'il ne considÿrait
pas que les dÿclarations des Etats-Unis permettaient de compter sur le
plein respect de l'Accord de Siÿge. II a poursuivi en ces termes :

<ÿ Cela ÿtant, il existe un diff6rend entre l'Organisation et les
Etats-Unis au sujet de l'interprÿtation et de l'application de l'Accord
de Siÿge et j'invoque par la prÿsente la proc6dure de rÿglement des
diffÿrends ÿnonc6e h la section 21 de l'Accord susdit. >>

Le Secr6taire g6nÿral a ensuite propos6 que des nÿgociations com-
mencent conform6ment ÿ la procedure 6tablie/l la section 21 de l'Accord.

Tout en acceptant que des discussions officieuses aient lieu, les
Etats-Unis ont fait savoir qu'ils ÿtaient encore en train d'6valuer la situa-
tion qui rÿsulterait de l'application de la loi et qu'ils ne pouvaient pas
prendre part ÿ la procedure de rÿglement des diffÿrends prÿvue il la sec-
tion 21. Toutefois, d'aprÿs une lettre envoyÿe au repr6sentant permanent
des Etats-Unis par le Secr6taire gÿn6ral le 2 fÿvrier 1988 :

<< La procedure prÿvue it la section 21 est le seul recours juri-
dique dont dispose I'Organisation des Nations Unies en l'occur-
rence et... le moment sera vite venu off je n'aurai d'autre choix que
d'agir, soit avec les Etats-Unis dans le cadre de la section 21 de l'Ac-
cord de Siÿge, soit en informant l'Assemblÿe gÿnÿrale de l'impasse
dans laquelle nous sommes. >>

Le 11 fÿvrier 1988, le Conseiller juridique de l'Organisation des
Nations Unies a fait savoir au Conseiller juridique du Dÿpartement d'Etat
que l'Organisation des Nations Unies avait choisi son arbitre en vue d'un
arbitrage aux termes de la section 21 et, ÿtant donnÿ les contraintes du
temps, l'a priÿ instamment de faire connaÿtre le plus t6t possible h l'Or-
ganisation des Nations Unies le nom de l'arbitre choisi par les Etats-Unis.
Mais aucune communication n'a ÿtÿ revue ÿ ce sujet de leur part.
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Le 2 mars 1988, l'Assembl6e g6n6rale a adopt6 deux rÿsolutions sur
la question. Dans la premiere r6solution (42/229 A), l'Assemblÿe a no-
tamment r6affirm6 que la possibilit6 devait 8tre donn6e ÿ I'OLP d'ÿtablir
et de maintenir des locaux et des installations ad6quates pour les besoins
de la mission d'observation eta consid6r6 que l'application de la loi
contre le terrorisme de faÿ;on non conforme h cette r6affirmation serait
contraire aux obligations juridiques intemationales contractÿes par les
Etats-Unis au titre de l'Accord de Siÿge et que la procedure de rÿglement
des diff6rends vis6e il la section 21 de l'Accord devait 8tre engagÿe. Dans
la seconde rÿsolution (42/229 B), qui a d6jil 6t6 citÿe, l'Assemblÿe priait
la Cour de donner un avis consultatif. Bien que les Etats-Unis n'aient par-
ticipÿ au vote sur aucune de ces deux rÿsolutions, leur repr6sentant per-
manent par int6rim a fait une dÿclaration aprÿs ce vote oO il a dit que son
gouvernement n'avait pas pris de dÿcision d6finitive quant il l'application
ou ii la mise en oeuvre de la loi contre le terrorisme en ce qui conceme ia
mission de I'OLP et qu'il entendait toujours << trouver une solution ap-
propriÿe it ce problÿme en s'inspirant il la fois de la Charte des Nations
Unies, de l'Accord de Siÿge et des lois am6ricaines >>.

Faits marquants postdrieurs ?t laprdsentation de la requdte (par. 23-32)

La Cour, tout en notant que l'Assembl6e gÿn6rale l'avait priÿe de
donner son avis ÿ< ÿtant donn6 les faits consignÿs dans les rapports >> pr6-
sentÿs par le Secrÿtaire g6n6ral avant le 2 mars 1988, n'a pas estimÿ
en l'espÿce que cette formulation l'obligeait it fermer les yeux sur des
v6nements pertinents post6rieurs /ÿ cette date. La Cour a done tenu

compte de l'ÿvolution de l'affaire postÿrieurement a la presentation de la
requSte.

Le 11 mars 1988, le repr6sentant permanent par int6rim des Etats-
Unis a inform6 le Secrÿtaire gÿnÿral que l'Attorney General avait ÿtabli
que la loi contre le terrorisme le mettait dans l'obligation de fermer le bu-
reau de la mission d'observation de !'OLP, mais que, s'il devait intenter
une action pour assurer le respect de la loi, aucune autre mesure ne serait
prise pour obtenir la fermeture du bureau

<ÿ tant que cette action n'aura pas abouti. Dans ces conditions, les
Etats-Unis estiment que soumettre cette affaire a l'arbitrage ne serait
d'aucune utilitY. >>

• Le Secrÿtaire gÿnÿral a ÿnergiquement contestÿ ce point de vue dans
une lettre du 15 mars. Entre-temps, dans une lettre du 11 mars, l'Attorney
General avait averti l'observateur permanent de I'OLP qu'h compter du
21 mars le maintien de sa mission serait illÿgal. La mission de I'OLP
n'ayant rien fait pour se conformer aux prescriptions de la loi contre le
terrorisme, l'Attorney General, pour la contraindre ÿ s'exÿcuter, a saisi le
Tribunal fÿd6ral du district sud de New York. Dans leur expos6 6crit, les
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Etats-Unis ont toutefois inform6 la Cour que <<dans rattente d'une d6ci-
sion judiciaire >> ils ne prendraient

<< aucune mesure pour fermer la mission. La question ayant ÿt6 pov
t6e devant nos tribunaux, nous pensons qu'un arbitrage ne serait pas
opportun et que ce n'est pas le moment pour y recourir. >>

Limites de la touche confide ÿ la Cour (par. 33)

La Cour a fait observer que sa seule t,ÿche, telle qu'elle 6tait d6finie
par la question qui lui 6tait posse, ÿtait de dÿterminer si les Etats-Unis
taient tenus de se soumettre ÿ i'arbitrage en vertu de la section 21 de

l'Accord de Siÿge. En particulier, la Cour n'ÿtait pas appel6e/1 se pronon-
cer sur ia question de savoir si les mesures adoptÿes par les Etats-Unis en
ce qui concerne la mission d'observation de I'OLP 6taient ou non contrai-
res il cet accord.

Existence d'un diffdrend (par. 34-44)

Etant donnd les termes de la section 21, alin6a a, cites plus haut, la
Cour devait d6terminer si un diff6rend existait entre rOrganisation des
Nations Unies et les Etats-Unis et, dans l'affirmative, d6terminer s'il
s'agissait d'un diffÿrend au sujet de l'interpr6tation ou de l'application de
l'Accord de Siÿge et s'assurer qu'il n'avait pas ÿt6 r6glÿ par voie de n6go-
ciations ou par tout autre mode de rÿglement agr66 par les parties.

A cette fin, la Cour a rappel6 que l'existence d'un diff6rend, c'est-il-
dire d'un d6saccord sur un point de droit ou.de fait, d'une contradiction,
d'une opposition de theses juridiques ou d'int6rÿts, demandait/l ÿtre
tablie objectivement et ne pouvait pas dÿpendre des simples affirma-

tions ou contestations des parties. En l'espÿce, le point de vue du Secr6-
taire g6n6ral, approuv6 par l'Assembl6e g6n6rale, 6tait qu'un diff6rend
au sens de la section 21 a exist6 il partir du moment of 1 la loi contre le ter-
rorisme a 6t6 promulgu6e et en l'absence d'assurances adÿquates que
cette loi ne serait pas appliqu6e ÿ la mission d'observation de I'OLP; en
outre, le Secr6taire g6n6ral a formellement contest6 ia conformit6 de la
loi it l'Accord de Si6ge. Les Etats-Unis n'ont jamais expressÿment con-
tredit ce point de vue mais ont pris des mesures contre la mission et pr6-
cisÿ que ces mesures intervenaient quelles que soient les obligations qui
leur incombent en vertu de l'Accord de Siÿge.

Toutefois, de l'avis de la Cour, le simple fait que la partie accus6e
d'avoir viol6 un trait6 ne pr6sente aucune argumentation pour justifier sa
conduite au regard du droit international n'empÿche pas que les attitudes
oppos6es des parties fassent naRre un diff6rend au sujet de I'interpr6-
tation ou de l'application du traitS. N6anmoins, au cours des conversa-
tions de janvier 1988, les Etats-Unis avaient fait savoir que ÿ< l'existence
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d'un diffÿrend >> entre l'Organisation des Nations Unies et eux <ÿ il l'heure
actuelle n'6tait pas encore ÿtablie puisque la loi en question n'avait pas
encore 6t6 appliquÿe >> et, par la suite, en se r6fÿrant au ÿ diff6rend actuel
portant sur le statut de la mission d'observation de I'OLP >>, avaient ex-
primÿ l'avis que l'arbitrage serait pr6matur6. Aprÿs avoir introduit une
action devant les tribunaux nationaux, les Etats-Unis ont inform6 la Cour
dans leur expos6 6crit qu'ils pensaient qu'un arbitrage ne serait pas <ÿ op-
portun et que cen' [6tait] pas le moment pour y recourir >>.

La Cour ne saurait faire pr6valoir des consid&ations d'opportunit6
sur les obligations rÿsultant de la section 21. De plus, la procedure d'ar-
bitrage pr6vue par cet accord a prÿcisÿment pour objet de permettre de r6-
gler les diff6rends entre l'Organisation des Nations Unies et le pays h6te
sans recours pr6alable aux tribunaux nationaux. La Cour ne saurait non
plus admettre que l'engagement de ne prendre aucune autre mesure pour
obtenir la fermeture de ia mission avant la dÿcision de la juridiction in-
terne ait empÿchÿ la naissance d'un diffÿrend.

La Cour estime que l'objet principal, sinon exclusif, de la loi contre
le terrorisme ÿtait la fermeture du bureau de la mission d'observation de
I'OLP et note que l'Attorney General a estimÿ qu'il ÿtait clans l'obliga-
tion de prendre des mesures pour faire procÿder ÿt une telle fermeture. Le
Secrÿtaire g6nÿral a constamment contestÿ les dÿcisions d'abord envisa-
gÿes, puis prises, par le Congrÿs et l'Administration des Etats-Unis. Dans
ces conditions, la Course devait de constater que les attitudes opposÿes
de l'Organisation des Nations Unies et des Etats-Unis r6vÿlaient l'exis-
tence d'un diffÿrend, quelle que flit la date il laquelle on pouvait considÿ-
rer qu'il ÿtait nÿ.

Qualification du diffdrend (par. 45-50)

Quant il la question de savoir si le diff6rend porte sur l'interpr6tation
ou l'application de l'Accord de Si/:ge, l'Organisation des Nations Unies a
appel6 l'attention sur le fait que i'OLP avait 6t6 invitÿe it participer aux
sessions et travaux de l'Assemblÿe g6n6rale en qualit6 d'observateur; la
mission d'observation de I'OLP 6tait par consequent couverte par les
dispositions des sections 11 it 13 et devait avoir la possibilit6 d'6tablir
et de maintenir des locaux et des installations ad6quates pour s'acquit-
ter de ses fonctions. De I'avis de l'Organisation des Nations Unies, les
mesures envisag6es par le Congrÿs, et finalement prises par l'Admi-
nistration des Etats-Unis, seraient ainsi contraires it l'Accord si elles de-
vaient ÿtre appliquÿes/ÿ la mission, et leur adoption avait par consequent
fait naitre un diffÿrend au sujet de l'interprÿtation et de l'application de
l'Accord.

A la suite de l'adoption de la loi contre le terrorisme, les Etats-Unis
ont d'abord envisagÿ d'interprÿter cette loi dans un sens compatible avec
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les obligations que leur impose l'Accord, mais, le 11 mars, leur reprÿsen-
tant permanent par interim a fait connaitre au Secrÿtaire gÿnÿral que
l'Attorney General avait jugÿ que cette loi le mettait dans l'obligation de
fermer la mission quelles que fussent ces obligations. Le Secrÿtaire gÿnÿ-
ral a contestÿ ce point de vue au nom de la preeminence du droit interna-
tional sur le droit interne. Ainsi, dans une premiere phase, les discussions
ont port6 sur l'interprÿtation de l'Accord et dans cette perspective les
Etats-Unis n'ont pas contestÿ que certaines dispositions de l'Accord s'ap-
pliquaient h la mission d'observation de I'OLP, mais, dans une deuxiiÿme
phase, ils ont fair prÿvaloir la loi sur l'Accord, et le Secrÿtaire gÿnÿral a
contestÿ qu'il puisse en ÿtre ainsi.

En outre, les Etats-Unis ont pris un certain nombre de mesures
contre la mission d'observation de I'OLP. Le Secrÿtaire gÿnÿral les a
consid&ÿes comme contraires h l'Accord. Sans contester ce point de vue,
les Etats-Unis ont dÿclarÿ avoir pris ces mesures ÿ quelles que soient les
obligations qui [leur] incombent.., en vertu de l'Accord)ÿ. Ces deux
points de vue ÿtaient inconciliables; de ce fait, il existe entre l'Orga-
nisation des Nations Unies et les Etats-Unis un diffÿrend relatif it l'ap-
plication de l'Accord de Siiÿge.

On pourrait se demander si, en droit interne am6ricain, la loi contre
le terrorisme ne pourra 8tre consid6rÿe comme 6tant effectivement ap-
pliqu6e que dans l'hypothÿse oÿ, h I'issue des proc6dures judiciaires en
cours devant les tribunaux nationaux, la mission serait effectivement fer-
mÿe. Mais cela n'est pas d6terminant au regard de la section 21, qui vise
l'application de l'Accord lui-mSme, et non I'application des mesures pri-
ses dans le droit interne des Etats-Unis.

La condition concernant le non-rÿglement du diffdrend
par tout autre mode de rbglement agrdd (par. 51-56)

La Cour aborde ensuite la question de savoir si le diff6rend n'a pu,
conform6ment h la section 21, alin6a a, 8tre << rÿgl6 par voie de n6gocia-
tions ÿ> ou par <ÿ tout autre mode de rÿglement agr66 par les parties )>. Le
Secrÿtaire g6n6ral a non seulement invoqu6 la proc6dure de rÿglement
des diffÿrends mais aussi relev6 que des n6gociations devaient d'abord
8tre engag6es eta propos6 que celles-ci commencent le 20 janvier 1988.
De fait, des consultations avaient d6jh commenc6 le 7 janvier et s'6taient
poursuivies jusqu'au 10 f6vrier. De plus, le 2 mars, le reprÿsentant per-
manent par int&im des Etats-Unis avait dÿclar6 h l'Assemblÿe g6n6rale
que son gouvernement avait tenu des consultations r6guliiÿres et frÿquen-
tes avec le Secr6tariat de l'Organisation des Nations Unies ÿ h propos
d'une solution appropriÿe ÿ la question )). Le Secr6taire g6n6ral a reconnu
que les Etats-Unis n'ont pas jug6 que ces contacts et consultations
s'inscrivaient formellement dans le cadre de la section 21 eta pris note
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que la position adopt6e par la partie arnÿricaine est que, rant qu'elle conti-
nuait a 6valuer la situation qui r6sulterait de l'application de ia loi contre
le terrorisme, elle ne pourrait prendre part a la procedure de rÿglement des
diff6rends 6noncÿe ÿ la section 21.

La Cour constate que, compte tenu de l'attitude des Etats-Unis, le
Secr6taire gÿn&al a ÿpuis6 en l'espÿce les possibilitÿs de n6gociations qui
s'offraient il lui et que I'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis
n'ont pas non plus envisag6 de rÿgler leur diffÿrend par un << autre mode
de rÿglement agr66 >>. En particulier, Faction actuellement engagÿe de-
vant les tribunaux amÿricains ne saurait constituer ÿ un mode de rÿgle-
ment agr6ÿ >> au sens de la section 21, 6tant donnÿ que cette action a pour
but d'assurer l'observation de la loi contre le terrorisme et non de r6gler le
diff6rend relatif il l'application de i'Accord. En outre, l'Organisation des
Nations Unies n'ajamais donnÿ son accord pour que ce diffÿrend soit r6-
g16 par les tribunaux nationaux.

Conclusion (par. 57)

La Cour doit done en conclure que les Etats-Unis sont tenus de res-
pecter l'obligation de recourir it l'arbitrage. II n'y aurait pas lieu de modi-
fier cette conclusion, mÿme si la dÿclaration selon laquelle les mesures ÿt
l'encontre de la mission avaient ÿt6 adoptÿes (< queUes que soient les obli-
gations >> incombant aux Etats-Unis en vertu de l'Accord de Siÿge devait
tre interpr6tÿe comme ayant entendu se rÿfÿrer non seulement aux obli-

gations substantielles prescrites aux sections 11 ÿt 13, mais 6galement il
l'obligation de recourir it l'arbitrage prÿvue/1 la section 21. I1 suffisait de
rappeler le principe fondamental en droit international de la pr6ÿminence
de ce droit sur le droit interne, pr6ÿminence consacrÿe depuis longtemps
par la jurisprudence.

Dispositif (par. 58)

<< LA COUR,
<< A l'unanimit6,

<ÿ Est d'avis que les Etats-Unis d'Am6rique, en tant que partie il
l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis
d'Am6rique relatif au Siÿge de l'Organisation des Nations Unies, en
date du 26juin 1947, sont tenus, conform6ment il la section 21 de cet
accord, de recourir it l'axbitrage pour le rÿglement du diff6rend qui
les oppose it l'Organisation des Nations Unies. >>

M. Elias, juge, a joint une d6claration it l'avis consultatif(C1dRe-
cueil 1988, p. 36). MM. Oda (ibid., p. 37 it 41), Schwebel (ibid., p. 42
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it 56) et Shahabuddeen (ibid., p. 57 i164),juges, ont joint it l'avis les expo-
sds de leur opinion individuelle.

NOTES

1 CIJAnnuaire 1987-1988, p. 144.
2 Nations Unies, Recueildes Traitÿs, vol. 11, p. 11.
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Chapitre VIII

DECISIONS DE TRIBUNAUX NATIONAUX

1.  Afrique du Sud

INCLUSION  AU  NOMBRE  DES  PERSONNES  POUVANT  IÿTRE
APPELleES A ACCOMPLIR LEUR SERVICE MILITAIRE DES
MEMBRES DE LA POPULATION NON BLANCHE DU SUD-
OUEST AFRICAIN EN VERTU DE LA PROCLAMATION 198
(1980), PORTANT AMENDEMENT DE LA LOI 44 (1957) SUR
LA DEFENSE DU SUD-OUEST AFÿCAIN -- POSITION DE
L'AFRIQUE DU SUD PAR RAPPORT AU MANDAT POUR LE
SUD-OUEST AFRICAIN -- RELATION ENTRE DROIT INTER-
NATIONAL ET DROIT INTERNE

a)  Cour suprOme du Sud-Ouest africainI

Nonobstant la r6solution 2372 (XXII) de l'Assemblÿe g6nÿrale
(1968) par laquelle l'Organisation des Nations Unies a dÿcidÿ que le
Sud-Ouest africain serait d6sormais appelÿ <ÿ Namibie >>, le recueil de ju-
risprudence rendant compte de cette affaire d6signe la Cour comme 6tant
celle du ÿ Sud-Ouest africain >>. Cette appellation a 6t6 conselw6e pour
simplifier les choses.

Binga c, l'Administrateur gdndral du Sud-Ouest africain et al : jugement
du 22juin 19842

Juge Berker (JP) ; juges Mouton et Strydom (JJ)

b)  Cour suprOme d'Afrique du Sud, Chambre d'appel

Binga c. le Cabinet pour le Sud-Ouest africain et al : jugement du
24 mars 19882

Juge Rabie (ACJ) ; juges Corbett, Van Heerden, Hefer et Grosskopf (JJA)

Rdsumd :

Les faits. -- En 1980, le President de la Rÿpublique d'Afrique du Sud a,
en vertu de la section 38 de la Loi fondamentale 39 (1968) du Sud-Ouest
africain, publi6 deux proclamations concemant la dÿfense de la Rÿpu-
blique d'Afrique du Sud. La Proclamation 198 (1980) a amend6 ta loi 44
(1957) sur la d6fense de l'Afrique du Sud it l'effet d'6tendre aux membres
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de la population non blanche du Sud-Ouest africain l'application des dis-
positions relatives au service militaire. La Proclamation R131 (1980) a
chargÿ l'Administrateur gÿnÿral du Sud-Ouest africain d'enregistrer et
d'incorporer dans les Forces du territoire du Sud-Ouest africain les per-
sonnes pouvant ÿtre appelÿes ÿt accomplir le service militaire. En octobre
1977, M. Binga a reÿu notification de la Proclamation 198 et s'est vu en-
joindre de se presenter au port de Walvis Bay pour accomplir son service
militaire dans les Forces du territoire du Sud-Ouest africain/Forces de dÿ-
fense de l'Afrique du Sud.

M. Binga a saisi la Cour d'une requite citant comme codÿfendeurs
l'Administrateur gÿnÿral du Sud-Ouest africain, le Ministre de la dÿfense
de l'Afrique du Sud et le Comit6 d'exemption attach6 aux Forces du terri-
toire du Sud-Ouest africain (Exemption Board for the South West Africa
Territory Force). I1 soutenait :

i)  Que les pouvoirs lÿgislatifs du Parlement sud-africain sur le ter-
ritoire du Sud-Ouest africain s'entendaient dans les limites et
sous rÿserve des dispositions du mandat pour le Sud-Ouest afri-
cain ÿtabli par la Sociÿtÿ des Nations en 1920 et incorpor6es par
la voie lÿgislative dans le droit interne sud-africain;

ii)  Que la Proclamation 198 et la Proclamation R131 ÿtaient ill,ga-
les parce que contraires h l'article 4 du mandat qui interdisait
d'utiliser le territoire sous mandat et sa population indigene
des fins militaires, le requÿrant n'6tant en consequence pas as-
sujetti au service militaire; et

iii)  Qu'en dÿsignant dans la notification, comme lieu off serait ac-
compli le service militaire, le port de Walvis Bay, qui ne faisait
pas partie du territoire sous mandat du Sud-Ouest africain,
l'Administrateur gÿn6ral avait outrepassÿ les pouvoirs que lui
confÿrait la Proclamation R131, de sorte que la notification ÿtait
ill6gale et devait ÿtre ÿcartÿe.

M. Binga soutenait h titre subsidiaire que le Parlement sud-africain
n'ÿtait pas habilitÿ h lÿgifÿrer pour le Sud-Ouest africain vu que, par la rÿ-
solution 2145 (XXI) de l'Assemblÿe gÿn6rale, en date du 21 octobre
1966, et la rÿsolution 276 (1970) du Conseil de sÿcuritÿ, en date du 30jan-
vier 1970, I'ONU avait unilatÿralement mis fin au mandat pour le Sud-
Ouest africain et que, suite ÿt l'avis consultatif donn6 par la Cour interna-
tionale de Justice en 19713, la presence et l'administration continues de
l'Afrique du Sud dans cette zone ÿtaient ill,gales et dÿpourvues de validitY.

Dÿcision (unanime) : La requite a ÿtÿ rejetÿe.

Opinion du juge Mouton :

1)  L'apprÿciation de ia compatibilit6 avec les clauses et disposi-
tions du mandat pour le Sud-Ouest africain des lois promulguÿes par le
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Parlement sud-africain ou des amendements apportÿs ÿt la 16gislation
existante n'entre pas dans la comp6tence des tribunaux sud-africains.
C'est h la communaut6 politique internationale agissant sous l'6gide de
l'Assembl6e g6n6rale des Nations Unies de superviser l'application du
mandat et de veiller ÿt sa bonne ex6cution. L'avis consultatif donn6 par la
Cour intemationale de Justice en 1971 va dans ce sens. I1 est done interdit
t la Cour de se prononcer sur la validit6 de la Proclamation 198 et de la
Proclamation R131, nonobstant l'absence de restrictions ÿt l'exercice du
contr61e judiciaire fond6es sur la sous-section 2 de la section 59 de la Loi
fondamentale 31 (1961) de la R6publique d'Afrique du Sud (p. 469

475).
2)  Sans doute la Cour suprSme du Sud-Ouest africain a-t-elle

tess6 d'Stre une Chambre de la Cour suprSme d'Afrique du Sud, mais les
d6cisions des tribunaux du Sud-Ouest africain n'en relÿvent pas moins en
dernier ressort de la Chambre d'appel de la Cour suprSme d'Afrique du
Sud. La Cour demeure liÿe par les dÿcisions ant6rieures de la Chambre
d'appel relatives au mandat pour le Sud-Ouest africain (p. 474).

3)  L'avis eonsultatifdonn6 par la Cour internationale de Justice en
1971 ne fournit pas de directives autorisÿes quant h la r6vocation du man-
dat pour le Sud-Ouest africain; les d6clarations des juges concernant la
16gitimit6 de la presence continue de l'Afrique du Sud au Sud-Ouest afri-
cain doivent done 8tre consid6r6es comme obiter dicta. L'Organisation
des Nations Unies n'est pas comp6tente pour apprÿcier ou modifier unila-
t6ralement le statut international du Sud-Ouest africain. C'est ce qui res-
sort tant de l'avis consultatif donn6 par la Cour intemationale de Justice4
en 1950 que des diverses rÿsolutions et d61ib6rations o/ÿ se manifeste la
volont6 de l'Organisation de travaiUer en coop6ration avec la R6publique
d'Afrique du Sud au rÿglement final de la question du Sud-Ouest africain
et de reconnaitre que, jusque-lh, le Sud-Ouest africain continue de relever
de l'autoritÿ de la R6publique (p. 475 ÿt 477).

Opinion du juge Strydom :
1)  La souverainet6 inteme d6rive de l'exercice d'un contr61e ex-

clusifet effectif et non pas d'une reconnaissance internationale. Bien que
la communaut6 internationale considÿre le mandat pour le Sud-Ouest
africain comme r6voqu6, le Gouvernement sud-africain continue d'exer-
cer un contr61e exclusifet effectifsur le territoire. La Courjuge done 6ta-
bli que la souverainet6 interne sur le territoire appartient au gouverne-
ment qui a, de ce fait, competence pour y 16gifÿrer. Les obligations ayant
leur source dans des trait6s internationaux et des r6solutions d'organi-
sations internationales pr6sentent, par rapport au droit international cou-
tumier, la earact6ristique qu'elle doivent 8tre incorpor6es dans le droit in-
terne par la voie 16gislative pour que les tribunaux sud-africains puissent
leur donner effet. La r6solution 2145 (XXI) de I'Assembl6e g6n6rale et la
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r6solution 276 (1970) du Conseil de s6curit6 n'ont pas 6t6 incorporÿes
dans le droit interne et sont done sans effet sur les droits des particuliers
au Sud-Ouest africain. Les avis consultatifs de la Cour internationale de
Justice concernant le statut du Sud-Ouest africain n'ont pas non plus de
valeur contraignante pour l'Afrique du Sud. En cas de conflit entre le
droit interne et le droit international ou un avis juridique international, les
tribunaux sont tenus de faire pr6valoir le droit interne. Les Proclama-
tions 198 et R131 doivent done 8tre confirm6es (p. 477 ÿt 480).

2)  Une fois 6tabli que le Gouvernement sud-africain exerce un
contr61e exclusif et effectif, le sort de l'argument du requ6rant scion le-
quel le mandat a 6t6 r6voqu6 est scell6. La Cour n'est pas compÿtente
pour d6terminer si le Gouvernement de l'Afrique du Sud considÿre en-
core le territoire comme relevant de sa souverainet6 et il n'y a pas non
plus lieu pour elle de se prononcer sur la validit6 ou l'existence du mandat
ou de d6terminer si le gouvemement exerce un contr61e de jure ou de
facto sur le Sud-Ouest africain (p. 481).

3)  Les clauses du mandat pour le Sud-Ouest africain n'ont pas 6t6
incorpor6es dans le droit interne de l'Afrique du Sud. Le Parlement
sud-africain ÿ, ÿt l'ÿgard du territoire, une comp6tence 16gislative illimit6e
que les clauses du mandat ne restreignent en aucune maniÿre. L'argument
du requ6rant scion lequel les Proclamations sont en conflit avec des nor-
mes sup6rieures de l'ordre juridique interne ne tient pas (p. 482 ÿt 485).

M. Binga s'est pourvu devant la Chambre d'appel de la Cour su-
prSme d'Afrique du Sud. En appel, il a present6 l'argumentation sui-
vante :

i) La sous-section 1 de la section 38 de la Loi fondamentale 39
(1968) du Sud-Ouest africain ne confÿrait pas au Pr6sident le
pouvoir d'6dicter des lois incompatibles avec le mandat pour le
Sud-Ouest africain. Or, la Proclamation 198 6tait, selon le re-
qu6rant, contraire ÿt l'article 4 du mandat et, par cons6quent, d6-
pourvue de validit6;

ii) Le requ6rant ne pouvait pas 8tre incorpor6 it Walvis Bay parce
que la section 1 de la Proclamation 198 n'astreignait au service
militaire que les membres de la population non blanche du terri-
toire du Sud-Ouest africain.

Ddcision (unanime) : L'appel a ÿt6 rejet6.

1)  Aux termes de la sous-section I de la section 38 de la Loi fonda-
mentale 39 (1968) du Sud-Ouest africain, telle qu'amend6e par la sec-
tion 1 de la Loi 95 (1977) portant amendement de la Loi fondamentale du
Sud-Ouest africain, le Parlement sud-africain a eonf6r6 au Pr6sident de la
R6publique d'Afrique du Sud la totalit6 des pouvoirs 16gislatifs sur le
Sud-Ouest africain d6tenus par le Parlement lui-mdme. Ainsi done,
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mSme en admettant, au bÿn6ilce du requ6rant, que les dispositions du
mandat pour le Sud-Ouest africain aient 6t6 incorporÿes dans le droit in-
terne par la vole lÿgislative, elles n'en restent pas moins susceptibles
d'abrogation ou de r6vision par le President agissant sur la base de la
sous-section 1 de la section 38. Rien ne permet de pr6sumer que le Parle-
ment, lorsqu'il a adopt6 la Loi fondamentale 39 (1968) du Sud-Ouest
africain, ait entendu donner effet aux obligations internationales d6cou-
lant du mandat pour le Sud-Ouest africain. La sous-section 1 de la sec-
tion 38 ne fair pas apparaitre l'intention de n'habiliter le Pr6sident ÿ agir
que dans la mesure compatible avec les termes du mandat. I1 n'y a donc
pas lieu de rechercher si la Proclamation 198 est contraire h l'article 4 du
mandat (p. 486 h 495).

2)  La r6f6rence au territoire du Sud-Ouest africain ÿ la sous-
section 1 de la section 1 de la Proclamation 198 vise ÿ identifier la cat6-
gorie de membres de la population non blanche qui peuvent d6sormais
8tre appelÿs h accomplir le service militaire. Elle a pour objet de res-
treindre l'application de la Proclamation 198 ÿt la population non blan-
che du territoire du Sud-Ouest africain; son but n'est pas de limiter au ter-
ritoire du Sud-Ouest africain l'espace g6ographique dans lequel sera
accompli le service militaire. En vertu de la section 138 de la Loi sur la
d6fense, le Ministre de la d6fense peut d6signer, aux fins de l'accom-
plissement du service militaire, n'importe quel lieu h l'intÿrieur ou en de-
hors de la Rÿpublique. La notification identifiant ce lieu comme 6tant le
port de Walvis Bay est donc valable (p. 495 h 499).

[Ici commence le texte des jugements rendus par la Cour suprSme
du Sud-Ouest africain].

Opinion du juge Mouton :

La pr6sente requSte a 6t6 initialement pr6sent6e par Eduard Binga en
sa qualit6 de pÿre et tuteur naturel d'Erick Binga, son ills. Ayant, depuis,
atteint sa majorit6, Erick Binga este dÿsormais pour lui-mÿme.

Dans l'acte introductif d'instance, le requ6rant demande qu'il soit
enjoint aux d6fendeurs d'indiquer sur quelle base :

i)  a) La Cour devrait refuser de d6clarer que ledit Erick Binga
n'est pas assujetti au service national dans les Forces du
territoire du Sud-Ouest afi'icain/Forces de d6fense sud-
africaines;

b) La notification dat6e de novembre 1982 enjoignant audit
Erick Binga d'accomplir son service national fi Walvis Bay
ne devrait pas ÿtre ÿcartÿe parce que contraiÿ-e au droit et
la loi.

Le reste des conclusions 6noncÿes dans l'acte introductif d'instance
est devenu sans objet et il n'y a pas lieu d'y insister.
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Le premier codÿfendeur citÿ est l'Administrateur g6n6ral du terri-
toire du Sud-Ouest africain. Ce poste a ÿt6 ÿtabli par dÿcision du Pr6si-
dent du Conseil [Proclamation 180 (1977) publiÿe sur la base de la sec-
tion 38 de la Loi fondamentale 39 (1968) du Sud-Ouest afiicain]. Par la
Proclamation 181 (1977), le President a habilit6 l'Administrateur gÿnÿral
it ÿdicter par voie de proclamation publi6e ÿt l'Offieiel Gazette of the Ter-
ritory of South West Africa (Journal officiel du territoire du Sud-Ouest
africain) des lois pour ledit territoire et, dans le cadre de telles lois, h abro-
ger ou rÿviser tout texte juridique, y compris toute loi du Parlement dans
la mesure oÿ elle aurait trait ou s'appliquerait au territoire ou se rapporte-
rait h l'administration du territoire ou il l'action d'une autoritÿ quelcon-
que sur une question quelconque dans le cadre du territoire, la section 38
susvis6e faisant exception.

Le deuxiÿme cod6fendeur cit6 est le Ministre de la dÿfense.

Le premier et le deuxiÿme cod6fendeurs n'opposent pas de moyens
it la requite et s'en remettent il la dÿcision de la Cour; le troisiÿme s'est
constitu6 pattie adverse.

La notification, mentionn6e dans la conclusion i), b, ci-dessus, en-
joignant au requ&ant d'accomplir son service militaire, lui a 6tÿ adressÿe
eta ÿtÿ ÿtablie sur la base de l'avis officiel AG 149 du 17 octobre 1980.
Cet avis officiel a portÿ la Proclamation 198 (1980) a la connaissance de
la population du Sud-Ouest africain.

La Proclamation 198 (1980) ÿmanant du President de la R6publique
d'Afrique du Sud a inclus les membres de la population non blanche du
territoire au nombre des personnes pouvant ÿtre appelÿes it accomplir le
service militaire au Sud-Ouest africain.

Par la Proclamation R131, le Pr6sident de la R6publique d'Afrique
du Sud a d61ÿgu6 ses pouvoirs ii l'Administrateur g6n6ral aux fins de la
mise en oeuvre de certaines dispositions de la Loi 44 (1957) sur la d6-
tense.

Ce faisant, il a agi en vertu des pouvoirs que lui confÿre la section 38
de la Loi fondamentale 39 (1968) du Sud-Ouest africain.

Aux termes de l'annexe h la Proclamation 131 (1980), la mise en
oeuvre, dans les limites et/t l'6gard du territoire, des dispositions de la Loi
sur la d6fense susmentionnÿe incombe it I'Administrateur g6n6ral pour ce
qui est de l'enregistrement et de l'incorporation des personnes tenues de
se faire enregistrer et incorporer dans une unit6 quelconque des milices
civiles ou commandos faisant partie des Forces du territoire du Sud-
Ouest africain.

En cons6quence, comme pr6vu it la section 68 de la Loi sur la d6-
tense de 1957, un comitÿ d'exemption attach6 aux Forces du territoire du
Sud-Ouest africain a 6t6 6tabli. Ce comit6 est le troisi6me cod6fendeur
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citÿ et, comme indiquÿ plus haut, son pouvoir d'injonction ÿ l'ÿgard
d'Erick Binga est mis en cause.

Le requÿrant dÿclare, dans son exposÿ des moyens, que les procla-
mations publiÿes par le President de la Rÿpublique d'Afrique du Sud, y
compris la Proclamation 131 (1980), sont elles-mÿmes censÿes tirer leur
autoritÿ d'un texte Iÿgislatif promulguÿ dans la R6publique, a savoir la
section 38 de la Loi fondamentale 39 (1968) du Sud-Ouest africain. Or,
soutient-il, le Parlement sud-africain n'a pas le pouvoir de lÿgifÿrer pour
le Sud-Ouest africain.

Au surplus, comme Walvis Bay, otÿ il a reÿu l'ordre d'accomplir son
service, ne fait pas partie du territoire sous mandat du Sud-Ouest africain
et est extÿrieur au pÿrimÿtre gÿographique sur lequel le premier codÿfen-
deur pretend avoir autoritÿ, ladite notification est ill,gale.

En vertu de l'article 22 de la Premiere Pattie (Pacte de la Sociÿt6
des Nations) du Trait6 de paix avec l'Allemagne signÿ A Versailles le
28 juin 1919, les principes devant s'appliquer aux territoires tels que le
Sud-Ouest africain sont les suivants : <ÿ Le bien-ÿtre et le dÿveloppement
des peuples [en cause] forment une mission sacrÿe de civilisation et il
convient d'incorporer dans le present Pacte des garanties pour rac-
complissement de cette mission >>.

L'article contient plus prÿcisÿment les dispositions suivantes :

II y a des territoires tels que le Sud-Ouest africain ... qui, par
suite de la faible densitÿ de leur population, de leur superficie res-
treinte, de leur ÿloignement des centres de civilisation, de leur conti-
gui'tÿ gÿographique au territoire du Mandataire, ou d'autres circons-
tances, ne sauraient ÿtre mieux administrÿs que sous les lois du
Mandataire comme une partie intÿgrante de son territoire, sous rÿ-
serve des garanties prÿvues plus haut dans l'intÿrÿt de la population
indigene.

Dans tous les cas, le Mandataire doit envoyer au Conseil un
rapport annuel concemant les territoires dont il a la charge. Si le de-
grÿ d'autoritÿ, de contr61e ou d'administration h exercer par le Man-
dataire n'a pas fair l'objet d'une convention antÿrieure entre les
membres de la societY, il sera expressÿment statuÿ sur ces points par
le Conseil.

<ÿ Une commission permanente sera chargÿe de recevoir et
d'examiner les rapports annuels des mandataires et de donner au
Conseil son avis sur toutes les questions relatives ÿ l'exÿcution des
mandats. >>

Dans un deuxiÿme temps, le 17 dÿcembre 1920, le Conseil de la So-
ciÿtÿ des Nations a formulÿ le mandat pour le Sud-Ouest africain, aux ter-
mes duquel a ÿtÿ confÿrÿ/ÿ Sa Majestÿ britannique un mandat destinÿ
tre exercÿ en son nom par le Gouvemement de l'Union de l'Afrique du
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Sud, ÿ savoir administrer le territoire au nom de la Soci6t6 des Nations se-
Ion des modalit6s sur lesquelles, conform6ment au paragraphe 8 de l'ar-
ticle 22 du Pacte de la Soci6tÿ des Nations, le Conseil de la SDN aurait
express6ment statu6.

Le Conseil a dement statuÿ sur lesdites modalitÿs dont les suivantes
sont pertinentes :

Article 2 : Le Mandataire aura pleins pouvoirs d'administration et
de 16gislation sur le territoire faisant l'objet du mandat. Ce territoire sera
administr6 selon la 16gislation du Mandataire comme partie int6grante de
son territoire. Le Mandataire est en cons6quence autoris6 ÿt appliquer aux
r6gions soumises au mandat la 16gislation de l'Union de l'Afrique du
Sud, sous r6serve des modifications n6cessit6es par les conditions lo-
cales.

Article 3 : Le Mandataire veillera hce que la traite des esclaves soit
interdite;/ÿ ce que le travail obligatoire ne soit autoris6 que dans le cas de
travaux publics essentiels et dans les services publics et sous condition
qu'une r6mun6ration ÿquitable soit allou6e.

En outre, le Mandataire veillera ÿ ce que le trafic de l'armement et
des munitions soit contr616 en conformit6 avec des principes analogues ÿt
ceux de la Convention relative au contr61e du trafic des armes, sign6e le
10 septembre 1919, ou de toute autre convention qui amende cette der-
nitre.

Article 4 : L'instruction militaire des indig6nes sera interdite, sauf
pour assurer la police locale et la d6fense locale du territoire. En outre,
aucune base militaire ou navale ne sera 6tablie dans le territoire, ni au-
tune fortification.

Article 5 : Sous r6serve des dispositions de la 16gislation locale
concernant le maintien de l'ordre public et des bonnes meeurs, le Manda-
taire assurera, dans toute l'6tendue du territoire, la libert6 de conscience
et le libre exercice de tousles cuites et donnera ÿ tousles missionnaires,
sujets ou citoyens de tout Membre de la Soci6t6 des Nations, la facult6 de
p6n6trer, de circuler et de r6sider dans le territoire dans le but d'exercer
leur minist6re.

L'Article 6 enjoint au Mandataire d'envoyer au Conseil de la So-
ci6t6 des Nations un rapport annuel satisfaisarÿt le Conseil.

M. Farlam, conseil du requÿrant, dit que :

1)  Le membre de phrase << il convient d'incorporer dans le present
Pacte les garanties pour l'accomplissement de cette mission >> et le mem-
bre de phrase << administr6s.., sous r6serve des garanties pr6vues plus haut
dans l'int6r0t de la population indigene >>, qui figurent l'un et l'autre ÿt
l'article 22 du Pacte de la Soci6t6 des Nations; et
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2)  Les dispositions ci-aprÿs du mandat pour le Sud-Ouest affi-
cain:

<< Le mandataire aura pleins pouvoirs d'administration et de 16-
gislation sur le territoire faisant l'objet du mandat ... Le Mandataire
accroRra, par tousles moyens en son pouvoir, le bien-ÿtre mat6riel
et moral ainsi que le progrÿs social des habitants du territoire soumis
au present mandat >ÿ

indiquent que les larges pouvoirs 16gislatifs de l'Afrique du Sud ont tou-
jours 8t6 consid6r6s comme s'entendant dans les limites et sous r6serve
des clauses du mandat.

3)  Au surplus, toujours selon cette thÿse, le Parlement sud-africain
a reconnu qu'il ÿtait liÿ par les clauses du mandat h plusieurs reprises :

3)  1)  LaLoi49(1919)concemantleTraitÿdepaixetlemandat
pour le Sud-Ouest africain a ÿtÿ promulguÿe

<ÿ pour mettre en oeuvre, pour autant qu'il conceme l'Union sud-
africaine, le Traitÿ de paix entre Sa Majestÿ le Roi et certaines autres
puissances et pour mettre en oeuvre tel mandat confiÿ, conformÿ-
ment au TraitS, h l'Union sud-africaine relativement au territoire du
Sud-Ouest africain... ÿ

Voir ÿgalement la Loi 32 (1921) [sect. 2].
3)  2)  Le prÿambule de la Loi fondamentale 42 (1925) du Sud-

Ouest africain contient, entre autres, les dispositions suivantes :

-- <{ Le Gouvernement de l'Union sud-africaine a pleins pouvoirs
d'administration et de lÿgislation sur le territoire en tant que
partie intÿgrante de l'Union mais sous rÿserve des dispositions
du mandat...; }}

-- << ... il convient que soit confÿrÿ au Gouvernement de I'Union un
surplus d'autoritÿ aux fins de la mise en oeuvre dudit mandat
puisque le Gouvernement de l'Union dolt, en vertu dudit man-
dat, accroffre par tous les moyens en son pouvoir le bien-ÿtre ma-
teriel et moral ainsi que le progrÿs social des habitants du terri-
toire }};

et prÿvoit en outre l'ÿtablissement d'un organe lÿgislatif

<( pour lÿgif&er pour le territoire, sous rÿserve, toujours, des disposi-
tions dudit mandat ... ÿ}

4)  Egalement h l'appui de son raisonnement, M. Farlam cite l'af-
faire R c. Often (1934 SWA 73, 78), dans laquelle le juge Van Den Hee-
ver s'est r6f6r65 << aux pleins pouvoirs de 16gislation dont le Gouvemeur
g6n6ral et son repr6sentant, l'Administrateur, jouissent en vertu du man-
dat et des dispositions de la Loi 49 (1979) ... }}.
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A cet 6gard, mention a 6galement ÿtÿ faite des affaires Winter c. Mi-
nister ofDefence et ai (1940 AD 194, 197)6, R c. Christian (1924 AD 101,
112)7, Verein f!ir Schutzgebietsanleihen EVc. Conradie NO (1937 AD
113, 133, 148 et 150)8.

Le requ6rant a fait valoir que la ÿ< Grundnorm >), c'est-it-dire la base
composite de la comp6tence 16gislative de l'Afi'ique du Sud/l l'6gard du
Sud-Ouest africain, r6side dans les clauses du mandat et les lois qui ont
incorpor6 ledit mandat dans le droit interne de l'Afrique du Sud comme
indiquÿ plus haut.

Une argumentation identique a 6t6 examin6e par la Chambre d'ap-
pel composÿe de 11 juges d'appel dans l'affaire S c. Tuhadeleni et al
[1969 (1) SA 153 (A)]9.

Dans cette affaire, la question de droit renvoyÿe 6tait de savoir si
les dispositions de la sous-section 2) de la section 59 de la Loi fondamen-
tale 31 ( 1961 ) de la R6publique d'Afrique du Sud, dans la mesure o0 elles
ont pour objet d'6ter aux tribunaux comp6tence pour s'interroger et sta-
tuer sur la validit6 de la Loi 83 (1967) sur le terrorisme et la section 5 de la
Loi 62 (1966) portant amendement de la Loi g6n6rale, sont valables et
exÿcutoires au Sud-Ouest africain.

En analysant la sous-section en cause, le juge Steyn (C J) a en outre
recherch6 si le mandat pouvait 8tre invoqu6 il l'appui d'une interpr6tation
restrictive de ladite sous-section. Le passage pertinent (171A)l0 se lit
comme suit :

<< Ce que l'on pr6tend ici, c'est que le mandat confÿre implici-
tement/i la population du territoire des droits ayant un statut prot6g6
au regard de toute loi du Parlement qui pourrait y porter atteinte; que
le Parlement a pris acte de la limitation ainsi apportÿe/l ses pouvoirs;
que les tribunaux sont n6cessairement appel6s h faire respecter ce
statut prot6g6; qu'ils ont en cons6quence 6t6 investis, en vertu de la
loi fondamentale du territoire, du pouvoir de d6clarer sans validit6
toute loi adopt6e par le Parlement qui porterait atteinte au mandat et
que le Parlement ne peut pas avoir eu l'intention d'abolir ce pouvoir
lorsqu'il a adopt6 la sous-section 2 de la section 59. >)

L'6minent magistrat a tenu pour acquis que le mandat existe tou-
jours eta abouti it la conclusion (173F) que le mandat n'envisageait pas
de

<< limitation implicite des pouvoirs du Parlement du type vis6 dans
l'argumentation pr6cit6e. Les parties int6ress6es semblent plut6t
avoir voulu s'en remettre, pour assurer le respect des obligations dÿ-
coulant du mandat, aux procedures et contr61es existant sur le plan
international. C'est probablement dans cet esprit qu'a ÿt6 pr6vue
l'article 6 la pr6sentation par le Mandataire de rapports annuels pro-
pres h satisfaire le Conseil de la SDN, o0 seraient notamment indi-
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quÿes les mesures prises pour l'ex6cution des obligations assum6es
en vertu des articles 2, 3, 4 et 511. >>

De l'avis de la Cour, l'appr6ciation de la compatibilit6 des lois avec
les clauses du mandat ne cadre pas avec sa fonction judiciaire.

Selon elle, (< l'obstacle constitutionnel invoqu6 par le conseil des re-
quÿrants n'existe pas >>.

A mon avis, l'idÿe, avanc6e plus haut, selon laquelle c'est il l'ordre
politique international qu'il appartient de faire respecter les obligations
du mandat, est ÿtayÿe par l'avis de la Cour internationale de Justice du
21 juin 1971.

Le paragraphe 102, concernant la r6solution 2145 (XXI) et le juge-
ment de 1966, dit ce qui suit :

< D'autre part, la Cour a d6clar6 que 'Ton consid6rait les diff6-
rends relatifs iLla gestion d'un Mandat comme relevant de l'ordre
politique et comme devant 8tre r6gl6s entre le Mandataire et l'or-
gane comp6tent de la Soci6t6 des Nations". Refuser le droit d'agir il
un organe politique de l'Organisation des Nations Unies, successeur
de la Soci6t6 des Nations il cet 6gard, parce qu'il n'aurait pas comp6-
tence pour prendre ce qui est qualifi6 de dÿcision judiciaire, ce serait
non seulement contradictoire mais encore cela reviendrait A un d6ni
total des recours disponibles contre les violations fondamentales
d'un engagement internationalt2. >>

Voir 6galement le paragraphe 103:

< On a conclu que c'est il la Soci6t6 des Nations, agissant en
tant qu'entit6 par l'interm6diaire de ses organes comp6tents, que re-
venait la fonction d'exiger la bonne raise en ceuvre des dispositions
pertinentes du mandat. Le droit de la Soci6t6 des Nations "de r6cla-
mer, dans l'accomplissement de son activit6 collective et institu-
tionnelle, la bonne ex6cution du mandat conform6ment A la mission
sacr6e de civilisation" a 6t6 express6ment reconnu (ibid., p. 29).
Etant donnÿ cette conclusion, il faut voir avant tout dans l'Orga-
nisation des Nations Unies, successeur de la Soci6t6 des Nations,
agissant par l'interm6diaire de ses organes comp6tents, l'institution
de surveillance qui a comp6tence pour se prononcer, en cette qualit6,
sur le comportement du mandataire/i l'tÿgard de ses obligations in-
ternationales et pour agir en cons6quence13. )>

Dans son ouvrage intitulÿ (ÿ The South Africa/Namibia Dispute >>,
Dugard analyse l'avis et 6crit ÿ la page 483 :

(< La Cour passe ensuite ÿ la r6solution 2145 (XXI). Elle voit
dans le mandat un accord assimilable/ÿ un trait6 [il cet 6gard, precise
l'auteur dans une note de bas de page, elle s'appuie sur la conclusion
formul6e par la Cour dans son arrSt de 1962 sur le Sud-Ouest afri-
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cain (CIJRecueil 1962, p. 330)] et susceptible il ce titre de prendre
fin en cas de violation fondamentale. Le principe scion lequel les
traitÿs peuvent prendre fin en pareille circonstance est une rÿgle cou-
tumid, re du droit international (aujourd'hui codifiÿe au paragraphe 3
de l'article 60 de la Convention de Vienne sur le droit des traitÿs) qui
doit ÿtre considÿr6e comme faisant implicitement pattie du rÿgime
des mandatsÿ4. >>

L'auteur poursuit, il la page 486 :

<< La Cour a conclu que l'Assemblÿe g6n&ale, h6riti6re poli-
tique du Conseil de la SDN, 6tait l'organe competent pour d6cider si
l'Afrique du Sud avait viol6 les obligations qui lui incombaient en
vertu du mandat. Cette conclusion est la suite logique de la d6cision
qu'a prise la Cour en 1966 lorsqu'elle a dit que c'6tait/l un organe
politique et non il un organe judiciaire qu'il incombait de dire si le
mandat avait 6t6 viol6. >>

L'auteur dit encore ceci it la page 407 :

<< A ce jour, il n'existe aucune dÿcision judiciaire qui ÿtablisse
que l'administration sud-africaine du territoire viole les dispositions
du mandat. >>

En remontant le cours de l'histoire, on constate que lord Balfour a
d6clar6/l la Soci6t6 des Nations :

<< La Commission des Mandats, le Conseil de la Soci6t6 des
Nations, l'Assemblÿe de la SDN sont autant de rouages agenc6s de
maniÿre it rendre impossible la conduite de n'importe quelle op6ra-
tion d'int6rSt g6n6ral autrement que sous le regard sans complai-
sance de l'opinion publique. >>

Telle est aussi la position prise par lord Dugard, membre de la
Commission permanente des Mandats. Voir l'ouvrage de Cockram inti-
tulÿ << South West African Mandate >>, p. 344 et 345.

Le conseil du requÿrant a fait valoir que, comme la prÿsente Cour a
cess6 d'etre une Chambre de la Cour supreme d'Afrique du Sud, elle
n'est pas liÿe par la dÿcision rendue par la Chambre d'appel dans l'affaire
Tuhadeleni sous l'empire des arrangements antÿrieurs. Avant la r6forme
mise en place par la Proclamation 222 (1981), l'instance dont relevait ju-
diciairement le territoire 6tait, en rant que Chambre de la Cour supreme,
liÿe par les dÿcisions de ladite Chambre d'appel. Aux termes de la
sous-section 1, b, de la section 14 de la Proclamation 222 (1981), la
Chambre d'appel de la Cour suprdme d'Afrique du Sud reste le juge de
deuxiÿme instance dans les matiÿres vis6es par ladite Proclamation.

La prÿsente Cour est donc liÿe par toute dÿcision de la Chambre
d'appel touchant aux questions sur lesquelles porte l'appel.
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L'argument avancÿ veut que la Chambre d'appel, qui fait dÿsormais
partie du systÿme judiciaire du Sud-Ouest afrieain, n'ait/ÿ se conformer
qu'aux dÿcisions de la Chambre d'appel rendues dans le cadre de ce sys-
tÿme. Telle est exactement la ligne qu'a suivie la Chambre d'appel dans
l'affaire Tuhadeleni lorsqu'elle a statuÿ sur la base du mandat, de la lÿgis-
lation sud-africaine relative au Sud-Ouest africain et des precedents.

Je suis done d'avis que la prÿsente Cour est liÿe par la dÿcision ren-
due dans l'affaire S c. Tuhadeleni [1969 (1) SA 153 (1)]lÿ.

L'application de la Loi 44 (1957) sur la dÿfense a ÿtÿ ÿtendue au
Sud-Ouest africain par la section 153 du mSme texte.

Aux termes de la sous-section 2 de la section 3, tout membre des
Forces de d6fense sud-africaines peut it tout moment ÿtre appelÿ sous les
drapeaux pour dÿfendre la Rÿpublique.

Comme l'indique la Proclamation 198 (1980) du President de la Rÿ-
publique d'Afrique du Sud, la Loi sur la dÿfense a 6tÿ, aux fins de son ap-
plication au Sud-Ouest africain, modifiÿe h l'effet d'inclure les membres
de la population non blanche au nombre des personnes pouvant ÿtre appe-
lÿes ÿt accomplir le service militaire.

La question qui se pose est de savoir si l'amendement en question
est une loi promulguÿe par le Parlement au sens de la sous-section 2 de la
section 59 de la Loi 32 (1961).

Ce texte n'a ÿvidemment pas ÿtÿ promulguÿ par le Parlement; il tire
son origine des pouvoirs confÿrÿs au President par la section 38 de la Loi
fondamentale 39 (1968) du Sud-Ouest africain. I1 amende une loi du Par-
lement en vertu de pouvoirs confÿrÿs par une loi du Parlement. Un tel
texte n'est pas couvert par les dispositions de la sous-section 2 de la sec-
tion 59 etest done susceptible d'un eontr61e judiciaire. Le requÿrant sou-
tient que l'amendement en question contrevient aux clauses du mandat et
est,/t ce titre, dÿpourvu de validitY. I1 a dÿjit ÿt6 soulign6 que l'apprÿ-
ciation de la compatibilitÿ d'un texte lÿgislatif avee les dispositions du
mandat n'entre pas dans les fonctions de la prÿsente Cour.

I1 en rÿsulte que la compatibilit6 avec les clauses du mandat de la
Loi 44 (1957) sur la dÿfense, teUe qu'elle est appliquÿe au Sud-Ouest afri-
cain et dans sa version amendÿe par la Proclamation 198 (1980), ÿchappe

l'apprÿciation de la Cour.

Mais les choses ne s'arrÿtent pas lit car le requÿrant pretend de sur-
croit que le mandat eonfÿrÿ par la Sociÿtÿ des Nations a ÿtÿ rÿvoquÿ par la
rÿsolution 2145 (XXI) de l'Assemblÿe gÿnÿrale en date du 27 octobre
1966, dflment confirmÿe par le Conseil de sÿcuritÿ dans sa rÿsolution 276
(1970).

Est ÿgalement invoquÿ un argument scion lequel, dans son avis
consultatifdu 21 juin 1971, la Cour internationale de Justice a conclu que
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le mandat avait 6t6 r6voqu6 par la r6solution 2145 (XXI) de l'Assembl6e
g6n6rale conf'trrnÿe par la rÿsolution 276 (1970) du Conseil de s6curitÿ et
qu'en consequence tousles actes accomplis depuis lors par l'Afrique du
Sud au Sud-Ouest africain sont illÿgaux et d6pourvus de validit6.

Dans l'analyse de l'avis susmentionn6, il faut garder h l'esprit que
l'avis de la Cour a ÿt6 sollicit6 sur le point de savoir quelles cons6quences
juridiques r6sultaient pour les Etats de la pr6sence continue de l'Afrique
du Sud au Sud-Ouest africain nonobstant la rÿsolution 276 (1970) du
Conseil de s6curitÿ.

S'interrogeant sur les effets juridiques de l'avis, Dugard relive
(p. 487) que

<< les r6solutions de l'Assembl6e gÿn6rale ont valeur de recomman-
dation et ne sont pas juridiquement obligatoires Sauf dans certains
cas exceptionnels >>

et que, s'agissant de la r6solution 276 (1970),

elle n'a, faute pour le Conseil d'avoir constat6 que la situation en
Namibie menace ia paix internationale, que la valeur d'une recom-
mandation. L'obligation juridique de l'Afrique du Sud de se retirer
du Sud-Ouest africain r6sulte de la r6solution 2145 (XXI) [voir la
note 65 ÿl la page 489] et les Etats sont seulement tenus d'appliquer
au Sud-Ouest africain les rÿgles coutumii,ÿres sur la non-recon-
naissance. La r6solution 276 (1970) peut toutefois donner aux Etats
des motifs lÿgitimes de prendre, dans leurs relations juridiques avec
l'Afrique du Sud, des positions qui autrement se seraient trouv6es en
conflit avec des droits revenant ÿ l'Afrique du Sud. >> (CIJRecueil
1971, p. 137.)

Lejugement consid6r6 est dÿpourvu d'autorit6 en ce qui conceme la
question de la r6vocation du mandat et, pour autant qu'y sont abord6es les
questions relatives h l'absence de validit6 juridique ou h l'ill6galit6 des
actes de l'Afrique du Sud, les conclusions qui y figurent doivent 8tre
consid6r6es comme obiter dicta.

La question de la r6vocation du mandat n'a apparemment jamais 6t6
port6e aux fins de dÿcision devant la Cour intemationale de Justice.

La r6vocation n'ÿtait pas pr6vue sous l'empire de la Soci6t6 des Na-
tions et, une fois celle-ci disparue, le sort des territoires sous mandat a 6t6
r6g16 par voie d'accords r6ciproques. La Charte des Nations Unies et son
systÿme de tutelle n'ont rien pr6vu en la matiÿre. Voir Dugard, p. 401
t 408.

Dugard (p. 404) est d'avis que, h la question de savoir si l'Orga-
nisation des Nations Unies est comp6tente, en vertu des dispositions de la
Charte susceptibles d'Stre invoqu6es, pour d6terminer et modifier, unila-
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t6ralement, le statut international du territoire, il faut r6pondre par la n6-
gative.

<< Le fait est qu'aucun des avis de la Cour, ni ses jugements de
1962 et de 1966, ne tranche clairement la question de la r6vocation
du mandat et moins encore celle de la competence de I'ONU pour
mettre fin au mandat ou le r6voquer. Comme on l'a signal6 plus
haut, il n'est pas jusqu'A l'existence mSme du mandat qui ne soit
source d'incertitude depuis la d6cision de juillet 1966. >>

L'auteur poursuit (p. 407) :

<< I1 n'est pas rare d'entendre soutenir que les nombreuses rÿso-
lutions de l'Assembl6e g6n6rale sur le territoire sous mandat doivent
8tre consid6r6es comme des verdicts d6cisifs. Si d6sireux soit-on de
faire dire aux avis et jugements de la Cour ce qu'ils ne disent pas, le
fait demeure qu'il n'existe nulle part de fondement juridique h la
thÿse selon laquelle l'Assembl6e g6n6rale a competence pour juger
(et condamner) l'administration du territoire par le Mandataire.
Mÿme en admettant que l'Assembl6e g6n6rale ait le pouvoir de dis-
cuter du mandat et de faire des recommandations sur la base de
l'Article 10 de la Charte, elle n'a pas pour autant le pouvoir d'adop-
ter des dgcisions obligatoires sur la question. Ce serait 6galement
une erreur, comme il a 6tÿ signal6 plus haut, de consid6rer que les rÿ-
solutions de l'Assemblÿe gÿn6rale sur le Sud-Ouest africain ont ac-
quis force de loi ÿ l'6chelon supranational. La "d6claration" du
27 octobre 1966 selon laquelle 'l'Afrique du Sud a failli il ses obli-
gations en ce qui conceme l'administration du territoire sous man-
dat' a un fondement juridique trÿs douteux -- sinon inexistant. }ÿ

Dans son avis consultatif du 11 juillet 1950, la Cour intemationale
de Justice a conclu que

<ÿ la comp6tence pour d6terminer et modifier le statut international
du Territoire du Sud-Ouest africain appartient h rUnion sud-afri-
caine agissant avec le consentement des Nations Unies }} (avis con-
sultatifde 1950, p. 143)16,

Autrement dit, c'est ÿt l'Afrique du Sud que revient l'initiative de
modifier le mandat et non fi I'ONU qui ne peut, de son propre chef, modi-
fier le statut du territoire. Voir Cockram, p. 356.

Aprÿs le vote de la r6solution du Conseil de s6curit6 enjanvier 1970,
le repr6sentant du Royaume-Uni a expliqu6 l'abstention de son pays en
disant que

l'adoption de r6solutions qui ne sont pas suivies d'effet ou ne peu-
vent 8tre mises en oeuvre ne saurait servir les int6rSts du peuple du
territoire ou ceux des Nations Unies. >>
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Le Secr6taire d'Etat aux affaires 6trang6res du Royaume-Uni,
sir Alec Douglas-Home, a dÿclar6 devant la Chambre des communes
qu'aussi longtemps que ÿ le statut juridique du Sud-Ouest africain de-
meure incertain et tant que la situation juridique n'a pas 6t6 6claircie nous
reconnaissons qu'en pratique le Gouvernement sud-africain conserve le
contr61e de facto du territoire du Sud-Ouest africain. ))

Cette maniÿre de voir se reflÿte aussi de faqon croissante dans les d6-
lib6rations et r6solutions de l'Organisation des Nations Unies elle-mSme.

Ainsi, par sa r6solution 435 (1978) du 30 septembre 1978, le Conseil
de sÿcurit6, aprÿs avoir pris acte des communications pertinentes du Gou-
vemement sud-africain, a demand6 ÿt l'Afrique du Sud de coop6rer im-
mÿdiatement avec le Secr6taire gÿnÿral h l'application de la r6solution et
de la proposition contenue dans le document S/12636 du 10 avril 1978.

Un rapport suppl6mentaire pr6sent6 par le Secr6taire gÿn6ral au
Conseil de sÿcurit6 le 2 d6cembre 1978 (S/12950) reflÿte son souci d'ob-
tenir du Gouvernement sud-africain, entre autres, de plus amples 6clair-
cissements sur le d6sir de l'Afrique du Sud de coop6rer h l'application de
la r6solution 435 (1978) et de continuer ÿ maintenir son autorit6 en Na-
mibie en attendant l'application de la proposition de riÿglement.

Dans ce document, le Secr6taire g6n&al signale que le Gouverne-
ment sud-africain a approuvÿ, en particulier, les points suivants :

-- L'Afrique du Sud r6itÿre son d6sir de coop6rer h l'application de
la rÿsolution 435 (1978);

-- L'Afrique du Sud r6affirme qu'elle maintiendra son autorit6 en
Namibie en attendant l'application de la proposition.

I1 y a lÿt, scion moi, la preuve patente que le Conseil de s6curit6 des
Nations Unies considÿre la coop6ration de l'Afrique du Sud comme une
condition nÿcessaire du r/ÿglement de la situation du Sud-Ouest africain et
souhaite voir l'Afrique du Sud maintenir son autoritÿ dans le territoire en
attendant le riÿglement de la question.

Chacun sait que la rÿsolution 435 (1978) du Conseil de sÿcurit6
constitue aujourd'hui encore, conjointement avec, parmi d'autres, le do-
cument S/12950, la base de n6gociations men6es entre l'Organisation des
Nations Unies et la R6publique d'Afrique du Sud en vue du rÿglement de
la question du Sud-Ouest africain.

Cela 6tant, je considÿre que la R6publique d'Afrique du Sud a agi
dans les limites de son autorit6 sur le territoire du Sud-Ouest africain
lorsque son Pr6sident a promulgu6 la Proclamation 131 (1980) et la Pro-
clamation 198 (t980).

La requSte est donc re jet,e, les frais, y compris les frais de repr6sen-
tation par deux avocats, restant h la charge du requ&ant.
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Opinion du juge Strydom :

Le requ6rant conteste la validit6 de la Proclamation 198 (1980)
port6e it la connaissance de la population du territoire par la Proclama-
tion AG 149 du 17 octobre 1980. Les textes en question ont pour effet de
rendre la Loi 44 (1957) sur la d6fense applicable il l'ensemble de la popu-
lation indigene du territoire. Auparavant, ladite loi n'6tait applicable qu'il
la population blanche du territoire.

Le requ6rant qui, d'aprÿs le dossier, est membre de la SWAPO avec
laquelle il fair cause commune, a 6tÿ appel6 aux fins de service national.
Pour se sortir de la situation embarrassante dans laquelle il s'est brusque-
ment trouv6 plong6, il a pr6sent6 au troisiÿme des cod6fendeurs une de-
mande d'exemption du service militaire. La demande a 6t6 rejetÿe et les
tribunaux ont alors 6t6 saisis de la pr6sente requ6te.

Le premier et le deuxiÿme des cod6fendeurs n'ont pas comparu mais
le troisiÿme a 6t6 repr6sent6 par M. Roux, assist6 de M. Burger.

M. Farlam, assist6 de M. Gauntlett, a, au nom du requ6rant, attaquÿ
les deux Proclamations sur deux fronts. I1 a fait valoir en premier lieu que,
comme le mandat, ÿlÿment de la ÿ Grundnorm >> en vertu de laquelle ie
Gouvernement sud-africain est habilitÿ it administrer le territoire et, par-
tant, il y lÿgifÿrer, a pris fin, le Gouvernement, n'ÿtant d6s lors plus
qu'une autoritÿ de fait, ne peut pas valablement 16gifÿrer pour le terri-
toire.

M. Farlam a, d'autre part, soutenu qu'it supposer que le mandat sub-
siste il fait partie de i'ordre juridique interne du pays et que rapplication
au territoire de n'importe quel texte lÿgislatif est subordonnÿe aux clauses
du mandat. Les proclamations en cause par lesquelles la Loi 44 (1957) a
tÿ ÿtendue it la population indigene du territoire sont incompatibles avec

l'article 4 du mandat et donc dÿpourvues de validitY.

A l'appui de sa premiere conclusion scion laquelle le mandat a ÿtÿ
rÿvoqu6, M. Farlam a invoquÿ la rÿsolution 2145 (XXI) de l'Assemblÿe
gÿnÿrale, confirmÿe par la rÿsolution 276 (1970) du Conseil de sÿcuritÿ.
Parmi les internationalistes, les opinions sont trÿs partagÿes sur le point
de savoir si la rÿvocation du mandat dans de telles conditions est valable
ou non. Certains auteurs semblent accepter la situation sans se demander
si elle est juridiquement rÿguliÿre ou non (voir par exemple, d'une ma-
nitre gÿnÿrale, Booysen, Volkereg: In lnleiding, p. 153 et seq; Wiechers,
Staatsreg, 3e 6d., p. 450 et seq; Dugard, The South WestAfrica/Namibia
Dispute; Brownlie, Principles of Public International Law, p. 466 et seq;
Starke, Introduction to International Law, 8e 6d.; Akehurst, A Modern
Introduction to International Law, 3e ÿd., et Solomon Slonim, South West
Africa and the United Nations: An International Mandate in Dispute,
p. 321, note 38 et p. 338 et seq.).
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Quoi que l'on puisse penser, il faut, me semble-t-il, admettre qu'en
ce qui conceme la communautÿ intemationale, le mandat est rÿputÿ rÿvo-
quÿ [voir Booysen (op. cit.), p. 158].

Mais tout n'est pas pour autant dit. Le Gouvemement sud-africain
peut bien 8tre consid6r6 h l'ext6rieur comme maintenant ill6galement sa
pr6sence au Sud-Ouest africain (quand bien mSme certains Etats, tels les
Etats-Unis et le Royaume-Uni, le reconnaissent comme l'administrateur
de fait du territoire), mais il n'en rÿsulte pas n6cessairement que l'ordre
judiciaire interne donnera effet ÿ cette vision des choses. La souverainetÿ
interne, c'est-ÿt-dire l'exercice d'un contr61e exclusifet effectifsur un ter-
ritoire, ne d6pend pas, selon moi, de la reconnaissance des autres Etats. Si
nous, si6geant dans un tribunal interne, jugeons 6tabli que le contr61e du
Gouvemement sud-africain sur ie territoire est effectif et exclusif, il nous
appartient, selon moi, de donner effet h la volont6 du Gouvernement telle
que la reflÿte, en particulier, sa 16gislation et ce, quel que soit le regard
que la communaut6 intemationale porte sur la situation [voir Madzimba-
muto c. Lardner-Burke NO et al (1968 (2) SA 284 (RAD), 309 et seqlT;
Booysen (op. cit., p. 161)].

C'est ce qui r6sulte h mon avis du fait qu'en Afrique du Sud comme
au Royaume-Uni et dans d'autres pays du Commonwealth les tribunaux
internes sont tenus, en cas de conflit entre le droit interne et le droit inter-
national -- ou l'opinion internationale -- de donner effet au droit interne
[voir Brownlie (op. cit.), p. 45 et seq; Starke (op. cit.), p. 89 et seq; et
Nduli et alc. Minister of Justice et al (1978 (1) SA 893 (A), 90618)].

La non-reconnaissance a certes des cons6quences sur le plan inter-
national mais l'ordre interne ou national n'en subit toutefois pas directe-
ment le contre-coup [voir, d'une maniÿre g6nÿrale, des auteurs tels que
Booysen (op. cit.), p. 167 et seq; Akehurst (op. cit.), p. 60 etseq, et Starke
(op. cit.), p. 149 et seq].

Siÿgeant dans un tribunal interne, nous nous trouvons donc amen6s,
me semble-t-il, h d6terminer dans quelle mesure le problÿme qui nous est
pos6 doit, comme on l'a soutenu devant nous, 8tre tranch6 sur la base des
principes du droit international ou trouver simplement, en fin de compte,
sa solution dans le droit de la nation. La r6ponse, lh encore, d6pend du
point de savoir si la pr6sente Cour, tribunal interne, est li6e par les dÿci-
sions et r6solutions de I'ONU et d'autres organisations intemationales
mero motu et, donc, tenue de leur donner effet.

Bien que le juge Rumpff (CJ) ait admis dans l'affaire Nduli et al
c. Minister of Justice et al (supra, p. 906) que les rÿgles du droit interna-
tional coutumier doivent 8tre consid6r6es comme faisant partie de notre
droit ÿ en tant qu'elles sont universellement reconnues ou ont requ l'as-
sentiment de ce pays  ....  )), il reste que les d6cisions de I'ONU du genre de
celle qui nous occupe ici ne ressortissent pas au droit international coutu-
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mier. Cela va peut-Stre de soi mais il faut quand mSme ie dire car certai-
nes dÿcisions de cette institution peuvent ÿ,tre une source de droit interna-
tional [voir Starke (op. cit.), p. 59 ÿ 61].

Les obligations d6coulant de trait6s internationaux et de r6solutions
d'organisations internationales telles que I'ONU ne sont pas du mSme
ordre que celles du droit international coutumier et, d'une maniÿre g6n6-
rale, un tribunal sud-africain ou, d'ailleurs, un tribunal de ce territoire ne
leur donnera effet que si le trait6 ou la r6solution dont elles d6coulent ont
t6 incorporÿes par la voie 16gislative dans le droit de la nation. Dans

l'affaire Pan American World Airways Inc. c. SA Fire and Accident Ins
Co Ltd [1965 (3) SA 150 (A) 161], le juge Steyn (CJ) a dÿclar6 ce qui
suit :

La conclusion d'un trait6 est.., un acte de l'ex6cutif, non du
lÿgislateur. D'une maniÿre g6n6rale, les dispositions d'un instru-
ment international ainsi conclu ne font pas partie du droit interne
moins d'y avoir 6t6 incorporÿes par la voie 16gislative. En l'absence
de tout texte d'origine 16gislative leur donnant force de loi, elles sont
sans effet sur les droits des particuliers19. [Voir 6galement Olivier e.
Wessels (1904 TS 235, 241); Exparte Savage et al (1914 CPD 827,
830); L & H Policansky c. Minister of Agriculture (1946 CPD 860,
865); Maluleke c. Minister of lnternal Affairs, 1981 (1) SA 707
(BSC), 712 F ÿt G, et Booysen (op. cit., p. 309).]

La rÿsolution 2145 (XXI) de l'Assembl6e g6n6rale et la r6solution
confirmative 276 (1970) du Conseil de sÿcuritÿ n' ont j amais 6t6 incorpo-
rÿes ÿt notre ordre juridique et ne peuvent done avoir un effet quelconque
sur les droits des partieuliers dans le territoire. La prÿsente Cour n'est pas
davantage li6e par les avis consultatifs donnÿs par la Cour internationale
de Justice.

Cela ne signifie pas que la Cour, en tant que tribunal interne, fasse fi
de l'opinion de ia communaut6 internationale -- qui dolt au minimum la
rendre attentive ÿt la situation interne. Mais, une fois la Cour assur6e que
le Gouvemement sud-africain exerce un contr61e effeetif sur le territoire,
tout est dit [voir R c. Ndhlovu et al, 1968 (4) SA 515 (RAD), 522]2°.

Pour ce qui est de la situation interne, le fait est simplement que le
Gouvernement sud-africain est l'administrateur et le 16gislateur unique
du territoire. I1 exerÿ:e son autorit6 sans partage et M. Farlam n'a pas eu la
hardiesse de pr6tendre que cette autorit6 soit le moins du monde contes-
t6e. On ne peut pas non plus consid6rer comme un contestataire sÿrieux le
Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain 6tabli par l'As-
sembl6e gÿnÿrale le 19 mai 1967 [voir H Booysen et G E J Stephan,
Decree No. 1 of the United Nations Council for South West Africa (1975
SAYIL, p. 63 et seq)].
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Malgr6 le caract6re incomplet, dfl ÿ la nature du mandat conf6rÿ, de
la souverainet6 du Gouvemement sud-africain sur le territoire, la Cham-
bre d' appel a conclu, dans 1' affaire R c. Christian (1924 AD 101 )2 t que le
Gouvernement possÿde la souverainet6 interne sur la population (voir
aussi Wiechers, Staatsreg, 3e 6d., p. 452).

Dans l'affaire S c. Tuhadeleni et al [1969 (1) SA 153 (A)], la
Chambre d'appe122 ÿ a jug6 incontestable la supr6matie illimitÿe du Par-
lement sud-africain sur le Sud-Ouest africain >ÿ [Dugard (op. cit.), p. 423].
A propos de l'affaire S c. Tuhadeleni et al (supra), Wiechers (op. cit.,
p. 35) 6crit ce qui suit :

(< Alhoewel die Hof nie uitdruklik beslis dat die Parlement die
hoogste Wetgewer vir Suidwes-Afrika is nie, moet die gevolgtrek-
king noodwendig volg. Dit beteken dat die ou vraag na die staatsreg-
telike soewereiniteit oor Suidwes-Afrika uiteindelik in die guns van
die Suid-Afrikaanse Parlement beslis is. >ÿ (<ÿ Bien que la Cour n'ait
pas express6ment d6cid6 que le Parlement [sud-africain] est l'or-
gane 16gislatif supr6me pour le Sud-Ouest africain, c'est 1ÿ la con-
clusion ÿ laquelle on est in6vitablement conduit [par sa d6cision], ce
qui signifie que la vieille question de la souverainet6 constitution-
nelle sur le Sud-Ouest africain a finalement 6t6 r6solue en faveur du
Parlement sud-africain. >>)

Bien que l'amendement ÿt la section 38 de la Loi fondamentale 39
(1968) du Sud-Ouest africain ait quelque peu modifiÿ la situation en
conf6rant des pouvoirs 6tendus au Pr6sident, le contr61e effectif et exclu-
sifde l'Afrique du Sud sur le territoire ne s'en trouve en aucune mani6re
remis en cause, que le mandat existe encore ou qu'il ait pris fin. D'ail-
leurs, M. Farlam a admis que l'Afrique du Sud gouverne de facto le terri-
toire.

Je suis en outre d'avis que la Cour, une fois parvenue h la conclusion
que le Gouvernement sud-africain exerce un contr61e effectifet exclusif
sur le territoire, serait, en rant que tribunal interne, sans comp6tence pour
d6terminer si le Gouvernement considÿre ledit territoire comme relevant
encore de sa souverainet6 ou non car c'est lÿt une question que le Gouver-
nement sud-africain est seul qualifi6 pour trancher. Comme les preuves
l'appui de la conclusion susvis6e abondent, il nous est impossible de nous
prononcer en sens contraire, nonobstant les r6solutions mettant fin au
mandat et leur acceptation par la communaut6 internationale23. [Voir
Post Office c. Estuary Radio (1967) 3 All ER 663,682, et R c. diouvanni
1933 SWA, p. 26 et 29.]

Je pense ÿgalement que, vu la conclusion en question selon laquelle
le Gouvemement sud-africain dÿtient la souverainetÿ sur le territoire, la
Course livrerait ÿun exercice vain et dÿpourvu d'utilitÿ pratique si elle
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cherchait/ÿ d6terminer si le Gouvernement exerce son autorit6 sur le terri-
toire de jure ou de facto.

La Cour, siÿgeant en rant que tribunal interne et ayant acquis la
conviction que le Gouvernement sud-africain dStient la souverainet6 in-
terne sur le territoire, n'a pas grand intÿrSt il savoir si le Gouvernement
sud-africain lui-mSme considÿre ou non le mandat comme valable et
continuant d'exister. Une d6claration formelle du Gouvernement aurait
6videmment facilit6 la tfiche de la Cour, puisque, selon la r6action qui s'y
serait manifest6e, elle aurait fourni une r6ponse compl6te ÿ tels ou tels des
arguments de M. Farlam [voir Booysen (op. cit.), p. 160 et seq; Brownlie
(op. cir.), p. 54; Akehurst (op. cir.), p. 68; Starke (op. cir.), p. 170 et seq, et
S c. Devoy, 1971 (3) SA 899 (A) 906E-907A]24.

Mais, vu mes conclusions telles qu'elles sont expos6es plus haut, je
ne crois pas nÿcessaire de poursuivre dans cette voie.

A mon avis, et pour les raisons indiqu6es, la premiere conclusion de
M. Farlam, ÿ savoir que, comme l'Organisation des Nations Unies a mis
fin au mandat, le Gouvernement sud-africain ne peut plus valablement l&
gif6rer pour le territoire, est mal fondÿe.

J'en viens/ÿ la deuxiÿme conclusion du conseil du requ6rant,/ÿ sa-
voir que le mandat, s'il existe toujours, fait partie de notre droit et que la
proclamation en cause, 6rant incompatible avec l'article 4 dudit mandat,
serait, de ce fait, dÿpourvue de validit&

Pour obtenir gain de cause sur cette base, M. Farlam devait contour-
ner l'obstacle repr6sent6 par la jurisprudence S c. Tuhadeleni et al [1969
(1) SA 153 (A)]

A cet ÿgard, il a tout d'abord soutenu que l'affaire Tuhadeleni est
diffÿrente; ensuite et h titre subsidiaire, que le jugement a ÿtÿ rendu per
incuriam (par erreur); et troisiÿmement, toujours ÿ titre subsidiaire, que le
jugement ne lie pas la prÿsente Cour, qui n'a pas ÿt s'y conformer.

Le premier et le deuxiÿme de ces moyens ont trait h l'application de
la sous-section 2 de la section 59 de la Loi fondamentale 32 (1961). Dans
I'affaire Tuhadeleni, la Chambre d'appel ajugÿ que la sous-section 2 de
la section 59 interdisait it la Cour de se prononcer sur la validit6 d'une loi
du Parlement, en l'espÿce la Loi 83 (167) relative au terrorisme, qui ÿtait
applicable au territoire.

La sous-section 2 de la section 59 de la Loi 32 (1961) est congue
comme suit :

<< Aucun tribunal n'a comp6tence pour s'interroger et se pro-
noncer sur la validitÿ d'une loi adoptÿe par le Parlement, h moins
qu'il ne s'agisse d'une loi abrogeant ou amendant ou ayant pour
effet d'abroger ou d'amender les dispositions des sections 108
ou 118.>>
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Le conseil du requÿrant a ensuite soutenu que ies proclamations qui
nous int6ressent ne sont pas des lois du Parlement et ne relÿvent donc pas
de la sous-section 2 de la section 59 et qu'en consequence il n'est pas in-
terdit/l la Cour de se prononcer sur leur validit6 ou leur absence de vali-
ditY.

A titre subsidiaire, M. Farlam a prÿtendu que dans l'affaire Tuhade-
leni, la Chambre d'appel avait simplement mÿconnu, par ignorance ou
par inadvertance, le fair que la disposition qui a remplacÿ la sous-sec-
tion 2 de la section 59, iL savoir la section 2 de la Loi 9 (1956) portant
amendement de la Loi sur l'Afrique du Sud, ne s'appliquait pas au
Sud-Ouest africain. Cette circonstance est, scion lui, d'une importance
vidente, le Parlement n'ayant simplement jamais eu l'intention, en pro-

mulguant la Loi 9 (1956) qui a donnÿ effet il la Loi 46 (1951) sur la repre-
sentation sÿparÿe des ÿlecteurs, de lÿgifÿrer pour le territoire. Si tel est le
cas, la conclusion logique, en l'absence de toute indication contraire, est
qu'en repromulguant la section 2 de la Loi 9 (1956), dont le texte se re-
trouve/1 peu pros inchangÿ dans la sous-section 2 de la section 59 de la
Loi 32 (1961), le Parlement a ÿtÿ animÿ de la mÿme intention.

Le conseil du requÿrant a fait valoir que, si cette import,ante circons-
tance n'avait pas ÿtÿ perdue de vue, la position de la Chambre d'appel
touchant l'applicabilitÿ de la sous-section 2 de la section 59 aux lois du
Parlement au Sud-Ouest africain efit ÿt6 diffÿrente.

En raison de la conclusion il laquelle je suis parvenu, je ne crois pas
nÿcessaire de me prononcer sur ces points et j'admets, aux fins de ma dÿ-
cision, que l'argument du conseil du requÿrant est fondU.

Dans l'affaire S c. Tuhadeleni (supra), le juge Steyn (CJ), aprÿs
avoir examinÿ la portÿe de la sous-section 2 de la section 59 de la Loi 32
(1961), a conclu que ladite sous-section interdisait il la Cour de se pro-
noncer sur la validit6 de la Loi 83 (1967) sur le terrorisme. Mais i l n'en est
pas restÿ 1/1. II a aussi dÿclarÿ ce qui suit (171 A-B) :

Les autres dÿments avancÿs en faveur d'une interpretation
restrictive de la sous-section ont leur origine dans le mandat. Ce que
l'on pretend ici, c'est que le mandat confÿre implicitement il la po-
pulation du territoire des droits ayant un statut protÿgÿ au regard de
toute loi du Parlement qui pourrait y porter atteinte; que le Parle-
ment a pris acte de la limitation ainsi apportÿe/ÿ ses pouvoirs; que les
tribunaux sont nÿcessairement appelÿs it faire respecter ce statut pro-
tÿg6; qu'ils ont en consequence ÿtÿ investis, en vertu de la loi fonda-
mentale du territoire, du pouvoir de dÿclarer sans validitÿ toute loi
adoptÿe par le Parlement qui porterait atteinte au mandat et que le
Parlement ne peut pas avoir eu l'intention d'abolir ce pouvoir lors-
qu'il a adoptÿ la sous-section 2 de la section 5926. );.
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Se rÿfÿrant ÿ la portÿe qu'aurait, h supposer qu'il existe, ce statut
protege, le juge Steyn (C J) a dÿclarÿ ce qui suit :

[Ledit statut] aurait pour effet de limiter absolument et incon-
ditionnellement, aujourd'hui, demain et h jamais, sauf avec l'agrÿ-
ment du Conseil de la SDN comme prÿvu h l'article 7 du mandat, le
pouvoir du Parlement de lÿgif6rer sans ÿgard pour les clauses du
mandat. Comme il s'agirait d'une limitation h laquelle le Parlement
ne pourrait dÿroger sans l'agr6ment du Conseil, la sous-section 2 de
la section 59 serait, pour autant qu'elle vise ÿt ÿcarter cette limitation,
dÿpourvue de force et d'effet; voilh ÿt quoi aboutit l'argumentation
prÿsent6e ÿ titre subsidiaire au nom du requÿrant. )) (par. 171 D-E)27

Une fois parvenu ÿ la conclusion que le mandat n'envisageait pas
de limitation implicite des pouvoirs du Parlement du type visÿ dans

i'argumentation prÿcitÿe )) (173G), le juge Steyn (C J) a poursuivi dans
ces termes (173H)28 :

(ÿ J'ajoute que s'il avait ÿtÿ envisagÿ de soumettre ÿt une limita-
tion spÿciale, sous la forme d'une d6fense absolue, la comp6tence
lÿgislative du Parlement, le mandataire aurait ÿtÿ tenu d'incorporer
cette limitation dans sa Constitution pour lui donner effet. Mÿme ex-
press6ment pr6vue dans le mandat, une telle limitation ne constitue-
rait pas, ipso facto, un ÿlÿment du droit de la nation susceptible
d'etre mis en oeuvre par nos tribunaux [Pan American Worm Air-
ways Inc. c. SA Fire and Accident Insurance Co Ltd, 1965 (3) SA
150 (A), 161)]29.
Dans l'analyse qui l'a conduit h la conclusion que la Loi 83 (1967)

sur le terrorisme s'applique au Sud-Ouest africain, le juge Steyn (C J) a
examin6 non seulement l'effet de la sous-section 2 de la section 59 de la
Loi 32 (1961) touchant les textes adopt6s par le Parlement dont l'ap-
plication s'6tend au Sud-Ouest africain, mais aussi le point de savoir si le
pouvoir du Parlement de 16gif6rer pour le Sud-Ouest africain s'entend
dans les limites et sous rÿserve des clauses du mandat, de telle sorte qu'un
texte incompatible avec ces clauses n'entrerait pas dans le champ de la
sous-section 2 de la section 59.

La d6cision de la Cour sur ce point n'est pas, contrairement h ce que
pr6tend M. Farlam, obiter dictum. Elle a 6t6 rendue par la Cour en r6-
ponse ÿt des arguments invoqu6s dans l'espÿce consid6r6e par les requÿ-
rants et qui, s'ils avaient 6t6 jug6s fond6s, auraient conduit la Cour h don-
ner gain de cause aux requ6rants, nonobstant les conclusions auxquelles
elle 6tait parvenue au sujet de la sous-section 2 de la section 59.

Je suis done amen6 h dire que, si le requ6rant est fond6 h pr6tendre
que, comme l'affirme son conseil et comme je suis pr& h le reconnaltre,
I'affaire Tuhadeleni est diffÿrente de eelle-ci et que la Cour a statuÿ
comme elle l'a fait au sujet de la sous-section 2 de la section 59per incu-
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riam (par erreur), il n'a pas pour autant fait avancer sa cause parce que,
dans l'affaire Tuhadeleni, il a aussi ÿtfijugd que les clauses du mandat ne
font pas pattie de notre droit interne et que le pouvoir du Parlement de 16-
gifÿrer pour le Sud-Ouest africain n'est en aucune maniÿre limitÿ par ces
clauses, ce point ÿtant pr6cis6ment celui sur lequel la deuxiÿme des con-
clusions du requfirant nous invite h nous pencher.

I1 ne reste donc plus ÿ examiner que le dernier argument du conseil
du requ6rant, ÿt savoir que nous, Haute Cour du Sud-Ouest africain, ne
sommes plus li6s par les dÿcisions de ia Chambre d'appel de la Cour su-
prgme de l'Afrique du Sud.

Le conseil du requ6rant a soutenu que l'affaire Tuhadeleni a ÿt6
tranch6e par la Chambre d'appei de I'Afrique du Sud h une 6poque oil la
Chambre du Sud-Ouest africain faisait encore partie int6grante de la Cour
supreme de l'Afrique du Sud. La situation a chang6 depuis avec la mise
en place de la Cour suprSme du Sud-Ouest africain, juridiction ÿ part qui
n'est pas int6grÿe ÿ la structure judiciaire de l'Afrique du Sud [voir la
Proclamation 222 (1981)]. Bien qu'aux termes de la sous-section 1, b, de
la section 14 de ladite Proclamation, la Chambre d'appel subsiste comme
juridiction de deuxiÿme instance, elle fait d6sormais partie du systÿmeju-
diciaire du Sud-Ouest africain et constitue la Chambre d'appel du Sud-
Ouest africain.

Le conseil du requ6rant a appel6 notre attention sur des affaires tel-
les que R c. Masuka et al [ 1965 (2) SA 40 (R)]; S c. Gandu [ 1981 (1) SA
997 (Tk)] et Smith c. Attorney-General, Bophuthatswana [1984 (1) SA
196 (BSC)], dans lesquelles lesjuges saisis ont d6clar6 ne pas 8tre lids par
les dÿcisions de la Chambre d'appel d'Afrique du Sud. Toutes ces affai-
res ont en commun une caract6ristique que ne pr6sente pas la pr6sente es-
pÿce : elles ne relevaient pas en deuxiÿme instance de la Chambre d'appel
de l'Afrique du Sud.

Bien que notre structure judiciaire ait 6t6 quelque peu modifiÿe, elle
l'a 6t6 plus en apparence qu'en rÿalitÿ. C'est encore la Chambre d'appel
de l'Afrique du Sud, et non pas notre Cour, qui ale dernier mot en matiiÿre
d'appel. La common law dans ce territoire est toujours le droit roma-
no-hollandais qui est la common law dans la R6publique d'Afrique du
Sud [voir la sous-section 1 de la section 1 de la Proclamation 21 (1919) et
R c. Goseb, 1956 (2) SA 696 (SWA)]. Cette dÿcision a 6tÿ rendue en un
temps ofJ la Cour ÿtait encore la Haute Cour du Sud-Ouest africain.
L'Afrique du Sud est la source d'une grande partie de notre droit lÿgisla-
tif, soit qu'elle ait 16gif6r6 pour le territoire, soit qu'elle lui ait 6tendu son
propre droit 16gislatif. I1 apparalt que notre droit 16gislatif doit ÿtre inter-
pr6t6 h la lumiÿre de notre common law qui, comme nous venons de le
dire, est la mSme que celle de la R6publique d'Afrique du Sud [voir
Estate Wege c. Strauss (1932 AD 76, p. 80). Dans l'affaire S c. Moloto
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[1980 (3) SA 1081 (BSC)] qui a 6t6 jug6e aprÿs l'ind6pendance du Bo-
phuthatswana mais h une 6poque oil la Chambre d'appel d'Afrique du
$ud 6tait encore la juridiction d'appel de cet Etat, le juge Hiemstra (C J) a
d6clar6 ce qui suit (1084C-E) :

L'Etat a fait valoir que, si6geant dans un Etat ind6pendant, je
ne suis pas li6 par les dÿcisions de la Chambre d'appel post6rieures
l'ind6pendance. I1 n'est toutefois pas contest6 que les dÿcisions de la
pr6sente Cour sont susceptibles d'appel devant la Chambre d'appel
de l'Afrique du Sud. Tel est l'effet de la disposition de la sous-
section 1 de l'article 14 de la Proclamation R76 (1977) de la R6pu-
blique d'Afrique du Sud, reprise, aprÿs l'ind6pendance, par la sec-
tion 91, a, de la Loi fondamentale du Bophuthatswana. La Chambre
d'appel de l'Afrique du Sud est, pour ce pays, 1'6quivalent de ce
qu'6tait jusqu'il 1950 le Comit6 judiciaire du Conseil priv6 pour
l'Union sud-africaine. I1 est incontestable que les tribunaux sud-
africains, y compris la Chambre d'appel, se sont consid6r6s comme
li6s par les d6cisions du Conseil priv6 au moins touchant le droit ro-
mano-hollandais (voir, entre autres, R S Welsh dans 1950 SALJ,
p. 227). De toute fa9on, le bon sens exige qu'aucun tribunal n'ap-
plique un droit different de celui qui sera, dans la mÿme espÿce, ap-
pliqu6, en cas d'appel, par la juridiction d'appel. ))

Je souscris h cette d6claration etje pense que ce qui y est dit au sujet
des dÿcisions de la Cour postÿrieures ÿ l'indÿpendance vaut de la mÿme
maniiÿre pour les dÿcisions de cette juridiction antÿrieures ÿt l'indÿ-
pendance.

Pour les raisons exposÿes plus haut, nous ne sommes pas dans la po-
sition oÿ s'est trouvÿe la Chambre d'appel apri:s l'abolition de la proce-
dure d'appel devant le Conseil privÿ (voir aussi les affaires ÿvoquÿes su-
pra). A cet ÿgard, le juge Centlivres (CJ) a dit ce qui suit dans l'affaire
John Bell & Co Ltdc. Esselen [1954 (1) SA 147 (A), 154] :

{< Comme la prÿsente Cour statue dÿsormais en demier ressort
sur les appels dirigÿs contre les dÿcisions des tribunaux de l'Union,
elle doit naturellement avoir le pouvoir, qu'avait le Conseil privÿ et
qu'il ne dÿtient plus h l'ÿgard de tels appels, de s'ÿcarter d'une dÿci-
sion mal fondÿe du Conseil privY. ))

Dans l'affaire Acting Master, High Court c. Estate Mehta [1957 (3)
SA 727 (SR)], le juge Morton s'est refusÿ ÿ prendre une position diffÿ-
rente de celle de la Chambre d'appel d'Afrique du Sud bien qu'il efit
cessÿ de relever en appel de cette chambre, affirmant que toutes les dÿci-
sions de la Chambre d'appel de l'Afrique du Sud continuaient de faire ju-
risprudence << jusqu'h ce qu'elles aient ÿtÿ dÿsavouÿes ou cassÿes par la
Cour supreme fÿdÿrale ou le Conseil privÿ ou annuiÿes par la voie lÿgisla-
tive. >> (Voir 732F-733A.)
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Dans un recours ult6rieur devant la Cour suprSme fÿd6rale, celle-ci a
revendiquÿ le droit invoquÿ par la Chambre d'appel dans l'affaire John
Bell & Co Ltd c. Esselen (supra), ÿ savoir le droit de s'ÿcarter de d6ci-
sions mal fond6es de la juridiction d'appel dont elle relevait antÿrieure-
ment [voir Estate Mehta c. Acting Master, High Court, 1958 (4) SA 252
(FC)].

Quant/ÿ la base sur laquelle ce droit a ÿt8 exerc6, voici ce qui est dit
(255F) :

<< La prÿsente Cour, qui a remplacÿ la Chambre d'appel clans la
pyramide des recours, doit ÿgalement exercer [le droit en question].
Pour ce qui la concerne, elle ne prendrait pas, en s'6cartant d'une dÿ-
cision de la Chambre d'appel, le contre-pied d'une d6cision d'une
cour qui lui 6tait /ÿ une certaine 6poque hi6rarchiquement sup6-
rieure. >>

Pour les raisons exposÿes plus haut, je pense que nous sommes liÿs
par les dÿeisions de la Chambre d'appel et que nous sommes done li6s par
les dÿcisions que cette chambre a rendues dans l'affaire Tuhadeleni.

Ainsi done, eomme les clauses du mandat ne font pas partie de notre
droit interne, on ne peut pas dire qu'elles l'emportent sur un texte lÿgisla-
tif incompatible avec elles.

En consequence, la Proclamation 198 (1980) et la Proclama-
tion AG149 (1980), mÿme si elles sont incompatibles avec le mandat
-- point qu'il n'est pas, vu les circonstances, nÿcessaire de trancher --
sont valables.

Comme nous sommes li6s par la jurisprudence Tuhadeleni, il est
inutile d'examiner plus avant les divers cas d'esp&ce et textes 16gislatifs
qu'a invoqu6s M. Farlam h l'appui de sa thÿse selon laquelle le mandat a
6tÿ incorporÿ dans notre droit interne. La plupart, sinon la totalitY, de ces
cas d'espÿce et textes 16gislatifs ont ÿt6 analysÿs par le juge Steyn (C J)
lorsqu'il a rendu sa dÿcision. Quant h la 16gislation post6rieure ÿt la d6ci-
sion prise dans l'affaire Tuhadeleni, elle n'a pas modifiÿ la situation et le
contraire n'a pas ÿt6 soutenu.

Pour les raisons exposÿes plus haut, je souscris h la dÿcision de mon
collÿgue Mouton.

Le juge Berker (JP) s'est rangÿ au m6me avis.

[Recueil 1984 (3) SA 989.]

[Ici commence le texte du jugement rendu par la Chambre d'appel
de la Cour suprSme d'Afrique du Sud.]

Lejuge Van Heerden (JA) : La sous-seetion 1 de la section 37 de la
Loi fondamentale39 (1968) du Sud-Ouest africain dispose que rien dans
cette loi ne sera interpr6tÿ comme abolissant, r6duisant ou restreignant
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< les pleins pouvoirs de 16gislation et d'administration sur le terri-
toire, pattie intÿgrante de l'Afrique du Sud, dont la R6publique a, il
ce jour, 6t6 investie. >>

Aux termes de la sous-section 2 de la section 37, ces pleins pouvoirs
d'administration sont express6ment r6serv6s au Pr6sident qui peut les
exercer lui-mSme ou les d616guer/l l'Administrateur g6n6ral. La sous-
section 1 de la section 38 est conÿue comme suit :

<< 1) Le Pr6sident peut, par voie de proclamation publiÿe dans
la Gazette, 16gif6rer pour le territoire en vue de r6aliser l'objectif fi-
nal de l'accession il l'ind6pendance dudit territoire, d'assurer Fad-
ministration de Walvis Bay et de r6glementer toute autre question et
peut, en lÿgifÿrant de la sorte,

< a) Abroger ou modifier tout texte, y compris la prÿsente loi,
h l'exception des dispositions des sous-sections 6 et 7 de
la prÿsente section, et route autre loi du Parlement dans la
mesure oil elle se rapporte ou est applicable au territoire
ou conceme la gestion de toute question par une autorit6
quelconque du territoire; et

<< b) Abroger ou modifier toute loi du Parlement, et instituer
un r6gime diff6rent, aux fins de la r6glementation de
toute question qu'il y a, scion lui, lieu de rÿglementer du
fait de l'abrogation ou de la modification, sur la base de
l'alin6a a, d'une loi quelconque. >>

Aux termes des sous-sections 6 et 7 de la section 38, lues conjointement
avec la section 35 de la Loi 101 (1980) portant cinquiÿme amendement it
la Constitution de la R6publique d'Afrique du Sud et avec la section 97 de
la Loi 110 (1983) sur la Constitution de la R6publique d'Afrique du Sud,
toute proclamation publiÿe sur la base de la sous-section 1 de la sec-
tion 38 est soumise au Parlement qui peut, par voie de r6solution, cen-
surer l'ensemble ou une disposition quelconque de la proclamation. En
pareil cas, le texte en cause cesse d'avoir effet mais sans qu'il y ait rÿ-
troactivitÿ.

C'est en vertu des pouvoirs qui lui sont conf6r6s par la section 38
que le President a promulguÿ les proclamations visÿes plus loin.

Aux termes de la sous-section 1 de sa section 153, la Loi 44 (1957)
sur la d6fense est applicable au Sud-Ouest africain (<< le territoire >>).
D'un intÿrÿt direct dans le present contexte est la sous-section 1, b, de sa
section 2, selon laquelle sont exclus du champ d'application de la loi, sauf
exceptions mineures, les femmes et les membres de la population non
blanche au sens d6fini il la section 1 de la Loi 30 (1950).

Par la Proclamation 198 (1980) [Government Gazette 4300], le Pr6-
sident a modifi6 les conditions d'application dans le territoire de la sec-
tion 2 de la Loi sur la dÿfense. Seul a besoin d'Stre mentionn6 ici le fait
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que, en vertu de la sous-section 1, b, de la section 1 de l'annexe ÿ la Pro-
clamation, les roots ÿ et les membres de la population non blanche au
sens d6fini ÿ ia section 1 de la Loi 30 (1950)... >> sont d6sormais r6put6s ne
pas figurer ÿ la sous-section 1, b, de la section 2 de la Loi sur la d6fense, la
possibilitÿ ÿtant ainsi cr6ÿe, ÿ supposer que l'amendement soit valable,
d'assujettir la population non blanche du territoire au service national
pr6vu par ia Loi sur la d6fense.

Le 1¢r aoQt 1980, l'Administrateur g6n6ral a port6 ÿ la connaissance
du public [AG 105 (Official Gazette 4237)] que, sur la base d'une d6ci-
sion prise par le Ministre de la d6fense en vertu de la section 7 de la Loi
sur la d6fense, certaines unit6s des Forces de d6fense avaient ÿt6 regrou-
pÿes pour constituer, sous ce nom, les Forces de d6fens¢ du Sud-Ouest
africain (ÿ SWATF >>). A la mÿme date, la Proclamation 131 (1980) a 6t6
publi6e par le Pr6sident. La sous-section 1 de la section 2 de l'annexe :ÿ la
Proclamation a pour objet de charger l'Administrateur g6n6ral de la raise
en ÿuvre des dispositions des chapitres IV, V, VII, VIII et X de la Loi sur
la d6fense dans le cadre et ÿ l'6gard du territoire pour autant que ces dis-
positions r6gissent ou concernent, entre autres, une unit6 ou un membre
des SWATF de par sa qualit6 d'unit6 ou de membre des Forces de d6-
fense sud-africaines et l'enregistrement, l'incorporation et l'affectation
des int6ress6s comme pr6vu au chapitre VIII de la Loi. Aux fins de la
sous-section 1 de la section 2, les mentions du Ministre de la d6fense aux
sections 21,22, 35, 37, 44, 56, 62, 66A, 67, 68 et 70 his et les mentions du
Ministre du travail aux sections 68, 69 et 70 bis de la Loi doivent 8tre in-
terprÿtÿes comme se r6fÿrant ÿ l'Administrateur gÿn6ral (sous-section 2
de la section 2).

En vertu des pouvoirs qui lui ont 6t6 confÿr6s par la Proclama-
tion 131 (1980), l'Administrateur g6nÿral a nomm6 un Comit6 d'exem-
ption pour le territoire (le troisiiÿme des cod6fendeurs dans la prÿsente
instance) charg6 d'examiner sur la base de la section 39 de la Loi sur la
d6fense les demandes de sursis ou d'exemption pr6sent6es par les person-
nes assujetties au service pr6vu par la Loi.

En novembre 1982, le requ6rant, qui 6tait un habitant du territoire et
n'avait pas ÿ l'6poque atteint l'ÿge de la majorit6, a reeu des SWATF une
communication l'informant qu'il avait ÿt6 affectÿ au deuxiÿme bataillon
d'infanterie sud-africaine pour y accomplir son service national, ÿ Walvis
Bay, du lerjanvier 1983 au 4janvier 1985. Le requ6rant a alors demandS,
sur la base de la section 69 de la Loi sur la d6fense,/ÿ 8tre exempt6 du ser-
vice. Cette demande ayant ÿt6 rejetÿe par le troisiÿme cod6fendeur, une
requSte a 6t6 prÿsentÿe au nora du requ6rant ÿ la Cour suprSme du
Sud-Ouest africain. La Cour 6tait priÿe, ÿ titre principal : a) de d6clarer
que le requ6rant n'6tait pas assujetti au service national dans les SWATF
ou les Forces de dÿfense sud-africaines, et b) d'annuler la communication
enjoignant au requ6rant d'accomplir son service national ÿ Walvis Bay.
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Elle 6tait invit6e, ÿ titre subsidiaire, h rÿexaminer la d6cision du troisiÿme
cod4fendeur rejetant la demande d'exemption du requ6rant. A l'appui
des conclusions pr6sent6es h tit-re principal, il 6tait all6guÿ que le Parle-
ment sud-africain n'6tait pas habilit6 ÿt 16gif4rer pour le territoire, ce qui
invalidait les lois 6dictÿes pour le territoire en vertu de la section 38 de la
Loi fondamentale du Sud-Ouest africain, et qu'en tout 6tat de cause le re-
qu6rant n'6tait pas tenu d'accomplir son service militaire h Walvis Bay,
qui ne faisait pas partie du territoire. Bien que l'Administrateur g6n4ral et
le Ministre de la dÿfense aient 6tÿ cit6s comme premier et deuxiÿme cod6-
fendeurs, seul le troisiÿme cod6fendeur s'est constitu6 partie adverse.

La requSte a ÿt6 examin4e par le collÿge des juges de la Cour su-
prSme du Sud-Ouest africain. Les attendus ont 6t6 rÿdig4s par le juge
Mouton et par le juge Strydom, qui a 4t6 suivi par le juge Berker (JP). I1
ressort des attendus r4dig4s par le juge Mouton (p. 958) qu'ÿ un certain
stade, probablement lors des audiences consacr6es h la requite, le requ4-
rant a abandonn4 la conclusion qu'il avait pr6sent4e h titre subsidiaire. I1
ressort en outre du texte des attendus que les pr4tentions du requ6rant
4taient les suivantes :

1)  Du fait de l'adoption par l'Assembl4e g6n6rale des Nations
Unies de la r6solution 2145 (XXI), le mandat pour le territoire a pris fin;
en cons6quence, l'Afrique du Sud n'exerce plus sur le territoire, depuis la
date de la r6vocation du mandat, qu'un contr61e de facto et ses pouvoirs
ce titre n'incluent pas le pouvoir d'astreindre les r4sidents du territoire
l'accomplissement d'un service militaire;

2)  Si le mandat existe toujours, ie Parlement n'est pas habilit6
promulguer des lois qui y contreviennent et la Proclamation 198 (1980)
qui est incompatible avec Particle 4 du mandat est, de ce fait, d6pourvue
de validitY;

3)  En admettant que la Proclamation soit valable, le requ6rant
n'est pas tenu d'accomplir un service national en dehors du territoire.

La Cour a rejet6 d'embl6e les pr6tentions 1) et 2) et s'est abstenue,
pour des raisons qui ne sont pas apparentes, de statuer sur la troisiÿme. La
requSte a en cons6quence ÿtÿ rejet6e, les frais ÿtant h la charge du requ6-
rant, mais l'int6ress6 a 6t6 autoris6 h se pourvoir en appel devant la pr6-
sente Cour.

Dans l'6nonc6 initial de ses arguments, le requ6rant a 6mis les mÿ-
mes prÿtentions que devant le premier tribunal saisi. Peu avant les au-
diences d'appel toutefois, la pr6sente Cour a 4t6 inform6e que l'appelant
renonqait h la pr4tention selon laquelle le mandat avait pris fin et it la prÿ-
tention scion laqueUe le Parlement n'avait pas le pouvoir de 14gif6rer en
violation des clauses du mandat. De ce fait, la prÿsente Cour n'a plus ÿ se
prononcer que sur deux pr6tentions, h savoir :
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a) Que le Parlement n'a pas entendu habiliter le President ÿ ÿdicter
des lois incompatibles avec le mandat et que la Proclamation 198
(1980) est en cons6quence d6pourvue de validit6; et

b) Que l'appelant ne peut pas ÿtre contraint d'accomplir un service
national ÿ Walvis Bay.

Lots des audiences d'appei, plusieurs questions pr6alables se sont
pos6es. II a d'abord 6t6 demand6 que, en raison de l'attribution au Cabi-
net du Sud-Ouest africain des pouvoirs jusque-lÿ exerc6s en vertu de la
section 29 de la Proclamation R101 (1985) par l'Administrateur gÿn6ral,
le Cabinet soit substitu6 ÿ l'Administrateur gÿn6ral comme premier cod6-
fendeur. Cette demande n'a pas suscit6 d'objection et rien ne semble
s'opposer h ce qu'il y soit fait droit.

L'appelant a en second lieu sollicitÿ l'autorisation de completer sa
requite. Ni l'acte introductif d'appel ni l'expos6 des moyens ne prÿcisait
que l'appelant appartenait ÿ la population non blanche. Dans l'ÿnoncÿ de
ses arguments, le conseil du troisiÿme codÿfendeur s'est prÿvalu de cette
lacune et permission a ÿtÿ demand6e ÿ la prÿsente Cour d'apporter la
preuve que l'appelant appartient/ÿ la population non blanche. I1 a en
consequence ÿt6 indiquÿ dans une dÿclaration formelle prÿsentÿe & l'ap-
pui de la requite que l'appelant appartient h la population noire du terri-
toire. Le troisiÿme codÿfendeur n'a pas soulevÿ d'objection et comme les
conclusions prÿsentÿes il titre principal dans la requite initiale reposent
manifestement sur la prÿmisse que les membres de la population non
blanche du territoire ne peuvent pas valablement ÿtre appelÿs fi accomplir
un service militaire sur la base de la Loi sur la dÿfense et aussi parce que
les arguments avancÿs devant le premier tribunal saisi et le jugement de
ce tribunal ont ÿtÿ basÿs snr la prÿmisse que l'appelant appartient h la po-
pulation non blanche, il doit,/ÿ mon avis, ÿtre fait droit ÿ la demande.

A 6t6 pos6e en troisiÿme lieu la question de savoir si l'officier enre-
gistreur qui a envoy6 la convocation n'aurait pas dfi 8tre cit6 comme co-
d6fendeur. Aux termes de la section 62 de la Loi sur la d6fense, le Mi-
nistre de la d6fense, ou toute personne agissant en son nora, d6signe un
membre des Forces de dÿfense sud-africaines comme officier enregis-
treur aux fins du chapitre VIII de la Loi. L'officier ainsi d6signÿ doit ÿta-
blir des listes de s61ection (sous-section 1 de la section 66) et affecter
chaque annie it la milice civile, aux commandos ou ÿ la police sud-
africaine les personnes -- entre autres -- dont les noms ont 6t6 inclus
dans une liste de s61ection pour l'ann6e consid6r6e. La sous-section 1 de
la section 2, lue conjointement avec la sous-section 2, a, de la section 1 de
la Proclamation 131 (1980) et avec la section 62 de la Loi sur la d6fense,
habilite l'Administrateur gÿn6ral ou toute personne agissant sous son au:
torit6/ÿ d6signer un officier enregistreur pour le territoire et la sous-
section 2, e, de la section 2 dispose que l'expression << officier enregis-
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treur >> au chapitre VIII de la Loi sur la d6fense sera, pour ce qui est de
l'enregistrement et de l'affectation, comme prÿvu au chapitre VIII, de
personnes qui r6sident dans le territoire, interpr6t6e comme visant tout
officier enregistreur nomm6 par l'Administrateur gÿn6ral ou sous son au-
torit6.

Comme il a d6jil 6tÿ indiqu6, la convocation a 6tÿ envoyÿe au nom
des SWATF et il a 6t6 prÿsum6, lors des audiences d'appel, que l'ap-
pelant avait 6t6 affect6 au deuxiÿme bataillon d'infanterie sud-africaine
par un officier enregistreur nomm6 par l'Administrateur g6n6ral ou sous
son autoritÿ. La prÿsente Cour a en consequence soulev6 la question de
savoir si l'officier en question aurait dQ 8tre cit6 comme cod6fendeur.

Post6rieurement ÿ la clfture des audiences d'appel, les avocats de
l'appelant ont demand6/l cet officier de signer un document exprimant
son consentement ÿ 8tre cit6 comme partie it l'instance. En r6ponse, le co-
lonel Potgieter a soumis une d6position d'ofi il ressort que, le 6 aofit 1980,
il a 6t6 d6sign6, sous l'autorit6 du Ministre de la d6fense, comme le re-
pr6sentant, dans le territoire, de l'officier enregistreur pour les Forces
de d6fense sud-africaines; que le 3 octobre 1980- c'est-ÿt-dire postÿ-
rieurement ÿ la promulgation de la Proclamation 131 (1980) -- il a ÿt6
d6signÿ par l'Administrateur g6n6ral comme l'officier enregistreur pour
les SWATF; qu'il d6tient toujours les deux titres et que la convocation
envoy6e il l'appelant l'a ÿtÿ sous son autorit6. Le colonel Potgieter a 6ga-
lement d6clar6 qu'il 6tait prSt ÿ se conformer au jugement de la pr6sente
Cour/ÿ condition que sa d6position soit vers6e au dossier. Le conseii de
l'appelant a r6agi en d6posant une note suppl6mentaire -- sur laquelle je
reviendrai -- eta en fait consenti ÿ ce que les 61ÿments de preuve conte-
nus dans la d6position soient soumis/ÿ la prÿsente Cour. En cons6quence,
il n'est pas n6cessaire de d6cider si l'auteur de la d6position aurait dfi 8tre
cit6 comme cod6fendeur.

J'en viens maintenant ÿ la premiere des pr6tentions formul6es ÿ ti-
tre principal devant la Cour par le conseil de l'appelant, il savoir que la
Proclamation 198 (1980) est d6pourvue de validit6 parce qu'incompa-
tible avec l'article 4 du mandat, dont la phrase pertinente se lit comme
suit :

< L'instruction militaire des indigÿnes sera interdite, saufpour
assurer la police locale et la d6fense locale du territoire. >>

Cette pr6tention tend essentiellement it faire 6tablir que le mandat
est devenu partie int6grante du droit 16gislatif de l'Afrique du Sud; que,
bien que le Parlement puisse abroger ou amender le droit incorporant les
dispositions du mandat, il ne l'a pas fait et que, en promulguant la sec-
tion 38 de la Loi fondamentale du Sud-Ouest africain, le pouvoir lÿgisla-
tifn'a pas entendu habiliter le Pr6sident il 6dieter des lois incompatibles
avec le mandat. A cet 6gard, il a 6t6 soutenu que, dans l'affaire So. Tuha-
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deleni et al [1969 (1) SA 153 (A)]3°, la Cour n'avait pas dÿclarÿ que le
mandat n'6tait pas devenu partie int6grante de la Constitution du terri-
toire et s'6tait bomÿe il conclure que ledit mandat n'avait pas acquis le
statut de norme prot6g6e contre toute abrogation ou amendement par une
loi du Parlement.

Dans l'affaire Tuhadeleni, les appelants ÿtaient poursuivis it titre
principal pour infraction aux dispositions de la Loi 83 (1967) et/t titre
subsidiaire pour infraction il la Loi 44 (1950) telle qu'amend6e par la
Loi 42 (1966). Iis ont 6t6 reconnus coupables du chef des inculpations
principales et point n'est besoin dans le pr6sent contexte de se pr6occuper
de ce qu'il est advenu des inculpations subsidiaires. Avant que les appe-
lants ne soient inculpÿs, il avait 6t6 pr6cis6 qu'ils plaideraient l'incom-
p6tence de la Cour quant aux inculpations principales en faisant valoir
que, pour autant qu'elle ÿtait cens6e s'appliquer au territoire, la Loi 83
(1967) 6tait dÿpourvue de validitÿ parce que promulgu6e post6rieurement
il la r6vocation du mandat par la r6solution 2145 (XXI) de l'Assembl6e
g6n6rale. L'Etat a r6pondu que, en vertu des dispositions de la sous-
section 2 de la section 59 de la Loi fondamentale 32 (1961) de la R6pu-
blique d'Afrique du Sud (<< la Loi fondamentale >>), lajuridiction dejuge-
ment n'6tait pas compÿtente pour se prononcer sur la validit6 des textes
16gislatifs sur lesquels reposaient les inculpations. Gain de cause leur a
6t6 donnÿ sur ce point par lajuridiction de jugement qui a finalement ren-
voy6 deux points de droit ÿ la prÿsente Cour. Le premier concernait la
port6e et l'effet de la sous-section 2 de la section 59 de la Loi fondamen-
tale et le second la validit6 de cette sous-section pour autant qu'elle se
rapporte h des textes 16gislatifs s'appliquant dans le territoire.

La prÿsente Cour, s'exprimant par la bouche du juge Steyn (C J), a
constatÿ que les formules ÿ aucunejuridiction >> et <ÿ toute loi adoptÿe par
le Parlement >> qui figurent it la sous-section 2 de la section 59 de la Loi
fondamentale n'avaient rien d'ambigu et est parvenu il la conclusion,
aprÿs avoir replacÿ la disposition en question dans le contexte de la ioi
tout entiÿre et dans son cadre historique, qu'elle valait ÿgalement pour les
lois du Parlement s'appliquant dans le territoire.

Le juge Steyn est ensuite passÿ it un argument avancÿ it propos du
deuxiÿme point de droit; scion cet argument, le Parlement a pris acte de la
limitation apportÿe ÿ ses pouvoirs lÿgislatifs par les dispositions du man-
dat; les tribunaux sont de ce fait compÿtents pour dÿclarer sans validitÿ
toute loi du Parlement allant it l'encontre du mandat, avec pour conse-
quence que la sous-section 2 de la section 59 est, dans la mesure oO elle
m6connait la limitation susvisÿe, nulle et de nul effet.

Le juge Steyn a rejetÿ cet argument pour deux raisons : d'abord, le
mandat lui-mÿme n'a soumis it aucune limitation expresse ou implicite le
pouvoir du Parlement de Iÿgifÿrer en ce qui concerne le territoire (le rai-
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sonnement du juge Steyn sur ce point a 6t6 en partie contest6 par le
conseil de l'appelant darts la prÿsente affaire mais, comme il a ÿt6 admis
que le Parlement peut lÿgif6rer sans se conformer au mandat, ces criti-
ques sont sans port, e). En second lieu, ÿ supposer qu'il ait ÿt6 envisag6 de
restreindre les pouvoirs 16gislatifs du Parlement, une disposition en ce
sens ne pourrait faire partie du droit de la nation applicable par les tribu-
naux qu'h condition que l'Afrique du Sud, en sa qualit6 de mandataire,
l'ait introduite darts sa Constitution, ce qu'elle n'a pas fait.

Le conseil de l'appelant a fait valoir que le juge Steyn ne s'6tait pen-
chÿ que sur la question de savoir si le mandat avait ÿt6 incorporÿ dans le
droit sud-africain de maniÿre ÿ 6tre prot6g6 contre toute possibilit6 d'ab-
rogation ou d'amendement par le Parlement lui-mSme et qu'il n'avait pas
abord6 la question suivante, celle de savoir si le mandat est devenu partie
int6grante de la Constitution du Territoire eta donc force de loi saufabro-
gation ou amendement par le Parlement. Invoquant la Loi 49 (1919), la
Loi 42 (1925) et les opinions 6mises par la pr6sente Cour dans les affaires
R c. Christian (1924 AD 101)31, Vereinfÿr Schutzgebietsanleihen EV
c. Conradie NO 1937 AD 11332 et Winter c. Minister of Defence et al
(1940 AD 19433), le conseil a conclu que le mandat 6tait bien devenu
partie int6grante du droit 16gislatif sud-africain, sans avoir toutefois ac-
quis un statut prot6g6 par rapport aux lois du Parlement incompatibles
avec ses dispositions.

Pour les raisons expos6es plus loin, j'estime inutile de me prononcer
sur cette argumentation. J'admets donc que, comme le soutient l'appe-
lant, les clauses du mandat sont, d'une maniÿre ou d'une autre, devenues
partie int6grante de la ÿ Constitution composite >> du territoire.

Partant de cette hypothÿse, la vraie question qui se pose ÿ propos de
la premiere des pr6tentions fonnulÿes h titre principal par le conseil du re-
qu6rant est celle de savoir si la sous-section 1 de la section 38 de la Loi
fondamentale du Sud-Ouest africain habilite le Pr6sident h 6dicter des
lois incompatibles avec le mandat. I1 y a lieu de rappeler que cette
sous-section est r6dig6e en termes trÿs g6n6raux. Elle confÿre au Pr6si-
dent le pouvoir de 16gif6rer en ce qui concerne le territoire en vue non
seulement de r6aliser l'objectif final de l'accession ÿ l'ind6pendance du-
dit territoire et d'assurer l'administration de Walvis Bay, mais aussi de

r6glementer route autre question >>. Le Pr6sident peut en particulier
abroger ou modifier ÿ tout texte >>, y compris la loi elle-mSme (ÿ l'excep-
tion des sous-sections 6 et 7) et toute autre loi du Parlement dans la
mesure oO elle se rapporte ou est applicable au territoire ou conceme la
gestion du territoire ou la gestion de toute question par une autorit6 quel-
conque du territoire.

Une comparaison entre le libell6 actuel de la sous-section 1 de la
section 38 et son libell6 initial est instructive. Jusqu'ÿ ce qu'elle soit
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amendÿe par la section 1 de la Loi 95 (1977) portant amendement de la
Loi fondamentale du Sud-Ouest africain, la sous-section 1 de la sec-
tion 38 habilitait simplement le Pr6sident il lÿgif6rer en ce qui concerne le
territoire sur toute question sur laquelle l'Assembl6e du Sud-Ouest afri-
cain ne pouvait pas adopter d'ordonnance. La sous-section 2 de la sec-
tion 38 prÿvoyait d'autre part qu'une loi promulgu6e sur la base de la
sous-section 1 s'appliquerait dans le cadre et ÿ l'6gard du territoire dÿs
lors et pour autant qu'elle ne v iolerait pas ou ne contredirait pas une loi du
Parlement s'appliquant dans le territoire. Ces limitations des pouvoirs du
Pr6sident ont 6t6 supprim6es par la section 1 de la Loi 95 (1977) qui a
substitu6 au texte initial le libell6 actuel des sous-sections 1 et 2 de la sec-
tion 38. La nouvelle sous-section 1 en particulier a express6ment habilit6
le Pr6sident it 16gif6rer sans se conformer aux lois du Parlement s'appli-
quant darts le territoire et l'a autoris6 ÿ 16gif6rer pour le territoire avec
l'objectifde << r6glementer toute.., matiÿre >>. En bref, le Parlement a con-
f6r6 au President ies pleins pouvoirs 16gislatifs (en ce qui concerne le ter-
ritoire) d6tenus par le Parlement lui-mSme ou, pour reprendre la formule
de lord Fitzgerald dans l'affaire Hodge c. The Queen [(1883) 9 AC 117,
132], les pouvoirs les plus 6tendus que puisse conf6rer le Parlement dans
l'exercice de la pl6nitude de ses attributions. II n'est pas inutile de redire
que ce pouvoir comprend celui d'abroger ou d'amender tout texte ou
toute loi du Parlement se rapportant ou s'appliquant au territoire et que, si
le mandat a 6t6 incorpor6 dans une loi du Parlement ou dans quelque autre
texte, il peut ÿtre abrogÿ ou amendÿ par le President. Ce pouvoir ÿtendu
ne connait, pour ce qui nous int6resse ici, qu'une seule limite, laquelle est
pr6vue il la sous-section 7 de la section 38 qui donne en fait au Parlement
le droit d'opposer un veto il une loi 6dict6e par le Pr6sident. Mais, it part
les dispositions permettant de censurer une proclamation du Pr6sident
faite en vertu de la sous-section 1 de la section 38, cette mSme section ne
contient rien qui limite les pouvoirs 16gislatifs du President en ce qui
concerne le territoire. Et, ainsi qu'il a ÿt6 dÿclar6 dans l'affaire Collins
c. Minister of the Interior et al [1957 (1) SA 552 (A), 565], si une autorit6
lÿgislative a pleins pouvoirs 16gislatifs dans un domaine particulier, la va-
lidit6 de la 16gislation qu'elle promulgue dans ce domaine n'est pas su-
jette il contestation.

Dans l'affaire The Queen c. Burah [(1887) 3 AC 889] qui a abouti it
une d6cision du Conseil privÿ concernant le pouvoir 16gislatif reconnu it
l'Assemblÿe lÿgislative indienne par une loi imp6riale, lord Selborne a
d6clar6 ce qui suit (904-905) :

< L'Assemblÿe 16gislative indienne a des pouvoirs express6-
ment circonscrits par la loi du Parlement imperial qui i'a crÿe et elle
ne peut naturellement rien faire qui excÿde les limites assignees/ÿ
ces pouvoirs. Mais lorsqu'elle agit dans ces limites, elle ne ie fait pas
en tant qu'agent ou mandataire du Parlement imperial; elle exerce,

488



eta 6tÿ conÿue pour exercer, la plenitude des pouvoirs lÿgislatifs,
pouvoirs qui ont la mÿme portÿe et la mÿme nature que ceux du Par-
lement lui-mÿme. Les tribunaux en place, face ÿt la question de sa-
voir si les limites prescrites ont ÿt6 transgressÿes, doivent nÿcessai-
rement trancher et la seule maniÿre correcte dont ils puissent le faire
est de se reporter au texte de l'instrument qui a, par ses clauses per-
missives, 6tabli le pouvoir de lÿgifÿrer et y a, par ses clauses limitati-
yes, apportÿ des restrictions. Si la lÿgislation adoptÿe entre dans le
cadre g6nÿral dÿfini par les clauses permissives confÿrant le pouvoir
en question et si elle ne viole aucune des conditions ou restrictions
limitant ce pouvoir (ce qu'elle ferait bien entendu si elle allait/ÿ
l'encontre d'une loi du Parlement imperial), les tribunaux doivent
s'en tenir 1ÿ et il ne leur appartient pas d'ÿlargir par la voie interpre-
tative la portÿe de ces conditions et restrictions. >>

Ce passage a ÿt6 citÿ --dans un sens positif-- dans l'affaire James
c. Commonwealth of Australia (1936 AC 578, 613 et 614) et s'il ne
convient pas d'ÿlargir par la voie interpr6tative la portÿe des restrictions
aux pleins pouvoirs d'une Assemblÿe lÿgislative, afortiori serait-il mal-
sÿant pour un tribunal de s'ingÿnier ÿ dÿcouvrir des restrictions implicites
!ÿ otÿ aucune limitation n'a ÿtÿ imposÿe.

Le conseil de l'appelant a ÿgalement fait vaioir que le Parlement ne
peut pas ÿtre prÿsumÿ h avoir voulu violer ses obligations intemationales,
end' autres termes qu'il doit ÿtre prÿsumÿ avoir eu l'intention d'honorer,
et non de mÿconnaÿtre, ces obligations. II existerait donc en l'espÿce une
prÿsomption que le Parlement n'a pas entendu confÿrer au President le
pouvoir de lÿgifÿrer sans se conformer aux obligations internationales dÿ-
coulant du mandat. A cet ÿgard, le conseil s'est sp6cialement appuy6 sur
le dictum ci-aprÿs de lord Denning dans l'affaire R c. Secretary of State
for Home Affairs et al; Ex parte Bhajan Singh [(1975) 2 All ER 1081
(CA), 1083] concemant une convention h laquelle le Royaume-Uni ÿtait
partie :

<< La Cour peut et doit tenir compte de la Convention. Elle doit
en tenir compte lorsqu'elle interprÿte une loi qui affecte les droits et
libertÿs de la personne. II y a lieu de presumer que, dans son activit6
16gislative, la Couronne ne ferait rien qui aille ÿ l'encontre des trai-
tÿs34. >>

I1 ressort toutefois clairement d'autres dÿcisions judiciaires anglai-
ses que, dans l'interpr6tation d'un texte 16gislatif, il n'est pas pr6sum6 a
priori--c'est-ÿ-dire qu'il n'est pas consid6r6 comme 6tabli jusqu'ÿ
preuve du contraire -- que le Parlement a entendu s'acquitter des obliga-
tions qui sont les siennes en vertu d'un trait6. Ainsi, dans l'affaire Salo-
mort c. Commissioners of Customs and Excise ([1966] 3 All ER 871
(CA), 875), le juge Diplock (L J) a d6clarÿ ce qui suit35 :

489



Lorsque, par trait6, le Gouvernement de Sa Majestÿ s'engage
soit ÿ promulguer la 16gislation requise pour parvenir ÿ un certain r&
sultat au Royaume-Uni, soit/ÿ obtenir un rÿsultat qui presuppose des
mesures 16gislatives, le traitS, n'6tant pas susceptible en droit an-
glais d'int6gration automatique, est sans effet, clans quelque do-
maine que ce soit, devant les tribunaux anglais jusqu'ÿ ce que le
Gouvernement de Sa Majest6 ait fait le n6cessaire par la voie 16gis-
lative pour s'acquitter des obligations que lui impose le trait& Une
lois que le Gouvemement a 16girard, ce qu'il peut faire-- et ce qu'il
a fait en l'espÿce -- en prÿvision de l'entrÿe en vigueur du traitS, le
juge doit d'abord interpreter le texte 16gislatifcar c'est ce texte qu'il
lui incombe d'appliquer. Si le texte est clair et d6pourvu d'ambi-
gui't6, le juge doit lui donner effet, que les obligations imposÿes par
le traitÿ ÿ Sa Majestÿ soient ainsi dQment honorÿes ou non, car le
pouvoir souverain de la Reine en Parlement comprend celui de reve-
nir sur un engagement conventionnel.., et c'est devant des instances
autres que les tribunaux de Sa Majest6 que dolt 8tre portÿ un man-
quement 6ventuel fi une obligation intemationale. Si en revanche le
texte lÿgislatifn'est pas clair et peut raisonnablement se prSter ÿ plu-
sieurs interpr6tations, le traitÿ lui-mSme devient pertinent car il
existe une prÿsomption, jusqu'ÿ preuve du contraire, que le Parle-
ment n'a pas entendu mÿconnaitre le droit international, y compris
des obligations dÿcoulant de traitÿs; et dÿs lors que, parmi les inter-
prorations qui peuvent raisonnablement 8tre donnÿes du texte en
cause, i'une est en harmonic avec les obligations dÿcoulant du traitS,
tandis que l'autre ou les autres ne le sont pas, c'est la premiere qui
dolt l'emporter. ))

Voir 6galement l'affaire de l'Andrea Ursula [(1971) 1 All ER 821
(PDA)].

Dans l'affaire Salomon, le juge Diplock (L J) a en outre soulign6
(876) que, mSme lorsqu'il n'est question de rien de plus que de dissiper
les ambiguR6s d'un texte 16gislatif, appel ne dolt 8tre faith une conven-
tion internationale que s'il existe des preuves concluantes que le texte en
question 6tait destin6 h donner effet h ia convention.

En l'espÿce, la sous-section 1 de la section 38 de la Loi fonda-
mentale du Sud-Ouest africain ne comporte pas la moindre ambiguR6.
Comme indiqu6 plus haut, elle confÿre au Pr6sident en termes clairs
des pouvoirs 16gislatifs 6tendus en ce qui concerne le territoire sans res-
treindre en aucune maniÿre sa comp6tence 16gislative. Au surplus, rien
n'indique qu'en adoptant cette loi le Parlement ait eu l'intention de don-
ner effet aux obligations internationales qui pourraient d6couler du man-
dat et subsister encore. Le fair est que la Loi ne fair nulle part r6fÿrence au
mandat. La pr6somption vis6e plus haut est donc sans pertinence en
l'espÿce.
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Le conseil de l'appelant s'est ÿgalement appuy6 stir la dÿcision du
Conseil priv6 dans l'affaire Jerusalem-Jaffa District Attorney et alc. Su-
leiman Murra et al [1926 AC 321 (PC)]36. Cette affaire portait sur un
ordre en conseil autorisant le Haut Commissaire pour la Palestine il 6dic-
ter des ordonnances visant il assurer la paix, i'ordre et la bonne adminis-
tration de la Palestine, sous la condition expresse que ne soit 6dictÿe au-
cune ordonnance qui viole ou contredise les dispositions du mandat. La
question s'est posse de savoir si une ordonnance du Haut Commissaire
6tait nulle parce que contraire ÿ l'article 2 du mandat et,/l cet 6gard, le vi-
comte Cave a d6clar6 que, si l'ordonnance 6tait effectivement en contra-
diction avec les dispositions du mandat, elle m6connaitrait les condi-
tions prescrites dans l'ordre en conseil et serait donc nulle. Dans la
pr6sente espÿce, si l'article 38 de la Loi fondamentale du Sud-Ouest afri-
cain contenait une clause analogue A celle de l'ordre en conseil -- en
d'autres termes s'il avait 6t6 interdit au President d'6dicter une loi qui soit
incompatible avec le mandat pour le Sud-Ouest africain -- la jurispru-
dence susvis6e pourrait utilement 8tre invoqu6e. Mais comme, je le r6-
pÿte une lois de plus, la sous-section 1 de la section 38 ne contient aucune
clause restrictive de ce genre, les remarques du Vicomte Cave sont sans
pertinence dans la prÿsente instance.

Ainsi done, la pr6tention selon laquelle la sous-section 1 de la sec-
tion 38 n'habilite pas le President/116gif6rer sans se conformer au mandat
n'est pas fondÿe. Ii est par consequent inutile de rechercher si la Procla-
mation 198 (1980) va A l'encontre de l'article 4 du mandat.

J'en viens ÿ la deuxiÿme des pr6tentions formulÿes A titre principal
par le conseil de l'appelant, selon laquelle l'int6ress6 ne peut de toute ma-
nitre pas 8tre astreint/t accomplir un service national/l Walvis Bay, qui
n'a jamais fait pattie du territoire et est de nouveau, depuis le 31 aofit
1977, administrativement rattacM g la province du Cap (Proclama-
tion R202, Regulation Gazette 2525 de la mÿme date). L'essence de cette
prÿtention est que la Proclamation 198 (1980) ne vaut que pour le terri-
toire et n'a donc pas d'application extraterritoriale.

Comme indiquÿ plus haut, la sous-section 1, b, de la section 2 de la
Loi sur la d6fense dispose que la Loi ne s'applique pas aux membres de la
population non blanche au sens d6fini il la section 1 de la Loi 30 (1950).
Selon la sous-section 2 de la section 3 de la Loi, tout membre des Forces
de dÿfense peut il tout moment ÿtre astreint/ÿ prendre du service pour la
d6fense de la R6publique, la pr6vention et la suppression du terrorisme, la
pr6vention et la suppression des troubles internes dans la Rÿpublique, etc.
La R6publique inclut le territoire et le << service pour la d6fense de la R6-
publique >> inclut le service militaire aux fins de la prevention et de la sup-
pression de tout conflit arm6 hors des frontiÿres de la R6publique qui, de
l'avis du President, menace ou risque de menacer la sÿcurit6 de la Rÿpu-
blique (sect. 1).
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La section 153 dispose que ia Loi s'applique 6galement dans le terri-
toire et la section 138 que la pÿriode d'instruction et la p6riode de service
exig6es par la Loi se d6rouleront dans tel secteur ou endroit, situ6 soit ÿt
l'int6rieur soit h l'extÿrieur de la R6publique, que pourra d6signer le Mi-
nistre de la d6fense.

I1 semble d6s lors clair que, sous le r6gime applicable avant que la
section 2 de la Proclamation 198 (1980) ne soit amend6e, tout citoyen ap-
partenant h la population blanche de l'Afrique du Sud, y compris celle du
Sud-Ouest africain, dont le nom figurait sur une liste de s61ection 6tablie
en vertu de la section 66, 6tait incorporable aux fins de service national en
tout secteur ou endroit, situÿ soit h i'int6rieur soit ÿt I'ext6rieur de la R6-
publique, que pourrait d6signer le Ministre. Le conseil du requ6rant l'a
d'ailleurs admis.

La Proclamation 198 (1980) n'est pertinente dans le pr6sent con-
texte que parce qu'elle dispose h la sous-section 1, b, de la section 1
qu'aux fins de l'application de la Loi sur la d6fense ÿ dans le territoire >>,
les mots ÿ ou les personnes qui n'appartiennent pas h la population blan-
che au sens d6fin ... [par] la Loi 30 (1950) >> sont r6putÿs ne pas figurer
la sous-section 1, b, de la section 2 de la Loi sur la d6fense. Cet amende-
merit a pour effet, et pour seul effet, de rendre applicable ÿt l'ensemble de
la population du territoire, h compter de la date de promulgation de la Pro-
clamation, la Loi sur ia d6fense qui n'6tait jusque-lÿ pas applicable aux
membres de la population non blanche du territoire. Hormis des amende-
ments aux sections 62, 63 et 64 de la Loi, qui sont sans pertinence dans le
pr6sent contexte, la Proclamation n'a apport6 aucune modification aux
autres dispositions de la Loi et elle a notamment laiss6 inchang6e la sec-
tion 138. I1 appert done que, depuis la promulgation de la Proclamation,
les membres de la population non blanche du territoire sont, comme ceux
de la population blanche, incorporables aux fins de service national en
tout lieu dÿsignÿ par le Ministre, soit h l'intÿrieur, soit ÿ l'extÿrieur de la
R6publique (territoire du Sud-Ouest africain compris).

Le conseil de l'appelant, cependant, a appel6 l'attention sur les mots
dans le territoire >> qui figurent h la sous-section 1, b, de la section 1 de

la Proclamation 198 (1980) et soutenu qu'il y a en fait deux lois sur la d6-
fense dont l'une est applicable en Afrique du Sud eta une port6e extrater-
ritoriale (mais ne vise pas la population non blanche) tandis que l'autre
est limit6e au seui territoire. A mon avis, cette argumentation est d6-
pourvue de fondement. I1 n'y a, dans le fond et dans la forme, qu'une
seule loi sur la d6fense mais qui est d'une port6e plus large pour la popu-
lation du territoire que pour celle de l'Afrique du Sud. Loin de restreindre
le champ d'application de la Loi dans le territoire, la Proclamation 198
(1980) l'a 6tendu. S'agissant de la sous-section 1, b, de la section 1 de la
Proclamation, lue conjointement avec la sous-section 1, b, de la section 2
de la Loi, la formule limitative ÿ dans le territoire >> n'y figure que pour

492



restreindre au territoire la portÿe de la clause ÿ sont rÿputÿs etc. ÿ. Elle
n'est manifestement pas destinÿe ÿt circonscrire le champ d'application
des autres dispositions de la Loi qui ont ÿtÿ ÿvoquÿes plus haut.

La Proclamation aurait pu amender la sous-section 1, b, de la sec-
tion 2 de la Loi en la reformulant comme suit :

1)  La pr6sente Loi ne s'applique pas --

° °°

b)  Saufdans la mesure o4 elle conceme des services auxi-
liaires ou infirmiers qui peuvent 8tre ÿtablis en vertu de la pr6sente
Loi, aux femmes ou aux membres de la population non blanche
l'exception de ceux qui r6sident au Sud-Ouest africain... >>

Si j'ai bien compris le conseil de l'appelant, il admet que, si la
sous-section 1, b, de la section 2 avait 6t6 amend6e de cette maniÿre, les
membres de la population masculine blanche et non blanche du territoire
auraient ÿtÿ incorporables aux fins de service militaire en dehors du terri-
toire. Or, c'est essentiellement ÿt ce r6sultat qu'aboutit la Proclama-
tion 198 (1980); en d'autres termes, la sous-section 1, b, de la section 1
n'a fait qu'61iminer, pour ce qui est du territoire, la condition de race
posse par la sous-section 1, b, de la section 2 de la Loi. L'appelant a par
cons6quent 6t6 lÿgitimement consid6r6 comme incorporable aux fins de
service national en dehors du territoire.

Le conseil de l'appelant a initialement admis qu'ÿt supposer que la
Proclamation 198 (1980) f-fit valable, l'appelant aurait pu 8tre affect6
une unit6 des Forces de d6fense sud-africaines autre qu'une unit6 des
SWATF, pourvu qu'elle ffit stationn6e dans le territoire. Ce n'est qu'aprÿs
que l'attention du conseil du dÿfendeur eut ÿt6 appelÿe sur les disposi-
tions de la sous-section 1, c, de la section 2 de l'annexe ÿ la Proclamation
131 (1980) que le conseil de l'appelant s'en est prÿvalu. Cette sous-
section se lit comme suit :

2.  1)  Sous rÿserve des dispositions de la pr6sente Procla-
mation, la mise en oeuvre des dispositions des chapitres IV, V, VII,
VIII et IX de la Loi sur la d6fense sera assur6e par l'Administrateur
g6nÿral dans le cadre et ÿ l'6gard du territoire pour autant que ces
dispositions r6gissent ou concernent :

, °°

c)  L'enregistrement et l'incorporation, comme pr6vu au
chapitre VIII, des personnes qui ont l'obligation ou la facuit6 de se
faire enregistrer et enr61er sur la base des dispositions figurant dans
ce chapitre et qui rÿsident dans le territoire, ainsi que leur affecta-
tion, comme pr6vu audit chapitre, ÿ une queiconque unit6 de la mi-
lice civile ou des commandos faisant partie des Forces de d6fense du
territoire sud-africain. )) (L'original ne comporte pas d'italiques.)
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Le conseil de I'appelant a soutenu que, vule membre de phrase en
italiques, un officier enregistreur nomm6 par l'Administrateur g6n6ral ne
peut affecter des membres de la population du territoire qu'h une unit6 de
la milice civile ou des commandos incorporÿe aux SWATF et que le
deuxiÿme bataillon d'infanterie sud-africaine n'entre pas dans cette cate-
goric. A cet 6gard, il s'est appuy6 sur la Proclamation AG 105 (1980)
dont l'annexe contient une liste des unit6s des Forces de dÿfense sud-
africaines qui ont ÿtÿ regroup6es pour constituer les ÿ Forces de d6fense
du territoire du Sud-Ouest africain >> (SWATF), liste o/ÿ ne figure pas le-
dit bataillon. Toutefois, le conseil n'a pas pu donner ÿt la Cour l'assurance
que d'autres unit6s n'avaient pas 6t6 incorpor6es aux SWATF aprÿs le
1er aofit 1980.

A l'alin6a b des prÿtentions fonnulÿes ÿt titre principal par l'ap-
pelant, il est demand6 que <ÿ la notification ... [lui] enjoignant ... d'ac-
complir son service national h Walvis Bay >> soit annul6e. Mais l'expos6
des moyens soumis par le requ6rant n'attribue nulle part la nullit6 de la
notification au fait qu'elle affectait l'appelant ÿ une unit6 ne faisant pas
partie des SWATF. I1 n'6tablit pas non plus que ledit bataillon ne fasse
pas partie des SWATF. Bien plus, au paragraphe 4.4 de son expos6 des
moyens, le requ6rant d6clare :

<< Peu m'importe d'avoir 6t6 incorpor6 dans les Forces du terri-
toire du Sud-Ouest africain et non dans les Forces de d6fense
sud-africaines. A franchement parler, il n'y a en fait pas grande dif-
f6rence entre les deux. >>

En d6veloppant les raisons pour lesquelles la convocation lui avait
6t6 pr6sentÿe comme dÿpourvue de validit6, l'appelant a invoqu6 l'ab-
sence de validit6 -- ÿt ses yeux -- des proclamations du Pr6sident pro-
mulgu6es en vertu de la section 38 de la Loi fondamentale du Sud-Ouest
africain eta en outre dÿclar6, sans autre, qu'il ne pouvait se voir enjoindre
d'accomplir un service national h Walvis Bay, qui ne faisait pas partie du
territoire et ÿtait ext6rieur au p6rimiÿtre g6ographique sur lequel l'Ad-
ministrateur g6n6ral 6tait cens6 exercer son autorit6. Ainsi donc, en de-
hors de l'argument tirÿ de la pr6tendue absence de validit6 des proclama-
tions, il n'a 6t6 opposÿ aux d6fendeurs qu'un seul moyen, ÿt savoir que
l'appelant ne pouvait se voir enjoindre d'accomplir un service national en
dehors du territoire. La question de savoir si l'appelant pouvait 8tre af-
fect6 ÿt une unit6 ne faisant pas partie des SWATF et, dans l'affirmative,
si le bataillon choisi 6tait ou non une unit6 des SWATF n'a simplement
pas 6t6 soulevÿe par l'appelant.

Autoriser maintenant l'appelant h invoquer les dispositions de la
sous-section 1, c, de la section 2 de la Proclamation 131 (1980) revien-
drait donc ÿ lui permettre non seulement de soulever un nouveau point de
droit ÿt l'appui d'une cause entendue par le premier tribunal saisi mais
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m6me d'intenter une nouvelle action it laquelle les cod6fendeurs, dont
deux au moins n'ont pas fait objection it la requite, n'ont pas eu l'oc-
casion de rÿpondre. Et tout porte ÿt penser que, si l'appelant avait all6guÿ
qu'il ne pouvait pas ÿtre affectÿ ÿ une unit6 ne faisant pas partie des
SWATF et que le deuxiÿme bataillon d'infanterie sud-africaine ÿtait une
telle unitÿ, le deuxiÿme codÿfendeur se serait constitu6 partie adverse.
Outre qu'il aurait de la sorte eu la possibilitÿ d'apporter des preuves per-
tinentes, son conseil aurait pu d6velopper une argumentation juridi-
que concernant la port6e et l'interprÿtation du chapitre VIII de la Loi
sur la dÿfense lu conjointement avdc la proclamation 131 (1980). A
mon avis donc, la prÿsente Cour doit s'abstenir d'examiner le moyen en

question.

De toute fa¢on, et comme indiquÿ plus haut, le colonel Potgieter a
dÿclarÿ dans sa d6position que s'il avait ÿtÿ nommÿ officier enregistreur
pour le territoire en vertu d'une dÿcision de l'Administrateur g6nÿral (son
premier titre), il avait aussi ÿtÿ chargÿ de t,Sches comparables pour le terri-
toire en vertu d'un pouvoir exerc6 sous l'autoritÿ du Ministre de la dÿ-
fense sur la base de la section 62 de la Loi sur la dÿfense (son deuxiÿme
titre). I1 a ÿgalement fait valoir que, de par son double titre, il ÿtait auto-
ris6 il affecter 1' appelant au deuxiÿme bataillon d'infanterie sud-africaine
-- ce qu'il avait fait. I1 a en revanche admis que ce bataillon n'ÿtait pas
une unitÿ des SWATF.

Dans la note supplÿmentaire susmentionnÿe, le conseil de l'appelant
n'a pas contestÿ que le colonel Potgieter efit le pouvoir, en vertu de son
deuxiÿme titre, d'affecter l'appelant au bataillon en question. I1 lui a en
revanche dÿniÿ le pouvoir de prendre une telle mesure en vertu de son
premier titre ou des deux titres it la fois. Mais, selon moi, tout ce que le co-
lonel Potgieter a voulu dire, c'est que, en vertu des pouvoirs qu'il dÿtenait
de par son double titre, il avait l'autoritÿ nÿcessaire pour affecter l'ap-
pelant soit il une unitÿ des SWATF soit it une unit6 des Forces de d6fense
sud-africaines ne faisant pas partie des SWATF et que, en dÿcidant de
l'affectation de l'appelant, il avait usÿ de cette autorit6 composite. I1 n'a
certainement pas dit que lorsqu'il avait pris la dÿcision en question il ne
s'ÿtait pas appuyÿ sur l'autorit6 que lui confÿrait son deuxiÿme titre.

Le conseil de l'appelant a ÿgalement tirÿ argument du fait que les
instructions d'incorporation ÿtaient consignees sur un formulaire intitulÿ
<< Suidwes-Afrika Gebiedsmag >>, mais ce fait ne suffit pas ÿ ÿtablir que le
colonel Potgieter entendait n'user que de l' autoritÿ dÿcoulant de son pre-
mier titre.

I1 appert donc que le colonel Potgieter, mÿme en admettant qu'il
n'ait pas eu, en vertu de son premier titre, le pouvoir d'affecter le requÿ-
rant au deuxiÿme bataillon, ÿtait certainement habilitÿ ÿt prendre -- et a
effectivement pris -- une dÿcision en ce sens en vertu de l'autoritÿ com-
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posite qui lui avait 6tÿ conf6rÿe. Y aurait-il le moindre doute il cet ÿgard
que le bÿnÿfice ne pourrait en ÿtre donn6 h l'appelant qui n'a nulle part
dans sa requite avanc6 l'idÿe qu'il ne pouvait ÿtre affect6 h une unitÿ ne
faisant pas partie des SWATF.

Reste/ÿ examiner la question des d6pens. Un comitÿ d'exemption a
6tÿ nommÿ sur la base de la section 68 de la Loi sur la dÿfense, telle
qu'elle se lisait en 1982 et s'appliquait dans le territoire, avec pour seule
fonction d'examiner les demandes de sursis et d'exemption des appelÿs.
Pouvaient s'adresser ÿ lui des particuliers astreints au service en vertu de
la sous-section 1 de la section 21 et de la sous-section 1 de la section 35 de
la Loi et toutes personnes int6ressÿes agissant en leur nom. Les pouvoirs
d'un comitÿ d'exemption ne pouvaient donc ÿtre exerc6s qu'ÿ l'ÿgard
d'une personne diÿment appelÿe/ÿ accomplir le service prÿvu par la Loi. II
n'entrait notamment pas dans les fonctions d'un tel comitÿ d'identifier
les personnes A convoquer aux fins de service militaire ou de dÿcider si
une convocation 6tait ou non r6guliÿre.

Comme indiqu6 plus haut, la demande d'exemption d'incorporation
de l'appelant a 6t6 rejetÿe par le troisiÿme cod6fendeur. Ce rejet ayant ÿtÿ
mls en cause par la conclusion formulae it titre subsidiaire, le troisiÿme
cod6fendeur a dO ÿtre citÿ comme partie. La conclusion subsidiaire en
question ayant 6tÿ abandonnÿe devant le premier tribunal saisi sans offre
de paiement des frais, le troisiÿme codÿfendeur avait le droit de se faire
repr6senter pour que le tribunal statue en sa faveur sur les frais-- ce qui a
t6 fait.

L'acte introductif d'appel 6tait dirig6 it la fois contre la d6cision re-
jetant la requSte et contre la d6cision relative aux frais. Le troisiÿme cod6-
fendeur ÿtait donc en droit de se constituer partie adverse it l'appel/l seule
fin de faire confirmer la d6cision relative aux frais. Au lieu de quoi, il a
produit de volumineux exposes des moyens et pr6sent6 il la Cour une ar-
gumentation d6taill6e sur le fond de l'appel. Pour justifier cette ligne de
conduite, le conseil du troisiÿme cod6fendeur s'est born6 it indiquer que
son client, en tant qu'616ment du dispositif des Forces de d6fense, avait
un int6r& indirect dans l'issue de l'appel. Mais un int6rSt aussi vague
n'est manifestement pas assimilable/ÿ un int6rSt juridique dans la cause
soumise/ÿ la Cour ou dans l'infirmation r6clam6e it titre principal par
l'appelant. La Cour doit donc statuer s6parÿment sur les frais.

Elle d6cide ce qui suit :
1)  Le Cabinet du Sud-Ouest africain est substitu6 h l'Administra-

teur g6n6ral en tant que premier cod6fendeur dans la proc6dure d'appel.

2)  L'appel est rejet6 et les frais mis it la charge de l'appelant,
y compris ceux dÿcoulant de la proc6dure d'autorisation de l'appel.

3)  Les frais doivent 8tre calcul6s comme si le troisiÿme cod6fen-
deur s'6tait constituÿ partie adverse/ÿ l'appel et y avait 6t6 repr6sent6 par
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un conseil unique ÿt seule fin de faire confirmer la dÿcision sur les frais
prise par le premier tribunal saisi.

Les juges Rabie (ACJ), Corbett (JA), Hefer (JA) et Grosskopf (JA)
ont domÿ leur assentiment.

[Recueil : 1988 (3) SA 155.]

2.  Etats-Unis d'Amÿrique

a)  Tribunal de district des Etats-Unis,
District Sud de l'Etat de New York

LES IÿTATS-UNIS D'AMIÿRIQUE (DEMANDEUR) CONTRE L'OR-
GANISATION DE LIBERATION DE LA PALESTINE ET
CONSORTS (DIÿFENDEURS) : JUGEMENT DU 29 JUIN 198837

QUESTION DU MAINTIEN PAR L'ORGANISATION DE LIBIÿRATION DE LA PALES-
T1NE (OLP) DE SON BUREAU AUX FINS DE SES ACTIVITIES EN TANT Qu'ob-
servateur permanent auprOs de I'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
--ACCORD DE SIEGE DES NATIONS UNIES --ANTI-TERRORISM ACT
(LOl ANT1TERRORISME) DES ETATS-UNIS DE 1987

Conseils :

Pour l'Attorney gdndral (Ministre fddÿral de lajustice) :

Rudolph W. Giuliani, United States Attorney (Procureur fÿdÿral)

Richard W. Mark, Assistant United States Attorney (Substitut du
Procureur fÿd&al)

District sud de l'Etat de New York

New York, New York 10007

John R. BoRon, Assistant Attorney General (Adjoint du Ministre de
la justice)

Mona Butler

David J. Anderson

Vincent M. Garvey

Ministÿre de la justice des Etats-Unis

Division civile,

Washington, D. C. 20530
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Pour l'Organisation de libdration de la Palestine (OLP), la mission
de I'OLP, Zuhdi Labib TerzL Riyad H. Mansour, Nasser AI-Kidwa
et Veronica Kanaan Pugh, ddfendeurs :

Ramsey Clark

Lawrence W. Schilling

New York

Pour Riyad H. Mansour, d3fendeur* :

Leonard B. Boudin

Michael Krinsky
David Golove

Nicholas E. Poser

David B. Goldstein

Rabinowitz, Boudin, Standard, Krinsky & Lieberman
New York

Pour l'Organisation des Nations Unies, amicus curiae**:

Keith Highet
Joseph D. Pizzurro

Curtis, Mallet-Prevost, Colt & Mosle
New York

Pour l'Association du barreau de la ville de New York, amicus
curiae** :

Sheldon Oliensis, President

Saul L. Sherman

Stephen L. Kass

Association of the Bar of the City of New York
New York

* Les conseils ont present6 une requSte tendant au dÿboutÿ de la demande formge
contre leur client, M. Mansour, et ont d6pos6 des conclusions/ÿ cette fin. Par la suite,
M Mansour a gtÿ reprÿsentÿ par MM. Clark et Schilling.

** L'Organisation des Nations Unies et I'Association du barreau de la ville de New
York ont l'une et l'autre demand6/ÿ comparaitre ÿ titre d'amici curiae. Le Tribunal consi-
dÿre que routes deux ont dmls cette instance un intÿrÿt suffisant, mÿme au niveau du Tribuo
nal de district, pour que leur participation soit souhaitable. Leur requite est donc agrÿge.
Voir S. & E.D.N.Y. Gen. R. 8; cf. Fed. R. App. P. 29; S. Ct. R. R. Prac. 36.3.11 convient
d'ajouter que M. Carl-August Fleischhauer, secr6taire g6n6ral adjoint et conseiller juri-
dique de l'Organisation des Nations Unies, a 6tÿ autorisÿ ÿ prendre la parole devant le Tri-
bunal au commencement des plaidoiries le 8juin 1988.
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PALMIERI, J. :

L'Anti-Terrorism Act of 1987 (loi de 1987 contre le terrorisme)38 est
au coÿur de ce procÿs. La controverse est centr6e sur le droit de I'Or-
ganisation de lib6ration de la Palestine (OLP) de conserver son bureau
dans le contexte de ses travaux d'observateur permanent auprÿs de
l'Organisation des Nations Unies. Le Tribunal de cÿans est saisi de l'af-
faire ÿ la suite de la demande d'ordonnance enjoignant la fermeture dudit
bureau d6pos6epar le Gouvemement et des demandes de d6bout6 d6po-
sÿes par les d6fendeurs.

Historique

Le Siÿge de l'Organisation des Nations Unies/ÿ New York a ÿtÿ ÿta-
bli et constituÿ en enclave intemationale par l'Accord entre l'Orga-
nisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amÿrique relatif au Siÿge
de l'Organisation des Nations Unies39 (<< l'Accord de Siÿge >>). Cet ac-
cord faisait suite il une invitation adressÿe h l'Organisation des Na-
tions Unies par les Etats-Unis, l'un de ses principaux fondateurs, il ÿtablir
son siÿge dans ce pays4°.

Selon sa Charte, l'Organisation des Nations Unies, lieu de rencontre
et tribune de toutes les nations, a ÿtÿ crÿe aux fins suivantes :

<< Maintenir la paix et la s6curitÿ internationales...; dÿvelopper
entre les nations des relations amicales fondÿes sur le respect du
principe de l'ÿgalitÿ des droits des peuples et de leur droit/1 disposer
d'eux-mÿmes...; rÿaliser la cooperation internationale en rÿsolvant
les problÿmes internationaux d'ordre ÿconomique, social, intellec-
tuel ou humanitaire...; et ÿtre un centre oÿt s'harmonisent les efforts
des nations vers ces fins communes. >> (Charte des Nations Unies,
Article 1.)

Ace jour, 159 Membres de l'Organisation des Nations Unies dispo-
sent il New York d'une mission auprÿs de I'ONU [Service du Protocole et
de la liaison de I'ONU, Missions permanentes auprbs de l'Organisation
des Nations Unies n° 262, p. 3 et 4 (1988) [ci-aprÿs dÿsignÿ sous le titre
Missions permanentes n° 262]. Par ailleurs, I'ONU accueille depuis ses
origines divers observateurs non membres qui dÿsirent participer it ses
dÿbats. [Voir Missions permanentes auprbs de l'Organisation des Na-
tions Unies : rapport du Secrÿtaire gdndral, ONU, Documents officiels
de l'Assembl$e gdndrale, Sixiÿme Commission, annexe (point 50 de
l'ordre du jour), p. 18 et 19, par. 14, document de I'ONU A/939/Rev.1
(1949), ci-aprÿs dÿsignÿ sous le titre Missions permanentes : rapport du
Secrdtaire gÿndral]. Parmi ces observateurs, plusieurs nations non mem-
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bres41, des organisations intergouvernementales42 et d'autres organisa-
tions43 disposent actuellement de ÿ< missions permanentes d'observa-
tion >> ÿ New York.

L'OLP entre dans la derniÿre de ces cat6gories et se trouve repr6-
sentÿe h l'Organisation des Nations Unies h titre d'invit6 de celle-ci.
[Voir l'Accord de Siÿge, par. 11, 61 Star. 761 (22 U.S.C., par. 287, note)].
L'OLP n'a aucun des attributs normaux de la souverainet6. Elle n'est pas
accr6dit6e auprÿs des Etats-Unis44 et ne j ouit pas de l'immunit6 diploma-
tique45. I1 n'existe aucun Etat reconnu qu'elle pr6tende gouverner. [Voir
d'une maniÿre gÿnÿrale Kassim, The Palestine Liberation Organization
Claim to Status: ,4 Juridical Analysis Under International Law, 9 Den. J.
Intemational L. & Policy 1 (1980)]. L'OLP se considÿre n6anmoins
comme le reprÿsentant d'un Etat digne d'Stre reconnu dans ses relations
avec d'autres gouvernements et aurait des relations diplomatiques avec
environ 100 pays du monde entier (ibid., p. 19).

En 1974, I'ONU a offert h I'OLP le statut d'observateur46, l'invitant
participer aux sessions et aux travaux de l'Assembl6e g6n6rale en

qualit6 d'observateur >>47. Le droit de ses repr6sentants d'entrer aux
Etats-Unis et d' avoir ace,s h I'ONU a imm6diatement 6t6 contest6 au re-
gard du droit am6ricain. Le juge Costantino a rejet6 cette contestation
dans Anti-Defamation League of B'nai B'rith c. Kissinger [Civil Action
No. 74 C 1545 (E.D.N.Y. I er novembre 1974)]. Le Tribunal a confirmÿ la
16galit6 de la pr6sence h New York d'un repr6sentant de I'OLP ayant ac-
cÿs h I'ONU, sous r6serve de certaines restrictions dont ont 6t6 assortis les
visas d'entr6e du personnel de I'OLP, limitant les d6placements de ce
personnel hun rayon de 25 miles de Columbus Circle ÿ Manhattan. Le
juge a dÿclar6 ceci :

Ce probl+me doit 8tre envisag6 dans le contexte de la respon-
sabilit6 particuliÿre qui incombe aux Etats-Unis d'assurer l'accÿs
I'ONU conform6ment h l'Accord de Siÿge. I1 est important de noter
aux fins de la pr6sente affaire que l'une des intentions premieres de
I'ONU est de fournir une tribune o/ÿ des discussions pacifiques puis-
sent remplacer la violence comme moyen de r6soudre les diff6rends.
Parfois, notre responsabilit6 envers I'ONU peut nous obliger h d61i-
vrer des visas h des personnes ind6sirables aux yeux de certaines
fractions de notre sociÿt6. >> (Ibid., transcription p. 37, reproduit en
partie dans Department of State, 1974, Digest of United States Prac-
tice in International Law, p. 27 et 28).

Depuis 1974, I'OLP poursuit sans interruption ses activit6s d'ob-
servateur permanent eta conserv6 sans difficult6 sa mission auprÿs de
I'ONU, essentiellement grace h l'Accord de Siÿge dont il est question
ci-aprÿs.
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II

L 'Anti-Terrorism Act
(Loi contre le terrorisme)

En octobre 1986, des membres du Congrÿs ont demand6 au D6par-
tement d'Etat des Etats-Unis de fermer les bureaux de I'OLP situ6s aux
Etats-Unis4s. Cette demande ayant 6t6 rejet6e, ses auteurs ont introduit
une s6rie de propositions de loi visant express6ment le mÿme objet49,

I1 enest r6sult6 l'Anti-Terrorism Act (22 U.S.C., par. 5201 h 5203),
qui est unique en son genre. I1 nous a 6t6 impossible de trouver un texte
qui lui soit comparable dans la longue liste des textes 16gislatifs promul-
gu6s par le Congrÿs. L'OLP y est qualifi6e d'ÿ organisation terroriste qui
fair peser une menace sur les int6rÿts des Etats-Unis et de ses allies et sur
le droit international et qui ne devrait pas avoir l'autorisation d'op6rer
aux Etats-Unis >ÿ (22 U.S.C., par. 5201, b). L'Anti-Terrorism Act, sans
mSme avoir 6t6 examin6 par une commission5°, a 6t6 annex6 au Foreign
Relations Authorization Act for Fiscal Years 1988-1989 (Loi d'ouverture
de credits pour les relations ext6rieures, exercices budg6taires 1988 et
1989), portant allocation de cr6dits pour le fonctionnement du Dÿparte-
ment d'Etat, y compris celui de la mission des Etats-Unis auprÿs de
l'Organisation des Nations Unies (Pub. L. 100-204, par. 101, 101 Stat.
1331, 1335). La proposition de loi portait en outre autorisation des paie-
ments ÿ l'Organisation des Nations Unies au titre des frais de gestion et
de fonctionnement [ibid., par. 102, a, 1), 101 Stat. 1336; voir 6galement
ibid., par. 143, 101 Stat. 1386].

L'Anti-TerrorismAct, qui est entrÿ en vigueur le 21 mars 19885ÿ, in-
terdit ÿ d'6tablir ou de maintenir un bureau, un siÿge, des Iocaux ou toute
autre installation ou 6tablissement dans les limites de la juridiction des
Etats-Unis, sur l'ordre de l'Organisation de lib6ration de la Palestine, ou
avec des fonds en provenant )ÿ, si le but est de servir les int6rSts de I'OLP
[22 U.S.C., par. 5202, 3)]. I1 est interdit en outre de d6penser des fonds
provenant de I'OLP ou de recevoir de celle-ci une chose de valeur sauf
des documents d'information, toujours si le but est de servir les int6rÿts
de I'OLP [ibid., par. 5202, 1) et 2)].

Dix jours avant la date d'entr6e en vigueur de la loi, le Ministre fÿd6-
ral de la justice (Attorney-General) a 6crit au chef de la mission d'ob-
servation de I'OLP auprÿs de l'Organisation des Nations Unies pour
l'aviser que ÿ le maintien de la mission d'observation de I'OLP auprÿs de
l'Organisation des Nations Unies serait ill6gal >ÿ et qu'au cas oO il ne se
conformerait pas aux dispositions de la loi le D6partement de la justice
saisirait un tribunal f6d6ral des Etats-Unis. Une copie de cette lettre fi-
gure, en tant que piece n° 28, dans le dossier constitu6, dÿs l'introduction
de l'instance, par le conseil, sur la demande du Tribunal de cÿans en date
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du 21 avril 1988 (voir appendice B). Ce dossier contient l'historique du
processus 16gislatifqui a abouti/t l'Anti-Terrorism Act de 1987, les textes
lÿgislatifs connexes et les dÿclarations officielles 6manant du D6parte-
ment de lajustice et du D6partement d'Etat, relatives il ladite loi. Les do-
cuments contenus dans le dossier pr6sentent un grand int6rSt.

Les Etats-Unis ont entamÿ cette action en justice le jour de l'entrÿe
en vigueur de l'Anti-Terrorism Act, en vue d'obtenir une ordonnance per-
mettant de procÿder/ÿ la fermeture de la mission. Le Procureur fÿdÿral
chargÿ du District (United States Attorney) a lui-mÿme indiquÿ qu'au-
cune mesure ne serait prise pour appliquer l'Anti-Terrorism Act tant que
le Tribunal ne se serait pas prononcÿ.

Outre I'OLP, il y a actuellement quatre dÿfendeurs individuels52 :
M. Zuhdi Labib Terzi --titulaire d'un passeport algÿrien mais dont la ci-
toyennet6 n'est pas divulguÿe -- est l'observateur permanent de I'OLP
auprÿs de l'Organisation des Nations Unies depuis 1975; M. Riyad H.
Mansour, citoyen des Etats-Unis, est l'observateur permanent adjoint de
I'OLP auprÿs de l'Organisation des Nations Unies depuis 1983; M. Nas-
ser A1-Kidwa, citoyen iraquien, est l'observateur permanent suppliant de
I'OLP auprÿs de l'Organisation des Nations Unies, et Mme Veronica Ka-
naan Pugh, citoyenne britannique, remplit des fonctions administratives
auprÿs de la mission d'observation. Ces d6fendeurs soutiennent que le
Tribunal ne peut pas se prononcer sur l'applicabilitÿ de l'Anti-Terrorism
Act ÿ la mission de I'OLP car sa dÿcision constituerait une violation de la
section 21 de l'Accord de Siÿge qui fait obligation aux Etats-Unis de sou-
mettre h l'arbitrage tout diffÿrend avec l'Organisation des Nations Unies,
et qu'en tout 6tat de cause l'application de l'Anti-Terrorism Act iÿ la mis-
sion d'observation de I'OLP constituerait une violation des engagements
pris par les Etats-Unis en vertu de l'Accord de Siÿge. Ils soutiennent que
le Tribunal de cÿans n'a ni matiÿre h les poursuivre, ni comp6tence il leur
6gard, et que leur statut juridique ne permet pas de les poursuivre [voir
Fed. R. Civ. p. 12, b, 1) et 2); p. 17, b]. M. Riyad H. Mansour soutient en
outre que la demande est irrecevable, faute de griefpouvant donner lieu
rÿparation [voir Fed. R. Civ. p. 12, b, 6)]53. Le demandeur,/l savoir les
Etats-Unis, demande pour sa part un summary judgment (voir Fed. R.
Civ. p. 56).

Ill

Compdtenee personnelle ?t I'dgard des ddfendeurs

L'OLP maintient un bureau/l New York et paie pour son entretien et
ses dÿpenses. L'OLP figure sur l'annuaire tÿ16phonique de New York.
Les personnes employees h la mission de I'OLP auprÿs de l'Organisation
des Nations Unies maintiennent une presence continuelle ÿ New York. I1
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est certainement conforme ÿ l'ÿquitÿ etÿ la justice de faire comparaitre
les dÿfendeurs devant un tribunal de New York. International Shoe Co.
c. Washington, 326 U.S. 310, 320 (1945). Les seules limitations applica-
bles en l'occurrence sont celles que les clauses de sauvegarde de la libertÿ
individuelle mettent ÿ l'exercice de la competence personnelle. 22 U.S.C.
5203, b. Voir United States c. Aluminium Co. of America, 148 F.2d 416,
443-44 (2d Cir. 1945) [L. Hand, J.]. L'OLP ne pretend pas que l'orga-
nisation ou ses employÿs bÿnÿficient de l'immunitÿ diplomatique en rai-
son de sa qualitÿ d'invitÿe de l'Organisation des Nations Unies. On peut
donc sans difficultÿ conclure que le Tribunal de cÿans est competent
l'ÿgard de I'OLP et des d6fendeurs individuels.

IV

L 'obligation de recourir ?t l'arbitrage

Les avocats de I'OLP et ceux de l'Organisation des Nations Unies et
de l'Association du barreau de la ville de New York, ÿt titre d'amici
curiae, ont propos6 que le Tribunal se rende ÿ l'Avis consultatif de la
Cour internationale de Justice. Applicabilitd de l'obligation d'arbitrage
en vertu de la section 21 de l'Accord du 26juin 1947 relatif au Sidge de
l'Organisation des Nations Unies, 1988, CIJ,, n° 77 (26 avril 1988) [U.N.
c. U.S.]. Selon cet avis de la Cour, les Etats-Unis sont tenus en vertu de la
section 21 de l'Accord de Siÿge de recourir ÿ l'arbitrage obligatoire pour
le rÿglement du diff6rend provoqu6 par l'adoption de l'AntiTerrorism
Act. En fair, I'OLP soutient que cette pr6tendue obligation de recourir it
l'arbitrage enlÿve au Tribunal sa comp6tence mat6rielle dans le litige.

Enjuin 1947, les Etats-Unis ont adh6r6 ÿ l'Accord de Siÿge qui d6fi-
nit les privileges et immunit6s relatifs au Siÿge de l'Organisation des Na-
tions Unies ÿt New York et sont ainsi devenus le ÿ pays h6te >> -- titre at-
tribu6 aux Etats-Unis dans de nombreuses instances de l'Organisation.
L'Accord de siÿge a pris effet en droit am6ricain, lorsqu'il a 6t6 adopt6,
accompagn6 d'une annexe, par une r6solution commune du Congrÿs ap-
prouv6e par le Pr6sident le 4 aofit 194754. L'OLP fonde son argumenta-
tion, comme les amici curiae, sur la section 21, alin6a a), de l'Accord de
siÿge, qui pr6voit le recours h l'arbitrage pour tout diff6rend entre l'Or-
ganisation des Nations Unies et les Etats-Unis au sujet de l'interpr6tation
ou de l'application de l'Accord. Selon eux, 6tant donn6 que pour interpre-
ter l'Anti-Terrorism Act, il faut d'abord interpr6ter l'Accord de siÿge, le
Tribunal de c6ans doit surseoir ÿ statuer en attendant la dÿcision d'un tri-
bunal arbitral non encore d6signÿ.

La section 21, alin6a a, de l'Accord de Siiÿge dispose :

Tout diff6rend entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis au sujet de l'interpr6tation ou de l'application du pr6sent
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accord ou de tout accord additionnel sera, s'il n'est pas r6g16 par
voie de n6gociations ou par tout autre mode de rÿglement agr66 par
les parties, soumis aux fins de d6cision d6finitive h un tribunal com-
pos6 de trois arbitres... ÿ. 61 Stat., p. 764 (22 U.S.C., par. 287, note)
[l'original ne comporte pas d'italiques].

Etant donn6 que la pr6sente instance ne vise en aucune maniÿre ÿt r6gler
un diff6rend, mQr ou non, entre l'Organisation des Nations Unies et les
Etats-Unis, les propres termes de la section 21 rendent celle-ci inappli-
cable55. Le fait que l'Accord de Siÿge a 6t6 adopt6 par une majorit6 des
deux chambres du Congr6s et approuv6 par le Pr6sident (voir 61 Stat.,
p. 768) pourrait amener h conclure que cet accord 6dicte une rÿgle stricte
exigeant le recours h l'arbitrage chaque fois qu'une interpr6tation de
l'Accord de Siÿge est en cause devant les tribunaux des Etats-Unis. Ce se-
rait lh une erreur pour deux raisons.

Premiÿrement, le Tribunal de c6ans ne peut ordonner aux Etats-Unis
de recourir ÿt l'arbitrage sans outrepasser ses pouvoirs tels qu'ils sont d6-
finis h l'article III de la Constitution. Ce qui distingue cette affaire de la
situation habituelle dans laquelle deux parties ont convenu de recourir
obligatoirement h l'arbitrage pour le rÿglement de tout diff6rend h venir,
obligeant ainsi le Tribunal ÿ suspendre l'instance, voir 9. U.S.C., par. 3
(1982)56, est qu'il s'agit ici de questions de politique internationale. C'est
lh un domaine dans lequel les tribunaux ne peuvent en g6n6ral pas inter-
venir. D'aprÿs notre jurisprudence, ces questions ne se prStent pas ÿ un
rÿglement judiciaire. Voir h titre de rÿf6rence g6n6rale Baker c. Cart, 369
U.S. 186, 211-13 (1982). Les restrictions imposÿes aux tribunaux les em-
pSchant de rÿgler ces questions (souvent qualifiÿes de politiques) d6cou-
lent non seulement des limitations inh6rentes ÿt la proc6dure judiciaire
mais aussi de celles impos6es par l'article III de la Constitution. Marbury
c. Madison, 5 U.S. (1 Cranch) 137, 170 (1803) [Marshall, C. J.] (ÿ Un tri-
bunal est competent seulement pour statuer sur le droit des individus, et
non pour enquSter sur la maniÿre dont l'ex6cutif ou ses repr6sentants
s'acquittent de taches qui rel6vent de leur pouvoir discr6tionnaire. Les
questions politiques par nature ou celles qui, en vertu de la Constitution et
des lois, sont du ressort de l'exÿcutifne peuvent jamais ÿtre soulevÿes de-
vant la Cour. ))). I1 n'y a jamais eu de revirement de la jurisprudenc, e de-
puis l'affaire Marbury.

La conduite des relations ext6rieures du pays est confi6e par la
Constitution aux organes exÿcutif et 16gislatif, c'est-h-dire aux organes
politiques du Gouvernement. Comme la Cour suprÿ3me l'a not6 dans Ba-
ker c. Carr, supra, 369 U.S., p. 211, les questions concernant les relations
internationales ne sont pas toutes automatiquement des questions politi-
ques. N6anmoins, si le Tribunal de c6ans ordonnait aux Etats-Unis de re-
courir h I'arbitrage, il irait ÿ l'encontre de plusieurs principes 6nonc6s
dans l'arrSt rendu par la Cour suprSme dans l'affaire Baker c. Carr, su-
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pra, 369 U.S., p. 2 1757. Pour d6terminer si les Etats-Unis auront recours
ou non h l'arbitrage, il faut << une dÿcision politique initiale d'un type qui
n'est manifestement pas du ressort du pouvoir judiciaire >ÿ; il serait im-
possible au Tribunal de d6cider que les Etats-Unis devront ou devraient
se soumettre ÿ l'arbitrage, alors que l'exÿcutif a pris une d6cision con-
traire58, << sans manquer au respect qu'il doit aux autres branches du Gou-
vemement >>; et une telle d6cision ne risquerait pas seulement de provo-
quer des << embarras en raison de la multiplicit6 des prises de position de
diverses branches sur une mSme question : elle le ferait h coup sOr >ÿ. C'est
pourquoi la d6cision d6finitive sur la maniÿre dont les Etats-Unis doivent
respecter leurs obligations intemationales n6es des trait6s est, depuis plus
d'un siÿcle, du ressort de l'ex6cutif. Goldwater c. Carter, 444 U.S. 996,
996-97 (1979) [rejetant une plainte concernant la dÿcision du President
de mettre fin hun trait6 avec Ta'fwan]; Clark c. Allen, 331 U.S. 503,509
(1947) [<< Le President et le Sÿnat peuvent d6noncer un traitÿ et y mettre
ainsi fin >>], citant Teeht c. Hughes, 229 N.Y. 222, 243 (Cardozo, J.), cer-
tiorari rejet6, 254 U.S. 643 (1920); Oeitien c. Central Leather Co.,
246 U.S. 297, 302 (1918) [la r6paration pour violation d'un accord inter-
national doit ÿtre recherch6e par l'interm6diaire de l'ex6cutif]; Chae
Chan Ping c. United States (The Chinese Exclusion Case), 130 U.S. 581,
602 (<< la question de savoir si notre gouvernement est fond6 h m6con-
naltre ses engagements envers un autre pays n'est pas du ressort des tri-
bunaux >ÿ) [1989]; accord Whitney c. Robertson, 124 U.S. 190, 194-95
(1888). En cons6quence, la question de savoir si les Etats-Unis doivent se
soumettre h la juridiction d'un tribunal international est une question de
politique qui relive non pas des tribunaux mais des organes politiques59.

La section 21 de l'Accord de Siÿge ne constitue pas une rÿgle stricte
concemant l'interpr6tation de cet accord pour une autre raison : s'il en
6tait ainsi, les tribunaux devraient s'abstenir de remplir les fonctions qui
leur ont 6t6 confi6es par la Constitution. Le Tribunal a pour tache en l'es-
pÿce de r6gler le diff6rend qui oppose les Etats-Unis h plusieurs parties en
interpr6tant l'Anti-Terrorism Act, interpr6tation qui, en tant que question
de droit interne, sont de la comp6tence des tribunaux des Etats-Unis. Or,
pour interpr6ter l'Anti-Terrorism Act, il faut tenir compte de l'effet des
obligations internationales des Etats-Unis- notamment celles d6cou-
lant de la Charte des Nations Unies et de l'Accord de Siÿge. En rant que
question de droit interne, l'interprÿtation de ces obligations internationa-
les et leur conciliation, si possible, avec l' Anti- Terrorism Act est du res-
sort des tribunaux. Comme l'a dit le Chiefdustice Marshall ÿ il ne fait au-
cun doute qu'il est de la comp6tence et du devoir du pouvoir judiciaire de
dire le droit ÿ. Marbury c. Madison 5 U.S. (1 Cranch) 137, 177 (1803).
Or, ce devoir ne pourra 8tre rempli sans un jugement indÿpendant sur
l'effet de l'Anti-Terrorism Act sur I'Accord de Siÿge. Attendre la dÿci-
sion d'un tribunal arbitral serait faire fi de ce devoir.
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Interpr6ter la section 21 comme une rÿgle stricte soulÿverait, pour le
moins, de s6rieuses questions constitutionnelles. Nous ne l'interpr6tons
pas de cette maniÿre. NLRB c. Catholic Bishop of Chicago, 440 U.S. 490,
500-01 (1979). Le Tribunal n'agirait pas conform6ment h ses obligations
s'il attendait l'interpr6tation de l'Accord de Siÿge par un tribunal arbitral,
non encore formÿ, pour chercher simplement ÿ interpreter l'Anti-Ter-
rorism Act en vue de r6soudre le diffÿrend dont il est saisi.

Au vu de ce qui precede, le Tribunal estime que la section 21 de
l'Accord de Siÿge ne lui enlÿve pas la comp6tence mat6rielle et qu'il doit
proc6der h toute interpr6tation de l'Accord de Siiÿge que n6cessite celle
de l'Anti-Terrorism Act.

V

L 'Anti-Terrorism Act et l'Accord de SiOge

Si l',4nti-Terrorism Act 6tait interpr6t6 comme le Gouvernement le
suggÿre, cela reviendrait h ordonner ÿt la mission d'observation de I'OLP
auprÿs de l'Organisation des Nations Unies de fermer ses portes et de ces-
set imm6diatement ses activit6s. Pareille interpr6tation irait h I'encontre
de l'Accord de Siÿge, traitÿ conclu ant6rieurement par l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis, et mettrait brutalement fin aux fonctions
que la mission exerce depuis maintes ann6es. Cette contradiction oblige
le Tribunal h chercher comment l'Anti-Terrorism Act et l'Accord de
Siÿge peuvent 8tre concili6s.

Dans notre systÿme constitutionnel, les lois et les trait6s forment en-
semble la 16gislation suprdme du pays et la Constitution ne fixe aucun
ordre de prioritÿ pour les diffÿrencier. U.S. Const. art. VI, cl. 2. Chaque
fois que cela est possible, il doit 6tre donn6 effet aux unes comme aux au-
tres [voir, par exemple, Trans Worm Airlines, Inc. c. Franklin Mint
Corp., 466 U.S.p. 243 et 252 (1984); Weinberger c. Rossi, 456 U.S.p. 25
et 32 (1982); Washington c. Washington State Commercial Passenger
Fishing Vessel Association, 443 U.S.p. 658 et 690, modified, 444 U.S.,
p. 816 (1979); McCulloch c. Sociedad Nacional de Marineros de Hondu-
ras, 372 U.S., p. 10, 21 et22 (1963); Clarkc. Allen, supra, 331 U.S., p.
510 et 511; Chew Heong c. United States 112 U.S., p. 536 et 550 (1884)].
Ce n'est que lorsqu'un trait6 est incompatible avec une loi adoptÿe post6-
rieurement et que le Congrÿs a clairement manifestÿ son intention d'ab-
roger le trait6 en adoptant une telle loi que la loi ainsi adoptÿe post6rieure-
ment prime sur le trait6 [voir, par exemple, The Chinese Exclusion Case,
supra, 130 U.S., p. 599 ÿt 602 (constatation d'une intention claire d'abro-
ger un trait6); Edye c. Robertson (The Head Money Cases), 112 U.S.,
p. 580 et 597 h 599 (1884), idem, dÿcision rendue le mÿme jour que celle
concemant l'affaire Chew Heong, supra, dans laquelle aucune intention
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de ce type n'ÿtait constat6e; South African Airways c. Dole, 817 F.2d, p.
119, 121, 125 et 126 (D.C. Cir.)], l'Anti-Apartheid Act (la loi contre
l'apartheid) de 1986, qui ordonnait au Secr6taire d'Etat de ÿ dÿnoncer
l'accord conclu entre les Etats-Unis d'Am6rique et le Gouvernement de
l'Union sud-africaine >>, a ÿt6 dÿclar6e incompatible avec ce traitS) cer-
tiorari rejet6, 108 S.Ct, p. 229, 98 L.E.2d, p. 188 (13 octobre 1987);
Diggs c. Shultz, 470 F.2d, p. 461 et 466 (D.C. Cir. 1972), certiorari rejetÿ,
411 U.S., p. 931 (1973). A comparer avec Menominee Tribe of Indians
c. United States, 391 U.S., p. 404 et 413 (1968), constatation d'une ab-
sence d'intention claire d'abroger un traitS; McCullogh c. Sociedad de
Marineros, supra, 372 U.S., p. 21 et 22 (idem); Cook c. United States,
228 U.S., p. 102, 119 et 120 (1933) [idem].

Si l'on considÿre, d'une part, le statut accord6 de longue date it la
mission auprÿs de I'ONU, sur la base d'un accord international et, d'autre
part, le texte de l'Anti-Terrorism Act et les travaux prÿparatoires, rien ne
r6vÿle une intention claire de la part du Congrÿs d'ordonner/l l'Attorney
general, au D6partement d'Etat ou au Tribunal de c6ans d'agir en viola-
tion de l'Accord de Siÿge. Le Tribunal reconnait, certes, le bien-fond6 de
la position du Gouvernement scion laquelle le Congrÿs ale pouvoir
d'adopter des lois abrogeant des trait6s ou des obligations internationales
conclus ou contract6s ant&ieurement par les Etats-Unis (voir Whitney c.
Robertson, supra, 124 U.S., p. 193 h 195; The Head Money Cases, supra,
112 U.S., p. 597 il 599). Toutefois, it moins qu'un tel pouvoir ne soit
exerc6 clairement et sans ÿquivoque, le Tribunal est tenu d'interpr6ter les
lois d'une maniÿre conforme aux obligations d6coulant des trait6s en vi-
gueur. C'est Iil une rÿgle d'interprÿtation des lois qui est rigoureusement
appliqu6e depuis plus d'un siÿcle et demi. La Cour suprSme l'a rÿcem-
ment 6nonc6e, dans l'arrÿt rendu dans l'affaire Weinberger c. RossL su-
pra, 456 U.S.p. 32 :

<ÿ Un principe d'interpr6tation des lois, appliqu6 depuis la d6ci-
sion rendue dans l'affaire Murray c. The Charming Betsy, 6 U.S.
(2 Cranch), p. 64 et 118 (1804), veut qu'une loi du Congrÿs ne doive
jamais 8tre interpr6t6e comme 6tant contraire au droit des gens s'il
subsiste une autre interpretation possible... >>.

[Voir 6galement Trans WorldAirlines, supra, 466 U.S., p. 252; Washing-
ton c. Fishing Vessel Association, supra, 443 U.S., p. 690; Menominee
Tribe of Indians, supra, 391 U.S., p. 412 et 413; McCulloch c. Sociedad
de Marineros, supra, 372 U.S., p. 21 et 22; Lauritzen c. Larsen, 345 U.S.,
p. 571 et 578 (1953); Clark c. Allen, supra, 341 U.S., p. 510; Pigeon Rivet"
Improvement, Slide and Boom Co. c. Mellon, 262 U.S., p. 100 et 132
(1923), opinion dissidente du juge Sutherland]; ChewHeong, supra, 112
U.S., p. 602 (1884).]
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Le Restatement (Third) Foreign Relations Law of the United States
(1988) de l'American Law Institute, qui a 6t6 r6cemment r6vis6, consacre
cette jurisprudence constante :

<(115. Incompatibilitÿ entre le droit ou un accord international et
le droit interne : droit des Etats-Unis.

((1)  a)  Une loi du Congrÿs abroge une rÿgle de droit in-
ternational ou une disposition d'un accord international an-
tÿrieure ayant force de loi aux Etats-Unis s 'il est clair que
ladite loi a pour objet d'abroger la rbgle ou disposition an-
tdrieure et s'il est raisonnablement impossible de concilier
la Ioi et la rÿgle ou disposition antÿrieure. >> (L'original ne
comporte pas d'italiques.)

Nous estimons qu'il est impossible de concilier l'Anti-Terrorism
Act et l'Accord de Siÿge, sice n'est en dÿclarant la Ioi en question inap-
plicable il la mission d'observation de I'OLP.

A. -- LES OBLIGATIONS DES IÿTATS-UNIS EN VERTU DE L'ACCORD DE SIÿGE

L'obligation qu'ont les Etats-Unis d'autoriser le transit, il destina-
tion ou en provenance du district administratif, l'entr6e sur le territoire
cette fin, et i'accÿs/ÿ ce district, dÿcoule non seulement du texte m6me de
l'Accord de Siÿge, mais aussi de 40 ans d'application de ce dernier, dont
la section 11 dispose notamment :

<( Les autorit6s fÿdÿrales, d'Etat ou locales des Etats-Unis ne
mettront aucun obstacle au transit A destination ou en provenance du
district administratif: 1) des reprÿsentants des Membres  ....  5) d'au-
tres personnes invitÿes it venir dans le district administratif par
l'Organisation des Nations Unies ... pour affaires officielles... >>

61 Stat., p. 761 (22 U.S.C., note relative au paragraphe 287)6°. La section
13 limite l'applicabilit6 aux personnes ayant un lien avec l'Organisation
des Nations Unies visÿes ÿ la section 11 des dispositions 16gislatives et r6-
glementaires des Etats-Unis sur l'entrÿe et le s6jour des ÿtrangers. (Ibid.,
p. 761 et 762) [22 U.S.C., note relative au paragraphe 287]. Or, ces droits
ne sauraient 8tre exerc6s effectivement en l'absence de bureaux : com-
ment concevoir, en effet, qu'une mission, en particulier une mission char-
g6e d'assurer la liaison avec une organisation internationale, puisse, si
elle ne dispose pas de bureaux, organiser efficacement ses activit6s et les
mener it bien ? I1 est particuliÿrement r6v61ateur que la section 13 limite
l'application non seulement des dispositions lÿgislatives et r6glementai-
res des Etats-Unis sur l'entr6e des 6trangers, mais aussi de celles concer-
nant leur s6jour : l'Accord de Siÿge pr6voit un s6jour continu uniquement
pour l'exercice de fonctions officielles auprÿs de I'ONU etest entiÿre-
ment compatible avec ce qu'exige le maintien de missions auprÿs de
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I'ONU. Les exemptions pr6vues ÿ la section 13 ne se limitent pas aux re-
prÿsentants des Membres, mais s'6tendent aussi aux invit6s.

Qui plus est, nul ne niera, aujourd'hui, qu'en plus de 40 ann6es
d'application de l'Accord de Siiÿge conclu avec les Etats-Unis, ces der-
niers ont pris un certain nombre de mesures indiquant qu'ils reconnais-
sent devoir s'abstenir d'empScher les missions d'observation auprÿs de
I'ONU de s'acquitter de leurs functions. Dÿs que I'ONU s'est install6e
New York, ils ont consenti ÿt la pr6sence de missions d'observation au-
pros de I'ONU dans cette ville [voir Missions permanentes auprÿs de
l'Organisation des Nations Unies : rapport du Secrdtaire gdndral, supra,
par. 14 (1949)].

Aprÿs que I'ONU a accord6 ÿ I'OLP le statut d'observateur perma-
nent, le D6partement d'Etat a adopt6 comme position qu'il 6tait tenu de
permettre ÿ cette derniÿre l'accÿs au Siÿge de l'Organisation (voir Digest
of United States Practice in InternationalLaw, 6dition de 1974, p. 27 ÿ 29
et 6dition de 1976, p. 74 et 75). Le D6partement d'Etat n'a jamais
contest6 que les droits d'entr6e, d'accÿs et de rÿsidence garantis aux invi-
t6s comprenaient aussi le droit de maintenir des bureaux.

Dans l'affaire Anti-Defamation League of B'nai B 'rith c. Kissinger,
supra, le Tribunal a estim6 que, en vertu de l'Accord de Siÿge, les Etats-
Unis 6taient tenus d'autoriser l'accÿs des repr6sentants de I'OLP ÿ I'ONU
et leur pr6sence ÿ proximit6 de l'Organisation [voir 6galement Harvard
Law School Forum c. Shultz, 633 F. Suppl. 525, p. 526 et 527 (D. Mass.
1986)]. Par ailleurs, les Etats-Unis ont, pendant 14 ans, agi comme s'ils
reconnaissaient ÿ I'OLP les droits pr6vus dans l'Accord de Siÿge. Cette
conduite adopt6e en vertu de l'Accord de Siÿge constitue une preuve im-
portante de la signification de cet accord [O'Connor c. United States, 479
U.S., p. 27, 107 S.Ct., p. 347 et 351; 96 L.E.2d, p. 206 et 214 (1986)].

Pendant toute l'ann6e 1987, lorsque le Congrÿs examinait l'Anti-
Terrorism Act, le D6partement d'Etat a fair valoir que, selon lui, l'Accord
de Siÿge pr6voyait une telle obligation. C'est sans doute dans la lettre que
M. J. Edward Fox, secrÿtaire adjoint aux questions 16gislatives, a adres-
sÿe le 5 novembre 1987 ÿt M. Dante Fascell, Pr6sident du Comit6 des af-
faires 6trangÿres de la Chambre des repr6sentants, que l'interpr6tation du
D6partement d'Etat a 6tÿ expos6e de la faqon la plus explicite :

< Les Etats-Unis ont reconnu que [les invitations faites a I'OLP
de devenir observateur permanent] supposaient pour eux l'obliga-
tion d'accorder aux observateurs de I'OLP les droits 6nonces dans
les sections 11 ÿ 13 de l'Accord de Siiÿge (voir, par exemple, le Di-
gest of United States Practice in International Law, 6dition de 1976,
p. 74 et 75). La loi propos6e obligerait effectivement les Etats-Unis
t refuser aux observateurs de I'OLP les droits d'entrÿe, de transit et
de r6sidence pr6vus dans les sections 11 ÿt 13 de l'Accord et, en tant
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que loi adopt6e postÿrieurement, elle supplanterait en droit inteme
les dispositions de l'Accord de Siÿge h cet 6gard.

La loi propos6e marquerait aussi ... une rupture avec une pra-
tique 6tablie depuis 40 ans en ce qui conceme l'acceptation de mis-
sions d'observation par les pays h6tes d'organismes des Nations
Unies et pourrait 16gitimement 6tre consid6rÿe comme incompatible
avec nos responsabilit6s dÿcoulant des sections 11 h 13 de l'Accord
relatif au Siÿge de l'Organisation des Nations Unies...61. >>

Peu avant l'adoption de l'Anti-Terrorism Act, alors qu'6tait ÿ l'6tude,
l'Assembl6e g6n&ale des Nations Unies, un rapport du Comit6 des rela-

tions avec le pays h6te, le repr6sentant des Etats-Unis a indiqu6 : ÿ Le Se-
crÿtaire d'Etat des Etats-Unis a d6clar6 que la fermeture de cette mission
constituerait une violation des obligations des Etats-Unis en vertu de
l'Accord de Siÿge >> (document de I'ONU A/C.6/42/SR.58 du 25 no-
vembre 1987, par. 3). Prdcÿdemment, il avait d6clar6 : ÿ A notre avis
(j'entends par lh : de l'avis de l'exÿcuti0, la fermeture de la mission ne se-
rait pas conforme h nos obligations juridiques internationales d6coulant
de l'Accord de Siiÿge. >> (Citation d'une d6claration faite lors de la
126e s6ance du Comit6 des relations avec le pays h6te, le 14 octobre
1987, par. 48.) Le lendemain de l'adoption de l'Anti-Terrorism Act, le
porte-parole du D6partement d'Etat, Mme Phyllis Oakley, a d6clarÿ aux
joumalistes, lors de la r6union de presse quotidienne du D6partement
d'Etat du 23 d6cembre 1987 (p. 8) : ÿ Si la loi 6tait appliquÿe, elle serait
contraire h nos obligations juridiques internationales dÿcoulant de l'Ac-
cord de Siÿge [C'est pourquoi le Gouvernement a i'intention] ... d'en-
gager des consultations avec le Congriÿs afin de r6gler la question62, >>

I1 paraissait 6vident aux membres de l'ex6cutif que la fermeture de
la mission de I'OLP constituerait une entorse h la pratique des Etats-Unis

l'6gard des missions d'observation, et ils ont fait connaÿtre leurs vues
aux membres du Congriÿs ÿ l'origine de l'Anti-Terrorism Act. Qui plus
est, les reprÿsentants des Etats-Unis auprÿs de I'ONU se sont efforc6s h
maintes reprises de dissiper les pr6occupations du Secr6tariat de I'ONU
en rappelant et en r6affirmant les obligations des Etats-Unis en vertu de
l'Accord de siiÿge63. On trouvera un compte rendu chronologique de leurs
efforts ÿt cet ÿgard dans l'Avis consultatif de la Cour internationale de
Justice (Organisation des Nations Unies c. Etats-Unis d'Amÿrique, su-
pra, 1988, CIJ, Recueil des arrÿts, avis consultatifs et ordonnances,
voi. 77, par. 11 ÿt 22, dossier, p. 5 h 11, 26 avril 1998). Le Secr6tariat de
I'ONU a estimÿ n6cessaire de demander cet avis pour prot6ger ce qu'il
consid6rait 8tre les droits de I'ONU en vertu de l'Accord de Siiÿge6ÿ. La
position de I'ONU selon laquelle l'Accord de siÿge s'applique ÿt la mis-
sion de I'OLP n'est pas nouvelle (voir Annuairejuridique des Nations
Unies, 1979, p. 184 et 185, et 1980, p. 208, par. 3).
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<< Bien qu'elle ne soit pas concluante, la signification qu'atta-
chent aux dispositions conventionnelles les subdivisions de l'Ad-
ministration f6d6rale chargÿes de leur nÿgociation et de leur appli-
cation a un poids consid6rable. ÿ [Sumitomo Shoji America, Inc.
c. Avagliano, 457 U.S., p. 176, 184 et 185 (1982).] Les interpreta-
tions officielles de I'ONU ont aussi un certain poids, d'autant
qu'elles sont conformes ÿ l'interpr6tation que le D6partement d'Etat
donne de l'Accord de Siiÿge (O'Connor, supra, 479 U.S., p. 27, 107
S.Ct, p. 351, et96 L.E.2d, p. 214).

Le libell6, l'application et l'interpr6tation de l'Accord de Siÿge nous
conduisent done h conclure que les Etats-Unis doivent s'abstenir de faire
obstacle ÿ l'exereice par la mission d'observation de I'OLP de ses fonc-
tions auprÿs de I'ONU.

B. -- COMPATIBILITÿ DE L'ANT1-TERRORISMACTET DE L'ACCORD DE SIEGE

Nos tribunaux peuvent parfois aller fort loin dans l'interpr6tation
qu'ils donnent de nos lois afin d'6viter qu'elles n'entrent en conflit avec
des accords internationaux; c'est ce dont t6moigne un extrait de l'opinion
dissidente du juge Field, dans l'affaire Chew Heong, supra, 112 U.S.,
p. 560 et 551 (1884) :

Je ne peux que marquer mon d6saceord avec l'interpr6tation
que mes collÿgues donnent de la loi ... restreignant l'immigration de
travailleurs chinois dans ce pays. Cette interpr6tation me semble en
effet en conflit avec le texte de la loi, et implique l'61imination pure
et simple de plusieurs dispositions du texte et l'insertion de disposi-
tions nouvelles. Elle rend inopÿrantes des dispositions qui ont pour-
tant ÿt6 incluses aprÿs mtare r6flexion. Pour justifier le changement
ainsi apport6 h la port6e de la loi, on fait valoir que toute autre inter-
pr6tation entrerait en conflit avee le Trait6, et qu'on n'a pas la lati-
tude de supposer que le Congriÿs entendait, en adoptant cette loi,
passer outre h des dispositions conventionnelles. ÿ

L'affaire Chew Heong concernait la relation entre une loi relative aux tra-
vailleurs chinois et les trait6s portant sur le mSme sujet. Au moment du
d6bat sur la loi en cause dans l'affaire ChewHeong, ÿ on a object6 que la
loi envisag6e entrerait en conflit avec le Trait6 de 1868 et que, tant que
celui-ci ne serait pas modifi6, une telle loi constituerait un manquement
aux obligations contract6es ÿ l'6gard de la Chine... ÿ. Ibid., p. 569. Mal-
gr6 cela, et malgr6 l'opinion dissidente du juge Field, la Cour, pour re-
prendre les termes de ce dernier, ÿ a restreint le sens de la loi au point
d'empScher dans une certaine mesure qu'elle ne soit appliqu6e comme
l'entendaient ses auteurs ÿ. Quatre ans aprÿs l'arrÿt rendu dans l'affaire
Chew Heong, le Congrÿs a modifi6 la loi en question afin de rendre nul
cet arrSt. Ch. 1064, 25 Stat. 504. La loi modifiÿe ne laissait subsister au-
cun doute quant/ÿ l'intention du Congrÿs de lui donner la preeminence sur
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les trait6s ant6rieurs. The Chinese Exclusion Case, supra, 130 U.S.,
p. 598 et 599 (1889).

Les principes 6nonc6s et appliqu6s dans r affaire Chew Heong et les
affaires qui en dÿcoulent (par exemple Transs World Airlines, supra, 466
U.S., p. 252; Weinberger c. Rossi, supra, 456 U.S., p. 32; Menominee
Tribe of Indians, supra, 391 U.S., p. 413; McCulloch c. Sociedad de Ma-
rineros, supra, 372 U.S., p. 21 et 22; Pigeon River, supra, 291 U.S.,
p. 160; Cookc. United States, supra, 288 U.S., p. 119 et 120) exigent que
la volont6 du Congr6s soit exprim6e sans la moindre 6quivoque. Ces d6-
cisions de justice nous contraignent il souligner le manque de clart6 de la
position du Congrÿs dans la pr6sente affaire. Le fait que le Congrÿs ne
s'est pas prononc6 d'une faqon claire et unanime sur le sujet nous oblige
consid6rer que l'Anti-Terrorism Act ne s'applique pas il l'Accord de
Si6ge, et ce, pour les raisons qui sont r6sum6es ci-aprÿs.

Premi6rement, cette loi ne mentionne ni la mission, ni l'Accord de
Si6ge. Si elle l'avait fait, aucun doute n'aurait subsist6 sur i'intention du
Congrÿs relativement/l une question qui a 6t6 soulev6e ÿ maintes reprises
au cours des dÿbats sur cette loi, et cette absence de mention explicite re-
flute le souci de rester dans le vague, le libelM de la loi n'apportant au Tri-
bunal aucune directive claire pour l'interpr6tation de cette derni6re.
Deuxi6mement, s'il est prficis6 que l'article de l'Anti-Terrorism Act in-
terdisant le maintien d'un bureau s'applique << nonobstant toute disposi-
tion Mgale contraire >ÿ [22 U.S., par. 5202 3)], il n'est pas dit qu'il
s'applique nonobstant tout trait6. L'absence de cette pr6cision est parti-
culi6rement r6v61atrice car le Congr6s a mentionn6 express6ment dans
une autre pattie du Foreign Relations Authorization Act for Fiscal Years
1988-1989 << la 16gislation des Etats-Unis (y compris tout traitS) >ÿ. 101
Stat., p. 1343. Ainsi, dans le texte de l'Anti-Terrorism Act, le Congrÿs n'a
pas donn6 de directives quantÿ l'interpr6tation de cette loi, alors mSme
qu'il 6tait apparu h plusieurs reprises, avant son adoption, qu'il 6tait in6-
vitable qu'elle pose des probl6mes d'interpr6tation. Troisi6mement, au-
cun membre du Congr6s n'a exprim6 de fagon claire et explicite l'in-
tention de donner/ÿ l'Anti-Terrorism Act la pr66minence sur l'Accord de
Si6ge. Au contraire, la plupart de ceux qui ont abord6 la question d'un
6ventuel conflit entre ces deux textes ont hi6 qu'il puisse exister : selon
eux, l'Accord de Si6ge ne donnait pas ÿ I'OLP le droit de maintenir un
bureau. Lÿt encore, le Congr6s n'a pas donn6 de directives pour l'inter-
proration de l'Anti-Terrorism Act dans l'ÿventualit6 d'un conflit qui 6tait
pourtant clairement pr6visible. Le sÿnateur Claiborne Pell, pr6sident de la
Commission des affaires 6trangiÿres du S6nat, qui a vot6 pour la proposi-
tion de loi, a ÿvoqu6 la possibilit6 d'une pr66minence de l'Accord de
Si6ge sur l'Anti-Terrorism Act dans l'6ventualit6 d'un conflit entre ces
deux textes6s. Bien qu'il ait fait cette remarque dans les minutes qui ont
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prÿcÿdÿ le vote de la loi, ses propos n'ont pas suscitÿ d'objections et n'ont
donnÿ lieu ÿt aucun dÿbat.

II y a lieu de rechercher une explication plus complete, bien stir,
dans le texte mÿme de la loi. L'Anti-Terrorism Act dispose notamment :

< II est illegal, si le but est de servir les intÿrÿts de l'Orga-
nisation de liberation de la Palestine

(( . °.

<< 3) Nonobstant toute disposition lÿgale contraire, d'ÿtablir
ou de maintenir un bureau, un siÿge, des locaux ou toute autre instal-
lation ou ÿtablissement dans les limites de la juridiction des Etats-
Unis, sur ordre de l'Organisation de liberation de la Palestine ... ou
avec des fonds en provenant ... ÿ [22 U.S.C., par. 5202 3).]

La mission permanente d'observation auprÿs de l'Organisation des
Nations Unies n'est jamais explicitement mentionnÿe dans le texte de la
loi, comme nous l'avons dÿjiÿ fait observer. Le Gouvemement des Etats-
Unis pretend cependant que la disposition citÿe plus haut exige la ferrne-
ture de cette mission, et ce, en dÿpit d'obligations intemationales qui
pourraient prescrire le contraire. Selon le Gouvemement, la loi est si
claire que cette possibilitÿ est inexistante. Le Gouvemement fait valoir
que sa position est ÿtayÿe par le fait que le texte de l'Anti-Terrorism Act
stipule que celle-ci s'applique ÿ< nonobstant toute disposition lÿgale con-
traire ÿ [22 U.S.C., par 5202 3)] et, selon lui, le Congrÿs a voulu, en insÿ-
rant une telle disposition, passer outre ÿ toute obligation intemationale
des Etats-Unis contraire h la loi. En fait, le Gouvemement demande
l'application littÿrale de l'adage selon lequel, dans l'ÿventualitÿ d'un
conflit entre deux lois, c'est la plus rÿcente qui l'emporte : legesposterio-
res priores contrarias abrogant.

Nous ne pouvons souscrire ÿ cette fa¢on de voir. Les auteurs de
la proposition de loi ont ÿtÿ mis en garde, dÿs le dÿbut et pendant toute la
durÿe des dÿbats, contre les risques de conflit avec l'Accord de Siÿge66.

Il ÿtait particuliÿrement important, dans ces conditions, que le Con-
grÿs donne des directives claires, absolument sans ÿquivoque, quant ÿt la
faÿon dont l'Anti-Terrorism Act devait ÿtre interprÿtÿ pour ÿviter ce con-
flit. Or, dans le texte mÿme de la loi, il n'ÿtait nullement fait rÿfÿrence ÿ la
mission, bien qu'au cours du dÿbat ayant prÿcÿdÿ le vote la question de la
mission ait ÿtÿ longuement discutÿe. I1 n'ÿtait pas non plus fait mention
de l'Accord de Siÿge, ni d'aucun traitS, dans le texte de la loi, et en parti-
culier dans la clause commenqant par <ÿ nonobstant ÿ, en dÿpit du fait que
le Congrÿs avait exprimÿ explicitement l'intention de donner la preemi-
nence sur les obligations dÿcoulant des traitÿs ÿt d'autres parties du
Foreign Relations Authorization Act, dont l'Anti-Terrorism Act faisait
pattie67. Ainsi, le Congrÿs n'a pas donnÿ de directives d' interpretation ex-
plicites dans le texte de l'Anti-Terrorism Act, n'excluant done pas qu'il
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puisse 8tre consid6r6 comme une loi de portÿe g6n6rale et appliqu6 comme
teile, sans que soit remise en cause la position de la mission auprÿs de
l'Organisation des Nations Unies.

Une telle interpretation n'irait pas il l'encontre du peu d'indications
sur I'intention du 16gislateur donnÿes par les travaux pr6paratoires. Les
voix qui se sont 61ev6es aussi bien au Congrÿs qu'au sein de l'exÿcutif
avant le vote de l'Anti-Terrorism Act 6taient loin d'Stre unanimes. En
fait, un seul point a fait l'unanimit6 : la condamnation du terrorisme.
Celle-ci, cependant, est 6trangÿre aux points de droit soulev6s ici. Lors de
la procedure orale, le United States Attorney a admis qu'il n'existait au-
cune preuve que la mission ait abus6 de sa position aprils de l'Orga-
nisation des Nations Unies ou se soit livr6e ÿ des actions occultes de na-
ture terroriste6s. Si, comme l'implique l'Anti-Terrorism Act, I'OLP tire
avantage de ses activit6s aux Etats-Unis, l'application des dispositions de
cette loi en dehors du cadre des Nations Unies peut effectivement y cou-
per court.

Le compte rendu du d6bat montre que des repr6sentants et des s6na-
teurs ont pris la parole pour condamner vigoureusement le terrorisme et
I'OLP et pour soutenir l'id6e que la loi il l'examen devait 8tre appliqu6e il
l'effet de fermer la mission69. D'autres membres du Congrÿs ont en re-
vanche pris la parole pour faire part de leurs doutes quant au bien-fond6
de la d6cision que le Congrÿs se proposait de prendre ainsi que des pr60c-
cupations que leur inspiraient des difficult6s de nature constitutionnelle7o.
D'autres encore, qui n'avaient pas d'id6es bien arrStÿes sur les points de
droit soulev6s, ont 6t6 n6anmoins d6sireux de faire une ÿ d6claration po-
litique >>71. Pendant les d6bats qui ont prÿc6d6 et ceux qui ont suivi ie vote
de l'Anti-Terrorism Act, le Secr6taire d'Etat72 et le Conseiller juridique
du D6partement d'Etat73, ancien membre du Tribunal de cÿans, ont 6mis
l'avis que cette loi entrait en conflit avec l'Accord de Siÿge.

Pourtant, aucun membre du Congrÿs,/ÿ quelque moment que ce soit,
n'a dÿclar6 explicitement que l'Anti-Terrorism Act 6tait conÿu pour
l'emporter sur une obligation internationale quelconque des Etats-Unis.

Le seul dÿbat qui ait eu lieu sur cette question n'a pas port6 sur le
point de savoir si l'dnti-Terrorism Act aurait cet effet, mais sur celui de
savoir si les Etats-Unis ÿtaient en fait tenus de donner/ÿ I'OLP accÿs/ÿ leur
territoire. De fait, chacun des auteurs de la proposition de loi ayant pris la
parole sur la question a 6mis l'avis qu'aucune obligation de cette sorte
n'incombait aux Etats-Unis. Par exemple, le s6nateur Grassley, aprÿs
avoir fait valoir qu'aucune obligation il l'6gard de la mission de I'OLP ne
r6sultait, pour les Etats-Unis, de l'Accord de Siÿge, a fait observer, en
passant, que le Congr6s avait le pouvoir de modifier les obligations dÿ-
coulant des trait6s. Toutefois, mÿme h cette occasion, le sÿnateur Grass-
ley n'a pas d6clar6 que l'Anti-Terrorism Act devait avoir la pr66minence
sur l'Accord de Siÿge en cas de conflit entre les deux textes. [Voir 133
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Cong. Rec. S 15, p. 621 et 622 (ÿdition quotidienne du 3 novembre 1987).]
Cette r6ticence ÿ envisager la perspective d'un conflit effectif de riÿgles
de droit s'est h nouveau manifest6e deux semaines plus tard, quand le s6-
nateur Grassley a expliqu6 : ÿ Comme je l'ai expos6 en dÿtail aupara-
vant  ....  les Etats-Unis n'ont pas d'obligationjuridique internationale qui
les empSche de fermer la mission d'observation de I'OLP. >> [Voir 133
Cong. Rec. S 16, p. 505, 6dition quotidienne du 20 novembre 1987 (l'ori-
ginal ne comporte pas d'italiques).] Comme le r6vÿlent les comptes ren-
dus des d6bats du Congrÿs, au moment du vote de l'Anti-Terrorism Act,
c'est-ÿt-dire le 15 d6cembre h la Chambre des repr6sentants et le 16 d6cem-
bre au S6nat, ses auteurs avaient une id6e erron6e de ce qu'impliquait 1' ob-
ligation contract6e par les Etats-Unis en vertu de l'Accord de Siÿge. [Voir
133 Cong. Rec. S 18, p. 190 (6dition quotidienne du 16 d6cembre 1987),
dÿclaration du sÿnateur Helms : la fermeture de la mission serait << parfai-
tement conforme aux obligations de notre pays au regard du droit interna-
tional >>; 133 Cong. Rec. H 11, p. 425 (6dition quotidienne du 15 d6cem-
bre 1987), d6claration du repr6sentant Burton : les missions d'observation
n'ont <ÿ absolument aucun droit au titre de l'Accord de Siÿge >>74.]

Pour r6sumer, le texte mSme de I'Accord de Siÿge, la longue pra-
tique ÿ laquelle cet accord a donn6 lieu et l'interpr6tation que les parties
lui ont donn6e ne laissent aucun doute quant au fait qu'il impose aux
Etats-Unis I'obligation de s'abstenir de faire obstacle au fonctionnement
de la mission d'observation de I'OLP auprÿs de l'Organisation des Na-
tions Unies. L'Anti-Terrorism Act et les d6bats qui ont conduit ÿt son
adoption ne font appara]tre aucune intention du Congrÿs d'abroger cette
obligation. Nous sommes donc contraints d'interpr6ter l'Anti-Terrorism
Act comme n'ayant pas pr66minence sur l'Accord de Siÿge et comme ne
s'appliquant donc pas ÿ la mission d'observation.

C. -- MA1NT1EN DE LA VALIDITIÿ DE L'ANTI-TERRORISMACT

Nous venons de conclure que l'Anti-Terrorism Act ne s'appliquait
pas h la mission de I'OLP auprÿs de l'Organisation des Nations Unies. La
validitÿ g6n6rale de cette loi ne s'en trouve cependant pas affect6e. Elle
continue d'avoir un effet largement restrictif sur les activit6s de I'OLP
sur le territoire des Etats-Unis et, selon les modalit6s de son application,
pourrait effectivement faire piece h toute activit6 de I'OLP aux Etats-
Unis, si ce n'est aux activitÿs de la mission auprÿs de I'ONU. Nous ne
pouvons accepter la suggestion de la dÿfense tendant h ce que l'Anti-
Terrorism Act soit d6clar6e nulle. Les tribunaux f6d6raux sont tenus
d'6viter de se prononcer sur l'inconstitutionnalitÿ 6ventuelle d'une loi,
sauf si cela est strictement n6cessaire. Voir Rescue Army c. Municipal
Court of the City of Los Angeles, 331 U.S. 549, p. 568 h 572 (1947). Etant
donn6 l'interpr6tation que nous donnons de l'Anti-Terrorism Act, cela
peut trÿs bien 8tre ÿvit6 en l'espÿce. On trouvera dans les attendus de
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l'affaire Mendelsohn c. Meese une analyse de la faÿon dont le premier
amendement ÿ la Constitution et le Bill of Attainder (article premier,
par. 9, alin6a 3) guident notre interpretation de cette loi.

VI

Conclusions

Rien dans l'Anti-Terrorism Act ne rend obligatoire la fermeture de
la mission d'observation permanente de I'OLP auprÿs de l'Organisation
des Nations Unies et ne fait obstacle h la poursuite de l'exercice de ses
fonctions en qualit6 d'observateur permanent auprÿs de l'Organisation
des Nations Unies. La mission de i'OLP est l'invit6e de l'Organisation
des Nations Unies au titre de l'Accord de Siÿge, et son statut est prot6g6
par ledit Accord. Les Etats-Unis demeurent li6s par l'Accord de Siÿge sur
lequel l'Anti-Terrorism Act n'a pas pr66minence, mais cette loi demeure
valable en tant que loi de port6e g6n6rale.

Nous remercions les juristes qui se sont occup6s de cette affaire, en
particulier ceux qui ont repr6sent6 les amici curiae, de leur d6vouement
et du concours qu'ils ont prSt6 au Tribunal de c6ans.

La demande de d6bout6 pour d6faut de comp6tence ratione per-
sonae pr6sent6e par les dÿfendeurs est rejet6e.

La demande de d6bout6 pour d6faut de comp6tence ratione ma-
teriae pr6sentÿe par les d6fendeurs est rejetÿe.

La demande de d6bout6 pour d6faut de qualit6 pour agir pr6sent6e
par les d6fendeurs, demande pour laquelle aucune conclusion 6crite n'a
6t6 d6pos6e, est rejet6e.

La demande de d6bout6 pour d6faut de griefpouvant donner lieu
r6paration pr6sent6e par M. Mansour est consid6r6e, conform6ment
l'article 12, b, du Code f6dÿral de proc6dure civile, comme une demande
de summary judgment (art. 56 du Code f6d6ral de proc6dure civile), et il y
est fait droit.

La demande de summary judgment prÿsent6e par les Etats-Unis est
rejetÿe, et il est prononc6 en faveur des d6fendeurs un summary judgment
sur le fond.

IL EN EST AINSI ORDONNIÿ ;

Juge de district,
Edmund L. Palmieri

FAIT ÿ New York (Etat de New York)
Le 29 juin 1988
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APPENDICE A

Titre 22 du Code des Etats-Unis d'Amÿrique
(affaires ÿtran#res)

CHAPITRE 61 : LUTTE CONTRE LE TERROR1SME -- OLP

5201 : EXPOSIÿ DES MOTIFS; CONCLUSIONS

a)  Exposd des motifs -- Le Congrÿs constate :

1)  Qu'en 1985 le terrorisme au Moyen-Orient a represent6 60 % du terrorisme inter-

national;
2)  Que I'Organisation de liberation de la Palestine (ci-aprÿs d6nommÿe OLP) est di-

rectement responsable du meurtre d'un citoyen amÿricain sur le paquebot de croisiÿre
Achile Lauro en 1985 et qu'un membre du Comit6 exÿeutif de I'OLP a ÿt6 inculpÿ, aux
Etats-Unis, du meurtre de ce citoyen am6ricain;

3)  Que le chef de I'OLP a ÿtÿ impliqu6 dans le meurtre d'un ambassadeur amÿricain
1 'ÿtranger;

4)  Que I'OLP et ses groupes constitutifs ont revendiqu6 les meurtres de douzaines de
citoyens amÿricains ÿt I'ÿtranger ou y ont ÿt6 impliquÿs;

5)  Que la Charte de I'OLP stipule expressÿment que <ÿ la lutte arm(ÿe est la seule vole
pour la liberation de la Palestine; e'est donc une stratÿgie globale et non pas une simple tac-
tique >>;

6)  Qu'en avri11987 I'OLP a r(:affirm6, lots de la rÿunion du Conseil national palesti-
nien, qu'elle poursuivait la lutte armÿe sous toutes ses formes;

7)  Que I'Attomey g6nÿral a d(:clar6 que ÿ plusieurs ÿlÿments de l'Organisation de li-
btÿration de la Palestine et de ses groupes alliÿ,s et affili6s sont au coeur de la terreur intema-
tionale >>.

b)  Conclusions -- En consequence, le Congrÿs d(ÿcide que I'OLP et ses groupes afflliÿs
forment une organisation terroriste et font peser une menace sur les intÿrSts des
Etats-Unis et de ses allies et sur le droit international et ne devraient pas avoir
I'autorisation d'opÿrer aux Etats-Unis.

5202 : INTERDICTIONS CONCERNANT L'OLP

II est illegal, si le but est de servir les intÿrSts de l'Organisation de liberation de laPa-
lestine0u de I'un quelconque de ses groupes constitutifs ou de leurs successeurs ou de leurs
agents, ÿ compter de I'entrÿe en vigueur du present titre [21 mars 1988] :

1)  De recevoir une chose de valeur saufdes documents d'information de I'OLP ou de
I'un quelconque de ses groupes constitutifs, de leurs successeurs ou de leurs agents;

2)  De dÿ,penser des fonds provenant de I'OLP ou de I'un quelconque de ses groupes
constitutifs ou de leurs successeurs ou de leurs agents; ou

3)  Nonobstant toute disposition Iÿgale contraire, d'ÿtablir ou de maintenir un bureau,
un siÿge, des locaux ou toute autre installation ou ÿtablissement dans les limites de lajuri-
diction des Etats-Unis, sur ordre de I'Organisation de liberation de la Palestine ou de l'un
quelconque de ses groupes eonstitutifs ou de leurs successeurs ou de leurs agents ou avee
des fonds en provenant.

5203 : APPLICATION

a) Attorney general-- L'Attorneygeneralprend les mesures et engage les procedures nÿ-
cessaires pour donner effet aux dÿeisions et dispositions du present titre.
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b) Rdparation -- Tout tribunal de district des Etats-Unis dans le ressort duquel sc produit une
violation du pr6sent chapitre est habilitÿ, sur demande en rÿparation soumise par l'Attorney
general, tt d61ivrer une injunction ou toute autre ordonnance en ÿquitÿ qu'il juge nÿcessaire
pour assurer I'application des dispositions du present chapitre.

b)  United States Court of Appeals,
District of Columbia Circuit

LE COMITIÿ DES CITOYENS DES IÿTATS-UNIS VIVANT AU NI-
CARAGUA CONTRE REAGAN : JUGEMENT DU 16 DIÿCEM-
BRE 198875

QUESTION DU RESPECT PAR LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS DE L'ARRIÿT
RENDU PAR LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE DANS L'AFFAIRE DES
(( ACTIVITIES MILITA1RES ET PARAMILITAIRES AU NICARAGUA ET CONTRE
CELUI-CI >} -- NATURE DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE ET DE
SES JUGEMENTS -- CINQUIEME AMENDEMENT A LA CONSTITUTION DES
ETATS-UNIS -- RAPPORT ENTRE LE DROIT INTERNATIONAL ET LE DROIT
INTERNE (JUGE GORDON, SENIOR DISTRICT JUDGE; JUGES ROBINSON ET
MIKVA, CIRCUIT JUDGES)

ROsumd :

Les faits. -- Le Comitÿ des citoyens des Etats-Unis vivant au Nicaragua
(<ÿ le Comitÿ >>), association composÿe de plusieurs organisations oppo-
sÿes il la politique extÿrieure des Etats-Unis vis-h-vis du Nicaragua, a
portÿ devant les tribunaux des Etats-Unis ce qu'il considÿrait comme un
manquement du Gouvemement des Etats-Unis it son obligation de se
conformer h l'arrdt rendu par la Cour intemationale de Justice dans
l'affaire des << Activitÿs militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre
celui-ci >> (1'<< affaire du Nicaragua )))76. La Cour avait jugÿ que l'appui
donnÿ par les Etats-Unis it l'action menÿe au Nicaragua par le mouve-
ment rebelle <ÿ Contra >> violait les principes du droit international coutu-
mier et les obligations conventionnelles dÿcoulant d'un accord entre le
Nicaragua et les Etats-Unis77. Les Etats-Unis avaient plaidÿ l'incompÿ-
tence de la Cour et, avant que celle-ci ne rende son jugement au fond, le
Congrÿs des Etats-Unis avait approuvÿ la continuation de l'appui finan-
cier et materiel au mouvement rebelle.

Le Comitÿ souhaitait obtenir une dÿcision dgclaratoire et contrai-
gnante il l'encontre de la politique du Gouvernement. I1 soutenait que le
refus des Etats-Unis de se conformer it l'arrÿt de la Cour intemationale de
Justice 6tait contraire aux obligations dÿcoulant de l'Article 94 de la
Charte des Nations Unies7s ainsi qu'aux rÿgles du droit international cou-
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tumier. I1 pr6tendait en outre que l'obligation de respecter une d6cision de
la CIJ 6tait une norme imperative du droit international, relevant dujus
cogens, qui l'emportait tant sur le droit international coutumier que sur
les rÿgles d'origine conventionnelle.

Le Comit6 affirmait ÿgalement que le fait de continuer ÿt financer le
mouvement rebelle allait ÿ l'encontre de l'Administrative Procedure Act
et portait atteinte aux droits qu'il tenait du Premier et du Cinquiÿme
amendement ÿ la Constitution des Etats-Unis.

Le Gouvemement, pour sa part, soutenait que les questions soule-
vÿes par le Comit6 dans son recours ÿchappaient ÿt la comp6tence des tri-
bunaux en vertu de la doctrine dite de l'acte de gouvemement.

Ddcision : Le recours a ÿtÿ dÿclarÿ recevable. I1 a ÿtÿ rejetÿ au motif qu'il
ne s'appuyait pas sur un grief su,;ceptible de r6paration.

1)  I1 n'a pas ÿt6 d6gag6 de critÿre precis pour l'application de
l'exception d'irrecevabilit6 pouvant 8tre invoquÿe dans le cas des actes
de gouvemement. Sans doute certains aspects du recours relÿvent-ils de
la doctrine de l'acte de gouvemement mais soutenir, comme le fait le
gouvemement, que la totalit6 du litige 6chappe h la competence des tribu-
naux est excessif. I1 reste que les conclusions du Comitÿ reposent sur la
pr6misse erron6e que les particuliers ont le droit d'obtenir l'exÿcution des
arrÿts de la CIJ en intentant des recours contre leur gouvernement devant
les tribunaux nationaux. La CIJ agit au niveau des gouvernements et ses
jugements ne confÿrent pas de droits aux particuliers. Le Comit6 tente
d'61uder ce probliÿme en affirmant que le refus du Gouvemement des
Etats-Unis d'ex6cuter le jugement de la Cour est contraire aux principes
du droit international coutumier mais il n'y parvient pas car ses membres
n'ont pas qualit6 pour agir (p. 253 et 254).

2)  Les conclusions fond6es sur le Cinquiÿme amendement h la
Constitution des Etats-Unis revStent trop d'importance pour 8tre sous-
traites ÿt la competence des tribunaux. Mais les arguments tir6s du Cin-
quiÿme amendement doivent ÿtre rejetÿs car l'existence d'un grief sus-
ceptible de r6paration n'est pas ÿtablie (p. 254 et 255).

3)  a)  Le point de savoir si unejuridiction interne peut remÿdier
une violation du droit international d6pend de la nature de la violation. Si
une rÿgle du droit international coutumier a 6t6 viol6e et si la violation est
imputable ÿ l'appareil politique de l'Etat, les tribunaux ne peuvent pas y
rem6dier. S'agissant dujus cogens, la situation est moins claire mais la
Cour n'a pas tent6 de l'61ucider vu que les rÿgles prÿsentÿes par le Comit6
comme des normes imp6ratives du droit international ne sont pas recon-
nues comme relies par la communaut6 des nations (p. 255 et 256).

b)  Les conclusions du Comit6 concernant les violations de trait6s
sont rejet6es sur la base du principe selon lequel, en cas de conflit entre
des dispositions conventionnelles et une loi interne subs6quente, celle-ci
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pr6vaut. En cons6quence, le texte par lequel le Congrÿs a d6cid6 que le fi-
nancement du mouvement rebelle se poursuivrait l'emporte sur les obli-
gations intemationales incombant aux Etats-Unis en vertu de la Charte
des Nations Unies. La Cour a toutefois not6 que les tribunaux faisaient de
leur mieux pour interpr6ter les textes lÿgislatifs subs6quents de maniÿre
les rendre autant que possible compatibles avec les obligations conven-
tionnelles existantes. En tout 6tat de cause, le Comit6 n'a pas qualitÿ pour
exiger le respect des dispositions de la Charte des Nations Unies. L'Ar-
ticle 94 de la Charte ne confÿre pas aux particuliers de droits susceptibles
d'Stre invoqu6s en justice avec succÿs. Pour qu'un trait6 confÿre des
droits, il faut que ses dispositions soient automatiquement revues darts le
droit interne. Pour d6terminer si le contenu d'un trait6 est automatique-
ment reÿu dans le droit inteme, les tribunaux s'assurent de l'intention des
parties au trait6 telle qu'elle se reflÿte dans son texte. Les tribunaux vÿri-
fient 6galement si c'est sur le gouvemement ou sur le juge que le trait6
fait peser la responsabilit6 de la mise en oeuvre de ses dispositions dans
l'ordre interne. L'Article 94 met cette responsabilit6 h la charge des gou-
vemements des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
(p. 256 a 258).

c)  Eu ÿgard h l'approche dualiste adopt6e en matiÿre de trait6s, les
conditions de mise en oeuvre des rÿgles de droit international coutumier
par les tribunaux internes ont 6t6 modifi6es par des lois r6centes du Con-
grÿs. La conclusion s'appuyant sur ces riÿgles est, de ce fait, dÿpourvue de
fondement parce qu'une loi ne peut pas 8tre dÿclar6e contraire ÿ une r+gle
du droit international coutumier (p. 258 et 259).

d)  La conclusion selon laquelle lejus cogens se situe, dans l'ordre
juridique interne au mSme niveau que la Constitution des Etats-Unis, est
mal fondÿe. Rien n'indique que lejus cogens ait dans l'ordre juridique in-
terne la force obligatoire qui est la sienne dans l'ordre juridique interna-
tional. D'ailleurs, ni l'obligation de respecter la d6cision de la Cour inter-
nationale de Justice ni l'arrSt de la Cour lui-mÿme ne ressortissent,
contrairement ÿt ce que pr6tend le Comit6, aux normes imp6ratives du
droit international. Une pratique ne peut s'61ever au rang de rÿgle de droit
international coutumier que moyennant d'Stre acceptÿe de faqon cons-
tante et g6n6ralis6e par un certain nombre d'Etats. Pass6 un certain seuil,
une pratique ÿtatique devient une rÿgle coutumiÿre du droit international.
La Convention de Vienne sur le droit des traitÿs de 1969 dispose que,
pour faire partie dujus cogens, une rÿgle du droit international coutumier
doit 8tre acceptÿe et reconnue comme telle par la communautÿ intematio-
nale des Etats dans son ensemble79, c'est-h-dire, en particulier, identifi6e
comme une riÿgle ne souffrant aucune d6rogation. La d6cision de la CIJ
dans l'affaire du Nicaragua n'est pas assimilable ÿ une norme imperative
du droit international et le respect ne peut en ÿ3tre impos6 par les tribunaux
internes (p. 259 it 262).
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4)  Les conclusions fondÿes sur l'Administrative Procedure Act et
sur la Constitution des Etats-Unis sont rejetÿes (p. 252 et 253).

3.  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

COURT OF APPEALS

Maclaine Watson & Co. Ltd, c. le Ddpartement du commerce et de
l'industrie; J. H. Rayner (Mincing Lane) Ltd. c. le Ddparte-
ment du commerce et de l'industrie et al (et appels incidents);
b) Conseil international de l'dtain; c) Maclaine Watson & Co.
Ltd. c. le Conseil international de l'dtain; et d) Maclaine Wat-
son & Co. Ltd. c. le Conseil international de l'dtain (n° 2) :ju-
gements du 27 avril 198880

Les jugements rendus par la Cour d'appel dans ces quatre affaires
concernant le Conseil international de l'ÿtain font intervenir des ques-
tions intÿressant le droit international et les organisations internationales,
y compris l'Organisation des Nations Unies. La Cour a fait prÿcdder ces
jugements d'une introduction gÿnÿrale dont le texte est reproduit ci-
aprÿs :

MACLAINE WATSON C. LE DEPARTEMENT DU COMMERCE

INTRODUCTION GENIÿRALE
(r6dig6e par la Cour)

LejugeKeÿ
Rappel des faits

En octobre 1985, le Conseil international de l'ÿtain (CIE) a annoncÿ
qu'il ÿtait hors d'ÿtat de faire face ÿ ses obligations et a sombrÿ dans la
faillite avec des centaines de millions de livres de dettes. Les actions qui
sont A l'origine des presents appels ont ÿt6 intentÿes par 17 crÿanciers im-
portants, dont 11 sont des membres du London Metal Exchange (Par-
quet), dits ÿ< courtiers >>, et les six autres des banques. Les courtiers ont
conclu avec le CIE sur la base du formulaire standard B du London Metal
Exchange des contrats de vente ou d'achat d'ÿtain que le CIE n'a pu ho-
norer. Ils rÿclament quelque 120 millions de livres en dÿdommagement
de cette dÿfaillance. Les banques ont consenti au CIE des prÿts d'un mon-
tant total d'environ 30 millions de livres dont aucun n'a ÿtÿ rembours6.
Ces transactions et d'autres auraient ÿtÿ effectuÿes h une ÿpoque o4 il de-
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vait 8tre 6vident pour les responsables du CIE que les caisses 6taient
vides et que les engagements ainsi souscrits ne pouvaient 8tre hono-
r6s -- ce qui, dans d'autres contextes, serait consid6rÿ comme une op6ra-
tion frauduleuse de grande envergure. Toutefois, les repr6sentants des d6-
fendeurs n'ont foumi ÿt la Cour aucun 616ment de preuve concernant ce
qui s'est r6ellement produit vu qu'ils ont plaid6 avec succÿs, en invoquant
divers moyens, l'irrecevabilit6 des actions intentÿes. Les presents appels
ne portent donc pas sur ces questions non plus que sur chacune des tran-
sactions ou les sommes en cause. Les demandes soumises par les cr6an-
ciers dans le cadre des prÿsentes instances ne reprÿsentent que la partie
merg6e de l'iceberg. Mais l'impression d'incurie grossiÿre, pour ne pas

dire plus, s'impose irrÿsistiblement.

Le CIE est une organisation internationale cr66e et reconduite en
vertu de trait6s d6sign6s sous le nom d'accords internationaux sur l'6tain.
Le premier de ces accords remonte h 1954. L'accord actuel, le sixiÿme, a
6t6 conclu en 1982. Le CIE a toujours eu son si6ge h Londres. Sont parties
aux traitÿs et membres du CIE des Etats souverains dont la liste n'est ja-
mais d6finitive. La Commission ÿconomique europÿenne (CEE) est en-
tr6e au CIE en devenant partie au sixiÿme Accord international sur
l'6tain. Les membres se r6partissent entre producteurs et consommateurs
d'6tain et siÿgent c6te ÿ c6te au Conseil, iequel prend ses d6cisions con-
form6ment h un syst6me de vote associant majorit6s r6parties entre pro-
ducteurs et consommateurs et votes pond6r6s. L'objectifest de rÿguler la
production et la consommation mondiales d'ÿtain sur une base ration-
nelle, au besoin (ce qui a 6t6 fait ÿ partir de 1982) en recourant au contr61e
des exportations et en maintenant h un niveau stable le cours mondial de
l'6tain. A cet effet, les membres constituent un stock r6gulateur important
de d6p6ts en espÿces et de rÿserves de m6tal qui permet d'effectuer des
op6rations de vente et d'achat destin6es ÿt maintenir le cours de l'6tain
entre un prix plancher et un prix plafond fixes par le Conseil en tant que
de besoin. Le Conseil a en outre le pouvoir de contracter des emprunts
pour fmancer les op6rations du stock r6gulateur sous r6serve de l'auto-
risation des membres.

En droit international classique, les objectifs des membres du CIE
sont consid6rÿs comme relevant dujus imperil Mais la r6alisation de ces
objectifs impliquait nÿcessairement des transactions commerciales -- au
London Metal Exchange et sur le march6 de 1'6tain de Penang -- et des
emprunts massifs, operations qui, en elles-mSmes, ressortissaient mani-
festement aujus gestionis. En outre, la pratique ÿtatique en matiÿre de
trait6s 6tablissant des organisations internationales amen6es de par leurs
objectifs ÿ faire du commerce sur une base syst6matique n'a pas 6t6 suivie
dans le cas du sixiÿme Accord international sur l'6tain, non plus que des
accords ant6rieurs, qui ne contiennent pas de dispositions excluant ou li-
mitant la responsabilit6 des membres h raison des dettes non acquitt6es de
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l'organisation ni, A plus forte raison, de dispositions visant ÿ informer les
tiers que les membres de l'organisation ne sont pas tenus de ses dettes. Au-
cune indication en ce sens ne semble avoir ÿtÿ fournie A aucun moment.

Les organisations intemationales tendent/ÿ se multiplier depuis la
guerre et il existe des institutions comparables au Conseil international de
l'ÿtain pour d'autres matiÿres premieres telles que le sucre, le cacao, le
cafÿ et le blÿ, qui ont, elles aussi, leur si+ge au Royaume-Uni. Mais les
operations ont revÿtu en l'espÿce une ampleur gigantesque et se sont sol-
dÿes par des rÿsultats sans precedent. Du dossier dont nous sommes sai-
sis, il ressort que le volume des transactions du Conseil international de
l'ÿtain pour l'annÿe qui a pris fin le 30 juin 1984 a ÿtÿ de l'ordre de 3 mil-
liards de livres, reprÿsentant plus de 300 000 tonnes d'ÿtain, soit, d' aprÿs
les estimations du CIE, le double de la consommation mondiale totale
pour 1983. I1 n'a pas il cejour ÿtÿ publiÿ de chiffres pour 1984-85. Mais il
est clair que, il partir de l/l, la production a ÿtÿ tellement sup6rieure h la de-
mande que le cours de l'ÿtain n'a pu ÿtre maintenu it un niveau ÿgal ou 16-
gÿrement sup6rieur au prix plancher en vigueur, lequel n'a pas vari6, que
grace h des achats massifs opÿr6s par le gestionnaire du stock rÿgulateur
en vue de soutenir les cours. Ces efforts se sont rÿvÿ16s vains malgrÿ des
emprunts considÿrables. I1 apparaR que le produit des ventes n'entrait
dans le financement des transactions que pour 5 %. Finalement, le 24 oc-
tobre 1985, ie gestionnaire a annoncÿ que le CIE n'ÿtait plus en mesure de
faire face ÿ ses obligations. Le Conseil a depuis lors cessÿ ses activitÿs
commerciales. Ses membres l'ont manifestement abandolmÿ ÿ son sort,
au moins pour ce qui est du present contentieux.

La dÿconfiture financiÿre du CIE est un ÿvÿnement sans pr6cÿ-
dent sur la scÿne internationale. D'autres organisations internationales
mineures ont connu des difficultÿs financiÿres. Mais aucune n'a vu ses
membres se dÿsintÿresser de son sort -- moins encore dÿcliner avec vÿ-
hÿmence toute responsabilitÿ vis-it-vis des cr6anciers et s'abstenir de ren-
flouer l'organisation pour lui permettre de rembourser des dettes incon-
testÿes. La situation retient, paraR-il, l'attention des membres. Mais les
crÿanciers n'ont/ÿ ce jour pas regu un sou et se sont heurtÿs h une r6sis-
tance opiniÿtre darts les efforts qu'ils ont d6ployÿs pour rentrer dans leurs
fonds en intentant des actions directes contre les membres ou en r6cla-
mant la liquidation judiciaire du CIE, la dÿsignation d'un administrateur
judiciaire et la production d'informations concemant la nature, la valeur
et la localisation de l'actifdu CIE. Cette derniÿre rÿclamation est la seule
/ÿ avoir regu une suite favorable et l'issue de toutes ces proc6dures est
maintenant soumise en appel/ÿ la prÿsente Cour.

Apercu des questions enjeu

Les problÿmes juridiques que soulÿve le contentieux A l'ÿ>'.amen
sont sans precedent non seulement au Royaume-Uni mais partout aft-
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leurs. Ce serait une erreur de les envisager du seul point de vue du droit
anglais. Ils concement routes les organisations intemationales fonction-
nant dans des conditions analogues et doivent ÿtre analysÿs sous l'angle
du droit international public et des rapports entre le droit international et
le droit interne du Royaume-Uni.

Pour ce qui est de ce demier, un ordre en conseil adoptÿ en 1972 et
toujours valable sous l'empire du sixiÿme Accord intemational sur l'ÿtain
a confÿrÿ au CIE, confonnÿment ÿ l'Accord international sur l'6tain et
l'Accord de Siÿge (dit <ÿ convention d'6tablissement >>) conclu avec le
Royaume-Uni en 1972, les capacitÿs juridiques d'un body corporate.
Mais le CIE n'a pas acquis la qualitÿ de body corporate. Formellement
parlant, il a conserv6 son statut qui en faisait incontestablement un sujet
de droit international. L'expression << les capacitÿs juridiques d'un body
corporate >> est une formule consacrÿe qui est utilisÿe depuis plus de
30 ans dans notre lÿgislation pour dÿsigner les facilitÿs accordÿes, au
Royaume-Uni, aux organisations intemationales crÿes par traitS. Mais
sa signification et ses effets n'ont jamais ÿtÿ pr6cisÿs. En l'occurrence,
elle soulÿve des problÿmes aigus quant au statut du CIE et au sort ÿt r6ser-
ver aux actions intent6es directement contre ses membres. Ceux-ci peu-
vent-ils ÿtre tenus pour responsables, soit solidairement avec le CIE, soit
subsidiairement, en cas d'incapacit6 du CIE h faire face ÿt ses obliga-
tions ? Ou peuvent-ils pr6tendre ÿtre darts la mÿme situation que les ac-
tionnaires d'une soci6tÿ h responsabilitÿ limit6e vu que le CIE a 6tÿ dotÿ,
eta us6, de la capacit6 de contracter en son nom ? Peuvent-ils, autre hy-
pothÿse, voir leur responsabilitÿ engag6e en tant que mandants non rÿv6-
16s, au nom desquels le CIE a agi en qualit6 de mandataire ?

Et les problÿmes ne s'arrÿtent pas lil. Le CIE s'est vu accorder
l'immunitÿ de juridiction sauf(le cas 6chÿant) h l'ÿgard de l'exÿcution de
sentences arbitrales. Les contrats du London Metal Exchange contien-
nent des clauses d'arbitrage grace auxquelles les courtiers titulaires de
cr6ances contre le CIE ont pu obtenir des sentences arbitrales leur oc-
troyant des dÿdommagements considÿrables. Mais, parmi les prÿts ban-
caires, un seul a ÿtÿ assorti d'une clause d'arbitrage, le non-rembour-
sement des autres ne pouvant donc donner lieu qu'ÿ des actions en justice
contre le CIE. Ce demier pretend maintenant jouir de l'immunit6 ÿt
l'ÿgard de telles actions et il s'oppose au prononcÿ de la liquidation judi-
ciaire au motifqu'une telle mesure serait inappropriÿe ÿ l'ÿgard d'une or-
ganisation internationale et n'est de toute faÿon pas couverte par l'excep-
tion relative ÿ l'exÿcution d'une sentence arbitrale.

Doit maintenant 8tre examinee la doctrine dite de la ÿ non-justicia-
bilit6 >> scion laqueUe les tribunaux du Royaume-Uni sont incomp6tents
pour connaitre d'actions relatives Ph des droits et obligations d6coulant
de trait6s--tels que les six accords intemationaux sur l'6tain--qui n'ont
pas ÿtÿ incorporÿs dans le droit interne. Cette doctrine a une portÿe et un
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effet mal dÿfinis et pose de nombreux problÿmes dans le present contexte.
Elle est notamment invoquÿe pour faire ÿchouer la demande de dÿsigna-
tion d'un administrateur judiciaire au motif qu'un administrateur judi-
c iaire qui serait substituÿ au CIE serait dans l'impossibilitÿ d'obtenir des
tribunaux du Royaume-Uni des dÿcisions de justice touchant les rÿclama-
tions que le CIE pourrait, le cas ÿchÿant, avoir contre ses membres
puisque se poserait alors la question de l'interprÿtation et de l'application
du sixiÿme Accord international sur l'ÿtain.

Enfin, les actions intentÿes contre les membres autres que le
Royaume-Uni soul,vent des problÿmes d'immunitÿ souveraine. La doc-
trine de l'immunitÿ absolue a prÿvalu au moment de la mise au point,
aprÿs la derniÿre guerre, de la technique dont s'inspire la 16gislation in-
terne concernant les organisations internationales et avait encore cours en
1972 lorsqu'a ÿtÿ adoptÿ l'ordre en conseil qui nous intÿresse ici. Mais la
loi sur I'immunitÿ des Etats de 1978 a introduit un certain nombre
d'exceptions qui pourraient ÿtre pertinentes dans le present contexte, no-
tamment en matiÿre de transactions commerciales. Ces exceptions pour-
raient-elles jouer en faveur des demandeurs dans le cadre des divers types
d'actions intentÿes par eux h supposer que leurs rÿclamations soient fon-
dÿes ? Doit aussi ÿtre signalÿe, dans le mÿme ordre d'idÿe, la prÿtention
de la CEE ÿt b6nÿficier, elle aussi, de I'immunitÿ souveraine, au moins de-
vant les tribunaux des Etats membres. Cette question avait 6tÿ tenue en
suspens par les juges de premiere instance et a ÿtÿ d6battue pour la pre-
miere fois en appel.

L'examen du present contentieux, y compris la question relative ÿ la
CEE, a pris 34 jours au stade de l'appel contre 29 au stade de la premi+re
instance. Les parties ont ÿtÿ reprÿsentÿes par quelque 30 conseils et 15 ca-
binets juridiques. Ont ÿtÿ invoquÿes plus de 200 autoritÿs, lois et publica-
tions doctrinales allant des B lackstone's Commentaries aux ÿcrits rÿcents
des internationalistes. Les moyens ont ÿtÿ exposes beaucoup plus en dÿ-
tail qu'en premiere instance, notamment dans le cadre des actions directes.
Dans les jugements qui figurent ci-aprÿs, nous ne pouvons pas reprendre
tousles arguments qui ont ÿtÿ avancÿs devant nous. Nous avons retenu
ceux qui peuvent ÿtre invoquÿs avec le plus de pertinence en faveur ou
l'encontre de nos conclusions sur les questions h trancher dans ce qui
constitue vÿritablement une premiere judiciaire. Vient h notre esprit h cet
gard le dÿbut de la cÿlÿbre dÿcision du juge Marshall (C J) dans l'affaire

Schooner Exchange c. McFaddon [(1812) 7 Cranch (U.S.) 116, 136]
qui fait partie de la volumineuse documentation soumise h notre atten-
tion :

<< S'aventurant sur des sentiers nouveaux et ne trouvant guÿre
de repÿres dans la jurisprudence ou le droit ÿcrit, la Cour a jugÿ nÿ-
cessaire de s'appuyer largement sur les principes gÿnÿraux et sur
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une logique inspirÿe de cas d'espÿce prÿsentant une certaine ana-
logie avec celui-ci. >>

Les parties

Les 17 demandeurs comprenaient, on l'a d6jÿt dit, 11 courtiers et
6 banques. Nous n'en identifions que quelques-uns, essentiellement aux
fins de l'intitulÿ des diverses actions dont s'agit. Leurs noms figureront
dans les ordonnances qui seront rendues sur la base de nos jugements.
Mais les jugements eux-mSmes n'analyseront pas les d6tails de proce-
dure des multiples ordonnances rendues en premiere instance.

Les dÿfendeurs sont, outre le CIE lui-mÿme, les membres du Con-
seil en tant que signataires du sixi+me Accord international sur l'6tain.
Les Etats-Unis et certains autres pays se sont retir6s h l'expiration du cin-
quiÿme Accord international sur l'6tain. La liste des membres contre les-
quels ont 6t6 intent6es des actions directes, en tSte de laquelle figure le
pays h6te, est la suivante : Royaume-Uni, Australie, Belgique, Canada,
Communaut6 6conomique europ6enne (CEE), Danemark, Finlande,
France, Grace, Inde, Indon6sie, Irlande, Italic, Japon, Luxembourg, Ma-
laisie, Nig6ria, Pays-Bas, R6publique f6d6rale d'Allemagne, Norvÿge,
Su6de, Suisse, Thai'lande, Zal're. Les Etats 6trangers se sont vu signifier
leur assignation en dehors du ressort sur la base de l'autorisation donn6e
sur requSte (R.S.C., Ord. 11). Ils pr6tendent maintenant que la significa-
tion est d6pourvue de base juridique. S'agissant des actions dirig6es
contre le Royaume-Uni, il a 6t6 convenu qu'elles seraient dirig6es contre
le D6partement du commerce et de l'industrie (Department of Trade and
Industry) conform6ment h la section 17 de la loi de la Couronne sur la
proc6dure de 1947. Quant h la CEE, tousles actes de proc6dure, sauf le
premier, ont 6t6 dirig6s contre la Commission 6conomique europÿenne
conform6ment aux articles 210 et 211 du Traitÿ de la CEE et h la loi sur
les Communautÿs europ6ennes de 1972 et, lÿt encore, la signification a 6tÿ
effectu6e h l'int6rieur du ressort. Pour simplifier les choses, nous em-
ployons l'expression <ÿ Etats membres >> pour dÿsigner les d6fendeurs (ÿt
part le CIE).

Ddcisions dont il est fait appel

Nous sommes saisis de 30 appels, appels-incidents et requites. Mais
ce stade, nous ne nous pencherons pas sur les d6tails. Donnent en fait

lieu h appel cinq jugements qui sont le r6sultat d'un certain nombre
d'actions jointes et autres proc6dures. A toutes ces voies de droit, les d6-
fendeurs ont rÿagi soit en concluant au rejet pour d6faut de fondement,
etc., soit en plaidant l'irrecevabilit6 pour cause d'immunitÿ souveraine,
soit en invoquant l'un et l'autre moyen. Ils ont eu gain de cause dans tous
les cas saufun, celui d'une requSte tendant ÿt ce que le CIE r6vÿle la na-
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ture, la valeur et la localisation de son actif. A cette exception pros, toutes
les actions des demandeurs ont ÿchou6. Mais comme indiquÿ plus haut,
chaque partie a fair appel/ÿ titre principal ou incident de chacune des dÿci-
sions de fond rendues ÿt son encontre et un aspect d'une dÿcision sur les
frais rendue en faveur des Etats membres qui ne leur donnait pas satisfac-
tion a aussi donnÿ lieu A appel.

Sur les cinq jugements dont il a ÿtÿ fait appel, deux avaient trait it des
questions interconnectÿes soulevÿes dans quatre actions. Ces actions ont
6t6 qualifiÿes d'actions directes parce que dirigÿes directement contre les
membres du CIE. Trois d'entre elles mettaient en cause la totalitÿ des
membres (plus, dans un cas, le CIE lui-mÿme, mais la chose est sans
consequence) et ont ÿt6 rejetÿes par une dÿcision rendue par le juge
Staughton8ÿ. La quatriÿme ne mettait en cause que le seul Dÿpartement et
a ÿtÿ rejetÿe par le juge Millett82. Ces deux jugements soul,vent, dans une
certaine mesure, des questions diffÿrentes tant dans la perspective des
demandeurs que dans celle des dÿfendeurs mais les questions principales
-- nature du CIE et responsabilitÿ ÿventuelle de ses membres h raison des
contrats conclus au nom du CIE -- sont communes il i'un et it l'autre. I1
convient done de joindre les appels correspondants et de statuer ÿ leur en-
droit dans un seul jugement83.

Les trois autres jugements ont tous ÿtÿ prononcÿs par lejuge Millett,
et dans les trois cas le CIE ÿtait le seul dÿfendeur. Les appeis auxquels ees
jugements ont donnÿ lieu peuvent ÿtre commodÿment dÿsignÿs comme
suit : ÿ appel concernant la liquidation >>84, ÿ< appel concernant la nomina-
tion d'un administrateur judiciaire >>85 et <ÿ appel relatifil la divulgation de
l'aetif >>86. Les deux premiers appels ont ÿtÿ interjetÿs par les demandeurs
et le troisiÿme par le CIE.

I1 y a done lieu de statuer sur tous ces appels dans quatre jugements
en suivant l'ordre susindiquÿ, qui est aussi celui dans lequel les appels ont
tÿ entendus. Un ordre different a ÿtÿ suivi au niveau de la premiere ins-

tance comme l'indiquent les dates des jugements rendus it ce niveau.
Nous statuerons sur la demande d'immunitÿ souveraine de la CEE/ÿ la fin
des jugements que nous rendrons au sujet des actions directes.

Aprÿs cet exposÿ liminaire, nous en venons ÿt nos jugements qui se-
ront n6cessairement longs. Mais nous tenons d'abord ÿt remercier tousles
intÿressÿs -- et en particulier les avoeats -- qui nous ont ÿtÿ d'un si prÿ-
cieux concours dans la programmation de cette sÿrie inhabituelle d'ap-
pels et pour le soin avec lequel la documentation -- 80 classeurs -- a 6tÿ
organisÿe et index6e. Nous devons aussi dire combien nous avons apprÿ*
ci6 la lucidit6 des exposes des conseils et l'aide inestimable que nous ont
apportÿe leurs << presentations schÿmatiques >> et autres rÿsumÿs de leurs
exposes aux diffÿrents stades de cette sÿrie inhabituelle d'appels.

Enfin, nous signalons que nous avons fait figurer, en conclusion du
jugement de la Cour rÿsultant de l'appel relatifÿ la divulgation de l'aetif,
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des remarques g6n6rales sur la d6plorable sÿrie d'6v6nements qui a con-
duit au point o/1 ils en sont le CIE et ses malheureux crÿanciers,

NOTES

I Nononbstant la rÿsolution 2372 (XXlI) de I'Assemblÿe gÿnÿrale (1968) par laquelle
I'Organisation des Nations Unies a dÿcidÿ que le Sud-Ouest africain serait dÿsormais appelÿ
<ÿ Namibie )>, le recueil de juriprudence rendant compte de cette affaire dtÿsigne la Cour
comme ÿtant celle du <ÿ Sud-Ouest africain >>. Cette appellation a ÿtÿ conservÿe pour simpli-
fier les choses.
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3o Ibid., p. 29.

31 AnnualDigest, vol. 2, p. 27.
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37 Nations Unies, document A/42/915/Add.5; voir aussi la section A.7 du chapitre VI et
le chapitre VII du present Annuaire.

38 Titre X du Foreign Relations Authorization Act, Fiscal Years 1988 and 1989 (Ioi
d'ouverture de credits pour les relations extÿrieures, exereices budg6taires 1988 et 1989).
Pub. L. 100-204, par. 1001-1005, 101 Stat. 1331, 1406-07; 22 UoS.C.A., par. 5201-5203
(West Supp. 1988). Le texte de l'Anti-terrorism Act figure ÿt l'appendice A.

39 Rÿsolution 169 (II) de I'Assemblÿe gÿn(ÿrale, Recueil des Traitds, vol. 11, p. 11, n° 147
(1947). 61 Stat. 756, T.I.A.S. n° 1676, autorisÿ par S.J. Res. 144, quatre-vingtiÿ:me Congrÿs,
premiere session, Pub. L. 80-357, ÿnoncÿ dans 22 U.S.C., par. 287 note (1982). Nous par-
Ions de l'Accord de Siÿge comme d'un traitS, ÿtant donnÿ que notre objet, en I'occurrence,
n'est pas de faire une distinction entre les diffÿrentes formes d'accords internationaux. La
Ioi en vigueur s'applique il toutes ces formes, y compris I'Accord de Siÿge. Weinberger
c. Rossi, 456 U.S. 25, 29-30 (1982).

40 H. Con. Res. 75, soixante-dix-neuviÿme CongrC:s, premiere session, 59 Stat. 848

(1945).
41 Monaco, Rÿpublique de CorSe, Rgpublique dÿmocratique populaire de Corge, Saint-

Matin, Saint-Siÿge et Suisse. Missionspermanentes n° 262, p. 279-286.
42 Le Comitÿ consultatifjuridique afro-asiatique, le Conseil d'assistance gconomique

mutuelle, la Communautÿ. gconomique europgenne, la Ligue des Etats arabes, I'Orga-
nisation de la Confgrence islamique et I'Organisation de I'unitg africaine. Missionsperma-
nentes n° 262, p. 287 it 293.

43 L'OLP et la South West Africa People's Organization (SWAPO). Missionspermanen-
tes n° 262, p. 294 et 295.

44 Lettre du Secrÿtaire d'Etat George P. Shultz au reprÿsentant Jack Kemp (16 octobre
1986) [{ÿ La mission d'observation de I'OLP ... n'est en aucune maniÿre accrÿditÿe auprÿs
des Etats-Unis >ÿ], reproduit dans 133 Cong. Rec. E 1, p. 635 et 636 (ÿdition quotidienne du
29 avril 1987); scion 1 Restatement (Third) Foreign Relations Law of the United States,
par. 202, note 5, p. 84 (1988).

45 Sans accreditation, il ne peut y avoir d'immunittÿ diplomatique. Cf. United States
c. Kostadinov, 734 F.2d 905, (2d Cir. 1984), certiorari rejetÿ, 469 U.S. 881 (1985).

,16 Rÿsolution 3237 (XXIX) de l'Assemblge gÿnÿrale, Documents oÿciels de I'Assem-
bide gdndrale, vingt-neuviÿme session, Supplement n° 31 (point 108 de l'ordre du jour),
p. 4, document de I'ONU A/9631 (1974).

47 Ibid., voir ggalement rÿsolutious 3237 (XXIX) et 3210 (XXIX) de I'Assemblÿe ggnÿ-
rale, Documents officiels de I'Assemblde gdndrale, vingt-neuviÿme session, Suppldment
n° 31 (point 108 de l'ordre du jour), p. 3 et 4, document de I'ONU A/9631 (1974).

4SVoir, par exemple, Cong. Rec., vol. 133, E 1 635 ((:dition quotidienne du 29 avril
1987) : lettre de M. Jack Kemp, reprÿsentant, ÿt M. George P. Shultz, secrÿtaire d'Etat, en
date du 16 octobre 1986.

49 Anti-PLO Terrorism Act de 1987 (H. R. 2211,100e Congrÿs, premiX:re session) prÿ-
sentÿ dans Cong. Rec., vol. 133, E 1 635 (gdition quotidienne du 29 avril 1987). Anti-Ter-
rorism Act de 1987 (S. 1203 et H. R. 2548, 100e Congrÿs, premiX:re session) prÿsentÿ dans
Cong. Rec., vol. 133, S 6448 (ÿdition quotidienne du 14 mai 1987) et H 4 047 (ÿdition quoti-
dienne du 28 mai 1987). Terrorist Organization Exclusion Act de 1987 (H. R. 2587,
100e Congrÿs, premiere session) prgsentÿ dans Cong. Ree., vol. 133, H 4 198 (ÿdition quoti-
dienne du 3juin 1987).

5o Connu sous le nom d'amendement Grassley (du nom de son auteur, le sÿnateur Grass-
ley de I'Iowa), l'Anti-terrorism Act a gtÿ annexÿ it la proposition de Ioi d'ensemble sur les
dgpenses au titre des relations extÿrieures, dont le Sÿnat a ÿtg saisi le 8 octobre 1987, et ce,
malgrÿ les objections de plusieurs sÿnateurs. Voir, par exemple, dans Cong. Rec., vol. 133,
S 13 855 (gdition quotidienne du 8 oetobre 1987), la dÿclaration du sÿnateur Kasselbaum :
<ÿ Des dgbats sont en effet prÿvus devant la Commission des relations extÿrieures ... ÿ>; voir
ggalement, darts S 13 852, la dÿclaration du sÿnateur Bingaman : <t II faut que nous exami-
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nions de plus pros les problÿmes que pose cet amendement, qui n'a fait I'objet d'aucun dÿ-
bat, n'a pas ÿtÿ examinÿ en commission et pose de trÿs graves problÿmes du point de vue des
droits constitutionnels... >>

Le texte de la proposition de Ioi prÿsentÿe/ÿ la Chambre des reprÿsentants ne contenait
aucune disposition ÿquivalente et I'Anti-terrorism Act n'a ÿtÿ examinÿ que briÿvement par
un groupe mixte chargÿ d'examiner I'ensemble de la proposition de Ioi de finances. Les re-
prÿsentants de la Chambre au sein du groupe, aprÿs avoir rejetÿ, par 8 voix contre 11, une
dÿrogation en faveur de la Mission de I'OLP, ont finalement aceeptÿ le te×te proposÿ par le
Sÿnat. [Voir Cong. Rec., vol. 133, S 18 193, 1 14 (ÿditiou quotidienne du 16 dÿcembre
1987); voir ÿgalement Cong. Rec., vol. 133, S 18 186 et S 18 189 (dÿclarations du sÿnateur
Helms); voir ÿgalement H. R. Conf. Rep. n° 475, 100e Congrÿs, premiere session, 170-171
(1987).]

51 Pub. L. 100-204, Titre X, par. 1002, a, 101 Stat. 1331 et 1407, flgurant dans 22
U.S.C.A., par. 5201, note (West Supp. 1988).

5211 y avait/l I'origine six d6fendeurs individuels. Deux d'entre eux n'ont pas ÿtÿ cites iI
comparaitre et les poursuites contre eux ont ÿtÿ arrÿ.tÿes sous routes rÿserves (Fed. R. Civ.
p. 41, a, i).

53 M. Mansour est ÿgalement demandeur dans I'affaire connexe tranchÿe cejour [voir afo
faire Mendelsohn c. Meese : 88 Civ. 2005 (S.D.N.Y., 29juin 1988) et piÿcesjointes au dos-
sier]. Le Tribunal, dans cette affaire, se prononce sur la requite du demandeur tendant ÿ dÿ-
clarer que I'Anti-Terrorism Act, ÿtant assimilable hun dÿcret de confiscation des biens et de
perte des droits civils, est, de ce fair, anticonstitutionnel. Voir ÿgalement affaire Mendel-
sohn c. Meese (S.D.N.Y., 12 avril 1988) : re jet d'une demande dejugement interlocutoire.

54 S.J. Res. 144, 61 Stat. 756 (22 U.S.C., par. 287, note); voir note 46 supra; voir aussi
! Foreign Relations of the UnitedStates 1947, 42-46 (1973).

55 L'Organisation des Nations Unies s'est expressÿment abstenue de devenir partie ÿt
l'instance. La Cour intemationale de Justice dÿclare/tjuste titre que Faction actuellement
engagÿe devant le Tribunal de cÿans ÿ ne saurait constituer 'un mode de rÿglement agree' au
sens de la section 21 de l'Accord de Siÿge ÿ>. En effet, cette action a pour but d'assurer
l'observation de la Loi de 1987 contre le terrorisme; elle ne tend pas ÿ r6gler le diffÿrend re-
latif it I'application de l'Accord de Siÿge. U.N.c.U.S., supra, 1988, CIJ, n° 77, par. 56 (do-
cument de I'ONU A/42/952, p. 23).

56 Le FederalArbitration Act lui-mÿme [9 U.S.C., par. 1 ÿ 14 (1982)] n'est applicable
qu'ÿ <ÿ tout accord ÿcrit attestant une transaction de type commercial >>, ibid., par. 2; Bern-
hardt c. Polygraphic Co. of America, 350 U.S. 198, 200-01 (1956).

.57 IIen est de mOme de la proposition de l'amicus curiae, I'Association du barreau de la
ville de New York, tendant/ÿ ce que le Tribunal surseoie ÿ statuer tant qu'un tribunal arbitral
n'a pas ÿt6 formÿ. En agissant ainsi, le Tribunal pourrait mettre l'exÿcutifdans une position
dÿlicate, en laissant I'impression que la dÿcision sur cette question de politique 6trangÿre
apparfient au Tribunal, et non b. I'exÿcutif. Le Tribunal ne dolt pas faire indirectement ce
qu'il ne peut faire directement.

.ÿ8 I1 importe de remarquer qu'il ne nous appartient pas de rechercher les raisons qu'a le
pouvoir exÿcutif de ne pas recourir/ÿ I'arbitrage et qu'en fait ces raisons ne nous ont pas ÿtÿ
exposÿes (volt conference de presse de I'Attorney general Charles Cooper, 16 (11 mars
1988) [ÿ Je ne dÿcrirai aucune des dÿlibÿrations qui ont conduit/ÿ cette dÿcision >>]; voir
aussi la lettre de I'Attorney general John R. Bolton au juge Edmund L. Palmieri (12 mai
1988) [reproduite h la demande du Conseil du Gouvemement dans 88 Civ. 1962 et 88 Civ.
2005] (<ÿ L'arbitrage ne serait ni appropriÿ ni opportun >>).

59 La doctrine de la question politique n'a pas d'incidence sur I'obligation du Tribunal
d'interpr6ter l'Accord de Siÿge et I'Anti-terrorism Act. Japan Whaling Association c. Ame-
rican Cetacean Society, 478 U.S. 221,230 (1986). Nous interprÿtons I'Accord, mais nous
ne voulons pas 6tendre la pottle de sa clause d'arbitrage au point de transgresser les limites
que nous impose la Constitution.

530



60 La section 12 prÿvoit que les dispositions de la section 11 s'appliqueront <ÿ quelles que
soient les relations existant entre les gouvemements dont relÿvent les personnes mantion-
nÿes ÿ ladite section et le Gouvernemant des Etats-Unis >>. 61 Star., p. 761 (22 U.S.C., note
relative au paragraphe 287).

61 Cette lettre a ÿt6 reproduite en rant que pii:ce n° 33 du dossier que les parties ont prÿ-
sentÿ au Tribunal. Voir ÿgalemant las lettres suivantes : lettre que le Secrÿtaire d'Etat,
M. George Shultz, a adressÿe, le 31 juillet 1987, aux sÿnateurs Robert J. Dole, Charles E.
Grassley, Clairbome Pell, ainsi qu'au reprÿsentant Jack F. Kemp, dans laquelle il indiquait
que I'adoption de I'Anti-Terrorism Act <ÿ serait considÿrÿ comme une violation d'une obli-
gation conventionnelle des Etats-Unis )>; lettre, reproduite dans 133 Cong. Rec. S 6, p. 449
(ÿdition quotidienne du 14 mai 1987), que le Secrÿtaire d'Etat, M. G. Shultz, a adressÿe le
29 janvier 1987 au sÿnateur Dole, darts laquelle il indiquait : ÿ Si les Etats-Unis sont par
consequent darts l'obligation de permettre au personnel de la mission d'observation de
I'OLP d'entrar aux Etats-Unis et d'y demeurer pour s'acquitter de ses fonctions officielles
au Si¢:ge de I'ONU, nous conservons le droit de refuser I'entrÿe A tout reprÿsentant de I'OLP
qui serait directement impliquÿ dans des actes terroristes ou de l'expulser >>; lettre du 12 no-
vembre 1986, adressÿe au repr6sentant Jack Kemp par le Secrÿtaire d'Etat, M. Shultz, re-
produite darts 133 Cong. Rec. E 1, p. 1635 et 1636 (ÿdition quotidienne du 29 avri11987) li-
bellÿe dans les mÿ,mes termes.

62 Le Tribunal de ÿans ne dispose d'aucun renseignement concemant la nature ou la te-
neur desdites consultations. II sait seulement que le Dÿpartement de lajustice et le Dÿparte-
merit d'Etat semblent approuver les efforts actuellement dÿployÿs en vue d'obtenir l'abro-
gation de I'Anti-Terrorism Act. Voir H.R. 4078, 100e Coheres, deuxiÿme session, prÿsentÿ
dans 134 Cong. Rec. H 696 (ÿdition quotidienne du 3 mars 1988) [dÿclaration de M. Croc-
keR, reprÿsentant h la Chambre]; lettre du 10 mai 1988, adressÿe par I'Acting Assistant
Attorney General, M. Thomas M. Boyd, :ÿ M. Dante B. Fascell, reprÿsantant ÿ la Chambre,
dans laquelle I'auteur exprimait des rÿserves quant au H.R. 4078, tout en I'appuyant sous rÿ-
serve de certaines modifications; lettre du 29 avrU 1988, adressÿe par le Sous-Secrÿtaire
d'Etat, J. Edward Fox, A M. Fascell, reprÿsentant il la Chambre (lettre d'une teneur ana-
logue).

63 Voir lettre du 27 octobre 1987, adressÿe au Secr6taire gÿnÿral de I'ONU, M. Javier Pÿ-
fez de Cuÿllar, par l'Ambassadeur des Etats-Unis auprÿs de I'ONU, M. Vernon A. Waiters;
lettr¢ du 5 janvier 1988, adressÿe au Secrÿtaire g6nÿral de I'ONU, M. Javier P6rez de Cuÿl-
lax, par M. Herbert S. Okun.

64 En outre, l'Assemblÿe gÿnÿrale de I'ONU a rÿaffirmÿ, ii plusieurs reprises, son point
de vue scion lequel la mission de I'OLP est couverte par les dispositions de I'Accord de
Siÿge (rÿsolution 42/230 de I'Assemblÿe gÿn6rale, en date du 23 mars 1988, point 136 de
I'ordre dujour; r6solution 42/229 A de I'Assemblÿe gÿnÿrale, en date du 2 mars 1988, point
136 de I'ordre du jour; voir aussi : rÿsolution 42/232 de I'Assemblÿe gÿnÿrale, en date du
18 mars 1988, point 136 de I'ordre dujouO.

65 133 Cong. Rec. S 18, P. 185 et 186 (ÿdition quotidienne du 16 dÿccmbre 1987).
66 Voir p. 23 i125 et notes 68 et 69, supra. Voir ÿgalemant les minutes de la stance com-

mune, H.R. 1777, p. 208, 3 dÿcembre 1987, dÿclaration de Jamie Selby, qui repr6santait le
Dÿpartemant d'Etat : <ÿ II s'agit d'une obligationjuridique fondÿe sur la pratique en matiÿre
d'interpr6tation des traitÿs )>; voir aussi 133 Cong. Ree., H 11, p. 224 (ÿdition quotidienne
du 10 dÿcembre 1987) [dÿclaration du reprÿsentant Crockett] (l'Anti-Terrorism Act entrai-
nerait pour les Etats-Unis la << violation de [leurs] obligations conventionnelles )>).

67 par exemple, Pub. L. 100-204, par. 215, a, 101 Stat. 1331, 1343 (ajoutant 22 U.S.C.,
par. 4315, a : {ÿ Une mission ÿtrangiÿre ne peut autoriser un ÿtranger ne faisant pas pattie de
son personnel A utiliser un local quelconque de cette mission, qui est inviolable en vertu de
la Iÿgislation des Etats-Unis (y compris tout traitd), it une fin quelconque incompatible avec
son statut de mission ÿtrang/:re, y compris pour y rÿsider >) (l'original ne comporte pas
d'italiques); voir ÿgalement ibid., par. 806, d, 1), B), 101 Stat., p. 1398 [ajoutant 19 U.S.C.,
par. 2492, d, 1), B) : abrogeant des ÿ accords >>, nÿcessairement internationaux].
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68 Voir la transcription de la procedure orale, p. 18 (8 juin 1988). Cette observation inva-
lide I'argument selon lequel la rÿserve it I'Accord de Siÿge relative ÿt la sÿcuritÿ des
Etats-Unis, annexe 2, par. 6, 61 Stat., p. 766, 767 ÿt 781 (22 U.S.C., par. 287, note) justifie-
rait I'Anti- Terrorism Act.

69 par exemple, 133 Cong. Rec. H. 11, p. 684 et 685 (ÿdition quotidienne du 18 dÿcembre
1987) [dÿclaration du reprÿsentant Burton]; 133 Cong. Rec. S 15, p. 621 (ÿdition quoti-
dienne du 3 novembre 1987) [dÿclaration du sÿnateur Grassley]; 133 Cong. Rec. S 9, p. 627
(ÿdition quotidienne du 10 juillet 1987) [dÿclaration du sÿnateur Grassley]; 133 Cong.
Rec. E 2, P. 249 (ÿdition quotidienne du 4 juin 1987) (dÿclaration du sÿnateur Gallegly);
133 Cong. Rec. H 4, p. 047 (ÿdition quotidienne du 28 mai 1987) [dÿclaration du sÿnateur
Herger]; 133 Cong. Ree. S 6, p. 449 (ÿdition quotidienne du 14 mai 1987) [dÿclaration du
s6nateur D'Amato]; id. S 6, p. 448 (dÿclaration du sÿnateur Dole); 133 Cong. Rec. E 1,
p. 635 (ÿdition quotidienne du 29 avril 1987) [dÿclaration du reprÿsentant Kemp].

70 133 Cong. Rec. H 12, p. 224 (ÿdition quotidienne du 10 d6cembre 1987) [dÿclaration
du reprÿsentant Crockett]; 133 Cong. Rec. S 13, p. 852 (ÿdition quotidienne du 8 oetobre
1987) [dÿclaration du s6nateur Bingaman]; 133 Cong. Rec. E 2, p. 895 (ÿdition quotidienne
du 14 juillet 1987) [dÿclaration du reprÿsentant Bonior].

71 Transcription de la sÿance commune, H.R. 1777, p. 210 et 211 (3 dÿcembre 1987) [d6-
elarations des reprÿsentants Mica et Kostmayer].

72 << La fermeture de la mission d'observation de I'OLP serait consid6rÿe comme une
violation des obligations contractÿes par les Etats-Unis en vertu de l'Accord relatifau Siÿge
de I'Organisation des Nations Unies >>. Lettre adressÿe ÿt plusieurs s6nateurs et reprÿsentants
non nommÿs par le Secrÿtaire d'Etat, M. George P. Shultz, le 31 juillet 1987, et reproduite
en partie dans : 133 Cong. Rec. S 16, p. 605 (ÿdition quotidienne du 20 novembre 1987) [d6-
claration du sÿnateur Grassley].

73 Abraham Sofaer : << Nous parvenons ÿt la conclusion que I'Accord de Si/ÿge, tel qu'il est
interprÿtÿ et applique, serait viol6 >>. New York Times, 13 janvier 1988, p. A3.

74 Voir de mOme 133 Cong. Ree. H 8, p. 790 (ÿdition quotidienne du 20 octobre 1987)
[dÿclaration du reprÿsentant Burton]; 133 Cong. Rec. S 9, p. 627 et 626 (ÿdition quotidienne
du 10 juillet 1987) [dÿclaration du sÿnateur Grassley]; 133 Cong. Rec. S 6, p. 449 et 450
(ÿdition quotidienne du 14 mai 1987) [dÿclaration du sÿnateur D'Amato]; id. S 6, p. 449 (d6-
claration du sÿnateur Dole). Cette mÿconnaissance semble, en fait, avoir persist6 apr6s le
vote de l'Anti-Terrorism Act et mÿ,me pendant la prÿsente instance. Voir, par exemple :
134 Cong. Rec. S 3, p. 113 (ÿdition quotidienne du 25 mars 1988) [dÿclaration du s6nateur
D'Amato]; 134 Cong. Rec. S 1, p. 997 (ÿdition quotidienne du 4 mars 1988) [dÿclaration du
sÿnateur Grassley].

75 International Law Reports, vol. 85, p. 248 h 273.
76 Ibid., vol. 76, p. 1.

77 Traitÿ d'amiti6, de commerce et de navigation entre le Nicaragua et les Etats-Unis.
78 Aux termes de l'Article 94, chaque Membre des Nations Unies s'engage/t se confor-

mer/ÿ la dÿcision de la Cour internationale de Justice dans tout litige auquel il est partie.
79 Voir I'article 53 de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des trait6s.
80 Voir International Law Reports, vol. 80, p. 47 ÿt 224.
Sl Ibid., vol. 77, p. 55.
82 Voir p. 39.
83 Voir p. 60.
84 Voir p. 181.
85 Voir p. 191.
86 Voir p. 211.
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